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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACTION EN JUSTICE

1re Civ., 16 juin 2021, n° 19-21.663, (B)

– Cassation –

 ■ Intérêt – Caractérisation – Producteur de vidéogramme – 
Exploitation des rushes.

 Intervention volontaire 

 1. Il est donné acte au Syndicats des producteurs indépendants de son intervention 
volontaire au soutien du pourvoi.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mai 2019), l’Université [Établissement 2] (l’UPMC), 
agissant pour le compte de l’Institut [Établissement 3] (l’IHP), s’est rapprochée de la 
société Look at Sciences (le producteur), à l’occasion du centenaire de la formulation 
de la théorie de la relativité générale d’Albert Einstein, pour lui proposer de produire 
un film intitulé « Einstein et la relativité générale, une histoire singulière ». 

 3. Le 16 mars 2015, le producteur a conclu avec M. [A], réalisateur, un contrat de 
cession de droits d’auteur prévoyant, en son article 13, que ni le réalisateur ni le pro-
ducteur ne pourraient exploiter les rushes non montés, sans autorisation réciproque, 
expresse et préalable des parties contractantes.

Le 22 juin 2015, le producteur a conclu avec l’UPMC une convention de cession des 
droits d’exploitation non commerciale sur tous supports, en contrepartie du finance-
ment qu’elle lui apportait.

 4. Soutenant avoir découvert que des vidéogrammes reproduisant, sans son autorisa-
tion, le film ainsi que des éléments des rushes issus du tournage non compris dans la 
version définitive du film, étaient édités et distribués par l’IHP, le producteur a assigné 
l’UPMC aux droits de laquelle se trouve l’établissement public [Établissement 1], en 
contrefaçon de droits d’auteur, responsabilité contractuelle, concurrence déloyale et 
parasitisme.
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 Examen des moyens 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 5. Le producteur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées au titre de la 
responsabilité contractuelle, alors « que la société Look at Sciences reprochait égale-
ment à la [Établissement 1], venant aux droits de l’UPMC, d’avoir engagé sa respon-
sabilité contractuelle pour manquement à son obligation de loyauté et de bonne foi 
en faisant usage d’archives de tiers, la société Getty images, pour habiller la jaquette 
des exemplaires des vidéogrammes qu’elle a édités et pour illustrer les bonus de ces 
vidéogrammes ainsi que leur menu interactif, sans l’en informer préalablement quand, 
en qualité de producteur, elle avait la responsabilité de respecter et faire respecter les 
usages des archives qu’elle a commandées auprès de tiers pour la réalisation du film ; 
qu’en s’abstenant de rechercher si cet agissement de la [Établissement 1] n’était pas 
fautif et susceptible d’engager sa responsabilité contractuelle, la cour d’appel a, sur ce 
point encore, entaché sa décision de défaut de motifs, en violation de l’article 455 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. L’arrêt énonçant que le producteur ne saurait se prévaloir d’un préjudice qui ne lui 
est pas personnel et qu’il n’est pas fondé à demander garantie d’une réclamation future 
dont le caractère certain n’est nullement établi, le moyen est inopérant.

 Mais sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen 

 7. Le producteur et le Syndicat des producteurs indépendants font grief à l’arrêt de 
déclarer le premier irrecevable à agir en contrefaçon au titre des prises de vue non 
montées du tournage du documentaire, alors « qu’aux termes de l’article L. 215-1 du 
code de la propriété intellectuelle, le producteur de vidéogrammes est la personne, 
physique ou morale, qui a l’initiative et la responsabilité de la première fixation d’une 
séquence d’images sonorisée ou non ; que les épreuves de tournage non montées d’un 
film, ou rushs, constituent au sens de ce texte un vidéogramme ; qu’indépendamment 
de toute cession des droits des auteurs sur l’oeuvre audiovisuelle que ces rushs peuvent 
constituer, le producteur du vidéogramme de ceux-ci, c’est-à-dire de leur épreuve ou 
première fixation, est en droit, en application du texte précité, d’en interdire toute 
reproduction, mise à la disposition du public par la vente, l’échange ou le louage, ou 
communication au public ; qu’en retenant en l’espèce que le producteur était irrece-
vable à se prévaloir d’atteinte à ses droits sur les rushs, correspondant pourtant, comme 
il l’a relevé, à des « interviews filmées non montées dans le Documentaire », faute de 
disposer de l’autorisation du réalisateur pour utiliser ou exploiter ceux-ci, « le produc-
teur d’un vidéogramme de l’oeuvre audiovisuelle ne pouvant en tout état de cause 
détenir plus de droits que le producteur de ladite oeuvre sur des épreuves de tournage 
non montées », et en déclarant le producteur irrecevable à agir au titre des rushs, la 
cour d’appel, qui a méconnu les droits voisins dont disposait le producteur sur lesdits 
rushs et les a confondus avec les droits d’auteur dont ils pouvaient par ailleurs faire 
l’objet, a violé l’article L. 215-1 du code de la propriété intellectuelle. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 215-1 du code de la propriété intellectuelle :

 8. En application de cet article, le producteur de vidéogrammes est titulaire du droit 
d’autoriser la reproduction, la mise à la disposition ou la communication au public des 
épreuves de tournage non montées ou rushes dont il a eu l’initiative et la responsabi-
lité de la première fixation.

 9. Pour déclarer le producteur irrecevable à agir au titre de l’exploitation des rushes, 
l’arrêt retient qu’il n’a pas recueilli l’autorisation du réalisateur et que le producteur 
d’un vidéogramme de l’oeuvre audiovisuelle ne peut détenir plus de droits que le 
producteur de l’oeuvre sur des épreuves de tournage non montées.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu les droits dont le producteur était 
titulaire en tant que producteur des rushes, et violé le texte susvisé. 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 11. Le producteur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes au titre de la responsa-
bilité contractuelle de l’UPMC, alors « que commet une faute de nature à engager sa 
responsabilité le tiers qui, en connaissance de cause, se rend complice de la violation 
d’une obligation contractuelle ; que manque en conséquence à son obligation d’exé-
cution de bonne foi d’une convention le cocontractant qui exécute celle-ci en se 
rendant, en connaissance de cause, complice de la violation d’une obligation contrac-
tuellement passée par ailleurs par un tiers avec son cocontractant ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a elle-même constaté que le producteur avait conclu, le 16 mars 2015, 
avec M. [A], réalisateur du documentaire litigieux, un contrat de cession de ses droits 
d’auteur prévoyant, en son article 13, que ni l’un ni l’autre ne pourra utiliser ou ex-
ploiter les rushs non montés, « sauf autorisation réciproque expresse et préalable » ; que, 
dans ses conclusions d’appel, le producteur faisait valoir que la [Établissement 1] avait 
engagé sa responsabilité contractuelle pour manquement à son obligation d’exécuter 
de bonne foi le contrat de cession de droits qu’elle avait conclu avec le producteur le 
22 juin 2015 en utilisant et exploitant, au sein des DVD qu’elle avait édités et diffusés, 
non seulement le documentaire litigieux mais également les épreuves de tournage 
non montées ou rushs, sans son autorisation, alors qu’elle ne pouvait pas ignorer qu’en 
application des contrats que le producteur avait conclus avec les auteurs, et notamment 
avec le réalisateur M. [A], son autorisation était nécessaire pour utiliser et exploiter les-
dits rushs ; qu’en retenant que « l’exploitation desdits rushs par l’UPMC, aux droits de 
laquelle se trouve la [Établissement 1], ne peut caractériser une inexécution fautive au 
préjudice du producteur » dès lors que les rushs n’ont « fait l’objet d’aucune cession de 
droits dans le cadre du contrat conclu entre le producteur et le réalisateur le 16 mars 
2015 », sans rechercher, comme elle y était invitée, si la [Établissement 1] n’avait pas 
manqué à son obligation d’exécuter son contrat de bonne foi en exploitant lesdits 
rushs sans l’autorisation du producteur, en connaissance cependant de la nécessité 
de cette autorisation suivant le contrat conclu par celle-ci avec le réalisateur, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1134, alinéa 3, et 1135 
du code civil, dans leur rédaction, applicable en la cause, antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016. »
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 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 12. L’UPMC conteste la recevabilité du moyen. Elle considère qu’il est nouveau, le 
producteur n’ayant pas soutenu en cause d’appel qu’elle aurait été complice de la vio-
lation d’une obligation contractuelle commise par un tiers.

 13. Cependant, le moyen n’est pas nouveau dès lors que le producteur a fait valoir que 
le cessionnaire des droits d’exploitation ne pouvait ignorer les dispositions du contrat 
conclu entre le producteur et le réalisateur.

 14. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles 1134, alinéa 3, et 1135 du code civil, dans leur rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 : 

 15. Pour rejeter les demandes du producteur au titre de la responsabilité contractuelle 
de l’UPMC, l’arrêt retient qu’en l’absence de dispositions relatives à une cession de 
droits d’exploitation des rushes dans le contrat conclu entre le producteur et le réali-
sateur, l’exploitation de ces rushes par l’UPMC ne peut caractériser une inexécution 
fautive.

 16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si l’UPMC 
n’avait pas manqué à son obligation d’exécuter le contrat de bonne foi en exploitant 
les rushes sans l’autorisation du producteur, alors qu’elle connaissait la nécessité de 
cette autorisation, la cour d’appel a privé sa décision de base légale. 

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen

 17. Le producteur fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’ (elle) reprochait encore à 
la [Établissement 1], venant aux droits de l’UPMC, d’avoir engagé sa responsabilité 
contractuelle pour manquement à son obligation de loyauté et de bonne foi dans 
l’exécution du contrat de cession de droits qu’elle avait passé avec elle le 22 juin 2015, 
pour avoir conservé les matrices ou masters des rushs, alors que le droit d’archivage 
dont disposait la [Établissement 1], en application de l’article 3.3 du contrat, sur les 
masters « ne concernait que le documentaire dans sa version achevée, à l’exclusion 
de tout droit d’archivage sur le master des rushs » ; qu’en retenant que « le contrat 
prévoyait la remise d’une version master du film à l’IHP » et qu’ « il ne saurait dès 
lors être considéré qu’il existe une atteinte aux droits réels de propriété du produc-
teur », sans rechercher, comme elle y était invitée, si la [Établissement 1] était en droit 
de conserver les matrices des rushs, distinctes des matrices du film achevé, et si elle 
n’avait pas porté atteinte aux droits de propriété réel dont disposait le producteur sur 
le master des rushs, et non sur celui du film, et manqué à cet égard à son obligation 
d’exécuter le contrat de bonne foi en les conservant, la cour d’appel, qui ne s’est ain-
si pas interrogée sur une des fautes faisant usage d’archives de tiers, la société Getty 
images, pour habiller la jaquette des exemplaires des vidéogrammes qu’elle a édités et 
pour illustrer les bonus de ces vidéogrammes ainsi que leur menu interactif, sans l’en 
informer préalablement contractuelles reprochées à la [Établissement 1], a entaché sa 
décision de défaut de réponse à conclusions, en violation de l’article 455 du code de 
procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 18. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 19. Pour rejeter les demandes du producteur au titre de la responsabilité contractuelle 
de l’UPMC, l’arrêt retient encore qu’il n’a pas été porté atteinte aux droits de proprié-
té du producteur sur les masters dès lors que le contrat conclu avec l’UPMC prévoit 
la remise d’une version master du film à l’IHP.

 20. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions du producteur qui soutenait que 
l’UPMC n’était pas en droit de conserver les matrices des rushes, distinctes des ma-
trices du film achevé, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu statuer sur 
le troisième moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société Look at Sciences 
irrecevable à agir sur le fondement de l’article L. 215-1 du code de la propriété in-
tellectuelle, au titre des prises de vues non montées du tournage, et en ce qu’il rejette 
les demandes formées par la société Look at Sciences sur le fondement de la respon-
sabilité contractuelle, l’arrêt rendu le 17 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Girardet - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article L. 215-1 du code de la propriété intellectuelle.

AIDE SOCIALE

1re Civ., 2 juin 2021, n° 20-10.995, (P)

– Rejet –

 ■ Personnes handicapées – Allocation d’éducation de l’enfant 
handicapé – Nature – Détermination – Portée – Déduction de 
l’indemnisation au titre de l’assistance par une tierce personne – 
Exclusion.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 18 novembre 2019), [L] [O] présente une tétraplégie 
en lien avec des complications survenues lors du déclenchement de l’accouchement 
de sa mère. 

 2. M. et Mme [O], ses parents, agissant en leur nom personnel et en qualité de repré-
sentants légaux de leur fille, ont assigné en indemnisation l’Office national d’indemni-
sation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM), la société Alpha santé, venant aux droits du Centre hospitalier du Bassin 
de [Localité 2] - hôpital de [Localité 3], au sein duquel l’accouchement a été pratiqué 
et son assureur, la Société hospitalière d’assurances mutuelles. Ils ont mis en cause la 
Mutuelle générale de l’éducation nationale.

 3. L’indemnisation des préjudices subis par [L] [O] et M. et Mme [O] a été mise à la 
charge de l’ONIAM sur le fondement de l’article L. 1142-1, II, du code de la santé 
publique. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’ONIAM fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à imputer l’allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé perçue par M. et Mme [O] sur l’indemnité de la 
tierce personne jusqu’aux 18 ans de l’enfant, alors « qu’en cas d’accident médical non 
fautif, l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH), en sa composante de 
base et en ses compléments, doit être déduite de l’indemnisation due par l’ONIAM 
au titre des frais d’assistance par tierce personne ; qu’en retenant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles L.1142-1 II et L. 1142-17 du code de la santé publique, 
ensemble le principe de réparation intégrale du préjudice. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 1142-17 du code de la santé publique, il doit être déduit du mon-
tant des indemnités à la charge de l’ONIAM revenant à la victime ou à ses ayants droit, 
les prestations énumérées à l’article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, et plus 
généralement les indemnités de toute nature reçues ou à recevoir d’autres débiteurs 
du chef du même préjudice.

 6. Il résulte des articles L. 541-1 et R. 541-1 du code de la sécurité sociale que l’al-
location d’éducation de l’enfant handicapé, comme son complément, est due à la per-
sonne qui assume la charge d’un enfant handicapé dont l’incapacité permanente est au 
moins égale à un taux déterminé, qu’elle est destinée à compenser les frais d’éducation 
et de soins apportés par cette personne à l’enfant jusqu’à l’âge de 20 ans, qu’elle est 
fixée, sans tenir compte des besoins individualisés de l’enfant, à un montant forfaitaire 
exprimé en pourcentage de la base de calcul mensuelle des allocations familiales et 
que, s’agissant d’une prestation à affectation spéciale, liée à la reconnaissance de la spé-
cificité des charges induites par le handicap de l’enfant, elle constitue une prestation 
familiale et ne répare pas un préjudice de cet enfant.

 7. Dès lors que cette allocation et son complément ne revêtent pas de caractère in-
demnitaire, la cour d’appel a décidé, à bon droit, qu’ils ne devaient pas être déduits de 
l’indemnisation due par l’ONIAM à M. et Mme [O] au titre de l’assistance par une 
tierce personne de leur fille.
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 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s)  : SCP Sevaux et Mathonnet  ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano  ; Me Le 
Prado -

Textes visés : 

Articles L. 541-1 et R. 541-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 10 juillet 2008, pourvoi n° 07-17.424, Bull. 2008, II, n° 186 (rejet).

APPEL CIVIL

2e Civ., 10 juin 2021, n° 20-10.522, (P)

– Cassation –

 ■ Acte de procédure – Transmission par voie électronique – 
Obligation – Limite – Cause étrangère – Cause étrangère liée à une 
difficulté propre à la communication par voie électronique – Portée.

Il résulte de l’article 930-1 du code de procédure civile que si, dans la procédure avec représentation obligatoire 
devant la cour d’appel, les actes de procédure sont remis à la juridiction par voie électronique, l’irrecevabilité 
sanctionnant cette obligation est écartée lorsqu’un acte ne peut être transmis par voie électronique pour une cause 
étrangère à celui qui l’accomplit, l’acte étant en ce cas remis au greffe sur support papier.

Dès lors, encourt la cassation, l’arrêt qui déclare irrecevable la déclaration de saisine après renvoi de la Cour de 
cassation remise au greffe sur support papier par le conseil d’une société, en raison d’une panne de son matériel 
informatique ayant rendu impossible la navigation sur internet, au motif qu’il n’était pas établi, en l’absence de 
panne affectant sa clé RPVA, qui pouvait être utilisée sur tout autre poste informatique disposant d’un accès 
internet, qu’il n’avait pas pu avoir accès au réseau professionnel virtuel des avocats.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Acte de procédure – 
Transmission par voie électronique – Obligation – Limite – Cause 
étrangère – Cause étrangère liée à une difficulté propre à la 
communication par voie électronique – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 4 octobre 2019), rendu sur renvoi 
après cassation (3e Civ., 5 octobre 2017, n° 15-25-018), M. [E] [N] [T], preneur à bail 
de locaux à usage commercial appartenant à la société Kalam, l’a assignée en nullité du 
congé avec offre d’indemnité d’éviction, délivré le 28 juillet 2006, et, subsidiairement, 
en désignation d’un expert pour évaluer cette indemnité.

L’expert commis ayant constaté l’existence d’une sous-location, la bailleresse a fait 
délivrer au locataire un commandement visant la clause résolutoire pour sous-location 
interdite, dont elle a demandé l’acquisition passé le délai d’un mois de cette délivrance.

 2. Un premier arrêt a constaté la résiliation de plein droit du bail commercial à comp-
ter du 18 juillet 2009 aux torts de M. [E] [N] [T] pour sous-location et a ordonné son 
expulsion. Cet arrêt ayant été cassé (3e Civ., 2 juillet 2013, n° 12-15.573), une cour 
d’appel, statuant sur renvoi, a notamment rejeté la demande en résiliation du bail.

 Examen du moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Kalam fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la déclaration de sai-
sine remise au greffe sur support papier le 22 mars 2018 par son conseil, alors « que 
lorsqu’un acte ne peut être transmis par voie électronique pour une cause étrangère 
à celui qui l’accomplit, il peut être établi et remis au greffe sur support papier ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’exposante établissait qu’une panne de l’ins-
tallation internet de son conseil avait rendu impossible le dépôt d’une déclaration par 
voie électronique pendant trois jours, mais a néanmoins considéré que l’appel était 
irrecevable à raison de ce que la déclaration avait été déposée, durant ces trois jours, 
sur support papier et qu’il n’était pas fait état d’une panne de la clé RPVA, laquelle 
aurait pu être utilisée chez un confrère ou à l’ordre des avocats ; qu’en statuant ainsi, 
bien qu’une cause étrangère faisant obstacle au dépôt de la déclaration d’appel par voie 
électronique indépendante de la volonté ou du fait du conseil de l’exposante ait été 
constatée, la cour d’appel a violé l’article 930-1 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 6, § 1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 930-1 du code de procédure civile :

 4. Il résulte de ce texte que si, dans la procédure avec représentation obligatoire devant 
la cour d’appel, les actes de procédure sont remis à la juridiction par voie électronique, 
l’irrecevabilité sanctionnant cette obligation est écartée lorsqu’un acte ne peut être 
transmis par voie électronique pour une cause étrangère à celui qui l’accomplit, l’acte 
étant en ce cas remis au greffe sur support papier.

 5. Pour déclarer irrecevable la déclaration de saisine après renvoi de la Cour de cas-
sation, l’arrêt retient qu’elle a été remise au greffe sur support papier le 22 mars 2018 
sans qu’il ne soit établi que le conseil de la société Kalam ait été dans l’impossibilité 
d’avoir accès au réseau professionnel virtuel des avocats, dès lors qu’il n’est fait état 
d’aucune panne affectant sa clé RPVA, laquelle pouvait être utilisée sur tout autre 
poste informatique disposant d’un accès internet, notamment à l’ordre des avocats ou 
dans un cabinet d’un de ses confrères qu’il ne prétend pas même avoir sollicités.
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 6. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le conseil de la société Kalam justi-
fiait que la société Xtronique Micro Sud était intervenue durant trois jours, du 19 au 
23 mars 2018, aux fins de rechercher la panne touchant son matériel informatique, la-
quelle rendait impossible la navigation sur internet et avait pour origine la défectuosité 
du câble RJ 11 de la live box, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Caston -

Textes visés : 

Article 930-1 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 1 juin 2017, pourvoi n° 16-18.361, Bull. 2017, II, n° 117 (rejet) ; 2e Civ., 27 septembre 
2018, pourvoi n° 17-20.930, Bull. 2018, II, n° 186 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 9 juin 2021, n° 19-10.550, (P)

– Rejet –

 ■ Intérêt – Existence – Appréciation – Prétentions accueillies en 
première instance – Appel limité – Détermination – Chefs de 
jugement critiqués.

Il résulte de la combinaison des articles 32, 122 et 546, alinéa 1, du code de procédure civile que l’intérêt à 
interjeter appel a pour mesure la succombance, qui réside dans le fait de ne pas avoir obtenu satisfaction sur un 
ou plusieurs chefs de demande présentés en première instance.

En conséquence, la recevabilité de l’appel limité doit être appréciée en fonction de l’intérêt à interjeter appel pour 
chacun des chefs de jugement attaqués.

 ■ Recevabilité – Conditions – Intérêt à agir – Appel limité – 
Détermination – Chefs de jugement critiqués.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 11 octobre 2018) et les pièces de la procédure, 
M.  [B] et Mme [F] se sont mariés le [Date décès 1] 2003 sans contrat de mariage 
préalable. 

 2. Par jugement du 21 juillet 2017, le juge aux affaires familiales a prononcé le divorce 
des époux et homologué l’acte portant liquidation et partage des intérêts patrimo-
niaux des époux établi en la forme notariée le 7 mai 2016.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième à quatrième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui sont irrece-
vables.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Il est statué sur ce moyen après avis de la deuxième chambre civile, sollicité en appli-
cation de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

 Enoncé du moyen

 4. M. [B] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à homologation de l’acte notarié du 
7 mai 2016 et d’ordonner la liquidation et le partage de leurs intérêts patrimoniaux, 
alors « qu’une partie est irrecevable à relever un appel partiel contre un chef du dispo-
sitif du jugement qui lui a donné entière satisfaction et ne lui cause en conséquence 
aucun grief ; qu’en l’espèce, la cour d’appel ne pouvait juger que l’appel partiel for-
mé par Mme [F] à l’encontre du jugement en ce qu’il a homologué l’acte liquidatif 
était recevable quand il est constant et non contesté que Mme [F] avait demandé, en 
première instance, au juge aux affaires familiales d’homologuer la convention de li-
quidation et partage qu’elle avait négociée avec l’assistance d’un avocat et qu’elle avait 
signée, conjointement avec M. [B], par devant notaire, ce dont il se déduisait qu’elle 
n’avait pas intérêt à demander l’infirmation du chef du dispositif du jugement ayant 
homologué la convention conformément à sa demande ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, la cour d’appel a violé, ensemble, les articles 31, 122 et 546 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte de la combinaison des articles 32, 122 et 546, alinéa 1, du code de pro-
cédure civile que l’intérêt à interjeter appel a pour mesure la succombance, qui réside 
dans le fait de ne pas avoir obtenu satisfaction sur un ou plusieurs chefs de demande 
présentés en première instance.

 6. En conséquence, la recevabilité de l’appel limité doit être appréciée en fonction de 
l’intérêt à interjeter appel pour chacun des chefs de jugement attaqués.

 7. Il en découle qu’en cas d’appel limité en application de l’article 562 du code de 
procédure civile dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, 
sauf indivisibilité de l’objet du litige, l’appel ne défère à la cour d’appel que la connais-
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sance des chefs du jugement attaqué, à l’égard desquels l’appel a été déclaré recevable, 
et de ceux qui en dépendent. 

 8. Mais selon l’article 954 du code de procédure civile, la cour d’appel ne statue que 
sur les prétentions énoncées au dispositif.

 9. Contrairement aux énonciations du moyen, la cour d’appel, qui n’était saisie par le 
dispositif des conclusions de M. [B] d’aucune fin de non-recevoir, n’a pas statué sur la 
recevabilité de l’appel.

 10. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 11. M. [B] fait le même grief à l’arrêt, alors « que les juges du fond ne peuvent dire 
n’y avoir lieu à homologuer la convention liquidative de régime matrimonial sans 
rechercher ni expliquer en quoi l’équilibre entre les intérêts des parties n’y était pas 
préservé ; qu’en l’espèce, en se bornant à rappeler les moyens des parties pour affir-
mer que compte tenu de ces éléments, qui sont de nature à affecter l’équilibre de la 
convention et les intérêts des parties, il convient d’infirmer le jugement en ce qu’il 
a homologué l’acte de liquidation partage  » sans expliquer précisément en quoi la 
convention telle que rédigée avec l’assistance des avocats des parties, signée par devant 
notaire, et homologuée par le juge de première instance qui l’avait jugée égalitaire, ne 
serait pas équilibrée et porterait atteinte aux intérêts des parties, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 268 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 12. Il résulte de l’article 268 du code civil que le juge ne peut prononcer l’homo-
logation d’une convention portant règlement de tout ou partie des conséquences du 
divorce qu’en présence de conclusions concordantes des époux en ce sens.

 13. L’arrêt retient que, Mme [F] faisant valoir en cause d’appel que l’acte notarié établi 
le 7 mai 2016 portant liquidation et partage des intérêts patrimoniaux des époux ne 
préserve pas suffisamment ses intérêts, ledit acte ne reflète plus la commune intention 
des intéressés. 

 14. Par ces seuls motifs, abstraction faite de ceux, surabondants, critiqués par le moyen, 
la cour d’appel a légalement justifié sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 
Articles 32, 122 et 546, alinéa 1, du code de procédure civile ; article 268 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 12 février 2020, pourvoi n° 19-10.088, Bull. 2020, (cassation partielle).
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1re Civ., 23 juin 2021, n° 19-23.614, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Prétentions récapitulées sous forme de dispositif – Cour d’appel ne 
statuant que sur les prétentions énoncées au dispositif – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 10 septembre 2019), un arrêt du 28 juin 2011 a pro-
noncé le divorce de M. [P] et de Mme [R], mariés sans contrat préalable.

 2. Des difficultés s’étant élevées à l’occasion de la liquidation de leurs intérêts patri-
moniaux, M. [P] a assigné Mme [R] en partage.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
et le deuxième moyen, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [P] fait grief à l’arrêt de dire que les récompenses dues par lui à la communauté 
et celles qui lui sont dues par la communauté ont été justement évaluées par M. [S], 
notaire, de dire que le compte d’administration post-communautaire sera établi par 
le notaire selon les points tranchés dans le jugement de première instance et renvoyer 
les parties devant ce dernier pour établir l’acte définitif de liquidation et partage de 
la communauté en prenant en compte les points litigieux tranchés dans le jugement, 
alors « que la circonstance que M. [P] n’ait chiffré aucune récompense dans le dis-
positif de ses écritures ne dispensait pas la cour d’appel de répondre aux moyens par 
lesquels M. [P] contestait la fixation par le notaire des récompenses que lui devait la 
communauté et celle dont il était lui-même redevable envers la communauté en rai-
son de travaux réalisés sur une maison à [Localité 1] ; qu’en confirmant purement et 
simplement le jugement ayant dit que les récompenses dues de part et d’autre avaient 
été justement évaluées par le notaire et en considérant qu’il n’était pas possible de sta-
tuer sur une demande au titre des récompenses en raison de leur absence de chiffrage 
dans le dispositif des conclusions de M. [P], sans répondre aux moyens développés par 
M. [P] pour contester le travail du notaire, la cour d’appel a statué par un motif ino-
pérant et violé l’article 455 du code de procédure civile. » 
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 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article 1375 du code de procédure civile, le tribunal statue sur les points de 
désaccord des copartageants sur le projet d’état liquidatif dressé par le notaire chargé 
des opérations de partage.

 6. Aux termes de l’article 954, alinéa 3, du code de procédure civile, la cour d’appel 
ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif des conclusions. 

 7. Il en résulte que la cour d’appel ne statue que sur les contestations relatives au projet 
d’état liquidatif énoncées au dispositif des conclusions. 

 8. Après avoir relevé que M.  [P], qui contestait le montant des récompenses dues 
par lui à la communauté et celles dues à lui par celle-ci, telles qu’évaluées par le no-
taire chargé de la liquidation, ne chiffrait aucune récompense dans le dispositif de ses 
écritures, la cour d’appel en a déduit à bon droit qu’elle n’avait pas à statuer sur ces 
contestations dont elle n’était pas saisie.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 10. M. [P] fait grief à l’arrêt de fixer la valeur vénale du bien immobilier situé à [Lo-
calité 2] à la somme de 280 000 euros, alors « que le juge ne peut refuser d’examiner 
une expertise officieuse dès lors qu’elle a été communiquée aux parties et soumise 
à leur discussion contradictoire ; qu’en énonçant, pour fixer la valeur vénale du bien 
immobilier à 280 000 euros, que M. [P] n’était aucunement fondé à produire une 
expertise non contradictoire pour contester la valeur fixée par le premier juge, la cour 
d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 11. Mme [R] conteste la recevabilité du moyen. Elle expose que M. [P] ne peut, sans 
se contredire, soutenir que la cour d’appel aurait violé le principe de la contradiction 
en refusant de tenir compte de l’expertise officieuse qu’il avait commanditée, tout en 
faisant valoir que son refus de laisser le notaire de son ancienne épouse effectuer l’éva-
luation de ce bien était légitime.

 12. Cependant, M. [P] n’a pas prétendu qu’il était légitime de ne pas tenir compte 
d’une expertise unilatérale.

 13. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 14. Il résulte de ce texte que le juge ne peut pas refuser d’examiner un rapport d’ex-
pertise établi unilatéralement à la demande d’une partie, dès lors qu’il est régulière-
ment versé aux débats et soumis à la discussion contradictoire. Il lui appartient alors de 
rechercher s’il est corroboré par d’autres éléments de preuve.

 15. Pour fixer la valeur vénale du bien immobilier situé à [Localité 2] à la somme de 
280 000 euros sur la seule base de vente de maisons similaires dans le même secteur 
géographique entre 2012 et 2015, l’arrêt retient qu’il n’est pas contesté que M. [P] a 
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mis en échec les opérations d’expertise ordonnées avant dire-droit pour déterminer 
la valeur vénale de ce bien et qu’il n’a pas permis au notaire de Mme [R] de pénétrer 
dans les lieux, de sorte qu’il n’est pas fondé à produire une expertise non contradic-
toire aux fins de contester la valeur fixée par le premier juge.

 16. En statuant ainsi, alors que ce rapport d’expertise, régulièrement versé aux débats, 
avait été soumis à la discussion contradictoire des parties, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé. 

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 17. M. [P] fait grief à l’arrêt de dire que la communauté doit récompense à Mme [R] 
de la somme de 22 867 euros correspondant à la réparation d’un préjudice purement 
personnel, alors « que l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse desti-
née à réparer le préjudice résultant pour un époux de la perte de son emploi entre dans 
la communauté ; qu’en considérant comme propre à l’épouse la somme de 22 867 eu-
ros versée à la suite de son licenciement sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
le conseil de prud’hommes ne l’avait pas allouée à Mme [R] compte tenu des circons-
tances de son licenciement et de son ancienneté, ce qui constituait un substitut à son 
salaire tombant en communauté, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1401 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1401 et 1404, alinéa 1er, du code civil :

 18. Il résulte de ces textes que les indemnités allouées à un époux entrent en com-
munauté, à l’exception de celles qui sont exclusivement attachées à la personne du 
créancier.

 19. Pour dire que la communauté doit récompense à Mme [R] de la somme corres-
pondant aux dommages-intérêts auquel son ancien employeur a été condamné à lui 
verser en raison d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que cette 
somme était destinée à indemniser un préjudice personnel.

 20. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, si cette in-
demnité avait exclusivement pour objet de réparer un dommage affectant uniquement 
sa personne et non pas le préjudice résultant de la perte de son emploi, la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la deuxième branche du premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe la valeur vénale du bien im-
mobilier situé à Vic-le-Comte à la somme de 280 000 euros et dit que la communauté 
doit récompense à Mme [R] de la somme de 22 867 euros, l’arrêt rendu le 10 sep-
tembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -
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Textes visés : 
Articles 954, alinéa 3, et 1375 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 26 juin 2014, pourvoi n° 13-20.393, Bull. 2014, II, n° 150 (cassation), et l’arrêt cité.

ARBITRAGE

1re Civ., 23 juin 2021, n° 19-13.350, (B)

– Rejet –

 ■ Clause compromissoire – Portée – Ordonnance sur requête – 
Mesure d’instruction – Compétence – Compétence territoriale – 
Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 janvier 2019), le 31 décembre 2017, la société Valma 
distribution, qui exploitait un fonds de commerce de supermarché à [Localité 1] sous 
l’enseigne Système U, ainsi que trois autres sociétés présidées par M. [N], les sociétés 
Stadis, C 3 B et Dives distribution (le groupe [N]), ont rejoint le groupe Casino.

 2. Alléguant que le groupe [N] était susceptible de manquer aux engagements sous-
crits à leur égard, les sociétés coopératives Système U Nord-Ouest et U enseigne (les 
coopératives) ont obtenu, sur requête, une ordonnance du président du tribunal de 
commerce de Paris désignant un huissier de justice avec mission de se rendre au siège 
social des parties adverses afin de rechercher et prendre copie des documents utiles à 
l’établissement des faits dénoncés dans la requête.

Les mesures ont été exécutées et les éléments appréhendés ont été placés sous sé-
questre. 

 3. Les sociétés du groupe [N] ont assigné les coopératives en référé- rétractation de 
l’ordonnance devant le président du tribunal de commerce de Paris.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Les coopératives font grief à l’arrêt de rétracter l’ordonnance rendue sur requête et, 
en conséquence, d’ordonner la restitution immédiate aux sociétés du groupe [N] de 
l’ensemble des documents saisis en exécution de cette ordonnance, alors :

 « 1°/ que le juge territorialement compétent pour statuer sur une requête fondée sur 
l’article 493 du code de procédure civile est le président du tribunal dans le ressort 
duquel l’instance au fond doit être examinée ou les mesures d’instruction in futurum 
sollicitées doivent, même partiellement, être exécutées ; qu’en présence d’une clause 
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compromissoire, le juge territorialement compétent est soit celui dans le ressort du-
quel le tribunal arbitral est appelé à siéger, soit celui dans le ressort duquel les mesures 
d’instruction ont vocation à être exécutées, même partiellement ; qu’en retenant que 
le juge territorialement compétent pour ordonner les mesures sollicitées devait être le 
président de la juridiction appelée à connaître de l’éventuelle instance au fond, pour 
juger incompétent pour ordonner des mesures d’instruction in futurum le président de 
la juridiction consulaire parisienne, dans le ressort de laquelle devait pourtant siéger 
le tribunal arbitral ayant vocation à connaître de l’instance au fond, la cour d’appel a 
violé les articles 145, 493, 874 et 875 du code de procédure civile ;

 2°/ que, subsidiairement, que selon le principe compétence-compétence, il appartient 
à l’arbitre de statuer, par priorité, sur sa propre compétence, sauf nullité ou inapplica-
bilité manifeste de la clause d’arbitrage ; qu’en retenant que le tribunal de commerce 
de Paris n’était pas compétent pour connaître de l’instance au fond, lorsque le tribunal 
arbitral, qui n’avait pas été encore saisi, ne s’était pas encore lui-même reconnu com-
pétent pour connaître du litige, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs, en violation 
du principe selon lequel il appartient à l’arbitre de statuer, par priorité, sur sa propre 
compétence et de l’article 1448 du code de procédure civile ;

 3°/ que, subsidiairement, selon le principe compétence-compétence, il appartient à 
l’arbitre de statuer, par priorité, sur sa propre compétence, sauf nullité ou inapplica-
bilité manifeste de la clause d’arbitrage ; qu’en retenant que le tribunal de commerce 
de Paris n’était pas compétent pour connaître de l’instance au fond en présence d’une 
clause compromissoire, sans constater que cette dernière n’était ni manifestement 
nulle, ni manifestement inapplicable, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa déci-
sion au regard du principe selon lequel il appartient à l’arbitre de statuer, par priorité, 
sur sa propre compétence et de l’article 1448 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 1449 du code de procédure civile, l’existence d’une conven-
tion d’arbitrage ne fait pas obstacle, tant que le tribunal arbitral n’est pas constitué, 
à ce qu’une partie saisisse une juridiction de l’Etat aux fins d’obtenir une mesure 
d’instruction ou une mesure provisoire ou conservatoire. Sous réserve des disposi-
tions régissant les saisies conservatoires et les sûretés judiciaires, la demande est portée 
devant le président du tribunal judiciaire ou de commerce, qui statue sur les mesures 
d’instruction dans les conditions prévues à l’article 145 et, en cas d’urgence, sur les me-
sures provisoires ou conservatoires sollicitées par les parties à la convention d’arbitrage.

 6. Il résulte des articles 42, 46, 145 et 493 du code de procédure civile que le juge 
territorialement compétent pour statuer sur une requête fondée sur le troisième de 
ces textes est le président du tribunal susceptible de connaître de l’instance au fond ou 
celui du tribunal dans le ressort duquel les mesures d’instruction sollicitées doivent, 
même partiellement, être exécutées (2e Civ., 18 novembre 1992, pourvoi n° 91-16447, 
Bull. 1992, II, n° 266 ; 2e Civ., 15 octobre 2015, pourvois n° 14-17.564 et 14-25.654, 
Bull. 2015, II, n° 233), sans que la partie requérante puisse se prévaloir d’une clause 
compromissoire.

 7. En présence d’une telle clause, le tribunal étatique susceptible de connaître de l’ins-
tance au fond est celui auquel le différend serait soumis si les parties, comme elles en 
ont la faculté, ne se prévalaient pas de la convention d’arbitrage.

 8. Ayant relevé que les quatre sociétés défenderesses au litige potentiel étaient domici-
liées à [Localité 1] (Calvados) et qu’aucune mesure d’instruction ne devait être effec-
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tuée dans le ressort de la juridiction parisienne, c’est à bon droit que la cour d’appel, 
qui n’a pas statué sur la compétence du tribunal arbitral, a jugé que le président du 
tribunal de commerce de Paris n’était pas territorialement compétent pour ordonner 
les mesures demandées, peu important que le siège du tribunal arbitral ait été fixé à 
Paris, avec comme juge d’appui le président de ce tribunal de commerce.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 42, 46, 145, 493, 1449 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 15 octobre 2015, pourvoi n° 14-17.564, Bull. 2015, II, n° 233 (irrecevabilité et cassation), 
et les arrêts cités ; Com., 16 février 2016, pourvoi n° 14-25.340, Bull. 2016, IV, n° 31 (rejet), et 
l’arrêt cité.

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 10 juin 2021, n° 20-15.277, n° 20-15.349, n° 20-17.033, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – Responsabilité 
contractuelle de droit commun – Action en responsabilité – Travaux 
non conformes aux normes facultatives non contractualisées – 
Réparation – Mise en conformité de l’ouvrage (non).

En l’absence de désordre, le non-respect des normes qui ne sont rendues obligatoires ni par la loi ni par le contrat 
ne peut donner lieu à une mise en conformité à la charge du constructeur.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-15.277, 20-15.349 et 20-17.033 
sont joints. 

 Désistement partiel

 2. Il est donné acte à la société Bureau Veritas construction du désistement de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre les sociétés Kaufman & Broad développement (la 
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société K&B), Envelia, Gad Property Management, Allianz IARD, Advenis Property 
Management et Axa France IARD (la société Axa).

 3. Il est donné acte à la société Baudin Châteauneuf du désistement de son pourvoi 
en ce qu’il est dirigé contre les sociétés K&B, Envelia, Allianz IARD, Advenis Property 
Management et le Conseiller résidentiel venant aux droits de Gad Property Manage-
ment.

 4. Il est donné acte à la société GSE du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre les sociétés K&B, Envelia, Allianz IARD, Advenis Property Management, 
Axa, Gad Property Management et le Conseiller résidentiel venant aux droits de Gad 
Property Management.

 Faits et procédure 

 5. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 février 2020), la société civile immobilière Vaux-le-Pé-
nil-logistique RD 82, aux droits de laquelle vient la société K&B, a entrepris la 
construction d’une plate-forme logistique composée d’entrepôts et de bureaux.

 6. Les travaux ont été confiés à la société GSE, qui a sous-traité le lot charpente mé-
tallique à la société Baudin Châteauneuf.

 7. La société Bureau Veritas, aux droits de laquelle vient la société Bureau Veritas 
construction, a reçu une mission de contrôle technique.

 8. Une police unique de chantier couvrant les dommages à l’ouvrage et la responsabi-
lité des constructeurs en cas de dommages de nature décennale a été souscrite auprès 
de la société Axa.

 9. Après la réception de l’ouvrage, à la suite d’un orage, une partie de la toiture d’un 
des entrepôts s’est affaissée. 

 10. La société Logiforce, nouvelle propriétaire de l’immeuble, a demandé l’indemni-
sation de ses préjudices résultant, notamment, de la non-conformité des toitures.

 Recevabilité des mémoires en réponse de la société Baudin Châteauneuf

 11. Le délai de deux mois dont dispose le défendeur au pourvoi à compter de la 
signification du mémoire du demandeur pour remettre un mémoire en réponse au 
greffe de la Cour de cassation est prescrit à peine d’irrecevabilité prononcée d’office 
du mémoire en réponse déposé tardivement.

 12. Les mémoires en réponse de la société Baudin Châteauneuf au titre des pourvois 
n° 20-15.277, 20-15.349 et 20-17.033 ont été déposés plus de deux mois après la 
signification, à cette société, des mémoires en demande.

 13. Ces mémoires en réponse ne sont donc pas recevables.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen du pourvoi 20-15.349, ci-après annexé

 14. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le premier moyen du pourvoi n° 20-15.349 et sur le premier 
moyen du pourvoi n° 20-17.033, pris en leur première branche, réunis

 15. Par son premier moyen, la société Baudin Châteauneuf fait grief à l’arrêt de la 
condamner, in solidum avec la société GSE et la société Bureau Veritas construction, 
sur le fondement de leur responsabilité civile de droit commun, à payer à la société 
Logiforce diverses sommes et de fixer le partage de responsabilité dans certaines pro-
portions, alors « que le non-respect d’une norme de construction, tel qu’un document 
technique unifié (DTU), lequel se distingue des règles de l’art, ne peut engager la 
responsabilité du constructeur qu’à la condition d’avoir été intégré dans le champ 
contractuel  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu la responsabilité de la société 
Baudin Châteauneuf, sous-traitant de la société GSE, en énonçant qu’elle était tenue 
de « livrer un ouvrage conforme aux prescriptions contractuelles et aux règles de l’art 
et DTU applicables en la matière » car « l’ensemble des DTU font partie intégrante 
de la catégorie plus large des règles de l’art, ensemble des règles et techniques pro-
fessionnelles validées par l’expérience et admises par les professionnels, opposables 
à ces derniers  »  ; qu’en se prononçant ainsi, tandis que les DTU sont distincts des 
règles de l’art, et après avoir constaté que le DTU 43.3, sur la méconnaissance duquel 
elle a fondé le manquement retenu contre la société Baudin Châteauneuf, n’était pas 
mentionné dans le marché et n’avait donc pas été contractualisé, ce qui excluait toute 
responsabilité délictuelle de la société Baudin Châteauneuf, en tant que sous-traitant, 
pour non-conformité de sa prestation à cette norme technique la cour d’appel a violé 
les articles 1134, devenu 1103 et 1382, devenu 1240, du code civil. »

 16. Par son premier moyen, la société GSE fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement 
en ce qu’il a rejeté les demandes de la société Logiforce portant sur la non-confor-
mité de la toiture de l’entrepôt et, statuant à nouveau sur ce point, de condamner la 
société GSE, in solidum avec la société Bureau Veritas construction et la société Baudin 
Châteauneuf, sur le fondement de leur responsabilité de droit commun, à payer à la 
société Logiforce certaines sommes, de fixer le partage de responsabilité et les garan-
ties selon certaines proportions, alors « qu’en l’absence de désordre constaté, ne saurait 
être engagée la responsabilité de l’entrepreneur au motif que l’ouvrage ne serait pas 
conforme à un DTU auquel le marché n’est pas contractuellement soumis  ; qu’en 
accueillant la demande de la société Logiforce au titre de la « remise aux normes », en 
l’absence de tout désordre, pour cela que la « responsabilité » de la société GSE peut 
être retenue dès lors que la charpente de l’entrepôt livré s’est révélée non conforme 
à un DTU que le contrat ne visait pas, que la société GSE a conçu un projet non 
conforme à cette règle de l’art et n’a pas relevé cette non-conformité, et que le dom-
mage serait caractérisé par le fait que la société Logiforce avait entrepris à ses frais des 
travaux de remise aux normes, la cour a violé les articles 1134 (devenu 1103) et 1147 
(devenu 1231-1) du code civil dans leur rédaction applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 17. La société Logiforce conteste la recevabilité du premier moyen de la société GSE, 
pris en sa première branche. Elle soutient que le moyen est nouveau et mélangé de fait.

 18. Cependant, la société GSE soutenait, devant la cour d’appel, que la société Lo-
giforce était défaillante dans la preuve d’une faute et d’un dommage en lien avec la 
faute alléguée.
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 19. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles 1134, alinéa 1, 1147, dans leur rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et 1382, devenu 1240, du code civil :

 20. Selon le premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent lieu 
de loi à ceux qui les ont faites.

 21. Selon le deuxième, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement de dom-
mages et intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du retard 
dans l’exécution, toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution provient d’une 
cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu’il n’y ait aucune mauvaise foi 
de sa part.

 22. Selon le dernier, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dom-
mage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 23. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’en l’absence de désordre, le non-res-
pect des normes qui ne sont rendues obligatoires ni par la loi ni par le contrat ne peut 
donner lieu à une mise en conformité à la charge du constructeur.

 24. Pour condamner l’entrepreneur et son sous-traitant à indemniser le propriétaire 
de l’ouvrage du coût de la mise en conformité des toitures avec les prescriptions du 
document technique unifié (DTU) 43.3, l’arrêt énonce que, quand bien même le 
marché ne fait pas référence à ce document, celui-ci et l’ensemble des DTU font 
partie intégrante de la catégorie plus large des règles de l’art, ensemble des règles et 
techniques professionnelles validées par l’expérience et admises par les professionnels, 
opposables à ceux-ci, et que la responsabilité des constructeurs et du contrôleur peut 
donc être retenue puisque la charpente de l’entrepôt livré s’est révélée non-conforme 
à un DTU.

 25. En statuant ainsi, après avoir relevé que le DTU 43.3 n’était pas mentionné dans le 
marché et n’avait pas été contractualisé et que la non-conformité n’avait été à l’origine 
d’aucun désordre, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur le premier moyen du pourvoi n° 20-15.277, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 26. La société Bureau Veritas construction fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en 
ce qu’il a rejeté les demandes portant sur la non-conformité de la toiture de l’entrepôt 
et, statuant à nouveau sur ce point, de la condamner in solidum avec la société GSE et la 
société Baudin Châteauneuf sur le fondement de leur responsabilité de droit commun 
à payer diverses sommes à la société Logiforce et de fixer le partage de responsabilité et 
les garanties selon certaines proportions, alors « que l’étendue des obligations incom-
bant au contrôleur technique est délimitée par la mission qui lui a été confiée par son 
client ; qu’en retenant, pour condamner la société Bureau Veritas construction à in-
demniser la société Logiforce du montant des travaux nécessaires à la mise en confor-
mité de la toiture de l’entrepôt, que le contrôleur technique n’avait pas su déceler la 
non-conformité de la toiture au DTU 43.3, quand elle avait constaté que la mission 
du contrôleur technique portait sur la solidité de l’ouvrage et que la non-conformité 
invoquée ne portait pas atteinte à la solidité de l’ouvrage, la cour d’appel n’a pas tiré 
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les conséquences légales de ses propres constatations et a violé l’article 1147, devenu 
1231-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 27. Aux termes de ce texte, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement de 
dommages-intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du retard 
dans l’exécution, toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution provient d’une 
cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu’il n’y ait aucune mauvaise foi 
de sa part.

 28. Pour condamner le contrôleur technique à indemniser le propriétaire de l’ouvrage 
du coût de sa mise en conformité avec les prescriptions du DTU 43.3, l’arrêt constate, 
d’abord, que la mission de la société Bureau Veritas portait sur la solidité des ouvrages 
et sur la sécurité des personnes.

 29. Il énonce, ensuite, que le contrôleur, chargé de contribuer à la prévention des dif-
férents aléas techniques susceptibles d’être rencontrés dans la réalisation des ouvrages, 
dont la charpente, n’avait pas su déceler la non-conformité. 

 30. En statuant ainsi, alors qu’elle avait retenu que la non-conformité des toitures 
au DTU 43.3 n’affectait ni la solidité de l’ouvrage ni sa destination, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

 Demande de mise hors de cause

 31. Il n’y a pas lieu de mettre hors de cause la société Axa, dont la présence est néces-
saire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne in solidum les sociétés 
GSE, Bureau Veritas construction et Baudin Châteauneuf, sur le fondement de leur 
responsabilité civile de droit commun, à payer à la société Logiforce les sommes, avec 
intérêts au taux légal, de 867 132 euros HT au titre des travaux de reprise et frais 
annexes et 30  877,50  euros HT au titre des prestations de géomètre et de calculs 
techniques, en ce qu’il fixe le partage de responsabilité ainsi : pour la société GSE : 
20  %, pour la société Baudin Châteauneuf  : 70  %, pour la société Bureau Veritas 
construction : 10 % et en ce qu’il dit que dans leurs recours entre eux, ces parties se-
ront garanties des condamnations prononcées à leur encontre à proportion du partage 
de responsabilité ainsi fixé, l’arrêt rendu le 5 février 2020, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles ;

 Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société Axa France IARD.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Pameix ; SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Boutet 
et Hourdeaux ; SCP Buk Lament-Robillot -
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Textes visés : 
Articles 1134, alinéa 1, 1147, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, et 1382, devenu 1240, du code civil.

3e Civ., 10 juin 2021, n° 20-16.837, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Responsabilité contractuelle de droit commun – Action en 
responsabilité – Délai décennal – Nature – Détermination – Portée.

Le délai de dix ans pour agir contre les constructeurs sur le fondement de l’article 1792-4-3 du code civil est un 
délai de forclusion, qui n’est pas, sauf dispositions contraires, régi par les dispositions concernant la prescription. 

Dès lors, une reconnaissance de responsabilité n’interrompt pas le délai décennal de l’action du maître de l’ou-
vrage en responsabilité contractuelle de droit commun pour des dommages intermédiaires.

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Responsabilité contractuelle de droit commun – Action en 
responsabilité – Délai décennal – Forclusion – Interruption – Acte 
interruptif – Reconnaissance de responsabilité – Exclusion.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 3 février 2020), en juin 2003, Mme [F] et M. [B] 
ont confié des travaux de réfection d’une terrasse à la société M3 construction (l’en-
treprise), assurée auprès de la SMABTP jusqu’en 2012, puis auprès de la société Axa 
France IARD (la société Axa).

 2. Se plaignant de désordres, Mme [F] et M. [B] ont, le 3 octobre 2011, obtenu un 
accord de l’entreprise pour réaliser les travaux de réparation. 

 3. Le 6 juin 2016, les désordres persistant, Mme [F] et M. [B] ont, après expertise, 
assigné en indemnisation l’entreprise, qui a, le 18 janvier 2017, appelé en garantie son 
assureur, la société Axa. 

 Examen du moyen 

 Sur le moyen unique, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. La société Axa fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec la société M3 
construction, à payer à Mme [F] et à M. [B] la somme de 5 007,45 euros et d’écarter 
la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action, alors « que le délai de 10 
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ans pour agir contre les constructeurs sur le fondement de l’article 1792-4-3 du code 
civil est un délai de forclusion, lequel n’est pas, en principe, régi par les dispositions 
concernant la prescription ; que si la reconnaissance par le débiteur du droit de celui 
contre lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription, elle n’interrompt pas 
le délai de forclusion ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a décidé que le protocole d’ac-
cord conclu entre les consorts [F]-[B] et la SARL M3 construction le 3 octobre 2011 
s’analysait en une reconnaissance de responsabilité ayant un effet interruptif du délai 
décennal de l’action en responsabilité contre les constructeurs pour les dommages 
intermédiaires ; qu’en appliquant ainsi à un délai de forclusion une règle concernant 
seulement les délais de prescription, la cour d’appel a violé les articles 1792-4-3, 2220 
et 2240 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1792-4-3, 2220 et 2240 du code civil :

 5. Selon le premier de ces textes, en dehors des actions régies par les articles 1792-3, 
1792-4-1 et 1792-4-2, les actions en responsabilité dirigées contre les constructeurs 
désignés aux articles 1792 et 1792-1 et leurs sous-traitants se prescrivent par dix ans à 
compter de la réception des travaux.

 6. Aux termes du deuxième, les délais de forclusion ne sont pas, sauf dispositions 
contraires prévues par la loi, régis par le présent titre. 

 7. Aux termes du troisième, la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre 
lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription.

 8. En alignant, quant à la durée et au point de départ du délai, le régime de res-
ponsabilité contractuelle de droit commun des constructeurs sur celui de la garantie 
décennale, dont le délai est un délai d’épreuve (3e Civ., 12 novembre 2020, pourvoi 
n°  19-22.376, à publier), le législateur a entendu harmoniser ces deux régimes de 
responsabilité.

 9. Il en résulte que le délai de dix ans pour agir contre les constructeurs sur le fonde-
ment de l’article 1792-4-3 du code civil est un délai de forclusion, qui n’est pas, sauf 
dispositions contraires, régi par les dispositions concernant la prescription, et que la re-
connaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait n’interrompt 
pas le délai de forclusion.

 10. Pour condamner la société Axa, l’arrêt retient, d’une part, que le délai de dix ans 
prévu à l’article 1792-4-3 du code civil est un délai de prescription, d’autre part, que 
l’accord du 3 octobre 2011, intervenu entre les consorts [F]-[B] et l’entreprise, consti-
tue une reconnaissance de responsabilité, opposable à l’assureur, laquelle a interrompu 
le délai décennal de l’action en responsabilité contractuelle de droit commun intentée 
par les maîtres de l’ouvrage pour des dommages intermédiaires, de sorte que l’action 
au fond introduite le 6 juin 2016 est recevable. 

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la société Axa France 
IARD est condamnée, in solidum avec la société M3 construction, au paiement des 
sommes mises à la charge de cette dernière tant au titre de la réparation des désordres 
qu’au titre des dépens de première instance ou de l’article 700 du code de procédure 
civile et en ce qu’il condamne la société Axa France IARD à garantir la société M3 
construction pour les dépens de l’appel et la somme au titre de l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt rendu le 3 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Toulouse ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare irrecevables les demandes formées contre la société Axa France IARD.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Boulloche ; SARL Matuchansky, Poupot 
et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles 1792-4-3, 2220 et 2240 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 26 octobre 2005, pourvoi n° 04-15.419, Bull. 2005, III, n° 202 (cassation), et l’arrêt cité ; 
3e Civ., 22 novembre 2006, pourvoi n° 05-19.565, Bull. 2006, III, n° 228 (rejet) ; 3e Civ., 12 no-
vembre 2020, pourvoi n° 19-22.376, Bull. 2020, (cassation), et les arrêts cités.

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 17 juin 2021, n° 19-24.467, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition – 
Exclusion – Cas – Clause faisant référence à « autres mal de dos ».

Il résulte de l’article L. 113-1 du code des assurances que les exclusions de garantie doivent être formelles et 
limitées.

En conséquence, une clause d’exclusion de garantie, dès lors qu’elle mentionne : « et autre « mal de dos »» n’est 
pas formelle et limitée et ne peut recevoir application, peu important que l’affection dont est atteint l’assuré soit 
l’une de celles précisément énumérées à la clause.

 ■ Police – Clause – Clause d’exclusion formelle et limitée – Clause 
faisant référence à « autres mal de dos » (non).
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 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Défaut – 
Sanction – Non-application – Critères d’exclusion de garantie au 
sein de la clause clairs, limités et pouvant recevoir application en 
l’espèce – Absence d’influence.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 18 septembre 2019) et les productions, M. [N] 
a souscrit, pour les besoins de sa profession d’agriculteur, quatre emprunts auprès de 
la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel du Languedoc (la banque). Il a 
adhéré à l’assurance de groupe souscrite par la banque auprès de la société CNP assu-
rances (l’assureur), garantissant les risques de décès et d’incapacité temporaire totale de 
travail pour l’ensemble de ces prêts, ainsi que le risque d’invalidité absolue et définitive 
pour l’un d’entre eux et le risque perte totale et irréversible d’autonomie pour les 
trois autres.

 2. A la suite d’un accident du travail ayant provoqué des hernies discales avec lom-
bo-sciatalgie et empêché la poursuite par M. [N] de son activité professionnelle, l’as-
sureur, invoquant les exclusions de garantie relatives aux pathologies lombaires prévues 
par les contrats d’assurance, a refusé la prise en charge des échéances des prêts.

 3. M. [N] a assigné la banque et l’assureur devant un tribunal de grande instance aux 
fins, à titre principal de condamnation de ce dernier à lui payer une somme au titre 
des mensualités d’emprunt et, à titre subsidiaire, de condamnation des parties adverses 
au paiement de dommages-intérêts sur le fondement de la responsabilité contractuelle.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [N] fait grief à l’arrêt de le débouter de l’ensemble de ses demandes à l’encontre 
de l’assureur, alors :

 « 1°/ qu’une clause d’exclusion de garantie qui est sujette à interprétation n’est pas 
formelle et limitée  ; que pour faire application de la clause d’exclusion litigieuse, à 
l’exception de ses termes « et autre mal de dos », la cour d’appel a énoncé qu’une 
fois expurgée de cette expression maladroite et imprécise inopposable à l’assuré, la 
clause redevient parfaitement claire, formelle et limitée, pour le restant en excluant 
les incapacités et invalidités (qu’elles soient temporaires, permanentes, définitives et/
ou absolues) qui résultent de lombalgie, de sciatalgie, dorsalgie, cervicalgie  ; qu’en 
statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations 
dont il ressortait qu’elle avait dû interpréter la clause pour déterminer dans quelle 
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mesure celle-ci était formelle et limitée, en violation de l’article L. 113-1 du code des 
assurances ;

 2°/ qu’une clause d’exclusion de garantie imprécise, fût-ce pour partie, est inappli-
cable pour le tout ; que la cour d’appel a retenu que l’expression « et autre mal de 
dos », qui est maladroite et imprécise, ne répond pas aux exigences de l’article L. 113-1 
du code des assurances en ce qu’il ne s’agit pas d’une exclusion formelle et limitée ; 
qu’en faisant néanmoins application de cette clause en ses termes résiduels, au motif 
erroné qu’expurgée de cette expression maladroite et imprécise inopposable à l’assuré, 
la clause redevient parfaitement claire, formelle et limitée, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle L. 113-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1 du code des assurances :

 6. Il résulte de ce texte que les exclusions de garantie doivent être formelles et limitées.

 7. Pour dire opposable à l’assuré la clause d’exclusion de garantie figurant dans le prêt 
n° 49625011PR, stipulant que ne donnent pas lieu à prise en charge « les incapacités 
et invalidités (qu’elles soient temporaires, permanentes, définitives et/ou absolues) qui 
résultent :

- de lombalgie, de sciatalgie, dorsalgie, cervicalgie et autre « mal au dos ». », l’arrêt 
retient d’abord que dans cette clause d’exclusion, seule l’expression « et autre mal au 
dos » n’est pas formelle et limitée et qu’une fois expurgée de cette expression ma-
ladroite et imprécise, inopposable à l’assuré, la clause redevient parfaitement claire, 
formelle et limitée, pour le restant.

 8. La décision énonce ensuite que, dès lors que M. [N] déclarait un sinistre avec lom-
bo-sciatalgie droite, cette pathologie entrait nécessairement dans le champ contractuel 
de la clause excluant à la fois les lombalgies et les sciatalgies et que l’assureur était bien 
fondé à dénier sa garantie au titre de ce prêt. 

 9. En statuant ainsi, alors que cette clause d’exclusion de garantie, dès lors qu’elle 
mentionne : « et autre « mal de dos » » n’est pas formelle et limitée et ne peut recevoir 
application, peu important que l’affection dont est atteint M. [N] soit l’une de celles 
précisément énumérées à la clause, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le troisième moyen, subsidiaire, pris en ses quatre premières branches 
en ce qu’il porte sur les contrats n° 113549011PR, n° 125305016PR et 

n° 009BP6015PR, non affectés par la cassation prononcée sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 10. M. [N] fait grief à l’arrêt de le débouter de l’ensemble de ses demandes à l’en-
contre de la banque, alors :

 « 1°/ que le banquier qui propose à son client, auquel il consent un prêt, d’adhérer au 
contrat d’assurance de groupe qu’il a souscrit à l’effet de garantir, en cas de survenance 
de divers risques, l’exécution de tout ou partie de ses engagements, est tenu de l’éclai-
rer sur l’adéquation des risques couverts à sa situation personnelle d’emprunteur ; que, 
par suite, cette obligation n’est pas satisfaite du fait que le client a signé une demande 
d’adhésion à ce contrat mentionnant une exclusion de garantie ; qu’en l’espèce, en 
retenant néanmoins que la Crcam du Languedoc, en sa qualité de souscriptrice de l’as-
surance de groupe en cause, n’avait pas manqué à son devoir de mise en garde à l’égard 
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de M. [N], dès lors que pour chacun des quatre prêts litigieux la demande d’adhésion 
du client portait une exclusion de garantie dont l’emprunteur était parfaitement in-
formé pour avoir signé et paraphé chacune d’entre elles et qu’en dépit de la signature 
de ces demandes, il ne s’était pas enquis de la possibilité d’assurer les prêts avec une 
meilleure couverture des risques, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 2°/ que la circonstance que le client du banquier a déclaré qu’un risque déterminé 
ne s’est pas réalisé avant son adhésion au contrat d’assurance de groupe n’exonère pas 
le banquier de son obligation d’éclairer son client sur l’opportunité de voir couvrir 
ce risque au regard de sa situation personnelle telle qu’elle peut raisonnablement être 
envisagée en cours d’exécution du contrat de prêt  ; qu’il en va ainsi en particulier 
lorsque la survenance de ce risque est fréquente dans la population générale ; que, dès 
lors, en l’espèce, en affirmant que dans la mesure où M. [N] avait répondu « non » aux 
questions dans le questionnaire de santé concernant les lumbagos et les sciatiques, la 
Crcam du Languedoc ne pouvait pas prévoir qu’il pourrait être dans l’avenir atteint 
d’une pathologie vertébrale des lombaires, laquelle faisait l’objet d’une exclusion de 
garantie, et que le client était mieux placé que son banquier pour connaître les pa-
thologies auxquelles sa profession d’agriculteur l’exposerait particulièrement, quand 
il incombait à le banquier de prendre l’initiative de vérifier l’adéquation des risques 
couverts à la situation personnelle de l’emprunteur et donc au métier qu’il exerçait, la 
cour d’appel, qui a constaté au surplus que la fréquence des lombalgies et sciatalgies 
était importante dans la population générale, a violé l’article 1147 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à celle de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 3°/ que la perte d’une chance consiste en la disparition actuelle et certaine d’une 
éventualité favorable ; qu’en affirmant que M. [N] ne démontre aucun préjudice de 
perte de chance de ne pas contracter, dès lors qu’il ne démontre pas qu’il aurait accep-
té de régler une assurance nécessairement plus coûteuse si le banquier l’avait davan-
tage mis en garde sur les exclusions de garantie en cause, la cour d’appel, qui a ainsi 
subordonné l’indemnisation de la perte d’une chance à la preuve de la certitude que 
l’emprunteur aurait souscrit une assurance complémentaire s’il avait été mieux éclairé, 
quand seule importait la question de savoir si, faute de mise en garde du banquier, il 
avait perdu l’éventualité de souscrire une telle assurance, a violé l’article 1147 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 4°/ que le préjudice résultant du manquement du banquier à son devoir d’éclairer 
son client sur l’adéquation des risques couverts à sa situation personnelle d’emprun-
teur réside dans la disparition pour celui-ci de l’éventualité de contracter des garanties 
plus appropriées à sa situation personnelle ; que, dès lors, en affirmant, pour débouter 
M. [N] de sa demande au titre de ce manquement, qu’il ne démontre aucun préjudice 
de perte de chance de ne pas contracter, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147, devenu 1217, du code civil et le principe de la réparation intégrale 
sans perte ni profit pour la victime :

 11. Il résulte de ce texte que la banque, qui propose à son client auquel elle consent 
un prêt, d’adhérer au contrat d’assurance de groupe qu’elle a souscrit à l’effet de 
garantir, en cas de survenance de divers risques, l’exécution de tout ou partie de ses 
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engagements, est tenue de l’éclairer sur l’adéquation des risques couverts à sa situation 
personnelle d’emprunteur.

 12. Il se déduit du principe susvisé que toute perte de chance ouvre droit à réparation, 
sans que l’emprunteur ait à démontrer que, mieux informé et conseillé par la banque, 
il aurait souscrit de manière certaine une assurance garantissant le risque réalisé.

 13. Pour rejeter la demande d’indemnisation de la perte de chance alléguée en raison 
des manquements de la banque à son devoir de mise en garde, l’arrêt retient que, pour 
chacun des prêts, la demande d’adhésion portait une exclusion dont l’emprunteur était 
parfaitement informé pour avoir dûment signé et paraphé chacune de ces demandes, 
qu’il ne peut donc être utilement reproché au prêteur ne pas l’avoir informé de ces 
clauses d’exclusions, que M. [N] a déclaré, dans le questionnaire de santé, n’avoir pas 
subi de lumbagos ou de sciatiques et qu’en sa qualité d’agriculteur, il était mieux placé 
que la banque pour connaître les pathologies auxquelles sa profession l’exposait parti-
culièrement et que s’il s’estimait particulièrement soumis à un risque de lombalgies et 
sciatalgies, il a néanmoins signé, à quatre reprises, les différentes demandes d’adhésion, 
sans même s’enquérir de la possibilité d’assurer les prêts avec une meilleure couverture 
des risques mais avec la contre-partie de primes d’assurances plus élevées.

 14. En statuant ainsi, par des motifs impropres à écarter la perte de chance alléguée par 
M. [N], et alors qu’il appartenait à la banque d’éclairer l’emprunteur sur l’adéquation 
de la garantie proposée aux risques auxquels l’exposait son activité professionnelle, la 
cour d’appel a violé le texte et le principe susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. La cassation prononcée sur le fondement du deuxième moyen, formulé à titre 
principal, tiré de la nullité de la clause d’exclusion de garantie figurant dans le contrat 
d’assurance relatif au prêt n° 496125016PR, rend irrévocable l’arrêt attaqué en ce qu’il 
rejette les demandes formées par M. [N] contre la banque au titre de ce contrat, dès 
lors que le troisième moyen a été présenté à titre subsidiaire.

 Mise hors de cause

 16. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause l’assureur, dont la présence est nécessaire devant la cour d’appel 
de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi et sur le troisième moyen subsidiaire en ce qu’il porte sur 
le contrat n° 496125016PR, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il juge non prescrite l’action en responsabilité 
dirigée contre la banque et déboute M. [N] de sa demande de garantie formée à l’en-
contre de la SA CNP assurances au titre des prêts n° 113549011PR, n° 125305016PR 
et n° 009BP6015PR et de sa demande d’indemnisation formée à l’encontre de la SA 
CNP assurances au titre du prêt n° 496125016PR, l’arrêt rendu le 18 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 DIT n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société CNP assurances ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Ricard, Bendel-Vas-
seur, Ghnassia ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article L. 113-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 2 avril 2009, pourvoi n° 08-12.587, Bull. 2009, II, n° 81 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 
26 novembre 2020, pourvoi n° 19-16.435, Bull. 2020, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

2e Civ., 17 juin 2021, n° 19-22.710, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Police – Clause – Application d’office – Principe de la 
contradiction – Portée.

 ■ Police – Clause – Application d’office – Condition.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 3 juillet 2019), M. et Mme [N] (les époux [N]) ont, 
en leur absence du 14 au 16 février 2015, été victimes d’un cambriolage dans leur 
maison d’habitation, assurée contre le vol auprès de la société caisse régionale d’assu-
rances mutuelles agricoles [Localité 1], dite Groupama (l’assureur).

 2. L’assureur ayant refusé de prendre en charge le sinistre au motif qu’ils n’avaient 
pas mis en oeuvre les moyens de protection prescrits en cas d’absence de plus de 24 
heures, les époux [N] l’ont assigné en réparation de leurs préjudices.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Groupama fait grief à l’arrêt de dire qu’elle doit prendre en charge, dans 
le cadre de sa garantie vol, le préjudice subi par les époux [N] à la suite du vol commis 
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à leur domicile au mois de février 2015, alors « que le juge doit, en toutes circons-
tances, observer le principe du contradictoire ; qu’en relevant d’office le moyen tiré 
de l’absence d’incidence sur la réalisation du dommage de la violation par les assurés 
des mesures de protection prévues au contrat sans inviter les parties à présenter leurs 
observations sur ce point, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 5. Aux termes de ce texte, le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et 
observer lui-même le principe de la contradiction. Il ne peut fonder sa décision sur 
les moyens de droit qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties à 
présenter leurs observations.

 6. Pour dire l’assureur tenu d’accorder aux époux [N] sa garantie au titre du vol, l’ar-
rêt, après avoir relevé que les intéressés se sont absentés de leur domicile du samedi 14 
au lundi 16 février 2015 et que le cambriolage y a été commis par intrusion à la suite 
du bris de la porte-fenêtre du premier étage donnant sur leur chambre, où se trouvait 
un coffre-fort, qui a été forcé, énonce d’abord qu’aux termes de l’article 4.9 des condi-
tions générales de la police d’assurance, l’assuré doit mettre en oeuvre tous les moyens 
de protection qu’il a choisis et fermer les portes à clé ainsi que les fenêtres pendant 
la nuit et lorsque le bâtiment est inoccupé, seule la fermeture des volets et persiennes 
n’étant pas exigée pour les absences de moins de 24 heures.

 7. L’arrêt énonce ensuite qu’il convient toutefois d’observer que le même article 
ajoute que ne sont pas garantis les vols ou détériorations survenus alors que les mesures 
de prévention n’ont pas été observées, sauf en cas de force majeure ou si le non respect 
de ces mesures n’a pu avoir d’incidence sur la réalisation des dommages, et retient à 
cet égard que, au regard de la détermination du ou des auteurs du cambriolage, carac-
térisée par le mode opératoire, dont le forcement du coffre-fort, il est patent que la 
seule fermeture des volets de la chambre à coucher du premier étage n’aurait pu être 
dissuasive et n’aurait donc eu aucune incidence sur la réalisation des dommages subis 
par les assurés.

 8. En statuant ainsi, sur le fondement d’une exception, prévue dans la clause d’ex-
clusion de garantie opposée par l’assureur, mais dont les assurés ne s’étaient pas ex-
pressément prévalus devant la juridiction du second degré, et sur laquelle l’assureur ne 
s’était, dès lors, pas expliqué, la cour d’appel, qui a relevé d’office un moyen de droit 
sans inviter préalablement les parties à présenter leurs observations, peu important que 
les faits qu’elle a pris en considération au soutien de ce moyen aient été dans le débat, 
a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en ce qu’il infirme le jugement déféré et statue à nouveau 
dans les limites de cette infirmation, l’arrêt rendu le 3 juillet 2019, entre les parties, par 
la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mé-
gret -

Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 juillet 1995, pourvoi n° 92-19.378, Bull. 1995, I, n° 314 (cassation) ; 3e Civ., 11 mai 
2000, pourvoi n° 98-18.581, Bull. 2000, III, n° 105 (cassation partielle) ; 1re Civ., 3 mars 2011, 
pourvoi n° 10-14.041, Bull. 2011, I, n° 45 (cassation).

AVOCAT

1re Civ., 30 juin 2021, n° 20-10.904, (B)

– Rejet –

 ■ Barreau – Inscription au tableau – Recours contre les décisions des 
centres de formation professionnelle – Président du jury – Recours – 
Appel civil – Effet.

Il résulte des articles L. 311-3 du code de l’organisation judiciaire et 277 du décret n° 91-1197 du 27 no-
vembre 1991, qu’en l’absence de disposition spéciale, le recours exercé contre la décision du président du jury 
d’un centre régional de formation professionnel (CRFP), déclarant n’y avoir lieu de remettre en cause l’appré-
ciation souveraine de ce jury, doit être formé, instruit et jugé comme un appel en matière civile, de sorte qu’est 
applicable la procédure avec représentation obligatoire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 novembre 2019) et les productions, M. [G], de na-
tionalité américaine, a subi l’examen de contrôle des connaissances pour l’inscription 
au tableau d’un barreau français des personnes ayant acquis la qualité d’avocat dans 
un Etat ou une unité territoriale n’appartenant ni à la Communauté européenne, ni 
à l’Espace économique européen, ni à la Confédération suisse, conformément à l’ar-
ticle 100 du décret n° 91-1197du 27 novembre 1991.

Par délibération du 13 avril 2018, l’Ecole de formation professionnelle des barreaux 
du ressort de la cour d’appel de Paris (l’EFB) l’a déclaré ajourné.

 2. Par déclaration au greffe du 10 juillet 2018, M. [G] a formé un recours devant la 
cour d’appel de Paris contre la lettre du président du jury de l’EFB du 23 mai 2018 par 
laquelle celui-ci déclare n’y avoir lieu de remettre en cause l’appréciation souveraine 
du jury.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [G] fait grief à l’arrêt de déclarer son recours irrecevable, alors « que l’article 16 
du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat prévoit, 
sans aucune distinction ni restriction, que les recours formés devant la cour d’appel 
sont instruits et jugés selon les règles applicables en matière contentieuse à la procé-
dure sans représentation obligatoire ; qu’en considérant que les recours à l’encontre 
des décisions concernant la formation professionnelle des avocats devaient être ins-
truits et jugés selon la procédure ordinaire, la cour d’appel a violé les articles 14 de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 16 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 
et L. 311-3 du code de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article L. 311-3 du code de l’organisation judiciaire, la cour d’appel connaît, 
en ce qui concerne les avocats, notamment des recours contre les décisions des centres 
de formation professionnelle, et aux termes de l’article 277 du décret du 27 novembre 
1991, il est procédé comme en matière civile pour tout ce qui n’est pas réglé par ce 
décret.

 5. Il en résulte qu’en l’absence de disposition spéciale, le recours exercé contre la 
décision du président du jury devait être formé, instruit et jugé comme un appel en 
matière civile, de sorte qu’était applicable la procédure avec représentation obligatoire.

 6. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
aux articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 311-3 du code de l’organisation judiciaire ; article 277 du décret n° 91-1197 du 27 no-
vembre 1991.
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BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 17 juin 2021, n° 20-12.844, (B)

– Rejet –

 ■ Dispositions des articles R. 145-35 à R. 145-37 du code de 
commerce – Application dans le temps.

Les dispositions des articles R. 145-35 à R. 145-37 du code de commerce, dans leur rédaction résultant de 
l’article 6 du décret n° 2014-1317 du 3 novembre 2014, sont, selon les dispositions transitoires dudit décret, 
applicables aux contrats conclus ou renouvelés à compter de sa publication, soit le 5 novembre 2014.

 ■ Renouvellement – Moment d’appréciation – Détermination.

Un contrat est renouvelé à la date d’effet du bail renouvelé.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 novembre 2019), le 12 juillet 2000, la SCI Société 
pour l’Equipement Commercial du Val d’Europe (la SCI), propriétaire d’un local situé 
dans un centre commercial donné à bail à la société Val d’Europe Food, lui a signifié 
un congé avec offre de renouvellement à effet du 1er avril 2014. 

 2. La société Val d’Europe Food a accepté le principe du renouvellement du bail, mais 
a contesté le montant du loyer proposé.

 3. La bailleresse a assigné la locataire en fixation judiciaire du loyer minimum garanti. 

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. La société Val d’Europe Food fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir 
qu’elle a soulevée tenant au non respect de l’obligation faite par l’article 35 du contrat 
de bail de rechercher une solution amiable préalable, alors « que pour écarter la fin de 
non-recevoir soulevée par la société Val d’Europe food, l’arrêt retient que l’article 35 
des conditions générales du bail ne fait pas obligation aux parties de rechercher une 
solution amiable à leur différend avant de saisir le juge, cette stipulation se bornant à 
préciser que le montant du loyer de renouvellement sera fixé judiciairement en l’ab-
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sence d’accord amiable entre les parties ; qu’il ressortait pourtant de cette clause, claire 
et précise, que les parties avaient convenu, d’une part, que le montant du loyer de base 
du bail renouvelé devait être fixé d’un commun accord entre elles et, d’autre part, que 
ce ne serait qu’à défaut d’accord amiable que la fixation du loyer de base en fonction 
de la valeur locative pourrait échoir au juge compétent ; qu’en se déterminant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer 
l’écrit qui lui est soumis, en violation de l’article 1134 du code civil dans sa rédaction 
applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour 

 6. La cour d’appel a retenu, sans dénaturation, que l’article 35 du bail commercial, 
selon lequel « les parties conviennent que le montant du loyer de base du bail ainsi 
renouvelé, sera fixé d’un commun accord entre elles » et « à défaut accord amiable, 
les parties décident dès à présent de demander au juge compétent de fixer le loyer de 
base en fonction de la valeur locative », se borne à préciser que le montant du loyer 
de renouvellement sera fixé judiciairement en l’absence d’accord amiable entre les 
parties, sans instaurer une procédure de conciliation obligatoire et préalable à la saisine 
du juge. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 8. La société Val d’Europe Food fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir 
déclarer non écrites les clauses du bail contraires à la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014, 
alors « que les dispositions des articles R. 145-35 à R. 145-37 du code de commerce, 
dans leur rédaction résultant de l’article 6 du décret n° 2014-1317 du 3 novembre 
2014 relatif au bail commercial, sont applicables aux contrats conclus ou renouvelés à 
compter de la publication du dudit décret, intervenu le 5 novembre 2014 ; que pour 
débouter la société Val d’Europe food de sa demande tendant à voir déclarer non 
écrites les clauses du bail contraires à la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014, l’arrêt retient 
que les dispositions dont se prévaut la société Val d’Europe food ne s’appliquent pas à 
la date de signature du bail renouvelé ou à la date de fixation définitive du loyer, mais à 
la date de la prise d’effet du contrat renouvelé, en ce compris la date de prise d’effet du 
loyer du bail renouvelé, de sorte qu’elles n’ont pas vocation à s’appliquer en l’espèce, le 
bail étant renouvelé à compter du 1er avril 2014 et le loyer prenant effet à cette date ; 
qu’en statuant ainsi, quand le contrat de bail ne pouvait être tenu pour renouvelé avant 
que son loyer ait été déterminé, la cour d’appel a violé l’article 8 du décret n° 2014-
1317 du 3 novembre 2014 relatif au bail commercial. »

 Réponse de la Cour 

 9. Selon l’article 8, alinéa 2, du décret n° 2014-1317 du 3 novembre 2014, les dispo-
sitions des articles R. 145-35 à R. 145-37 du code de commerce, dans leur rédaction 
résultant de l’article 6 du décret précité, sont applicables aux contrats conclus ou re-
nouvelés à compter de la publication du décret, soit le 5 novembre 2014. 

 10. Un contrat est renouvelé à la date d’effet du bail renouvelé. 

 11. Ayant constaté que le contrat de bail avait été renouvelé à compter du 1er avril 
2014, la cour d’appel en a exactement déduit que la demande tendant à voir déclarer 
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non écrites les clauses du bail contraires à l’article L. 145-40-2 du code de commerce 
devait être rejetée

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 8 du décret n° 2014-1317 du 3 novembre 2014 ; articles R. 145-35 à R. 145-37 du code 
de commerce, dans leur rédaction résultant de l’article 6 du décret n° 2014-1317 du 3 novembre 
2014.

3e Civ., 30 juin 2021, n° 19-23.038, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Prix – Révision – Clause d’indexation – Licéité – Défaut – Cas – 
Clause excluant la réciprocité de la variation – Sanction – Clause 
réputée non écrite – Loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 – Application 
immédiate – Application au contrats en cours.

La stipulation d’une clause d’indexation qui exclut toute réciprocité de la variation, en prévoyant que l’indexa-
tion ne s’effectuera que dans l’hypothèse d’une variation à la hausse de l’indice, a pour effet de faire échec au 
mécanisme de révision légale prévu par l’article L. 145-39 du code de commerce et doit être réputée non écrite 
en application de l’article L. 145-15 du même code, dans sa rédaction issue de la loi du 18 juin 2014, qui est 
applicable aux baux en cours lors de l’entrée en vigueur de cette loi.

 ■ Prix – Révision – Clause d’indexation – Licéité – Défaut – Cas – 
Clause excluant la réciprocité de la variation – Sanction – Etendue – 
Détermination.

Seule la stipulation prohibée doit être réputée non écrite. Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’ap-
pel qui répute non écrite la clause en son entier par des motifs impropres à caractériser une indivisibilité entre ses 
dispositions, alors que seule la stipulation prohibée doit être réputée non écrite.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 9 juillet 2019), la société Reims Talleyrand a donné 
à bail à la société HSBC France des locaux à usage commercial à compter du 1er mai 
2009.

 2. Le contrat comporte une clause d’indexation annuelle stipulant que l’indexation ne 
s’appliquera qu’en cas de variation de l’indice à la hausse.

 3. Le 23 septembre 2016, la société HSBC France a assigné la société Reims Talley-
rand aux fins de voir déclarer la clause d’indexation réputée non écrite et de la voir 
condamner à lui restituer la somme de 96 379,31 euros sur le fondement de la répé-
tition de l’indu pour la période s’étendant du premier trimestre 2011 au deuxième 
trimestre 2016.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. La société Reims Talleyrand fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action engagée 
par la société HSBC France tendant à voir déclarer la clause d’indexation réputée non 
écrite, alors « que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à 
compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l’exercer ; qu’il en va ainsi de l’action tendant à voir réputée une clause 
non écrite, qui se prescrit par cinq ans à compter du jour de la conclusion du contrat ; 
qu’en jugeant imprescriptible une telle action, la cour d’appel a violé l’article 2224 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. L’article L.  145-15 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi du 
18 juin 2014, qui a substitué à la nullité des clauses ayant pour effet de faire échec aux 
dispositions des articles L. 145-37 à L. 145-41 du code de commerce leur caractère 
réputé non écrit, est applicable aux baux en cours lors de l’entrée en vigueur de cette 
loi (3e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-20.405, publié).

 6. L’action tendant à voir réputer non écrite une clause du bail commercial n’est pas 
soumise à prescription (même arrêt).

 7. Aux termes de l’article L. 145-39 du code de commerce, dans sa rédaction appli-
cable, par dérogation à l’article L. 145-38, si le bail est assorti d’une clause d’échelle 
mobile, la révision peut être demandée chaque fois que, par le jeu de cette clause, le 
loyer se trouve augmenté ou diminué de plus d’un quart par rapport au prix précé-
demment fixé contractuellement ou par décision judiciaire. 

 8. D’une part, le propre d’une clause d’échelle mobile est de faire varier à la hausse et 
à la baisse, de sorte que la clause figurant au bail et écartant toute réciprocité de varia-
tion, si elle ne crée pas la distorsion prohibée par l’article L. 112-1 du code monétaire 
et financier, fausse le jeu normal de l’indexation (3e Civ., 14  janvier 2016, pourvoi 
n° 14-24.681, Bull. 2016, III, n° 7).
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 9. D’autre part, la neutralisation des années de baisse de l’indice de référence a mathé-
matiquement pour effet de modifier le délai d’atteinte du seuil de variation du quart, 
conditionnant la révision du loyer, tel qu’il résulterait de l’évolution réelle de l’indice.

 10. La cour d’appel a relevé que la clause d’indexation excluait, dans son deuxième 
alinéa, toute réciprocité de la variation en prévoyant que l’indexation ne s’effectuerait 
que dans l’hypothèse d’une variation à la hausse de l’indice.

 11. Il s’ensuit que cette stipulation, qui a pour effet de faire échec au mécanisme de 
révision légale prévu par l’article L. 145-39 du code de commerce, doit être réputée 
non écrite, de sorte que l’action intentée par la société HSBC France n’est enfermée 
dans aucun délai de prescription.

 12. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux justement critiqués, dans les conditions 
prévues par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se 
trouve légalement justifié.

 Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 13. La société Reims Talleyrand fait grief à l’arrêt de déclarer non écrite dans son 
ensemble la clause d’indexation intitulée « Article 6 : Indexation » contenue dans le 
bail et, en conséquence, de la condamner à restituer à la preneuse une somme au titre 
des loyers indûment versés du 23 septembre 2011 jusqu’au deuxième trimestre 2016, 
alors « que l’obligation est indivisible si elle a pour objet un fait ou une chose qui, dans 
l’exécution, n’est pas susceptible de division, soit matérielle, soit intellectuelle  ; que 
la clause litigieuse, qui prévoit l’indexation du loyer et du dépôt de garantie chaque 
année à la date anniversaire de la prise d’effet du bail, suivant la variation de l’indice 
Insee du 3ème trimestre de chaque année, l’indice de base étant celui du 3ème tri-
mestre 2008 et l’augmentation étant limitée à 3 % par an les trois premières années, 
peut être exécutée que la variation soit à la hausse ou à la baisse, et donc divisément 
de la stipulation selon laquelle l’indexation ne s’effectuera que dans l’hypothèse d’une 
variation à la hausse de l’indice ; qu’en affirmant cependant que la clause d’indexation 
est indivisible, sans caractériser cette indivisibilité par aucun motif, la cour d’appel a 
privé sa décision de toute base légale au regard de l’article 1217 ancien du code civil, 
ensemble l’article L. 112-1 du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1217 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

 14. Aux termes de ce texte, l’obligation est divisible ou indivisible selon qu’elle a pour 
objet ou une chose qui dans sa livraison, ou un fait qui dans l’exécution, est ou n’est 
pas susceptible de division, soit matérielle, soit intellectuelle.

 15. Pour réputer non écrite la clause en son entier, l’arrêt retient que seule la der-
nière phrase de l’alinéa 2 de l’article 6 du contrat de bail contrevient aux dispositions 
légales, que cependant l’alinéa 3 de la clause relative à la limitation de l’augmentation 
ne s’explique qu’au vu de l’absence de réciprocité de la variation, que, pour autant, il 
n’y a pas lieu de réputer non écrit également cet alinéa car la limitation qu’il prévoit 
n’est nullement prohibée et qu’il en résulte que la clause d’indexation est indivisible.
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 16. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indivisibilité, 
alors que seule la stipulation prohibée doit être réputée non écrite, la cour d’appel n’a 
pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare non écrite dans son en-
semble la clause d’indexation et condamne en conséquence la société Reims Talley-
rand à payer à la société HSBC France la somme de 94 873,48 euros au titre des loyers 
indûment versés pour la période du 23  septembre 2011 au second trimestre 2016 
outre intérêts au taux légal, l’arrêt rendu le 9 juillet 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Reims ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. David - Avocat général  : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Matuchansky, Poupot 
et Valdelièvre -

Textes visés : 

Articles L. 145-15, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 et L. 145-39 
du code de commerce ; article 1217 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 14 janvier 2016, pourvoi n° 14-24.681, Bull. 2016, III, n° 7 (rejet) ; 3e Civ., 19 novembre 
2020, pourvoi n°  19-20.405, Bull. 2020, (rejet). 3e Civ., 29  novembre 2018, pourvoi n°  17-
23.058, Bull. 2018, (cassation partielle).

3e Civ., 17 juin 2021, n° 20-15.296, (B)

– Rejet –

 ■ Renouvellement – Refus – Indemnité d’occupation – Fixation – 
Valeur locative.

La règle du plafonnement du loyer ne s’applique pas à l’indemnité d’occupation due par le preneur en applica-
tion de l’article L. 145-28 du code de commerce, laquelle doit être fixée en fonction de la valeur locative.

 ■ Renouvellement – Refus – Indemnité d’occupation – Fixation – 
Application des règles du plafonnement (non).
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 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à Mme [Q] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la SCI Normande.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 janvier 2020), la Société parisienne de distribution 
de viandes (la société Sopadiv) est locataire de locaux à usage commercial appartenant 
à la SCI Normande (la SCI).

 3. Le 23 mars 2011, la SCI a délivré à la locataire un congé, à effet du 1er octobre 2011, 
avec refus de renouvellement et de paiement d’une indemnité d’éviction.

 4. Un jugement du 11 mars 2013 a rejeté la demande de la SCI en validité du congé 
et a ordonné une expertise aux fins d’évaluation de l’indemnité d’éviction.

 5. Le 13 avril 2016, la SCI a exercé son droit de repentir et consenti au renouvelle-
ment du bail pour neuf ans.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société Sopadiv fait grief à l’arrêt de fixer l’indemnité d’occupation pour la 
période écoulée entre le 1er octobre 2011 et le 13 avril 2016 à la valeur locative, alors 
« que suivant l’article L. 145-28 du code de commerce, l’indemnité d’occupation due 
par l’occupant « est déterminée conformément aux dispositions de sections VI et VII, 
compte tenu de tous éléments d’appréciation » ; que la règle du plafonnement résulte 
de l’article L. 145-34 du code de commerce, lequel appartient à la section VI (Du 
loyer) du chapitre V (Du bail commercial) du titre IV (Du fonds de commerce) du 
livre 1er (Du commerce en général) du code de commerce ; qu’en refusant, dans ces 
conditions, d’appliquer la règle du plafonnement, élément d’appréciation auquel ren-
voie l’article L. 145-28 du code de commerce, pour fixer le montant de l’indemnité 
d’occupation du preneur à bail commercial maintenu dans les lieux, la cour d’appel a 
violé les article L. 145-28 et L. 145-34 du code de commerce.»

 Réponse de la Cour 

 7. La règle du plafonnement du loyer s’applique à la fixation du prix du bail renouvelé 
ou révisé, mais non à l’indemnité d’occupation due par le preneur maintenu dans les 
lieux à l’expiration du bail en application de l’article L. 145-28 du code de commerce 
(3e Civ., 14 novembre 1978, pourvoi n° 77-12.032, Bull. 1978, III, n° 341 ; 3e Civ., 
27 novembre 2002, pourvoi n° 01-10.058, Bull. 2002, III, n° 243).

 8. Par suite, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que cette indemnité devait être fixée 
en fonction de la valeur locative.

 9.Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. David - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 145-28 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 14 novembre 1978, pourvoi n° 77-12.032, Bull. 1978, III, n° 341 (rejet) ; 3e Civ., 27 no-
vembre 2002, pourvoi n° 01-10.058, Bull. 2002, III, n° 243 (cassation partielle), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 3 octobre 2007, pourvoi n° 06-17.766, Bull. 2007, III, n° 160 (cassation partielle).

BANQUE

Com., 30 juin 2021, n° 19-14.313, (B)

– Cassation –

 ■ Compte – Compte de dépôt – Droit au compte – Résiliation 
unilatérale – Utilisation délibérée du compte à des fins illégales – 
Applications diverses – Communication des coordonnées du 
compte.

Il résulte de l’article L. 312-1-IV-1° du code monétaire et financier que l’établissement de crédit peut résilier 
unilatéralement la convention de compte assorti des services bancaires de base, ouvert en application du droit au 
compte, lorsque le client a délibérement utilisé son compte pour des opérations que l’organisme a des raisons de 
soupçonner comme poursuivant des fins illégales, auquel cas il est dispensé de lui accorder un préavis. Constitue 
une utilisation délibérée du compte, au sens de ce texte, le fait, pour son titulaire, d’en communiquer les coordon-
nées à un cocontractant afin qu’il effectue un paiement par virement sur ce compte.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 6 décembre 2018), la société Knappe Composite 
(la société Knappe), spécialisée dans la fabrication de dispositifs utilisés dans l’industrie 
pétrochimique, ayant pour partenaire commercial la société iranienne Teheran [R] In-
dustry Co, a saisi la Banque de France au titre du droit à l’ouverture de compte prévu 
par l’article L. 312-1 du code monétaire et financier à la suite du refus de la société 
BNP-Paribas, agence de [Localité 1] (la banque), d’entrer en relation avec elle. Celle-
ci, désignée par la Banque de France, lui a ouvert un compte de dépôt le 15 mai 2017.

 2. Par lettre recommandée du 14 février 2018, la banque a notifié à la société Knappe 
sa décision de clôturer son compte, sans préavis, en indiquant que le motif de la rup-
ture était un « fonctionnement atypique de votre compte (article L. 312-1-IV-1° du 
code monétaire et financier) ».
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 3. Une ordonnance de référé, confirmée en appel, ayant dit que la clôture du compte 
de la société Knappe constituait un trouble manifestement illicite et ordonné le main-
tien du compte, la banque a assigné la société Knappe afin de voir constater la validité 
de la résiliation du compte.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa septième branche

 Enoncé du moyen

 4. La banque fait grief à l’arrêt de constater qu’elle n’a pas régulièrement notifié, 
ni dans la forme, ni au fond, la résiliation du compte de dépôt ouvert dans ses livres 
au nom de la société Knappe Composite, dans le cadre du droit au compte défini à 
l’article L. 312-1 du code monétaire et financier, alors « que constitue une utilisa-
tion du compte le fait, pour son titulaire, d’en communiquer les coordonnées à un 
cocontractant afin qu’il effectue un paiement par virement sur ce compte ; qu’au cas 
présent, la société Knappe a transmis son relevé d’identité bancaire de la BNP-Paribas 
à sa contrepartie iranienne, laquelle l’a communiqué aux intermédiaires composant le 
circuit financier mis en place pour contourner les sanctions financières décidées par 
la Communauté internationale ; qu’en retenant qu’il n’y aurait eu là qu’une tentative 
d’utilisation illicite du compte, cependant qu’il s’agissait d’une tentative consommée, 
assimilable à tout le moins à un commencement d’utilisation illicite, de nature à faire 
naître un soupçon, la cour d’appel a violé les articles L. 312-1-IV et L. 561-8 du code 
monétaire et financier, dans leur rédaction applicable en la cause, lus à la lumière des 
articles 19 de la directive 2014/92/UE du 23 juillet 2014 et de la directive 2015/849 
du 20 mai 2015. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 312-1-IV-1° du code monétaire et financier :

 5. Il résulte de ce texte que l’établissement de crédit peut résilier unilatéralement la 
convention de compte assorti des services bancaires de base, ouvert en application 
du droit au compte, lorsque le client a délibérément utilisé son compte pour des 
opérations que l’organisme a des raisons de soupçonner comme poursuivant des fins 
illégales, auquel cas il est dispensé de lui accorder un préavis. Constitue une utilisation 
délibérée du compte, au sens de ce texte, le fait, pour son titulaire, d’en communiquer 
les coordonnées à un cocontractant afin qu’il effectue un paiement par virement sur 
ce compte.

 6. Pour écarter les conclusions de la banque qui soutenait qu’en communiquant son 
relevé d’identité bancaire à son cocontractant iranien pour que celui-ci lui fasse par-
venir un virement par l’intermédiaire d’une société chinoise, dont elle s’était refusée 
à préciser le rôle dans l’opération, en paiement de tubes à dispositif d’osmose inverse 
livrés dans le cadre d’un projet « Bushehr  », du nom d’une ville du golfe persique 
également donné à la centrale nucléaire située dans les environs de celle-ci, la société 
Knappe avait délibérément utilisé son compte pour une opération qu’elle-même avait 
des raisons de soupçonner comme poursuivant des fins illégales, et juger que la rési-
liation du compte par la banque pour ce motif était irrégulière, l’arrêt retient que le 
virement annoncé le 21 décembre 2017, qui constitue l’opération atypique invoquée 
par la banque, n’est parvenu à cette dernière que le 2 mars 2018, soit postérieurement 
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à la décision de clôture du compte, de sorte qu’il ne peut être soutenu qu’à la date de 
cette décision, la société Knappe avait déjà délibérément utilisé son compte de dépôt 
pour des opérations que la banque avait des raisons de soupçonner comme poursui-
vant des fins illégales.

 7. En se déterminant par de tels motifs, impropres à exclure, en l’état des circonstances 
invoquées par la banque, l’utilisation délibérée du compte pour des opérations que 
celle-ci avait des raisons de soupçonner comme poursuivant des fins illégales, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Fevre - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SARL Meier-Bourdeau, 
Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article L. 312-1-IV-1° du code monétaire et financier.

Com., 30 juin 2021, n° 19-21.418, (B)

– Cassation –

 ■ Paiement – Instrument de paiement – Utilisation frauduleuse par 
un tiers – Applications diverses – Exception au monopole des 
prestataires de services de paiement – Portée.

Si, selon l’article L. 521-3, I, du code monétaire et financier, par exception au monopole des prestataires de 
services de paiement, une entreprise peut fournir des services de paiement fondés sur des moyens de paiement 
qui ne sont acceptés, pour l’acquisition de biens ou de services, que dans les locaux de cette entreprise ou, dans 
le cadre d’un accord commercial avec elle, dans un réseau limité de personnes acceptant ces moyens de paiement, 
ou pour un éventail limité de biens ou de services, cette entreprise n’appartient pas pour autant à la catégorie 
des prestataires de services de paiement, de sorte que, par application de l’article L. 133-1 du code monétaire et 
financier, les dispositions de l’article L. 133-19 de ce code ne lui sont pas applicables.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 10 avril 2019), par des contrats des 10 janvier et 6 fé-
vrier 1996, la société Union Tank Eckstein (la société UTA) a mis à la disposition de 
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la société Transport Couteaux - Les Cars du Hainaut (la société Transport Couteaux) 
diverses cartes lui permettant de procéder à des paiements de fourniture de carburant, 
de péages autoroutiers et d’autres prestations de services, auprès de stations-service et 
d’instances partenaires, ces achats et prestations de services étant préfinancés puis fac-
turés bimensuellement par la société UTA.

 Dans la nuit du 29 au 30 septembre 2012, plusieurs autocars de la société Transports 
Couteaux, stationnés sur le parking de son dépôt, ont été visités et des cartes UTA ont 
été dérobées.

 La société Transport Couteaux ayant refusé de s’acquitter du montant des opérations 
réalisées, postérieurement au vol, au moyen de ces cartes, la société UTA l’a assignée 
en paiement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La société UTA fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande [en paiement de la somme 
de 21 029,91 euros au titre des factures de prestations de services réalisées par l’inter-
médiaire des cartes de services UTA], alors « que la directive 2007/64/CE du Par-
lement européen et du Conseil concernant les services de paiement dans le marché 
intérieur exclut de son champ d’application, en son article 3.k, les services fondés sur 
des instruments qui ne peuvent être utilisés qu’ « à l’intérieur d’un réseau limité de 
prestataires de services ou pour un éventail limité de biens ou de services » ; que les 
articles 60 et 61 de cette directive relatifs aux responsabilités respectives du prestataire 
de services de paiement et du payeur en cas d’opérations de paiement non autori-
sées, transposés en France aux articles L. 133-18 et L. 133-19 du code monétaire et 
financier, ne s’appliquent donc pas aux services relevant de l’exception consacrée par 
l’article 3.k ; que cette exception a été transposée en France à l’article L. 521-3, I, du 
code monétaire et financier  ; qu’en l’espèce, après avoir relevé que la société UTA 
relevait de l’exception codifiée à l’article L. 521-3, I e du code monétaire et financier, 
la cour d’appel a considéré qu’elle était néanmoins tenue d’appliquer les dispositions 
de l’article L. 133-19 du code monétaire et financier ; qu’en statuant ainsi, lorsqu’elle 
aurait à l’inverse dû en déduire que la société UTA échappait au régime de respon-
sabilité mis en place par la directive 2007/64/CE, la cour d’appel a violé, par fausse 
application, l’article L. 133-19 du code monétaire et financier, ensemble L. 521-3,I, du 
même code, dans leurs rédactions applicables à la cause. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 3. La société Transports Couteaux conteste la recevabilité du moyen, comme étant 
nouveau et mélangé de fait et de droit. Elle fait valoir que la société UTA n’a pas 
soutenu devant la cour d’appel que le législateur français aurait mal transposé la direc-
tive 2007/64/CE du 13 novembre 2007 en n’excluant pas expressément du champ 
d’application de l’article L. 133-19 du code monétaire et financier les services fondés 
sur des instruments qui ne peuvent être utilisés qu’à l’intérieur d’un réseau limité de 
prestataires de services ou pour un éventail limité de biens ou de services.
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 4. Cependant, la société UTA ayant soutenu, devant la cour d’appel, que, si elle était 
autorisée à fournir des services de paiement en application de la dérogation prévue par 
l’article L. 521-3 du code monétaire et financier, cette dérogation ne la soumettait pas 
pour autant aux dispositions des articles L. 133-1 et suivants de ce code.

 5. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 133-1, L. 133-19 et L. 521-3, I, du code monétaire et financier :

 6. Si, selon le troisième de ces textes, par exception au monopole des prestataires de 
services de paiement, une entreprise peut fournir des services de paiement fondés sur 
des moyens de paiement qui ne sont acceptés, pour l’acquisition de biens ou de ser-
vices, que dans les locaux de cette entreprise ou, dans le cadre d’un accord commercial 
avec elle, dans un réseau limité de personnes acceptant ces moyens de paiement, ou 
pour un éventail limité de biens ou de services, cette entreprise n’appartient pas pour 
autant à la catégorie des prestataires de services de paiement, de sorte que, par applica-
tion du premier de ces textes, les dispositions du deuxième ne lui sont pas applicables.

 7. Pour rejeter la demande de la société UTA, l’arrêt retient que les dispositions de 
l’article L. 521-3 du code monétaire et financier, qui prévoient un régime dérogatoire 
à l’article L. 521-2, assimilent les entreprises qui sont soumises à ces dispositions aux 
entreprises relevant de l’article L. 521-1, auxquelles s’appliquent les règles de responsa-
bilité des articles L. 133-1 et suivants, de sorte que, la société UTA relevant des dispo-
sitions de l’article L. 521-3 du code monétaire et financier, dès lors qu’elle fournit des 
services de paiement fondés sur des moyens de paiement qui ne sont acceptés, pour 
l’acquisition de biens ou de services, que dans le cadre d’un accord commercial avec 
elle, dans un réseau limité de personnes acceptant ces moyens de paiement ou pour un 
éventail limité de biens ou de services, cette société est tenue d’appliquer les disposi-
tions des articles L. 133-1 et suivants du code monétaire et financier, et notamment 
celles de l’article L. 133-19 de ce code.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 avril 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Blanc - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Articles L. 133-1, L. 133-19 et L. 521-3, I, du code monétaire et financier.
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CASSATION

2e Civ., 10 juin 2021, n° 20-14.854, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Effets – Etendue de la cassation – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 623, 624 et 625 du code de procédure civile que lorsque la cassation, dont la portée est 
déterminée par le dispositif de l’arrêt qui la prononce, atteint un chef de dispositif de la décision attaquée, elle 
n’en laisse rien subsister, quel que soit le moyen qui a déterminé la cassation.

 ■ Juridiction de renvoi – Pouvoirs – Connaissance du chef du litige 
tranché dans tous ses éléments de fait et de droit – Cassation 
partielle – Etendue – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 6 février 2020), statuant sur renvoi après cassation 
(2e civ. 13 septembre 2018, pourvoi n° 17-26.011), Mme [U], victime, en 1986, d’un 
accident de la circulation, a été indemnisée par la société GMF AIS, assureur du véhi-
cule impliqué.

 2. Imputant à l’accident une aggravation de son état de santé, Mme [U] a assigné, en 
2013, la société GMF AIS (l’assureur) à fin d’indemnisation, en présence de la caisse 
primaire d’assurance maladie [Localité 1].

 3. Mme [U] a obtenu en appel une indemnisation globale de préjudice à hauteur de 
1 163 598, 80 euros, incluant une somme de 720 149, 37 euros au titre de la perte de 
gains professionnels futurs et une somme de 10 000 euros au titre du préjudice lié à 
l’incidence professionnelle.

 4. La Cour de cassation a, par arrêt du 13 septembre 2018, cassé avec renvoi l’arrêt ayant 
statué sur le préjudice de Mme [U], seulement en ce qu’il a condamné l’assureur à lui 
payer la somme totale de 1 163 598,80 euros, déduction faite des provisions versées à 
concurrence de 7 000 euros avec intérêts légaux à compter du 11 décembre 2014 sur 
la somme de 34 597,50 euros, du 28 avril 2015 sur la somme de 385 660,34 euros, et 
de l’arrêt pour le surplus.

 5. La requête en rectification d’erreur matérielle de l’arrêt du 13 septembre 2018, 
formée par Mme [U], en ce que l’arrêt de la cour d’appel n’aurait été cassé qu’en 
ses dispositions condamnant l’assureur à lui verser la somme de 10 000 euros au titre 
de l’incidence professionnelle, a été rejetée par un arrêt du 21 janvier 2021 (n° 17-
26.011).
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 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. L’assureur fait grief à l’arrêt, constatant que Mme [U] ne formulait aucune demande 
au titre de l’incidence professionnelle, de le condamner à lui verser la somme de 1 153 
598,80 euros déduction faite des provisions versées à concurrence de 7 000 euros avec 
intérêts légaux à compter du 11 décembre 2014 sur la somme de 34 597,50 euros, 
du 28 avril 2015 sur la somme de 385 660,34 euros et du 13 septembre 2016 pour le 
surplus et de le débouter de ses demandes plus amples ou contraires, alors « que la cas-
sation qui atteint un chef de dispositif n’en laisse rien subsister, quel que soit le moyen 
qui a déterminé la cassation ; qu’en l’espèce, par un arrêt en date du 13 septembre 
2018, la Cour de cassation a cassé et annulé, « mais seulement en ce qu’il condamne la 
compagnie AIS GMF à payer à Mme [C] [U], la somme totale d’un montant de 1 163 
598,80 euros déduction faite des provisions versées à concurrence de 7 000 euros avec 
intérêts légaux à compter du 11 décembre 2014 sur la somme de 34 597,50 euros, du 
28 avril 2015 sur la somme de 385 660,34 euros, et du présent arrêt pour le surplus, 
l’arrêt rendu le 13 septembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ; 
remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être faire droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Chambéry »  ; qu’en jugeant qu’il convenait de donner acte à Mme [U] de son 
renoncement à solliciter une indemnisation au titre de l’incidence professionnelle et 
de déduire de l’indemnité globale visée dans le dispositif de l’arrêt du 13 septembre 
2016 de la cour d’appel de Grenoble (1 163 598,80 euros), le montant alloué au titre 
de l’incidence professionnelle (10 000 euros), les autres dispositions de l’arrêt demeu-
rant inchangées, quand, du fait de la cassation du chef de dispositif ayant condamné 
la société GMF AIS à paiement d’une somme totale de 1 163 598,80 euros, tous les 
postes de préjudice réparés globalement par ce chef de dispositif désormais annulé 
pouvaient être rediscutés devant la cour d’appel de renvoi, quel que soit le moyen 
ayant déterminé cette cassation, la cour d’appel a violé les articles 623, 624 et 625 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 623, 624 et 625 du code de procédure civile :

 8. Il résulte de ces textes que lorsque la cassation, dont la portée est déterminée par le 
dispositif de l’arrêt qui la prononce, atteint un chef de dispositif de la décision attaquée, 
elle n’en laisse rien subsister, quel que soit le moyen qui a déterminé la cassation.

 9. Pour condamner l’assureur à verser à Mme [U] la somme de 1 153 598,80 euros, 
déduction faite des provisions versées et avec intérêts légaux selon les modalités qu’il a 
fixées, et le débouter de ses demandes plus amples ou contraires, l’arrêt retient, que dans 
son arrêt de cassation partielle du 13 septembre 2018, la Cour de cassation a spécifié 
expressément que le motif de cassation portait uniquement sur le fait que l’indemni-
sation de l’incidence professionnelle ne pouvait se cumuler avec l’indemnisation de la 
perte de gains professionnels futurs sur la base d’une rente viagère, et que Mme [U] 
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ne sollicitant, devant la cour d’appel de renvoi, aucune indemnisation au titre de l’in-
cidence professionnelle, il y avait lieu de déduire de l’indemnité globale de 1  163 
598,80 euros, le montant alloué au titre de l’incidence professionnelle (10 000 euros), 
les autres dispositions de l’arrêt partiellement cassé demeurant inchangées.

 10. En statuant ainsi, alors qu’en l’absence de tout chef de dispositif se rapportant à 
l’indemnisation de l’incidence professionnelle, la cassation, par l’arrêt du 13 septembre 
2018, du chef de dispositif condamnant l’assureur à payer à Mme [U] la somme to-
tale de 1 163 598,80 euros, déduction faite des provisions versées à concurrence de 
7 000 euros avec intérêts légaux à compter du 11 décembre 2014 sur la somme de 
34 597,50 euros, du 28 avril 2015 sur la somme de 385 660,34 euros, et de l’arrêt pour 
le surplus, ne laissait rien subsister de ce chef de dispositif, et imposait à la juridiction 
de renvoi de se prononcer sur tous les postes de préjudice réparés globalement par ce 
chef de dispositif annulé, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute Mme [U] de sa demande relative à 
l’irrecevabilité des conclusions notifiées le 21 janvier 2019 par la société GMF AIS, 
l’arrêt rendu le 6 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Articles 623, 624 et 625 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 28 mai 1990, pourvoi n° 89-14.349, Bull. 1990, II, n° 115 (cassation) ; Com., 15 octobre 
2002, pourvoi n° 01-11.518, Bull. 2002, IV, n° 142 (cassation partielle).

2e Civ., 17 juin 2021, n° 19-24.536, n° 20-13.893, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Juridiction de renvoi – Pouvoirs – Connaissance de l’affaire dans 
l’état où elle se trouvait à la date de la décision cassée – Cassation 
partielle – Etendue – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 623, 624, 625 et 638 du code de procédure civile que la cassation qui atteint un chef de 
dispositif n’en laisse rien subsister, quel que soit le moyen qui a déterminé la cassation, les parties étant remises 
dans l’état où elles se trouvaient avant la décision censurée et l’affaire étant à nouveau jugée en fait et en droit 
par la juridiction de renvoi à l’exclusion des chefs non atteints par la cassation.
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Dès lors, viole ces dispositions la cour d’appel qui ne statue à nouveau que sur le poste de l’assistance temporaire 
par une tierce personne, au regard du moyen qui avait déterminé la cassation, alors que cette dernière, intervenue 
du chef du dispositif fixant le préjudice total de la victime, n’avait rien laissé subsister de ce dispositif, ce qui 
imposait à la juridiction de renvoi de statuer sur tous les postes qui constituaient le préjudice total de la victime.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-24.536 et 20-13.893 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 19 septembre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(2e Civ., 13 septembre 2018, pourvoi n° 17-22.427), M. [M], qui pilotait une moto-
cyclette, a été blessé, le 9 juin 2010, lors d’une collision avec un véhicule assuré auprès 
de la société assurances du Crédit Mutuel IARD (l’assureur).

 3. Après expertise, l’assureur a assigné M. [M], en présence de la caisse primaire d’as-
surance maladie du Rhône (la caisse), pour que son droit à indemnisation soit limité 
en raison de ses fautes. 

 4. M. [M] a sollicité l’indemnisation intégrale de son préjudice.

 5. Un arrêt, du 23 mai 2017, ayant jugé que M. [M] avait commis une faute de nature 
à limiter son droit à indemnisation et ayant fixé son préjudice total, a été cassé.

 6. Devant la cour d’appel de renvoi, M. [M] a sollicité que son indemnisation soit 
fixée, pour tous ses postes de préjudice, à des sommes supérieures à celles retenues par 
le jugement et l’assureur a fait valoir que la cassation n’ayant porté que sur le poste de 
tierce personne temporaire, il n’y avait pas lieu de discuter à nouveau les autres postes.

 7. La cour d’appel de renvoi, par un premier arrêt partiellement avant dire droit, 
après avoir indiqué, dans ses motifs, qu’il lui appartenait de ne juger que la demande 
relative à l’indemnisation du poste de préjudice d’assistance temporaire par une tierce 
personne, dès lors que tous les chefs de jugement supplémentaires avaient été définiti-
vement jugés en l’absence de cassation, et précisant, dans son dispositif, qu’elle statuait 
dans les limites de la cassation, a fixé le montant de l’indemnisation de M. [M] de ce 
seul chef, en ordonnant, s’agissant de la fixation du préjudice global de la victime et 
les demandes de condamnations, la réouverture des débats pour que les parties s’ex-
pliquent sur une erreur matérielle affectant l’arrêt du 23 mai 2017.

 8. Par un second arrêt, la cour d’appel de renvoi a, notamment, fixé le préjudice total 
de M. [M], ainsi que la part d’indemnité lui revenant, après imputation de la créance 
du tiers payeur, et celle incombant à l’assureur, et condamné ce dernier à une certaine 
somme, sans examiner, dans ses motifs, l’ensemble des chefs de préjudice invoqués par 
M. [M].

 9. Ce dernier a formé un pourvoi contre chacun de ces arrêts.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 19-24.536, ci-après annexé

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen, pris en sa première 
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branche, qui est irrecevable, et en ses deux dernières branches, qui ne sont manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais, sur le moyen additionnel du pourvoi n° 19-24.536

 Enoncé du moyen

 11. M. [M] fait grief à l’arrêt du 19 septembre 2019, statuant dans les limites de la 
cassation intervenue, d’infirmer le jugement rendu le 22 juin 2015 seulement en ce 
qu’il a fixé à 12 euros de l’heure et à la somme totale de 3 722,40 euros le montant de 
l’indemnisation lui revenant au titre de l’assistance tierce personne temporaire après 
application de la limitation de son droit à indemnisation, statuant à nouveau de ce 
chef, de fixer à la somme de 15 euros de l’heure et à la somme totale de 4 653 euros 
le montant de l’indemnisation lui revenant au titre de l’assistance tierce personne tem-
poraire après application de la limitation de son droit à indemnisation et, y ajoutant, 
de le débouter tant de sa demande tendant à l’indemnisation des frais d’acquisition et 
d’aménagement de logement à hauteur de la somme de 829 753,86 euros que de sa 
demande subsidiaire d’expertise en architecture, de constater que les parties se sont 
accordées pour procéder à la rectification des calculs opérés par la cour d’appel de 
Lyon dans son arrêt du 23 mai 2017, au titre des dépenses de santé futures, et sur la 
fixation du préjudice global de la victime et les demandes de condamnation présen-
tées, de s’être bornée à ordonner la réouverture des débats à l’audience de plaidoiries 
du 12 décembre 2019 et d’avoir invité les parties à présenter, avant le 22 novembre 
2019, leurs observations sur la nécessité de réparer l’éventuelle erreur matérielle com-
mise par la cour au titre de l’inversion des parts indemnitaires revenant à la victime 
et à l’organisme social, alors « que la censure qui s’attache à un arrêt de cassation est 
déterminée par la portée du dispositif ; que la juridiction de renvoi est tenue de statuer 
à nouveau en fait et en droit sur les chefs de dispositif atteints par la cassation, quel 
que soit le moyen qui a déterminé la cassation ; qu’en l’espèce, par arrêt en date du 
23 mai 2017, la cour d’appel de Lyon a réduit le droit à indemnisation de M. [M] à 
40 %, a fixé le préjudice des victimes par ricochet, a fixé le préjudice total de M. [M] 
à la somme de 1 067 419,60 euros, la part incombant à l’assureur (60 %) étant fixée 
à 640 451,76 euros, la part revenant à la caisse à 419 663,24 euros, la part revenant à 
M. [M] à 220 788,52 euros, et a condamné l’assureur à payer à M. [M] la somme de 
220 788,52 euros, provisions payées restant à déduire, avec intérêts au taux légal ; que 
par arrêt en date du 13 septembre 2018, la deuxième chambre civile de la Cour de 
cassation a cassé cet arrêt en ce qu’il a fixé le préjudice total de M. [M] à la somme de 
1 067 419,60 euros, la part revenant à la caisse à 419 663,24 euros, la part revenant à 
M. [M] à 220 788,52 euros et en ce qu’il a condamné l’assureur à payer à M. [M] la 
somme de 220 788,52 euros, provisions payées restant à déduire, avec intérêts au taux 
légal, et qu’elle a remis, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les a renvoyées devant la 
cour d’appel de Lyon, autrement composée ; que devant la cour d’appel de Lyon sta-
tuant comme cour de renvoi, M. [M] a sollicité l’infirmation du jugement de première 
instance et l’indemnisation de ses différents préjudices qui avaient fait l’objet d’une 
appréciation globale par l’arrêt censuré par la Cour de cassation ; qu’en retenant néan-
moins que la Cour de cassation n’avait censuré que les dispositions relatives à la prise 
en charge de l’assistance temporaire par une tierce personne et qu’elle n’était tenue de 
statuer que sur ce chef de demande, et en renvoyant les parties à une audience ulté-
rieure sur la fixation du préjudice global en leur demandant seulement de s’expliquer 
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sur une erreur matérielle affectant le dispositif de l’arrêt cassé, à l’exclusion par consé-
quent de toute discussion sur les autres postes de préjudice de M. [M] dont il sollicitait 
une meilleure indemnisation, la cour d’appel, qui a méconnu l’étendue de sa saisine, 
a violé les articles 623, 624, 625, 631, 632, 633 et 638 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 12. L’assureur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient qu’il ne s’attaque à aucun 
des chefs de dispositif de l’arrêt rendu le 19 septembre 2019.

 13. Cependant, dans son dispositif, cet arrêt, statuant « dans les limites de la cassation 
intervenue », ne statue, à nouveau, que sur le montant de l’indemnisation revenant à 
M. [M] au titre de l’assistance temporaire par une tierce personne et, « sur la fixation 
du préjudice global de la victime et les demandes de condamnations présentées  », 
se borne à rouvrir les débats pour permettre à la cour de renvoi de réparer, d’office, 
l’éventuelle erreur matérielle affectant l’arrêt cassé du 23 mai 2017.

 14. Par ce dispositif, éclairé par ses motifs, la cour d’appel a tranché la question de 
procédure qui lui était soumise, portant sur la portée de la cassation et l’étendue de sa 
saisine.

 15. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 623, 624, 625 et 638 du code de procédure civile :

 16. Il résulte de ces textes que la cassation qui atteint un chef de dispositif n’en laisse 
rien subsister, quel que soit le moyen qui a déterminé la cassation, les parties étant 
remises dans l’état où elles se trouvaient avant la décision censurée et l’affaire étant à 
nouveau jugée en fait et en droit par la juridiction de renvoi à l’exclusion des chefs 
non atteints par la cassation.

 17. Pour statuer à nouveau sur le seul chef du jugement rendu le 22 juin 2015 qui 
avait fixé à une certaine somme le montant de l’indemnisation revenant à M. [M] au 
titre de l’assistance temporaire par une tierce personne et, pour le surplus, se borner à 
rouvrir les débats aux fins de rectifier, d’office, l’erreur matérielle affectant l’arrêt du 
23 mai 2017, la cour d’appel de renvoi, après avoir constaté que M. [M] avait conclu 
à la réformation du jugement du 22 juin 2015 et demandé la condamnation de l’as-
sureur à lui payer, pour tous ses postes de préjudice, des sommes supérieures à celles 
allouées par les premiers juges, a énoncé qu’il résultait clairement de la décision rendue 
par la Cour de cassation le 13 septembre 2018 que seules avaient été censurées les 
dispositions de l’arrêt relatives à la prise en charge de l’assistance temporaire par une 
tierce personne, ce qui entraînait nécessairement une nouvelle fixation du préjudice 
patrimonial global incluant ce chef de préjudice.

 18. La cour d’appel a, en conséquence, retenu qu’elle n’avait à statuer, à nouveau, que 
sur le poste de l’assistance temporaire par une tierce personne.

 19. En statuant ainsi, alors que la cassation intervenue du chef du dispositif concernant 
la fixation du préjudice total de M. [M] n’avait rien laissé subsister de ce dispositif, ce 
qui imposait à la juridiction de renvoi de statuer sur tous les postes qui constituaient le 
préjudice total de la victime, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation 

 20. Le chef de dispositif de l’arrêt qui, après avoir infirmé le jugement rendu le 
22 juin 2015 ayant fixé à une certaine somme le montant de l’indemnisation revenant 
à M. [M] au titre de l’assistance temporaire par une tierce personne, après application 
de la limitation de son droit à indemnisation, a fixé ce même poste de préjudice à un 
montant supérieur, n’est pas atteint par la cassation.

 21. Les chefs de dispositif de ce même arrêt qui ont débouté M. [M] de ses nouvelles 
demandes formées au titre des frais d’acquisition et d’aménagement de son logement 
personnel, et ont constaté que les parties s’étaient accordées pour procéder à la recti-
fication des calculs opérés par la cour d’appel au titre des dépenses de santé futures, ne 
sont pas davantage atteints par la cassation.

 22. En application de l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile, la cassation 
de l’arrêt du 19 septembre 2019 entraîne, par voie de conséquence, celle de l’arrêt du 
30 janvier 2020, qui en est la suite.

 23. En conséquence, le pourvoi n° 20-13.893 est devenu sans objet.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi n° 20-13.893 dirigé contre l’arrêt du 30 janvier 2020, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a infirmé le jugement rendu le 22 juin 2015 
qui avait fixé à 12 euros de l’heure et à la somme totale de 3 722,40 euros le montant 
de l’indemnisation revenant à M. [M] au titre de l’assistance temporaire par une tierce 
personne après application de la limitation de son droit à indemnisation, statuant à 
nouveau de ce chef, fixé à la somme de 15 euros de l’heure et à la somme totale de 
4 653 euros le montant de l’indemnisation revenant à M. [M] au titre de l’assistance 
temporaire par une tierce personne après application de la limitation de son droit à 
indemnisation, y ajoutant, débouté M. [M] de sa demande tendant à l’indemnisation 
des frais d’acquisition et d’aménagement de logement à hauteur de la somme de 
829 753,86 euros et de sa demande subsidiaire tendant à l’organisation d’une mesure 
d’expertise en architecture et constaté que les parties se sont accordées pour procé-
der à la rectification des calculs opérés par la cour d’appel de Lyon dans son arrêt du 
23 mai 2017, au titre des dépenses de santé futures, l’arrêt rendu le 19 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 ANNULE, par voie de conséquence, l’arrêt rendu le 30  janvier 2020 par la cour 
d’appel de Lyon ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composé.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Articles 623, 624, 625 et 638 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 septembre 2014, pourvoi n° 13-19.094, Bull. 2014, I, n° 140 (cassation), et les arrêts 
cités.
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3e Civ., 10 juin 2021, n° 19-25.037, (P)

– Rejet –

 ■ Moyen – Moyen inopérant – Moyen remettant en cause le contrôle 
de proportionnalité exercé par la juridiction de renvoi – Conditions – 
Détermination.

Lorsque la Cour de cassation a opéré elle-même un contrôle de proportionnalité, le moyen qui tend à remettre 
en cause le contrôle de proportionnalité surabondamment exercé par la cour d’appel de renvoi est inopérant.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 19 novembre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(3e Civ., 18 avril 2019, pourvoi n° 18-11.414), M. [I] et M. [G], propriétaires d’une 
parcelle de terre située dans un emplacement réservé par le plan d’occupation des sols, 
ont mis en demeure la commune [Localité 1] (la commune) de l’acquérir en appli-
cation de la procédure de délaissement alors prévue par l’article L. 123-9 du code de 
l’urbanisme. 

 2. Aucun accord n’étant intervenu sur le prix de cession, un jugement du 20 sep-
tembre 1982 a ordonné le transfert de propriété au profit de la commune et un arrêt 
du 8 novembre 1983 a fixé le prix d’acquisition.

 3. Le 22 décembre 2008, le terrain a été revendu et, le 18 octobre 2011, a fait l’objet 
d’un permis de construire.

 4. Le 29 octobre 2013, Mme [U], venant aux droits de MM. [I] et [G], a assigné la 
commune en paiement de dommages-intérêts.

 Examen des moyens

 Sur les troisième et quatrième moyens, ci-après annexés 

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le troisième moyen, qui est 
irrecevable, et sur le quatrième, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation.

 Sur le premier moyen

 Énoncé du moyen 

 6. La commune fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande de dommages-in-
térêts fondée sur l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de la condamner 
à payer à Mme [U] la somme de 4 907 014,58 euros, alors « que, sauf exception pré-
vue par la loi, les créances sur les collectivités publiques se prescrivent par quatre ans 
à partir du premier jour de l’année suivant celle au cours de laquelle les droits ont 
été acquis, quelle qu’en soit la cause ; qu’en décidant que la créance dont Mme [U] 
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pouvait se prévaloir contre la commune [Localité 1] était une créance civile à laquelle 
s’appliquait la prescription quinquennale de l’article 2224 du code civil, la cour d’ap-
pel a violé l’article 1er de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article 7, alinéa 1, de la loi du 31 décembre 1968, la prescription quadrien-
nale doit être invoquée avant que la juridiction saisie du litige en première instance se 
soit prononcée sur le fond. 

 8. Mme [U] a assigné la commune en indemnisation de son préjudice par acte du 
29 octobre 2013.

 9. Sa demande indemnitaire, résultant de la privation de la plus-value née de la revente 
de ses parcelles, portait sur une créance soumise à la prescription quadriennale de l’ar-
ticle 1, alinéa 1, de la loi précitée.

 10. Toutefois, la commune ne s’est prévalue de la prescription quadriennale que de-
vant la cour d’appel de renvoi.

 11. Il en résulte que l’action de Mme [U] était recevable.

 12. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux justement 
critiqués, dans les conditions prévues par l’article 620, alinéa 1, du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié.

 Sur le deuxième moyen

 Énoncé du moyen 

 13. La commune fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à Mme [U] la somme de 
4 907 014,58 euros, alors :

 « 1°/ que l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction en vigueur entre 
1973 et 1983, prévoyait que les plans d’occupation des sols fixent les emplacements 
réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général ainsi qu’aux 
espaces verts ; qu’il n’était pas contesté qu’après que les consorts [I] et [G] l’avaient 
cédé à la commune, le terrain litigieux, qui faisait l’objet d’un emplacement réservé 
à un espace vert, était restés pendant vingt ans à l’état d’espace vert, utilisé par le pu-
blic, avant d’être aménagé en jardin d’enfants pendant huit ans ; qu’en retenant que 
la commune n’avait pas affecté l’immeuble à la destination prévue par l’emplacement 
réservé au motif que cette dernière ne s’expliquait pas sur « l’aménagement » de l’es-
pace vert, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne prévoit pas, a 
violé l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction applicable au litige, 
ensemble l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme, par fausse application ;

 2°/ que seule caractérise une ingérence disproportionnée dans le droit de propriété 
l’obligation faite à un propriétaire de céder un bien à une personne publique sans que 
celui-ci soit affecté au but d’intérêt général qui avait justifié la cession ; que la cour 
d’appel a elle-même constaté que le terrain litigieux avait été aménagé à usage de 
jardin d’enfants de 2002 à 2008 ; qu’en retenant que les consorts [I] et [G], régulière-
ment indemnisés en 1983 par le juge de l’expropriation, avaient subi une ingérence 
injustifiée dans leur droit de propriété, la cour d’appel qui s’est prononcée par des 
motifs impropres à établir que la commune ne poursuivait pas, en 1983, un but d’in-
térêt général et n’y avait pas satisfait par la suite, a privé sa décision de base légale au 
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regard de l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 14. Dans son arrêt du 18 avril 2019, la Cour de cassation a jugé qu’un auteur de 
Mme  [U] ayant, sur le fondement du droit de délaissement et moyennant un prix 
de 800 000 francs (121 959,21 euros), cédé à la commune son bien, qui faisait alors 
l’objet d’une réserve destinée à l’implantation d’espaces verts, et que la commune, sans 
maintenir l’affectation du bien à la mission d’intérêt général ayant justifié sa mise en 
réserve, avait modifié les règles d’urbanisme avant de revendre le terrain, qu’elle avait 
rendu constructible, à une personne privée, moyennant un prix de 5 320 000 euros, 
il en résultait que, en dépit du très long délai séparant les deux actes, la privation de 
toute indemnisation portait une atteinte excessive au droit au respect des biens de 
Mme [U] au regard du but légitime poursuivi, de sorte qu’en rejetant la demande 
de dommages-intérêts formée par celle-ci, la cour d’appel avait violé l’article 1er du 
premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

 15. Dès lors que la Cour de cassation a opéré elle-même un contrôle de proportion-
nalité, le moyen, qui tend à remettre en cause le contrôle de proportionnalité surabon-
damment exercé par la cour d’appel de renvoi, est inopérant. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Renard - Avocat général : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 1, alinéa 1, de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 ; article L. 123-1 du code de l’ur-
banisme, dans sa rédaction applicable au litige ; article 1er du Premier protocole additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 13 mai 1987, pourvoi n° 85-70.336, Bull. 1987, III, n° 101 (cassation).

2e Civ., 10 juin 2021, n° 19-20.814, (P)

– Cassation –

 ■ Moyen – Moyen tiré de la composition de la juridiction – 
Composition comprenant un magistrat ayant connu de l’affaire lors 
de la mise en état – Composition inconnue de la partie – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 6 juin 2019), Mme [B] a confié la défense de ses intérêts 
dans une procédure de divorce, d’une part, à M. [T], avocat, et, d’autre part, à la société 
d’avocats [Personne physico-morale 1] (la société [Personne physico-morale 1]). Une 
convention d’honoraires a été signée le 27 janvier 2010 entre Mme [B], M. [T] et la 
société [Personne physico-morale 1] prévoyant un honoraire de résultat attribué pour 
30 % à M. [T] et pour 70 % à la société [Personne physico-morale 1].

 2. Mme [B] a dessaisi M. [T] de son mandat le 16 avril 2010.

Le divorce des époux [B] a été prononcé le 30 décembre 2011. Il a été mis fin au litige 
né des conséquences patrimoniales du divorce par une transaction entre les parties.

 3. Ayant sollicité en vain de la société [Personne physico-morale 1] la rétrocession de 
ses honoraires, M. [T] a, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 
28 mars 2012, puis, de nouveau le 11 septembre 2017, saisi le bâtonnier de l’ordre des 
avocats sur le fondement de l’article 179-1 du décret du 27 novembre 2011, à fin de 
conciliation préalable et d’arbitrage.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est manifeste-
ment irrecevable.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [T] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes à l’encontre de la 
société [Personne physico-morale 1], alors :

 « 1°/ que les juridictions doivent, à peine de nullité, être composées conformément 
aux prescriptions du code de l’organisation judiciaire ; qu’il s’en déduit qu’un arrêt 
rendu par une chambre d’une juridiction ne saurait être délibéré en majorité par 
des magistrats composant une autre chambre, la formation n’étant pas présidée par 
le président de la chambre réputée avoir rendu la décision, sans qu’il soit fait état de 
son empêchement ni justifié de la régularité de son remplacement ; qu’en l’espèce, 
l’affaire était attribuée à la 1re chambre civile A de la cour d’appel de Lyon, mais a été 
délibérée par une formation comprenant deux magistrats de la 1re chambre civile B et 
présidée par Mme [N] [W], président de la 1re chambre civile B, sans qu’il soit justifié 
ni de l’empêchement de Mme [J] [X], présidente de la 1re chambre civile A ni de son 
remplacement régulier ; que l’arrêt, rendu en violation des articles R. 121-1, R. 312-1 
et R. 312-3 du code de l’organisation judiciaire, encourt l’annulation, par application 
de l’article 430 du code de procédure civile ;

 2°/ que les parties doivent être mises en mesure de connaître le nom des magistrats 
qui auront à connaître de l’affaire, ne serait-ce que pour être en mesure d’exercer 
leur faculté de récusation ; qu’il résulte des mentions de l’arrêt que les parties ont été 
convoquées devant la 1re chambre civile A de la cour d’appel de Lyon, supposée avoir 
rendu l’arrêt et ont été entendues par M. [G] qui devait en rendre compte aux autres 
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magistrats de la chambre à défaut d’opposition des parties ; que toutefois, la cour était 
composée de M. [G], d’une part, et de Mmes [N] [W] et [H] [A], d’autre part, ces 
dernières membres de la 1re chambre civile B, sans que les parties aient pu anticiper 
leur participation au délibéré ; qu’en statuant dans de telles conditions, la cour d’appel 
a violé les articles 342, 430 et 945-1 du code de procédure civile, ensemble l’article 6, 
§ 1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 6. D’une part, l ?affaire pouvait être délibérée par Mme [W] sans qu’il soit nécessaire 
de justifier des raisons pour lesquelles elle faisait partie de la composition en rempla-
cement d’un autre magistrat.

 7. D’autre part, la partie dont l’affaire est examinée par un juge rapporteur et qui n’a 
pas été mise en mesure de connaître la composition de la juridiction appelée à statuer, 
au plus tard au moment de l’ouverture des débats, peut, en application de l’article 430, 
alinéa 2, du code de procédure civile, invoquer devant la Cour de cassation le défaut 
d’impartialité des magistrats autres que le rapporteur, à charge d’en justifier au soutien 
de son moyen.

 8. M. [T], qui soutient ne pas avoir eu connaissance de la composition de la juridic-
tion à l’ouverture des débats, n’invoque aucune atteinte à l’impartialité résultant de 
cette composition.

 9. Dès lors, le moyen, non fondé en sa première branche, est inopérant pour le surplus.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. M. [T] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le point de départ d’un délai à 
l’expiration duquel une action ne peut plus s’exercer se situe à la date de l’exigibilité 
de l’obligation qui lui a donné naissance ; que M. [T] exerçait une action tendant à 
ce que la société [Personne physico-morale 1] lui rétrocède une fraction de 30 % de 
l’honoraire de résultat acquitté par Mme [B] ; que pour fixer le point de départ de 
la prescription à la date du 22  janvier 2012, la cour d’appel retient qu’à cette date 
M.  [T] a indiqué à M.  [I] qu’il avait eu connaissance du fait que le divorce s’était 
terminé par une transaction, peu important qu’il n’ait pas été en mesure de liquider sa 
créance ; qu’en statuant ainsi sans constater qu’à cette date, l’honoraire de résultat dû 
par Mme [B] avait été payé à la société [Personne physico-morale 1], seule circons-
tance autorisant M. [T] à agir en rétrocession de la part devant lui revenir, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard des articles 2224 et 2233 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 11. La société [Personne physico-morale 1] conteste la recevabilité du moyen dont 
elle soutient, d’une part, qu’il est nouveau, mélangé de fait et de droit, et d’autre part, 
contraire à la thèse développée par M. [T] en cause d’appel.

 12. Cependant, le moyen qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne ré-
sulterait pas des énonciations des juges du fond, et qui n’est pas contraire à la thèse 
développée par M. [T] devant la cour d’appel, est recevable.
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 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 2224 du code civil :

 13. Selon ce texte, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à 
compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l’exercer.

 14. Pour déclarer M. [T] irrecevable en toutes ses demandes formées contre la société 
[Personne physico-morale 1], l’arrêt retient que la créance d’honoraire de résultat issue 
de la convention du 27 janvier 2010 est devenue exigible à la date où M. et Mme [B] 
ont partagé à l’amiable et de manière définitive leur régime matrimonial et que le 
courriel du 22  janvier 2012, par lequel M. [T] indique avoir appris que le divorce 
s’était terminé par une transaction, révèle sa connaissance du fait qui a rendu exigible 
la créance d’honoraire de résultat et en déduit que la prescription quinquennale a 
couru à son encontre à compter du 22 janvier 2012.

 15. En statuant ainsi, alors qu’il ne résultait pas de ses constatations qu’à cette date, 
l’honoraire de résultat avait été payé à la société [Personne physico-morale 1] par 
Mme [B], seule circonstance rendant exigible la créance de rétrocession d’honoraires 
de M. [T] à l’encontre de la société [Personne physico-morale 1], la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP 
Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Article 430, alinéa 2, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Ass. plén., 24 novembre 2000, pourvoi n° 99-12.412, Bull. 2000, Ass. plén., n° 10 (rejet), et l’arrêt 
cité.
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3e Civ., 24 juin 2021, n° 20-14.807, (B)

– Rejet –

 ■ Moyen nouveau – Applications diverses – Expropriation pour cause 
d’utilité publique – Indemnité – Fixation – Offre de l’expropriation – 
Défaut de notification préalablement à la saisine du juge de 
l’expropriation.

 Faits et procédure 

 1. L’arrêt attaqué (Nîmes, 25 novembre 2019) statue sur les indemnités revenant à 
l’EARL Clos des bonnes huiles à la suite de l’expropriation, au profit de l’Etat, de 
parcelles que celle-ci soutient exploiter en vertu d’un bail rural.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en ses deuxième à septième branches, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen unique, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’EARL Clos des bonnes huiles fait grief à l’arrêt de dire qu’elle n’a droit à aucune 
indemnité, alors « qu’en relevant que « par référence aux articles L. 311-4 et suivants 
du code de l’expropriation, la notification des offres n’est pas une formalité impérative 
préalable à l’ordonnance d’expropriation. Dès lors, la procédure est régulière à l’égard 
de l’EARL Clos des bonnes huiles », après avoir constaté que les offres de l’expropriant 
avaient été « -affichées en mairie du 14 novembre au 16 décembre 2016 avec mention 
du nom de l’EARL Clos des bonnes huiles (T 026) ; -communiquées dans le cadre 
de l’instance judiciaire par mémoire du 13 juillet 2018, reçu le 24 juillet 2018 », soit 
postérieurement à la saisine du juge de l’expropriation aux fins de fixation de l’indem-
nité d’expropriation, le 21 mars 2018, la cour d’appel a violé les articles R. 311-4 et 
suivants du code de l’expropriation. »

 Réponse de la Cour

 4. Le moyen s’analyse en une fin de non-recevoir tirée de l’absence de notification 
des offres de l’expropriant à l’exproprié préalablement à la saisine de la juridiction.

 5. Cependant, n’étant pas d’ordre public, il ne peut être présenté pour la première fois 
devant la Cour de cassation. 

 6. Il est donc irrecevable.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article R. 311-4 et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

2e Civ., 10 juin 2021, n° 21-60.115, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Exclusion – Cas – Elections – Décision à 
laquelle le demandeur n’a pas été partie.

 Vu les articles L. 18, L. 20 et R. 19-1 du code électoral et l’article 609 du code de 
procédure civile :

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

 2. M. [G], agissant en qualité de maire de la commune de Troissereux, s’est pourvu 
en cassation contre un jugement du 18 mai 2021 par lequel le tribunal judiciaire de 
Beauvais a constaté que Mme [T] était déjà inscrite sur les listes électorales de cette 
commune et a rejeté sa demande d’inscription.

 3. Il résulte des textes susvisés que le pourvoi en cassation contre le jugement statuant 
sur l’inscription d’un électeur sur la liste électorale de la commune ou sur sa radiation 
ne peut être formé que par les personnes ayant été parties à l’instance, limitativement 
énumérées, que sont l’électeur intéressé, tout électeur inscrit sur la liste considérée, 
ainsi que, dans tous les cas, le représentant de l’Etat dans le département. Il en découle 
que la commune n’a pas qualité pour former un pourvoi en cassation.

 4. En conséquence, le pourvoi formé par M. [G], en sa qualité de maire de la com-
mune de [Localité 1], n’est pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin -

Textes visés : 
Articles L. 18, L. 20 et R. 19-1 du code électoral ; article 609 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 mars 1978, pourvoi n° 78-60.102, Bull. 1978, II, n° 57 (cassation), et les arrêts cités ; 2e 
Civ., 4 mars 2020, pourvoi n° 20-12.600, Bull. 2020, (irrecevabilité), et l’arrêt cité.

2e Civ., 11 juin 2021, n° 21-60.112, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Exclusion – Cas – Elections – Décision à 
laquelle le demandeur n’a pas été partie – Maire agissant pour le 
compte d’une commune.

 Vu les articles L. 18, L. 20 et R. 19-1 du code électoral et l’article 609 du code de 
procédure civile :

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

 2. M. [Y], agissant en qualité de maire de la commune de Cholet, s’est pourvu en cas-
sation contre un jugement du 27 avril 2021 par lequel le tribunal judiciaire d’Angers a 
réformé la décision d’une commission de contrôle et ordonné l’inscription de M. [P] 
sur la liste électorale de la commune.

 3. Il résulte des textes susvisés que le pourvoi en cassation contre le jugement statuant 
sur l’inscription d’un électeur sur la liste électorale de la commune ou sur sa radiation 
ne peut être formé que par les personnes ayant été parties à l’instance, limitativement 
énumérées, que sont l’électeur intéressé, tout électeur inscrit sur la liste considérée, 
ainsi que, dans tous les cas, le représentant de l’État dans le département. Il en découle 
que la commune n’a pas qualité pour former un pourvoi en cassation, même si elle 
figure à tort comme partie au jugement.

 4. En conséquence, le pourvoi formé par M. [Y], en qualité de maire de la commune 
de [Localité 2], n’est pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Articles L. 18, L. 20 et R. 19-1 du code électoral ; article 609 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 4 mars 2020, pourvoi n° 20-12.600, Bull. 2020, (irrecevabilité), et l’arrêt cité.
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CAUTIONNEMENT

Com., 2 juin 2021, n° 19-20.140, (P)

– Cassation –

 ■ Caution – Information annuelle – Domaine d’application – 
Cautionnement personnel accordé en plus d’un cautionnement 
réel.

Il résulte des articles 1134, celui-ci dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016, et 2015, devenu 2292, du code civil, et L. 313-22 du code monétaire et financier que, lorsqu’une 
même personne se rend caution personnelle des engagements d’un débiteur envers un établissement de crédit et 
lui affecte aussi un ou des biens en garantie hypothécaire de ces mêmes engagements, cet établissement lui doit 
l’information annuelle prévue par le dernier texte.

 ■ Cautionnement réel – Cautionnement personnel – Cumul – Portée – 
Obligation d’information annuelle.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte au Fonds commun de titrisation (FCT) Vasco, ayant pour société 
de gestion la société Equitis gestion, elle-même représentée par son recouvreur la 
société MCS et associés, qu’il reprend l’instance introduite par le FCT Vasco, venant 
aux droits de Banco BPI SA, société de droit portugais, ayant pour société de gestion 
la société GTI Asset management. 

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 28 mars 2019), par un acte notarié des 30 septembre 
et 1er octobre 2004, la société Banco BPI (la banque) a consenti à la société Comptoir 
technique des professionnels (la société CTP) un crédit de 80 000 euros.

Par un deuxième acte notarié, du 31 août 2006, la banque a consenti à la société CTP 
une facilité de caisse en compte courant de 30 000 euros, une ouverture de crédit par 
billets à ordre de 70 000 euros, ainsi qu’une ligne d’escompte de 100 000 euros.

Par un troisième acte notarié, du 10 octobre 2006, la banque a consenti à la société 
Telstar Multimedia une facilité de caisse en compte courant de 25 000 euros, une 
ouverture de crédit par billets à ordre de 75 000 euros, ainsi qu’une ligne d’escompte 
de 70 000 euros.

 3. M. [W], gérant des sociétés CTP et Telstar Multimedia, et Mme [H] se sont rendus 
cautions solidaires des sociétés débitrices et ont affecté hypothécairement en garantie 
un bien immobilier leur appartenant.

 4. Les sociétés CTP et Telstar Multimedia ayant été mises en liquidation judiciaire, par 
des jugements du 25 novembre 2009, la banque a fait délivrer à M. [W] et Mme [H] 
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un commandement de saisie immobilière, puis les a assignés pour l’audience d’orien-
tation.

 5. M. [W] et Mme [H] ont élevé plusieurs contestations.

En particulier, ils ont invoqué le manquement de la banque à son obligation d’infor-
mation annuelle des cautions, demandant, en conséquence, que les paiements effectués 
par la société débitrice principale soient affectés prioritairement au principal de la 
dette.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 7. M. [W] et Mme [H] font grief à l’arrêt de les débouter de leur demande tendant à 
voir juger que le fonds commun de titrisation Vasco, qui vient aux droits de la société 
Banco BPI, a manqué à l’obligation d’information annuelle prévue par les dispositions 
de l’article L. 313-22 du code monétaire et financier et, en conséquence, imputer la 
somme de 134 662,24 euros sur la créance principale, alors « que lorsque le garant 
souscrit un cautionnement solidaire au profit du bénéficiaire en sus d’une sûreté réelle 
pour autrui, il est en droit d’opposer au créancier son manquement à l’obligation 
d’information issue de l’article L.  313-22 du code monétaire et financier  ; que la 
cour d’appel qui, bien qu’elle ait constaté que M. [W] et Mme [H] avaient consenti 
deux garanties distinctes en remboursement des crédits consentis aux sociétés Telstar 
Multimedia et CTP, à savoir un cautionnement personnel et solidaire, et une sûreté 
réelle en garantie consistant en l’affectation hypothécaire au profit de la banque, des 
biens saisis, a néanmoins, pour débouter les exposants de leur demande, énoncé que 
seule cette deuxième garantie d’affectation hypothécaire était actionnée dans le cadre 
de la présente instance et que les dispositions de l’article L. 313-22 du code monétaire 
et financier relatives à l’obligation d’information annuelle des cautions s’appliquaient 
aux cautionnements donnés par une personne physique ou une personne morale mais 
non pas aux sûretés réelles telles que la garantie hypothécaire, puisqu’une sûreté réelle 
consentie pour garantir la dette d’un tiers n’implique aucun engagement personnel 
à satisfaire l’obligation d’autrui et n’est dès lors pas un cautionnement, n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations dont il résultait au contraire que 
les exposants étaient en droit d’opposer à la banque son manquement à l’obligation 
d’information issue de l’article L. 313-22 du code monétaire et financier, violant ainsi 
le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1134, celui-ci dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
du 10 février 2016, et 2015, devenu 2292, du code civil, et L. 313-22 du code moné-
taire et financier :
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 8. Il résulte de ces textes que, lorsqu’une même personne se rend caution personnelle 
des engagements d’un débiteur envers un établissement de crédit et lui affecte aussi un 
ou des biens en garantie hypothécaire de ces mêmes engagements, cet établissement 
lui doit l’information annuelle prévue par le dernier texte.

 9. Pour rejeter la demande de M. [W] et Mme [H] tendant à voir juger que le FCT 
avait manqué à l’obligation d’information annuelle prévue par l’article L. 313-22 du 
code monétaire et financier et fixer la créance à la somme de 243 664,36 euros, l’arrêt, 
après avoir relevé que M. [W] et Mme [H] avaient consenti deux garanties distinctes 
en remboursement des crédits accordés aux sociétés Telstar Multimedia et CTP, à 
savoir un cautionnement personnel et solidaire et une sûreté réelle consistant en l’af-
fectation hypothécaire au profit de la banque du bien saisi, retient que seule cette 
seconde garantie est mise en oeuvre dans le cadre de la présente instance. Il ajoute que 
les dispositions de l’article L. 313-22 du code monétaire et financier relatives à l’obli-
gation d’information annuelle des cautions s’appliquent aux cautionnements donnés 
par une personne physique ou une personne morale mais non aux sûretés réelles telles 
que la garantie hypothécaire, puisqu’une sûreté réelle consentie pour garantir la dette 
d’un tiers n’implique aucun engagement personnel à satisfaire à l’obligation d’autrui 
et n’est dès lors pas un cautionnement, et en déduit que la banque n’était pas tenue 
d’informer annuellement M. [W] et Mme [H].

 10. En statuant ainsi, après avoir relevé qu’en sus de l’affectation hypothécaire de 
l’immeuble, M.  [W] et Mme [H] s’étaient rendus cautions personnelles des crédits 
consentis aux sociétés débitrices, de sorte que la banque était tenue à l’obligation 
d’information annuelle prévue par l’article L. 313-22 du code monétaire et financier, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard (président) - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat 
général : M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard ; SCP Capron -

Textes visés : 

Articles 1134, celui-ci dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016, et 2015, devenu 2292, du code civil ; article L. 313-22 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 

Sur le cumul du cautionnement réel et personnel, à rapprocher : Com., 21 mars 2006, pourvoi 
n° 05-12.864, Bull. 2006, IV, n° 72 (Cassation partielle).
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Com., 2 juin 2021, n° 20-10.690, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Mention 
manuscrite prescrite par l’article L. 341-2 du code de la 
consommation – Pluralité d’originaux – Irrégularité de la mention sur 
un exemplaire – Portée – Validité du cautionnement.

Le cautionnement étant un contrat unilatéral, pour lequel un seul original est requis, et dès lors que la caution 
ne conteste pas avoir écrit de sa main les mentions conformes aux prescriptions légales sur l’exemplaire original 
détenu par le créancier, le formalisme de l’article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016, est respecté et, par conséquent, l’engagement de la 
caution est valable, nonobstant l’irrégularité de la mention manuscrite portée sur l’acte produit par cette dernière.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 5 novembre 2019), rendu sur renvoi après cassa-
tion (chambre commerciale, financière et économique, 3 avril 2019, pourvoi n° 17-
22.501), par un acte du 7 novembre 2008, la société Banque CIC Ouest (la banque) a 
accordé à l’EURL Châteauroux Or (la société) un prêt, garanti par le cautionnement 
de M. [A].

L’engagement de caution a été consenti dans un acte annexé au contrat de prêt, le tout 
étant établi en deux exemplaires originaux, remis l’un à la banque, l’autre à la caution.

 2. La société ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires, la banque a 
obtenu une ordonnance d’injonction de payer contre la caution, à laquelle celle-ci a 
formé opposition, en faisant valoir que la mention manuscrite de l’acte de cautionne-
ment n’était pas conforme à la loi.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt de mettre à néant l’ordonnance portant injonction 
de payer du 29 janvier 2014, prononcer la nullité du cautionnement et la débouter 
de toutes ses demandes contre M. [A], alors « que si la mention manuscrite visée par 
l’article L. 341-2 du code de la consommation doit figurer sur le cautionnement sous 
seing privé à peine de nullité, le texte n’exige pas qu’elle soit portée intégralement sur 
plusieurs originaux, la preuve de la validité du consentement de la caution étant suffi-
samment établie par une mention pleinement conforme aux exigences de la loi ; qu’en 
affirmant pourtant que le cautionnement était nul en l’état d’une mention imparfaite 
sur l’un des exemplaires originaux, bien que l’autre original du contrat ait comporté 
une mention manuscrite complète, ce qui suffisait à s’assurer du consentement éclairé 
de la caution, la cour d’appel a violé l’article L. 341-2 du code de la consommation. »
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. M. [A] conteste la recevabilité du moyen. Il soutient, d’une part, que le moyen est 
contraire aux écritures de la banque devant la cour d’appel et, d’autre part, qu’il invite 
la Cour de cassation à revenir sur la doctrine de son précédent arrêt, quand la juridic-
tion de renvoi s’y est conformée.

 5. Cependant, d’une part, la banque soutenait, dans ses conclusions devant la cour 
d’appel de renvoi, que l’exemplaire du cautionnement produit par elle ne comportait 
aucune omission et que l’omission du mot « caution » sur l’acte détenu par la caution 
procédait d’une simple erreur matérielle, dès lors que le texte avait été correctement 
et intégralement reproduit dans le second exemplaire.

Le moyen n’est donc pas contraire à ses écritures d’appel.

 6. D’autre part, la Cour de cassation n’ayant pas été saisie, lors du premier pourvoi, de 
l’existence de deux exemplaires originaux de l’acte de cautionnement, le moyen, qui 
repose sur des faits dont elle n’a pas connu, n’appelle pas la Cour de Cassation à revenir 
sur la doctrine affirmée par son précédent arrêt.

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 :

 8. Aux termes de ce texte, toute personne physique qui s’engage par acte sous seing 
privé en qualité de caution envers un créancier professionnel doit, à peine de nullité 
de son engagement, faire précéder sa signature de la mention manuscrite suivante, et 
uniquement de celle-ci : « En me portant caution de X..., dans la limite de la somme 
de... couvrant le paiement du principal, des intérêts et, le cas échéant, des pénalités 
ou intérêts de retard et pour la durée de..., je m’engage à rembourser au prêteur les 
sommes dues sur mes revenus et mes biens si X... n’y satisfait pas lui-même. »

 9. Pour mettre à néant l’ordonnance portant injonction de payer et prononcer la 
nullité du cautionnement, l’arrêt, après avoir relevé que l’acte produit par M.  [A] 
comportait une mention manuscrite ne respectant pas le formalisme prévu par le texte 
précité, en ce que le mot « caution » en a été omis, et que cette divergence avec la for-
mule légale affecte le sens et la portée de la mention manuscrite, retient qu’il importe 
peu que la banque détienne un autre exemplaire de l’acte qui comporte, cette fois, 
l’intégralité de la mention légale, dès lors que la mention est incomplète sur un des 
exemplaires et que la différence qui en résulte avec la mention légale est déterminante 
et n’a pas permis à M. [A] de prendre la pleine mesure de la nature et de la teneur de 
son engagement.

 10. En statuant ainsi, alors que, le cautionnement étant un contrat unilatéral, un seul 
original était requis et que M. [A] ne contestait pas avoir écrit de sa main les mentions 
conformes aux prescriptions légales sur l’exemplaire original détenu par le créancier, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’opposition formée par 
la société Banque CIC Ouest contre l’ordonnance portant injonction de payer du 



100

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

29 janvier 2014, l’arrêt rendu le 5 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
de Limoges ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : 
Mme Henry - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 14 mars 2016.

Com., 2 juin 2021, n° 20-12.908, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Définition – Exclusion – Cas – Sûreté réelle consentie pour garantir 
la dette d’un tiers n’impliquant aucun engagement personnel – 
Portée.

Il résulte des articles 2011, devenu 2288, 2114, devenu 2393, 2180, devenu 2488, et 2227 du code civil 
que, la sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers n’impliquant aucun engagement personnel à 
satisfaire à l’obligation d’autrui, elle n’est pas un cautionnement. Limitée au bien affecté en garantie, elle est 
soumise à la prescription trentenaire, prévue par le dernier texte pour les actions réelles immobilières, et non à la 
prescription quinquennale de droit commun prévue par l’article 2224 du code civil pour les actions personnelles 
ou mobilières.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 18 décembre 2019), par un acte du 15 avril 1988, 
la société Crédit lyonnais (la banque) a consenti à la société BEI, aux droits de laquelle 
est venue la société Compagnie avicole française (la société CAF), une ouverture de 
crédit.

Par un acte notarié du 16 février 1993, M. et Mme [M] se sont rendus « cautions en 
garantie de paiement des sommes dues par l’emprunteur à la banque » et ont consenti 
à la banque une garantie hypothécaire sur un ensemble de biens immobiliers leur ap-
partenant, qu’ils ont renouvelée le 27 janvier 1995.

 2. Après la mise en redressement judiciaire de la société débitrice, M. et Mme [M] 
ont, par un acte du 12 novembre 2014, assigné la banque en invoquant « l’extinction 
des hypothèques ».

La cour d’appel a accueilli leur demande, en conséquence de l’extinction, par prescrip-
tion, de l’engagement des « cautions. »
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt d’ordonner la radiation des hypothèques prises par elle 
sur les immeubles appartenant à M. [M] et à son épouse, aujourd’hui décédée, alors 
« qu’une sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers n’implique aucun en-
gagement personnel à satisfaire à l’obligation d’autrui et n’est dès lors pas un caution-
nement ; que les actions réelles immobilières se prescrivent par trente ans à compter 
du jour où le titulaire du droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
de l’exercer  ; que l’affectation hypothécaire des biens appartenant aux époux [M], 
en garantie du remboursement du crédit accordé par le Crédit lyonnais à la société 
BEI, à laquelle s’était ultérieurement substituée la société Compagnie avicole fran-
çaise, ne constituait pas un cautionnement soumis, depuis l’entrée en vigueur de la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008, à la prescription quinquennale de droit commun, mais 
avait exclusivement la nature d’une sûreté réelle immobilière, soumise à une prescrip-
tion trentenaire, y compris après l’entrée en vigueur de ladite loi ; qu’en jugeant le 
contraire, pour en déduire qu’à défaut de toute action de la banque à l’encontre des 
époux [M] avant le 19 juin 2013, c’est-à-dire dans le délai de cinq ans à compter de 
l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, « l’engagement de caution » 
de ces époux s’était éteint par l’effet de la prescription et que les hypothèques consti-
tuées sur leurs biens avaient lieu d’être radiées en conséquence, la cour d’appel a violé 
l’article 2011, devenu 2288, l’article 2114, devenu 2393, l’article 2180, devenu 2488, 
l’article 2224 et l’article 2227 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2011, devenu 2288, 2114, devenu 2393, 2180, devenu 2488, et 2227 du 
code civil :

 4. Il résulte de ces textes que, la sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers 
n’impliquant aucun engagement personnel à satisfaire à l’obligation d’autrui, elle n’est 
pas un cautionnement. Limitée au bien affecté en garantie, elle est soumise à la pres-
cription trentenaire, prévue par le dernier texte pour les actions réelles immobilières, 
et non à la prescription quinquennale de droit commun prévue par l’article 2224 du 
code civil pour les actions personnelles ou mobilières.

 5. Pour déclarer prescrites les hypothèques litigieuses et ordonner leur radiation, l’ar-
rêt relève que la banque n’avait entrepris aucune action à l’égard des « cautions » avant 
le 19 juin 2013, terme du délai pour agir contre elles en conséquence de la survenance 
de la loi du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile.

 6. En statuant ainsi, alors qu’ayant relevé que [K] et [N] [M] s’étaient rendus cautions 
« simplement hypothécaires » de l’emprunteur, de sorte que l’affectation de leurs biens 
en garantie de la dette d’autrui avait la nature d’une sûreté réelle immobilière soumise 
à la prescription trentenaire, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 7. La banque fait encore grief à l’arrêt de la condamner à payer à M. [M], agissant 
tant à titre personnel qu’en qualité d’ayant droit de son épouse décédée, la somme de 
8 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que la cassation s’étend à l’ensemble 
des dispositions du jugement ou de l’arrêt cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de 
dépendance nécessaire ; que la cassation à intervenir sur le premier moyen, en ce que 
la cour d’appel a retenu la prescription de «  l’engagement de caution  » des époux 
[M] et a ordonné en conséquence la radiation des inscriptions hypothécaires prises 
sur leurs biens, s’étendra, conformément à l’article 624 du code de procédure civile, 
au chef par lequel la cour d’appel a inféré de cette prétendue prescription que les 
inscriptions hypothécaires avaient été maintenues « de manière injustifiée » et que la 
banque devait être condamnée, à ce titre, à payer à M. [M] une indemnité réparatrice 
de 8 000 euros. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 8. La cassation de l’arrêt sur le premier moyen entraîne l’annulation par voie de 
conséquence de l’arrêt en sa disposition condamnant la banque à payer à M.  [M], 
agissant à titre personnel et en qualité d’ayant droit de son épouse décédée, la somme 
de 8 000 euros à titre de dommages-intérêts.

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 9. La banque fait enfin grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à voir 
condamner M. [M] au paiement de la somme de 4 000 euros à titre de dommages-in-
térêts pour procédure abusive, alors « que la cassation s’étend à l’ensemble des dispo-
sitions du jugement ou de l’arrêt cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance 
nécessaire ; que la cassation à intervenir sur les deux premiers moyens, en ce que la 
cour d’appel a ordonné la radiation des inscriptions hypothécaires prises sur les biens 
des époux [M] et a condamné le Crédit lyonnais à payer à M. [M] une indemnité 
réparatrice de 8 000 euros, s’étendra, conformément à l’article 624 du code de procé-
dure civile, au chef par lequel la cour d’appel a considéré que, dès lors qu’elle donnait 
ainsi gain de cause à M.  [M], fût-ce seulement pour partie, l’action exercée par ce 
dernier à l’encontre du Crédit lyonnais ne pouvait être regardée comme abusive. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 10. La cassation de l’arrêt sur les premier et second moyens entraîne l’annulation par 
voie de conséquence de l’arrêt en sa disposition rejetant la demande de la banque 
tendant à voir condamner M. [M] au paiement de la somme de 4 000 euros à titre de 
dommages-intérêts pour procédure abusive.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne, aux frais de la société 
Crédit lyonnais et sur réquisition du conseil de M. [M] la radiation des hypothèques 
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prises par la banque et publiées sur les immeubles appartenant à [K], [P], [Q], [J] [M] 
né le [Date naissance 1] 1933 à [Localité 1] (26) et à [W], [N], [S], [U] [T], épouse 
[M] née le [Date naissance 2] 1936 à [Localité 2] (13) et décédée le [Date mariage 1] 
2019 à [Localité 3] (84) :

 - à la Conservation des Hypothèques de [Localité 4] sur la parcelle sise commune de 
[Localité 4], cadastrées section DL n° [Cadastre 1],

 - à la Conservation des Hypothèques de [Localité 5] sur les parcelles sises commune 
de [Localité 1], cadastrées C n° [Cadastre 2], [Cadastre 3], [Cadastre 4], [Cadastre 5], 
[Cadastre 6], [Cadastre 7], [Cadastre 8], [Cadastre 9], [Cadastre 10], [Cadastre 11], 
[Cadastre 12], [Cadastre 13] et [Cadastre 14], et B n° [Cadastre 15], [Cadastre 16] et 
[Cadastre 17] (lot n° [Cadastre 18]), et sur la parcelle sise commune de [Localité 6] 
cadastrée ZA n° [Cadastre 19],

 - à la Conservation des Hypothèques d’[Localité 7] sur les parcelles sises commune 
de Bédarrides cadastrées L n° [Cadastre 20] et [Cadastre 21],

 - à la Conservation des Hypothèques de [Localité 8] sur la parcelle sise commune de 
[Localité 2] cadastrée G n° [Cadastre 22] (lots [Cadastre 23], [Cadastre 24], [Cadastre 
18], [Cadastre 25], [Cadastre 26], [Cadastre 27], [Cadastre 28], [Cadastre 29]),

 et en ce qu’il condamne la société Crédit lyonnais à payer à M. [M], agissant à titre 
personnel et ès qualité, la somme de 8 000 euros à titre de dommages-intérêts et en ce 
qu’il rejette la demande de la banque tendant à voir condamner M. [M] au paiement 
de la somme de 4 000 euros à titre de dommages-intérêts pour procédure abusive, l’ar-
rêt rendu le 18 décembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Graff-Daudret - Avocat général  : Mme Guinamant - Avocat(s)  : SARL 
Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Articles 2011, devenu 2288, 2114, devenu 2393, 2180, devenu 2488, 2227 et 2224 du code civil, 
pour les actions personnelles ou mobilières.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe qu’une sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers n’implique aucun 
engagement personnel à satisfaire l’obligation d’autrui, à rapprocher : 1re Civ., 25 novembre 2015, 
pourvoi n° 14-21.332, Bull. 2015, I, n° 290 (rejet).
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CHOSE JUGEE

2e Civ., 17 juin 2021, n° 20-60.054, (B)

– Rabat d’arrêt (fin instance) –

 ■ Autorité de la chose jugée – Décision revêtue de l’autorité de la 
chose jugée – Cas – Demande de réinscription examinée à la suite 
d’une décision d’annulation prononcée par la Cour de cassation.

 Sur le rabat, d’office, de l’arrêt n° 1421 F-D du 26 novembre 2020, après avis donné 
à la demanderesse au recours ainsi qu’au ministère public :

 1. Par arrêt du 26 novembre 2020, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation 
a déclaré irrecevable le recours n° 20-60.054 formé par Mme [F] aux fins d’annulation 
d’une décision rendue le 13 novembre 2019 par l’assemblée générale des magistrats du 
siège de la cour d’appel de Paris.

 2. Par suite d’erreurs non imputables à la demanderesse, la fin de non-recevoir prise 
de la tardiveté de son recours a été retenue d’office, d’une part, sans que l’avis délivré 
en application du principe de la contradiction lui ait été régulièrement notifié, d’autre 
part, sur la foi d’une date de notification de la décision attaquée erronée.

 3. Il y a donc lieu de rabattre l’arrêt concerné et de statuer à nouveau.

 Sur le recours n° 20-60.054, formé par Mme [F] :

 Faits et procédure 

 4. Mme [F] a sollicité sa réinscription sur la liste des experts judiciaires de la cour 
d’appel de Paris dans la rubrique « traduction » en langue albanaise (H.02.06.01).

 5. Par décision du 13 novembre 2019, rendue après annulation (2e Civ., 6 juin 2019, 
pourvoi n° 19-60.065), contre laquelle Mme [F] a formé le présent recours, l’assem-
blée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté sa demande au 
motif qu’il était avéré, à la suite d’une plainte d’un de ses clients auprès du procureur 
général, qu’elle avait fait payer deux fois la même traduction d’un document, une 
première fois sous sa forme « non assermentée » puis une seconde fois, par un com-
plément, pour y apposer le tampon et les mentions prescrites pour la traduction « as-
sermentée » et ce, sans en avoir préalablement informé l’intéressé, auquel elle a adressé 
deux factures de montants différents.

La décision ajoute que de tels faits, commis à l’égard d’un étranger demandeur d’asile, 
attestent d’un comportement inadmissible de la part d’un collaborateur du service 
public de la justice alors, au surplus, que Mme [F] a « induit » le premier paiement en 
espèces par l’intermédiaire d’un tiers et adressé son relevé d’identité bancaire pour le 
second, entretenant ainsi dans l’esprit du client une confusion pernicieuse.
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 Examen des griefs

 Exposé des griefs

 6. Mme [F] fait valoir d’abord que, dans son arrêt du 6  juin 2019 ayant annulé la 
précédente décision de rejet de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour 
d’appel, en date du 14 novembre 2018, la Cour de cassation a jugé que le fait de prati-
quer des tarifs différents selon la prestation sollicitée ou de demander que le paiement 
de ses prestations soit exécuté auprès d’un tiers ne constituent pas en eux-mêmes des 
faits contraires à l’honneur et à la probité.

 7. Elle ajoute que, contrairement à ce qu’énonce la décision attaquée, elle n’a pas ré-
clamé un double paiement pour une même traduction, mais a sollicité un complément 
de rémunération de 41,01 euros lorsque son client lui a demandé d’authentifier la tra-
duction simple qu’elle avait réalisée à sa demande pour le prix convenu de 125 euros ; 
que ce surcoût ne correspond pas simplement au fait d’«  apposer le tampon et les 
mentions prescrites pour la traduction assermentée », mais également à la responsabi-
lité particulière incombant en la matière au traducteur et au temps passé à recevoir le 
client pour s’assurer du caractère original du document traduit ; que son client était 
dûment informé de ce que le prix convenu de 125 euros ne pouvait concerner qu’une 
traduction simple ; qu’elle n’a fait aucun aveu par lequel elle aurait reconnu la réalité 
des faits invoqués dans la plainte de ce client ; que les factures qu’elle a établies pour les 
deux types de prestation - traduction simple et traduction « assermentée » - étaient des 
factures pro forma ; qu’elle a d’ailleurs annulé la seconde, puisqu’elle n’a pas réalisé de 
traduction « assermentée », son client n’ayant lui-même procédé à aucun virement à ce 
titre ; qu’elle n’a nullement profité de la situation de demandeur d’asile de l’intéressé, 
lequel, au demeurant, n’est ni isolé, ni ignorant de la langue française ; que, si elle lui 
a adressé un relevé d’identité bancaire, après qu’il eut réglé en liquide la première tra-
duction auprès d’une tierce personne, dès lors qu’elle était elle-même en déplacement, 
c’était pour lui permettre de s’acquitter du complément de rémunération au titre de 
la traduction « assermentée » qu’il sollicitait, de sorte qu’elle n’a nullement cherché à 
entretenir une confusion pernicieuse dans son esprit.

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1355 du code civil, R. 411-5 du code de l’organisation judiciaire et 20 
du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004 :

 8. L’autorité de chose jugée qui, en vertu du premier de ces textes, s’attache à l’arrêt 
par lequel la Cour de cassation, statuant sur le recours formé en application des deux 
derniers contre une décision prise en matière d’inscription ou de réinscription d’un 
expert judiciaire par l’autorité chargée de l’établissement des listes, annule cette déci-
sion pour erreur manifeste d’appréciation, fait obstacle à ce que, en l’absence de mo-
dification de la situation de droit ou de fait, cette autorité reprenne la même décision 
pour un motif identique à celui qui a ainsi été censuré.

 9. Par une première décision, en date du 14 novembre 2018, l’assemblée générale des 
magistrats du siège de la cour d’appel a rejeté la demande de Mme [F] tendant à sa 
réinscription sur la liste des experts judiciaires, aux motifs qu’il était avéré, à la suite 
de la plainte de l’un de ses clients auprès du procureur général, qu’elle avait établi 
une double facturation pour la traduction de documents administratifs, qu’elle avait 
appliqué des tarifs différents pour la traduction « assermentée » et la traduction « non 
assermentée » et qu’elle avait demandé que le paiement de ses travaux soit effectué 
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auprès d’un tiers, ces faits étant, selon la décision, incompatibles avec l’exercice dans 
l’honneur et la conscience des fonctions d’expert judiciaire.

 10. Sur le recours formé par Mme [F], la Cour de cassation, par son arrêt 2e Civ., 
6 juin 2019, pourvoi n° 19-60.065, a annulé cette décision au motif qu’en se détermi-
nant ainsi, alors qu’il résultait du dossier de la procédure que les deux factures avaient 
été établies pour deux prestations différentes, à savoir une traduction libre et une 
traduction certifiée, et que le fait de pratiquer des tarifs différents selon la prestation 
sollicitée ou de demander que le paiement de ses prestations soit exécuté auprès d’un 
tiers ne constituaient pas en eux-mêmes des faits contraires à l’honneur et à la probité, 
l’assemblée générale avait commis une erreur manifeste d’appréciation.

 11. Pour rejeter de nouveau la demande de Mme [F], la décision attaquée commence 
par énoncer que si le fait, pour un expert traducteur, de pratiquer des tarifs différents 
selon la nature de la prestation ne constitue pas, en soi, un fait contraire à l’honneur 
et à la probité, il en va autrement lorsque cet expert, loin de faire payer à des tarifs 
différents deux traductions de deux documents distincts selon que cette traduction est 
ou non assermentée, fait payer deux fois la même traduction du même document, une 
première fois sous sa forme « non assermentée » puis une seconde, par un complément, 
pour y apposer le tampon et les mentions prescrites pour la traduction « assermentée », 
au surplus sans en avoir préalablement informé le client. 

 12. La décision relève ensuite que telle a bien été l’attitude de Mme [F], qui a d’ail-
leurs admis les faits lorsqu’elle a été interrogée par le procureur général sur les termes 
de la plainte qui la visait, puis lorsqu’elle a été entendue par le rapporteur, et qui, dans 
une lettre qu’elle a adressée à la suite de cette audition, a même exprimé des regrets et 
la conscience de ne pas avoir agi conformément à la déontologie.

 13. La décision retient enfin que de tels faits, commis à l’égard d’un étranger deman-
deur d’asile qui, par définition, ne maîtrise ni la langue ni les subtilités de la procédure, 
atteste d’un comportement inadmissible de la part d’un collaborateur de la Justice 
alors, au surplus, que l’intéressée a «  induit  » le premier payement en espèces par 
l’intermédiaire d’un tiers et a adressé son relevé d’identité bancaire pour le second, 
entretenant ainsi dans l’esprit du client une confusion pernicieuse.

 14. En statuant ainsi, en l’absence de modification de la situation de droit ou de fait, 
par des motifs qui sont en substance les mêmes que ceux qui ont été jugés entachés 
d’une erreur manifeste d’appréciation par l’arrêt de la Cour de cassation du 6  juin 
2019, l’assemblée générale a méconnu l’autorité de chose jugée attachée à cet arrêt et 
violé les textes susvisés.

 15. La décision de cette assemblée générale doit donc être annulée en ce qui concerne 
Mme [F].

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 RABAT l’arrêt n° 1421 F-D du 26 novembre 2020 et,

STATUANT à nouveau :

 ANNULE la décision de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour d’ap-
pel de Paris en date du 13 novembre 2019, en ce qu’elle a refusé la réinscription de 
Mme [F]. 
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin -

Textes visés : 
Articles 1355 du code civil ; article R. 411-5 du code de l’organisation judiciaire ; article 20 du 
décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 juin 2007, pourvoi n° 07-10.118, Bull. 2007, II, n° 162 (rejet). A comparer avec le 
recours pour excès de pouvoir devant le juge administratif : CE, 6 janvier 1995, n° 152654, publié 
au Recueil Lebon ; CE, 10 novembre 1995, n° 142993, mentionné aux tables du Recueil Lebon ; CE, 
12 octobre 2018, n° 412104, mentionné aux tables du Recueil Lebon.

2e Civ., 10 juin 2021, n° 19-16.222, (P)

– Cassation –

 ■ Portée – Décision définitive – Moment – Définition.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de La Réunion, 22 février 2019), la commune de 
Saint-Paul a consenti, les 3 et 7 août 1990, à la société Incana Cambaie (la société) un 
bail à construction en vue de l’exercice d’une activité de garage.

 2. Les conditions de ce bail n’ayant pas été respectées, un tribunal de grande instance 
a, par jugement du 19 septembre 2007, qui n’était pas assorti de l’exécution provisoire, 
prononcé la résiliation de celui-ci et ordonné l’expulsion de la société, sous astreinte 
de 100 euros par jour de retard passé un délai de deux mois suivant la signification de 
ce jugement.

 3. La société a relevé appel de ce jugement et par ordonnance du 5 décembre 2008, 
le conseiller de la mise en état a ordonné le retrait du rôle de l’affaire.

 4. Par ordonnance du 3 avril 2018, le conseiller de la mise en état a, à la demande de 
la société, constaté la péremption de l’instance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt de dire que l’arrêt du 19 septembre 2007, ayant or-
donné une astreinte de 100 euros par jour à son encontre, signifié le 1er octobre 2007, 
était définitif depuis le 5 décembre 2010, de liquider l’astreinte ordonnée par le tri-
bunal de grande instance de Saint-Denis de La Réunion, le 19 septembre 2007, à la 
somme de 10 000 euros au vu du comportement des parties, de la condamner à verser 
à la commune de Saint-Paul la somme de 10 000 euros, de rejeter sa demande en 
dommages-intérêts pour procédure abusive, et de la condamner à payer la somme de 
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4 000 euros à la commune de Saint-Paul sur le fondement de l’article 700 du code de 
procédure civile, alors « qu’un jugement n’est passé en force de chose jugée et, partant, 
n’est exécutoire qu’à partir du moment où il n’est plus susceptible d’aucun recours 
suspensif d’exécution  ; que dans l’hypothèse où un appel a été interjeté contre un 
jugement non assorti de l’exécution provisoire et que l’instance d’appel s’est trouvée 
éteinte par l’effet de la péremption, ledit jugement n’acquiert force de chose jugée 
qu’au moment où la décision constatant la péremption d’instance acquiert elle-même 
l’autorité de la chose jugée ; qu’en l’espèce, la péremption de l’instance relative à l’ap-
pel interjeté contre le jugement du 19 septembre 2007 rendu par le tribunal de grande 
instance de Saint-Denis de La Réunion prononçant une astreinte à l’encontre de la 
SCI Incana Cambaie, n’a été constatée que par ordonnance du 3 avril 2018 rendue par 
le conseiller de la mise en état près la cour d’appel de Saint-Denis, de sorte qu’il n’a pu 
acquérir force de chose de jugée qu’à compter de la date à laquelle cette ordonnance 
a elle-même acquis autorité de chose jugée ; qu’en jugeant toutefois que l’action en 
liquidation de l’astreinte prononcée par le jugement du 19 septembre 2007 introduite 
le 16 décembre 2016 était recevable, dès lors que, en raison de la péremption de l’ins-
tance d’appel, ce jugement était définitif depuis le 5 décembre 2010, soit à l’issue du 
délai de deux ans à compter duquel la péremption de l’instance était susceptible d’être 
demandée, la cour d’appel a violé les articles 386, 387, 390, 500 et 501 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 386, 387,390, 500 et 501 du code de procédure civile :

 6. Selon les trois premiers de ces textes, la péremption de l’instance en cause d’ap-
pel, qui peut être demandée par l’une quelconque des parties lorsque aucune d’elles 
n’accomplit de diligences pendant deux ans, confère au jugement la force de la chose 
jugée.

Selon les deux derniers, un jugement est exécutoire, à partir du moment où il passe 
en force de chose jugée, c’est à dire qu’il n’est susceptible d’aucun recours suspensif 
d’exécution.

 7. Pour dire que l’arrêt du 19 septembre 2007 ayant ordonné une astreinte de 100 eu-
ros par jour à l’encontre de la société, signifié le 1er octobre 2007, était définitif depuis 
le 5 décembre 2010, l’arrêt retient que le conseiller de la mise en état a constaté la 
péremption de l’instance dans sa dernière ordonnance rendue le 3 avril 2018, motif 
pris qu’aucune partie n’avait accompli des actes de procédure depuis le 5 décembre 
2008, date de l’ordonnance de retrait du rôle, et qu’il était constant que le jugement 
du 19 septembre 2007, signifié le 1er octobre 2007, était définitif depuis le 5 décembre 
2010.

 8. En statuant ainsi, alors que le jugement n’avait acquis force de chose jugée qu’au 
moment où l’ordonnance du 3 avril 2018, constatant la péremption de l’instance en 
appel, avait elle-même acquis l’autorité de chose jugée, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22  février 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Des-
bois et Sebagh -

Textes visés : 

Articles 386, 387, 390, 500 et 501 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 4 mai 2016, pourvoi n° 15-14.892, Bull. 2016, III, n° 60 (rejet).

COMMUNE

3e Civ., 10 juin 2021, n° 19-25.037, (P)

– Rejet –

 ■ Créance sur une commune – Prescription quadriennale – 
Application – Urbanisme – Perte de la plus-value née de la revente 
de parcelles après l’exercice du droit de délaissement – Créance 
en résultant.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 19 novembre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(3e Civ., 18 avril 2019, pourvoi n° 18-11.414), M. [I] et M. [G], propriétaires d’une 
parcelle de terre située dans un emplacement réservé par le plan d’occupation des sols, 
ont mis en demeure la commune [Localité 1] (la commune) de l’acquérir en appli-
cation de la procédure de délaissement alors prévue par l’article L. 123-9 du code de 
l’urbanisme. 

 2. Aucun accord n’étant intervenu sur le prix de cession, un jugement du 20 sep-
tembre 1982 a ordonné le transfert de propriété au profit de la commune et un arrêt 
du 8 novembre 1983 a fixé le prix d’acquisition.

 3. Le 22 décembre 2008, le terrain a été revendu et, le 18 octobre 2011, a fait l’objet 
d’un permis de construire.

 4. Le 29 octobre 2013, Mme [U], venant aux droits de MM. [I] et [G], a assigné la 
commune en paiement de dommages-intérêts.
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 Examen des moyens

 Sur les troisième et quatrième moyens, ci-après annexés 

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le troisième moyen, qui est 
irrecevable, et sur le quatrième, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation.

 Sur le premier moyen

 Énoncé du moyen 

 6. La commune fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande de dommages-in-
térêts fondée sur l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de la condamner 
à payer à Mme [U] la somme de 4 907 014,58 euros, alors « que, sauf exception pré-
vue par la loi, les créances sur les collectivités publiques se prescrivent par quatre ans 
à partir du premier jour de l’année suivant celle au cours de laquelle les droits ont 
été acquis, quelle qu’en soit la cause ; qu’en décidant que la créance dont Mme [U] 
pouvait se prévaloir contre la commune [Localité 1] était une créance civile à laquelle 
s’appliquait la prescription quinquennale de l’article 2224 du code civil, la cour d’ap-
pel a violé l’article 1er de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article 7, alinéa 1, de la loi du 31 décembre 1968, la prescription quadrien-
nale doit être invoquée avant que la juridiction saisie du litige en première instance se 
soit prononcée sur le fond. 

 8. Mme [U] a assigné la commune en indemnisation de son préjudice par acte du 
29 octobre 2013.

 9. Sa demande indemnitaire, résultant de la privation de la plus-value née de la revente 
de ses parcelles, portait sur une créance soumise à la prescription quadriennale de l’ar-
ticle 1, alinéa 1, de la loi précitée.

 10. Toutefois, la commune ne s’est prévalue de la prescription quadriennale que de-
vant la cour d’appel de renvoi.

 11. Il en résulte que l’action de Mme [U] était recevable.

 12. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux justement 
critiqués, dans les conditions prévues par l’article 620, alinéa 1, du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié.

 Sur le deuxième moyen

 Énoncé du moyen 

 13. La commune fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à Mme [U] la somme de 
4 907 014,58 euros, alors :

 « 1°/ que l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction en vigueur entre 
1973 et 1983, prévoyait que les plans d’occupation des sols fixent les emplacements 
réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général ainsi qu’aux 
espaces verts ; qu’il n’était pas contesté qu’après que les consorts [I] et [G] l’avaient 
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cédé à la commune, le terrain litigieux, qui faisait l’objet d’un emplacement réservé 
à un espace vert, était restés pendant vingt ans à l’état d’espace vert, utilisé par le pu-
blic, avant d’être aménagé en jardin d’enfants pendant huit ans ; qu’en retenant que 
la commune n’avait pas affecté l’immeuble à la destination prévue par l’emplacement 
réservé au motif que cette dernière ne s’expliquait pas sur « l’aménagement » de l’es-
pace vert, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne prévoit pas, a 
violé l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction applicable au litige, 
ensemble l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme, par fausse application ;

 2°/ que seule caractérise une ingérence disproportionnée dans le droit de propriété 
l’obligation faite à un propriétaire de céder un bien à une personne publique sans que 
celui-ci soit affecté au but d’intérêt général qui avait justifié la cession ; que la cour 
d’appel a elle-même constaté que le terrain litigieux avait été aménagé à usage de 
jardin d’enfants de 2002 à 2008 ; qu’en retenant que les consorts [I] et [G], régulière-
ment indemnisés en 1983 par le juge de l’expropriation, avaient subi une ingérence 
injustifiée dans leur droit de propriété, la cour d’appel qui s’est prononcée par des 
motifs impropres à établir que la commune ne poursuivait pas, en 1983, un but d’in-
térêt général et n’y avait pas satisfait par la suite, a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 14. Dans son arrêt du 18 avril 2019, la Cour de cassation a jugé qu’un auteur de 
Mme  [U] ayant, sur le fondement du droit de délaissement et moyennant un prix 
de 800 000 francs (121 959,21 euros), cédé à la commune son bien, qui faisait alors 
l’objet d’une réserve destinée à l’implantation d’espaces verts, et que la commune, sans 
maintenir l’affectation du bien à la mission d’intérêt général ayant justifié sa mise en 
réserve, avait modifié les règles d’urbanisme avant de revendre le terrain, qu’elle avait 
rendu constructible, à une personne privée, moyennant un prix de 5 320 000 euros, 
il en résultait que, en dépit du très long délai séparant les deux actes, la privation de 
toute indemnisation portait une atteinte excessive au droit au respect des biens de 
Mme [U] au regard du but légitime poursuivi, de sorte qu’en rejetant la demande 
de dommages-intérêts formée par celle-ci, la cour d’appel avait violé l’article 1er du 
premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

 15. Dès lors que la Cour de cassation a opéré elle-même un contrôle de proportion-
nalité, le moyen, qui tend à remettre en cause le contrôle de proportionnalité surabon-
damment exercé par la cour d’appel de renvoi, est inopérant. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Renard - Avocat général : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 

Article 1, alinéa 1, de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 ; article L. 123-1 du code de l’ur-
banisme, dans sa rédaction applicable au litige ; article 1er du Premier protocole additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 13 mai 1987, pourvoi n° 85-70.336, Bull. 1987, III, n° 101 (cassation).

COMPETENCE

Com., 30 juin 2021, n° 19-23.665, (B)

– Rejet –

 ■ Clause attributive – Opposabilité – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 25  juin 2019), le 3  juin 2012, la société Compa-
gnie française du thon océanique (la société CFTO) a confié à la société Le Roux 
(le commissionnaire) la mission d’organiser le transport maritime de six conteneurs 
remplis de thons congelés, au départ de Dakar (Sénégal) jusqu’au port [Établissement 
1] (Turquie), la marchandise étant destinée à la société turque Kerevitas (l’acheteur).

 La marchandise a été confiée par le commissionnaire à un transporteur maritime, la 
société de droit danois AP Moller, exerçant sous le nom commercial de « compagnie 
Maersk Line. »

 2. Le 29 juin 2012, lors d’une escale au port [Établissement 2], un des six conteneurs 
chargés pour le compte de la société CFTO a été endommagé au cours d’une opéra-
tion de transbordement par la chute d’un autre conteneur.

 La société CFTO a consenti à l’acheteur un avoir correspondant au prix de la mar-
chandise non livrée.

 3. La société CFTO et son assureur dommages, la société Helvetia assurances (la so-
ciété Helvetia), ont assigné « la société Maersk Line » ainsi que le commissionnaire 
en remboursement de la valeur de la marchandise perdue et en paiement des frais 
d’expertise.

 La société AP Moller est intervenue volontairement à l’instance et a notamment sou-
levé, in limine litis, l’incompétence du tribunal de commerce de Quimper au profit de 
la Haute Cour de Justice de Londres.



113

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, et les deuxième, 
troisième, quatrième et cinquième moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 5. La société AP Moller fait grief à l’arrêt de rejeter son exception d’incompétence, 
alors :

 « 1°/ que l’article 23 § 1 du règlement 44/2001 du 22 décembre 2000 dispose qu’une 
clause attributive de juridiction peut être conclue dans le commerce international, 
sous une forme qui soit conforme à un usage dont les parties avaient connaissance 
ou étaient censées avoir connaissance et qui est largement connu et régulièrement 
observé dans ce type de commerce par les parties à des contrats du même type dans 
la branche commerciale considérée ; que l’existence d’un usage est établie lorsqu’un 
certain comportement est généralement et régulièrement suivi par les opérateurs dans 
cette branche lors de la conclusion de contrats d’un certain type, sans qu’il soit néces-
saire qu’un tel comportement soit établi dans des pays déterminés ni, en particulier, 
dans tous les États membres ; qu’au cas d’espèce, il était soutenu qu’il existait un usage 
de clause attributive de juridiction en faveur de la Haute Cour de Justice de Londres 
dans la branche commerciale considérée, à savoir le transport maritime, de sorte que la 
clause attributive de juridiction insérée aux conditions générales de la société AP Mol-
ler auxquelles renvoyait expressément le connaissement était applicable sans qu’im-
porte la preuve de son acceptation par la société CFTO ; qu’en jugeant que la clause 
attributive de juridiction n’était pas opposable à la société CFTO, motif pris que le 
connaissement ne comportait pas sa signature ou qu’il n’était pas justifié d’un courant 
d’affaires entre les deux sociétés, sans rechercher, ainsi qu’il lui était demandé, si cette 
clause n’était pas la manifestation d’un usage dans la branche commerciale considérée, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 23 § 1 du règle-
ment n° 44/2001 du 22 décembre 2000.

 2°/ qu’il résulte des articles 1 et 3 de la convention de Bruxelles du 25 août 1924 
pour l’unification de certaines règles en matière de connaissement que le contrat de 
transport est un contrat liant un chargeur et un transporteur ; qu’il importe peu qu’il 
ait été conclu par l’intermédiaire d’un commissionnaire ; qu’au cas d’espèce, il n’est 
pas contesté que la société CFTO avait la qualité de chargeur, de sorte qu’elle était 
nécessairement partie au contrat de transport ; qu’en jugeant que la société CFTO n’a 
pas la qualité de partie au contrat de transport, de sorte qu’elle ne serait pas liée par le 
connaissement, alors que le chargeur est nécessairement partie au contrat de transport, 
peu important qu’un commissionnaire de transport soit intervenu, la cour d’appel a 
violé les articles 1er et 3 de la convention de Bruxelles du 25 août 1924 pour l’unifi-
cation de certaines règles en matière de connaissement. »
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 Réponse de la Cour

 6. L’arrêt retient que la société CFTO, ayant confié à la société Le Roux, son com-
missionnaire, la mission de rechercher un transporteur susceptible de convoyer la mar-
chandise depuis le Sénégal jusqu’à la Turquie, n’a pas directement contracté avec la 
compagnie Maersk Line et que, dès lors, elle n’a pas la qualité de partie au contrat de 
transport maritime.

 Il observe aussi que la société CFTO n’agit pas sur un fondement contractuel mais 
quasi-délictuel, invoquant expressément l’article 1382 du code civil dans le dispositif 
de ses conclusions.

 7. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a exactement retenu 
que la société CFTO n’était pas partie au contrat de transport et, n’étant dès lors pas 
tenue de procéder aux recherches invoquées par la première branche, inopérantes en 
l’absence de contrat entre les sociétés CFTO et AP Moller, a légalement justifié sa 
décision.

 8. Le moyen, qui en sa deuxième branche procède d’un postulat erroné, n’est donc 
pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SAS Cabinet Colin - Stoclet ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 23, §1, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et com-
merciale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue des effets d’une clause attributive de juridiction figurant dans un connaissement, à 
rapprocher : Com., 27 septembre 2017, n° 15-25.927, Bull. 2017, IV, n° 132 (rejet).

CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE

Com., 9 juin 2021, n° 19-14.485, (P)

– Rejet –

 ■ Concurrence déloyale – Action en justice – Compétence 
d’attribution – Contrat de travail – Clause de non-concurrence – 
Complicité de violation – Compétence du juge des référés 
commercial – Sursis à statuer (non).
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Si la juridiction commerciale, qui a compétence, dans le cadre d’un litige opposant deux sociétés commerciales, 
pour statuer sur la validité et sur la violation de la clause de non-concurrence souscrite par le salarié de l’une 
d’elles qui recherche la responsabilité de l’autre pour complicité de la violation de cette clause, doit surseoir à 
statuer lorsque la juridiction des prud’hommes a été saisie de cette question, il n’en va pas de même du juge des 
référés commercial, dont la décision présente un caractère provisoire et ne tranche pas le fond du litige.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 31 janvier 2019), rendu en matière de référé, la société 
Etablissements Reynaud, négociant en gros de produits de la mer, se plaignant de ce 
que M. [O], son ancien salarié, avait, au mépris de la clause de non-concurrence qui 
le liait à elle, été embauché par son concurrent, la société J’Océane, a assigné cette 
dernière devant le juge des référés commercial aux fins d’obtenir, sous astreinte, qu’il 
lui soit ordonné de cesser toute relation de travail avec son salarié et sa condamnation 
à lui payer une provision à valoir sur l’indemnisation de son préjudice.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La société J’Océane fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à surseoir à statuer, de 
constater l’existence d’un trouble manifestement illicite, de lui ordonner d’interdire 
formellement et effectivement à M. [O] d’exercer en son sein toutes activités le met-
tant en concurrence directe avec la société Etablissements Reynaud, ce sous astreinte, 
de la condamner à payer à cette dernière une provision à valoir sur la réparation de 
son préjudice ainsi qu’une certaine somme au titre de la liquidation de l’astreinte ayant 
couru du 17 novembre 2018 au 20 décembre 2018 et de rejeter l’intégralité de ses 
demandes, alors :

 « 1°/ que l’action dirigée par l’ancien employeur contre le nouvel employeur, fon-
dée sur la complicité de ce dernier dans la violation, par le salarié, d’une clause de 
non-concurrence, si elle relève de la compétence du tribunal de commerce, s’agissant 
d’un litige opposant deux sociétés commerciales, suppose que soit tranchée la question 
préalable de la violation de la clause de non-concurrence par le salarié, laquelle relève 
de la compétence exclusive de la juridiction prud’homale lorsque cette dernière a été 
régulièrement saisie ; que pour se déclarer compétente pour statuer sur les demandes 
de la société Etablissements Reynaud et refuser de sursoir à statuer, la cour d’appel 
a énoncé qu’il relèverait « des pouvoirs du juge commercial, statuant en référé, saisi 
d’une demande visant à voir juger que la violation d’une clause de non-concurrence 
constitue un trouble manifestement illicite, d’apprécier avec l’évidence requise en ré-
féré si cette clause peut recevoir application » ; qu’en statuant ainsi quand elle avait 
constaté que la clause de non-concurrence fondant l’action de la société Etablissements 
Reynaud faisait l’objet d’une action pendante devant le conseil de prud’hommes, la 
cour d’appel a violé les articles L. 1411-1 à L. 1411-4 du code du travail, ensemble 
l’article 49 du code de procédure civile ;

 2°/ que l’action dirigée par l’ancien employeur contre le nouvel employeur, fon-
dée sur la complicité de ce dernier dans la violation, par le salarié, d’une clause de 
non-concurrence, si elle relève de la compétence du tribunal de commerce, s’agissant 
d’un litige opposant deux sociétés commerciales, suppose que soit tranchée la ques-
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tion préalable de la violation de la clause de non-concurrence par le salarié, laquelle 
relève de la compétence exclusive de la juridiction prud’homale lorsque cette der-
nière a été régulièrement saisie ; que pour se déclarer compétente pour statuer sur les 
demandes de la société Etablissements Reynaud et refuser de sursoir à statuer bien 
qu’elle ait constaté que la clause de non-concurrence fondant l’action de la société 
Etablissements Reynaud faisait l’objet d’une action pendante devant le conseil de 
prud’hommes, la cour d’appel, par motifs adoptés, a jugé que « d’une part, la requête 
devant le conseil de prud’hommes a été déposée peu de temps après la délivrance 
de la présente assignation, soit le lendemain de la signification et, d’autre part, que la 
clause incriminée existait déjà, en termes identiques, dans un avenant au contrat de 
travail signé le 22 mai 2012 par M. [O] ; que cette précédente clause n’a jamais fait 
l’objet de dénonciation de la part de l’ancien salarié ; que tant que la nullité n’a pas 
été prononcée par une décision de justice, la clause de non-concurrence conserve son 
plein effet » ; qu’en statuant ainsi, par des motifs inopérants pour écarter la compétence 
exclusive de la juridiction prud’homale saisie avant qu’elle ne statue, la cour d’appel 
a violé les articles L. 1411-1 à L. 1411-4 du code du travail, ensemble l’article 49 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 3. Si la juridiction commerciale, qui a compétence, dans le cadre d’un litige opposant 
deux sociétés commerciales, pour statuer sur la validité et sur la violation de la clause 
de non-concurrence souscrite par le salarié de l’une d’elles qui recherche la responsa-
bilité de l’autre pour complicité de la violation de cette clause, doit surseoir à statuer 
lorsque la juridiction des prud’hommes a été saisie de cette question, il n’en va pas de 
même du juge des référés commercial, dont la décision présente un caractère provi-
soire et ne tranche pas le fond du litige.

 4. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Guérin (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Le Bras - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 

Article L. 1411-1 à L. 1411-4 du code du travail ; article 49 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence de la juridiction commerciale saisie d’un litige opposant deux sociétés com-
merciales pour statuer sur la violation de la clause de non-concurrence, à rapprocher  : Com., 
14 mai 2013, pourvoi n° 12-19.351, Bull. 2013, IV, n° 75 (rejet).
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CONFLIT DE JURIDICTIONS

Com., 30 juin 2021, n° 19-23.665, (B)

– Rejet –

 ■ Compétence internationale – Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil 
du 22 décembre 2000 – Clause attributive de juridiction – Effets – 
Etendue – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 25  juin 2019), le 3  juin 2012, la société Compa-
gnie française du thon océanique (la société CFTO) a confié à la société Le Roux 
(le commissionnaire) la mission d’organiser le transport maritime de six conteneurs 
remplis de thons congelés, au départ de Dakar (Sénégal) jusqu’au port [Établissement 
1] (Turquie), la marchandise étant destinée à la société turque Kerevitas (l’acheteur).

 La marchandise a été confiée par le commissionnaire à un transporteur maritime, la 
société de droit danois AP Moller, exerçant sous le nom commercial de « compagnie 
Maersk Line. »

 2. Le 29 juin 2012, lors d’une escale au port [Établissement 2], un des six conteneurs 
chargés pour le compte de la société CFTO a été endommagé au cours d’une opéra-
tion de transbordement par la chute d’un autre conteneur.

 La société CFTO a consenti à l’acheteur un avoir correspondant au prix de la mar-
chandise non livrée.

 3. La société CFTO et son assureur dommages, la société Helvetia assurances (la so-
ciété Helvetia), ont assigné « la société Maersk Line » ainsi que le commissionnaire 
en remboursement de la valeur de la marchandise perdue et en paiement des frais 
d’expertise.

 La société AP Moller est intervenue volontairement à l’instance et a notamment sou-
levé, in limine litis, l’incompétence du tribunal de commerce de Quimper au profit de 
la Haute Cour de Justice de Londres.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, et les deuxième, 
troisième, quatrième et cinquième moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 5. La société AP Moller fait grief à l’arrêt de rejeter son exception d’incompétence, 
alors :

 « 1°/ que l’article 23 § 1 du règlement 44/2001 du 22 décembre 2000 dispose qu’une 
clause attributive de juridiction peut être conclue dans le commerce international, 
sous une forme qui soit conforme à un usage dont les parties avaient connaissance 
ou étaient censées avoir connaissance et qui est largement connu et régulièrement 
observé dans ce type de commerce par les parties à des contrats du même type dans 
la branche commerciale considérée ; que l’existence d’un usage est établie lorsqu’un 
certain comportement est généralement et régulièrement suivi par les opérateurs dans 
cette branche lors de la conclusion de contrats d’un certain type, sans qu’il soit néces-
saire qu’un tel comportement soit établi dans des pays déterminés ni, en particulier, 
dans tous les États membres ; qu’au cas d’espèce, il était soutenu qu’il existait un usage 
de clause attributive de juridiction en faveur de la Haute Cour de Justice de Londres 
dans la branche commerciale considérée, à savoir le transport maritime, de sorte que la 
clause attributive de juridiction insérée aux conditions générales de la société AP Mol-
ler auxquelles renvoyait expressément le connaissement était applicable sans qu’im-
porte la preuve de son acceptation par la société CFTO ; qu’en jugeant que la clause 
attributive de juridiction n’était pas opposable à la société CFTO, motif pris que le 
connaissement ne comportait pas sa signature ou qu’il n’était pas justifié d’un courant 
d’affaires entre les deux sociétés, sans rechercher, ainsi qu’il lui était demandé, si cette 
clause n’était pas la manifestation d’un usage dans la branche commerciale considérée, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 23 § 1 du règle-
ment n° 44/2001 du 22 décembre 2000.

 2°/ qu’il résulte des articles 1 et 3 de la convention de Bruxelles du 25 août 1924 
pour l’unification de certaines règles en matière de connaissement que le contrat de 
transport est un contrat liant un chargeur et un transporteur ; qu’il importe peu qu’il 
ait été conclu par l’intermédiaire d’un commissionnaire ; qu’au cas d’espèce, il n’est 
pas contesté que la société CFTO avait la qualité de chargeur, de sorte qu’elle était 
nécessairement partie au contrat de transport ; qu’en jugeant que la société CFTO n’a 
pas la qualité de partie au contrat de transport, de sorte qu’elle ne serait pas liée par le 
connaissement, alors que le chargeur est nécessairement partie au contrat de transport, 
peu important qu’un commissionnaire de transport soit intervenu, la cour d’appel a 
violé les articles 1er et 3 de la convention de Bruxelles du 25 août 1924 pour l’unifi-
cation de certaines règles en matière de connaissement. »

 Réponse de la Cour

 6. L’arrêt retient que la société CFTO, ayant confié à la société Le Roux, son com-
missionnaire, la mission de rechercher un transporteur susceptible de convoyer la mar-
chandise depuis le Sénégal jusqu’à la Turquie, n’a pas directement contracté avec la 
compagnie Maersk Line et que, dès lors, elle n’a pas la qualité de partie au contrat de 
transport maritime.

 Il observe aussi que la société CFTO n’agit pas sur un fondement contractuel mais 
quasi-délictuel, invoquant expressément l’article 1382 du code civil dans le dispositif 
de ses conclusions.
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 7. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a exactement retenu 
que la société CFTO n’était pas partie au contrat de transport et, n’étant dès lors pas 
tenue de procéder aux recherches invoquées par la première branche, inopérantes en 
l’absence de contrat entre les sociétés CFTO et AP Moller, a légalement justifié sa 
décision.

 8. Le moyen, qui en sa deuxième branche procède d’un postulat erroné, n’est donc 
pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SAS Cabinet Colin - Stoclet ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 23, §1, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et com-
merciale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue des effets d’une clause attributive de juridiction figurant dans un connaissement, à 
rapprocher : Com., 27 septembre 2017, n° 15-25.927, Bull. 2017, IV, n° 132 (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 2 juin 2021, n° 19-18.080, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Requalification par le juge – Effets – Etendue – Exclusion – 
Stipulations contractuelles relatives à la durée du travail.

La requalification d’un contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée ne porte que sur le terme du 
contrat et laisse inchangées les autres stipulations contractuelles.

Doit être cassé l’arrêt qui, pour fixer une rémunération mensuelle de référence et, par suite, les sommes dues au 
salarié en conséquence de la requalification de la relation de travail en un contrat à durée indéterminée, relève que 
l’examen des bulletins de paie montre qu’à compter du mois de janvier 2013 l’employeur a baissé le nombre 
des jours de travail, et cela jusqu’au 31 mai 2015, alors que la détermination des jours de travail, qui résultait 
de l’accord des parties lors de la conclusion de chacun des contrats à durée déterminée, n’était pas affectée par 
leur requalification en un contrat à durée indéterminée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 25 avril 2019), M. [S] a été engagé à compter du 
21 août 2007 par la société d’Edition de Canal Plus, en qualité de graphiste vidéo, puis 
de réalisateur, selon plusieurs contrats à durée déterminée.

 2. Après diminution de la fréquence des jours travaillés à compter du mois de janvier 
2013, la relation de travail a cessé le 30 mai 2015. 

 3. Le 14 décembre 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande 
tendant à la requalification de la relation de travail en un contrat à durée indéterminée 
et de diverses demandes liées à l’exécution ou à la rupture du contrat.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié diverses sommes 
à titre d’indemnité compensatrice de préavis et des congés payés afférents, d’indem-
nité conventionnelle de licenciement, de rappel de la prime de treizième mois et sur 
le fondement de l’article L. 1245-2 du code du travail, de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse et au titre des intérêts de retard, ainsi qu’une 
somme en application de l’article  700 du code de procédure civile, alors «  que la 
requalification d’un contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps 
complet ne porte que sur la durée de travail et laisse inchangées les autres stipulations 
relatives au terme du contrat ; que réciproquement, la requalification d’un contrat de 
travail à durée déterminée en contrat à durée indéterminée ne porte que sur le terme 
du contrat et laisse inchangées les stipulations contractuelles relatives à la durée du 
travail ; ainsi, en cas de requalification de contrats à durée déterminée en un contrat 
à durée indéterminée, la rémunération de référence doit être établie en fonction des 
sommes correspondant à la durée du travail convenue entre les parties, sauf pour le sa-
larié à démontrer qu’il s’est tenu à la disposition de l’employeur durant les périodes sé-
parant les différents contrats à durée déterminée ; qu’après avoir requalifié les contrats 
à durée déterminée du salarié en un contrat à durée indéterminée, la cour d’appel a 
retenu, par motifs propres et adoptés, pour fixer le salaire de référence de ce dernier et 
condamner l’exposante au titre de l’indemnité de licenciement, de l’indemnité de pré-
avis et congés payés afférents, de l’indemnité de requalification, du rappel de treizième 
mois ainsi que des dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle ni sérieuse, 
qu’à compter du mois de janvier 2013, la société avait diminué le nombre de jours de 
travail du salarié en lui fournissant moins de contrats, diminuant ainsi son salaire, ce 
qu’elle n’aurait pu faire dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée en sorte que, 
les contrats à durée déterminée ayant été requalifiés, il convenait de se fonder sur la 
rémunération qui était celle du salarié avant que n’intervienne la baisse de la durée du 
travail imposée par l’employeur ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui a considéré 
que la durée du travail du salarié devait se déduire de la requalification en contrat à 
durée indéterminée à laquelle elle a procédé, a violé les articles L. 1245-1 et L. 1245-
2 dans leur rédaction alors applicable du code du travail, ensemble les articles 1134 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et 1315, 
devenu 1353 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1245-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 5. La requalification d’un contrat de travail à durée déterminée en contrat à durée 
indéterminée ne porte que sur le terme du contrat et laisse inchangées les autres sti-
pulations contractuelles. 

 6. Pour condamner l’employeur à payer diverses sommes à titre d’indemnité de re-
qualification, d’indemnité compensatrice de préavis, d’indemnité conventionnelle de 
licenciement, de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de 
rappel de prime de treizième mois et d’indemnité au titre de l’article 700 du code de 
procédure civile, l’arrêt relève que l’examen des bulletins de paie montre qu’à compter 
du mois de janvier 2013, l’employeur a baissé le nombre des jours de travail et cela 
jusqu’au 31 mai 2015.

L’arrêt retient ensuite la moyenne des douze derniers mois effectivement travaillés 
avant la baisse imposée par l’entreprise pour fixer la rémunération mensuelle de ré-
férence à 2 575 euros et, par suite, les sommes dues au salarié en conséquence de la 
requalification de la relation de travail en contrat à durée indéterminée.

 7. En statuant ainsi, alors que la détermination des jours de travail, qui résultait de 
l’accord des parties intervenu lors de la conclusion de chacun des contrats, n’était pas 
affectée par la requalification en contrat à durée indéterminée, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 8. La cassation prononcée n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il fixe au 21 août 2007 le point de départ de la 
requalification de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée, en ce qu’il 
dit que le licenciement est un licenciement sans cause réelle et sérieuse et en ce qu’il 
condamne la société d’Edition de Canal Plus aux dépens et à payer à M. [S] la somme 
de 2 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt ren-
du le 25 avril 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rouchayrole - Avocat général : M. Des-
plan - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Waquet, Farge et Hazan -
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Textes visés : 

Article L. 1245-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 
du 22 septembre 2017 ; article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence d’incidence de la requalification d’un contrat de travail à durée déterminée en 
contrat à durée indéterminée sur les autres clauses que celles relatives au terme du contrat, à rap-
procher : Soc., 5 octobre 2017, pourvoi n° 16-13.581, Bull. 2017, V, n° 172 (cassation partielle), 
et les arrêts cités.

Soc., 2 juin 2021, n° 20-10.141, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Requalification par le juge – Effets – Etendue – Recherche de la 
durée de travail au moment de la rupture – Nécessité – Cas – Calcul 
de l’indemnité compensatrice de préavis – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 21 novembre 2019), rendu sur renvoi après cassa-
tion (Soc., 17 janvier 2018, pourvoi n° 16-23.207), M. [K] a été engagé, à compter 
du 4 octobre 2004, en qualité de consultant pigiste par la société Canal plus devenue 
la [Adresse 1] (la société), suivant plusieurs lettres d’engagement à durée déterminée.

 2. La relation entre les parties ayant cessé au terme du dernier engagement intervenu 
le 15 août 2012, le salarié a, le 22 novembre 2013, saisi la juridiction prud’homale à 
l’effet d’obtenir la requalification de la relation de travail en contrat à durée indéter-
minée à temps plein et le paiement d’un rappel de salaires et accessoires ainsi que de 
diverses sommes au titre de la rupture.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, et 
les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement de diverses sommes au 
titre de l’indemnité compensatrice de préavis et des congés payés afférents, alors « que 
le montant de l’indemnité compensatrice de préavis correspond aux sommes que le 
salarié aurait perçues s’il avait continué à travailler durant le préavis ; que la requalifi-
cation d’un contrat de travail à durée déterminée en contrat à durée indéterminée ne 
porte que sur le terme du contrat et laisse inchangées les stipulations contractuelles 
relatives à la durée du travail ; qu’en l’espèce, la société avait fait valoir que l’indemnité 
de préavis devait être calculée sur la base du salaire moyen des 12 derniers mois du 
salarié, lequel s’établissait à la somme de 725,52 euros ; que, pour fixer le montant de 
ladite indemnité à la somme de 123 15,06 euros, représentant trois mois d’un salaire de 
4 105,02 euros, la cour d’appel a retenu que les contrats à durée déterminée ayant été 
requalifiés en contrat à durée indéterminée, ‘’le défaut d’exécution du délai congé ré-
sulte de [l’]action fautive [de l’employeur] et il est tenu de payer une indemnité com-
pensatrice de préavis correspondant à une durée du travail à temps complet, puisque 
c’est de son fait si aucun travail n’a été fourni et si [le salarié] n’a pas été en mesure de 
rester à disposition durant cette période’’ ; qu’en retenant une rémunération calculée 
sur la base d’un temps plein, laquelle ne correspondait toutefois nullement à celle à 
laquelle le salarié aurait pu prétendre si la relation de travail s’était poursuivie jusqu’au 
terme du préavis, le salarié ne travaillant que quelques jours par mois et ayant été dé-
bouté, aux termes de l’arrêt définitif de la cour d’appel de Versailles du 7 juillet 2016, 
de ses demandes de rappel de salaire au titre des périodes d’inter-contrats, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1234-5 du code du travail, ensemble l’article VIII du cha-
pitre V de la convention collective d’entreprise de la société Canal plus, ainsi que les 
articles 1245-1 et L. 1245-2 dans leur rédaction alors applicable du code du travail et 
l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1234-5 du code du travail :

 5. Selon ce texte, l’inexécution du préavis n’entraîne aucune diminution des salaires et 
avantages que le salarié aurait perçus s’il avait accompli son travail jusqu’à l’expiration 
du préavis, indemnités de congés payés comprises.

 6. Pour condamner l’employeur à verser une certaine somme à titre d’indemnité 
compensatrice de préavis, l’arrêt, après avoir rappelé qu’en raison de la requalification 
en contrat à durée indéterminée, l’employeur ne pouvait rompre la relation de travail 
du fait de l’arrivée du terme du dernier contrat conclu et que, dès lors, le défaut d’exé-
cution du délai-congé résultait de son action fautive, retient que l’employeur est tenu 
de payer une indemnité compensatrice de préavis correspondant à une durée de travail 
à temps complet, puisque c’est de son fait si aucun travail n’a été fourni au salarié et si 
ce dernier n’a pas été en mesure de rester à disposition durant cette période.

 7. En se déterminant ainsi, sans préciser si au jour de la rupture, le salarié était engagé 
à temps complet ou à temps partiel, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.
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 Portée et conséquences de la cassation

 8. La cassation prononcée sur le premier moyen n’emporte pas cassation des chefs de 
dispositif de l’arrêt condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une 
somme au titre de l’article  700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres 
condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la [Adresse 1] à payer 
à M. [K] les sommes de 12 315,06 euros brut à titre d’indemnité compensatrice de 
préavis et de 1 137,52 euros brut au titre des congés payés afférents, l’arrêt rendu le 
21 novembre 2019 par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 1234-5 du code du travail.

Soc., 2 juin 2021, n° 19-16.183, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Requalification par le juge – Effets – Salaire – Rappel de salaire – 
Périodes intercalées entre deux contrats – Montant – Calcul – 
Modalités – Détermination – Portée.

La requalification d’un contrat de travail à durée déterminée en contrat à durée indéterminée ne portant que sur 
le terme du contrat et laissant inchangées les stipulations contractuelles relatives à la durée du travail, il incombe 
au salarié, qui sollicite un rappel de salaire au titre des périodes interstitielles, de rapporter la preuve qu’il est resté 
à la disposition de l’employeur durant les périodes séparant deux contrats à durée déterminée.

Doit être cassé l’arrêt qui, pour limiter le montant du rappel de salaire dû au titre des périodes interstitielles, 
retient pour base de calcul la durée moyenne mensuelle de travail obtenue par l’addition des durées des contrats 
à durée déterminée exécutés rapportée au mois, et non la réalité de la situation de chaque période interstitielle 
telle que résultant de chacun des contrats à durée déterminée l’ayant précédée.

Il en découle la cassation par voie de conséquence des chefs de dispositif par lesquels l’employeur est condamné 
au paiement de diverses sommes au titre de l’indemnité de requalification, de l’indemnité de licenciement et de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, dont le montant dépend des salaires dus au 
titre de l’exécution du contrat de travail.
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 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Requalification par le juge – Effets – Indemnité de requalification – 
Calcul – Salaire de référence – Détermination.

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Requalification par le juge – Effets – Indemnité de rupture – 
Montant – Calcul – Modalités – Détermination – Portée.

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Requalification par le juge – Effets – Salaire – Rappel de salaire – 
Périodes intercalées entre deux contrats – Conditions – Maintien à la 
disposition de l’employeur – Preuve – Charge – Détermination.

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Requalification par le juge – Effets – Indemnité compensatrice de 
préavis – Montant – Calcul – Modalités – Détermination – Portée.

Selon les articles L. 1234-1 et L. 1234-5 du code du travail, l’indemnité compensatrice de préavis due au 
salarié est égale au montant des salaires qu’il aurait perçus s’il avait travaillé pendant la durée du préavis. Doit 
être cassé l’arrêt qui, pour limiter la somme allouée à titre d’indemnité de préavis, se base sur un salaire moyen 
perçu pour les seules périodes contractuelles antérieures à la rupture, sans prendre en compte le salaire que le 
salarié aurait dû percevoir s’il avait pu exécuter le préavis.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 décembre 2018), M. [X] a été engagé par la société 
Ubiqus en qualité de rédacteur, par une succession de contrats à durée déterminée du 
26 novembre 2002 au 24 janvier 2013. 

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale, le 18 septembre 2013, de demandes 
en requalification de la relation de travail en un contrat à durée indéterminée, en 
qualification de la rupture du contrat en un licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
ainsi qu’en paiement de diverses sommes à titre de rappel de salaire, d’indemnités de 
requalification, de préavis et de rupture, calculées sur la base du salaire d’un rédacteur 
permanent à temps complet.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième et troisième moyens du pourvoi 
incident de l’employeur, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le deuxième moyen du pourvoi principal du salarié, 
pris en sa première branche, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme celle allouée à titre de 
rappel de salaire pour les périodes inter-contrats, outre les congés payés afférents, alors 
« qu’il résulte de l’article L. 3121-1 du code du travail que la durée du travail effectif 
est le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur et se conforme 
à ses directives sans pouvoir vaquer librement à ses occupations personnelles  ; que 
constitue du temps de travail effectif devant être rémunéré comme tel le temps du-
rant lequel un salarié se tient à la disposition de son employeur durant les périodes 
dites interstitielles séparant les contrats à durée déterminée successifs conclus avec lui ; 
que la cour d’appel a constaté qu’il était établi que le salarié se tenait à la disposition 
permanente de la société pendant les périodes interstitielles, ce dont il résultait qu’il 
devait être rémunéré sur la base d’un temps complet ; qu’en déclarant bien fondée sa 
demande de rappels de salaires durant ces périodes, tout en la calculant sur la base d’un 
temps partiel, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences de ses propres constatations 
et, partant, a violé les articles L. 1245-1 et L. 3121-1 du code du travail dans leur ver-
sion alors applicable. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1245-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article L. 3121-1 du même 
code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 5. Il résulte du premier de ces textes que la requalification d’un contrat de travail 
à durée déterminée en contrat à durée indéterminée ne porte que sur le terme du 
contrat et laisse inchangées les stipulations contractuelles relatives à la durée du travail. 
Réciproquement, la requalification d’un contrat de travail à temps partiel en contrat 
de travail à temps complet ne porte que sur la durée de travail et laisse inchangées les 
autres stipulations relatives au terme du contrat.

 6. Par ailleurs, il incombe au salarié qui sollicite un rappel de salaire au titre des 
périodes interstitielles de rapporter la preuve qu’il est resté à la disposition de l’em-
ployeur durant les périodes séparant deux contrats à durée déterminée. 

 7. Pour limiter à une certaine somme le montant du rappel de salaire dû au titre des 
périodes interstitielles, l’arrêt, après avoir retenu que le salarié, qui s’était tenu à la 
disposition de l’employeur, était bien fondé en sa demande de rappel de salaire, ajoute 
qu’en revanche l’intéressé ne peut prétendre à un rappel de salaire sur la base d’un 
temps complet dans la mesure où il résulte des bulletins de paie qu’il a toujours travail-
lé à temps partiel pour une durée ne dépassant pas 100 heures par mois. 

 8. En statuant ainsi, retenant pour base de calcul du montant du rappel de salaire dû 
la durée moyenne mensuelle de travail obtenue par l’addition des durées des contrats 
à durée déterminée exécutés rapportée au mois, et non la réalité de la situation de 
chaque période interstitielle telle que résultant de chacun des contrats à durée déter-
minée l’ayant précédée, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Et sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en 
sa première branche : Publication sans intérêt 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident formé par la société Ubiqus ; 

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Ubiqus à 
payer à M. [X] les sommes de 1 221,63 euros au titre de l’indemnité de requalifica-
tion, 8 800,92 euros à titre de rappel de salaire dû au titre des périodes interstitielles, 
880,09 euros au titre des congés payés afférents, 814,42 euros à titre d’indemnité com-
pensatrice de préavis, 81,44 euros au titre des congés payés afférents, 823,46 euros au 
titre de l’indemnité de licenciement et 5 000 euros à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt rendu le 18 décembre 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 1245-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 ; article L. 3121-1 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; articles L. 1234-1 et L. 1234-5 
du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination de la réalité de la situation de chaque période interstitielle telle que résul-
tant de chacun des contrats à durée déterminée l’ayant précédée, à rapprocher : Soc., 9 décembre 
2020, pourvoi n° 19-16.138, Bull. 2020, (cassation partielle), et l’arrêt cité. Sur les conditions 
dans lesquelles un salarié, dont les contrats à durée déterminée ont été requalifiés en contrat à 
durée indéterminée, peut obtenir un rappel de salaire au titre des périodes non travaillées entre 
les contrats, à rapprocher : Soc., 16 septembre 2015, pourvoi n° 14-16.277, Bull. 2015, V, n° 156 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.
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CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 30 juin 2021, n° 19-14.543, (B)

– Cassation –

 ■ Employeur – Discrimination entre salariés – Discrimination fondée 
sur l’âge – Effets – Préjudice – Action en réparation – Prescription – 
Prescription quinquennale – Applications diverses – Gratification 
afférente à la médaille du travail – Demande en paiement.

L’action en réparation du préjudice résultant d’une discrimination se prescrit par cinq ans à compter de la ré-
vélation de la discrimination. Les dommages-intérêts réparent l’entier préjudice résultant de la discrimination 
pendant toute sa durée.

Viole la loi la cour d’appel qui applique à la demande en paiement de la gratification afférente à la médaille du 
travail le délai de prescription de deux ans prévu par l’article L. 1471-1 du code du travail, alors que l’action 
était fondée sur des faits de discrimination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 janvier 2019), M. [D] a été engagé par la société 
Le Crédit Lyonnais (la société) à compter du 10 juillet 1972. Dans le dernier état des 
relations contractuelles, il occupait le poste de chargé d’activités sociales.

 2. Le 5 mai 2015, le salarié et la Fédération des employés et cadres Force ouvrière (le 
syndicat) ont saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes, notamment au 
titre du paiement de la médaille de travail pour trente-cinq ans d’ancienneté, de dom-
mages-intérêts pour discrimination, du solde de monétisation du compte épargne-
temps et de dommages-intérêts pour non-exécution d’une décision de justice.

 3. Après avoir fait valoir ses droits à la retraite, le salarié a quitté les effectifs de l’entre-
prise le 31 janvier 2017.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié et le syndicat font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande du 
salarié tendant à ce que l’employeur soit condamnée à lui verser une certaine somme 
au titre du paiement de la gratification de sa médaille de travail de ses trente-cinq ans 
d’ancienneté, alors « qu’en application de l’article L. 1134-5 du code du travail, dans 
sa rédaction alors en vigueur, l’action en réparation du préjudice résultant d’une dis-
crimination se prescrit par cinq ans à compter de la révélation de la discrimination ; 
qu’à l’appui de sa demande tendant à obtenir la somme de 3686,40 euros au titre de 
la gratification afférente à la médaille or, le salarié avait soutenu et démontré qu’il 
avait été privé de ladite gratification en application de l’accord collectif du 24 janvier 
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2011 lequel avait eu pour effet de créer une discrimination en raison de l’âge, ce qui 
avait été reconnu par la Cour de cassation dans de multiples arrêts ; qu’en se bornant, 
pour dire que la demande du salarié était prescrite, à relever que celui-ci n’avait saisi 
la juridiction prud’homale que le 5 mai 2015 alors que la gratification était acquise en 
2007, cependant que l’accord dont il revendiquait le caractère discriminatoire avait été 
conclu le 24 janvier 2011 de sorte qu’il était recevable à agir jusqu’au 24 janvier 2016, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1134-5 du code du travail : 

 5. Selon ce texte, l’action en réparation du préjudice résultant d’une discrimination se 
prescrit par cinq ans à compter de la révélation de la discrimination.

Les dommages-intérêts réparent l’entier préjudice résultant de la discrimination, pen-
dant toute sa durée.

 6. Pour déclarer irrecevable la demande de versement de la gratification afférente à 
la médaille du travail, l’arrêt, après avoir rappelé les dispositions de l’article L. 1471-
1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, 
retient que cette action portant sur l’exécution ou la rupture du contrat de travail se 
prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce avait connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant d’exercer son droit, ce dont il déduit que le salarié 
ayant saisi la juridiction prud’homale le 5 mai 2015, la demande en versement de la 
gratification afférente à la médaille du travail en raison de ses trente-cinq ans d’activité 
dans l’entreprise (acquis en 2007) est prescrite. 

 7. En statuant ainsi, alors que l’action engagée le 5 mai 2015 était fondée sur des 
faits de discrimination allégués commis en application d’un accord collectif conclu le 
24 janvier 2011, de sorte qu’elle était soumise à la prescription quinquennale et que 
l’action n’était pas prescrite à la date de la saisine de la juridiction prud’homale, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 8. Le salarié et le syndicat font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables la demande du 
salarié tendant à ce que l’employeur soit condamnée à lui verser une certaine somme 
au titre de la monétisation du solde de son compte épargne-temps et sa demande en 
paiement d’une somme à titre de dommages-intérêts pour résistance abusive et pour 
violation de l’article 6, § 1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, alors « qu’en visant, pour se déterminer 
comme elle l’a fait, les dispositions de l’article L. 1471-1 du code du travail, après 
avoir relevé que M. [D] revendiquait le paiement du solde de la monétisation de son 
compte-épargne temps, lequel constitue une contrepartie à l’exécution d’un travail et 
ce faisant, un salaire, la cour d’appel a violé, par fausse application, l’article L. 1471-1 
du code du travail, ensemble l’article L. 3245-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 3151-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et l’article L. 3245-1 du même code : 
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 9. Aux termes du premier de ces textes, le compte épargne-temps permet au salarié 
d’accumuler des droits à congé rémunéré ou de bénéficier d’une rémunération, im-
médiate ou différée, en contrepartie de périodes de congé ou de repos non prises, ou 
de sommes qu’il y a affectées.

 10. Pour déclarer irrecevable la demande de monétisation d’un certain nombre de 
jours épargnés sur le compte épargne-temps, l’arrêt, après avoir rappelé les dispositions 
de l’article L. 1471-1 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-
504 du 14 juin 2013, retient que cette action portant sur l’exécution ou la rupture 
du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce 
avait connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit et que 
le salarié reconnaît dans ses écritures avoir sollicité le paiement en 2008 et en 2010 
d’un certain nombre de jours sur son compte épargne-temps, ce dont il déduit que le 
salarié ayant saisi la juridiction prud’homale le 5 mai 2015, la demande est prescrite.

 11. En statuant ainsi, alors que l’action relative à l’utilisation des droits affectés sur un 
compte épargne-temps, acquis en contrepartie du travail, a une nature salariale, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 12. Le syndicat fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande indemnitaire 
pour résistance abusive et pour violation de l’article 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, alors « que par application 
des dispositions de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation à intervenir 
du chef du deuxième moyen emportera, par voie de conséquence, la censure de l’arrêt 
en ce qu’il a déclaré irrecevable la demande de la Fédération des employés et cadres 
Force ouvrière tendant à ce que la société LCL soit condamnée à lui verser la somme 
de 6 000 euros à titre de dommages-intérêts pour résistance abusive et pour violation 
de l’article 6, §1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 13. La cassation des chefs de dispositif critiqués par le deuxième moyen entraîne, par 
voie de conséquence, la cassation du chef de dispositif relatif au rejet de la demande 
indemnitaire du syndicat, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE et ANNULE en toutes ses dispositions l’arrêt rendu le 30 janvier 2019 entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -
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Textes visés : 
Article L.1134-5 du code du travail ; article L. 3245-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation de l’existence d’une discrimination fondée sur l’âge en matière d’attribution 
d’une prime pour obtention de la médaille du travail, à rapprocher : Soc., 28 mars 2018, pourvoi 
n° 16-19.260, Bull. 2018, V, n° 53 (rejet). Sur la nature des droits issus du compte épargne temps, 
à rapprocher : Soc., 22 juin 2016, pourvoi n° 14-18.675, Bull. 2016, V, n° 132 (1) (cassation par-
tielle), et l’arrêt cité.

Soc., 23 juin 2021, n° 18-24.597, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Définition – Transfert d’une entité économique 
autonome conservant son identité – Moment – Détermination – 
Portée.

En application de l’article L. 1224-1 du code du travail, le transfert d’une entité économique autonome s’opère 
à la date à laquelle le nouvel exploitant est mis en mesure d’assurer la direction de cette entité.

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Continuation du contrat de travail – Conditions – 
Transfert d’une entité économique autonome – Date d’effet du 
transfert – Cessionnaire mis en mesure d’assurer la direction de 
l’entité – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 septembre 2018), M. [F] a été engagé par la société 
Crédit agricole le 9 mai 1994 et a été mis à disposition d’une filiale, la société Sodica, 
à compter du 1er janvier 2005, pour y exercer les fonctions de responsable d’affaires 
fusions-acquisitions. 

 2. Les sociétés Crédit agricole et Sodica ont estimé que les contrats de travail des sala-
riés mis à disposition de la seconde société étaient transférés en application de l’article 
L. 1224-1 du code du travail à compter du 1er janvier 2014.

 3. Le 15 juillet 2014, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande diri-
gée à l’encontre de la société Sodica en résiliation judiciaire de son contrat de travail 
et en paiement d’indemnités liées à la rupture. 

 4. Le 18 septembre 2014, la société Sodica lui a notifié son licenciement pour cause 
réelle et sérieuse.
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 5. Le 19 septembre 2014, M. [F] a demandé à la société Crédit agricole sa réintégra-
tion en son sein. Celle-ci lui a opposé un refus par lettre du 7 octobre 2014 en raison 
d’un transfert de son contrat de travail à la société Sodica.

 6. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale, notamment pour contester le transfert 
de son contrat de travail de la société Crédit agricole à la société Sodica et obtenir sa 
réintégration au sein de la société Crédit agricole.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. L’intéressé fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes formées à l’encontre 
de la société Crédit agricole, alors « que le transfert des contrats de travail est réalisé à 
la date du transfert effectif des moyens d’exploitation à la nouvelle entité ; que l’em-
ployeur ne peut reporter à sa guise ce transfert à une date ultérieure, ni en différer 
les effets ; qu’en jugeant que le Crédit agricole avait transféré le contrat de travail de 
M. [F] à Sodica le 1er janvier 2014 tout en constatant « la modification originelle de 
la situation juridique de l’employeur », la cour d’appel a violé l’article L. 1224-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1224-1 du code du travail :

 9. Ce texte, interprété à la lumière de la Directive n° 2001/23/CE du 12 mars 2001, 
s’applique en cas de transfert d’une entité économique autonome qui conserve son 
identité et dont l’activité est poursuivie ou reprise. Constitue une entité économique 
autonome un ensemble organisé de personnes et d’éléments corporels ou incorporels 
poursuivant un objectif économique propre.

Le transfert d’une telle entité se réalise si des moyens corporels ou incorporels signi-
ficatifs et nécessaires à l’exploitation de l’entité sont repris, directement ou indirecte-
ment, par un nouvel exploitant. 

 10. Le transfert d’une entité économique autonome s’opère à la date à laquelle le 
nouvel exploitant est mis en mesure d’assurer la direction de cette entité. 

 11 Pour rejeter les demandes du salarié, l’arrêt retient que la filiale Sodica, spécialisée 
dans les opérations de fusions-acquisitions et d’ingénierie financière et boursière, in-
tervient en support de l’activité des réseaux bancaires et des filiales du groupe Crédit 
agricole. Il relève qu’il ressort des pièces produites que les contrats de travail des sala-
riés dédiés au lancement d’activité de Sodica n’ont pas été transférés dès la filialisation 
de l’activité afin de ne pas exposer les salariés à la crainte de voir leur contrat de travail 
rompu en raison d’une cession de l’activité tant que l’activité de Sodica n’était pas 
assez pérenne et ne nécessitait plus le recours à l’expertise de collaborateurs d’une 
autre société. Il ajoute que l’adoption en 2011 de la directive européenne Alternative 
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Investment Funds Managers, transposée en droit français le 22 juillet 2013, a entraîné 
la nécessité de réorganiser l’activité d’opérations de fusions-acquisitions, d’ingénierie 
financière et boursière, et que toute cette activité a alors dû être localisée au sein d’une 
entité juridiquement distincte de celle de la société Crédit agricole pour qu’il soit 
ensuite distingué les activités de placement et d’investissement. Il relève encore que 
la séparation des activités des deux entités a conduit au transfert légal des contrats de 
travail des salariés dédiés à cette activité dont celui de l’intéressé et que l’activité s’est 
bien poursuivie, grâce au même personnel, dans les mêmes conditions et avec la clien-
tèle de la société Crédit agricole. Il retient enfin que le volet social de la filialisation de 
l’activité dédiée aux activités de fusions-acquisitions a été mis en oeuvre une fois que 
cette activité est devenue pérenne, ce qui établit la modification originelle de la situa-
tion juridique de l’employeur et permet de retenir que les conditions d’application 
de l’article L. 1224-1 du code du travail sont réunies et que le contrat de travail a été 
légalement transféré à la société Sodica à compter du 1er janvier 2014.

 12. En statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser à la date du 1er janvier 
2014 le transfert d’une entité économique autonome qui conserve son identité et 
dont l’activité est poursuivie ou reprise entre la société Crédit agricole et la société 
Sodica, de nature à entraîner le transfert légal du contrat de travail du salarié mis à 
disposition depuis le 1er janvier 2005 de la société filiale Sodica, la cour d’appel a violé 
l’article susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M. [F] en 
réintégration au sein de la société Crédit agricole, sa demande en paiement d’une 
indemnité de réintégration correspondant aux salaires échus et de congés payés affé-
rents, ses demandes subsidiaires en paiement d’indemnités compensatrice de préavis, 
compensatrice de préavis sur congés payés, conventionnelle de licenciement et de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et en réparation du 
préjudice lié aux conditions vexatoires de celui-ci et en paiement de dommages-in-
térêts pour harcèlement moral, l’arrêt rendu le 6 septembre 2018, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Pietton - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 1224-1 du code du travail, interprété à la lumière de la directive n° 2001/23/CE du 
Conseil du 12 mars 2001 concernant le rapprochement des législations des Etats membres rela-
tives au maintien des droits des travailleurs en cas de transfert d’entreprises, d’établissements ou 
de parties d’entreprises ou d’établissements.

Rapprochement(s) : 

Sur la date du transfert de l’entité économique qui opère le changement d’employeur, à rappro-
cher : Soc., 4 février 2009, pourvoi n° 07-42.024, Bull. 2009, V, n° 37 (2) (rejet).
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Soc., 23 juin 2021, n° 18-24.809, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Transfert des contrats de travail – Transfert des 
obligations de l’ancien employeur au nouveau – Effets – Transfert 
volontaire des contrats de travail – Atteinte au principe d’égalité de 
traitement (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21 septembre 2018), Mme [X], engagée 
par la Société française de gestion hospitalière (SFGH) Hôpital service, aux droits de 
laquelle vient la société Elior services propreté et santé (la société ESPS), et affectée sur 
le site de nettoyage de l’établissement de Provence à Meyreuil, a saisi le 26 février 2014 
la juridiction prud’homale aux fins de paiement notamment d’une prime de treizième 
mois versée aux salariés de la même entreprise, travaillant sur les sites de nettoyage de 
la clinique [Établissement 1] et de la polyclinique de [Localité 1], en application du 
principe d’égalité de traitement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de reconnaître l’inégalité de traitement au titre du 
treizième mois et de le condamner à verser à la salariée une somme à ce titre, alors 
« que l’obligation à laquelle est légalement tenu le nouvel employeur, en cas de trans-
fert de contrats de travail résultant d’une application volontaire ou de plein droit de 
l’article L. 1224-1 du code du travail, de maintenir les droits que les salariés transférés 
tiennent de leur contrat de travail, d’un usage ou d’un avantage acquis justifie la diffé-
rence de traitement qui en résulte par rapport aux autres salariés ; qu’en jugeant que 
« l’employeur a volontairement attribué un treizième mois aux salariées, Mmes [U], 
[F] et [M] » et qu’« à défaut pour l’employeur de justifier par des éléments objec-
tifs, pertinents et matériellement vérifiables justifiant cette différence de traitement, 
Mme [X], fondée à réclamer l’allocation d’un treizième mois », quand il n’était pas 
contesté par les parties que la prime litigieuse relevait d’un avantage acquis réservé à 
des salariés du site d’Echirolles qui avaient été transférés à la société Hôpital service, 
devenue depuis la société ESPS, à la suite d’une application volontaire de l’article 
L. 1224-1 du code du travail, ce dont il résultait que la différence de traitement entre 
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ces salariés et Mme [X], non concernée par ce transfert, était justifiée, la cour d’appel 
a violé le principe d’égalité de traitement, ensemble l’article L. 1224-1 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe d’égalité de traitement et l’article L. 1224-1 du code du travail :

 4. L’obligation à laquelle est tenu le nouvel employeur, en cas de reprise du contrat 
de travail du salarié d’une entreprise par application volontaire de l’article L. 1224-1 
du code du travail, de maintenir à son bénéfice les droits qui lui étaient reconnus chez 
son ancien employeur au jour du transfert, justifie la différence de traitement qui en 
résulte par rapport aux autres salariés.

 5. Pour faire droit à la demande de la salariée en paiement d’une prime de treizième 
mois au titre des années 2014 et 2015, l’arrêt retient d’abord que la société Hôpital 
service a fait l’objet d’une fusion par absorption par la société ESPS avec effet au 
1er avril 2012 et que la salariée a été embauchée le 1er novembre 2010 par la société 
SFGH Hôpital service, de sorte qu’elle peut se comparer, s’agissant des primes ac-
quises et suppléments salariaux aux salariés recrutés du temps de cette société Hôpital 
service, dont les trois salariées de la clinique d’[Localité 2] (Mmes  [U], [F] et [M]) 
embauchées respectivement les 1er juillet 2010, 28 juin 2010 et 2 juillet 2010, que ces 
trois salariées bénéficiaient d’un treizième mois équivalent à 100 % du salaire mensuel 
brut, ce qui n’est pas son cas, que la société ESPS soutient à tort que Mmes [U], [F] et 
[M] ont fait l’objet d’un transfert de leurs contrats de travail en application de l’article 
L. 1224-1 du code du travail.

 6. L’arrêt ajoute ensuite que, s’agissant de la reprise des salariés anciennement em-
bauchés par la société Sodexo sur le site de la clinique d’[Localité 2], la société ESPS 
ne rapporte pas la preuve d’une reprise d’une entité économique dans le cadre d’une 
perte de marché en application de l’annexe 7 de la convention collective de propreté, 
que les contrats de travail portent la mention suivante : « suite à la reprise de la pres-
tation de bio-nettoyage et des services hôteliers par la société Hôpital Service, les dis-
positions de l’article L. 1224-1 du code du travail ne pouvant recevoir application de 
droit en l’espèce, il a été proposé à Mme... de bénéficier d’un transfert de son contrat 
de travail au sein de la société Hôpital Service à compter du 1er juillet 2010, ce trans-
fert vaut rupture d’un commun accord du contrat de travail d’origine de Mme... avec 
Sodexo et conclusion d’un nouveau contrat de travail à durée indéterminée sans pé-
riode d’essai avec la société Hôpital Service », que c’est donc vainement que la société 
ESPS affirme que ce transfert a été effectué de droit, qu’il s’ensuit que l’employeur a 
volontairement attribué un treizième mois aux salariées, Mmes [U], [F] et [M], qu’il 
est exactement relevé par la salariée que la clause d’attribution de la prime de trei-
zième mois ne mentionne ni les critères ni les conditions d’attribution, et ne précise 
nullement qu’elle est versée pour compenser une sujétion particulière ou pour exercer 
des tâches spécifiques non comprises dans le salaire mensuel. 

 7. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que l’employeur avait fait 
une application volontaire de l’article L. 1224-1 du code du travail, de sorte qu’il était 
fondé à maintenir l’avantage de treizième mois au seul bénéfice des salariés transférés, 
sans que cela constitue une atteinte prohibée au principe d’égalité de traitement, la 
cour d’appel a violé le principe et le texte susvisés.
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 Et sur le second moyen, pris en sa cinquième branche 

 Enoncé du moyen

 8. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en affirmant, pour juger que « le 
treizième mois alloué aux salariés du site de la polyclinique de [Localité 1] constitue 
un avantage alloué unilatéralement par l’employeur » et condamner en conséquence 
la société ESPS à verser à Mme [X] la prime litigieuse, que « le treizième mois a été 
attribué de façon pérenne à compter de novembre 2012 à plusieurs salariés (?) du site 
de la polyclinique de [Localité 1]  », sans cependant rechercher, ainsi qu’elle y était 
expressément invitée, si le versement régulier de la prime litigieuse ne résultait pas 
des condamnations judiciaires prononcées au bénéfice de ces salariés en première et 
seconde instance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 
L. 1221-1 du code du travail et 1103 et 1104 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1221-1 du code du travail et 1134 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 9. Pour faire droit à la demande en paiement d’une prime de treizième mois au titre 
des années 2014 et 2015, l’arrêt retient également que, s’agissant des salariés affectés 
sur le site de la polyclinique de [Localité 1], la salariée expose que certains d’entre eux, 
notamment Mmes [Q], [O], [B], [H] et M. [G] ont perçu un treizième mois, attribué 
spontanément et unilatéralement par l’employeur, que l’attribution de la prime de 
treizième mois aux salariés du site de la polyclinique de [Localité 1] ne résulte ni d’un 
transfert du contrat de travail en application d’une garantie d’emploi, en application 
de l’article 7 de la convention collective nationale des entreprises de propreté, ni d’un 
accord collectif négocié et signé par les organisations syndicales représentatives ou 
d’un protocole de fin de conflit ayant même valeur, ni du maintien d’une majoration 
de traitement consentie à certains salariés par un ancien employeur en application 
de l’article L. 1224-1 du code du travail, que la société ESPS ne peut valablement 
soutenir qu’il s’agit d’une erreur, dont l’explication de l’origine varie selon les deux 
attestations produites, et alors que le treizième mois a été attribué de façon pérenne à 
compter du mois de novembre 2012 à plusieurs salariés du site de la polyclinique de 
[Localité 1], qu’il résulte de ces éléments que le treizième mois alloué aux salariés du 
site de la polyclinique de [Localité 1] constitue un avantage alloué unilatéralement par 
l’employeur.

 10. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir l’existence d’un en-
gagement unilatéral de l’employeur clair et non équivoque, et sans rechercher, ainsi 
qu’elle y était expressément invitée, si le versement de la prime litigieuse à compter de 
novembre 2012 aux salariés du site de nettoyage de la polyclinique [Établissement 2] à 
[Localité 1] ne résultait pas des condamnations judiciaires prononcées au bénéfice de 
salariés qui avaient saisi la juridiction prud’homale d’une demande identique, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il reconnaît l’inégalité de traitement 
au titre du treizième mois et en ce qu’il condamne la société Elior services propreté 
et santé à payer à Mme [X] la somme de 747,44 euros à titre de treizième mois, et la 
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somme de 300 euros sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, 
en cause d’appel, outre les entiers dépens, l’arrêt rendu le 21 septembre 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L.1224-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la présomption de justification des différences de traitement entre salariés opérée par voie 
conventionnelle, à rapprocher : Soc., 30 mai 2018, pourvoi n° 17-12.925, Bull. 2018, V, n° 94 (2) 
(cassation partielle sans renvoi), et les arrêts cités.

Soc., 23 juin 2021, n° 19-13.856, (B)

– Rejet –

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Contrôle et surveillance des 
salariés – Procédés de contrôle – Enregistrements issus d’une 
surveillance constante par caméra – Validité – Conditions – Défaut – 
Sanction – Détermination.

Une cour d’appel qui constate qu’un salarié, exerçant seul son activité en cuisine, est soumis à la surveillance 
constante de la caméra qui y est installée, en déduit à bon droit que les enregistrements issus de ce dispositif de 
surveillance, attentatoire à la vie personnelle de l’intéressé et disproportionné au but allégué par l’employeur de 
sécurité des personnes et des biens, ne sont pas opposables au salarié.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 janvier 2019), M. [Y] a été engagé le 1er septembre 
1997 par la société Mazel, qui exploite une pizzeria, en qualité de cuisinier. Il a été 
licencié pour faute grave le 17 octobre 2013, l’employeur lui reprochant notamment 
des faits qu’il offrait de prouver au moyen d’images obtenues par un dispositif de vi-
déo-surveillance. 

 2. Contestant son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié des sommes à 
titre d’indemnité compensatrice de préavis et congés payés afférents, d’indemnité de 
licenciement, de rappels de salaire et congés payés afférents et dommages-intérêts pour 
licenciement abusif, alors :

 « 1°/ que les juges ne peuvent dénaturer les écrits soumis à leur examen ; que l’aver-
tissement notifié le 6 juillet 2012 au salarié visait les manquements de ce dernier à ses 
obligations professionnelles en lien avec les règles d’hygiène et les horaires de travail et 
ses absences injustifiés, et indiquait : « Ne constatant, malgré nos précédents et nom-
breux rappels à l’ordre verbaux, aucun changement dans votre comportement, nous 
nous voyons dans l’obligation, par cette lettre, de vous adresser un avertissement. Pa-
rallèlement, nous vous informons de notre intention de mettre en place, dans les pro-
chains jours, un système de vidéo-surveillance et un registre de contrôle et pointage 
de vos heures de travail. Nous espérons vivement que ces démarches engendreront 
des changements dans votre comportement au travail », ce dont il résultait que l’em-
ployeur avait clairement informé le salarié de ce que le dispositif de vidéosurveillance 
évoqué avait pour finalité d’éviter la reproduction des manquements commis par ce 
dernier en cuisine ; qu’en affirmant que la société n’avait pas complètement informé le 
salarié quant aux finalités du système de vidéo-surveillance, la cour d’appel a méconnu 
le principe interdisant aux juges de dénaturer les documents de la cause ;

 2°/ que lorsque les salariés ont été informés de la mise en place d’un système de 
vidéosurveillance et de sa finalité, le seul défaut d’information sur la personne desti-
nataire des images et les modalités concrètes de l’exercice du droit d’accès dont dis-
posent le salarié ne rend pas inopposable à celui-ci les enregistrements issus de cette 
vidéosurveillance  ; qu’en se fondant, pour dire inopposable au salarié le mode de 
preuve constitué par les enregistrements provenant du dispositif de vidéo-surveillance, 
sur la circonstance que la société n’avait pas complètement informé le salarié quant à 
la personne destinataire des images et des modalités concrètes de l’exercice du droit 
d’accès, la cour d’appel a statué par un motif inopérant et privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 1121-1 du code du travail et les articles 1, 6 et 32 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 ;

 3°/ qu’est justifiée par la nature de la tâche à accomplir et proportionnée au but 
recherché l’atteinte portée à la vie privée d’un salarié par le placement sous vidéo-
surveillance de la cuisine du restaurant où il travaille, afin de s’assurer de l’absence de 
réitération par ce dernier de manquements aux règles d’hygiène et de sécurité, dans 
un but de sécurité des personnes et des biens, peu important qu’il soit le seul salarié à 
travailler dans la cuisine ; qu’en jugeant, pour dire inopposable au salarié le mode de 
preuve constitué par les enregistrements provenant du dispositif de vidéo-surveillance 



139

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

mis en place, que M. [Y] étant le seul salarié à travailler dans la cuisine de l’établisse-
ment, l’installation d’une caméra dans ce lieu portait atteinte au droit au respect de 
sa vie privée, ce qui était disproportionné au but poursuivi, la cour d’appel a violé les 
articles L. 1121-1 du code du travail et les articles 1, 6 et 32 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 1121-1 du code du travail, nul ne peut apporter aux 
droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives de restrictions qui ne 
seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but 
recherché. 

 6. La cour d’appel a constaté que le salarié, qui exerçait seul son activité en cuisine, 
était soumis à la surveillance constante de la caméra qui y était installée. Elle en a dé-
duit à bon droit que les enregistrements issus de ce dispositif de surveillance, attenta-
toire à la vie personnelle du salarié et disproportionné au but allégué par l’employeur 
de sécurité des personnes et des biens, n’étaient pas opposables au salarié et a, par ces 
seuls motifs, légalement justifié sa décision. 

 7. Le moyen n’est pas donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Article L. 1121-1 du code du travail.

Soc., 23 juin 2021, n° 20-13.762, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Sanction – Conditions – Faute 
du salarié – Prescription – Délai – Point de départ – Connaissance 
des faits – Connaissance des faits par le supérieur hiérarchique – 
Détermination – Portée.

Selon l’article L.1332-4 du code du travail, aucun fait fautif ne peut donner lieu à lui seul à l’engagement de 
poursuites disciplinaires au-delà d’un délai de deux mois à compter du jour où l’employeur en a eu connaissance.

L’employeur, au sens de ce texte, s’entend non seulement du titulaire du pouvoir disciplinaire mais également 
du supérieur hiérarchique du salarié, même non titulaire de ce pouvoir.



140

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Exercice – Conditions – 
Connaissance des faits – Connaissance des faits par le titulaire du 
pouvoir disciplinaire – Nécessité (non) – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 6 juin 2019), M. [R] a été engagé le 1er avril 1991 
par la société ISL, devenue la société GFK ISL Custom Research France, en qualité 
d’enquêteur. 

 2. Après avoir été convoqué le 7 juin 2012 à un entretien préalable, il a été licencié 
pour cause réelle et sérieuse le 13 juillet 2012, notamment pour des fais survenus le 
6 avril 2012.

 3. Le salarié a contesté son licenciement devant la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes tendant à voir juger 
son licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse et condamner son employeur 
au paiement de dommages-intérêts pour licenciement abusif et de le condamner à 
payer à celui-ci une certaine somme au titre de l’article 700 du code de procédure 
civile, alors « que sont réputés connus de l’employeur dès leur commission les faits qui 
se sont déroulés devant le supérieur hiérarchique du salarié ; qu’en l’espèce, M. [R] 
faisait valoir que les propos tenus devant M. [P], inspecteur/formateur, coefficient 115, 
responsable de la formation des enquêteurs, qui animait le briefing du 6 avril 2012, 
étaient réputés connus de la société dès cette date ; qu’en écartant ce moyen au motif 
inopérant que M. [P] « ne disposait d’aucun pouvoir disciplinaire à l’égard de M. [R]», 
la cour d’appel a violé l’article L. 1332-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 6. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que celui-ci est contraire 
aux écritures du salarié devant la cour d’appel.

 7. Cependant, le salarié soutenait expressément dans ses écritures d’appel que M. [P] 
était son supérieur hiérarchique lors du briefing » du 6 avril 2012.

 8. Le moyen est donc recevable.
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 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L. 1332-4 du code du travail :

 9. Selon ce texte, aucun fait fautif ne peut donner lieu à lui seul à l’engagement de 
poursuites disciplinaires au-delà d’un délai de deux mois à compter du jour où l’em-
ployeur en a eu connaissance.

 10. L’employeur, au sens de ce texte, s’entend non seulement du titulaire du pouvoir 
disciplinaire mais également du supérieur hiérarchique du salarié, même non titulaire 
de ce pouvoir. 

 11. Pour écarter le moyen tiré de la prescription du fait fautif, l’arrêt retient que la 
convocation du salarié à l’entretien préalable à la date du 7 juin 2012 a interrompu 
le délai de prescription. Il ajoute que, contrairement à ce que soutient le salarié, la 
société a été informée des faits de dénigrements qui lui sont reprochés, survenus le 
6 avril 2012, le 17 avril suivant lorsque M. [P], formateur, qui ne disposait d’aucun 
pouvoir disciplinaire à l’égard du salarié, a transmis son rapport sur ces événements à 
la direction de la société. Il en déduit que la société a eu connaissance des faits qu’elle 
entend reprocher à son salarié moins de deux mois avant l’engagement de la procé-
dure de licenciement intervenue le 7 juin 2012, de sorte qu’ils ne sont pas frappés de 
prescription et peuvent valablement être invoqués au soutien du licenciement sans 
qu’il ne soit nécessaire de répondre au moyen tendant à contester leur réitération s’ils 
étaient jugés prescrits.

 12. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si le formateur 
lors de la réunion du 6 avril 2012 avait la qualité de supérieur hiérarchique du salarié, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. La cassation prononcée entraîne, par voie de conséquence, la cassation des chefs de 
dispositif de l’arrêt condamnant le salarié au paiement d’une certaine somme au titre 
de l’article 700 du code de procédure civile ainsi qu’aux dépens.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit régulière la lettre de licenciement et valide 
la signature du délégataire l’ayant signée, l’arrêt rendu le 6 juin 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel d’Angers ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Corre - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Fabiani, Luc-Thaler 
et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 1332-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le rôle du supérieur hiérarchique dans la connaissance de faits imputables au salarié, à rappro-
cher : Soc., 23 juin 2021, pourvoi n° 19-24.020, Bull. 2021, (cassation partielle), et les arrêts cités.
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Soc., 23 juin 2021, n° 19-24.020, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Sanction – Prononcé – Pluralité 
de faits fautifs – Choix du fait sanctionné – Portée.

Il résulte de l’article L. 1331-1 du code du travail que l’employeur qui, ayant connaissance de divers faits 
commis par le salarié, considérés par lui comme fautifs, choisit de n’en sanctionner que certains, ne peut plus 
ultérieurement prononcer une nouvelle mesure disciplinaire pour sanctionner les autres faits antérieurs à la pre-
mière sanction. 

L’employeur, au sens de ce texte, s’entend non seulement du titulaire du pouvoir disciplinaire mais également 
du supérieur hiérarchique du salarié, même non titulaire de ce pouvoir.

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Sanction – Prononcé – Pluralité 
de faits fautifs – Faits fautifs connus et non sanctionnés – Portée.

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Sanction – Prononcé – 
Connaissance de faits fautifs par l’employeur – Employeur – 
Définition – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 5 septembre 2019), M. [N] a été engagé par l’as-
sociation Fédération de charité Caritas Alsace, en qualité d’infirmier, à compter du 
29 novembre 2004. 

 2. Le 4 janvier 2013, l’employeur lui a notifié un avertissement en raison d’absences 
injustifiées et de négligences dans son travail, constatées en octobre et novembre 2012. 

 3. Le 18 janvier 2013, suite à des faits du 30 décembre 2012, le salarié a été avisé d’une 
mise à pied à titre conservatoire puis convoqué à un entretien préalable au licencie-
ment. Il a été licencié, pour faute grave, par lettre du 4 février 2013. 

 4. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale aux fins notamment de contester son 
licenciement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que son licenciement reposait sur une faute 
grave et, en conséquence, de rejeter ses demandes en paiement des indemnités de rup-
ture, de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, et de son 
salaire pendant la mise à pied conservatoire, alors « que l’employeur qui, ayant connais-
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sance de divers faits commis par le salarié considérés par lui comme fautifs, choisit de 
n’en sanctionner que certains, ne peut plus ultérieurement prononcer une nouvelle 
mesure disciplinaire pour sanctionner les autres faits antérieurs à la première sanction ; 
que dès lors que le supérieur hiérarchique direct du salarié est informé des faits ayant 
fondé le licenciement, l’employeur doit à la même date être regardé comme informé ; 
que pour dire que l’employeur n’avait pas épuisé son pouvoir disciplinaire en notifiant 
au salarié un avertissement le 4 janvier 2013, la cour d’appel, après avoir constaté que 
l’infirmière coordinatrice, reconnaissait avoir été avisée dès le 31 décembre 2012 des 
faits ayant motivé la lettre de licenciement du 4 février 2013, a retenu que cette der-
nière attestait n’avoir prévenu la direction que le 15 janvier 2013 et que le salarié ne 
justifiait pas que son employeur ait eu connaissance des faits qui lui étaient reprochés 
avant cette date ; qu’en statuant ainsi, alors pourtant que dès lors que la supérieure 
hiérarchique directe du salarié avait été informée des faits ayant motivé le licenciement 
dès le 31 décembre 2012, soit avant la notification de l’avertissement du 4 janvier 2013 
pour d’autres faits, l’employeur devait à cette même date être regardé comme informé, 
en sorte qu’il avait épuisé son pouvoir disciplinaire pour l’ensemble des faits dont il 
avait connaissance avant le 4  janvier 2013 et ne pouvait prononcer ultérieurement 
un licenciement pour des faits connus à cette date, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1331-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1331-1 du code du travail :

 6. Il résulte de ce texte que l’employeur qui, ayant connaissance de divers faits commis 
par le salarié, considérés par lui comme fautifs, choisit de n’en sanctionner que certains, 
ne peut plus ultérieurement prononcer une nouvelle mesure disciplinaire pour sanc-
tionner les autres faits antérieurs à la première sanction. 

 7. L’employeur, au sens de ce texte, s’entend non seulement du titulaire du pouvoir 
disciplinaire mais également du supérieur hiérarchique du salarié, même non titulaire 
de ce pouvoir. 

 8. Pour juger que l’employeur n’avait pas épuisé son pouvoir disciplinaire en notifiant 
un avertissement le 4 janvier 2013, l’arrêt retient que l’infirmière coordinatrice, avisée 
le 31 décembre 2012 des faits à l’origine du licenciement, n’avait prévenu la direction 
que le 15 janvier 2013. 

 9. En statuant ainsi, alors qu’il n’était pas contesté que l’infirmière coordinatrice était 
la supérieure hiérarchique du salarié, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 10. La cassation prononcée entraîne, par voie de conséquence, la cassation des chefs 
de dispositif relatifs aux dépens et aux demandes formées sur le fondement de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le licenciement de M. [N] 
repose sur une faute grave, rejette les demandes en paiement des indemnités de rup-
ture, de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, et de sa-
laire pendant la mise à pied conservatoire qui a précédé le licenciement, rejette les 
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demandes au titre de l’article 700 et condamne M. [N] aux dépens, l’arrêt rendu le 
5 septembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article L. 1331-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’épuisement du pouvoir disciplinaire de l’employeur pour des faits connus de lui antérieu-
rement à la sanction prononcée, à rapprocher : Soc., 25 septembre 2013, pourvoi n° 12-12.976, 
Bull. 2013, V, n° 203 (cassation), et les arrêts cités. Sur le rôle du supérieur hiérarchique dans la 
connaissance de faits imputables au salarié, à rapprocher  : Soc., 30 avril 1997, pourvoi n° 94-
41.320, Bull. 1997, V, n° 148 (rejet) ; Soc., 23 juin 2021, pourvoi n° 20-13.762, Bull. 2021, (cas-
sation partielle).

Soc., 9 juin 2021, n° 19-21.931, (P)

– Cassation partielle sans renvoi par voie de retranchement –

 ■ Harcèlement – Harcèlement moral – Preuve – Faits constitutifs – 
Eléments à considérer – Prescription – Acquisition – Défaut – Portée.

La cour d’appel ayant constaté que l’action de la salariée au titre du harcèlement moral n’était pas prescrite, a à 
bon droit analysé l’ensemble des faits invoqués par la salariée permettant de présumer l’existence d’un harcèle-
ment moral, quelle que soit la date de leur commission.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 28 juin 2019), Mme [B] a été engagée par la société 
Meubles Ikea France (la société) à compter du 19 avril 2000.

En dernier lieu, elle exerçait les fonctions d’employée caisse. Placée, à compter du 
7 avril 2009, en arrêt maladie, la salariée a, le 9 octobre 2009, été déclarée inapte dé-
finitivement à son poste par le médecin du travail. Elle a, le 17 novembre 2009, été 
licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement.

 2. La salariée a, le 10 novembre 2014, saisi la juridiction prud’homale en vue de faire 
constater la nullité de son licenciement et condamner la société à lui verser différentes 
sommes, en particulier au titre du harcèlement moral et de la rupture de son contrat.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de dire que l’action en réparation de harcèlement moral, 
introduite par la salariée le 10 novembre 2014, n’était pas prescrite, que le harcèlement 
moral subi par elle était caractérisé, que son licenciement était nul et de la condamner 
à lui verser des dommages-intérêts au titre du harcèlement et du licenciement nul, 
ainsi qu’une indemnité compensatrice de préavis avec les congés payés afférents, alors : 

 « 1°/ que, en application de l’article 2224 du code civil, l’action en réparation du 
préjudice résultant d’un harcèlement moral se prescrit par cinq ans à compter de la 
révélation du harcèlement, cette révélation étant constituée par la connaissance de tous 
les éléments permettant au salarié de s’estimer victime de harcèlement moral ; qu’en 
l’espèce, il résultait du rapport de l’inspecteur du travail du 15 octobre 2010, sur le-
quel s’est fondée la cour d’appel pour estimer matériellement établis les faits présentés 
par la salariée comme laissant présumer un harcèlement moral, que l’intéressée s’était 
présentée à l’inspection du travail le 9 septembre 2009 pour indiquer être en arrêt de 
travail pour dépression depuis avril 2009 et avoir fait l’objet d’une forme de harcèle-
ment moral sur son lieu de travail ; qu’il s’en évince que le 9 septembre 2009 la salariée 
connaissait les faits lui permettant de faire reconnaître le harcèlement moral dont elle 
s’estimait victime, cette date constituant le point de départ du délai de prescription 
de cinq ans qui était donc acquise le 10 septembre 2014 ; et qu’en considérant qu’à la 
date de la saisine de la juridiction prud’homale, le 10 novembre 2014, la prescription 
n’était pas acquise, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil ;

 2°/ que la prescription quinquennale prévue par l’article 2224 du code civil interdit 
la prise en compte de faits de harcèlement moral couverts par elle ; qu’à supposer que 
le licenciement de la salariée pour inaptitude et impossibilité de reclassement, inter-
venu le 17 novembre 2009, puisse constituer un agissement de harcèlement moral 
au sens de l’article L. 1152-1 du code du travail, à la date de la saisine du conseil de 
prud’hommes, le 10 novembre 2014, les faits de harcèlement moral imputés à l’em-
ployeur antérieurs au 10 novembre 2009 étaient prescrits ; et qu’en considérant que 
le harcèlement moral, dont la salariée prétendait avoir été victime, était caractérisé par 
des agissements antérieurs au 10 novembre 2009 couverts par la prescription, la cour 
d’appel a violé l’article 2224 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 4. D’abord, en application de l’article 2224 du code civil, en matière de responsabilité 
civile, le point de départ du délai de prescription est le jour où le titulaire d’un droit a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 5. La cour d’appel, qui a relevé que la salariée soutenait avoir été victime d’agissements 
de harcèlement moral au delà de sa mise en arrêt de travail pour maladie et demandait 
pour ce motif la nullité de son licenciement prononcé le 17 novembre 2009, en a 
exactement déduit qu’elle avait jusqu’au 17 novembre 2014 pour saisir le conseil de 
prud’hommes, peu important qu’elle ait été en arrêt maladie à partir du 7 avril 2009.

 6. Ensuite, ayant constaté que l’action de la salariée au titre du harcèlement moral 
n’était pas prescrite, la cour d’appel a à bon droit analysé l’ensemble des faits invoqués 
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par la salariée permettant de présumer l’existence d’un harcèlement moral, quelle que 
soit la date de leur commission.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société fait grief à l’arrêt de lui ordonner de rembourser les indemnités chô-
mage éventuellement versées par Pôle emploi à la salariée postérieurement à son li-
cenciement dans la limite de six mois, alors « que dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’article L. 1235-4 du code du travail ne 
permettait pas d’ordonner le remboursement des indemnités de chômage, en cas de 
prononcé de la nullité du licenciement, de sorte que la cour d’appel a violé ce texte. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2 du code civil et l’article L. 1235-4 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, applicable en la cause :

 9. Aux termes du premier alinéa de l’article L. 1235-4 du code du travail, dans les 
cas prévus aux articles L. 1235-3 et L. 1235-11, le juge ordonne le remboursement 
par l’employeur fautif aux organismes intéressés de tout ou partie des indemnités de 
chômage versées au salarié licencié, du jour de son licenciement au jour du jugement 
prononcé, dans la limite de six mois d’indemnités de chômage par salarié intéressé.

 10. Après avoir décidé que le licenciement de la salariée était nul, son inaptitude défi-
nitive à son poste de travail résultant de son état dépressif réactionnel aux agissements 
de harcèlement moral dont elle avait fait l’objet, l’arrêt retient qu’en application de 
l’article L. 1235-4 du code du travail, il y lieu d’ordonner le remboursement par la 
société des indemnités chômage éventuellement versées par Pôle emploi à la salariée 
postérieurement à son licenciement, dans la limite de six mois.

 11. En statuant ainsi, alors que le licenciement de la salariée a été prononcé le 17 no-
vembre 2009, soit avant l’entrée en vigueur de la loi du 8 août 2016, et qu’ainsi le 
remboursement des indemnités de chômage ne pouvait être ordonné en cas de nullité 
du licenciement, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. La cassation prononcée par voie de retranchement n’implique pas, en effet, qu’il 
soit à nouveau statué sur le fond.

 Dépens

 14. Il convient de condamner la société, qui succombe pour l’essentiel, aux dépens.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il or-
donne à la société Meubles Ikea France de rembourser les indemnités chômage éven-
tuellement versées par Pôle emploi à Mme [B] postérieurement à son licenciement, 
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dans la limite de six mois, l’arrêt rendu le 28 juin 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Douai ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la période à considérer pour la date de commission des faits de harcèlement moral, à rappro-
cher : Soc., 26 juin 2019, pourvoi n° 17-28.328, Bull. 2019, (cassation partielle).

Soc., 2 juin 2021, n° 19-24.061, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Maladie – Accident du travail ou maladie professionnelle – 
Inaptitude au travail – Avis du médecin du travail – Contestation – 
Délai – Point de départ – Détermination – Portée.

En cas de contestation portant sur des éléments de nature médicale justifiant un avis d’inaptitude émis par le 
médecin du travail et prévue par l’article L. 4624-7 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017, le point de départ du délai de 15 jours, fixé par l’article 
R. 4624-45 du même code, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-1008 du 10 mai 2017, pour la saisine 
du conseil des prud’hommes, court à compter de la notification de l’avis d’inaptitude émis par le médecin du 
travail.

 ■ Maladie – Accident du travail ou maladie professionnelle – 
Inaptitude au travail – Avis du médecin du travail – Contestation – 
Délai – Point de départ – Avis d’inaptitude – Notification.

 Faits et procédure 

 1. Selon les arrêts attaqués ([Localité 1], 31 janvier 2019 et 3 octobre 2019), Mme [R] 
a été engagée en qualité de secrétaire par les [B] Doitrand.

 2. Placée en arrêt de travail à compter du 25 novembre 2016, elle a introduit le 14 juin 
2017, une action aux fins de résiliation judiciaire de son contrat de travail aux torts de 
l’employeur.

 3. Le 25 octobre 2017, elle a fait l’objet d’un avis d’inaptitude à tout poste par le 
médecin du travail.
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 4. Le 16 novembre 2017, l’employeur a saisi la juridiction prud’homale en la forme 
des référés, d’une contestation de cet avis et sollicité la désignation d’un médecin-ex-
pert.

 5. Le 26 décembre 2017, il a procédé au licenciement de la salariée.

 6. Un arrêt avant dire droit du 31 janvier 2019, a dit que le délai de quinze jours 
ouvert pour la saisine du conseil de prud’hommes a couru à compter de la réception 
par l’employeur de l’avis d’inaptitude et non d’éléments de nature médicale justifiant 
l’avis d’inaptitude et ordonné la réouverture des débats sur les conséquences à tirer 
de ce principe sur la recevabilité de la requête en contestation de l’avis d’inaptitude.

 7. Un arrêt du 3 octobre 2019 a confirmé l’ordonnance déférée notamment en ce 
qu’elle a déclaré irrecevable l’action formée par l’employeur.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. L’employeur fait grief à l’arrêt avant dire droit du 31 janvier 2019 de dire que le 
délai de quinze jours ouvert pour la saisine du conseil de prud’hommes a couru à 
compter de la réception par l’employeur de l’avis d’inaptitude et non d’éléments de 
nature médicale justifiant l’avis d’inaptitude et d’ordonner la réouverture des débats 
sur les conséquences à tirer de ce principe sur la recevabilité de la requête en contesta-
tion de l’avis d’inaptitude, alors « qu’en cas de contestation portant sur les éléments de 
nature médicale justifiant les avis, propositions, conclusions écrites ou indications émis 
par le médecin du travail, la formation de référé est saisie dans un délai de quinze jours 
à compter de leur notification ; que ce délai court à compter du jour où les éléments 
de nature médicale justifiant la position du médecin du travail ont été notifiés ; qu’en 
jugeant le contraire, la cour d’appel a violé, par fausse application, les articles L. 4624-7 
du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et R. 
4624-45 du code du travail, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-1008 du 10 mai 
2017 et de l’article 6, § 1, de la Convention européenne des Droits de l’Homme. »

 Réponse de la Cour

 9. Aux termes de l’article L.  4624-7 du code du travail, dans sa rédaction anté-
rieure à l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017, le salarié ou l’employeur 
qui conteste les éléments de nature médicale justifiant les avis, propositions, conclu-
sions écrites ou indications émis par le médecin du travail en application des articles 
L. 4624-2, L. 4624-3 et L. 4624-4, peut saisir le conseil de prud’hommes, en sa forma-
tion de référé, d’une demande de désignation d’un médecin-expert inscrit sur la liste 
des experts près la cour d’appel.

 10. L’article R. 4624-45 du code du travail, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-
1008 du 10 mai 2017 applicable au litige, dispose qu’en cas de contestation portant 
sur des éléments de nature médicale justifiant les avis, propositions, conclusions écrites 
ou indications émis par le médecin du travail, la formation de référé du conseil de 
prud’hommes est saisie dans un délai de quinze jours à compter de leur notification. 

 11. Il en résulte que le point de départ du délai de quinze jours pour la saisine du 
conseil de prud’hommes court à compter de la notification de l’avis d’inaptitude émis 
par le médecin du travail.
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 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le second moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen 

 13. L’employeur fait grief à l’arrêt du 3 octobre 2019 de confirmer l’ordonnance en 
ce qu’elle déclare irrecevable l’action formée par la société, alors « que l’intérêt au 
succès ou au rejet d’une prétention s’apprécie au jour de l’introduction de la demande 
en justice et l’intérêt d’une partie à interjeter appel s’apprécie au jour de l’appel dont 
la recevabilité ne peut dépendre de circonstances postérieures qui l’auraient rendu sans 
objet ; qu’en l’espèce, il est constant que la société a saisi le conseil de prud’hommes 
le 16 novembre 2017 et interjeté appel de sa décision le 22 décembre 2017, soit à des 
dates où la salariée n’était pas licenciée ; la cour d’appel ne pouvait affirmer que la 
société serait privée d’intérêt à agir à raison du licenciement notifié postérieurement à 
l’action en justice, soit le 26 décembre 2017, sans violer les articles 31 et 122 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 31 du code de procédure civile :

 14. Aux termes de ce texte, l’action est ouverte à tous ceux qui ont un intérêt légitime 
au succès ou au rejet d’une prétention, sous réserve des cas dans lesquels la loi attribue 
le droit d’agir aux seules personnes qu’elle qualifie pour élever ou combattre une pré-
tention, ou pour défendre un intérêt déterminé.

 15. Pour déclarer l’action de l’employeur irrecevable, l’arrêt, après avoir constaté que 
la juridiction prud’homale avait été saisie le 14 juin 2017 d’une demande aux fins de 
résiliation judiciaire du contrat de travail par la salariée, retient que cette dernière a 
fait l’objet, le 25 octobre 2017, d’un avis d’inaptitude à tout poste de l’agence, que 
l’employeur a contesté cet avis dans le cadre de la présente instance, que sans attendre 
l’issue du litige, il a choisi de licencier la salariée en se prévalant de l’avis d’inaptitude 
que justement il contestait, qu’il ne justifie donc plus d’aucun intérêt à agir en contes-
tation de l’avis d’inaptitude. 

 16. En statuant ainsi, alors que l’intérêt de l’employeur à contester un avis d’inaptitude 
et solliciter la désignation d’un médecin-expert doit être apprécié au jour de l’intro-
duction de la demande, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt rendu le 31 janvier 2019 par 
la cour d’appel de Versailles ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 octobre 2019,entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Roques - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -
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Textes visés : 

Article L. 4624-7 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1718 
du 20 décembre 2017 et R. 4624-45 du même code, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-
1008 du 10 mai 2017.

Soc., 23 juin 2021, n° 19-15.737, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Règlement intérieur – Contenu – Adjonction – Formalités légales – 
Accomplissement – Effets – Entrée en vigueur – Délai – Délai d’un 
mois – Détermination – Portée.

L’entrée en vigueur d’un règlement intérieur modifié, dont la date n’est pas précisée, intervient un mois après 
l’accomplissement de la dernière des formalités de dépôt et de publicité.

 ■ Règlement intérieur – Contenu – Adjonction – Exclusion – Cas – 
Rappel de dispositions législatives ou réglementaires – Portée.

Le document interne par lequel l’employeur se borne à rappeler les dispositions législatives et réglementaires 
applicables dans l’entreprise en matière de sécurité ne crée pas de nouvelles obligations générales et permanentes 
s’imposant aux salariés et ne constitue donc pas une adjonction au règlement intérieur.

 ■ Règlement intérieur – Contenu – Adjonction – Définition – Critères – 
Note de service ou document comportant des obligations 
générales et permanentes – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 26 mars 2019), M. [B], employé par la société Schin-
dler depuis le 10 octobre 1994, en qualité de technicien de maintenance, a fait l’objet 
de trois sanctions disciplinaires les 9 septembre 2014, 23 mars 2015 et 30 mai 2016, 
prévues par le règlement intérieur entré en vigueur le 5 septembre 1983 et modifié 
en 1985, pour n’avoir pas respecté les règles de sécurité figurant dans le manuel de 
sécurité et la fiche de consignes C8. 

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale aux fins d’annulation de ces trois sanc-
tions, le syndicat CGT Schindler s’étant joint à l’instance. 
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 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 3. Le salarié et le syndicat font grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il a dé-
claré le règlement intérieur inopposable à tous les salariés, alors « que pour réformer 
le jugement en ce qu’il a déclaré le règlement intérieur inopposable à tous les salariés, 
l’arrêt retient que « seulement saisi d’un litige individuel auquel n’était attaché qu’un 
effet relatif, ce n’était qu’envers M. [B] que l’inopposabilité du texte considéré pouvait 
être retenue et ceci dans les limites des conséquences sur l’objet du litige »  ; qu’en 
statuant ainsi, quand le syndicat intervenait pour la défense de l’intérêt collectif de la 
profession et sollicitait l’inopposabilité du règlement intérieur à l’ensemble des salariés, 
ce dont il résultait que les juges n’étaient pas seulement saisis d’un litige individuel, 
la cour d’appel a méconnu l’objet du litige et violé l’article 4 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 4. La cour d’appel n’a pas méconnu l’objet du litige mais s’est prononcée sur sa com-
pétence pour connaître de la demande du syndicat. 

 5. Le moyen ne saurait dès lors être accueilli.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 6. L’employeur fait grief à l’arrêt d’annuler les sanctions disciplinaires notifiées au sa-
larié les 9 septembre 2014, 23 mars 2015, et 30 mai 2016, de dire que les sanctions de-
vront être retirées de son dossier individuel et qu’il sera interdit à l’employeur d’y faire 
référence, de déclarer le règlement intérieur inopposable au salarié, de le condamner 
à lui payer des dommages-intérêts ainsi qu’au syndicat, de le condamner à transmettre 
sous astreinte une copie de la décision et de le débouter de ses autres demandes, alors 
« que l’employeur n’est pas tenu de consulter les institutions représentatives du per-
sonnel lorsque les modifications du règlement intérieur résultent exclusivement d’une 
injonction de l’inspection du travail à laquelle il est dans l’obligation de se conformer ; 
qu’au cas présent, la société Schindler faisait valoir que les modifications qu’elle avait 
apportées au règlement intérieur en 1985 résultaient exclusivement d’une injonction 
de l’inspection du travail à laquelle elle s’était conformée, en sorte qu’elle n’avait pas à 
consulter les institutions représentatives du personnel ; qu’en reprochant à l’exposante 
de ne pas avoir consulté les institutions représentatives du personnel sur cette modi-
fication pour déclarer le règlement intérieur inopposable à M.  [B], cependant que 
celle-ci résultait exclusivement d’une injonction de l’inspection du travail à laquelle 
elle n’avait fait que se conformer comme elle y était légalement tenue, la cour d’appel 
a violé les articles L. 1321-4 et L. 1322-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 122-36, alinéa 1 du code du travail dans sa version postérieure à la loi 
n° 82-689 du 4 août 1982 et l’article L. 122-37 du code du travail dans sa version 
postérieure à la loi n° 82-689 du 4 août 1982 et antérieure à la loi n° 94-665 du 4 août 
1994 :



152

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 7. Selon le premier de ces textes, le règlement intérieur ne peut être introduit qu’après 
avoir été soumis à l’avis du comité d’entreprise ou, à défaut, à l’avis des délégués du 
personnel ainsi que, pour les matières relevant de sa compétence, à l’avis du comité 
d’hygiène et de sécurité.

Selon le second, l’inspecteur du travail peut à tout moment exiger le retrait ou la 
modification des dispositions contraires aux articles L. 122-34 et L. 122-35 du code 
du travail. 

 8. Pour annuler les sanctions disciplinaires, la cour d’appel a déclaré inopposable au 
salarié le règlement intérieur au motif que l’employeur s’était abstenu de consulter les 
représentants du personnel lors de l’introduction en 1985 de modifications. 

 9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les modifications apportées en 
1985 au règlement intérieur initial, qui avait été soumis à la consultation des institu-
tions représentatives du personnel, résultaient uniquement des injonctions de l’inspec-
tion du travail auxquelles l’employeur ne pouvait que se conformer sans qu’il y ait lieu 
à nouvelle consultation, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors «  que l’employeur n’a pas à 
modifier la date d’entrée en vigueur du règlement intérieur lorsqu’il procède à sa 
révision ; qu’en reprochant cependant à la société Schindler de ne pas avoir modifié 
la date d’entrée en vigueur du règlement intérieur à la suite de sa modification en 
1985, cependant qu’elle n’y était pas légalement tenue, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1321-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 122-36, alinéas 2 et 4 du code du travail dans sa version postérieure à 
la loi n° 82-689 du 4 août 1982 et l’article R. 122-14 du même code, dans sa version 
postérieure au décret n° 83-160 du 3 mars 1983 et antérieure au décret n° 91-415 du 
26 avril 1991 :

 11. Selon le premier de ces textes, le règlement intérieur doit indiquer la date à partir 
de laquelle il entre en vigueur. Cette date doit être postérieure d’un mois à l’accom-
plissement des formalités de dépôt et de publicité.

Les dispositions prévues aux alinéas précédents sont applicables en cas de modification 
ou de retrait des clauses du règlement intérieur. 

 12. Selon le second de ces textes, le délai prévu au deuxième alinéa de l’article L. 122-
36 court à compter de la dernière en date des formalités de publicité et de dépôt 
définies aux articles R. 122-12 et R.122-13. 

 13. Pour annuler les sanctions disciplinaires et déclarer inopposable au salarié le rè-
glement intérieur, la cour d’appel a encore relevé que l’employeur s’était abstenu de 
modifier la date d’entrée en vigueur de celui-ci, restée fixée en 1983. 

 14. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les diligences prévues à l’article 
L. 122-36 du code du travail avaient été accomplies, de sorte que le règlement inté-
rieur modifié entrait en vigueur après la dernière date d’accomplissement des forma-
lités de dépôt et de publicité, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 
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 Et sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 15. L’employeur fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors « que seules les notes de service 
ou autre document comportant des obligations générales et permanentes dans les ma-
tières mentionnées aux articles L. 1321-1 et L. 1321-2 du code du travail sont consi-
dérées comme des adjonctions au règlement intérieur ; que le document interne par 
lequel l’employeur se borne à rappeler le cadre législatif et réglementaire applicable 
dans l’entreprise en matière de sécurité ne crée pas une nouvelle obligation générale et 
permanente s’imposant au salarié, et ne constitue donc pas une adjonction ; qu’au cas 
présent, la société Schindler faisait expressément valoir que le manuel sécurité agence 
et la fiche consigne de sécurité C28 se limitaient à rappeler les lois, décrets et arrêtés 
s’imposant à la société en matière de sécurité et ne constituaient pas une adjonction 
au règlement intérieur ; que pour refuser à l’exposante le droit de se prévaloir de ces 
règlements de sécurité, la cour d’appel a estimé que ceux-ci constituaient des adjonc-
tions au règlement intérieur pour lesquelles l’employeur n’avait pas consulté les repré-
sentants du personnel ; qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si ces documents 
créaient de nouvelles obligations générales et permanentes à la charge des salariés, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 1321-5 du code 
du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1321-1 et L. 1321-5 alinéa premier du code du travail :

 16. Selon le premier de ces articles, le règlement intérieur est un document écrit par 
lequel l’employeur fixe les mesures d’application de la réglementation en matière de 
santé et de sécurité dans l’entreprise ou l’établissement, notamment les instructions 
prévues à l’article L. 4122-1 ;

 17. Selon le second, les notes de service ou tout autre document comportant des obli-
gations générales et permanentes dans les matières mentionnées aux articles L. 1321-
1 et L. 1321-2 sont, lorsqu’il existe un règlement intérieur, considérées comme des 
adjonctions à celui-ci. Ils sont, en toute hypothèse, soumis aux dispositions du titre 
intitulé « Règlement intérieur ». 

 18. Le document interne par lequel l’employeur se borne à rappeler les dispositions 
législatives et réglementaires applicables dans l’entreprise en matière de sécurité ne 
crée pas de nouvelles obligations générales et permanentes s’imposant aux salariés et 
ne constitue donc pas une adjonction au règlement intérieur. 

 19. Pour annuler les sanctions disciplinaires prononcées à l’encontre du salarié, la cour 
d’appel a retenu également que celles-ci étaient fondées sur l’inobservation du manuel 
de sécurité et de la fiche de sécurité C28, et que ces documents devaient être considé-
rés comme une adjonction au règlement intérieur requérant dès lors les formalités de 
consultation et de publicité prévues à l’article L. 1321-4 du code du travail, lesquelles 
n’avaient pas été effectuées.

 20. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si le manuel 
de sécurité agence et la fiche de sécurité C28 créaient de nouvelles obligations gé-
nérales et permanentes s’imposant aux salariés, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale.
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 Portée et conséquences de la cassation 

 21. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation à inter-
venir sur la quatrième branche du moyen du pourvoi principal emporte cassation par 
voie de conséquence du chef de dispositif par lequel la cour d’appel a confirmé le ju-
gement en ce qu’il a jugé inopposables aux salariés de l’entreprise Schindler le manuel 
de sécurité agence et la fiche C28. 

 22. La cassation emporte également cassation des chefs de dispositif de l’arrêt relatifs 
à l’article 700 du code de procédure civile et aux dépens.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ; 

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce que l’arrêt confirme le jugement en sa disposition 
ayant jugé le syndicat recevable et bien-fondé en son intervention volontaire et en ce 
qu’il infirme le jugement ayant déclaré le règlement intérieur inopposable à tous les 
salariés, l’arrêt rendu le 26 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Le Lay - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 122-36, alinéa 1, dans sa version postérieure à la loi n° 82-689 du 4 août 1982, et L. 
122-37, dans sa version postérieure au décret n° 82-689 du 4 août 1982 et antérieure à la loi 
n° 94-665 du 4 août 1994, du code du travail ; articles L. 122-36, alinéas 2 et 4, dans sa version 
postérieure à la loi n° 82-689 du 4 août 1982, et R. 122-14, dans sa version postérieure au décret 
n° 83-160 du 3 mars 1983 et antérieure au décret n° 91-415 du 26 avril 1991, du code du travail ; 
articles L. 1321-1 et L. 1321-5, alinéa 1, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la dispense de consultation des institutions représentatives du personnel en cas de modifica-
tion du règlement intérieur résultant de l’injonction de l’inspection du travail, à rapprocher : Soc., 
26 juin 2019, pourvoi n° 18-11.230, Bull. 2019, (rejet). Sur la nécessité de soumettre aux forma-
lités légales les notes de service postérieures au règlement intérieur pour les rendre opposables 
aux salariés, à rapprocher : Soc., 5 mai 2021, pourvoi n° 19-25.699, Bull. 2021, (rejet), et l’arrêt 
cité. Sur la nature des notes de service pouvant constituer ou non selon le cas une adjonction au 
règlement intérieur, à rapprocher : Soc., 5 mai 2021, pourvoi n° 19-25.699, Bull. 2021, (rejet), et 
les arrêts cités.
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 23 juin 2021, n° 19-23.847, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Formalités légales – Entretien préalable – Assistance 
du salarié – Absence d’institutions représentatives du personnel 
dans l’entreprise – Conseiller du salarié – Temps passé hors de 
l’entreprise pendant les heures de travail – Rémunération – 
Demande de rémunération – Modalités – Documents remis à 
l’employeur – Attestations des salariés bénéficiaires de l’assistance – 
Nécessité – Portée.

Il résulte des articles L. 1232-8, L. 1232-9, L. 1232-11 et D. 1232-9, alinéa 3, du code du travail qu’il 
appartient au salarié, investi de la mission de conseiller du salarié, qui réclame, à ce titre, la rémunération de 
temps passé hors de l’entreprise pendant les heures de travail, de remettre à son employeur les attestations cor-
respondantes des salariés bénéficiaires de l’assistance.

 ■ Licenciement – Formalités légales – Entretien préalable – Assistance 
du salarié – Absence d’institutions représentatives du personnel 
dans l’entreprise – Conseiller du salarié – Rémunération – Temps 
passé hors de l’entreprise pendant les heures de travail – 
Justification auprès de l’employeur – Nécessité – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (conseil de prud’hommes de Bordeaux, 20 septembre 
2019), statuant en référé, M. [I], salarié de la société Maubrac (la société), a été désigné 
en qualité de conseiller du salarié.

 2. Se plaignant du défaut de rémunération, par son employeur, du temps consacré à 
l’exercice de sa mission, hors de l’entreprise, pendant les heures de travail, le salarié a 
saisi la juridiction prud’homale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’ordonnance de la condamner à payer au salarié certaines 
sommes à titre de provisions à valoir sur la rémunération des heures d’exercice de 
la mission de conseiller du salarié effectuées au cours des mois de novembre 2018 à 
juillet 2019 et des droits à congés payés afférents, alors « que le conseiller du salarié ne 
bénéficiant d’aucune présomption de bonne utilisation de son crédit d’heures, l’em-
ployeur n’est tenu de lui payer son temps de mission extérieure pris sur son temps de 
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travail que s’il justifie au préalable de l’utilisation de ses heures pour assister un salarié 
lors de l’entretien préalable au licenciement, notamment par la production d’une at-
testation du salarié assisté ; qu’en jugeant que la société Maubrac avait l’obligation de 
payer les heures de mission de M. [I] en sa qualité de conseiller du salarié, au motif 
inopérant que les attestations de salariés assistés ne valaient que pour le rembourse-
ment par l’État à l’employeur des salaires maintenus, sans constater que M. [I] justifiait 
de l’utilisation de ces heures pour l’exercice de sa mission, le conseil de prud’hommes 
a violé l’article L. 1232-9 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1232-8, L. 1232-9, L. 1232-11 et D. 1232-9, alinéa 3, du code du 
travail :

 4. Aux termes du premier de ces textes, dans les établissements d’au moins onze sala-
riés, l’employeur laisse au salarié investi de la mission de conseiller du salarié le temps 
nécessaire à l’exercice de sa mission dans la limite d’une durée qui ne peut excéder 
quinze heures par mois.

 5. En vertu de l’article L. 1232-9 du code du travail, le temps passé par le conseiller 
du salarié hors de l’entreprise pendant les heures de travail pour l’exercice de sa mis-
sion est assimilé à une durée de travail effectif pour la détermination de la durée des 
congés payés, du droit aux prestations d’assurances sociales et aux prestations familiales 
ainsi qu’au regard de tous les droits que le salarié tient du fait de son ancienneté dans 
l’entreprise. Ces absences sont rémunérées par l’employeur et n’entraînent aucune 
diminution des rémunérations et avantages correspondants.

 6. Aux termes de l’article L. 1232-11 de ce code, les employeurs sont remboursés 
par l’État des salaires maintenus pendant les absences du conseiller du salarié pour 
l’exercice de sa mission ainsi que des avantages et des charges sociales correspondants. 

 7. Aux termes de l’article D. 1232-9, alinéa 3, dudit code, ce remboursement est réa-
lisé au vu d’une demande établie par l’employeur et contresignée par le conseiller du 
salarié mentionnant l’ensemble des absences de l’entreprise ayant donné lieu à main-
tien de la rémunération ainsi que les autres éléments nécessaires au calcul des sommes 
dues. Cette demande de remboursement est accompagnée d’une copie du bulletin de 
paie correspondant ainsi que des attestations des salariés bénéficiaires de l’assistance. 

 8. Il résulte de ces textes qu’il appartient au salarié, investi de la mission de conseiller 
du salarié, qui réclame, à ce titre, la rémunération de temps passé hors de l’entreprise 
pendant les heures de travail, de remettre à son employeur les attestations correspon-
dantes des salariés bénéficiaires de l’assistance.

 9. Pour condamner la société au paiement au salarié de certaines sommes à titre de 
provisions à valoir sur la rémunération des heures du conseiller du salarié effectuées au 
cours des mois de novembre 2018 à juillet 2019 et des droits à congés payés afférents, 
l’ordonnance retient que la circulaire du 4 août 1992, concernant la note complé-
mentaire à la circulaire du 5 septembre 1991 relative à l’assistance du salarié lors de 
l’entretien préalable au licenciement précise que les attestations des salariés assistés 
peuvent être adressées directement par le conseiller du salarié à la Direction régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (Di-
reccte), ce que confirme la Direccte Nouvelle Aquitaine dans ses courriers envoyés à 
la société les 11 mars 2019 et 30 avril 2019, et que, contrairement à ce que soutient la 
société, aucune disposition légale ou réglementaire n’impose au conseiller du salarié 
de remettre à son employeur les attestations des salariés assistés mentionnées à l’article 
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D. 1232-9 du code du travail qui fixe les modalités de remboursement par l’Etat à 
l’employeur des salaires maintenus et non les conditions du paiement par l’employeur 
au conseiller du salarié de ses heures de mission.

 10. En statuant ainsi, le conseil de prud’hommes a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Maubrac à 
payer à M. [I] une provision de 604,38 euros brut à valoir sur la rémunération des 
heures d’exercice de la mission de conseiller du salarié effectuées au cours des mois 
de novembre 2018 à juillet 2019 et la somme de 60,43 euros brut au titre des congés 
payés afférents, ainsi qu’à remettre au salarié les bulletins de salaire rectifiés correspon-
dants, l’ordonnance rendue le 20 septembre 2019, entre les parties, par le conseil de 
prud’hommes de Bordeaux ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette 
ordonnance et les renvoie devant le conseil de prud’hommes de Libourne.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : 
SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 1232-8, L. 1232-9, L. 1232-11 et D. 1232-9, alinéa 3, du code du travail.

Soc., 2 juin 2021, n° 20-10.141, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnité compensatrice de préavis – 
Calcul – Assiette – Détermination – Cas – Salarié dont la relation de 
travail a été requalifiée en contrat à durée indéterminée – Portée.

Ne donne pas de base légale à sa décision au regard de l’article L. 1234-5 du code du travail, la cour d’appel 
qui alloue au salarié dont la relation de travail a été requalifiée en contrat à durée indéterminée une indemnité 
compensatrice de préavis correspondant à une durée de travail à temps complet sans préciser si, au moment de la 
rupture, le salarié était engagé à temps complet ou à temps partiel.

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnité compensatrice de préavis – 
Indemnité correspondant à une durée de travail à temps complet – 
Attribution – Conditions – Détermination – Portée.

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnité compensatrice de préavis – 
Montant – Détermination.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 21 novembre 2019), rendu sur renvoi après cassa-
tion (Soc., 17 janvier 2018, pourvoi n° 16-23.207), M. [K] a été engagé, à compter 
du 4 octobre 2004, en qualité de consultant pigiste par la société Canal plus devenue 
la [Adresse 1] (la société), suivant plusieurs lettres d’engagement à durée déterminée.

 2. La relation entre les parties ayant cessé au terme du dernier engagement intervenu 
le 15 août 2012, le salarié a, le 22 novembre 2013, saisi la juridiction prud’homale à 
l’effet d’obtenir la requalification de la relation de travail en contrat à durée indéter-
minée à temps plein et le paiement d’un rappel de salaires et accessoires ainsi que de 
diverses sommes au titre de la rupture.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, et 
les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement de diverses sommes au 
titre de l’indemnité compensatrice de préavis et des congés payés afférents, alors « que 
le montant de l’indemnité compensatrice de préavis correspond aux sommes que le 
salarié aurait perçues s’il avait continué à travailler durant le préavis ; que la requalifi-
cation d’un contrat de travail à durée déterminée en contrat à durée indéterminée ne 
porte que sur le terme du contrat et laisse inchangées les stipulations contractuelles 
relatives à la durée du travail ; qu’en l’espèce, la société avait fait valoir que l’indemnité 
de préavis devait être calculée sur la base du salaire moyen des 12 derniers mois du 
salarié, lequel s’établissait à la somme de 725,52 euros ; que, pour fixer le montant de 
ladite indemnité à la somme de 123 15,06 euros, représentant trois mois d’un salaire de 
4 105,02 euros, la cour d’appel a retenu que les contrats à durée déterminée ayant été 
requalifiés en contrat à durée indéterminée, ‘’le défaut d’exécution du délai congé ré-
sulte de [l’]action fautive [de l’employeur] et il est tenu de payer une indemnité com-
pensatrice de préavis correspondant à une durée du travail à temps complet, puisque 
c’est de son fait si aucun travail n’a été fourni et si [le salarié] n’a pas été en mesure de 
rester à disposition durant cette période’’ ; qu’en retenant une rémunération calculée 
sur la base d’un temps plein, laquelle ne correspondait toutefois nullement à celle à 
laquelle le salarié aurait pu prétendre si la relation de travail s’était poursuivie jusqu’au 
terme du préavis, le salarié ne travaillant que quelques jours par mois et ayant été dé-
bouté, aux termes de l’arrêt définitif de la cour d’appel de Versailles du 7 juillet 2016, 
de ses demandes de rappel de salaire au titre des périodes d’inter-contrats, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1234-5 du code du travail, ensemble l’article VIII du cha-
pitre V de la convention collective d’entreprise de la société Canal plus, ainsi que les 
articles 1245-1 et L. 1245-2 dans leur rédaction alors applicable du code du travail et 
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l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1234-5 du code du travail :

 5. Selon ce texte, l’inexécution du préavis n’entraîne aucune diminution des salaires et 
avantages que le salarié aurait perçus s’il avait accompli son travail jusqu’à l’expiration 
du préavis, indemnités de congés payés comprises.

 6. Pour condamner l’employeur à verser une certaine somme à titre d’indemnité 
compensatrice de préavis, l’arrêt, après avoir rappelé qu’en raison de la requalification 
en contrat à durée indéterminée, l’employeur ne pouvait rompre la relation de travail 
du fait de l’arrivée du terme du dernier contrat conclu et que, dès lors, le défaut d’exé-
cution du délai-congé résultait de son action fautive, retient que l’employeur est tenu 
de payer une indemnité compensatrice de préavis correspondant à une durée de travail 
à temps complet, puisque c’est de son fait si aucun travail n’a été fourni au salarié et si 
ce dernier n’a pas été en mesure de rester à disposition durant cette période.

 7. En se déterminant ainsi, sans préciser si au jour de la rupture, le salarié était engagé 
à temps complet ou à temps partiel, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. La cassation prononcée sur le premier moyen n’emporte pas cassation des chefs de 
dispositif de l’arrêt condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une 
somme au titre de l’article  700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres 
condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la [Adresse 1] à payer 
à M. [K] les sommes de 12 315,06 euros brut à titre d’indemnité compensatrice de 
préavis et de 1 137,52 euros brut au titre des congés payés afférents, l’arrêt rendu le 
21 novembre 2019 par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 1234-5 du code du travail.
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Soc., 30 juin 2021, n° 19-18.533, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Résiliation judiciaire – Action intentée par le salarié – Manquements 
reprochés à l’employeur – Appréciation – Griefs invoqués – 
Ancienneté – Absence d’influence – Portée.

Le juge, saisi d’une demande de résiliation judiciaire du contrat de travail, doit examiner l’ensemble des griefs 
invoqués au soutien de celle-ci, quelle que soit leur ancienneté.

 ■ Résiliation judiciaire – Action intentée par le salarié – Manquements 
reprochés à l’employeur – Appréciation – Examen de l’ensemble 
des griefs invoqués – Office du juge – Portée.

 ■ Résiliation judiciaire – Causes – Inexécution par l’une des parties de 
ses obligations – Gravité – Appréciation – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 14 mars 2019), Mme [A] a été engagée par la so-
ciété BT France (la société) à compter du 6 septembre 2007, en qualité de responsable 
comptes clients.

Le 26 juillet 2012, elle a été placée en arrêt maladie. 

 2. Le 20 juillet 2015, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de 
résiliation judiciaire de son contrat de travail. 

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite sa demande au titre de la résiliation 
judiciaire de son contrat de travail, alors « que pour se prononcer sur le bien-fondé 
d’une demande de résiliation judiciaire, les juges du fond doivent examiner l’ensemble 
des éléments invoqués par le salarié au soutien de sa demande ; que Mme [A] avait 
fait valoir que sa demande de résiliation judiciaire était fondée sur plusieurs éléments, 
parmi lesquels, l’absence de convocation à une visite médicale de reprise à la suite de 
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sa mise en invalidité de catégorie 2 le 27 juillet 2015 et la suppression consécutive de 
tous ses accès mails, et également, la circonstance qu’à la suite de l’avis d’inaptitude 
du 5 septembre 2017, la société BT France ne l’avait ni reclassée, ni licenciée ; qu’en 
disant que la demande de résiliation judiciaire était tardive, sans examiner l’ensemble 
des griefs énoncés par Mme [A], la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 1231-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 5. La société conteste la recevabilité du moyen, au motif qu’il serait incompatible avec 
l’argumentation développée par la salariée devant la cour d’appel, et nouveau.

 6.Cependant, la salariée a soutenu devant les juges du fond que sa demande de résilia-
tion judiciaire n’était pas prescrite, et a invoqué divers éléments au soutien de celle-ci.

 7. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L. 1231-1 du code du travail :

 8. Selon ce texte, le contrat de travail à durée indéterminée peut être rompu à l’ini-
tiative de l’employeur ou du salarié, ou d’un commun accord.

 9. Le juge, saisi d’une demande de résiliation judiciaire du contrat de travail, doit 
examiner l’ensemble des griefs invoqués au soutien de celle-ci, quelle que soit leur 
ancienneté.

 10. Pour déclarer prescrites les demandes de la salariée autres que celles reposant sur 
le harcèlement moral avant de la débouter de sa demande à ce titre et de sa demande 
subséquente au titre de la résiliation judiciaire du contrat de travail l’arrêt retient d’une 
part, que la demande présentée au titre du manquement à l’obligation de sécurité est 
relative à l’exécution du contrat de travail et se prescrit donc par deux ans, d’autre part, 
qu’à partir du moment où la salariée a été arrêtée le 25 juillet 2012, sans qu’elle soit 
jamais revenue au sein de l’entreprise, elle avait incontestablement connaissance des 
faits lui permettant d’exercer son droit, puisqu’elle soutient que c’est le manquement 
à l’obligation de sécurité qu’elle invoque devant le juge qui a conduit à son arrêt de 
travail pour maladie. Il retient par ailleurs, s’agissant du harcèlement moral, que la 
demande présentée à ce titre est recevable, mais que faute pour la salariée d’établir 
des faits matériels permettant de présumer l’existence d’un harcèlement moral, elle 
doit être déboutée de sa demande et de celle subséquente de résiliation judiciaire du 
contrat de travail.

 11. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait d’examiner l’ensemble des griefs arti-
culés par la salariée au soutien de sa demande de résiliation judiciaire, la cour d’appel, 
qui a refusé d’examiner certains griefs, et a omis d’en examiner d’autres, a violé le 
texte susvisé.

 Portée et conséquence de la cassation

 12. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
sur le premier moyen emporte la cassation des chefs de dispositif de l’arrêt critiqués 
par le troisième moyen, et de ceux relatifs à l’article 700 du code de procédure civile 
et aux dépens qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour, sans qu’il y ait lieu de sta-
tuer sur l’autre grief :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevables les demandes de dom-
mages-intérêts pour nullité de la convention de forfait jours, pour non-respect du 
repos hebdomadaire, pour travail dissimulé, pour perte du droit à congé annuel et au 
titre de la prévoyance ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Ricour - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 1231-1 du code du travail.

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

2e Civ., 3 juin 2021, n° 20-10.687, (P)

– Rejet –

 ■ Article 14 – Interdiction de discrimination – Compatibilité – 
Attribution d’indemnités journalières à un assuré séjournant hors de 
France – Conditions – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 novembre 2019), la caisse primaire d’assurance ma-
ladie [Localité 1] (la caisse) ayant rejeté, le 30 mars 2016, la demande d’affiliation au 
régime général de l’assurance maladie formée, le 23 mars 2016, par Mme [P], ressor-
tissante algérienne, l’intéressée a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.



163

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Et sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. Mme [P] fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que l’article L. 160-5 du 
code de la sécurité sociale prévoit que toute personne peut bénéficier, si elle ne rem-
plit pas les conditions de l’article L. 160-1 du même code, de son affiliation au régime 
général de la sécurité sociale, dès lors qu’elle justifie d’une résidence stable et régulière 
en France, l’article D. 160-2 dudit code, dans sa rédaction issue du décret n° 2015-
1882 du 30 décembre 2015, précisant que la condition de résidence stable suppose 
de justifier d’une résidence continue de plus de trois mois sur le territoire français 
laquelle est réputée acquise pour les personnes résidant en France au titre de la pro-
cédure de regroupement familial ; qu’en refusant d’appliquer à Mme [P] la dispense 
de justification d’une résidence continue de plus de trois mois au motif qu’elle ne 
résidait pas en France au titre d’une procédure de regroupement familial quand, étant 
l’épouse de nationalité algérienne d’un ressortissant français elle était nécessairement 
dispensée d’une telle procédure (dispense qui s’applique à la famille d’un résident 
régulier de nationalité étrangère en France), la cour d’appel dont l’interprétation du 
texte litigieux crée une discrimination entre affiliés au regard de la nationalité de leur 
époux ayant pour effet, dans le cas de Mme [P], de la priver d’un droit à une prise en 
charge de soins urgents et vitaux liés à sa grossesse et à son accouchement en violation 
du droit fondamental à la protection de la vie, du droit au respect de sa vie privée et 
familiale et en la privant de ses biens sans justification, a violé les articles L. 160-5, D. 
160-2 du code de la sécurité sociale, l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 et les 
articles 2, 8 et 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; que la cassation pourra intervenir sans renvoi, la Cour 
de cassation faisant droit à la demande de Mme [P]. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article D. 160-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2015-1882 du 30 décembre 2015, applicable au litige, les personnes qui de-
mandent à bénéficier de la prise en charge des frais de santé en application des disposi-
tions de l’article L. 160-5 peuvent produire un justificatif démontrant qu’elle résident 
en France de manière ininterrompue depuis plus de trois mois ou qu’elles relèvent de 
l’une des catégories qu’il énumère limitativement. 

 5. Selon l’article 59, XIII, C, de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, sauf de-
mande contraire, la prise en charge des frais de santé des personnes majeures ayant la 
qualité d’ayant droit au 31 décembre 2015 reste effectuée, tant que ces personnes ne 
deviennent pas affiliées à un régime de sécurité sociale au titre d’une activité profes-
sionnelle, y compris antérieure, par rattachement à l’assuré social dont elles dépendent, 
et par les organismes dont elles relèvent à cette date, jusqu’au 31 décembre 2019 au 
plus tard.

 6. Ces dispositions, qui s’appliquent sans distinction de nationalité à toute personne 
qui, n’exerçant pas d’activité professionnelle, peut bénéficier, en cas de maladie ou de 
maternité, de la prise en charge de ses frais de santé par l’assurance maladie, revêtent 
un caractère limité et répondent aux exigences de la gestion d’un système d’assurance 
maladie étendu à l’ensemble de la population active et résidente. Elles n’instituent pas, 
dès lors, une discrimination selon la nationalité de nature à porter atteinte au droit à 
la protection de la vie, au droit au respect de la vie privée et familiale et au droit au 
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respect des biens garantis par les articles 2, 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Protocole additionnel n° 1. 

 7. L’arrêt relève qu’arrivée en France le 10 mars 2016, Mme [P] ne justifiait pas, au 
23 mars 2016, d’une résidence en France ininterrompue de plus de trois mois, ni de la 
qualité d’ayant droit de son mari français au titre de l’année 2015, dès lors que sur cette 
période, elle résidait en Algérie. Il énonce, par ailleurs, que le regroupement familial 
est une procédure spécifique et que rien n’interdit au législateur de traiter de façon 
distincte des situations qui ne sont pas les mêmes, de sorte que la preuve de l’existence 
d’une discrimination fondée sur la nationalité telle que prohibée par les articles 14 de 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales et 12 de son protocole additionnel n’est pas rapportée.

L’arrêt ajoute qu’il n’est pas davantage établi que l’application, par la caisse, des dis-
positions des articles 59 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 et D. 160-2 du 
code de la sécurité sociale aurait porté atteinte au droit au respect de la vie privée et 
familiale de l’intéressée. 

 8. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit, sans en-
courir les griefs du moyen, ni statuer par des motifs susceptibles de constituer, à l’en-
contre de Mme [P], une discrimination du fait de la nationalité de son conjoint, que 
l’intéressée ne pouvait, à la date de la demande, prétendre à son affiliation au régime 
général de l’assurance maladie-maternité. 

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles L. 160-5 et D. 160-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2015-1882 du 30 décembre 2015 ; article 59, XIII, C, de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 ; articles 2, 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et 1er du Protocole additionnel n° 1.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 juin 2008, pourvoi n° 07-14.338, Bull. 2008, II, n° 148 (rejet).

2e Civ., 3 juin 2021, n° 19-25.571, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Principe de sécurité juridique – Violation – Exclusion – 
Cas – Sécurité sociale – Application dans le temps de la réforme 
issue du décret 2018-928 du 29 octobre 2018.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 15 octobre 2019), M. [W], salarié de la société de travail 
intérimaire LMI BTP et manutention, devenue la société LMI multi-services (l’em-
ployeur), a déclaré avoir été victime d’un accident qui a été pris en charge au titre de la 
législation professionnelle, après enquête, par décision de la caisse primaire d’assurance 
maladie du [Localité 1] du 11 février 2013. 

 2. L’employeur a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de lui déclarer opposable la décision de prise en 
charge des conséquences financières de l’accident subi par son salarié, alors :

 « 1°/ qu’en cas de réserves motivées de la part de l’employeur ou si elle l’estime né-
cessaire, la caisse envoie avant décision à l’employeur et à la victime d’un accident du 
travail ou d’une maladie professionnelle un questionnaire portant sur les circonstances 
ou la cause de l’accident ou de la maladie ou procède à une enquête auprès des inté-
ressés ; que la décision de prise en charge d’un accident est inopposable à l’employeur 
lorsque la caisse, qui a estimé nécessaire de procéder à une mesure d’instruction, a 
envoyé un questionnaire au salarié, mais qu’elle n’a pas procédé à cet envoi auprès de 
l’employeur ; qu’en retenant, pour dire la décision de prise en charge opposable à la 
société Lmi, qu’en l’absence de réserves motivées de l’employeur, la CPAM n’était 
pas tenue d’adresser à l’employeur un questionnaire portant sur les circonstances ou 
les causes de l’accident quand, peu important l’existence ou non des réserves, dès lors 
qu’elle avait procédé à une enquête et envoyé un questionnaire au salarié et non à 
l’employeur, la décision de la CPAM était inopposable à l’employeur, la cour d’appel a 
violé l’article R. 441-11, III, du code de la sécurité sociale dans sa rédaction antérieure 
au décret n° 2019-356 du 23 avril 2019 ;

 2°/ que les principes du contradictoire et d’égalité des armes, ainsi que le principe 
de loyauté qui s’impose aux organismes de sécurité sociale, impliquent que la caisse 
de sécurité sociale, qui procède à une enquête à la suite d’une déclaration d’accident 
du travail, doit mettre en mesure le salarié et l’employeur de répondre dans les mêmes 
conditions et selon les mêmes modalités aux questions posées ; qu’en retenant néan-
moins que le contradictoire avait été respecté par la CPAM du [Localité 1] au cours de 
l’enquête dès lors que, si le salarié avait reçu un questionnaire précis et que ce n’était 
pas le cas de l’employeur, ce dernier avait été interrogé par la caisse par téléphone, 
la cour d’appel a violé l’article R. 441-11, III, du code de la sécurité sociale dans sa 
rédaction antérieure au décret n° 2019-356 du 23 avril 2019, ensemble l’article 6 § 1 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 4. D’une part, les modalités d’instruction par les services d’un organisme social d’une 
demande de prise en charge d’un accident ou d’une maladie au titre de la législation 
professionnelle ne sont pas comprises dans le champ d’application des stipulations de 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

Le moyen est dès lors, sur ce point, inopérant.
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 5. D’autre part, il résulte de l’article R. 441-11 du code de la sécurité sociale, en sa ré-
daction applicable au litige, qu’en cas de réserves motivées de la part de l’employeur ou 
si elle l’estime nécessaire, la caisse envoie avant décision à l’employeur et à la victime 
d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle un questionnaire portant sur 
les circonstances ou la cause de l’accident ou de la maladie ou procède à une enquête 
auprès des intéressés, selon des modalités qui peuvent être distinctes entre eux.

 6. Ayant constaté que la caisse avait adressé un questionnaire à la victime et procédé 
à un entretien téléphonique avec l’un des préposés de l’employeur, l’arrêt relève qu’il 
ressortait de l’enquête administrative que cet entretien avait permis de recueillir des 
éléments d’information complets et pertinents. Il en déduit que la caisse a loyalement 
respecté le principe du contradictoire en enquêtant auprès de l’employeur et de la 
victime selon les modalités qu’il lui appartenait de fixer. 

 7. Par ces constatations et appréciations, c’est à bon droit que la cour d’appel, abs-
traction faite du motif surabondant critiqué par la première branche, a retenu que la 
demande de prise en charge avait été régulièrement instruite à l’égard de l’employeur.

 8. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 La société fait grief à l’arrêt de la condamner aux dépens de l’instance, alors :

 « 1°/ que le juge doit, en toutes circonstances, observer lui-même le principe de la 
contradiction ; que si, dans les procédures orales, les moyens soulevés d’office sont pré-
sumés, sauf preuve contraire, avoir été débattus contradictoirement à l’audience, cette 
preuve peut résulter de ce que l’arrêt constate que les parties ont développé à l’au-
dience leurs observations écrites lorsque celles-ci ne font pas état de tels moyens ; que 
dans ses conclusions écrites, développées oralement à l’audience la CPAM du [Localité 
1] se bornait à solliciter la confirmation du jugement sans solliciter de condamnation 
aux dépens (arrêt p. 3, alinéas 2 et 3) et n’invoquaient pas l’abrogation des dispositions 
de l’article R. 144-du 29 octobre 2018 relatif au contentieux de la sécurité sociale et 
de l’aide sociale ? aux termes desquelles la procédure devant les juridictions de sécu-
rité sociale est gratuite, qu’en retenant d’office, sans inviter les parties à présenter leurs 
observations, qu’au regard de l’abrogation des dispositions de l’article R. 144-10, abro-
gation applicable aux instances en cours en application de l’article 17, III, du décret du 
29 octobre 2018, il convenait de condamner la société LMI aux dépens en application 
des dispositions de l’article 696 du code de procédure civile, la cour d’appel a violé 
l’article 16 du code de procédure civile ;

 2°/ que les principes de sécurité juridique et de prévisibilité de la règle de droit, 
composants du droit à un procès équitable, impliquent notamment que le justiciable 
soit à même de prévoir à un degré raisonnable les conséquences pouvant résulter d’un 
acte déterminé ; que si l’exercice du pouvoir réglementaire implique, pour son dé-
tenteur, la possibilité de modifier à tout moment les normes qu’il définit sans que les 
personnes auxquelles sont, le cas échéant, imposées de nouvelles contraintes puissent 
invoquer un droit au maintien de la réglementation existante, c’est sous réserve du res-
pect des exigences attachées au principe de non-rétroactivité des actes administratifs, 
qui exclut que les nouvelles dispositions s’appliquent à des situations juridiquement 
constituées avant l’entrée en vigueur de ces dispositions ; que l’article 17, III, du décret 
n° 2018-928 du 29 octobre 2018, prévoyant l’application immédiate aux instances 
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en cours des dispositions de procédure, méconnaît ces principes en ce qu’il implique 
l’abrogation des dispositions de l’article R. 144-10 du code de la sécurité sociale pré-
voyant la gratuité de la procédure suivie devant les juridictions de sécurité sociale et 
l’application des dispositions de l’article 696 du code de procédure civile prévoyant la 
condamnation de la partie perdante aux dépens, y compris aux instances engagées par 
des actes antérieurs à l’entrée en vigueur du décret ; qu’en faisant dès lors application 
immédiate des dispositions de l’article 17, III, du décret n° 2018-928 du 29 octobre 
2018 pour condamner la société LMI aux dépens, en application des dispositions de 
l’article 696 du code de procédure civile, de l’instance d’appel engagée par acte du 
29 mai 2018, antérieurement à l’entrée en vigueur du décret susvisé, la cour d’appel a 
violé les principes susvisés ensemble l’article 6 de la Convention européenne de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 9. En premier lieu, en application de l’article 2 du code civil et de l’article 17, III, du 
décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, les dispositions de ce texte abrogeant l’article 
R. 144-10 du code de la sécurité sociale sont d’application immédiate aux instances 
en cours et ne contreviennent pas au principe de non-rétroactivité des actes régle-
mentaires.

En outre, l’application immédiate de l’article 696 du code de procédure, en raison de 
cette même abrogation, n’a pas pour effet de restreindre, de manière disproportion-
née, au regard des objectifs de bonne administration de la justice et de bon emploi 
des deniers public poursuivi par le décret susvisé, le droit des requérants à un procès 
équitable et ne porte ainsi atteinte ni au droit d’accès effectif au juge ni au principe 
de sécurité juridique.

 10. En second lieu, tenu de statuer sur les dépens, le juge doit, en application de 
l’article 696 du code de procédure civile, même en l’absence de toute demande des 
parties et sauf décision motivée de sa part, condamner la partie perdante aux dépens. 
C’est ainsi sans manquer au principe de la contradiction que la cour d’appel a mis les 
dépens à la charge de la société.

 11. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article R. 441-11 du code de la sécurité sociale, en sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 
29 juillet 2009 ; article 2 du code civil ; article 17, III, du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 ; 
article 696 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 6 juillet 2017, pourvoi n° 16-18.774, Bull. 2017, II, n° 162 (rejet), et l’arrêt cité.
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CONVENTIONS INTERNATIONALES

2e Civ., 3 juin 2021, n° 20-12.968, (P)

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention générale sur la sécurité 
sociale conclue le 5 janvier 1950 entre la France et la Yougoslavie – 
Sécurité sociale – Champ d’application – Détermination – Portée.

 Intervention volontaire

 1. Il est donné acte au Défenseur des droits de son intervention volontaire à l’instance.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 19  décembre 2019), M.  [W] (l’allocataire), de 
nationalité kosovare, arrivé en France en avril 2010, et titulaire d’une carte de séjour 
temporaire mention « vie privée et familiale » depuis le 3 octobre 2012, a sollicité 
auprès de la caisse d’allocations familiales [Localité 1] (la caisse) le bénéfice des pres-
tations familiales pour ses trois enfants nés hors du territoire national et munis d’un 
document de circulation. 

 3. La caisse lui ayant refusé l’attribution des prestations, l’allocataire a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche 

 Enoncé du moyen

 5. La caisse fait grief à l’arrêt de dire que l’allocataire a droit aux prestations familiales 
en faveur de ses enfants à compter du 3 octobre 2012, alors « que si, aux termes de 
l’article 34 de la Convention de Vienne du 23  août 1978 sur la succession d’Etats 
en matière de traités, un traité en vigueur à la date de la succession d’Etats reste en 
vigueur à l’égard de l’Etat successeur, il n’en va pas de même si les Etats intéressés 
en conviennent autrement  ; qu’en retenant, pour fixer au 3 octobre 2012 le point 
de départ des droits de l’allocataire, que « le fait que la convention bilatérale ait été 
signée le 6 février 2013 [est] sans incidence dès lors qu’il s’agit de la continuité de 
la convention datant du 19 janvier 1950 », quand l’accord sous forme d’échange de 
lettres signé les 4 et 6 février 2013 entre le gouvernement de la République française 
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et le gouvernement de la République du Kosovo prévoit expressément que l’accord 
de succession « entrera en vigueur à la date de [la] réponse » donnée par le ministre des 
affaires étrangères de la République du Kosovo, soit le 6 février 2013, la cour d’appel a 
violé cet accord, ensemble l’article 34 de la Convention de Vienne des Nations Unies 
du 23 août 1978. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 6. L’allocataire soulève l’irrecevabilité du moyen, comme étant nouveau et mélangé 
de fait et de droit.

 7. Cependant, le grief tiré de l’applicabilité dans le temps de l’accord sous forme 
d’échange de lettres des 4 et 6  février 2013, publié par le décret n°  2013-349 du 
24 avril 2013, ayant été soulevé devant la cour d’appel, le moyen n’est pas nouveau et 
est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu la Convention générale sur la sécurité sociale conclue le 5 janvier 1950 entre la 
France et la Yougoslavie, publiée par le décret n° 51-457 du 19 avril 1951 rendue 
applicable dans les relations entre la France et la Serbie-et-Monténégro par l’accord 
entre le gouvernement de la République française et le conseil des ministres de Ser-
bie-et-Monténégro relatif à la succession en matière de traités bilatéraux conclus entre 
la France et la République fédérative de Yougoslavie, signé le 26 mars 2003, publié 
par le décret n° 2003-457 du 16 mai 2003, puis dans les relations entre la France et le 
Kosovo par l’accord sous forme d’échange de lettres des 4 et 6 février 2013 entre le 
gouvernement de la République française et le gouvernement de la République du 
Kosovo relatif à la succession en matière de traités bilatéraux conclus entre la France et 
l’Union de Serbie-et-Monténégro, publié par le décret n° 2013-349 du 24 avril 2013 :

 8. Aux termes du dernier de ces textes, le gouvernement français a, par lettre du 4 fé-
vrier 2013, proposé au gouvernement du Kosovo que les accords qui liaient la France 
et l’Union de Serbie-et-Monténégro continuent de lier la France et le Kosovo, et le 
gouvernement du Kosovo a, par lettre du 6 février 2013, fait connaître son approba-
tion en vue du prolongement de ces accords, afin qu’ils lient la France à compter de 
cette même date.

 9. Nonobstant la date d’entrée en vigueur de l’accord fixé au jour de la réponse de 
l’Etat du Kosovo soit le 6 février 2013, les parties ont entendu poursuivre à l’égard de 
l’Etat du Kosovo l’application des traités bilatéraux conclus entre la France et l’Union 
de Serbie-et-Monténégro, de sorte que la Convention générale de sécurité sociale, en 
vigueur au moment de la succession des Etats, a continué de lier la France et le Kosovo 
indépendamment de l’accord sous forme d’échange de lettres conclu postérieurement. 

 10. Il en résulte que la Convention générale sur la sécurité sociale susvisée a pris effet, 
dans les rapports entre la France et le Kosovo, à la date à laquelle ce dernier est devenu 
un Etat indépendant.

 11. Dès lors, c’est exactement que la cour d’appel a fait application des stipulations de 
la Convention générale sur la sécurité sociale susvisée pour déterminer les droits aux 
prestations familiales litigieux.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer 
et associés ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Convention générale sur la sécurité sociale conclue le 5 janvier 1950 entre la France et la Yougos-
lavie ; décret n° 51-457 du 19 avril 1951 ; décret n° 2003-457 du 16 mai 2003 ; décret n° 2013-
349 du 24 avril 2013.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 11 juillet 2019, pourvoi n° 18-19.158, Bull. 2019, (cassation), et l’arrêt cité.

COPROPRIETE

3e Civ., 17 juin 2021, n° 20-13.798, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Lot – Composition – Lot transitoire – Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018 – Application – Exclusion – Règlement de copropriété – Mise en 
conformité – Délai en cours.

Le délai de trois ans à compter de la promulgation de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 laissé aux 
syndicats des copropriétaires pour mettre, le cas échéant, leur règlement de copropriété en conformité avec les dis-
positions de l’article 1 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 relatives au lot transitoire exclut leur application 
tant que ce délai n’est pas expiré.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 3 décembre 2019), la société KNC Hôtels (la société 
KNC) est propriétaire, dans un immeuble placé sous le statut de la copropriété, du lot 
n° 2 décrit, dans l’état descriptif de division, comme étant composé, d’une part, d’un 
sous-sol à construire situé sous le hangar du lot n° 1, d’une superficie d’environ 275 
m², d’autre part, des 198 millièmes des parties communes générales et de la propriété 
du sol. 

 2. M. et Mme [R], propriétaires des deux autres lots de l’immeuble, ont assigné la 
société KNC et le syndicat des copropriétaires en constatation de l’inexistence du lot 
n° 2 et en dénégation de la soumission de l’immeuble au statut de la copropriété. 
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. La société KNC fait grief à l’arrêt d’accueillir ces demandes, alors « que les syndicats 
des copropriétaires disposent d’un délai de trois ans à compter de la promulgation de 
la loi du 23 novembre 2018 pour mettre, le cas échéant, leur règlement de copropriété 
en conformité avec les dispositions relatives au lot transitoire de l’article 1er de la loi 
n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis ; 
qu’en se fondant pour exclure l’existence d’un lot transitoire, sur la circonstance que 
le droit de construire ne serait pas précisément défini par le règlement de copropriété 
quant aux constructions qu’il permet de réaliser, quand cette exigence résulte de la 
nouvelle rédaction de l’article 1er de la loi du 10 juillet 1965 issue de la loi du 23 no-
vembre 2018 de sorte que le syndicat des copropriétaires disposait d’un délai qui ex-
pire en 2021 pour mettre le règlement de copropriété en conformité, la cour d’appel 
a violé l’article 206 de la loi du 23 novembre 2018. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 4. M. et Mme [R] contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent qu’il est nou-
veau et mélangé de fait et de droit. 

 5. Cependant le moyen, qui est né de l’arrêt, est recevable. 

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 206 de la loi du 23 novembre 2018 :

 6. Aux termes de ce texte, les syndicats des copropriétaires disposent d’un délai de 
trois ans à compter de la promulgation de cette loi pour mettre, le cas échéant, leur 
règlement de copropriété en conformité avec les dispositions relatives au lot transitoire 
et prévues par l’article 1er de la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété 
des immeubles bâtis. 

 7. Pour constater l’inexistence du lot n° 2 et exclure la qualification de lot transitoire 
au sens de l’article 1er de la loi du 10 juillet 1965, l’arrêt retient que ce lot, dont le 
volume ne peut être déterminé et qui n’est desservi par aucune partie commune, n’a 
aucun accès à la voie publique ni sur l’ensemble immobilier et n’a fait l’objet d’aucune 
description à l’autorité administrative afin de pouvoir réaliser des emplacements de 
stationnement.

 8. En statuant ainsi, alors que le délai laissé aux syndicats des copropriétaires pour 
mettre en conformité leur règlement de copropriété excluait l’application de l’ar-
ticle 1er de la loi du 10 juillet 1965, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable l’exception de nullité de 
l’assignation soulevée par la société KNC Hôtels, l’arrêt rendu le 3 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;
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 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jariel - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et 
Hazan ; SCP Gouz-Fitoussi -

Textes visés : 

Article 206 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018  ; article 1 de la loi n° 65-557 du 
10 juillet 1965.

3e Civ., 3 juin 2021, n° 20-16.777, (P)

– Rejet –

 ■ Lot – Division – Interdiction – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Individualisation juridique et comptable de lots correspondant 
à la structure de l’immeuble.

L’article L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, qui ne vise que la division en vue de mettre 
à disposition des locaux à usage d’habitation, n’est pas applicable à la division de lots de copropriété réalisée 
afin de permettre l’individualisation juridique et comptable de lots correspondant à la structure de l’immeuble.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 mars 2020), le 19 juillet 2017, l’assemblée générale 
du syndicat des copropriétaires du [Adresse 2] (le syndicat), dont le règlement de co-
propriété date du 21 avril 1949, a voté des résolutions créant des lots privatifs par indi-
vidualisation des annexes des appartements principaux, principalement des anciennes 
chambres de service.

 2. Le 4 octobre 2017, Mme [K], copropriétaire, a assigné le syndicat en annulation, à 
titre principal, de l’assemblée générale et, subsidiairement, de ses résolutions n° 6, 9, 
10, 11, 17, 21, 22 et 26 à 92.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en ses deuxième à huitième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 
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 Sur le moyen unique, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme  [K] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation des résolutions 
n° 26 à 49 relatives à la division de tous les lots originaires, alors « que sont interdites, 
qu’elle soit en propriété ou en jouissance, qu’elle résulte de mutations à titre gratuit 
ou onéreux, de partage ou de locations, toute division d’immeuble en vue de mettre à 
disposition des locaux à usage d’habitation d’une superficie et d’un volume habitables 
inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou qui ne sont pas pourvus d’une ins-
tallation d’alimentation en eau potable, d’une installation d’évacuation des eaux usées 
ou d’un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n’ont pas fait l’objet de dia-
gnostics amiante ; que cette division n’a pas lieu d’être mieux autorisée dans l’hypo-
thèse où elle consacrerait une situation de fait ; qu’en écartant le moyen d’annulation 
de Mme [K] en raison du fait que la résolution litigieuse n’aurait fait qu’entériner la 
situation matérielle des lieux, la cour d’appel a violé l’article L. 111-6-1 du code de la 
construction et de l’habitation. »

 Réponse de la Cour 

 5. Ayant constaté que les lots nouvellement créés correspondaient à la structure de 
l’immeuble depuis son origine et retenu que les votes de l’assemblée générale ne fai-
saient que permettre d’individualiser juridiquement et comptablement des chambres 
et débarras distincts existant déjà en dernier étage, la cour d’appel en a exactement 
déduit que l’article L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, qui ne 
vise que la division en vue de mettre à disposition des locaux à usage d’habitation, 
n’était pas applicable. 

 6. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : M.  Jariel  - Avocat général  : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation.

3e Civ., 3 juin 2021, n° 20-13.269, (P)

– Rejet –

 ■ Syndicat des copropriétaires – Assemblée générale – Décision – 
Décision se prononçant sur la désignation du syndic – Obligation de 
mise en concurrence des projets de contrat de syndic – Validité – 
Défaut – Sanction – Détermination.
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En l’absence de disposition en ce sens, le non-respect par le conseil syndical de son obligation de mise en concur-
rence de plusieurs projets de contrat de syndic n’est pas sanctionné par la nullité de la désignation du syndic par 
l’assemblée générale.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 décembre 2019), M. [E], propriétaire 
d’un lot dans un immeuble soumis au statut de la copropriété, a assigné le syndicat des 
copropriétaires en annulation des assemblées générales des 24 mars et 4 mai 2015 et, 
subsidiairement, en annulation de diverses résolutions adoptées par la première dont la 
n° 6 relative à la désignation du syndic de la copropriété.

 Examen des moyens 

 Sur les premier et troisième moyens et le deuxième moyen, 
pris en sa troisième branche, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le deuxième moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 3. M. [E] fait grief à l’arrêt de rejeter la demande d’annulation de la résolution n° 6 
de l’assemblée générale du 24 mars 2015, alors :

 « 1°/ qu’il ressort de l’article 21 de la loi du 21 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, 
dans sa version applicable aux faits de l’espèce, qu’au cas où l’assemblée générale est 
appelée à se prononcer sur la désignation d’un syndic, celle-ci est précédée d’une mise 
en concurrence de plusieurs projets de contrat de syndic, faisant notamment état des 
frais afférents au compte bancaire séparé, effectuée par le conseil syndical, sans préju-
dice de la possibilité pour les copropriétaires de demander au syndic l’inscription à 
l’ordre du jour de l’assemblée générale de l’examen des projets de contrat de syndic 
qu’ils communiquent à cet effet ; que le conseil syndical peut proposer de ne pas pro-
céder à la mise en concurrence lorsque le marché local des syndics ne le permet pas ; 
que le syndic notifie cette proposition aux copropriétaires dans un délai leur permet-
tant de demander l’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée générale de l’examen 
de projets de contrat de syndic qu’ils communiquent à cet effet  ; qu’en l’espèce, la 
désignation de la SARL Cabinet [Z] en qualité de syndic a été opérée en l’absence de 
toute concurrence en violation des dispositions de l’article 21 de la loi du 10 juillet 
1965 ; qu’en refusant d’annuler la résolution afférente à cette désignation, au motif 
inopérant qu’en l’absence d’une initiative du conseil syndical ou d’un copropriétaire, 
il n’appartenait pas au syndic de provoquer ou d’organiser cette concurrence, la cour 
d’appel a violé l’article 21 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 ;

 2°/ qu’en refusant d’annuler la résolution afférente à la désignation de la SARL Cabi-
net [Z] en qualité de syndic opérée en l’absence de toute concurrence en violation des 
dispositions de l’article 21 de la loi de 1965, sans constater que le syndic avait notifié la 
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décision du conseil syndical de ne pas procéder à la mise en concurrence dans un délai 
permettant aux copropriétaires de demander l’inscription à l’ordre du jour de l’assem-
blée générale de l’examen de projets de contrat de syndic, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 21 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965. »

 Réponse de la Cour 

 4. Il résulte de l’article 21 de la loi du 10 juillet 1965, dans sa version issue de la loi 
n°  2014-366 du 24 mars 2014, qu’au cas où l’assemblée générale est appelée à se 
prononcer sur la désignation d’un syndic, celle-ci est précédée, sauf lorsque le marché 
local des syndics ne le permet pas, d’une mise en concurrence de plusieurs projets de 
contrat de syndic effectuée par le conseil syndical. 

 5. En l’absence de disposition en ce sens, le non-respect par le conseil syndical de son 
obligation de mise en concurrence n’est pas sanctionné par la nullité de la désignation 
du syndic par l’assemblée générale.

 6. Ayant relevé que la désignation de la société Cabinet [Z] en qualité de syndic avait 
été opérée en l’absence de toute concurrence en violation des dispositions alors ap-
plicables de l’article 21 de la loi de 1965, la cour d’appel, sans être tenue de procéder 
à une recherche que ses constatations rendait inopérante, en a exactement déduit que 
cette violation n’entraînait pas l’annulation de la décision n° 6 de l’assemblée générale. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : M.  Jariel  - Avocat général  : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 21 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, dans sa version issue de la loi n° 2014-366 du 
24 mars 2014.

COURS ET TRIBUNAUX

2e Civ., 10 juin 2021, n° 19-20.814, (P)

– Cassation –

 ■ Composition – Tribunal – Magistrat ayant connu de l’affaire – 
Magistrat ayant examiné l’affaire en tant que juge rapporteur – 
Composition inconnue de la partie – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 6 juin 2019), Mme [B] a confié la défense de ses intérêts 
dans une procédure de divorce, d’une part, à M. [T], avocat, et, d’autre part, à la société 
d’avocats [Personne physico-morale 1] (la société [Personne physico-morale 1]). Une 
convention d’honoraires a été signée le 27 janvier 2010 entre Mme [B], M. [T] et la 
société [Personne physico-morale 1] prévoyant un honoraire de résultat attribué pour 
30 % à M. [T] et pour 70 % à la société [Personne physico-morale 1].

 2. Mme [B] a dessaisi M. [T] de son mandat le 16 avril 2010.

Le divorce des époux [B] a été prononcé le 30 décembre 2011. Il a été mis fin au litige 
né des conséquences patrimoniales du divorce par une transaction entre les parties.

 3. Ayant sollicité en vain de la société [Personne physico-morale 1] la rétrocession de 
ses honoraires, M. [T] a, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 
28 mars 2012, puis, de nouveau le 11 septembre 2017, saisi le bâtonnier de l’ordre des 
avocats sur le fondement de l’article 179-1 du décret du 27 novembre 2011, à fin de 
conciliation préalable et d’arbitrage.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est manifeste-
ment irrecevable.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [T] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes à l’encontre de la 
société [Personne physico-morale 1], alors :

 « 1°/ que les juridictions doivent, à peine de nullité, être composées conformément 
aux prescriptions du code de l’organisation judiciaire ; qu’il s’en déduit qu’un arrêt 
rendu par une chambre d’une juridiction ne saurait être délibéré en majorité par 
des magistrats composant une autre chambre, la formation n’étant pas présidée par 
le président de la chambre réputée avoir rendu la décision, sans qu’il soit fait état de 
son empêchement ni justifié de la régularité de son remplacement ; qu’en l’espèce, 
l’affaire était attribuée à la 1re chambre civile A de la cour d’appel de Lyon, mais a été 
délibérée par une formation comprenant deux magistrats de la 1re chambre civile B et 
présidée par Mme [N] [W], président de la 1re chambre civile B, sans qu’il soit justifié 
ni de l’empêchement de Mme [J] [X], présidente de la 1re chambre civile A ni de son 
remplacement régulier ; que l’arrêt, rendu en violation des articles R. 121-1, R. 312-1 
et R. 312-3 du code de l’organisation judiciaire, encourt l’annulation, par application 
de l’article 430 du code de procédure civile ;

 2°/ que les parties doivent être mises en mesure de connaître le nom des magistrats 
qui auront à connaître de l’affaire, ne serait-ce que pour être en mesure d’exercer 
leur faculté de récusation ; qu’il résulte des mentions de l’arrêt que les parties ont été 
convoquées devant la 1re chambre civile A de la cour d’appel de Lyon, supposée avoir 
rendu l’arrêt et ont été entendues par M. [G] qui devait en rendre compte aux autres 
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magistrats de la chambre à défaut d’opposition des parties ; que toutefois, la cour était 
composée de M. [G], d’une part, et de Mmes [N] [W] et [H] [A], d’autre part, ces 
dernières membres de la 1re chambre civile B, sans que les parties aient pu anticiper 
leur participation au délibéré ; qu’en statuant dans de telles conditions, la cour d’appel 
a violé les articles 342, 430 et 945-1 du code de procédure civile, ensemble l’article 6, 
§ 1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 6. D’une part, l ?affaire pouvait être délibérée par Mme [W] sans qu’il soit nécessaire 
de justifier des raisons pour lesquelles elle faisait partie de la composition en rempla-
cement d’un autre magistrat.

 7. D’autre part, la partie dont l’affaire est examinée par un juge rapporteur et qui n’a 
pas été mise en mesure de connaître la composition de la juridiction appelée à statuer, 
au plus tard au moment de l’ouverture des débats, peut, en application de l’article 430, 
alinéa 2, du code de procédure civile, invoquer devant la Cour de cassation le défaut 
d’impartialité des magistrats autres que le rapporteur, à charge d’en justifier au soutien 
de son moyen.

 8. M. [T], qui soutient ne pas avoir eu connaissance de la composition de la juridic-
tion à l’ouverture des débats, n’invoque aucune atteinte à l’impartialité résultant de 
cette composition.

 9. Dès lors, le moyen, non fondé en sa première branche, est inopérant pour le surplus.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. M. [T] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le point de départ d’un délai à 
l’expiration duquel une action ne peut plus s’exercer se situe à la date de l’exigibilité 
de l’obligation qui lui a donné naissance ; que M. [T] exerçait une action tendant à 
ce que la société [Personne physico-morale 1] lui rétrocède une fraction de 30 % de 
l’honoraire de résultat acquitté par Mme [B] ; que pour fixer le point de départ de 
la prescription à la date du 22  janvier 2012, la cour d’appel retient qu’à cette date 
M.  [T] a indiqué à M.  [I] qu’il avait eu connaissance du fait que le divorce s’était 
terminé par une transaction, peu important qu’il n’ait pas été en mesure de liquider sa 
créance ; qu’en statuant ainsi sans constater qu’à cette date, l’honoraire de résultat dû 
par Mme [B] avait été payé à la société [Personne physico-morale 1], seule circons-
tance autorisant M. [T] à agir en rétrocession de la part devant lui revenir, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard des articles 2224 et 2233 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 11. La société [Personne physico-morale 1] conteste la recevabilité du moyen dont 
elle soutient, d’une part, qu’il est nouveau, mélangé de fait et de droit, et d’autre part, 
contraire à la thèse développée par M. [T] en cause d’appel.

 12. Cependant, le moyen qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne ré-
sulterait pas des énonciations des juges du fond, et qui n’est pas contraire à la thèse 
développée par M. [T] devant la cour d’appel, est recevable.
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 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 2224 du code civil :

 13. Selon ce texte, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à 
compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l’exercer.

 14. Pour déclarer M. [T] irrecevable en toutes ses demandes formées contre la société 
[Personne physico-morale 1], l’arrêt retient que la créance d’honoraire de résultat issue 
de la convention du 27 janvier 2010 est devenue exigible à la date où M. et Mme [B] 
ont partagé à l’amiable et de manière définitive leur régime matrimonial et que le 
courriel du 22  janvier 2012, par lequel M. [T] indique avoir appris que le divorce 
s’était terminé par une transaction, révèle sa connaissance du fait qui a rendu exigible 
la créance d’honoraire de résultat et en déduit que la prescription quinquennale a 
couru à son encontre à compter du 22 janvier 2012.

 15. En statuant ainsi, alors qu’il ne résultait pas de ses constatations qu’à cette date, 
l’honoraire de résultat avait été payé à la société [Personne physico-morale 1] par 
Mme [B], seule circonstance rendant exigible la créance de rétrocession d’honoraires 
de M. [T] à l’encontre de la société [Personne physico-morale 1], la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP 
Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Article 430, alinéa 2, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Ass. plén., 24 novembre 2000, pourvoi n° 99-12.412, Bull. 2000, Ass. plén., n° 10 (rejet), et l’arrêt 
cité.
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DESSINS ET MODELES

Com., 23 juin 2021, n° 19-18.111, (B)

– Cassation –

 ■ Contrefaçon – Comparaison – Impression visuelle d’ensemble sur 
l’observateur averti – Recherche nécessaire.

Il résulte des articles L. 513-5 du code de la propriété intellectuelle et 10 du règlement (CE) n° 6/2002 du 
Conseil du 12 décembre 2001 sur les dessins ou modèles communautaires que la protection conférée par l’enre-
gistrement d’un dessin ou modèle, national ou communautaire, s’étend à tout dessin ou modèle qui ne produit 
pas sur l’observateur averti une impression visuelle d’ensemble différente, de sorte que, pour caractériser des actes 
de contrefaçon, la cour d’appel doit rechercher si l’impression visuelle d’ensemble produite par le modèle déposé 
est identique ou différente de celle produite par l’objet argué de contrefaçon.

 ■ Protection – Conditions – Impression visuelle d’ensemble sur 
l’observateur averti.

 ■ Protection – Action en contrefaçon d’un modèle déposé – 
Conditions – Impression visuelle d’ensemble sur l’observateur averti.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er mars 2019), la société Lalique a créé et commer-
cialise une gamme de verres à pied nommée « 100 Points », caractérisée par une tige, 
ou jambe, sur laquelle elle revendique des droits d’auteur, définie par la combinai-
son d’une figure haute polie transparente, d’une figure basse polie transparente d’une 
hauteur double et d’un diamètre supérieur à ceux de la figure haute, et d’une figure 
centrale satinée comportant un renflement dans sa partie supérieure, les figures haute 
et basse formant deux points lumineux transparents contrastant avec la figure centrale 
satinée.

 2. Elle est également titulaire d’un modèle de verre à vin à la tige identique à celle 
sur laquelle elle revendique des droits d’auteur, qu’elle a déposé à la fois en tant que 
modèle communautaire, le 26  septembre 2012, sous le numéro 2109439-0001, et 
en tant que modèle international visant la France, le 25 mars 2013, sous le numéro 
DM/080502.

 3. Considérant que la gamme de verres à pied nommée « Glitz », créée et commer-
cialisée, depuis octobre 2015, par la société Habitat France (la société Habitat), est une 
contrefaçon de ses droits d’auteur et de ses modèles, la société Lalique a assigné cette 
société en paiement de dommages-intérêts pour contrefaçon et concurrence déloyale 
et parasitaire.
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 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en ses cinquième, sixième, 
septième et huitième branches, et le troisième moyen, pris en 

ses troisième et quatrième branches, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Habitat fait grief à l’arrêt de dire qu’elle a commis des actes de contre-
façon de droits d’auteur et de modèles au préjudice de la société Lalique, de lui faire 
interdiction, sous astreinte, de poursuivre la commercialisation de sa gamme de verres 
« Glitz » et de la condamner à payer à la société Lalique la somme de 200 000 euros 
en réparation du préjudice subi, alors « qu’ayant fait valoir, par ses dernières écritures 
d’appel, que « les modèles de verres de la société Lalique, dont l’originalité est revendi-
quée par la société appelante, ne sont pas originaux, au sens de la loi », la société Habi-
tat avait fermement contesté, en termes clairs et précis, l’originalité de la tige du verre 
revendiquée par la société Lalique comme objet de droit d’auteur ; qu’en considérant 
au contraire que l’originalité de la tige du verre revendiquée par la société Lalique, et 
donc sa protection au titre du droit d’auteur, n’était pas contestée par la société Habi-
tat, la cour d’appel a dénaturé les écritures de cette société et violé l’article 4 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 6. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.

 7. Pour dire que la société Habitat a commis des actes de contrefaçon de droits d’au-
teur au préjudice de la société Lalique, lui faire interdiction, sous astreinte, de pour-
suivre la commercialisation de sa gamme de verres « Glitz » et la condamner à payer 
des dommages-intérêts à la société Lalique, l’arrêt, après avoir considéré que ni l’origi-
nalité ni la titularité de la tige des verres de la gamme « 100 Points », revendiquée par 
la société Lalique, et donc sa protection au titre des droits d’auteur, ne sont contestées, 
énonce que la tige des verres « Glitz » reprend l’essentiel des caractéristiques originales 
de la tige des verres « 100 Points » et que les quelques différences relevées n’affectent 
pas la reprise de la combinaison des éléments essentiels caractérisant l’originalité de 
la tige des verres « 100 Points » et ne parviennent pas à effacer l’impression de qua-
si-identité qui se dégage de la comparaison.

 8. En statuant ainsi, en tenant pour établie l’originalité de la tige des verres « 100 
Points », alors que, dans ses conclusions d’appel, la société Habitat soutenait qu’au vu 
des antériorités de tiges de verre qu’elle produisait, la création de la société Lalique 
n’était pas originale, la cour d’appel, qui a modifié l’objet du litige, a violé le texte 
susvisé.
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 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. La société Habitat fait le même grief à l’arrêt, alors « que pour caractériser une 
contrefaçon de dessins et modèles, le juge doit rechercher si le modèle incriminé pro-
duit sur l’observateur ou utilisateur averti une impression visuelle globale différente 
du modèle revendiqué, tel que représenté dans le certificat de dépôt ; qu’il importe 
peu que les modèles litigieux présentent tous deux, en partie, une forme usuelle, dès 
lors qu’ils produisent une impression visuelle globale différente ; que, pour retenir une 
contrefaçon du modèle communautaire et du modèle international visant la France, 
tous deux consistant en un modèle de verre à pied, appartenant à la société Lalique, la 
cour d’appel s’est fondée, d’une part, sur le caractère prétendument usuel de la forme 
du gobelet de ce modèle de verre à pied et de ceux argués de contrefaçon, d’autre 
part, sur une prétendue impression visuelle globale d’identité de leurs tiges respec-
tives ; qu’en se fondant ainsi sur la seule impression visuelle conférée par les jambes des 
modèles de verre en cause, sans s’attacher, comme elle aurait dû le faire, à l’impression 
visuelle globale produite par les modèles litigieux ? pris ainsi dans l’ensemble de leurs 
éléments, incluant notamment aussi bien leur tige que leur gobelet et leur socle ?, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 513-4 et L. 513-
5 du code de la propriété intellectuelle et de l’article 10 du règlement (CE) n° 6/2002 
du 12 décembre 2001 sur les dessins [ou] modèles communautaires. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 513-5 du code de la propriété intellectuelle et 10 du règlement (CE) 
n° 6/2002 du 12 décembre 2001 sur les dessins ou modèles communautaires :

 10. Il résulte de ces textes que la protection conférée par l’enregistrement d’un dessin 
ou modèle, national ou communautaire, s’étend à tout dessin ou modèle qui ne pro-
duit pas sur l’observateur averti une impression visuelle d’ensemble différente.

 11. Pour dire que la société Habitat a commis des actes de contrefaçon de modèles 
au préjudice de la société Lalique, lui faire interdiction, sous astreinte, de poursuivre 
la commercialisation de sa gamme de verres « Glitz  » et la condamner à payer des 
dommages-intérêts à la société Lalique, l’arrêt retient que la comparaison des repré-
sentations des modèles litigieux n° 2109439-0001 et n° DM/080502 avec les verres 
« Glitz » montre qu’il s’agit de deux verres à vin dont la forme du gobelet est usuelle 
pour des verres à vin et dont les tiges respectives donnent une impression visuelle glo-
bale d’identité en ce qu’elles comportent toutes deux une partie haute transparente, 
une partie basse plus longue également transparente, et entre les parties haute et basse, 
une jambe comportant un renflement dans sa partie supérieure, dont l’aspect opaque 
contraste avec les parties haute et basse, ces éléments identiques étant dominants pour 
l’utilisateur averti compte tenu de ce que la liberté du créateur pour une tige de verre 
à vin est relativement restreinte, les quelques différences relevées apparaissant à l’uti-
lisateur averti comme des variantes insignifiantes d’exécution technique procurant 
la même impression d’ensemble d’une tige renflée dans sa partie supérieure dont le 
contraste de la partie opaque renflée avec les parties basse et haute transparentes donne 
l’effet de deux points lumineux.

 12. En se déterminant ainsi, au seul motif que la tige des modèles de verre à vin in-
voqués et celle des verres « Glitz » produisaient la même impression visuelle alors que, 
les modèles déposés portant sur un verre à vin, elle aurait dû rechercher si l’impression 
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visuelle d’ensemble produite par les verres « Glitz » était identique ou différente de 
celle produite par ce verre à vin, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. La société Habitat fait grief à l’arrêt de dire qu’elle a commis des actes distincts 
de concurrence déloyale et parasitaire au préjudice de la société Lalique, de lui faire 
interdiction, sous astreinte, de poursuivre la commercialisation de sa gamme de verres 
« Glitz » et de la condamner à payer à la société Lalique la somme de 80 000 euros en 
réparation du préjudice subi, alors « que la cour d’appel a condamné la société Habitat 
au titre de prétendus agissements de concurrence déloyale et parasitaire concernant la 
commercialisation des modèles de verre à pied prétendument contrefaits ; qu’en l’état 
de ce lien de dépendance nécessaire, la cassation à intervenir sur l’un ou l’autre des 
deux premiers moyens du présent pourvoi, du chef de la contrefaçon de droit d’auteur 
ou de dessins et modèles, entraînera par voie de conséquence la cassation de l’arrêt du 
chef de la concurrence déloyale et du parasitisme, en application de l’article 624 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 14. Selon ce texte, la censure qui s’attache à un arrêt de cassation est limitée à la 
portée du moyen qui constitue la base de la cassation, sauf le cas d’indivisibilité ou de 
dépendance nécessaire.

 15. La cassation d’un arrêt en tant qu’il retient l’existence d’actes de contrefaçon et 
condamne leur auteur à des dommages-intérêts entraîne, par voie de conséquence, la 
cassation de cet arrêt en tant qu’il sanctionne des actes de concurrence déloyale com-
mis par le même auteur.

En effet, dès lors que l’action en concurrence déloyale doit être fondée sur des actes 
distincts de ceux sanctionnés au titre de la contrefaçon, et dans la mesure où la 
cour d’appel de renvoi est susceptible de fonder une éventuelle condamnation pour 
contrefaçon sur des faits sanctionnés par l’arrêt au titre de la concurrence déloyale, 
la condamnation pour concurrence déloyale, qui repose sur le constat que ces faits 
étaient distincts de ceux retenus au titre de la contrefaçon, se trouve nécessairement 
atteinte par la cassation.

 16. Dès lors, la cassation prononcée sur les premier et deuxième moyens entraîne la 
cassation des chefs de dispositif de l’arrêt disant que la société Habitat a commis des 
actes distincts de concurrence déloyale et la condamnant à des dommages-intérêts 
en réparation du préjudice subi du fait de ces actes, qui s’y rattachent par un lien de 
dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il :

 - dit que la société Habitat France a commis des actes de contrefaçon de droits d’au-
teur et de modèles au préjudice de la société Lalique ;
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 - dit que la société Habitat France a commis des actes distincts de concurrence dé-
loyale et parasitaire au préjudice de la société Lalique ;

 - fait interdiction à la société Habitat France de poursuivre la commercialisation de sa 
gamme de verres « Glitz », et ce sous astreinte de 150 euros par infraction constatée à 
l’expiration du délai d’un mois suivant la signification du présent arrêt ;

  - condamne la société Habitat France à payer à la société Lalique les sommes de 
200 000 euros, en réparation du préjudice subi du fait des actes de contrefaçon de 
droits d’auteur et de modèles, et de 80 000 euros, en réparation du préjudice subi du 
fait des actes de concurrence déloyale et parasitaire ;

 - condamne la société Habitat France aux dépens de première instance et d’appel et 
à verser à la société Lalique une somme de 20 000 euros au titre des frais irrépétibles, 
l’arrêt rendu le 1er mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : M.  Mollard  - Avocat général  : 
Mme Gueguen (premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre ; SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer -

Textes visés : 

Article L. 513-5 du code de la propriété intellectuelle ; article 10 du règlement (CE) n° 6/2002 
du Conseil du 12 décembre 2001.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exigence d’une impression visuelle d’ensemble, à rapprocher : Com., 26 mars 2008, pourvoi 
n° 06-22.013, Bull. 2008, IV, n° 66 (rejet).

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 9 juin 2021, n° 19-10.550, (P)

– Rejet –

 ■ Effets – Convention réglant tout ou partie des conséquences du 
divorce – Demande d’homologation – Absence d’accord de 
l’autre époux – Effet.

Il résulte de l’article 268 du code civil que le juge ne peut prononcer l’homologation d’une convention portant 
règlement de tout ou partie des conséquences du divorce qu’en présence de conclusions concordantes des époux 
en ce sens.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 11 octobre 2018) et les pièces de la procédure, 
M.  [B] et Mme [F] se sont mariés le [Date décès 1] 2003 sans contrat de mariage 
préalable. 

 2. Par jugement du 21 juillet 2017, le juge aux affaires familiales a prononcé le divorce 
des époux et homologué l’acte portant liquidation et partage des intérêts patrimo-
niaux des époux établi en la forme notariée le 7 mai 2016.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième à quatrième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui sont irrece-
vables.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Il est statué sur ce moyen après avis de la deuxième chambre civile, sollicité en appli-
cation de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

 Enoncé du moyen

 4. M. [B] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à homologation de l’acte notarié du 
7 mai 2016 et d’ordonner la liquidation et le partage de leurs intérêts patrimoniaux, 
alors « qu’une partie est irrecevable à relever un appel partiel contre un chef du dispo-
sitif du jugement qui lui a donné entière satisfaction et ne lui cause en conséquence 
aucun grief ; qu’en l’espèce, la cour d’appel ne pouvait juger que l’appel partiel for-
mé par Mme [F] à l’encontre du jugement en ce qu’il a homologué l’acte liquidatif 
était recevable quand il est constant et non contesté que Mme [F] avait demandé, en 
première instance, au juge aux affaires familiales d’homologuer la convention de li-
quidation et partage qu’elle avait négociée avec l’assistance d’un avocat et qu’elle avait 
signée, conjointement avec M. [B], par devant notaire, ce dont il se déduisait qu’elle 
n’avait pas intérêt à demander l’infirmation du chef du dispositif du jugement ayant 
homologué la convention conformément à sa demande ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, la cour d’appel a violé, ensemble, les articles 31, 122 et 546 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte de la combinaison des articles 32, 122 et 546, alinéa 1, du code de pro-
cédure civile que l’intérêt à interjeter appel a pour mesure la succombance, qui réside 
dans le fait de ne pas avoir obtenu satisfaction sur un ou plusieurs chefs de demande 
présentés en première instance.

 6. En conséquence, la recevabilité de l’appel limité doit être appréciée en fonction de 
l’intérêt à interjeter appel pour chacun des chefs de jugement attaqués.

 7. Il en découle qu’en cas d’appel limité en application de l’article 562 du code de 
procédure civile dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, 
sauf indivisibilité de l’objet du litige, l’appel ne défère à la cour d’appel que la connais-
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sance des chefs du jugement attaqué, à l’égard desquels l’appel a été déclaré recevable, 
et de ceux qui en dépendent. 

 8. Mais selon l’article 954 du code de procédure civile, la cour d’appel ne statue que 
sur les prétentions énoncées au dispositif.

 9. Contrairement aux énonciations du moyen, la cour d’appel, qui n’était saisie par le 
dispositif des conclusions de M. [B] d’aucune fin de non-recevoir, n’a pas statué sur la 
recevabilité de l’appel.

 10. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 11. M. [B] fait le même grief à l’arrêt, alors « que les juges du fond ne peuvent dire 
n’y avoir lieu à homologuer la convention liquidative de régime matrimonial sans 
rechercher ni expliquer en quoi l’équilibre entre les intérêts des parties n’y était pas 
préservé ; qu’en l’espèce, en se bornant à rappeler les moyens des parties pour affir-
mer que compte tenu de ces éléments, qui sont de nature à affecter l’équilibre de la 
convention et les intérêts des parties, il convient d’infirmer le jugement en ce qu’il 
a homologué l’acte de liquidation partage  » sans expliquer précisément en quoi la 
convention telle que rédigée avec l’assistance des avocats des parties, signée par devant 
notaire, et homologuée par le juge de première instance qui l’avait jugée égalitaire, ne 
serait pas équilibrée et porterait atteinte aux intérêts des parties, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 268 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 12. Il résulte de l’article 268 du code civil que le juge ne peut prononcer l’homo-
logation d’une convention portant règlement de tout ou partie des conséquences du 
divorce qu’en présence de conclusions concordantes des époux en ce sens.

 13. L’arrêt retient que, Mme [F] faisant valoir en cause d’appel que l’acte notarié établi 
le 7 mai 2016 portant liquidation et partage des intérêts patrimoniaux des époux ne 
préserve pas suffisamment ses intérêts, ledit acte ne reflète plus la commune intention 
des intéressés. 

 14. Par ces seuls motifs, abstraction faite de ceux, surabondants, critiqués par le moyen, 
la cour d’appel a légalement justifié sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 
Articles 32, 122 et 546, alinéa 1, du code de procédure civile ; article 268 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 12 février 2020, pourvoi n° 19-10.088, Bull. 2020, (cassation partielle).
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1re Civ., 23 juin 2021, n° 19-23.614, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Effets – Liquidation du régime matrimonial – Partage – Points de 
désaccord – Office du juge – Limitation – Prétention énoncées au 
dispositif des conclusions – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 10 septembre 2019), un arrêt du 28 juin 2011 a pro-
noncé le divorce de M. [P] et de Mme [R], mariés sans contrat préalable.

 2. Des difficultés s’étant élevées à l’occasion de la liquidation de leurs intérêts patri-
moniaux, M. [P] a assigné Mme [R] en partage.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
et le deuxième moyen, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [P] fait grief à l’arrêt de dire que les récompenses dues par lui à la communauté 
et celles qui lui sont dues par la communauté ont été justement évaluées par M. [S], 
notaire, de dire que le compte d’administration post-communautaire sera établi par 
le notaire selon les points tranchés dans le jugement de première instance et renvoyer 
les parties devant ce dernier pour établir l’acte définitif de liquidation et partage de 
la communauté en prenant en compte les points litigieux tranchés dans le jugement, 
alors « que la circonstance que M. [P] n’ait chiffré aucune récompense dans le dis-
positif de ses écritures ne dispensait pas la cour d’appel de répondre aux moyens par 
lesquels M. [P] contestait la fixation par le notaire des récompenses que lui devait la 
communauté et celle dont il était lui-même redevable envers la communauté en rai-
son de travaux réalisés sur une maison à [Localité 1] ; qu’en confirmant purement et 
simplement le jugement ayant dit que les récompenses dues de part et d’autre avaient 
été justement évaluées par le notaire et en considérant qu’il n’était pas possible de sta-
tuer sur une demande au titre des récompenses en raison de leur absence de chiffrage 
dans le dispositif des conclusions de M. [P], sans répondre aux moyens développés par 
M. [P] pour contester le travail du notaire, la cour d’appel a statué par un motif ino-
pérant et violé l’article 455 du code de procédure civile. » 
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 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article 1375 du code de procédure civile, le tribunal statue sur les points de 
désaccord des copartageants sur le projet d’état liquidatif dressé par le notaire chargé 
des opérations de partage.

 6. Aux termes de l’article 954, alinéa 3, du code de procédure civile, la cour d’appel 
ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif des conclusions. 

 7. Il en résulte que la cour d’appel ne statue que sur les contestations relatives au projet 
d’état liquidatif énoncées au dispositif des conclusions. 

 8. Après avoir relevé que M.  [P], qui contestait le montant des récompenses dues 
par lui à la communauté et celles dues à lui par celle-ci, telles qu’évaluées par le no-
taire chargé de la liquidation, ne chiffrait aucune récompense dans le dispositif de ses 
écritures, la cour d’appel en a déduit à bon droit qu’elle n’avait pas à statuer sur ces 
contestations dont elle n’était pas saisie.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 10. M. [P] fait grief à l’arrêt de fixer la valeur vénale du bien immobilier situé à [Lo-
calité 2] à la somme de 280 000 euros, alors « que le juge ne peut refuser d’examiner 
une expertise officieuse dès lors qu’elle a été communiquée aux parties et soumise 
à leur discussion contradictoire ; qu’en énonçant, pour fixer la valeur vénale du bien 
immobilier à 280 000 euros, que M. [P] n’était aucunement fondé à produire une 
expertise non contradictoire pour contester la valeur fixée par le premier juge, la cour 
d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 11. Mme [R] conteste la recevabilité du moyen. Elle expose que M. [P] ne peut, sans 
se contredire, soutenir que la cour d’appel aurait violé le principe de la contradiction 
en refusant de tenir compte de l’expertise officieuse qu’il avait commanditée, tout en 
faisant valoir que son refus de laisser le notaire de son ancienne épouse effectuer l’éva-
luation de ce bien était légitime.

 12. Cependant, M. [P] n’a pas prétendu qu’il était légitime de ne pas tenir compte 
d’une expertise unilatérale.

 13. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 14. Il résulte de ce texte que le juge ne peut pas refuser d’examiner un rapport d’ex-
pertise établi unilatéralement à la demande d’une partie, dès lors qu’il est régulière-
ment versé aux débats et soumis à la discussion contradictoire. Il lui appartient alors de 
rechercher s’il est corroboré par d’autres éléments de preuve.

 15. Pour fixer la valeur vénale du bien immobilier situé à [Localité 2] à la somme de 
280 000 euros sur la seule base de vente de maisons similaires dans le même secteur 
géographique entre 2012 et 2015, l’arrêt retient qu’il n’est pas contesté que M. [P] a 
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mis en échec les opérations d’expertise ordonnées avant dire-droit pour déterminer 
la valeur vénale de ce bien et qu’il n’a pas permis au notaire de Mme [R] de pénétrer 
dans les lieux, de sorte qu’il n’est pas fondé à produire une expertise non contradic-
toire aux fins de contester la valeur fixée par le premier juge.

 16. En statuant ainsi, alors que ce rapport d’expertise, régulièrement versé aux débats, 
avait été soumis à la discussion contradictoire des parties, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé. 

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 17. M. [P] fait grief à l’arrêt de dire que la communauté doit récompense à Mme [R] 
de la somme de 22 867 euros correspondant à la réparation d’un préjudice purement 
personnel, alors « que l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse desti-
née à réparer le préjudice résultant pour un époux de la perte de son emploi entre dans 
la communauté ; qu’en considérant comme propre à l’épouse la somme de 22 867 eu-
ros versée à la suite de son licenciement sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
le conseil de prud’hommes ne l’avait pas allouée à Mme [R] compte tenu des circons-
tances de son licenciement et de son ancienneté, ce qui constituait un substitut à son 
salaire tombant en communauté, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1401 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1401 et 1404, alinéa 1er, du code civil :

 18. Il résulte de ces textes que les indemnités allouées à un époux entrent en com-
munauté, à l’exception de celles qui sont exclusivement attachées à la personne du 
créancier.

 19. Pour dire que la communauté doit récompense à Mme [R] de la somme corres-
pondant aux dommages-intérêts auquel son ancien employeur a été condamné à lui 
verser en raison d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que cette 
somme était destinée à indemniser un préjudice personnel.

 20. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, si cette in-
demnité avait exclusivement pour objet de réparer un dommage affectant uniquement 
sa personne et non pas le préjudice résultant de la perte de son emploi, la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la deuxième branche du premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe la valeur vénale du bien im-
mobilier situé à Vic-le-Comte à la somme de 280 000 euros et dit que la communauté 
doit récompense à Mme [R] de la somme de 22 867 euros, l’arrêt rendu le 10 sep-
tembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -
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Textes visés : 

Articles 954, alinéa 3, et 1375 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 26 juin 2014, pourvoi n° 13-20.393, Bull. 2014, II, n° 150 (cassation), et l’arrêt cité.

EFFET DE COMMERCE

Com., 16 juin 2021, n° 19-20.175, (B)

– Cassation –

 ■ Lettre de change – Perte – Action en paiement – Titre supplétif – 
Ordonnance sur requête – Conditions – Absence de rétractation.

Il résulte de l’article L. 511-34 du code de commerce que, si celui qui a perdu la lettre de change, qu’elle soit 
acceptée ou non, ne peut représenter toute suivante, il peut demander le paiement de la lettre de change perdue 
et l’obtenir par l’ordonnance du juge en justifiant de sa propriété par ses livres et en donnant caution.

La décision rendue sur le fondement de ce texte se substitue à la lettre de change perdue et permet à son porteur 
de la présenter au paiement, le tiré pouvant refuser de payer dans les mêmes conditions que s’il s’agissait de 
la lettre de change. Cette décision peut être une ordonnance sur requête laquelle constitue le titre supplétif, tant 
qu’elle n’est pas rétractée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 13 mai 2019), la société Yachting France produc-
tion a cédé à la société Banque Pouyanne (la banque), auprès de laquelle elle déte-
nait un compte courant professionnel, divers effets de commerce, dont une lettre 
de change relevé magnétique tirée sur la société BLS location pour un montant de 
100 619,48 euros, à échéance du 30 juin 2013.

 2. Faisant valoir que l’exemplaire papier de la lettre de change avait été perdu, la 
banque a saisi, sur le fondement de l’article L. 511-34 du code de commerce, le pré-
sident d’un tribunal de commerce, lequel, par une ordonnance du 25 février 2015, a 
ordonné la délivrance d’un nouvel effet, décision qu’il a rétractée par une ordonnance 
du 19 juin 2015. Cette dernière ordonnance a été infirmée par un arrêt du 25 février 
2016 disant n’y avoir lieu à rétractation. 

 3. Le 19 mai 2017, la banque a assigné la société BLS location en paiement de la lettre 
de change.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. La société Banque Pouyanne fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors :

 « 1°/ qu’en cas de perte d’une lettre de change, le bénéficiaire de cette lettre peut, 
dans les conditions prévues à l’article L.  511-34 du code de commerce, solliciter 
du président du tribunal de commerce la délivrance d’une ordonnance supplétive se 
substituant en tant qu’instrumentum à l’exemplaire égaré et valant titre ; que cette or-
donnance, une fois rejeté le recours en rétractation exercé par le débiteur tiré, consti-
tue un titre opposable à ce dernier constatant l’existence d’une lettre de change et 
permettant au porteur d’agir contre le débiteur tiré ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
constaté que du fait de la perte de la lettre de change que la société Yachting France 
production avait escomptée à son bénéfice, la société Banque Pouyanne avait obtenu 
du président du tribunal de commerce de Limoges la délivrance d’une ordonnance 
supplétive, qui était devenue définitive après le rejet du recours en rétractation exercé 
à son encontre par la société BLS Location, débiteur tiré ; qu’en jugeant que la société 
Banque Pouyanne ne justifiait pas de l’existence même d’une lettre de change lui per-
mettant d’agir à l’encontre de la société BLS Location et qu’elle ne pouvait à cet effet 
se prévaloir de l’ordonnance supplétive rendue par le président du tribunal de com-
merce de Limoges au motif inopérant que cette décision était dépourvue de l’autorité 
de la chose jugée au principal, quand l’ordonnance supplétive rendue par le président 
du tribunal de commerce, qui était devenue définitive suite à l’expiration des voies de 
recours ouvertes à son encontre, constituait un titre opposable au débiteur tiré, la cour 
d’appel a violé l’article L. 511-34 du code de commerce ;

 2°/ que la voie de recours ouverte aux tiers intéressés à l’encontre des décisions ren-
dues sur requête par le président du tribunal de commerce est le recours-rétractation 
de l’article 496 du code de procédure civile, lequel doit être porté devant le juge ayant 
rendu l’ordonnance contestée, saisi comme en matière des référés ; que l’ordonnance 
rendue à l’issue d’un tel recours, de même que l’arrêt rendu sur appel de cette décision, 
ont autorité de la chose jugé relativement aux contestations qu’ils tranchent, confor-
mément à l’article 492-1 du code de procédure civile ; qu’il résultait en l’espèce de 
l’ordonnance du 19 juin 2015, rendue sur le recours exercé par la société BLS location 
à l’encontre de l’ordonnance délivrée le 25 février 2015 par le président du tribunal de 
commerce de Limoges, que le président du tribunal de commerce, statuant comme en 
matière de référé, avait précisément été saisi d’un recours tendant à la « rétractation » 
de ladite ordonnance ; que cette « rétractation » avait en outre été ordonnée au visa des 
articles 493 et suivants du code de commerce, avant que cette décision ne soit infirmée 
par la cour d’appel de Limoges par un arrêt du 25 février 2016 ayant définitivement 
rejeté la demande de rétractation formée par la société BLS location ; qu’en jugeant 
que dans ces décisions, le président du tribunal de commerce, et par suite la cour d’ap-
pel de Limoges n’avaient pas statué comme en matière de référé et que ces décisions 
étaient par conséquent dépourvues de toute autorité de chose jugée quant à l’exis-
tence même d’une lettre de change émise au bénéfice de la société Banque Pouyanne, 
la cour d’appel a dénaturé l’ordonnance du 19 juin 2015 rendue par le président du 
tribunal de commerce de Limoges ainsi que l’arrêt du 25 février 2016 rendu par la 
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cour d’appel de Limoges, méconnaissant ainsi le principe selon lequel le juge ne peut 
dénaturer les documents qui lui sont soumis. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 511-34 du code de commerce :

 5. L’ordonnance du juge accueillant, en cas de perte d’une lettre de change, la de-
mande formée sur le fondement de ce texte a pour objet de se substituer au titre égaré 
et de permettre à celui qui l’a obtenue de la présenter au paiement, le tiré pouvant 
refuser de payer dans les mêmes conditions que s’il s’agissait de la lettre de change. 
Cette ordonnance peut être une ordonnance sur requête, laquelle, tant qu’elle n’est pas 
rétractée, constitue le titre supplétif remplaçant l’effet perdu.

 6. Pour confirmer le jugement qui constatait que les conditions de l’article L. 511-
34 du code de commerce n’étaient pas satisfaites et rejeter la demande de la banque, 
l’arrêt retient que l’arrêt rendu le 25 février 2016 disant n’y avoir lieu à rétractation de 
l’ordonnance du 25 février 2015 a été rendu en référé et qu’il n’est pas assorti de l’au-
torité de chose jugée relativement à l’existence de la lettre de change, qu’il appartient 
donc à la banque d’établir.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 8. La banque fait le même grief à l’arrêt, alors « que si dans le courrier du 13 janvier 
2014 qu’elle avait adressé au liquidateur de la société Yachting France production, la 
société BLS location avait reproché à la société Yachting France production une ab-
sence de livraison de certains bateaux, celle-ci n’avait aucunement contesté la livraison 
des bateaux à l’origine des créances cédées à la société Banque Pouyanne ; qu’à l’égard 
de ces navires, la société BLS location se bornait à faire état de menues « non-confor-
mités » qu’elle aurait prétendument constatées sur certains navires ; qu’en jugeant que 
la société Banque Pouyanne avait contesté l’existence même de la livraison intervenue 
par un courrier du 13 janvier 2014, la cour d’appel a dénaturé ce courrier et méconnu 
le principe selon lequel le juge ne peut dénaturer les documents qui lui sont soumis. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

 9. Pour rejeter la demande de la banque, l’arrêt relève encore qu’elle se prévaut d’une 
facture datée du 5 juin 2013 concernant la livraison de dix bateaux, que la société BLS 
location a contestée par lettre adressée le 13 janvier 2014 au mandataire liquidateur 
du tireur et qu’aucune des pièces versées aux débats n’établit, de sorte que la créance 
alléguée n’est pas démontrée.

 10. En statuant ainsi, alors que, dans sa lettre du 13 janvier 2014, la société BLS lo-
cation se bornait, relativement à la facture du 5  juin 2013, à se plaindre de défauts 
de conformité de sept bateaux sans contester la livraison, la cour d’appel a violé le 
principe susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Limoges ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Boutié - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article L. 511-34 du code de commerce.

ELECTIONS

2e Civ., 11 juin 2021, n° 21-60.112, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Cassation – Pourvoi – Personne pouvant le former – Commune 
(non) – Cas – Maire agissant pour le compte d’une commune.

Il résulte des articles L. 18, L. 20 et R. 19-1 du code électoral et 609 du code de procédure civile que le pourvoi 
en cassation contre le jugement statuant sur l’inscription d’un électeur sur la liste électorale de la commune ou sur 
sa radiation ne peut être formé que par les personnes ayant été parties à l’instance, limitativement énumérées, que 
sont l’électeur intéressé, tout électeur inscrit sur la liste considérée, ainsi que, dans tous les cas, le représentant de 
l’Etat dans le département. Il en découle que la commune n’a pas qualité pour former un pourvoi en cassation.

Dès lors, le pourvoi formé par une commune contre le jugement qui a rejeté la demande d’inscription formée par 
un électeur n’est pas recevable.

 Vu les articles L. 18, L. 20 et R. 19-1 du code électoral et l’article 609 du code de 
procédure civile :

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

 2. M. [Y], agissant en qualité de maire de la commune de Cholet, s’est pourvu en cas-
sation contre un jugement du 27 avril 2021 par lequel le tribunal judiciaire d’Angers a 
réformé la décision d’une commission de contrôle et ordonné l’inscription de M. [P] 
sur la liste électorale de la commune.

 3. Il résulte des textes susvisés que le pourvoi en cassation contre le jugement statuant 
sur l’inscription d’un électeur sur la liste électorale de la commune ou sur sa radiation 
ne peut être formé que par les personnes ayant été parties à l’instance, limitativement 
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énumérées, que sont l’électeur intéressé, tout électeur inscrit sur la liste considérée, 
ainsi que, dans tous les cas, le représentant de l’État dans le département. Il en découle 
que la commune n’a pas qualité pour former un pourvoi en cassation, même si elle 
figure à tort comme partie au jugement.

 4. En conséquence, le pourvoi formé par M. [Y], en qualité de maire de la commune 
de [Localité 2], n’est pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Articles L. 18, L. 20 et R. 19-1 du code électoral ; article 609 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 4 mars 2020, pourvoi n° 20-12.600, Bull. 2020, (irrecevabilité), et l’arrêt cité.

2e Civ., 10 juin 2021, n° 21-60.115, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Cassation – Pourvoi – Personne pouvant le former – Contentieux 
électoral – Commune (non).

Il résulte des articles L. 18, L. 20 et R. 19-1 du code électoral et 609 du code de procédure civile que le pourvoi 
en cassation contre le jugement statuant sur l’inscription d’un électeur sur la liste électorale de la commune ou sur 
sa radiation ne peut être formé que par les personnes ayant été parties à l’instance, limitativement énumérées, que 
sont l’électeur intéressé, tout électeur inscrit sur la liste considérée, ainsi que, dans tous les cas, le représentant de 
l’Etat dans le département. Il en découle que la commune n’a pas qualité pour former un pourvoi en cassation.

Dès lors, le pourvoi formé par une commune contre le jugement qui a rejeté la demande d’inscription formée par 
un électeur n’est pas recevable.

 Vu les articles L. 18, L. 20 et R. 19-1 du code électoral et l’article 609 du code de 
procédure civile :

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

 2. M. [G], agissant en qualité de maire de la commune de Troissereux, s’est pourvu 
en cassation contre un jugement du 18 mai 2021 par lequel le tribunal judiciaire de 
Beauvais a constaté que Mme [T] était déjà inscrite sur les listes électorales de cette 
commune et a rejeté sa demande d’inscription.



194

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 3. Il résulte des textes susvisés que le pourvoi en cassation contre le jugement statuant 
sur l’inscription d’un électeur sur la liste électorale de la commune ou sur sa radiation 
ne peut être formé que par les personnes ayant été parties à l’instance, limitativement 
énumérées, que sont l’électeur intéressé, tout électeur inscrit sur la liste considérée, 
ainsi que, dans tous les cas, le représentant de l’Etat dans le département. Il en découle 
que la commune n’a pas qualité pour former un pourvoi en cassation.

 4. En conséquence, le pourvoi formé par M. [G], en sa qualité de maire de la com-
mune de [Localité 1], n’est pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin -

Textes visés : 
Articles L. 18, L. 20 et R. 19-1 du code électoral ; article 609 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 mars 1978, pourvoi n° 78-60.102, Bull. 1978, II, n° 57 (cassation), et les arrêts cités ; 2e 
Civ., 4 mars 2020, pourvoi n° 20-12.600, Bull. 2020, (irrecevabilité), et l’arrêt cité.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

Com., 2 juin 2021, n° 19-24.154, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement et liquidation judiciaires – Patrimoine – Créance – 
Admission – Recours – Conditions – Intérêt personnel et distinct des 
autres créanciers.

Un créancier autre que celui dont la créance est en cause a la faculté, comme toute personne intéressée au sens de 
l’article 69 de la délibération n° 90-36 de l’Assemblée territoriale de Polynésie française du 15 février 1990 
relative au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises, de former une réclamation contre les déci-
sions du juge-commissaire portées sur l’état des créances, à la condition d’invoquer un intérêt personnel et distinct 
de celui des autres créanciers pour discuter de l’existence, du montant ou de la nature de la créance. 

C’est donc à bon droit qu’une cour d’appel, après avoir relevé que la requête de deux créanciers, dont les créances 
ont été admises à titre privilégié, en contestation du caractère privilégié de la créance d’un autre créancier, tendait 
à la faire admettre à titre seulement chirographaire, retient que ces deux créanciers ont un intérêt personnel et 
distinct de celui des autres créanciers à agir, dès lors que le succès de leur contestation pourrait leur permettre 
d’obtenir une position plus avantageuse lors des répartitions après la réalisation des actifs du débiteur.
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 ■ Redressement ou liquidation judiciaire du débiteur principal – 
Créance – Créance privilégiée – Admission – Contestation du 
caractère privilégié de la créance – Intérêt personnel et distinct des 
autres créanciers.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 8 août 2019), la SCI Teouterarii a été mise en liqui-
dation judiciaire le 14 novembre 2016. Mme [T] qui avait assigné la SCI en résolution 
de la vente d’un immeuble, et obtenu l’inscription judiciaire d’une hypothèque sur 
cet immeuble, a déclaré au passif de la liquidation une créance hypothécaire, qui n’a 
pas été contestée.

 2. M. [P] et Mme [W], également admis à la procédure à titre privilégié, ont formé 
une réclamation contre l’état des créances pour contester le caractère privilégié de la 
créance de Mme [T].

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses quatre dernières branches, 
et sur le second moyen, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [T] fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la requête en contestation de 
créance déposée par M. [P] et Mme [W], alors « qu’un créancier n’a la qualité de per-
sonne intéressée, au sens de l’article 69 de la délibération n° 90-36 AT du 15 février 
1990, applicable en Polynésie française, et n’est donc recevable à former une récla-
mation contre une décision de juge-commissaire portée sur l’état des créances, qu’à 
la condition d’invoquer un intérêt personnel et distinct de celui des autres créanciers 
pour discuter de l’existence, du montant et de la nature de cette créance tierce ; que 
le créancier qui se prévaut d’un intérêt à augmenter ses chances d’être réglé de sa 
créance en obtenant le déclassement d’une autre créance, intérêt qui n’est pas distinct 
de l’intérêt collectif des créanciers, tant privilégiés que chirographaires, ne justifie pas 
d’un intérêt propre ou indépendant de ces derniers ; qu’en retenant, pour considérer 
que M. [P] et Mme [W] avaient un intérêt personnel et distinct de celui des autres 
créanciers à agir, que leur contestation pouvait leur permettre d’obtenir une position 
plus avantageuse lors du partage à intervenir en fin de procédure après la réalisation 
des actifs du débiteur, la cour d’appel a violé le texte précité, ensemble l’article L. 621-
105 du code de commerce, dans sa rédaction applicable en Polynésie française. »
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 Réponse de la Cour

 5. Un créancier autre que celui dont la créance est en cause a la faculté, comme toute 
personne intéressée au sens de l’article 69 de la délibération n° 90-36 de l’assemblée 
territoriale de Polynésie française du 15 février 1990 relative au redressement et à la 
liquidation judiciaires des entreprises, de former une réclamation contre les décisions 
du juge-commissaire portées sur l’état des créances, à la condition d’invoquer un inté-
rêt personnel et distinct de celui des autres créanciers pour discuter de l’existence, du 
montant ou de la nature de la créance.

 6. C’est donc à bon droit que l’arrêt, après avoir relevé que la requête de M. [P] et de 
Mme [W], en contestation du caractère privilégié de la créance de Mme [T], tendait 
à la faire admettre à titre seulement chirographaire, retient que les deux créanciers ont 
un intérêt personnel et distinct de celui des autres créanciers à agir, dès lors que le 
succès de leur contestation pourrait leur permettre d’obtenir une position plus avan-
tageuse lors des répartitions après la réalisation des actifs du débiteur.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SAS Cabinet 
Colin - Stoclet ; Me Bertrand -

Textes visés : 

Article 69 de la délibération n° 90-36 de l’Assemblée territoriale de Polynésie française du 15 fé-
vrier 1990 relative au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exigence d’un intérêt personnel et distinct des autres créanciers, à rapprocher : Com., 13 mai 
2003, pourvoi n° 01-14.173, Bull. 2003, IV, n° 75 (Cassation partielle).

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 30 juin 2021, n° 20-18.759, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Effets – Dessaisissement du débiteur – 
Portée – Acte de disposition – Applications diverses – Ordre de 
paiement – Date d’autorisation – Détermination – Consentement à 
l’opération de paiement.
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Selon l’article L. 641-9 du code de commerce, le jugement qui prononce la liquidation judiciaire emporte de 
plein droit, à partir de sa date, dessaisissement pour le débiteur de l’administration et de la disposition de ses 
biens et interdiction de tout règlement, les actes de disposition effectués postérieurement à ce jugement étant inop-
posables à la procédure collective. Il résulte de l’article L. 133-6 du code monétaire et financier qu’une opération 
de paiement est autorisée si le payeur a donné son consentement à son exécution et qu’ainsi, l’émetteur d’un 
ordre de paiement dispose des fonds dès la date à laquelle il consent à cette opération.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 juin 2020), la société Intervad 2, placée sous sauve-
garde le 23 février 2012, a été mise en redressement judiciaire par un jugement du 
21 janvier 2015, la société [B] étant désignée en qualité d’administrateur.

Par un jugement du 8 avril 2015, la procédure collective a été convertie en liquidation 
judiciaire, la société [I], au droit de laquelle est venue la société MJA, étant désignée 
en qualité de liquidateur.

 2. La société Banque Delubac & cie (la banque) a procédé à la clôture du compte 
ouvert dans ses livres par la société Intervad 2 et a en adressé le solde créditeur au 
liquidateur.

 3. Le liquidateur a assigné la banque pour voir déclarer inopposables à la procédure 
collective les paiements et encaissements effectués sur le compte de la société Inter-
vad 2 à compter de sa mise en liquidation judiciaire et obtenir qu’une somme de 
365 021,69 euros lui soit remise.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en ses 
sixième, neuvième et dixième branches, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en ses première et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 5. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer inopposables à la liquidation judiciaire de 
la société Intervad 2 les paiements et les encaissements qu’elle a opérés sur le compte 
de cette société postérieurement à sa mise en liquidation judiciaire et de la condamner 
à payer à la liquidation judiciaire la somme de 322 445,19 euros, alors :

 « 1°/ qu’un ordre de virement est irrévocable et son bénéficiaire acquiert un droit 
définitif sur les fonds, assimilable à un paiement, quand cet ordre est reçu par le pres-
tataire de services de paiement ; que le virement est donc opposable à la procédure 
collective si l’ordre de virement a été reçu par le prestataire de services de paiement 
avant le prononcé de la liquidation judiciaire ; qu’en considérant que les virements 
litigieux seraient inopposables à la procédure collective parce que les fonds auxquels 
ils correspondent avaient été réceptionnés par les bénéficiaires ou les banques des 
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bénéficiaires après le prononcé de la liquidation judiciaire, la cour d’appel a violé les 
articles L. 133-8, I du code monétaire et financier et L. 641-9 du code de commerce ;

 2°/ qu’un titre interbancaire de paiement (TIP) s’analyse comme un ordre de paie-
ment et est irrévocable, de sorte que son bénéficiaire acquiert un droit définitif sur les 
fonds, assimilable à un paiement, quand ce TIP est reçu par l’organisme chargé de son 
traitement ; que le paiement correspondant est donc opposable à la procédure collec-
tive si le TIP a été reçu par l’organisme chargé de son traitement avant le prononcé 
d’une liquidation judiciaire ; qu’en retenant, pour juger que le paiement correspon-
dant au titre interbancaire de paiement émis au profit de l’Urssaf serait inopposable à la 
procédure collective, la date à laquelle ce TIP avait été débité et non la date à laquelle 
il avait été reçu par l’organisme chargé de son traitement, la cour d’appel a violé les 
articles L. 133-8, I du code monétaire et financier et L. 641-9 du code de commerce. »

 Réponse de la cour

 Vu les articles L. 641-9 du code de commerce et L. 133-6 du code monétaire et fi-
nancier :

 6. Selon le premier de ces textes, le jugement qui prononce la liquidation judiciaire 
emporte de plein droit, à partir de sa date, dessaisissement pour le débiteur de l’admi-
nistration et de la disposition de ses biens et interdiction de tout règlement, les actes de 
disposition effectués postérieurement à ce jugement étant inopposables à la procédure 
collective. Il résulte du second qu’une opération de paiement est autorisée si le payeur 
a donné son consentement à son exécution et qu’ainsi, l’émetteur d’un ordre de paie-
ment dispose des fonds dès la date à laquelle il consent à cette opération.

 7. Pour déclarer inopposables à son liquidateur, en raison du dessaisissement de la so-
ciété Intervad 2, les opérations passées au débit du compte bancaire de cette société à 
compter du jour de sa mise en liquidation judiciaire et condamner, en conséquence, la 
banque à payer, à ce titre, au liquidateur la somme de 322 445,19 euros, l’arrêt retient 
que, si l’article L. 133-8 du code monétaire et financier dispose que l’utilisateur de 
services de paiement ne peut révoquer un ordre de paiement une fois qu’il a été reçu 
par le prestataire de services de paiement, il n’en résulte pas pour autant que la date 
du paiement correspond à la date à laquelle la banque a reçu l’ordre de virement du 
débiteur, que le paiement d’un virement n’intervenant qu’à réception des fonds par le 
bénéficiaire ou le banquier de ce dernier qui les détient pour le compte de son client, 
il importe peu que les opérations de virement aient été en cours auprès de la banque 
du débiteur la veille du jugement prononçant la liquidation judiciaire dès lors qu’elles 
ont donné lieu à paiement après son ouverture. Il retient encore qu’un titre électro-
nique de paiement au profit de l’Urssaf a également été débité du compte alors que le 
débiteur se trouvait dessaisi.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’intervention forcée de la 
société [B] en sa qualité d’ancien administrateur judiciaire de la société Intervad 2 et 
lui déclare son arrêt commun, l’arrêt rendu le 9 juin 2020, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;
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 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Gui-
namant (avocat général référendaire) - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Thouin-Palat 
et Boucard -

Textes visés : 
Article L. 641-9 du code de commerce ; article L. 133-6 du code monétaire et financier.

Com., 2 juin 2021, n° 19-25.556, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Liquidation judiciaire simplifiée – Mesure 
d’administration judiciaire – Irrecevabilité du recours.

Le jugement du tribunal qui ouvre ou prononce lui-même la liquidation judiciaire simplifiée ou la décision de 
son président qui, après rapport du liquidateur, applique à la liquidation déjà ouverte ou prononcée les règles de 
la liquidation simplifiée peuvent être modifiés à tout moment, dans les conditions prévues à l’article L.644-6 
du code de commerce. Aux termes de l’article R. 644-1, alinéa 2, du code de commerce, ce jugement ou cette 
décision constituent des mesures d’administration judiciaire non susceptibles de recours.

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exclusion – 
Cas – Mesure d’administration judiciaire – Applications diverses – 
Liquidation judiciaire simplifiée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 1er octobre 2019), M. [S], entrepreneur individuel, 
a été assigné en redressement judiciaire, subsidiairement en liquidation judiciaire par 
un créancier.

 2. Après avoir annulé le jugement du 22 mars 2019 qui avait ouvert la liquidation 
judiciaire de M. [S], la cour d’appel a ouvert à son égard une procédure de liquidation 
judiciaire simplifiée et désigné la société BTSG en qualité de liquidateur.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [S] fait grief à l’arrêt de prononcer à son égard une liquidation judiciaire simpli-
fiée, alors « qu’une procédure de liquidation judiciaire simplifiée ne peut être ouverte 
à l’encontre d’un débiteur qui est propriétaire d’un bien immobilier ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que M. [S] était propriétaire d’un bien immobilier ; qu’en 
prononçant l’ouverture d’une liquidation judiciaire simplifiée à l’encontre de M. [S] 
au motif qu’il n’employait pas de salarié et que son chiffre d’affaires était inférieur à 
300 000 euros, la cour d’appel a violé l’article L. 641-2 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 5. Le jugement du tribunal qui ouvre ou prononce lui-même la liquidation judiciaire 
simplifiée ou la décision de son président qui, après rapport du liquidateur, applique à 
la liquidation déjà ouverte ou prononcée les règles de la liquidation simplifiée peuvent 
être modifiés à tout moment, dans les conditions prévues à l’article L.644-6 du code 
de commerce.

Aux termes de l’article R.644-1, alinéa 2 du code de commerce, ce jugement ou 
cette décision constituent des mesures d’administration judiciaire non susceptibles de 
recours.

 6. Le moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt d’avoir décidé que la liquidation judiciaire 
sera ouverte selon les modalités de la liquidation judiciaire simplifiée, est donc irre-
cevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; Me Bertrand ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 

Articles L. 644-6 et R. 644-1, alinéa 2, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de recours contre la faculté d’appliquer à la liquidation les règles de la liquidation 
judiciaire simplifiée, à rapprocher  : Com., 4 mars 2008, pourvoi n° 07-10.033, Bull. 2008, IV, 
n° 51 (Rejet).



201

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Com., 30 juin 2021, n° 20-13.722, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Organes – Liquidateur – Mission – Tâches personnelles – Exclusion – 
Mandat de représentation en justice donné à un avocat – 
Applications diverses – Transaction s’inscrivant dans une procédure 
judiciaire.

En donnant à un avocat la mission de le représenter en justice, ès qualités, un mandataire judiciaire au redresse-
ment et à la liquidation des entreprises ne confie pas à un tiers une partie des tâches que comporte l’exécution de 
son mandat et qui lui incombent personnellement au sens de l’article L. 812-1, alinéa 2, du code de commerce.

Une cour d’appel décide exactement que le détournement par un avocat d’une indemnité, revenant à une li-
quidation judiciaire en exécution d’une transaction s’inscrivant dans une procédure judiciaire pour laquelle il 
était investi par le liquidateur d’un mandat de représentation en justice, n’a pas été réalisé à l’occasion d’une 
activité que cet avocat aurait accomplie alors qu’elle incombait personnellement au liquidateur, de sorte que la 
responsabilité du liquidateur n’est pas engagée.

 ■ Organes – Liquidateur – Mission – Tâches personnelles – Applications 
diverses – Mission d’assistance confiée à un avocat – Résiliation 
d’un bail commercial hors de tout mandat de représentation en 
justice.

Aux termes de l’article L. 812-1, alinéa 2, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi du 6 août 
2015, les tâches que comporte l’exécution de leur mandat incombent personnellement aux mandataires judi-
ciaires désignés par le tribunal. Ils peuvent toutefois, lorsque le bon déroulement de la procédure le requiert et sur 
autorisation motivée du président du tribunal, confier sous leur responsabilité à des tiers une partie de ces tâches. 
Viole ce texte, et l’article 1382, devenu 1240, du code civil, la cour d’appel qui, pour exclure la responsabilité 
d’un liquidateur ayant confié une mission d’assistance à un avocat dans l’accomplissement de laquelle cet avocat 
a détourné des fonds revenant à la liquidation judiciaire, retient que cette mission ne faisait pas partie de celles 
qu’un liquidateur doit accomplir personnellement, alors qu’il résultait de ses constatations que les détournements 
avaient été réalisés, hors de tout mandat de représentation en justice, à l’occasion de la conclusion d’un avenant 
de résiliation d’un bail commercial, qui constituait une tâche incombant personnellement au liquidateur, et qu’à 
supposer que le bon déroulement de la procédure eût requis l’assistance de cet avocat, il convenait de soumettre, 
sous la responsabilité du liquidateur, cette intervention à une autorisation motivée du président du tribunal.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 novembre 2019), la société MJA a été désignée en 
qualité de liquidateur de M. [M] en mai 2003, des sociétés La Cinq, Ciné Cinq, Régie 
Cinq, la Cinq droits audiovisuels (les sociétés La Cinq) en juillet 2003 et de la société 
Duranton-Desmoulins en juillet 2006. Elle a confié des missions à M. [C], avocat au 
barreau de Bordeaux, qui, à l’occasion de ces missions, s’est rendu coupable de détour-
nements de fonds revenant aux différentes liquidations judiciaires.
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 2. Par un arrêt, devenu irrévocable, du 11 mars 2015, la société Allianz, assureur des 
avocats inscrits au barreau de Bordeaux pour la représentation des fonds et valeurs 
reçus par eux à l’occasion de leur activité professionnelle, a été condamnée à verser 
diverses sommes à la société MJA au titre des détournements commis par son assuré 
au préjudice des trois liquidations judiciaires.

 3. La société Allianz a engagé une action subrogatoire en responsabilité contre la so-
ciété MJA à titre personnel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Et sur le moyen, pris en ses sixième, septième et huitième branches

 Enoncé du moyen

 5. La société Allianz fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes, alors :

 « 6°/ qu’un mandataire judiciaire ne peut confier à des tiers, tel un avocat, des tâches 
relevant de sa mission qu’à la double condition que le recours à ces tiers soit autorisé 
par le président du tribunal de la procédure collective et que la rémunération de ces 
tiers soit assurée sur les fonds propres du mandataire ; qu’en l’espèce, s’agissant du dos-
sier La Cinq, la cour d’appel a considéré que M. [C] était intervenu dans le différend 
entre d’une part la société Lagardère et d’autre part la société MJA, et que cette der-
nière avait confié à M. [C] la mission de la représenter en justice, ce qui avait « permis 
la rédaction du protocole transactionnel avec la société Lagardère, ayant donné lieu 
au paiement d’une indemnité également détournée » ; qu’en se prononçant ainsi, sans 
rechercher, comme elle y était invitée si M. [C] avait été chargé de rédiger le protocole 
transactionnel, ou désigné comme représentant de la société MJA pour participer à 
cet acte, ce qui n’était pas le cas, de sorte qu’il n’était pas intervenu en qualité d’avo-
cat mais en tant que mandataire spécial du liquidateur judiciaire lorsqu’il a perçu ces 
fonds, ce qui supposait une autorisation judiciaire, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article L. 812-1 du code de commerce et de l’article 1382 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, devenu 
l’article 1240 du même code ;

 7°/ qu’un mandataire judiciaire ne peut confier à des tiers, tel un avocat, des tâches 
relevant de sa mission qu’à la double condition que le recours à ces tiers soit autorisé 
par le président du tribunal de la procédure collective et que la rémunération de ces 
tiers soit assurée sur les fonds propres du mandataire ; qu’en l’espèce, s’agissant du dos-
sier La Cinq, la cour d’appel a considéré que M. [C] était intervenu dans le différend 
entre d’une part la société Lagardère et d’autre part la société MJA, et que cette der-
nière avait confié à M. [C] la mission de la représenter en justice, ce qui avait « permis 
la rédaction du protocole transactionnel avec la société Lagardère, ayant donné lieu 
au paiement d’une indemnité également détournée » ; qu’en se prononçant ainsi, sans 
rechercher, comme elle y était invitée si M. [C] avait effectivement accompli des di-
ligences en tant qu’avocat dans le dossier La Cinq, préalablement à la conclusion de 
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la transaction, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 812-1 du code de commerce et de l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, devenu l’article 1240 du même code ;

 8°/ qu’un mandataire judiciaire ne peut confier à des tiers, tel un avocat, des tâches 
relevant de sa mission qu’à la double condition que le recours à ces tiers soit autorisé 
par le président du tribunal de la procédure collective et que la rémunération de ces 
tiers soit assurée sur les fonds propres du mandataire ; qu’en l’espèce, s’agissant du dos-
sier La Cinq, la cour d’appel a considéré que M. [C] était intervenu dans le différend 
entre d’une part la société Lagardère et d’autre part la société MJA, et que cette der-
nière avait confié à M. [C] la mission de la représenter en justice, ce qui avait « permis 
la rédaction du protocole transactionnel avec la société Lagardère, ayant donné lieu au 
paiement d’une indemnité également détournée » ; qu’en se prononçant ainsi, tandis 
que la perception de fonds par un avocat dans le cadre de l’exécution d’une transaction 
ne relève ni d’une mission de représentation en justice ni d’une mission d’assistance 
en justice, de sorte qu’elle devait être autorisée par le juge de la procédure collective, 
la cour d’appel a violé l’article L. 812-1 du code de commerce et l’article 1382 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10  février 2016, devenu 
l’article 1240 du même code. »

 Réponse de la Cour

 6. En donnant à un avocat la mission de le représenter en justice, ès qualités, un 
mandataire judiciaire au redressement et à la liquidation des entreprises ne confie pas 
à un tiers une partie des tâches que comporte l’exécution de son mandat et qui lui 
incombent personnellement au sens de l’article L. 812-1, alinéa 2, du code de com-
merce. 

 7. L’arrêt relève d’abord, s’agissant des affaires concernant les sociétés La Cinq, que la 
société MJA justifie avoir, par un courrier du 3 août 2007, confié à M. [C] la rédaction 
d’une requête au juge-commissaire excluant le groupe Lagardère, principal action-
naire, des répartitions et rapporte la preuve, en produisant sa lettre du 28 mai 2008 à 
M. [C], qu’elle avait confié à ce dernier sa représentation en justice. Il relève ensuite 
que cette procédure a donné lieu à la rédaction d’un protocole transactionnel avec la 
société Lagardère ayant abouti au paiement d’une indemnité qui a été détournée par 
M. [C] et, par motifs adoptés, que M. [C], qui a représenté la société MJA en justice, 
a assuré la rédaction d’actes pour le compte de celle-ci. De ces constatations, dont il 
résulte que cette transaction s’inscrivait dans une procédure judiciaire pour laquelle 
M. [C] était investi d’un mandat de représentation en justice, la cour d’appel, qui a 
procédé aux recherches invoquées par les sixième et septième branches, a exactement 
déduit que les sommes n’avaient pas été détournées à l’occasion d’une activité qu’au-
rait accomplie M. [C] alors qu’elle incombait personnellement à la société MJA. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 9. La société Allianz fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’un mandataire judiciaire 
ne peut confier à des tiers, tel un avocat, des tâches relevant de sa mission qu’à la 
double condition que le recours à ces tiers soit autorisé par le président du tribunal 
de la procédure collective et que la rémunération de ces tiers soit assurée sur les fonds 
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propres du mandataire ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré, s’agissant du dossier 
Duranton Desmoulins, que M. [C] avait reçu les fonds détournés dans le cadre de sa 
profession d’avocat, et ce « au sein d’un processus d’assistance en justice de la société 
MJA » après avoir retenu que M. [C] avait « activement » assisté la société MJA dans la 
conclusion d’un avenant de résiliation amiable du contrat de bail, qui avait donné lieu 
à versement des sommes litigieuses par le locataire ; qu’en se prononçant ainsi, tandis 
que le fait pour un avocat d’assister un client pour la conclusion d’une convention ne 
relève ni d’une représentation en justice ni d’une assistance en justice, la cour d’appel 
a violé l’article L. 812-1 du code de commerce et l’article 1382 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, devenu l’article 1240 du 
même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil, et l’article L. 812-1, alinéa 2, du code de 
commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi du 6 août 2015 :

 10. Aux termes du premier de ces textes, tout fait quelconque de l’homme, qui cause 
à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

Aux termes du second, les tâches que comporte l’exécution de leur mandat incombent 
personnellement aux mandataires judiciaires désignés par le tribunal. Ils peuvent tou-
tefois, lorsque le bon déroulement de la procédure le requiert et sur autorisation mo-
tivée du président du tribunal, confier sous leur responsabilité à des tiers une partie 
de ces tâches.

 11. Pour débouter la société Allianz de ses demandes au titre des détournements 
commis par M. [C] à l’occasion des opérations de la liquidation judiciaire de la société 
Duranton-Desmoulins, l’arrêt relève que le litige intéressant le bail commercial d’un 
local appartenant à cette société avait donné lieu à une assignation en paiement des 
loyers en 2000 et s’était terminé par un avenant de résiliation amiable rétroactive de 
ce bail du 31 juillet 2008, conclu avec l’assistance de M. [C], qui avait débouché sur le 
paiement par le locataire d’une somme de 126 613,73 euros et retient que l’interven-
tion de M. [C] ne s’était pas bornée à recevoir une somme d’argent mais s’était située 
au sein d’un processus d’assistance en justice de la société MJA. Il en déduit que la 
tâche confiée à M. [C] ne faisait pas partie de celles qu’un liquidateur doit accomplir 
personnellement.

 12. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les détournements 
de fonds commis par M. [C] avaient été rendus possibles par une assistance de celui-ci 
à la société MJA, hors de tout mandat de représentation en justice, à l’occasion de la 
conclusion d’un avenant de résiliation d’un bail commercial, qui constituait une tâche 
incombant personnellement au liquidateur, et qu’à supposer que le bon déroulement 
de la procédure eût requis l’assistance de M. [C], il convenait de soumettre, sous la 
responsabilité du liquidateur, l’intervention de l’avocat à une autorisation motivée du 
président du tribunal, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute la société Allianz IARD 
de ses demandes dirigées contre la société MJA au titre des détournements commis 
par M. [C] à l’occasion des opérations de la liquidation judiciaire de la société Duran-
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ton-Desmoulins et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application des dispositions de 
l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 5 novembre 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 812-1, alinéa 2, du code de commerce ; article L. 812-1, alinéa 2, du code de commerce, 
dans sa rédaction antérieure à la loi du 6 août 2015 ; article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité de confier à un tiers une partie des tâches qui incombent au mandataire judi-
ciaire, à rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 27 février 2006, n° 05-00.027, Bull. 2006, Avis, 
n°1.

Com., 16 juin 2021, n° 19-17.186, (B)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Créanciers – 
Déclaration des créances – Relevé de forclusion – Cas – Omission 
de la liste des créanciers – Conditions – Preuve d’un lien de 
causalité (non).

Il résulte de l’article L.  622-26, alinéa 1, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2014-326 du 12 mars 2014, que lorsqu’un débiteur s’est abstenu d’établir la liste prévue au deuxième 
alinéa de l’article L. 622-6 de ce code ou que, l’ayant établie, il a omis d’y mentionner un créancier, le créancier 
omis, qui sollicite un relevé de forclusion, n’est pas tenu d’établir l’existence d’un lien de causalité entre cette 
omission et la tardiveté de sa déclaration de créance.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 mars 2019), un jugement du 15 juin 2015 a arrêté le 
plan de cession des actifs de la société DECS, en redressement judiciaire, au profit de 
M. [E], avec faculté de substitution au bénéfice de la Société de participations indus-
trielles et commerciales (la société SPIC).

 Par un jugement du 24 juin 2015, la société DECS a été mise en liquidation judiciaire, 
la société BTSG, ultérieurement remplacée par la société Alliance, étant désignée en 
qualité de liquidateur.



206

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 2. Par un jugement du 28 juillet 2016, publié au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales (BODACC) le 9 août 2016, la société SPIC a été mise en redressement 
judiciaire. Cette procédure collective a été convertie en liquidation judiciaire par un 
jugement du 7 novembre 2016, la société Moyrand, ensuite remplacée par la société 
MJA, étant désignée en qualité de liquidateur.

La résolution du plan de cession, qui n’avait pas été exécuté, a été prononcée le 22 no-
vembre 2016.

 3. Le 9 février 2017, le liquidateur de la société DECS a présenté au juge-commissaire 
de la procédure collective de la société SPIC une requête en relevé de forclusion en 
vue de déclarer une créance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le liquidateur de la société SPIC fait grief à l’arrêt de relever de la forclusion le 
liquidateur de la société DECS, alors « que dès lors que le caractère volontaire de 
l’omission d’une créance ou du défaut de remise de la liste des créanciers n’est pas 
démontré, le créancier qui sollicite le relevé de forclusion est tenu d’établir l’existence 
d’un lien de causalité entre ladite omission et la tardiveté de sa déclaration de créance ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel s’est pourtant bornée à relever que « le créancier qui n’a 
pas déclaré sa créance dans le délai de deux mois prévu par l’article R. 622-24 du code 
de commerce du fait de l’absence de remise de la liste par le débiteur doit être relevé 
de la forclusion encourue » ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher si la société Alliance, 
ès qualités, établissait un lien de causalité entre l’omission par le débiteur et la tardiveté 
de sa déclaration de créance, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au 
regard de l’article L. 662-26 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte de l’article L. 622-26, alinéa 1er, du code de commerce, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014, que lorsqu’un débiteur s’est 
abstenu d’établir la liste prévue au deuxième alinéa de l’article L. 622-6 de ce code ou 
que, l’ayant établie, il a omis d’y mentionner un créancier, le créancier omis, qui sol-
licite un relevé de forclusion, n’est pas tenu d’établir l’existence d’un lien de causalité 
entre cette omission et la tardiveté de sa déclaration de créance.

 6. Ayant constaté que les dirigeants de la société SPIC n’avaient pas remis au manda-
taire judiciaire la liste des créanciers de cette société, l’arrêt retient que cette absence 
de remise produit les mêmes effets que l’omission d’un créancier sur cette liste.

 7. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui n’avait pas à pro-
céder à la recherche invoquée par le moyen, a légalement justifié sa décision.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : M. Leca-
roz - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Thouin-Palat et Boucard -
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Textes visés : 
Articles L. 622-26, alinéa 1, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n°2014-326 du 12 mars 2014, 
et L. 622-6 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de nécessité d’un lien de causalité entre l’omission et la tardiveté de la déclaration 
de créance, à rapprocher : Com. 10 janvier 2012, n° 10-28.501, Bull. 2012, IV, n°4 (rejet).

Com., 30 juin 2021, n° 20-15.690, (B)

– Cassation –

 ■ Sauvegarde – Période d’observation – Arrêt des poursuites 
individuelles – Arrêt des procédures d’exécution – Domaine 
d’application – Créances salariales.

Il résulte de la combinaison des articles L. 622-21, II, L. 622-24, alinéa 1, et L.625-1 du code de commerce 
que, si les créances salariales ne doivent pas être déclarées au passif de la procédure collective, elles sont toutefois 
soumises à l’arrêt des poursuites individuelles et des procédures civiles d’exécution.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 octobre 2019), la société Atelier Chollet frères (la 
société Chollet) a été condamnée par un jugement d’un conseil de prud’hommes du 
16 janvier 2015 à payer à Mme [O], une ancienne salariée qui avait été licenciée, des 
dommages-intérêts. Pendant la procédure d’appel, une procédure de sauvegarde a été 
ouverte le 8 avril 2015 au profit de la société Chollet, la société SMJ étant désignée en 
qualité de mandataire judiciaire. Celle-ci est intervenue à l’instance.

Par un arrêt du 21 janvier 2016, la cour d’appel a condamné la société Chollet à payer 
certaines sommes à Mme [O]. Celle-ci, pendant l’exécution du plan arrêté le 6 avril 
2016, a fait délivrer un itératif commandement de payer aux fins de saisie-vente, en 
exécution de la condamnation.

La société Chollet a demandé la mainlevée des mesures d’exécution. Mme [O] a assi-
gné le commissaire à l’exécution du plan en exécution forcée.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 2. La société Chollet fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que le juge de 
l’exécution doit appliquer lui-même, le cas échéant, les règles de la procédure collec-
tive interdisant les mesures d’exécution ; qu’en disant qu’une condamnation pronon-
cée contre un débiteur bénéficiant d’une procédure de sauvegarde pouvait faire l’objet 
d’une mesure d’exécution forcée, sans rechercher si la condamnation portait sur une 
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créance née régulièrement après le jugement d’ouverture, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles L. 622-21, L. 622-22 et R. 622-20 du 
code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 622-21, II, L. 622-24, alinéa 1er et L. 625-1 du code de commerce : 

 3. Il résulte de la combinaison de ces textes que, si les créances salariales ne doivent pas 
être déclarées au passif de la procédure collective, elles sont toutefois soumises à l’arrêt 
des poursuites individuelles et des procédures civiles d’exécution. 

 4. Pour rejeter la demande de mainlevée de la société Cholet, l’arrêt retient qu’il 
n’appartient pas au juge de l’exécution de modifier le dispositif de l’arrêt du 21 janvier 
2016 qui n’a pas fixé la créance de Mme [O] au passif de la société Chollet, mais a 
condamné celle-ci à payer certaines sommes à la salariée. 

 5. En statuant ainsi alors, qu’ayant relevé que l’arrêt dont Mme [O] avait poursuivi 
l’exécution avait condamné la société Chollet à payer une créance antérieure, elle 
devait, au besoin d’office, constater que le jugement d’ouverture de la procédure de 
sauvegarde avait interdit la mise en oeuvre de procédures d’exécution forcée, de sorte 
qu’elle devait ordonner la mainlevée de celles qui avaient été pratiquées, la cour d’ap-
pel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles L. 622-21, II, L. 622-24, alinéa 1, et L. 625-1 du code de commerce.

ETRANGER

1re Civ., 23 juin 2021, n° 19-22.678, (B)

– Rejet –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Procédure – Nullité – 
Cas – Nullité de la procédure judiciaire préalable – Exclusion – 
Applications diverses.
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Lorsqu’en application de l’article 65 du code de procédure pénale, une personne gardée à vue est entendue pour 
des faits autres que ceux ayant motivé son placement sous ce régime, l’officier de police judiciaire doit, afin de 
permettre un contrôle effectif de la mesure, informer sans délai le procureur de la République, tant des soupçons 
pesant sur l’intéressé que de la qualification susceptible de lui être notifiée.

Si l’absence d’une telle information fait nécessairement grief aux intérêts de la personne gardée à vue, au sens de 
l’article 802 du code de procédure pénale, et entraîne la nullité des procès-verbaux de son audition sur les nou-
veaux faits, ainsi que, le cas échéant, celle des actes subséquents qui trouvent dans ceux-ci leur support nécessaire 
et exclusif, elle n’entraîne pas la nullité de la garde à vue en son ensemble.

Dès lors, en présence d’une telle irrégularité, la mainlevée de la mesure de rétention ne peut être prononcée que 
s’il est établi une atteinte aux droits de l’étranger, au sens de l’article L. 552-13 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011.

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Procédure – Nouveaux motifs 
du placement en garde à vue – Défaut d’information du procureur 
de la République – Atteinte aux droits de l’étranger – Nécessité – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris,19 janvier 2019) et les pièces de la procédure, le 15 janvier 2019, à l’expiration 
d’une mesure de garde à vue décidée pour infractions à la législation sur les stupéfiants, 
M. [X], de nationalité tunisienne, en situation irrégulière sur le territoire français, a été 
placé en rétention administrative, en exécution d’une obligation de quitter le territoire 
français.

 2. Le 16 janvier, le juge des libertés et de la détention a été saisi par le préfet d’une 
demande de prolongation de la rétention sur le fondement de l’article L. 552-1 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

 Examen du moyen

 Il est statué sur ce moyen après avis de la chambre criminelle, sollicité en application 
de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

 Enoncé du moyen

 3. M. [X] fait grief à l’ordonnance de rejeter les exceptions de nullité et de décider 
de la prolongation de sa rétention administrative pour une durée maximale de vingt-
huit jours, alors :

 « 1°/ que si au cours de la garde à vue ouverte contre une personne, l’officier de 
police judiciaire notifie, pour les nécessités de l’enquête, une garde à vue supplétive à 
l’encontre de la même personne, du chef d’une autre infraction, il doit aviser le pro-
cureur de la République de cette extension et l’informer des motifs et de la qualifica-
tion des nouveaux faits notifiés à celle-ci, tout retard dans la mise en oeuvre de cette 
obligation, non justifié par des circonstances insurmontables, faisant nécessairement 
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grief aux intérêts de ladite personne  ; qu’en énonçant, pour ordonner la prolonga-
tion de sa rétention administrative, après avoir observé qu’aucun élément établissait 
que le procureur de la République avait été avisé de la garde à vue supplétive dont 
M. [X] a fait l’objet, que ce dernier ne prouvait pas que cette illégalité ait eu pour 
effet de porter atteinte à ses droits dès lors que la garde à vue supplétive n’avait eu 
aucune conséquence sur la durée de la garde à vue initialement notifiée et au regard 
des pleins pouvoirs du procureur de la République d’appréciation de l’opportunité 
des poursuites et de la qualification des faits, le premier président qui s’est ainsi fondé 
sur des circonstances inopérantes a violé les articles 6 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 63 et 65 du code de procédure 
pénale et L. 552-13 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

 2°/ qu’en tout état de cause, en énonçant, pour ordonner la prolongation de sa réten-
tion administrative, après avoir observé qu’aucun élément établissait que le procureur 
de la République avait été avisé de la garde à vue supplétive dont M. [X] a fait l’objet, 
que ce dernier ne prouvait pas que cette illégalité ait eu pour effet de porter atteinte à 
ses droits au regard des pleins pouvoirs du procureur de la République d’appréciation 
de l’opportunité des poursuites et de la qualification des faits, le premier président n’a 
pas tiré les conséquences de ses propres constatations dont il résultait que le procureur 
de la République n’avait pas été mis en mesure d’exercer sur la seconde infraction le 
contrôle que lui confère la loi, dans l’intérêt même de la personne en cause, quant à 
la qualification des faits et au maintien de la garde à vue, violant ainsi les articles 6 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 63 
et 65 du code de procédure pénale et L. 552-13 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile. »

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article L. 552-13 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011, en 
cas de violation des formes prescrites par la loi à peine de nullité ou d’inobservation 
des formalités substantielles, toute juridiction, y compris la Cour de cassation, qui est 
saisie d’une demande d’annulation ou qui relève d’office une telle irrégularité ne peut 
prononcer la mainlevée de la mesure de placement en rétention que lorsque celle-ci a 
eu pour effet de porter atteinte aux droits de l’étranger. 

 5. Lorsqu’en application de l’article 65 du code de procédure pénale, une personne 
gardée à vue est entendue pour des faits autres que ceux ayant motivé son placement 
sous ce régime, l’officier de police judiciaire doit, afin de permettre un contrôle effectif 
de la mesure, informer sans délai le procureur de la République, tant des soupçons 
pesant sur l’intéressé que de la qualification susceptible de lui être notifiée.

 6. Si l’absence d’une telle information fait nécessairement grief aux intérêts de la per-
sonne gardée à vue, au sens de l’article 802 du code de procédure pénale, et entraîne 
la nullité des procès-verbaux de son audition sur les nouveaux faits, ainsi que, le cas 
échéant, celle des actes subséquents qui trouvent dans ceux-ci leur support nécessaire 
et exclusif, elle n’entraîne pas la nullité de la garde à vue en son ensemble.

 7. Après avoir constaté qu’il résultait du procès-verbal du 13 janvier 2019 que M. [X] 
avait fait l’objet d’une garde à vue dite supplétive pour des faits qualifiés de recel de 
vol et qu’aucune mention de ce procès-verbal ni aucune autre pièce de la procédure 
n’établissait que le procureur de la République en avait été avisé, le premier président, 
qui a souverainement estimé que l’intéressé ne rapportait pas la preuve d’une atteinte 
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à ses droits au sens de l’article L. 552-13 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011, en 
a exactement déduit que le moyen tiré de cette irrégularité ne pouvait emporter la 
mainlevée de la mesure de rétention.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Article L. 552-13 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; article 65 du 
code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
1e Civ, 18 décembre 2013, pourvoi n° 13-50.010, Bull. 2013, I, n° 247 (cassation sans renvoi).

1re Civ., 23 juin 2021, n° 20-15.056, (B)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Prolongation de la rétention – 
Nouvelle saisine du juge des libertés et de la détention – Cas – 
Obstacles à l’exécution de la mesure d’éloignement – Condition de 
bref délai – Office du juge – Détermination – Portée.

Lorsqu’il est saisi d’une demande de troisième prolongation de la rétention sur le fondement de l’article L. 552-
7, alinéa 5, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2018-778 du 10 septembre 2018, au motif que, dans les quinze derniers jours, la mesure d’éloignement 
n’a pu être exécutée en raison du défaut de délivrance des documents de voyage par le consulat dont relève 
l’étranger, il incombe au juge des libertés et de la détention de rechercher si l’autorité administrative établit que 
cette délivrance doit intervenir à bref délai.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Rouen, 11 septembre 2019), et les pièces de la procédure, le 11 juillet 2019, M. [H], 
en situation irrégulière sur le territoire national, a été placé en rétention administrative, 
en exécution d’une obligation de quitter le territoire français.

Par ordonnances des 13 juillet et 9 août, le juge des libertés et de la détention a pro-
longé la rétention pour vingt-huit et trente jours.
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 2. Le 8 septembre, le préfet a sollicité une troisième prolongation sur le fondement de 
l’article L. 552-7, alinéa 5, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [H] fait grief à l’ordonnance de prolonger la mesure de rétention administrative, 
alors « que le juge des libertés et de la détention peut à titre exceptionnel prolonger 
la mesure de rétention administrative au-delà du délai de trente jours visé par l’article 
L. 552-7 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile lorsque la 
mesure d’éloignement n’a pu être exécutée en raison du défaut de délivrance des do-
cuments de voyage par le consulat dont relève l’intéressé et s’il est établi par l’autorité 
administrative compétente que cette délivrance doit intervenir à bref délai ; qu’en se 
bornant à relever que la préfecture avait entrepris des démarches auprès des consulats 
du Soudan et d’Égypte sans constater que la délivrance des documents de voyage par 
le consulat dont relève l’intéressé interviendrait à bref délai, l’ordonnance attaquée a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 552-7 alinéa 5 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. Le préfet conteste la recevabilité du moyen. Il soutient qu’il est nouveau, mélangé 
de fait et de droit.

 5. Cependant, dans ses conclusions d’appel, M.  [H] soutenait que l’administration 
n’établissait pas que la délivrance des documents de voyage interviendrait à bref délai.

 6. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 552-7, alinéa 5, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 :

 7. Selon ce texte, le juge des libertés et de la détention peut, à titre exceptionnel, être 
saisi d’une demande de troisième prolongation de la rétention, notamment lorsque, 
dans les quinze derniers jours, la mesure d’éloignement n’a pu être exécutée en raison 
du défaut de délivrance des documents de voyage par le consulat dont relève l’intéres-
sé et qu’il est établi par l’autorité administrative compétente que cette délivrance doit 
intervenir à bref délai.

 8. Pour accueillir la requête du préfet, l’ordonnance retient que les difficultés d’iden-
tification de la nationalité de M.  [H] caractérisent l’existence de circonstances ex-
ceptionnelles justifiant une troisième prolongation, dès lors que l’administration dé-
montre avoir entrepris les démarches nécessaires pour mettre en oeuvre l’effectivité de 
la mesure d’éloignement.

 9. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, si la délivrance 
des documents de voyage par le consulat dont relevait l’intéressé devait intervenir à 
bref délai, le premier président n’a pas donné de base légale à sa décision.
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 Portée et conséquences de la cassation

 10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 11. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que, les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 11  sep-
tembre 2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Rouen ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
Mme Marilly - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 552-7, alinéa 5, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018.

Rapprochement(s) : 

1e Civ., 18 novembre 2015, pourvoi n° 15-14.560, Bull. 2015, I, n° 284 (cassation partielle sans 
renvoi).

1re Civ., 23 juin 2021, n° 20-17.041, (B)

– Cassation –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Prolongation de la rétention – 
Obstruction volontaire à l’éloignement – Exclusion – Cas – Refus 
d’embarquement antérieurement au délai de 15 jours de l’article 
L. 552-7, alinéa 5, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile (CESEDA), dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-
778 du 10 septembre 2018.

Le refus d’embarquement opposé par l’étranger antérieurement au délai de quinze jours visé à l’article L.552-
7, alinéa 5, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018, ne peut constituer une obstruction à l’exécution d’office de 
la mesure d’éloignement, permettant, à titre exceptionnel, de saisir le juge des libertés et de la détention d’une 
demande de troisième prolongation de la rétention.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Nîmes, 23 janvier 2020), et les pièces de la procédure, M. [Y], de nationalité afghane, 
ayant fait l’objet d’un arrêté de transfert vers l’Autriche, a été placé en rétention admi-
nistrative le 21 novembre 2019.

Par ordonnance du 25 novembre, le juge des libertés et de la détention a prolongé la 
rétention pour vingt-huit jours.

Le 26 novembre, l’intéressé a refusé d’embarquer dans l’avion prévu pour son transfert 
et, le 21 décembre, une nouvelle ordonnance a prolongé sa rétention pour trente jours. 
Un départ reprogrammé le 9 janvier 2020 n’a pu se réaliser en raison d’une grève des 
contrôleurs de la navigation aérienne. 

 2. Le 20 janvier, le juge des libertés et de la détention a été saisi par le préfet, sur le 
fondement de l’article L. 552-7, alinéa 5, du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile, d’une requête en troisième prolongation de la mesure de rétention.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [W] [Y] fait grief à l’ordonnance de prolonger sa rétention de quinze jours, 
alors « qu’avant l’expiration de la durée maximale de rétention, le juge compétent 
peut, à titre exceptionnel, être à nouveau saisi lorsque, dans les quinze derniers jours, 
l’étranger a fait obstruction à l’exécution d’office de la mesure d’éloignement ou a 
présenté, dans le seul but de faire échec à la mesure d’éloignement, une demande de 
protection contre l’éloignement ou une demande d’asile, ou lorsque la mesure d’éloi-
gnement n’a pu être exécutée en raison du défaut de délivrance des documents de 
voyage par le consulat dont relève l’intéressé et qu’il est établi par l’autorité adminis-
trative compétente que cette délivrance doit intervenir à bref délai ; qu’en retenant 
que M. [Y] avait fait obstruction à l’exécution de la mesure d’éloignement en refusant 
d’embarquer dans le vol du 26 novembre 2019 à destination de l’Autriche, obstruction 
dont les effets avaient perduré dans les quinze derniers jours » de sa rétention, de sorte 
qu’il importait peu que la nouvelle prolongation de la rétention soit la conséquence 
de ce que l’intéressé n’avait pu quitter le territoire par le vol subséquent du 9 janvier 
2020 à raison d’une grève des aiguilleurs du ciel, quand il n’en résultait pas que M. [Y] 
avait, dans les quinze derniers jours, fait obstruction à l’exécution de la mesure d’éloi-
gnement, le premier président de la cour d’appel a violé l’article L. 552-7 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 552-7, alinéa 5, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 :

 4. Selon ce texte, le juge des libertés et de la détention peut, à titre exceptionnel, être 
saisi d’une demande de troisième prolongation de la rétention, notamment lorsque, 
dans les quinze derniers jours, l’étranger a fait obstruction à l’exécution d’office de la 
mesure d’éloignement.

 5. Pour prolonger la rétention de M. [Y], l’ordonnance retient que son refus d’em-
barquer a eu pour conséquence d’imposer à l’administration de recourir à une escorte 
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de plusieurs agents spécialisés, ce qui est d’autant plus contraignant qu’au regard des 
accords de remise Dublin avec l’Autriche, le retour de l’intéressé dans ce pays ne peut 
intervenir que du lundi au jeudi avant 13 heures, avec un délai de prévenance de cinq 
jours ouvrés avant son départ effectif. Elle ajoute que le comportement d’obstruction 
volontaire de M. [Y], qui s’inscrit dans une tactique consistant à susciter des difficultés 
pour entraver le déroulement de son éloignement, et dont les effets perdurent et se 
sont fait ressentir dans les quinze derniers jours de sa rétention, a nécessairement per-
sisté depuis le 26 novembre 2019.

 6. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que M. [Y] n’avait 
pas manifesté d’autre obstruction à l’exécution d’office de la mesure que son refus 
d’embarquement le 26 novembre 2019, le premier président a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 8. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que, les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 23 janvier 
2020, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Nîmes ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Jean-Philippe Caston -

Textes visés : 

Article L. 552-7, alinéa 5, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESE-
DA), dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 29 juin 2011, pourvoi n° 10-21.431, Bull. 2011, I, n° 131 (cassation sans renvoi).
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EXPERT JUDICIAIRE

2e Civ., 17 juin 2021, n° 21-60.074, (B)

– Rejet –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Assemblée générale de la 
cour – Décision – Refus – Recevabilité – Conditions – Observations 
de l’intéressé – Forme.

Si le refus de réinscription d’un expert sur la liste des experts judiciaires d’une cour d’appel ne peut être décidé 
qu’après que l’intéressé a été invité à fournir ses observations, soit à la commission instituée par l’article 2, II, 
de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971, ou à l’un de ses membres, soit au magistrat rapporteur, aucun texte ou 
principe n’impose que ces observations ne puissent être recueillies que sous la forme d’une audition du candidat.

Un expert préalablement mis en mesure de fournir par écrit ses observations sur le refus de réinscription qui 
était envisagé à son endroit, ne peut faire grief à l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour d’appel 
d’avoir statué sur sa demande sans qu’il ait été entendu par la commission de réinscription ou le rapporteur.

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Assemblée générale de la 
cour – Décision – Refus – Invitation préalable de l’intéressé à fournir 
ses explications au magistrat rapporteur – Nécessité.

 Faits et procédure

 1. M. [R] a sollicité sa réinscription sur la liste des experts judiciaires de la cour d’ap-
pel de Paris dans les rubriques « architecture, ingénierie » (C-01.02) et « urbanisme et 
aménagement urbain » (C-01.30).

 2. Par décision des 1er, 2 et 3 décembre 2020, contre laquelle M. [R] a formé un 
recours, l’assemblée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté sa 
demande, motif pris d’un défaut de diligences dans la réalisation des expertises, carac-
térisé par des retards importants dans la remise des rapports.

 Examen des griefs

 Sur le premier grief

 Exposé du grief

 3. M. [R] fait valoir qu’il n’a été entendu ni par la commission de réinscription ni par 
l’assemblée générale des magistrats du siège.

 Réponse de la Cour

 4. Si le refus de réinscription d’un expert sur la liste des experts judiciaires d’une cour 
d’appel ne peut être décidé qu’après que l’intéressé a été invité à fournir ses observa-
tions soit à la commission instituée par l’article 2, II, de la loi du 29 juin 1971, ou à 
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l’un de ses membres, soit au magistrat rapporteur, aucun texte ou principe n’impose 
que ces observations ne puissent être recueillies que sous la forme d’une audition du 
candidat.

 5. Il ressort des pièces du dossier qu’à la suite de l’avis défavorable émis par la com-
mission de réinscription, M. [R] a été convoqué pour être entendu par le magistrat 
rapporteur.

 6. Cette convocation ayant été annulée, le conseil de M. [R] a fait parvenir à ce ma-
gistrat un mémoire accompagné d’un jeu de neuf pièces.

 7. La décision de refus de réinscription, après avoir visé « les observations et les pièces 
que M. [Q] [R] a fait parvenir », procède à l’analyse de ces observations avant d’y 
répondre de manière circonstanciée.

 8. M. [R] ayant ainsi été mis en mesure de fournir par écrit ses observations sur le 
refus de réinscription envisagé, il ne peut utilement faire grief à l’assemblée générale 
des magistrats du siège d’avoir statué sans qu’il ait été entendu par la commission de 
réinscription ou le rapporteur.

 9. Le grief ne peut, dès lors, être accueilli.

 Sur le deuxième grief

 Exposé du grief

 10. M. [R] soutient que la décision attaquée est irrégulière à défaut pour l’assemblée 
générale de s’être tenue physiquement.

 Réponse de la Cour

 11. Le grief, qui demeure à l’état de simple allégation, est en tout état de cause 
contredit par les mentions de la décision attaquée, qui attestent d’une réunion de 
l’assemblée générale en formation restreinte, conformément à l’article 8, alinéa 3, du 
décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004 relatif aux experts judiciaires, laquelle s’est 
tenue sous la présidence de Mme Nicole Cochet, première présidente de chambre, en 
présence de M. Michel Savinas, substitut général, et avec l’assistance de Mme Gaëlle 
Dampierre, greffière.

 12. Le grief ne peut, dès lors, être accueilli.

 Sur le troisième grief

 Exposé du grief

 13. M. [R] soutient que l’avis de la commission de réinscription n’était pas joint à la 
décision qui lui a été notifiée.

 Réponse de la Cour

 14. Il ressort des mentions de la lettre de notification de la décision attaquée, qui fi-
gure au dossier, qu’y était joint l’avis rendu à l’égard de M. [R] par la commission de 
réinscription.

 15. Le grief, qui manque en fait, ne peut, dès lors, être accueilli.
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 Sur le quatrième grief

 Exposé du grief

 16. M.  [R] soutient que le refus de le réinscrire sur la liste des experts judiciaires 
repose sur des faits matériellement inexacts et est entaché d’une erreur manifeste 
d’appréciation.

 Réponse de la Cour

 17. C’est par des motifs exempts d’inexactitude matérielle comme d’erreur manifeste 
d’appréciation que l’assemblée générale, statuant au vu des observations et des pièces 
produites par M. [R], a décidé de ne pas le réinscrire sur la liste des experts judiciaires.

 18. Le grief ne peut, dès lors, être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le recours.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin -

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 21 septembre 2006, pourvoi n° 06-10.053, Bull. 2006, II, n° 246 (annulation partielle) ; 2e 
Civ., 5 avril 2007, pourvoi n° 06-20.038, Bull. 2007, II, n° 81 (annulation partielle).

2e Civ., 17 juin 2021, n° 21-60.066, (B)

– Annulation partielle –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Assemblée générale de la 
cour – Décision – Refus – Recevabilité – Conditions – Observations 
de l’intéressé – Forme.

Si aucun texte ou principe ne s’oppose à ce que les observations de l’expert soient recueillies par écrit, c’est à 
la condition que l’intéressé ait été préalablement informé de ce qu’un refus de réinscription était envisagé à son 
endroit ainsi que des motifs susceptibles de fonder une telle décision.

Viole les articles 14, alinéa 3, et 15, alinéa 4, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004, l’assemblée 
générale des magistrats du siège d’une cour d’appel qui refuse la réinscription d’un expert en raison de retards 
dans le dépôt de ses rapports, alors que le magistrat qui avait demandé, par écrit, à l’intéressé des explications 
sur les faits ne lui avait précisé ni sa qualité de rapporteur de sa demande de réinscription, ni le fait que ses 
observations étaient sollicitées dans le cadre de l’examen de cette demande, de sorte que l’expert n’était pas 
expressément informé de ce qu’un refus de réinscription était envisagé à son endroit et de ce que ses explications 
pourraient être retenues au soutien d’une telle décision.
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 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Assemblée générale de la 
cour – Décision – Refus – Invitation préalable de l’intéressé à fournir 
ses explications au magistrat rapporteur – Contenu – Motifs et sens 
de la décision envisagée – Nécessité.

 Faits et procédure 

 1. Mme [R] a sollicité sa réinscription sur la liste des experts judiciaires de la cour 
d’appel de Paris dans la rubrique « architecture, ingénierie » (C-01.02). 

 2. Par décision des 1er, 2 et 3 décembre 2020, contre laquelle Mme [R] a formé un 
recours, l’assemblée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté sa 
demande aux motifs que l’intéressée accumulerait de manière endémique des retards 
importants en ne respectant pas les délais fixés pour le dépôt de ses rapports et s’abs-
tiendrait de répondre aux relances et rappels des juridictions qui l’ont désignée.

 Examen des griefs

 Sur le deuxième grief, pris en sa seconde branche 

 Exposé du grief

 3. Mme [R] fait valoir que la décision de refus de réinscription contestée a été prise 
en méconnaissance du principe de la contradiction.

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 14, alinéa 3, et 15, alinéa 4, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 
2004 :

 4. Le refus de réinscription d’un expert sur la liste des experts judiciaires d’une cour 
d’appel ne peut être décidé qu’après que l’intéressé a été invité à fournir ses observa-
tions soit à la commission de réinscription, ou à l’un de ses membres, soit au magistrat 
rapporteur.

 5. Si aucun texte ou principe ne s’oppose à ce que les observations de l’expert soient 
recueillies par écrit, c’est à la condition que l’intéressé ait été préalablement informé 
de ce qu’un refus de réinscription était envisagé à son endroit ainsi que des motifs 
susceptibles de fonder une telle décision.

 6. Il ressort des pièces du dossier soumis à la Cour de cassation qu’après que la com-
mission de réinscription eut émis, le 15 septembre 2020, un avis favorable à sa de-
mande de réinscription, Mme [R] avait été informée par un courrier électronique du 
19 octobre suivant d’un magistrat honoraire au service des experts de la cour d’appel 
que le président d’une juridiction du ressort s’était plaint auprès du premier président 
de retards dans le dépôt de ses rapports et elle avait été invitée, par ce magistrat, à indi-
quer les mesures qu’elle avait prises pour remédier à cette situation ainsi qu’à fournir 
« toutes explications sur le non respect des délais qui [lui] sont impartis de manière 
quasi générale et systématique. »

 7. Par la décision attaquée, l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour 
d’appel a refusé la réinscription de Mme [R] en se fondant sur le rapport de ce ma-
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gistrat et les explications que l’intéressée lui avaient fournies en réponse à son courrier 
électronique.

 8. En statuant ainsi, alors que le magistrat ayant interrogé par écrit Mme [R] ne lui 
avait précisé ni sa qualité de rapporteur de sa demande de réinscription, ni le fait 
que ses observations étaient sollicitées dans le cadre de l’examen de cette demande, 
de sorte que l’intéressée n’était pas expressément informée de ce qu’un refus de ré-
inscription était envisagé à son endroit et de ce que ses explications pourraient être 
retenues au soutien d’une telle décision, l’assemblée générale des magistrats du siège a 
méconnu les textes susvisés.

 9. La décision de cette assemblée générale doit, dès lors, être annulée en ce qui 
concerne Mme [R].

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du recours, la Cour :

 ANNULE la décision de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour d’ap-
pel de Paris en date des 1er, 2 et 3 décembre 2020, en ce qu’elle a refusé la réinscription 
de Mme [R].

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin -

Textes visés : 

Articles 14, alinéa 3, et 15, alinéa 4, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 21 septembre 2006, pourvoi n° 06-10.053, Bull. 2006, II, n° 246 (annulation partielle) ; 2e 
Civ., 5 avril 2007, pourvoi n° 06-20.038, Bull. 2007, II, n° 81 (annulation partielle).

2e Civ., 17 juin 2021, n° 20-60.054, (B)

– Rabat d’arrêt (fin instance) –

 ■ Liste de la cour d’appel – Réinscription – Assemblée générale 
des magistrats du siège – Procès-verbal – Mentions – Demande 
de réinscription examinée à la suite d’une décision d’annulation 
prononcée par la Cour de cassation – Portée.

L’autorité de chose jugée qui s’attache à l’arrêt, par lequel la Cour de cassation, statuant sur le recours formé 
contre une décision de rejet d’une demande d’inscription ou de réinscription sur une liste d’experts judiciaires, 
annule cette décision pour erreur manifeste d’appréciation, fait obstacle à ce que, en l’absence de modification de 
la situation de droit ou de fait, l’autorité chargée de l’établissement de cette liste reprenne la même décision pour 
un motif identique à celui qui a ainsi été censuré.
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 Sur le rabat, d’office, de l’arrêt n° 1421 F-D du 26 novembre 2020, après avis donné 
à la demanderesse au recours ainsi qu’au ministère public :

 1. Par arrêt du 26 novembre 2020, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation 
a déclaré irrecevable le recours n° 20-60.054 formé par Mme [F] aux fins d’annulation 
d’une décision rendue le 13 novembre 2019 par l’assemblée générale des magistrats du 
siège de la cour d’appel de Paris.

 2. Par suite d’erreurs non imputables à la demanderesse, la fin de non-recevoir prise 
de la tardiveté de son recours a été retenue d’office, d’une part, sans que l’avis délivré 
en application du principe de la contradiction lui ait été régulièrement notifié, d’autre 
part, sur la foi d’une date de notification de la décision attaquée erronée.

 3. Il y a donc lieu de rabattre l’arrêt concerné et de statuer à nouveau.

 Sur le recours n° 20-60.054, formé par Mme [F] :

 Faits et procédure 

 4. Mme [F] a sollicité sa réinscription sur la liste des experts judiciaires de la cour 
d’appel de Paris dans la rubrique « traduction » en langue albanaise (H.02.06.01).

 5. Par décision du 13 novembre 2019, rendue après annulation (2e Civ., 6 juin 2019, 
pourvoi n° 19-60.065), contre laquelle Mme [F] a formé le présent recours, l’assem-
blée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté sa demande au 
motif qu’il était avéré, à la suite d’une plainte d’un de ses clients auprès du procureur 
général, qu’elle avait fait payer deux fois la même traduction d’un document, une 
première fois sous sa forme « non assermentée » puis une seconde fois, par un com-
plément, pour y apposer le tampon et les mentions prescrites pour la traduction « as-
sermentée » et ce, sans en avoir préalablement informé l’intéressé, auquel elle a adressé 
deux factures de montants différents.

La décision ajoute que de tels faits, commis à l’égard d’un étranger demandeur d’asile, 
attestent d’un comportement inadmissible de la part d’un collaborateur du service 
public de la justice alors, au surplus, que Mme [F] a « induit » le premier paiement en 
espèces par l’intermédiaire d’un tiers et adressé son relevé d’identité bancaire pour le 
second, entretenant ainsi dans l’esprit du client une confusion pernicieuse.

 Examen des griefs

 Exposé des griefs

 6. Mme [F] fait valoir d’abord que, dans son arrêt du 6  juin 2019 ayant annulé la 
précédente décision de rejet de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour 
d’appel, en date du 14 novembre 2018, la Cour de cassation a jugé que le fait de prati-
quer des tarifs différents selon la prestation sollicitée ou de demander que le paiement 
de ses prestations soit exécuté auprès d’un tiers ne constituent pas en eux-mêmes des 
faits contraires à l’honneur et à la probité.

 7. Elle ajoute que, contrairement à ce qu’énonce la décision attaquée, elle n’a pas ré-
clamé un double paiement pour une même traduction, mais a sollicité un complément 
de rémunération de 41,01 euros lorsque son client lui a demandé d’authentifier la tra-
duction simple qu’elle avait réalisée à sa demande pour le prix convenu de 125 euros ; 
que ce surcoût ne correspond pas simplement au fait d’«  apposer le tampon et les 
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mentions prescrites pour la traduction assermentée », mais également à la responsabi-
lité particulière incombant en la matière au traducteur et au temps passé à recevoir le 
client pour s’assurer du caractère original du document traduit ; que son client était 
dûment informé de ce que le prix convenu de 125 euros ne pouvait concerner qu’une 
traduction simple ; qu’elle n’a fait aucun aveu par lequel elle aurait reconnu la réalité 
des faits invoqués dans la plainte de ce client ; que les factures qu’elle a établies pour les 
deux types de prestation - traduction simple et traduction « assermentée » - étaient des 
factures pro forma ; qu’elle a d’ailleurs annulé la seconde, puisqu’elle n’a pas réalisé de 
traduction « assermentée », son client n’ayant lui-même procédé à aucun virement à ce 
titre ; qu’elle n’a nullement profité de la situation de demandeur d’asile de l’intéressé, 
lequel, au demeurant, n’est ni isolé, ni ignorant de la langue française ; que, si elle lui 
a adressé un relevé d’identité bancaire, après qu’il eut réglé en liquide la première tra-
duction auprès d’une tierce personne, dès lors qu’elle était elle-même en déplacement, 
c’était pour lui permettre de s’acquitter du complément de rémunération au titre de 
la traduction « assermentée » qu’il sollicitait, de sorte qu’elle n’a nullement cherché à 
entretenir une confusion pernicieuse dans son esprit.

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1355 du code civil, R. 411-5 du code de l’organisation judiciaire et 20 
du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004 :

 8. L’autorité de chose jugée qui, en vertu du premier de ces textes, s’attache à l’arrêt 
par lequel la Cour de cassation, statuant sur le recours formé en application des deux 
derniers contre une décision prise en matière d’inscription ou de réinscription d’un 
expert judiciaire par l’autorité chargée de l’établissement des listes, annule cette déci-
sion pour erreur manifeste d’appréciation, fait obstacle à ce que, en l’absence de mo-
dification de la situation de droit ou de fait, cette autorité reprenne la même décision 
pour un motif identique à celui qui a ainsi été censuré.

 9. Par une première décision, en date du 14 novembre 2018, l’assemblée générale des 
magistrats du siège de la cour d’appel a rejeté la demande de Mme [F] tendant à sa 
réinscription sur la liste des experts judiciaires, aux motifs qu’il était avéré, à la suite 
de la plainte de l’un de ses clients auprès du procureur général, qu’elle avait établi 
une double facturation pour la traduction de documents administratifs, qu’elle avait 
appliqué des tarifs différents pour la traduction « assermentée » et la traduction « non 
assermentée » et qu’elle avait demandé que le paiement de ses travaux soit effectué 
auprès d’un tiers, ces faits étant, selon la décision, incompatibles avec l’exercice dans 
l’honneur et la conscience des fonctions d’expert judiciaire.

 10. Sur le recours formé par Mme [F], la Cour de cassation, par son arrêt 2e Civ., 
6 juin 2019, pourvoi n° 19-60.065, a annulé cette décision au motif qu’en se détermi-
nant ainsi, alors qu’il résultait du dossier de la procédure que les deux factures avaient 
été établies pour deux prestations différentes, à savoir une traduction libre et une 
traduction certifiée, et que le fait de pratiquer des tarifs différents selon la prestation 
sollicitée ou de demander que le paiement de ses prestations soit exécuté auprès d’un 
tiers ne constituaient pas en eux-mêmes des faits contraires à l’honneur et à la probité, 
l’assemblée générale avait commis une erreur manifeste d’appréciation.

 11. Pour rejeter de nouveau la demande de Mme [F], la décision attaquée commence 
par énoncer que si le fait, pour un expert traducteur, de pratiquer des tarifs différents 
selon la nature de la prestation ne constitue pas, en soi, un fait contraire à l’honneur 
et à la probité, il en va autrement lorsque cet expert, loin de faire payer à des tarifs 
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différents deux traductions de deux documents distincts selon que cette traduction est 
ou non assermentée, fait payer deux fois la même traduction du même document, une 
première fois sous sa forme « non assermentée » puis une seconde, par un complément, 
pour y apposer le tampon et les mentions prescrites pour la traduction « assermentée », 
au surplus sans en avoir préalablement informé le client. 

 12. La décision relève ensuite que telle a bien été l’attitude de Mme [F], qui a d’ail-
leurs admis les faits lorsqu’elle a été interrogée par le procureur général sur les termes 
de la plainte qui la visait, puis lorsqu’elle a été entendue par le rapporteur, et qui, dans 
une lettre qu’elle a adressée à la suite de cette audition, a même exprimé des regrets et 
la conscience de ne pas avoir agi conformément à la déontologie.

 13. La décision retient enfin que de tels faits, commis à l’égard d’un étranger deman-
deur d’asile qui, par définition, ne maîtrise ni la langue ni les subtilités de la procédure, 
atteste d’un comportement inadmissible de la part d’un collaborateur de la Justice 
alors, au surplus, que l’intéressée a «  induit  » le premier payement en espèces par 
l’intermédiaire d’un tiers et a adressé son relevé d’identité bancaire pour le second, 
entretenant ainsi dans l’esprit du client une confusion pernicieuse.

 14. En statuant ainsi, en l’absence de modification de la situation de droit ou de fait, 
par des motifs qui sont en substance les mêmes que ceux qui ont été jugés entachés 
d’une erreur manifeste d’appréciation par l’arrêt de la Cour de cassation du 6  juin 
2019, l’assemblée générale a méconnu l’autorité de chose jugée attachée à cet arrêt et 
violé les textes susvisés.

 15. La décision de cette assemblée générale doit donc être annulée en ce qui concerne 
Mme [F].

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 RABAT l’arrêt n° 1421 F-D du 26 novembre 2020 et,

STATUANT à nouveau :

 ANNULE la décision de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour d’ap-
pel de Paris en date du 13 novembre 2019, en ce qu’elle a refusé la réinscription de 
Mme [F]. 

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin -

Textes visés : 

Articles 1355 du code civil ; article R. 411-5 du code de l’organisation judiciaire ; article 20 du 
décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 14 juin 2007, pourvoi n° 07-10.118, Bull. 2007, II, n° 162 (rejet). A comparer avec le 
recours pour excès de pouvoir devant le juge administratif : CE, 6 janvier 1995, n° 152654, publié 
au Recueil Lebon ; CE, 10 novembre 1995, n° 142993, mentionné aux tables du Recueil Lebon ; CE, 
12 octobre 2018, n° 412104, mentionné aux tables du Recueil Lebon.
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EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 24 juin 2021, n° 20-14.807, (B)

– Rejet –

 ■ Indemnité – Fixation – Offre de l’expropriation – Défaut de 
notification préalablement à la saisine du juge de l’expropriation – 
Fin de non-recevoir – Fin de non-recevoir d’ordre public – Défaut – 
Effets – Présentation pour la première fois devant la Cour de 
cassation – Possibilité (non).

Le moyen tiré de l’absence de notification des offres indemnitaires de l’expropriant préalablement à la saisine du 
juge de l’expropriation constitue une fin de non-recevoir qui, n’étant pas d’ordre public, ne peut être présentée 
pour la première fois devant la Cour de cassation.

 Faits et procédure 

 1. L’arrêt attaqué (Nîmes, 25 novembre 2019) statue sur les indemnités revenant à 
l’EARL Clos des bonnes huiles à la suite de l’expropriation, au profit de l’Etat, de 
parcelles que celle-ci soutient exploiter en vertu d’un bail rural.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en ses deuxième à septième branches, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen unique, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’EARL Clos des bonnes huiles fait grief à l’arrêt de dire qu’elle n’a droit à aucune 
indemnité, alors « qu’en relevant que « par référence aux articles L. 311-4 et suivants 
du code de l’expropriation, la notification des offres n’est pas une formalité impérative 
préalable à l’ordonnance d’expropriation. Dès lors, la procédure est régulière à l’égard 
de l’EARL Clos des bonnes huiles », après avoir constaté que les offres de l’expropriant 
avaient été « -affichées en mairie du 14 novembre au 16 décembre 2016 avec mention 
du nom de l’EARL Clos des bonnes huiles (T 026) ; -communiquées dans le cadre 
de l’instance judiciaire par mémoire du 13 juillet 2018, reçu le 24 juillet 2018 », soit 
postérieurement à la saisine du juge de l’expropriation aux fins de fixation de l’indem-
nité d’expropriation, le 21 mars 2018, la cour d’appel a violé les articles R. 311-4 et 
suivants du code de l’expropriation. »
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 Réponse de la Cour

 4. Le moyen s’analyse en une fin de non-recevoir tirée de l’absence de notification 
des offres de l’expropriant à l’exproprié préalablement à la saisine de la juridiction.

 5. Cependant, n’étant pas d’ordre public, il ne peut être présenté pour la première fois 
devant la Cour de cassation. 

 6. Il est donc irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article R. 311-4 et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 17 juin 2021, n° 19-24.645, (B)

– Rejet –

 ■ Actes de terrorisme et autres infractions – Indemnisation – Régime 
d’indemnisation autonome – Recours subrogatoire du fonds 
de garantie – Droit d’action de la victime envers son assureur – 
Absence d’influence.

Les articles 706-3 et suivants du code de procédure pénale instituent en faveur des victimes d’infractions un 
régime d’indemnisation autonome, répondant à des règles qui lui sont propres.

Le recours subrogatoire dont dispose le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infrac-
tions (FGTI) contre toute personne tenue, à un titre quelconque, d’assurer la réparation totale ou partielle du 
dommage, en application de l’article 706-11 du même code, ne prive pas la victime du droit d’agir à l’encontre 
de son assureur sur le fondement du contrat d’assurance qu’elle a souscrit en vue d’indemniser le risque d’ac-
cidents corporels.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 3 octobre 2019), [A] [S], épouse [D], a sous-
crit auprès de la société Garantie mutuelle des fonctionnaires (l’assureur) un contrat 
« Accident et Famille » garantissant la souscriptrice et ses enfants majeurs à charge, 
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dont [G] [D], titulaire d’une carte d’invalidité, aux droits duquel se trouve désormais 
son frère, M. [R] [D].

 2. [G] [D] a été victime, le 26 octobre 2004, d’une agression. Représenté par sa mère, 
désignée par ordonnance du juge des tutelles, il a saisi une commission d’indemnisa-
tion des victimes d’infractions pénales (CIVI) aux fins d’expertise et indemnisation.

 3. Par décision du 13 octobre 2008, le président de la Civi a homologué l’accord 
intervenu entre le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 
infractions (FGTI) et la victime, fixant l’indemnisation de son préjudice.

 4. Par acte du 17 décembre 2010, [G] [D], représenté par sa mère et Mme [L], tutrice 
aux biens, a assigné l’assureur devant un tribunal de grande instance aux fins d’exper-
tise et de condamnation à lui verser une provision.

 5. [G] [D] est décédé le [Date décès 1] 2014.

 6. M. [R] [D], en sa qualité d’ayant droit de son frère, et de sa mère, [A] [D], décédée 
le [Date décès 2] 2016, a été assigné par l’assureur en intervention forcée à l’instance 
d’appel.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 8. L’assureur fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du 9 décembre 2013, de 
constater l’intervention du FGTI, de lui donner acte de ce qu’il avait versé à ce jour 
la somme de 415 675 euros, outre une rente viagère trimestrielle de 11 497,50 euros 
formant le total de 503 294,44 euros, de dire néanmoins que l’indemnisation accordée 
par le FGTI à [G] [D] ne faisait pas obstacle aux demandes dirigées par ce dernier 
représenté par sa mère et par Mme [L] contre l’assureur, de condamner ce dernier à 
payer à [G] [D] représenté par sa mère et par Mme [L] une provision de 10 000 euros, 
ainsi que 2 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, de débouter 
l’assureur de sa demande présentée sur ce même fondement et de le condamner aux 
dépens d’appel alors :

 «  1°/ que le FGTI, qui a indemnisé la victime, est subrogé, jusqu’à concurrence 
de cette indemnité, dans ses droits et actions contre les personnes tenues à un titre 
quelconque d’assurer la réparation totale ou partielle du préjudice souffert  ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a expressément relevé que la CIVI de Nice avait homologué, 
le 13  octobre 2008, l’accord intervenu entre M.  [G] [D] et le FGTI, lequel avait 
versé à la victime la somme de 415 675 euros, outre une rente viagère trimestrielle 
de 11 497,50 euros formant le total de 503 294,44 euros ; qu’en jugeant que cette 
indemnisation versée par le FGTI à [G] [D] ne faisait pas obstacle aux demandes diri-
gées par ce dernier contre la « compagnie » GMF, quand ce paiement subrogatoire le 
privait de tout intérêt et qualité à agir à son encontre, la cour d’appel a violé, ensemble, 
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l’article 706-11 du code de procédure pénale, 1251 3° ancien du code civil et 31du 
code de procédure civile ;

 2°/ que le FGTI, qui a indemnisé la victime, est subrogé, jusqu’à concurrence de 
cette indemnité, dans ses droits et actions contre les personnes tenues à un titre quel-
conque d’assurer la réparation totale ou partielle du préjudice souffert ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a expressément relevé qu’en vertu de l’homologation d’un accord 
par la Commission d’indemnisation des victimes d’infractions pénales de Nice, le 
FGTI avait versé à M. [D] la somme de 415 675 euros, outre une rente viagère tri-
mestrielle de 11 497,50 euros formant le total de 503 294,44 euros ; qu’en énonçant, 
pour considérer que ce paiement n’était pas de nature à faire obstacle aux demandes 
présentées par celui-ci à l’encontre de la GMF, que « l’indemnisation par [le Fonds] 
et une indemnisation en application du contrat d’assurance ne reposaient pas sur les 
mêmes fondements et qu’une décision de la commission d’indemnisation des victimes 
d’infractions pénales comme une transaction intervenue entre le Fonds de garantie et 
la victime ne pouvaient avoir autorité de chose jugée dans les rapports entre la vic-
time et un assureur de responsabilité qui n’y a pas été partie », la cour d’appel, qui a 
statué à la faveur d’une motivation totalement inopérante à écarter l’effet translatif de 
la subrogation légale qui, du fait du paiement, investit le subrogé de tous les droits et 
actions du subrogeant, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard, 
ensemble, des articles 706-11 du code de procédure pénale, 1251 3° ancien du code 
civil et 31 du code de procédure civile ;

 3°/ que ce n’est que lorsque la victime, postérieurement au paiement d’une première 
indemnité par le FGTI, obtient, du chef du même préjudice, une seconde indemnité 
d’un autre organisme, que le fonds peut demander à la CIVI d’ordonner le rembour-
sement total ou partiel de celle qu’il a versée ; qu’en retenant, pour considérer que 
le paiement effectué au profit de M.  [D] par le FGTI n’était pas de nature à faire 
obstacle aux demandes présentées par celui-ci à l’encontre de la GMF, que le fonds 
disposait d’une action en répétition contre la victime en vertu de l’article 706-10 du 
code de procédure pénale, quand ce dispositif légal suppose le versement d’une double 
indemnisation et non, postérieurement à une première indemnisation, une action du 
subrogeant à l’encontre du tiers débiteur, dès lors que le paiement subrogatoire a eu 
pour effet de le priver de toute qualité à agir et que seul le subrogé peut agir à l’en-
contre du tiers, la cour d’appel a violé, par fausse application, l’article 706-10 du code 
de procédure pénale, ensemble l’article 706-11 du même code. »

 Réponse de la Cour

 9. Ayant rappelé que les articles 706-3 et suivants du code de procédure pénale ins-
tituent en faveur des victimes d’infractions un régime d’indemnisation autonome, 
répondant à des règles qui lui sont propres, et exactement retenu que le recours subro-
gatoire dont dispose le FGTI contre toute personne tenue à un titre quelconque d’as-
surer la réparation totale ou partielle du dommage, en application de l’article 706-11 
du même code, ne prive pas la victime du droit d’agir à l’encontre de son assureur sur 
le fondement du contrat d’assurance qu’elle a souscrit en vue d’indemniser le risque 
d’accidents corporels, la mise en cause du FGTI ou son intervention dans l’instance 
engagée à cette fin lui garantissant la possibilité d’exercer son recours subrogatoire 
et l’absence de double indemnisation de la victime et que, dans les cas où le FGTI 
n’aurait pas été partie à cette instance, il dispose d’une action en répétition contre la 
victime devant la CIVI, en application de l’article 706-10 afin d’obtenir le rembour-
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sement total ou partiel de l’indemnité ainsi accordée, la cour d’appel a légalement 
justifié sa décision.

 10. Le moyen est, dès lors, mal fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 
Articles 706-3 et suivants du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 4 juillet 2019, pourvoi n° 18-13.853, Bull. 2019, (cassation partielle sans renvoi), et les 
arrêts cités.

HABITATION A LOYER MODERE

3e Civ., 3 juin 2021, n° 19-16.045, (P)

– Rejet –

 ■ Bail – Prix – Supplément de loyer – Conditions – Personnes vivant au 
foyer – Détermination.

La liste des personnes mentionnées à l’article L. 442-12 du code de la construction et de l’habitation, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017, présente un caractère limitatif.

Ayant retenu, à bon droit, que l’avis de taxe d’habitation ne peut être assimilé à l’avis d’imposition qui, lui seul, 
concerne les revenus constituant la base de calcul du supplément de loyer, une cour d’appel en déduit exactement 
qu’un enfant majeur qui ne figure plus sur l’avis d’imposition de ses parents, quoique matériellement à leur 
charge, ne peut être assimilé à une personne vivant au foyer, au sens du texte précité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 mars 2019), M. et Mme [Q], locataires d’un loge-
ment appartenant à [Localité 1] Habitat-OPH, l’ont assigné en remboursement d’un 
supplément de loyer de solidarité payé depuis l’année 2009 et en annulation d’un 
commandement de payer un arriéré locatif leur ayant été signifié le 19 janvier 2016.

Le bailleur a reconventionnellement demandé paiement d’un arriéré locatif.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. M. et Mme [Q] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes et de les condamner 
à payer un arriéré locatif, alors :

 « 1°/ que selon les articles L. 441-3 et L. 441-4 du code de la construction et de l’ha-
bitation, le supplément de loyer de solidarité en sus du loyer principal et des charges 
locatives est calculé au regard « des ressources de l’ensemble des personnes vivant au 
foyer » ; qu’également, l’article 4 de l’arrêté du 29 juillet 1987 aux plafonds de res-
sources des bénéficiaires de la législation sur les habitations à loyer modéré prévoit que 
« le montant des ressources à prendre en considération (?) correspond à la somme des 
revenus fiscaux de référence (?) figurant sur les avis d’imposition de chaque personne 
composant le ménage », le ménage devant être entendu dans son acception de cel-
lule économique et familiale ; qu’il en résulte, nonobstant les dispositions indicatives 
figurant à l’article L. 442-12 pour déterminer les personnes vivant au foyer, que le 
preneur d’un appartement à loyer modéré, est toujours recevable à rapporter la preuve 
des personnes vivant à son foyer et de leurs ressources ; qu’en refusant ce droit à M. et 
Mme [Q] au motif que leur fille de plus de 25 ans, dont elle reconnaissait pourtant 
qu’elle vivait au foyer et était « à la charge matérielle de ses parents », ne figurait plus 
sur leur déclaration de revenu, la cour d’appel a méconnu les dispositions des articles 
L. 441-3 et L. 441-4 du Code de l’habitation et de l’habitation ainsi que celles de 
l’arrêté du 29 juillet 1987 ;

 2°/ que l’article L. 442-12 du code de la construction et de l’habitation permet aux 
personnes figurant sur les avis d’imposition du ou des titulaires du bail d’être considé-
rées comme personnes vivant au foyer ; qu’en affirmant que ce texte ne visait que les 
avis d’imposition sur le revenu à l’exclusion notamment des avis de taxe d’habitation, 
la cour d’appel a ajouté au texte une condition qu’il ne contient pas ; que ce faisant, 
elle a violé les dispositions de l’article L. 442-12 du code de la construction et de 
l’habitation. »

 Réponse de la Cour 

 3. Selon l’article L. 442-12 du code de la construction et de l’habitation, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de la loi du 27 janvier 2017, sont considérées comme 
personnes vivant au foyer au titre des articles L. 441-1 et L. 441-4 le ou les titulaires 
du bail, les personnes figurant sur les avis d’imposition du ou des titulaires du bail, le 
concubin notoire du titulaire du bail, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité 
au titulaire du bail et les personnes réputées à charge au sens des articles 194, 196, 196 
A bis et 196 B du code général des impôts.

 4. La liste des personnes assimilées à des personnes vivant au foyer présente un carac-
tère limitatif.

 5. La cour d’appel a retenu, à bon droit, que l’avis de taxe d’habitation ne peut être 
assimilé à l’avis d’imposition qui, lui seul, concerne les revenus, lesquels constituent la 
base de calcul du supplément de loyer.

 6. Elle en a exactement déduit que Mme [V] [Q], enfant majeur ne figurant plus sur 
l’avis d’imposition de ses parents, quoique matériellement à leur charge, ne pouvait 
être assimilée à une personne vivant au foyer, au sens du texte précité, de sorte que les 
demandes de M. et Mme [Q] devaient être rejetées.
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 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Schmitt - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Rocheteau et Uzan-Sa-
rano -

Textes visés : 

Article L. 442-12 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017.

3e Civ., 3 juin 2021, n° 20-12.353, (P)

– Rejet –

 ■ Bail – Prix – Supplément de loyer – Domaine d’application – Bail 
en cours à la signature de la convention entre l’Etat et les sociétés 
d’HLM – Option du preneur – Bénéfice – Application dans le temps – 
Application rétroactive (non).

Il résulte des termes de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 et des travaux parlementaires que les 
nouvelles dispositions de l’article L. 441-3 du code de la construction et de l’habitation, issues de cette loi, 
combinées avec celles de l’article L. 353-16 du même code, qui ont pour objet d’instaurer, au profit des loca-
taires titulaires d’un bail en cours de validité lors de la signature d’une convention avec l’Etat par un organisme 
d’habitations à loyer modéré, une option leur permettant soit de conserver leur ancien bail soit de conclure un 
nouveau bail conforme aux stipulations de la convention, sont dépourvues de caractère interprétatif justifiant 
une application rétroactive.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 26 novembre 2019), le 26 décembre 2013, la société 
Vilogia a acquis un immeuble au sein duquel M. et Mme [R] étaient locataires en 
vertu d’un bail soumis à la loi du 6 juillet 1989. 

 2. Le 6 juin 2014, elle a conclu une convention avec l’Etat en application de l’article 
L. 351-2 du code de la construction et de l’habitation.

 3. M. et Mme [R] ayant refusé de s’acquitter d’un supplément de loyer de solidarité 
notifié courant 2015, la société Vilogia les a assignés en paiement.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 5. M. et Mme [R] font grief à l’arrêt d’accueillir la demande, alors :

 « 1°/ que la loi nouvelle régissant immédiatement les effets légaux des situations juri-
diques ayant pris naissance avant son entrée en vigueur et non définitivement réalisées, 
il en résulte que l’article L. 441-3 du code de la construction et de l’habitation, dans sa 
rédaction issue de la loi du 23 novembre 2018, s’applique à la demande en paiement 
d’un supplément de loyer de solidarité, qui ne peut être réclamé, suivant le dernier 
alinéa de cet article, aux locataires (titulaires d’un bail soumis à la loi du 6 juillet 1989, 
repris par un organisme d’habitation à loyer modéré) n’ayant pas conclu un nouveau 
bail (soumis au régime du bail conventionné) en application de l’article L. 353-7 du 
même code ; qu’en énonçant cependant que la loi du 23 novembre 2018 ne saurait 
s’appliquer aux époux [R] avant son entrée en vigueur, pour décider que la société 
bailleresse pouvait leur réclamer un supplément de loyer de solidarité jusqu’au 25 no-
vembre 2018, tout en relevant que la conclusion d’un nouveau bail ne leur avait pas 
été proposée, la cour d’appel, qui a refusé de soumettre les effets légaux de leur bail 
d’habitation originaire à la loi nouvelle, a violé l’article L. 441-3 in fine du code de la 
construction et de l’habitation, dans sa rédaction issue de la loi du 23 novembre 2018, 
ensemble l’article 2 du code civil ;

 2°/ que l’article L. 441-3 in fine du code de la construction et de l’habitation, dans sa 
rédaction issue de la loi du 23 novembre 2018, prévoyant qu’il n’est pas applicable aux 
locataires ayant refusé de conclure un nouveau bail en application de l’article L. 353-7 
du même code, présente un caractère interprétatif, en ce qu’il restaure l’option du titu-
laire d’un bail d’habitation repris par un organisme d’habitation à loyer modéré, entre 
le maintien de la soumission de son bail au régime de la loi du 6 juillet 1989, exclusif 
du paiement d’un supplément de loyer de solidarité, et la soumission du bail au régime 
du bail conventionné, impliquant un tel paiement (concomitamment aux avantages de 
ce régime), option que la jurisprudence de la Cour de cassation avait paralysée ; qu’en 
refusant de faire application de la disposition nouvelle, au prétexte de la non-rétroac-
tivité de la loi nouvelle, la cour d’appel, qui a méconnu son caractère interprétatif, a 
violé l’article L. 441-3 in fine du code de la construction et de l’habitation, ensemble 
l’article 2 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. D’une part, la loi nouvelle, ne disposant que pour l’avenir, ne peut modifier les 
effets légaux d’une situation juridique définitivement réalisée lors de son entrée en 
vigueur.

 7. D’autre part, les nouvelles dispositions de l’article L. 441-3 du code de la construc-
tion et de l’habitation, issues de la loi du 23 novembre 2018, combinées avec celles de 
l’article L. 353-16 du même code, ont pour objet d’instaurer, au profit des locataires 
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titulaires d’un bail en cours de validité lors de la signature d’une convention avec l’Etat 
par un organisme d’habitations à loyer modéré, une option leur permettant soit de 
conserver leur ancien bail soit de conclure un nouveau bail conforme aux stipulations 
de la convention. 

 8. Il résulte des termes de la loi du 23 novembre 2018 et des travaux parlementaires 
que cette disposition est dépourvue de caractère interprétatif justifiant une application 
rétroactive. 

 9. La cour d’appel a exactement retenu que les dispositions des articles L. 353-16 et 
L. 441-3 du code de la construction et de l’habitation, dans leur rédaction antérieure 
à celle issue de la loi du 23 novembre 2018, lesquelles dérogeaient à celles de l’article 
L. 353-7 du même code, s’appliquaient au logement occupé par M. et Mme [R] dès 
la signature de la convention du 6 juin 2014, de sorte que la société Vilogia n’était pas 
tenue de leur proposer un nouveau bail.

 10. Elle a déduit, à bon droit, de ces motifs, dont il résultait que les effets légaux de 
cette convention étaient définitivement acquis lors de l’entrée en vigueur de la loi du 
23 novembre 2018, que la société Vilogia avait pu valablement notifier dès 2015 un 
supplément de loyer de solidarité à M. et Mme [R].

 11. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Schmitt - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Articles L. 441-3 et L 353-16 du code de la construction et de l’habitation.

IMPOTS ET TAXES

Com., 23 juin 2021, n° 19-16.680, (B)

– Rejet –

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Mutation à titre gratuit – 
Exonération – Exonération partielle – Invalidité du redevable – 
Impossibilité de se livrer à une activité normalement rentable – 
Nécessité.

Selon l’article 294 de l’annexe II du code général des impôts, le légataire qui revendique l’abattement institué, 
en matière de droits de mutation à titre gratuit, par l’article 779, II, du même code en faveur des personnes 
handicapées doit justifier que son infirmité l’empêche de se livrer dans des conditions normales de rentabilité à 
toute activité professionnelle. Il en résulte que, pour bénéficier dudit abattement, le redevable doit prouver le lien 
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de causalité entre sa situation de handicap et le fait que son activité professionnelle a été limitée et son avance-
ment retardé ou bloqué.

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Mutation à titre gratuit – 
Exonération – Exonération partielle – Invalidité du redevable – Lien 
de causalité – Preuve – Nécessité.

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Mutation à titre gratuit – 
Abattement – Conditions – Handicap – Preuve – Présomption 
d’imputabilité de la situation professionnelle au handicap (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 19 mars 2019), M. [I], légataire de sa soeur, [V] [I], 
décédée le [Date décès 1] 2010, a, pour la détermination des droits de succession dont 
il était redevable, fait application de l’abattement prévu par l’article 779, II, du code 
général des impôts en faveur des personnes handicapées.

L’administration fiscale ayant remis en cause cet abattement, M. [I] l’a assignée en dé-
charge du rappel de droits mis en recouvrement. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. M. [I] fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes d’annulation de la décision 
implicite de rejet de sa réclamation contentieuse formée le 10 février 2014, d’annula-
tion de l’avis de mise en recouvrement n° 3926 du 7 juin 2013 et de remboursement 
de la somme de 88 821 euros, alors : 

 « 1°/ que le redevable, atteint d’un handicap, dont l’activité professionnelle a été limi-
tée et dont l’avancement a été bloqué, est présumé avoir été empêché, par son infir-
mité, de travailler dans des conditions normales de rentabilité, au sens de l’article 779, 
II, du code général des impôts ; qu’en l’espèce, après avoir constaté que M. [I] était 
atteint depuis l’enfance d’un handicap, qu’il avait été limité dans ses choix profession-
nels et qu’il était demeuré, pendant vingt-six ans, au même poste, au sein de la même 
entreprise, la cour d’appel a retenu qu’aucun élément du dossier ne venait établir que 
le blocage de carrière dont le redevable se plaignait et l’impossibilité de poursuivre 
ses études supérieures soient en lien avec son handicap, de sorte qu’il ne pouvait pré-
tendre bénéficier de l’abattement sollicité ; qu’en statuant de la sorte, cependant que 
le lien de causalité entre la situation de handicap de M. [I] et les limites et blocages 
professionnels qu’il démontrait avoir rencontrés, était présumé, la cour d’appel a violé 
l’article 779, II, du code général des impôts ;

 2°/ qu’en tout état de cause, le redevable atteint d’une infirmité peut bénéficier de 
l’abattement prévu par les dispositions de l’article 779, II, du code général des impôts 
s’il établit, alors même qu’il a pu exercer une activité professionnelle, que son handicap 
l’a empêché d’évoluer dans des conditions normales de rentabilité ; qu’en se bornant 
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à relever que l’énucléation de l’oeil gauche subie par M. [I] ne l’avait pas empêché 
d’exercer une activité professionnelle requérant des aptitudes visuelles, sans rechercher, 
ainsi qu’elle y était pourtant expressément invitée, si, au-delà de la seule infirmité à 
l’oeil dont l’intéressé était atteint, les autres troubles consécutifs dont il était affecté, 
constatés par son certificat d’invalidité, n’avaient pas limité son activité professionnelle 
et nui à l’évolution normale de sa carrière, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard du texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 3. D’une part, selon l’article 294 de l’annexe II du code général des impôts, le légataire 
qui revendique l’abattement institué en matière de droits de mutation à titre gratuit 
par l’article 779, II, du même code en faveur des personnes handicapées doit justifier 
que son infirmité l’empêche de se livrer dans des conditions normales de rentabilité 
à toute activité professionnelle. Il en résulte que, pour bénéficier dudit abattement, le 
redevable doit prouver le lien de causalité entre sa situation de handicap et le fait que 
son activité professionnelle a été limitée et son avancement retardé ou bloqué.

La première branche, qui postule le contraire, manque en droit.

 4. D’autre part, après avoir constaté que la situation de handicap de M.  [I] n’était 
pas discutée, l’arrêt relève que ce dernier justifie d’une carrière stable d’une durée de 
vingt-six années, comme dessinateur, au sein de la même entreprise, cependant qu’il 
n’apporte aucun élément établissant qu’il aurait été dans l’impossibilité de poursuivre 
des études supérieures ou aurait subi une limitation de son activité professionnelle 
ou un blocage de son avancement en lien avec son état de santé. Il relève encore que 
M. [I], qui a bénéficié d’un plan de départ en retraite à l’âge de cinquante-cinq ans, 
plan qui était propre à l’entreprise et dont il n’a pas communiqué les conditions finan-
cières, n’apporte pas la preuve de ce qu’un tel départ, qui, selon lui, aurait nécessaire-
ment été anticipé du fait de son infirmité, aurait eu un impact négatif sur ses revenus. 
Il relève enfin que, si M. [I] n’a pu, en raison de son handicap, embrasser une carrière 
dans la marine nationale, il ne démontre pas qu’une telle carrière lui aurait offert des 
perspectives économiques plus favorables durant sa vie active et sa retraite.

Par ces constatations et appréciations, dont elle a déduit que M.  [I] ne démontrait 
pas que son activité professionnelle ne s’était pas déroulée dans des conditions nor-
males de rentabilité et qu’il ne pouvait, dès lors, bénéficier de l’abattement prévu par 
l’article 779, II, du code général des impôts, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de 
procéder à la recherche, inopérante, invoquée par la seconde branche, a légalement 
justifié sa décision.

 5. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Tostain - Avocat(s) : SARL Matu-
chansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 294 de l’annexe II du code général des impôts ; article 779, II, du code général des impôts.
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Rapprochement(s) : 
Sur la charge de la preuve incombant à celui qui demande l’application du régime de faveur, à 
rapprocher : Com., 24 novembre 1983, pourvoi n° 82-12.267, Bull. 1983, IV, n° 325 (cassation).

Com., 9 juin 2021, n° 18-17.773, (P)

– Cassation –

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Mutation à titre onéreux 
d’immeubles – Exonération – Achat en vue de la revente – 
Marchands de biens – Revente par lots – Volume.

Il résulte de l’article Lp 279 du code des impôts de Nouvelle-Calédonie, dans sa rédaction issue de la loi du 
pays n° 2007-1 du 9 janvier 2007, qu’à défaut de revente dans le délai de quatre ans, l’acquéreur d’un bien 
immobilier qui s’est placé sous le régime de faveur des marchands de biens, promoteurs et lotisseurs afin de bé-
néficier d’un taux d’imposition aux droits d’enregistrement proportionnels réduit à 1 %, est tenu d’acquitter le 
complément de droits exigible, calculé au taux de droit commun, augmenté d’un droit supplémentaire de 1 %.

Viole ces dispositions, ainsi que celles des articles 552 et 553 du code civil applicable à la Nouvelle-Calédonie, 
la cour d’appel qui retient qu’une société qui s’est placée sous ce régime de faveur pour acquérir un terrain, 
qu’elle divise en lots-volume à construire, remplit son engagement de revente en cédant ces lots-volume dans 
le délai de quatre ans, alors qu’elle avait constaté que les volumes mentionnés dans l’état descriptif de division 
portaient sur des espaces correspondant à des immeubles à construire délimités en tréfonds et en hauteur, ne 
comportant pas de parties communes indivises, ce dont il résultait que les cessions de ces volumes ne comprenaient 
pas le terrain d’assiette, qui demeurait la propriété de la société, de même que, le cas échéant, les espaces non 
compris dans les lots de volume cédés.

 Intervention 

 1. Il est donné acte à la Selarl Mary Laure Gastaud, désignée en qualité de liquidateur 
judiciaire de la société René Coty par un jugement du tribunal de commerce de 
Nouméa du 3 février 2020, de son intervention volontaire. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Nouméa, 1er mars 2018), par actes du 20 novembre 2007, la 
société René Coty a acquis deux terrains en se plaçant sous le régime de faveur des 
marchands de biens, promoteurs et lotisseurs, prévu aux articles Lp. 276 à Lp. 280 du 
code des impôts de Nouvelle-Calédonie. Pour bénéficier d’un taux d’imposition aux 
droits d’enregistrement proportionnels réduit à 1 %, elle s’est engagée à revendre les 
biens dans un délai maximal de quatre ans.

Par acte authentique du 2 mars 2010, elle a fait établir un état descriptif de division des 
deux lots en trois lots-volume de construction à usage d’habitation et d’emplacement 
de stationnement, et a ensuite cédé deux de ces lots-volume à des sociétés civiles im-
mobilières, par actes des 9 avril et 21 mai 2010. 
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 3. A la suite d’un contrôle sur pièces, l’administration fiscale, considérant que la so-
ciété René Coty n’avait pas respecté ses engagements de revente dans le délai imparti 
dès lors qu’aucune quote-part indivise de la propriété du sol n’avait été attribuée aux 
lots-volume créés puis cédés, lui a adressé deux propositions de rectification, portant 
rappels de droits calculés sur la totalité de la valeur des lots acquis. 

 4. Après rejet de sa réclamation contentieuse, la société René Coty a assigné le gou-
vernement de Nouvelle-Calédonie en annulation de la décision de rejet et décharge 
des rappels de droits mis à sa charge. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. Le gouvernement de Nouvelle-Calédonie fait grief à l’arrêt d’annuler les redresse-
ments notifiés à la société René Coty et de le condamner à payer à cette dernière la 
somme de 11 829 999 francs CFP, alors « que le lot-volume confère à son propriétaire 
un droit de superficie, constitutif d’un droit de propriété de nature immobilière, qui 
est détaché du sol et n’inclut donc pas le terrain sur ou sous lequel les constructions 
peuvent être édifiées  ; qu’en retenant que la vente des lots litigieux avait emporté 
transfert du foncier, après avoir relevé qu’étaient en cause des lots de volume et que le 
volume immobilier était un droit de superficie détaché du sol, ce dont il résultait que 
les lots ne pouvaient inclure le terrain d’assiette, la cour d’appel qui s’est fondée sur 
des considérations inopérantes relatives à l’existence de volumes en sous-sol dans les 
lots, à la situation des lots dans un ensemble immobilier comprenant le terrain et les 
constructions à y édifier, à la compatibilité d’une cession du terrain d’assiette en dépit 
de l’absence de parties communes et à l’individualisation en tréfonds et dans l’espace 
de volumes constituant des propriétés distinctes, n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations, violant ainsi les articles 552 et 553 du code civil, ensemble 
les articles Lp 276, Lp 278 et Lp 279 du code des impôts de Nouvelle-Calédonie. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article Lp 279 du code des impôts de Nouvelle-Calédonie, dans sa rédaction issue 
de la loi du pays n° 2007-1 du 9 janvier 2007, et les articles 552 et 553 du code civil 
applicable à la Nouvelle-Calédonie : 

 6. Il résulte du premier de ces textes qu’à défaut de revente dans le délai de quatre 
ans, l’acquéreur d’un bien immobilier qui s’est placé sous le régime de faveur des 
marchands de biens, promoteurs et lotisseurs afin de bénéficier d’un taux d’imposi-
tion aux droits d’enregistrement proportionnels réduit à 1 %, est tenu d’acquitter le 
complément de droits exigible, calculé au taux de droit commun, augmenté d’un droit 
supplémentaire de 1 %. 

 7. Pour retenir que les rectifications ont été opérées à tort par l’administration fiscale, 
l’arrêt énonce qu’il résulte des dispositions de l’article 553 du code civil applicable à 
la Nouvelle-Calédonie que le volume immobilier est une des formes du droit de su-
perficie, détachée du sol, et retient que la vente de chacun des lots litigieux a eu pour 
objet, à partir de l’assiette parcellaire du terrain, d’individualiser, en tréfonds et dans 
l’espace, des volumes constituant autant de propriétés distinctes emportant transfert du 
foncier, de sorte que la société René Coty a respecté son engagement de revendre les 



237

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

biens acquis sous le régime de faveur des marchands de biens, promoteurs et lotisseurs 
dans le délai de quatre ans. 

 8. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les volumes mentionnés dans l’état 
descriptif de division établi le 2 mars 2010 portaient sur des espaces correspondant à 
des immeubles à construire, déterminés en altimétrie par référence à des plans cotés, 
ne comportant pas de parties communes indivises, et que les deux actes de vente li-
tigieux portaient chacun sur un lot-volume de construction à usage d’habitation et 
d’emplacement de stationnement avec le droit d’y réaliser toute construction compo-
sée de deux corps de bâtiments élevés de deux étages sur rez-de-chaussée et de deux 
sous-sols, ce dont il résultait que les cessions des volumes à construire ne comprenaient 
pas le terrain d’assiette, qui demeurait la propriété de la société René Coty, de même 
que, le cas échéant, les espaces non compris dans les lots de volume constitués en 
tréfonds et en hauteur, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nouméa ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nouméa autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : Mme Gueguen 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SAS Cabinet Co-
lin - Stoclet ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Article Lp 279 du code des impôts de Nouvelle-Calédonie, dans sa rédaction issue de la loi du 
pays n° 2007-1 du 9 janvier 2007 ; articles 552 et 553 du code civil applicable à la Nouvelle-Ca-
lédonie.

LOIS ET REGLEMENTS

3e Civ., 10 juin 2021, n° 19-25.037, (P)

– Rejet –

 ■ Application – Commune – Créance sur une commune – 
Déchéance quadriennale – Loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 – 
Urbanisme – Indemnité – Créance résultant de la perte de la plus-
value née de la revente de parcelles après l’exercice du droit de 
délaissement.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 19 novembre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(3e Civ., 18 avril 2019, pourvoi n° 18-11.414), M. [I] et M. [G], propriétaires d’une 
parcelle de terre située dans un emplacement réservé par le plan d’occupation des sols, 
ont mis en demeure la commune [Localité 1] (la commune) de l’acquérir en appli-
cation de la procédure de délaissement alors prévue par l’article L. 123-9 du code de 
l’urbanisme. 

 2. Aucun accord n’étant intervenu sur le prix de cession, un jugement du 20 sep-
tembre 1982 a ordonné le transfert de propriété au profit de la commune et un arrêt 
du 8 novembre 1983 a fixé le prix d’acquisition.

 3. Le 22 décembre 2008, le terrain a été revendu et, le 18 octobre 2011, a fait l’objet 
d’un permis de construire.

 4. Le 29 octobre 2013, Mme [U], venant aux droits de MM. [I] et [G], a assigné la 
commune en paiement de dommages-intérêts.

 Examen des moyens

 Sur les troisième et quatrième moyens, ci-après annexés 

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le troisième moyen, qui est 
irrecevable, et sur le quatrième, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation.

 Sur le premier moyen

 Énoncé du moyen 

 6. La commune fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande de dommages-in-
térêts fondée sur l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de la condamner 
à payer à Mme [U] la somme de 4 907 014,58 euros, alors « que, sauf exception pré-
vue par la loi, les créances sur les collectivités publiques se prescrivent par quatre ans 
à partir du premier jour de l’année suivant celle au cours de laquelle les droits ont 
été acquis, quelle qu’en soit la cause ; qu’en décidant que la créance dont Mme [U] 
pouvait se prévaloir contre la commune [Localité 1] était une créance civile à laquelle 
s’appliquait la prescription quinquennale de l’article 2224 du code civil, la cour d’ap-
pel a violé l’article 1er de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article 7, alinéa 1, de la loi du 31 décembre 1968, la prescription quadrien-
nale doit être invoquée avant que la juridiction saisie du litige en première instance se 
soit prononcée sur le fond. 

 8. Mme [U] a assigné la commune en indemnisation de son préjudice par acte du 
29 octobre 2013.

 9. Sa demande indemnitaire, résultant de la privation de la plus-value née de la revente 
de ses parcelles, portait sur une créance soumise à la prescription quadriennale de l’ar-
ticle 1, alinéa 1, de la loi précitée.
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 10. Toutefois, la commune ne s’est prévalue de la prescription quadriennale que de-
vant la cour d’appel de renvoi.

 11. Il en résulte que l’action de Mme [U] était recevable.

 12. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux justement 
critiqués, dans les conditions prévues par l’article 620, alinéa 1, du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié.

 Sur le deuxième moyen

 Énoncé du moyen 

 13. La commune fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à Mme [U] la somme de 
4 907 014,58 euros, alors :

 « 1°/ que l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction en vigueur entre 
1973 et 1983, prévoyait que les plans d’occupation des sols fixent les emplacements 
réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général ainsi qu’aux 
espaces verts ; qu’il n’était pas contesté qu’après que les consorts [I] et [G] l’avaient 
cédé à la commune, le terrain litigieux, qui faisait l’objet d’un emplacement réservé 
à un espace vert, était restés pendant vingt ans à l’état d’espace vert, utilisé par le pu-
blic, avant d’être aménagé en jardin d’enfants pendant huit ans ; qu’en retenant que 
la commune n’avait pas affecté l’immeuble à la destination prévue par l’emplacement 
réservé au motif que cette dernière ne s’expliquait pas sur « l’aménagement » de l’es-
pace vert, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne prévoit pas, a 
violé l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction applicable au litige, 
ensemble l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme, par fausse application ;

 2°/ que seule caractérise une ingérence disproportionnée dans le droit de propriété 
l’obligation faite à un propriétaire de céder un bien à une personne publique sans que 
celui-ci soit affecté au but d’intérêt général qui avait justifié la cession ; que la cour 
d’appel a elle-même constaté que le terrain litigieux avait été aménagé à usage de 
jardin d’enfants de 2002 à 2008 ; qu’en retenant que les consorts [I] et [G], régulière-
ment indemnisés en 1983 par le juge de l’expropriation, avaient subi une ingérence 
injustifiée dans leur droit de propriété, la cour d’appel qui s’est prononcée par des 
motifs impropres à établir que la commune ne poursuivait pas, en 1983, un but d’in-
térêt général et n’y avait pas satisfait par la suite, a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 14. Dans son arrêt du 18 avril 2019, la Cour de cassation a jugé qu’un auteur de 
Mme  [U] ayant, sur le fondement du droit de délaissement et moyennant un prix 
de 800 000 francs (121 959,21 euros), cédé à la commune son bien, qui faisait alors 
l’objet d’une réserve destinée à l’implantation d’espaces verts, et que la commune, sans 
maintenir l’affectation du bien à la mission d’intérêt général ayant justifié sa mise en 
réserve, avait modifié les règles d’urbanisme avant de revendre le terrain, qu’elle avait 
rendu constructible, à une personne privée, moyennant un prix de 5 320 000 euros, 
il en résultait que, en dépit du très long délai séparant les deux actes, la privation de 
toute indemnisation portait une atteinte excessive au droit au respect des biens de 
Mme [U] au regard du but légitime poursuivi, de sorte qu’en rejetant la demande 
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de dommages-intérêts formée par celle-ci, la cour d’appel avait violé l’article 1er du 
premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

 15. Dès lors que la Cour de cassation a opéré elle-même un contrôle de proportion-
nalité, le moyen, qui tend à remettre en cause le contrôle de proportionnalité surabon-
damment exercé par la cour d’appel de renvoi, est inopérant. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Renard - Avocat général : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 1, alinéa 1, de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 ; article L. 123-1 du code de l’ur-
banisme, dans sa rédaction applicable au litige ; article 1er du Premier protocole additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 13 mai 1987, pourvoi n° 85-70.336, Bull. 1987, III, n° 101 (cassation).

3e Civ., 17 juin 2021, n° 20-12.844, (B)

– Rejet –

 ■ Application dans le temps – Bail commercial – Dispositions des 
articles R. 145-35 à R. 145-37 du code de commerce.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 novembre 2019), le 12 juillet 2000, la SCI Société 
pour l’Equipement Commercial du Val d’Europe (la SCI), propriétaire d’un local situé 
dans un centre commercial donné à bail à la société Val d’Europe Food, lui a signifié 
un congé avec offre de renouvellement à effet du 1er avril 2014. 

 2. La société Val d’Europe Food a accepté le principe du renouvellement du bail, mais 
a contesté le montant du loyer proposé.

 3. La bailleresse a assigné la locataire en fixation judiciaire du loyer minimum garanti. 



241

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. La société Val d’Europe Food fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir 
qu’elle a soulevée tenant au non respect de l’obligation faite par l’article 35 du contrat 
de bail de rechercher une solution amiable préalable, alors « que pour écarter la fin de 
non-recevoir soulevée par la société Val d’Europe food, l’arrêt retient que l’article 35 
des conditions générales du bail ne fait pas obligation aux parties de rechercher une 
solution amiable à leur différend avant de saisir le juge, cette stipulation se bornant à 
préciser que le montant du loyer de renouvellement sera fixé judiciairement en l’ab-
sence d’accord amiable entre les parties ; qu’il ressortait pourtant de cette clause, claire 
et précise, que les parties avaient convenu, d’une part, que le montant du loyer de base 
du bail renouvelé devait être fixé d’un commun accord entre elles et, d’autre part, que 
ce ne serait qu’à défaut d’accord amiable que la fixation du loyer de base en fonction 
de la valeur locative pourrait échoir au juge compétent ; qu’en se déterminant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer 
l’écrit qui lui est soumis, en violation de l’article 1134 du code civil dans sa rédaction 
applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour 

 6. La cour d’appel a retenu, sans dénaturation, que l’article 35 du bail commercial, 
selon lequel « les parties conviennent que le montant du loyer de base du bail ainsi 
renouvelé, sera fixé d’un commun accord entre elles » et « à défaut accord amiable, 
les parties décident dès à présent de demander au juge compétent de fixer le loyer de 
base en fonction de la valeur locative », se borne à préciser que le montant du loyer 
de renouvellement sera fixé judiciairement en l’absence d’accord amiable entre les 
parties, sans instaurer une procédure de conciliation obligatoire et préalable à la saisine 
du juge. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 8. La société Val d’Europe Food fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir 
déclarer non écrites les clauses du bail contraires à la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014, 
alors « que les dispositions des articles R. 145-35 à R. 145-37 du code de commerce, 
dans leur rédaction résultant de l’article 6 du décret n° 2014-1317 du 3 novembre 
2014 relatif au bail commercial, sont applicables aux contrats conclus ou renouvelés à 
compter de la publication du dudit décret, intervenu le 5 novembre 2014 ; que pour 
débouter la société Val d’Europe food de sa demande tendant à voir déclarer non 
écrites les clauses du bail contraires à la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014, l’arrêt retient 
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que les dispositions dont se prévaut la société Val d’Europe food ne s’appliquent pas à 
la date de signature du bail renouvelé ou à la date de fixation définitive du loyer, mais à 
la date de la prise d’effet du contrat renouvelé, en ce compris la date de prise d’effet du 
loyer du bail renouvelé, de sorte qu’elles n’ont pas vocation à s’appliquer en l’espèce, le 
bail étant renouvelé à compter du 1er avril 2014 et le loyer prenant effet à cette date ; 
qu’en statuant ainsi, quand le contrat de bail ne pouvait être tenu pour renouvelé avant 
que son loyer ait été déterminé, la cour d’appel a violé l’article 8 du décret n° 2014-
1317 du 3 novembre 2014 relatif au bail commercial. »

 Réponse de la Cour 

 9. Selon l’article 8, alinéa 2, du décret n° 2014-1317 du 3 novembre 2014, les dispo-
sitions des articles R. 145-35 à R. 145-37 du code de commerce, dans leur rédaction 
résultant de l’article 6 du décret précité, sont applicables aux contrats conclus ou re-
nouvelés à compter de la publication du décret, soit le 5 novembre 2014. 

 10. Un contrat est renouvelé à la date d’effet du bail renouvelé. 

 11. Ayant constaté que le contrat de bail avait été renouvelé à compter du 1er avril 
2014, la cour d’appel en a exactement déduit que la demande tendant à voir déclarer 
non écrites les clauses du bail contraires à l’article L. 145-40-2 du code de commerce 
devait être rejetée

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 8 du décret n° 2014-1317 du 3 novembre 2014 ; articles R. 145-35 à R. 145-37 du code 
de commerce, dans leur rédaction résultant de l’article 6 du décret n° 2014-1317 du 3 novembre 
2014.

2e Civ., 3 juin 2021, n° 19-25.571, (P)

– Rejet –

 ■ Application dans le temps – Loi de forme ou de procédure – 
Application immédiate – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 15 octobre 2019), M. [W], salarié de la société de travail 
intérimaire LMI BTP et manutention, devenue la société LMI multi-services (l’em-
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ployeur), a déclaré avoir été victime d’un accident qui a été pris en charge au titre de la 
législation professionnelle, après enquête, par décision de la caisse primaire d’assurance 
maladie du [Localité 1] du 11 février 2013. 

 2. L’employeur a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de lui déclarer opposable la décision de prise en 
charge des conséquences financières de l’accident subi par son salarié, alors :

 « 1°/ qu’en cas de réserves motivées de la part de l’employeur ou si elle l’estime né-
cessaire, la caisse envoie avant décision à l’employeur et à la victime d’un accident du 
travail ou d’une maladie professionnelle un questionnaire portant sur les circonstances 
ou la cause de l’accident ou de la maladie ou procède à une enquête auprès des inté-
ressés ; que la décision de prise en charge d’un accident est inopposable à l’employeur 
lorsque la caisse, qui a estimé nécessaire de procéder à une mesure d’instruction, a 
envoyé un questionnaire au salarié, mais qu’elle n’a pas procédé à cet envoi auprès de 
l’employeur ; qu’en retenant, pour dire la décision de prise en charge opposable à la 
société Lmi, qu’en l’absence de réserves motivées de l’employeur, la CPAM n’était 
pas tenue d’adresser à l’employeur un questionnaire portant sur les circonstances ou 
les causes de l’accident quand, peu important l’existence ou non des réserves, dès lors 
qu’elle avait procédé à une enquête et envoyé un questionnaire au salarié et non à 
l’employeur, la décision de la CPAM était inopposable à l’employeur, la cour d’appel a 
violé l’article R. 441-11, III, du code de la sécurité sociale dans sa rédaction antérieure 
au décret n° 2019-356 du 23 avril 2019 ;

 2°/ que les principes du contradictoire et d’égalité des armes, ainsi que le principe 
de loyauté qui s’impose aux organismes de sécurité sociale, impliquent que la caisse 
de sécurité sociale, qui procède à une enquête à la suite d’une déclaration d’accident 
du travail, doit mettre en mesure le salarié et l’employeur de répondre dans les mêmes 
conditions et selon les mêmes modalités aux questions posées ; qu’en retenant néan-
moins que le contradictoire avait été respecté par la CPAM du [Localité 1] au cours de 
l’enquête dès lors que, si le salarié avait reçu un questionnaire précis et que ce n’était 
pas le cas de l’employeur, ce dernier avait été interrogé par la caisse par téléphone, 
la cour d’appel a violé l’article R. 441-11, III, du code de la sécurité sociale dans sa 
rédaction antérieure au décret n° 2019-356 du 23 avril 2019, ensemble l’article 6 § 1 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 4. D’une part, les modalités d’instruction par les services d’un organisme social d’une 
demande de prise en charge d’un accident ou d’une maladie au titre de la législation 
professionnelle ne sont pas comprises dans le champ d’application des stipulations de 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

Le moyen est dès lors, sur ce point, inopérant.

 5. D’autre part, il résulte de l’article R. 441-11 du code de la sécurité sociale, en sa ré-
daction applicable au litige, qu’en cas de réserves motivées de la part de l’employeur ou 
si elle l’estime nécessaire, la caisse envoie avant décision à l’employeur et à la victime 
d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle un questionnaire portant sur 
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les circonstances ou la cause de l’accident ou de la maladie ou procède à une enquête 
auprès des intéressés, selon des modalités qui peuvent être distinctes entre eux.

 6. Ayant constaté que la caisse avait adressé un questionnaire à la victime et procédé 
à un entretien téléphonique avec l’un des préposés de l’employeur, l’arrêt relève qu’il 
ressortait de l’enquête administrative que cet entretien avait permis de recueillir des 
éléments d’information complets et pertinents. Il en déduit que la caisse a loyalement 
respecté le principe du contradictoire en enquêtant auprès de l’employeur et de la 
victime selon les modalités qu’il lui appartenait de fixer. 

 7. Par ces constatations et appréciations, c’est à bon droit que la cour d’appel, abs-
traction faite du motif surabondant critiqué par la première branche, a retenu que la 
demande de prise en charge avait été régulièrement instruite à l’égard de l’employeur.

 8. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 La société fait grief à l’arrêt de la condamner aux dépens de l’instance, alors :

 « 1°/ que le juge doit, en toutes circonstances, observer lui-même le principe de la 
contradiction ; que si, dans les procédures orales, les moyens soulevés d’office sont pré-
sumés, sauf preuve contraire, avoir été débattus contradictoirement à l’audience, cette 
preuve peut résulter de ce que l’arrêt constate que les parties ont développé à l’au-
dience leurs observations écrites lorsque celles-ci ne font pas état de tels moyens ; que 
dans ses conclusions écrites, développées oralement à l’audience la CPAM du [Localité 
1] se bornait à solliciter la confirmation du jugement sans solliciter de condamnation 
aux dépens (arrêt p. 3, alinéas 2 et 3) et n’invoquaient pas l’abrogation des dispositions 
de l’article R. 144-du 29 octobre 2018 relatif au contentieux de la sécurité sociale et 
de l’aide sociale ? aux termes desquelles la procédure devant les juridictions de sécu-
rité sociale est gratuite, qu’en retenant d’office, sans inviter les parties à présenter leurs 
observations, qu’au regard de l’abrogation des dispositions de l’article R. 144-10, abro-
gation applicable aux instances en cours en application de l’article 17, III, du décret du 
29 octobre 2018, il convenait de condamner la société LMI aux dépens en application 
des dispositions de l’article 696 du code de procédure civile, la cour d’appel a violé 
l’article 16 du code de procédure civile ;

 2°/ que les principes de sécurité juridique et de prévisibilité de la règle de droit, 
composants du droit à un procès équitable, impliquent notamment que le justiciable 
soit à même de prévoir à un degré raisonnable les conséquences pouvant résulter d’un 
acte déterminé ; que si l’exercice du pouvoir réglementaire implique, pour son dé-
tenteur, la possibilité de modifier à tout moment les normes qu’il définit sans que les 
personnes auxquelles sont, le cas échéant, imposées de nouvelles contraintes puissent 
invoquer un droit au maintien de la réglementation existante, c’est sous réserve du res-
pect des exigences attachées au principe de non-rétroactivité des actes administratifs, 
qui exclut que les nouvelles dispositions s’appliquent à des situations juridiquement 
constituées avant l’entrée en vigueur de ces dispositions ; que l’article 17, III, du décret 
n° 2018-928 du 29 octobre 2018, prévoyant l’application immédiate aux instances 
en cours des dispositions de procédure, méconnaît ces principes en ce qu’il implique 
l’abrogation des dispositions de l’article R. 144-10 du code de la sécurité sociale pré-
voyant la gratuité de la procédure suivie devant les juridictions de sécurité sociale et 
l’application des dispositions de l’article 696 du code de procédure civile prévoyant la 
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condamnation de la partie perdante aux dépens, y compris aux instances engagées par 
des actes antérieurs à l’entrée en vigueur du décret ; qu’en faisant dès lors application 
immédiate des dispositions de l’article 17, III, du décret n° 2018-928 du 29 octobre 
2018 pour condamner la société LMI aux dépens, en application des dispositions de 
l’article 696 du code de procédure civile, de l’instance d’appel engagée par acte du 
29 mai 2018, antérieurement à l’entrée en vigueur du décret susvisé, la cour d’appel a 
violé les principes susvisés ensemble l’article 6 de la Convention européenne de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 9. En premier lieu, en application de l’article 2 du code civil et de l’article 17, III, du 
décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, les dispositions de ce texte abrogeant l’article 
R. 144-10 du code de la sécurité sociale sont d’application immédiate aux instances 
en cours et ne contreviennent pas au principe de non-rétroactivité des actes régle-
mentaires.

En outre, l’application immédiate de l’article 696 du code de procédure, en raison de 
cette même abrogation, n’a pas pour effet de restreindre, de manière disproportion-
née, au regard des objectifs de bonne administration de la justice et de bon emploi 
des deniers public poursuivi par le décret susvisé, le droit des requérants à un procès 
équitable et ne porte ainsi atteinte ni au droit d’accès effectif au juge ni au principe 
de sécurité juridique.

 10. En second lieu, tenu de statuer sur les dépens, le juge doit, en application de 
l’article 696 du code de procédure civile, même en l’absence de toute demande des 
parties et sauf décision motivée de sa part, condamner la partie perdante aux dépens. 
C’est ainsi sans manquer au principe de la contradiction que la cour d’appel a mis les 
dépens à la charge de la société.

 11. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article R. 441-11 du code de la sécurité sociale, en sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 
29 juillet 2009 ; article 2 du code civil ; article 17, III, du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 ; 
article 696 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 6 juillet 2017, pourvoi n° 16-18.774, Bull. 2017, II, n° 162 (rejet), et l’arrêt cité.
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3e Civ., 30 juin 2021, n° 19-23.038, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Application immédiate – Application aux contrats en cours – Cas – 
Clause d’indexation excluant la réciprocité de la variation – Clause 
réputée non écrite – Loi n° 2014-626 du 18 juin 2014.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 9 juillet 2019), la société Reims Talleyrand a donné 
à bail à la société HSBC France des locaux à usage commercial à compter du 1er mai 
2009.

 2. Le contrat comporte une clause d’indexation annuelle stipulant que l’indexation ne 
s’appliquera qu’en cas de variation de l’indice à la hausse.

 3. Le 23 septembre 2016, la société HSBC France a assigné la société Reims Talley-
rand aux fins de voir déclarer la clause d’indexation réputée non écrite et de la voir 
condamner à lui restituer la somme de 96 379,31 euros sur le fondement de la répé-
tition de l’indu pour la période s’étendant du premier trimestre 2011 au deuxième 
trimestre 2016.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. La société Reims Talleyrand fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action engagée 
par la société HSBC France tendant à voir déclarer la clause d’indexation réputée non 
écrite, alors « que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à 
compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l’exercer ; qu’il en va ainsi de l’action tendant à voir réputée une clause 
non écrite, qui se prescrit par cinq ans à compter du jour de la conclusion du contrat ; 
qu’en jugeant imprescriptible une telle action, la cour d’appel a violé l’article 2224 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. L’article L.  145-15 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi du 
18 juin 2014, qui a substitué à la nullité des clauses ayant pour effet de faire échec aux 
dispositions des articles L. 145-37 à L. 145-41 du code de commerce leur caractère 
réputé non écrit, est applicable aux baux en cours lors de l’entrée en vigueur de cette 
loi (3e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-20.405, publié).

 6. L’action tendant à voir réputer non écrite une clause du bail commercial n’est pas 
soumise à prescription (même arrêt).

 7. Aux termes de l’article L. 145-39 du code de commerce, dans sa rédaction appli-
cable, par dérogation à l’article L. 145-38, si le bail est assorti d’une clause d’échelle 
mobile, la révision peut être demandée chaque fois que, par le jeu de cette clause, le 
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loyer se trouve augmenté ou diminué de plus d’un quart par rapport au prix précé-
demment fixé contractuellement ou par décision judiciaire. 

 8. D’une part, le propre d’une clause d’échelle mobile est de faire varier à la hausse et 
à la baisse, de sorte que la clause figurant au bail et écartant toute réciprocité de varia-
tion, si elle ne crée pas la distorsion prohibée par l’article L. 112-1 du code monétaire 
et financier, fausse le jeu normal de l’indexation (3e Civ., 14  janvier 2016, pourvoi 
n° 14-24.681, Bull. 2016, III, n° 7).

 9. D’autre part, la neutralisation des années de baisse de l’indice de référence a mathé-
matiquement pour effet de modifier le délai d’atteinte du seuil de variation du quart, 
conditionnant la révision du loyer, tel qu’il résulterait de l’évolution réelle de l’indice.

 10. La cour d’appel a relevé que la clause d’indexation excluait, dans son deuxième 
alinéa, toute réciprocité de la variation en prévoyant que l’indexation ne s’effectuerait 
que dans l’hypothèse d’une variation à la hausse de l’indice.

 11. Il s’ensuit que cette stipulation, qui a pour effet de faire échec au mécanisme de 
révision légale prévu par l’article L. 145-39 du code de commerce, doit être réputée 
non écrite, de sorte que l’action intentée par la société HSBC France n’est enfermée 
dans aucun délai de prescription.

 12. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux justement critiqués, dans les conditions 
prévues par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se 
trouve légalement justifié.

 Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 13. La société Reims Talleyrand fait grief à l’arrêt de déclarer non écrite dans son 
ensemble la clause d’indexation intitulée « Article 6 : Indexation » contenue dans le 
bail et, en conséquence, de la condamner à restituer à la preneuse une somme au titre 
des loyers indûment versés du 23 septembre 2011 jusqu’au deuxième trimestre 2016, 
alors « que l’obligation est indivisible si elle a pour objet un fait ou une chose qui, dans 
l’exécution, n’est pas susceptible de division, soit matérielle, soit intellectuelle  ; que 
la clause litigieuse, qui prévoit l’indexation du loyer et du dépôt de garantie chaque 
année à la date anniversaire de la prise d’effet du bail, suivant la variation de l’indice 
Insee du 3ème trimestre de chaque année, l’indice de base étant celui du 3ème tri-
mestre 2008 et l’augmentation étant limitée à 3 % par an les trois premières années, 
peut être exécutée que la variation soit à la hausse ou à la baisse, et donc divisément 
de la stipulation selon laquelle l’indexation ne s’effectuera que dans l’hypothèse d’une 
variation à la hausse de l’indice ; qu’en affirmant cependant que la clause d’indexation 
est indivisible, sans caractériser cette indivisibilité par aucun motif, la cour d’appel a 
privé sa décision de toute base légale au regard de l’article 1217 ancien du code civil, 
ensemble l’article L. 112-1 du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1217 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

 14. Aux termes de ce texte, l’obligation est divisible ou indivisible selon qu’elle a pour 
objet ou une chose qui dans sa livraison, ou un fait qui dans l’exécution, est ou n’est 
pas susceptible de division, soit matérielle, soit intellectuelle.
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 15. Pour réputer non écrite la clause en son entier, l’arrêt retient que seule la der-
nière phrase de l’alinéa 2 de l’article 6 du contrat de bail contrevient aux dispositions 
légales, que cependant l’alinéa 3 de la clause relative à la limitation de l’augmentation 
ne s’explique qu’au vu de l’absence de réciprocité de la variation, que, pour autant, il 
n’y a pas lieu de réputer non écrit également cet alinéa car la limitation qu’il prévoit 
n’est nullement prohibée et qu’il en résulte que la clause d’indexation est indivisible.

 16. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indivisibilité, 
alors que seule la stipulation prohibée doit être réputée non écrite, la cour d’appel n’a 
pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare non écrite dans son en-
semble la clause d’indexation et condamne en conséquence la société Reims Talley-
rand à payer à la société HSBC France la somme de 94 873,48 euros au titre des loyers 
indûment versés pour la période du 23  septembre 2011 au second trimestre 2016 
outre intérêts au taux légal, l’arrêt rendu le 9 juillet 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Reims ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. David - Avocat général  : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Matuchansky, Poupot 
et Valdelièvre -

Textes visés : 

Articles L. 145-15, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 et L. 145-39 
du code de commerce ; article 1217 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 14 janvier 2016, pourvoi n° 14-24.681, Bull. 2016, III, n° 7 (rejet) ; 3e Civ., 19 novembre 
2020, pourvoi n°  19-20.405, Bull. 2020, (rejet). 3e Civ., 29  novembre 2018, pourvoi n°  17-
23.058, Bull. 2018, (cassation partielle).

3e Civ., 3 juin 2021, n° 20-12.353, (P)

– Rejet –

 ■ Loi – Loi interprétative – Exclusion – Cas.
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 ■ Non-rétroactivité – Habitation à loyer modéré – Bail – Prix – 
Supplément de loyer – Domaine d’application – Bail en cours à 
la signature de la convention entre l’Etat et les sociétés d’HLM – 
Option du preneur – Bénéfice.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 26 novembre 2019), le 26 décembre 2013, la société 
Vilogia a acquis un immeuble au sein duquel M. et Mme [R] étaient locataires en 
vertu d’un bail soumis à la loi du 6 juillet 1989. 

 2. Le 6 juin 2014, elle a conclu une convention avec l’Etat en application de l’article 
L. 351-2 du code de la construction et de l’habitation.

 3. M. et Mme [R] ayant refusé de s’acquitter d’un supplément de loyer de solidarité 
notifié courant 2015, la société Vilogia les a assignés en paiement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 5. M. et Mme [R] font grief à l’arrêt d’accueillir la demande, alors :

 « 1°/ que la loi nouvelle régissant immédiatement les effets légaux des situations juri-
diques ayant pris naissance avant son entrée en vigueur et non définitivement réalisées, 
il en résulte que l’article L. 441-3 du code de la construction et de l’habitation, dans sa 
rédaction issue de la loi du 23 novembre 2018, s’applique à la demande en paiement 
d’un supplément de loyer de solidarité, qui ne peut être réclamé, suivant le dernier 
alinéa de cet article, aux locataires (titulaires d’un bail soumis à la loi du 6 juillet 1989, 
repris par un organisme d’habitation à loyer modéré) n’ayant pas conclu un nouveau 
bail (soumis au régime du bail conventionné) en application de l’article L. 353-7 du 
même code ; qu’en énonçant cependant que la loi du 23 novembre 2018 ne saurait 
s’appliquer aux époux [R] avant son entrée en vigueur, pour décider que la société 
bailleresse pouvait leur réclamer un supplément de loyer de solidarité jusqu’au 25 no-
vembre 2018, tout en relevant que la conclusion d’un nouveau bail ne leur avait pas 
été proposée, la cour d’appel, qui a refusé de soumettre les effets légaux de leur bail 
d’habitation originaire à la loi nouvelle, a violé l’article L. 441-3 in fine du code de la 
construction et de l’habitation, dans sa rédaction issue de la loi du 23 novembre 2018, 
ensemble l’article 2 du code civil ;

 2°/ que l’article L. 441-3 in fine du code de la construction et de l’habitation, dans sa 
rédaction issue de la loi du 23 novembre 2018, prévoyant qu’il n’est pas applicable aux 
locataires ayant refusé de conclure un nouveau bail en application de l’article L. 353-7 
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du même code, présente un caractère interprétatif, en ce qu’il restaure l’option du titu-
laire d’un bail d’habitation repris par un organisme d’habitation à loyer modéré, entre 
le maintien de la soumission de son bail au régime de la loi du 6 juillet 1989, exclusif 
du paiement d’un supplément de loyer de solidarité, et la soumission du bail au régime 
du bail conventionné, impliquant un tel paiement (concomitamment aux avantages de 
ce régime), option que la jurisprudence de la Cour de cassation avait paralysée ; qu’en 
refusant de faire application de la disposition nouvelle, au prétexte de la non-rétroac-
tivité de la loi nouvelle, la cour d’appel, qui a méconnu son caractère interprétatif, a 
violé l’article L. 441-3 in fine du code de la construction et de l’habitation, ensemble 
l’article 2 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. D’une part, la loi nouvelle, ne disposant que pour l’avenir, ne peut modifier les 
effets légaux d’une situation juridique définitivement réalisée lors de son entrée en 
vigueur.

 7. D’autre part, les nouvelles dispositions de l’article L. 441-3 du code de la construc-
tion et de l’habitation, issues de la loi du 23 novembre 2018, combinées avec celles de 
l’article L. 353-16 du même code, ont pour objet d’instaurer, au profit des locataires 
titulaires d’un bail en cours de validité lors de la signature d’une convention avec l’Etat 
par un organisme d’habitations à loyer modéré, une option leur permettant soit de 
conserver leur ancien bail soit de conclure un nouveau bail conforme aux stipulations 
de la convention. 

 8. Il résulte des termes de la loi du 23 novembre 2018 et des travaux parlementaires 
que cette disposition est dépourvue de caractère interprétatif justifiant une application 
rétroactive. 

 9. La cour d’appel a exactement retenu que les dispositions des articles L. 353-16 et 
L. 441-3 du code de la construction et de l’habitation, dans leur rédaction antérieure 
à celle issue de la loi du 23 novembre 2018, lesquelles dérogeaient à celles de l’article 
L. 353-7 du même code, s’appliquaient au logement occupé par M. et Mme [R] dès 
la signature de la convention du 6 juin 2014, de sorte que la société Vilogia n’était pas 
tenue de leur proposer un nouveau bail.

 10. Elle a déduit, à bon droit, de ces motifs, dont il résultait que les effets légaux de 
cette convention étaient définitivement acquis lors de l’entrée en vigueur de la loi du 
23 novembre 2018, que la société Vilogia avait pu valablement notifier dès 2015 un 
supplément de loyer de solidarité à M. et Mme [R].

 11. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Schmitt - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Articles L. 441-3 et L 353-16 du code de la construction et de l’habitation.
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MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 10 juin 2021, n° 20-11.987, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Décision – Cour 
d’appel – Contrôle de proportionnalité des intérêts antinomiques en 
présence – Nécessité.

Selon l’article 145 du code de procédure civile, constituent des mesures légalement admissibles des mesures 
d’instruction circonscrites dans le temps et dans leur objet et proportionnées à l’objectif poursuivi. Il incombe, dès 
lors, au juge de vérifier si la mesure ordonnée était nécessaire à l’exercice du droit à la preuve du requérant et 
proportionnée aux intérêts antinomiques en présence.

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Motif légitime – 
Secret des affaires – Condition.

Si le secret des affaires ne constitue pas en lui-même un obstacle à l’application des dispositions de l’article 145 
du code de procédure civile, c’est à la condition que le juge constate que les mesures qu’il ordonne procèdent d’un 
motif légitime, sont nécessaires à la protection des droits de la partie qui les a sollicitées, et ne portent pas une 
atteinte disproportionnée aux droits de l’autre partie au regard de l’objectif poursuivi.

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Mesure admissible – 
Protection des droits du demandeur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 3 décembre 2019), se plaignant de faits de concurrence 
déloyale et de dénigrement sur internet, la société Neovia a saisi le président d’un 
tribunal de commerce de sept requêtes identiques sur le fondement de l’article 145 
du code de procédure civile à fin de voir ordonner des mesures d’instruction au siège 
social de plusieurs sociétés, dont ceux des sociétés Thébaide et [Personne physico-mo-
rale 1] situés à [Localité 1]. 

 2. Ces requêtes ont été accueillies par deux ordonnances du 28 septembre 2018 qui 
ont constitué l’huissier de justice séquestre des documents appréhendés et ont prévu 
qu’il ne pourra être mis fin au séquestre que par une décision de justice contradictoire 
l’autorisant à remettre les documents saisis.

Les mesures d’instruction ont été exécutées le 8 octobre 2018.

 3. Les sociétés Thebaide et [Personne physico-morale 1] ont saisi un juge des référés 
d’une exception d’incompétence territoriale du juge des requêtes au profit de celui 
du tribunal de commerce de Reims et d’une demande en rétractation de l’ordonnance 
sur requête, demandes qui ont été rejetées par une ordonnance du 20 février 2019.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, et sur le second 
moyen, pris en sa première branche, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Les sociétés Thebaide et [Personne physico-morale 1] font grief à l’arrêt de confir-
mer l’ordonnance en ce qu’elle a dit mal fondée l’exception d’incompétence ratione 
loci, alors « que la faculté n’est ouverte au demandeur de saisir à son choix la juridic-
tion du lieu où demeure l’un des défendeurs, qu’en présence d’une procédure unique 
mettant en cause plusieurs défendeurs dès son introduction ; qu’elle est en revanche 
exclue dans les procédures ne réunissant plusieurs défendeurs que par l’effet d’une 
jonction qui ne créé pas un procédure unique ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a rejeté 
l’exception d’incompétence du tribunal de commerce de Lyon présentée par les so-
ciétés Thebaide et [Personne physico-morale 1], elles-mêmes domiciliées à Reims, au 
motif que : « la société Neovia a saisi le président du tribunal de commerce de Lyon de 
requêtes identiques, assimilables à une requête unique, visant sept sociétés auxquelles il 
est imputé des actes présumés de concurrence déloyale, accomplis de concert et parmi 
lesquelles les sociétés Origami and Co et Trajectoire ont leur siège social dans le ressort 
de ce tribunal » ; qu’en se déterminant ainsi, lorsque l’existence de requêtes distinctes à 
l’égard des différentes défenderesses faisait obstacle à la prorogation de compétence du 
tribunal situé dans le ressort du domicile de l’une d’entre elles, la cour d’appel a violé 
l’article 42, 2e alinéa, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles 42, 145 et 493 du code de procédure civile qu’un juge des 
requêtes est compétent pour ordonner des mesures d’instruction lorsqu’il est saisi de 
requêtes identiques concernant plusieurs personnes ou sociétés dont certaines sont 
domiciliées hors de son ressort, dès lors que l’une d’entre elles au moins est domiciliée 
dans son ressort, que les mesures sollicitées tendent à conserver ou établir la preuve 
de faits similaires dont pourrait dépendre la solution d’un même litige et que la juri-
diction à laquelle il appartient est susceptible de connaître de l’éventuelle instance au 
fond.

 7. Ayant constaté que la société Neovia avait saisi le président du tribunal de com-
merce de Lyon de requêtes identiques, assimilables à une requête unique, visant huit 
sociétés, auxquelles il était imputé des actes présumés de concurrence déloyale, accom-
plis de concert, et parmi lesquelles deux sociétés avaient leur siège social dans le ressort 
du tribunal, la cour d’appel en a exactement déduit que le président du tribunal de 
commerce de Lyon était territorialement compétent.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. Les sociétés Thebaide et [Personne physico-morale 1] font grief à l’arrêt de confir-
mer l’ordonnance en ce qu’elle a rejeté les demandes de rétractation totale comme 
partielle des ordonnances du 28  septembre 2018 et de confirmer ces ordonnances 
en toutes leurs dispositions, alors « qu’il appartient au juge saisi d’une demande de 
rétractation d’une mesure d’instruction in futurum de rechercher si elle a été limitée 
aux investigations strictement nécessaires à la preuve des faits litigieux, de manière à 
ne pas porter une atteinte illégitime aux droits du défendeur, notamment au secret des 
affaires ; qu’en l’espèce, la cour d’appel s’est abstenue de rechercher, comme elle y était 
invitée, si la copie de tous documents contenant notamment les mots-clés particuliè-
rement généraux « Salarié », « Linkedin », « SVP », « Google », « Logiciel », outre les 
prénoms des dirigeants « [Y] » et « [J] », n’était pas disproportionnée aux faits allégués, 
en ce qu’elle offrait un accès illimité à l’ensemble des dossiers clients des sociétés The-
baide et [Personne physico-morale 1] ainsi qu’à tous les mails contenant la signature 
électronique de la société « [Personne physico-morale 1] »; qu’en se déterminant ainsi, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 145 du code de 
procédure civile, ensemble l’article L. 151-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 145 du code de procédure civile :

 10. Selon ce texte, s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir, avant tout 
procès, la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures 
d’instruction légalement admissibles peuvent être ordonnées, à la demande de tout 
intéressé.

 11. Constituent des mesures légalement admissibles des mesures d’instruction cir-
conscrites dans le temps et dans leur objet et proportionnées à l’objectif poursuivi. Il 
incombe, dès lors, au juge de vérifier si la mesure ordonnée était nécessaire à l’exer-
cice du droit à la preuve du requérant et proportionnée aux intérêts antinomiques en 
présence. 

 12. Pour confirmer les ordonnances du 20 février 2019 ayant rejeté la demande de 
rétractation partielle des ordonnances du 28 septembre 2018, l’arrêt retient que les or-
donnances ne ciblent pas des documents couverts par un secret d’ordre professionnel 
et qu’eu égard aux faits de la cause et aux preuves que la société Neovia entend établir 
ou conserver, les mesures ordonnées apparaissent nécessaires et proportionnées à la 
protection des intérêts de la partie requérante.

 13. Il retient, ensuite, par motifs adoptés, que l’ordonnance sur requête ne cible ni 
des documents personnels, ni des documents couverts par un secret d’ordre profes-
sionnel ou médical et s’en tient à des mots-clés pour découvrir l’identité des auteurs 
des messages dénigrants, l’écosystème concurrentiel quant aux liens pouvant unir les 
différentes sociétés cibles, ces dernières niant toute osmose, la recherche d’une utilisa-
tion frauduleuse des logiciels développés par la société Néovia, voire, par acronymie, 
donnée auxdits logiciels, et la preuve de débauchage de salariés de la société Néovia, 
y compris par l’utilisation des prénoms desdits salariés.

 14. Il ajoute, enfin, que l’ordonnance présidentielle du 20 septembre 2019 cible de 
façon précise une recherche volontairement limitée aux fichiers, documents et cor-
respondances, tous en rapport avec les faits litigieux et que ladite ordonnance ne se 
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rapporte qu’à des mots-clés précisément énumérés et en rapport avec l’activité de 
concurrence déloyale dénoncée.

 15. L’arrêt en déduit que les mesures ordonnées dans l’ordonnance du 28 septembre 
2018 sont circonscrites dans leur objet et donc légalement admissibles. 

 16. En se déterminant ainsi, sans faire ressortir précisément, comme elle y était invi-
tée, que les mots-clefs visant exclusivement des termes génériques (Google, accord, 
entente, salarié, avis, Linkedin) et les prénoms, noms et appellations des personnes 
contre lesquelles les mesures d’instruction avaient été sollicitées, étaient suffisamment 
circonscrits dans le temps et dans leur objet et que l’atteinte portée au secret des af-
faires était limitée aux nécessités de la recherche des preuves en lien avec le litige et 
n’était pas disproportionnée au regard du but poursuivi, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision.

 Et sur le second moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 17. Les sociétés Thebaide et [Personne physico-morale 1] font grief à l’arrêt de confir-
mer l’ordonnance en ce qu’elle a rejeté les demandes de rétractation totale comme 
partielle des ordonnances du 28 septembre 2018 et de confirmer ces ordonnances en 
toutes leurs dispositions, alors « que les sociétés Thebaide et [Personne physico-morale 
1] sollicitaient encore la rétractation partielle des ordonnances sur requête litigieuses 
en ce qu’elles avaient notamment autorisé la copie de l’ensemble des études de droits 
à la retraite réalisées par les sociétés Thébaide et [Personne physico-morale 1], soit 
le coeur de leur production commerciale, nécessairement couvert par le secret des 
affaires ; qu’en s’abstenant pourtant de rechercher concrètement, comme elle y était 
invitée, si une mesure d’instruction aussi générale n’était pas disproportionnée aux né-
cessités de la preuve des faits allégués, la cour d’appel a, de plus fort, privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 145 du code de procédure civile, ensemble l’article 
L.151-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 145 du code de procédure civile :

 18. Si le secret des affaires ne constitue pas en lui-même un obstacle à l’application 
des dispositions de l’article 145 du code de procédure civile, c’est à la condition que le 
juge constate que les mesures qu’il ordonne procèdent d’un motif légitime, sont né-
cessaires à la protection des droits de la partie qui les a sollicitées, et ne portent pas une 
atteinte disproportionnée aux droits de l’autre partie au regard de l’objectif poursuivi.

 19. Pour confirmer les ordonnances du 20 février 2019 ayant rejeté la demande de 
rétractation des ordonnances du 28 septembre 2018, l’arrêt retient, par motifs propres 
et adoptés, que ces ordonnances ne ciblent pas des documents couverts par un secret 
d’ordre professionnel et qu’eu égard aux faits de la cause et aux preuves que la société 
Neovia entend établir ou conserver, les mesures ordonnées apparaissent nécessaires et 
proportionnées à la protection des intérêts de la partie requérante.

 20. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si les mesures 
d’instruction demandées étaient nécessaires à la détermination de la preuve des faits 
allégués et ne portaient pas une atteinte disproportionnée au secret des affaires des 
sociétés Thebaide et [Personne physico-morale 1] au regard de l’objectif poursuivi, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale.
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 Portée et conséquences de la cassation

 21. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt déboutant les sociétés Thebaide et [Personne physico-morale 1] 
de leur demande de rétractation et confirmant l’ordonnance du 20 février 2019, en-
traîne la cassation, par voie de conséquence, du chef de dispositif relatif au rejet de la 
demande de non-divulgation des pièces séquestrées, au rejet des autres demandes et à 
la condamnation des sociétés Thebaide et [Personne physico-morale 1] solidairement 
aux dépens et à payer à la société Neovia la somme de 1 500 euros au titre de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, qui s’y rattachent par un lien de dépendance 
nécessaire. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il reçoit l’exception d’incompétence ratione loci 
et la déclare mal fondée, l’arrêt rendu le 3 décembre 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Lyon ;

 Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Alain Bénabent -

Textes visés : 
Article 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 5 avril 2012, pourvoi n° 11-14.177, Bull. 2012, I, n° 85 (cassation) ; 1re Civ., 22 juin 2017, 
pourvoi n° 15-27.845, Bull. 2017, I, n° 150 (cassation). Com., 5 juin 2019, pourvoi n° 17-22.192, 
Bull. 2019, (cassation partielle) ; 2e Civ., 7 janvier 1999, pourvoi n° 95-21.934, Bull. 1999, II, n° 4 
(rejet).

2e Civ., 10 juin 2021, n° 20-13.803, (P)

– Cassation –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Ordonnance sur 
requête – Mesure prise non contradictoirement – Justification – 
Cas – Risque de dissimulation des preuves recherchées – 
Application.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 décembre 2019), la Société de gestion des garanties et 
de participations (la SGGP), soupçonnant un comportement frauduleux de la part de 
M. [E] et de Mme [H], son épouse (M. et Mme [E]) afin d’organiser leur insolvabi-
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lité, a saisi le président d’un tribunal de grande instance d’une requête tendant à voir 
désigner un huissier de justice, assisté d’un technicien informatique, avec pour mission 
d’exécuter un mesure d’investigation. 

 2. Par ordonnance du 28 juillet 2017, le juge a accueilli cette demande. 

 3. M et Mme [E], la société Financière et foncière des victoires et M. [L], gérant de 
la SCI Maunoury Invest 2012, intervenant volontaire, ont sollicité la rétractation de 
l’ordonnance rendue sur requête.

 Examen du moyen

 Sur le moyen pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 4. La SGGP fait grief à l’arrêt de rétracter l’ordonnance en date du 28 juillet 2017, de 
dire n’y avoir lieu à ordonner la mesure d’investigation qu’elle sollicitait et de rejeter 
toute autre demande de sa part, alors : 

 « 1°/ que la nécessité de ménager un effet de surprise et d’éviter la dissimulation ou 
la destruction d’éléments de preuve constitue un motif justifiant qu’une mesure d’ins-
truction soit ordonnée de manière non-contradictoire ; qu’en l’espèce, pour infirmer 
l’ordonnance de référé du 22 février 2019 et rétracter l’ordonnance rendue le 28 juillet 
2017 par le délégué du président du tribunal de grande instance de Paris sur requête de 
la SGGP, autorisant un huissier à procéder à un constat informatique au domicile des 
époux [E] ainsi qu’aux sièges sociaux de la société Financière et foncière des victoires, 
dont M. [E] est le gérant, et de la SCI Maunoury Invest 2012, dont M. [L] est le gé-
rant, la cour d’appel a retenu que la SGGP exposait dans sa requête envisager d’agir en 
justice à l’encontre des époux [E] en résolution du protocole d’accord conclu le 7 avril 
2009, ainsi qu’à l’encontre de ceux-ci et de certaines personnes morales et physiques 
dans le cadre d’une action paulienne sur le fondement de l’ancien article 1167 du code 
civil et du principe « fraus omnia corrumpit », qu’elle décrivait des montages financiers 
destinés, selon elle, à dissimuler les actifs des époux [E] et des opérations démontrant 
une confusion des patrimoines de la société Financière et foncière des victoires et des 
époux [E], et expliquait qu’il était nécessaire qu’elle obtienne des informations sur les 
liens existant entre la SCI Saint Denis Basilique, le bien immobilier de [Adresse 6] et 
les membres de la famille [E], les mouvements sur les comptes bancaires de la FFDV, 
les liens entre la FFDV et diverses sociétés en participation ; que la cour d’appel a es-
timé que les « considérations d’ordre général » évoquées en page 31 de la requête sur 
la possible disparition des preuves détenues sur des supports informatiques ne répon-
daient pas « à l’exigence de caractérisation, in concreto, des circonstances particulières 
au cas d’espèce, justifiant qu’il soit dérogé au principe de la contradiction », et que le 
juge ayant autorisé les investigations n’avait pas relevé de circonstances particulières 
justifiant qu’il soit dérogé au principe du contradictoire, pour en déduire l’absence de 
circonstances précises imposant à la SGGP de solliciter une mesure d’instruction in 
futurum sans appeler les parties adverses en la cause ; qu’en statuant de la sorte, quand la 
requête déposée par la SGGP, qui visait formellement le risque de dépérissement des 
preuves et la nécessité de ménager un effet de surprise, était motivée par renvoi à des 
faits dont il était soutenu qu’ils caractérisaient une fraude paulienne et l’organisation 
par les époux [E] de leur insolvabilité, ce qui justifiait le recours à une procédure non 
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contradictoire, la cour d’appel a violé les articles 145, 493 et 812 du code de procédure 
civile, ensemble l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l’homme ; 

 3°/ que pour infirmer l’ordonnance de référé du 22 février 2019 et rétracter l’ordon-
nance sur requête rendue le 28 juillet 2017 par le délégué du président du tribunal 
de grande instance de Paris, la cour d’appel a également retenu que les informations 
que la SGGP estimait nécessaires à une action future, listées en page 24 de sa requête, 
à savoir les participations et liens capitalistiques de la société FFDV, le patrimoine et 
les opérations immobilières, ainsi que mobilières (achat d’un bateau) réalisées par les 
[E] et la société Financière et foncière des victoires, les divers lieux de résidence et 
les relations d’affaires de M. [E] pouvaient être recueillies ? et l’avaient au demeurant 
déjà été pour certaines d’entre elles ? auprès de sources légales, telles que les greffes 
des tribunaux de commerce, y compris à l’étranger, les rapports des commissaires aux 
comptes, les procès-verbaux des assemblées générales des sociétés possédant des actifs 
immobiliers, les services de la publicité foncière ; qu’en statuant de la sorte, quand le 
succès des actions qu’envisageait d’engager la SGPP contre les défendeurs supposait 
que soit rapportée la preuve de l’existence de conventions de prête-nom, de mouve-
ments bancaires entre les époux [E] et les autres participants à la fraude alléguée, ainsi 
que la confusion des patrimoines des époux [E] avec les sociétés et intervenants en 
cause, et enfin, s’agissant de l’action paulienne envisagée par la SGGP, de l’intention 
frauduleuse ayant animé les époux [E], éléments qui ne pouvaient résulter de la seule 
consultation des documents énumérés par l’arrêt attaqué, la cour d’appel a méconnu 
l’article 145 du code de procédure civile, ensemble les articles 493 et 812 du même 
code. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 145 et 493 du code de procédure civile :

 5. Selon le premier de ces textes, s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir 
avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les 
mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de 
tout intéressé, sur requête ou en référé.

Aux termes du second, l’ordonnance sur requête est une décision provisoire rendue 
non contradictoirement dans les cas où le requérant est fondé à ne pas appeler de 
partie adverse.

 6. Pour infirmer l’ordonnance rendue par le président du tribunal de grande instance 
de Paris le 22 février 2019, l’arrêt retient que faute de circonstances précises imposant 
à la société SGGP, qui pouvait ou avait déjà recueilli certains documents relatifs aux 
liens capitalistiques de la société Financière et foncière des victoires, au patrimoine et 
aux opérations immobilières et mobilières réalisées par les époux [E] et à leurs relations 
d’affaire auprès de sources légales, telles que les greffes des tribunaux de commerce, les 
rapports des commissaires aux comptes, les procès-verbaux des assemblées générales 
des sociétés possédant des actifs immobiliers et les services de la publicité foncière, 
de solliciter une mesure d’instruction in futurum sans appeler les parties adverses en la 
cause, l’ordonnance sur requête rendue le 28 juillet 2017 devait être rétractée.

 7. En statuant ainsi, alors que la société SGGP avait exposé de façon détaillée dans 
sa requête un contexte laissant craindre une intention frauduleuse de la part M. et 
Mme  [E] afin d’organiser leur insolvabilité en fraude aux droits de leurs créancier, 
qui ne pouvait ressortir des seuls éléments déjà recueillis auprès de sources légales, et 
que le risque de dissimulation des preuves recherchées et la nécessité de ménager un 
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effet de surprise étaient motivés par référence à ce contexte, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Apari-
si - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Buk 
Lament-Robillot -

Textes visés : 
Article 145 et 493 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 mars 2015, pourvoi n° 14-14.389, Bull. 2015, II, n° 68 (rejet), et l’arrêt cité.

1re Civ., 23 juin 2021, n° 19-13.350, (B)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Ordonnance 
sur requête – Requête – Juge territorialement compétent – 
Détermination – Clause attributive de compétence territoriale – 
Absence d’influence.

Il résulte des articles 42, 46, 145 et 493 du code de procédure civile que le juge territorialement compétent pour 
statuer sur une requête fondée sur le troisième de ces textes est le président du tribunal susceptible de connaître 
de l’instance au fond ou celui du tribunal dans le ressort duquel les mesures d’instruction sollicitées doivent, 
même partiellement, être exécutées, sans que la partie requérante, puisse, le cas échéant, se prévaloir d’une clause 
compromissoire. 

En présence d’une telle clause, le tribunal étatique susceptible de connaître de l’instance au fond est celui auquel 
le différend serait soumis si les parties, comme elles en ont la faculté, ne se prévalaient pas de la convention 
d’arbitrage.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 janvier 2019), le 31 décembre 2017, la société Valma 
distribution, qui exploitait un fonds de commerce de supermarché à [Localité 1] sous 
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l’enseigne Système U, ainsi que trois autres sociétés présidées par M. [N], les sociétés 
Stadis, C 3 B et Dives distribution (le groupe [N]), ont rejoint le groupe Casino.

 2. Alléguant que le groupe [N] était susceptible de manquer aux engagements sous-
crits à leur égard, les sociétés coopératives Système U Nord-Ouest et U enseigne (les 
coopératives) ont obtenu, sur requête, une ordonnance du président du tribunal de 
commerce de Paris désignant un huissier de justice avec mission de se rendre au siège 
social des parties adverses afin de rechercher et prendre copie des documents utiles à 
l’établissement des faits dénoncés dans la requête.

Les mesures ont été exécutées et les éléments appréhendés ont été placés sous sé-
questre. 

 3. Les sociétés du groupe [N] ont assigné les coopératives en référé- rétractation de 
l’ordonnance devant le président du tribunal de commerce de Paris.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Les coopératives font grief à l’arrêt de rétracter l’ordonnance rendue sur requête et, 
en conséquence, d’ordonner la restitution immédiate aux sociétés du groupe [N] de 
l’ensemble des documents saisis en exécution de cette ordonnance, alors :

 « 1°/ que le juge territorialement compétent pour statuer sur une requête fondée sur 
l’article 493 du code de procédure civile est le président du tribunal dans le ressort 
duquel l’instance au fond doit être examinée ou les mesures d’instruction in futurum 
sollicitées doivent, même partiellement, être exécutées ; qu’en présence d’une clause 
compromissoire, le juge territorialement compétent est soit celui dans le ressort du-
quel le tribunal arbitral est appelé à siéger, soit celui dans le ressort duquel les mesures 
d’instruction ont vocation à être exécutées, même partiellement ; qu’en retenant que 
le juge territorialement compétent pour ordonner les mesures sollicitées devait être le 
président de la juridiction appelée à connaître de l’éventuelle instance au fond, pour 
juger incompétent pour ordonner des mesures d’instruction in futurum le président de 
la juridiction consulaire parisienne, dans le ressort de laquelle devait pourtant siéger 
le tribunal arbitral ayant vocation à connaître de l’instance au fond, la cour d’appel a 
violé les articles 145, 493, 874 et 875 du code de procédure civile ;

 2°/ que, subsidiairement, que selon le principe compétence-compétence, il appartient 
à l’arbitre de statuer, par priorité, sur sa propre compétence, sauf nullité ou inapplica-
bilité manifeste de la clause d’arbitrage ; qu’en retenant que le tribunal de commerce 
de Paris n’était pas compétent pour connaître de l’instance au fond, lorsque le tribunal 
arbitral, qui n’avait pas été encore saisi, ne s’était pas encore lui-même reconnu com-
pétent pour connaître du litige, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs, en violation 
du principe selon lequel il appartient à l’arbitre de statuer, par priorité, sur sa propre 
compétence et de l’article 1448 du code de procédure civile ;

 3°/ que, subsidiairement, selon le principe compétence-compétence, il appartient à 
l’arbitre de statuer, par priorité, sur sa propre compétence, sauf nullité ou inapplica-
bilité manifeste de la clause d’arbitrage ; qu’en retenant que le tribunal de commerce 
de Paris n’était pas compétent pour connaître de l’instance au fond en présence d’une 
clause compromissoire, sans constater que cette dernière n’était ni manifestement 
nulle, ni manifestement inapplicable, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa déci-
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sion au regard du principe selon lequel il appartient à l’arbitre de statuer, par priorité, 
sur sa propre compétence et de l’article 1448 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 1449 du code de procédure civile, l’existence d’une conven-
tion d’arbitrage ne fait pas obstacle, tant que le tribunal arbitral n’est pas constitué, 
à ce qu’une partie saisisse une juridiction de l’Etat aux fins d’obtenir une mesure 
d’instruction ou une mesure provisoire ou conservatoire. Sous réserve des disposi-
tions régissant les saisies conservatoires et les sûretés judiciaires, la demande est portée 
devant le président du tribunal judiciaire ou de commerce, qui statue sur les mesures 
d’instruction dans les conditions prévues à l’article 145 et, en cas d’urgence, sur les me-
sures provisoires ou conservatoires sollicitées par les parties à la convention d’arbitrage.

 6. Il résulte des articles 42, 46, 145 et 493 du code de procédure civile que le juge 
territorialement compétent pour statuer sur une requête fondée sur le troisième de 
ces textes est le président du tribunal susceptible de connaître de l’instance au fond ou 
celui du tribunal dans le ressort duquel les mesures d’instruction sollicitées doivent, 
même partiellement, être exécutées (2e Civ., 18 novembre 1992, pourvoi n° 91-16447, 
Bull. 1992, II, n° 266 ; 2e Civ., 15 octobre 2015, pourvois n° 14-17.564 et 14-25.654, 
Bull. 2015, II, n° 233), sans que la partie requérante puisse se prévaloir d’une clause 
compromissoire.

 7. En présence d’une telle clause, le tribunal étatique susceptible de connaître de l’ins-
tance au fond est celui auquel le différend serait soumis si les parties, comme elles en 
ont la faculté, ne se prévalaient pas de la convention d’arbitrage.

 8. Ayant relevé que les quatre sociétés défenderesses au litige potentiel étaient domici-
liées à [Localité 1] (Calvados) et qu’aucune mesure d’instruction ne devait être effec-
tuée dans le ressort de la juridiction parisienne, c’est à bon droit que la cour d’appel, 
qui n’a pas statué sur la compétence du tribunal arbitral, a jugé que le président du 
tribunal de commerce de Paris n’était pas territorialement compétent pour ordonner 
les mesures demandées, peu important que le siège du tribunal arbitral ait été fixé à 
Paris, avec comme juge d’appui le président de ce tribunal de commerce.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 42, 46, 145, 493, 1449 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 15 octobre 2015, pourvoi n° 14-17.564, Bull. 2015, II, n° 233 (irrecevabilité et cassation), 
et les arrêts cités ; Com., 16 février 2016, pourvoi n° 14-25.340, Bull. 2016, IV, n° 31 (rejet), et 
l’arrêt cité.
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PARTAGE

1re Civ., 23 juin 2021, n° 19-23.614, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Partage judiciaire – Points de désaccord subsistants – Prétentions 
récapitulées sous forme de dispositif – Cour d’appel ne statuant que 
sur les prétentions énoncées au dispositif – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 10 septembre 2019), un arrêt du 28 juin 2011 a pro-
noncé le divorce de M. [P] et de Mme [R], mariés sans contrat préalable.

 2. Des difficultés s’étant élevées à l’occasion de la liquidation de leurs intérêts patri-
moniaux, M. [P] a assigné Mme [R] en partage.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
et le deuxième moyen, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [P] fait grief à l’arrêt de dire que les récompenses dues par lui à la communauté 
et celles qui lui sont dues par la communauté ont été justement évaluées par M. [S], 
notaire, de dire que le compte d’administration post-communautaire sera établi par 
le notaire selon les points tranchés dans le jugement de première instance et renvoyer 
les parties devant ce dernier pour établir l’acte définitif de liquidation et partage de 
la communauté en prenant en compte les points litigieux tranchés dans le jugement, 
alors « que la circonstance que M. [P] n’ait chiffré aucune récompense dans le dis-
positif de ses écritures ne dispensait pas la cour d’appel de répondre aux moyens par 
lesquels M. [P] contestait la fixation par le notaire des récompenses que lui devait la 
communauté et celle dont il était lui-même redevable envers la communauté en rai-
son de travaux réalisés sur une maison à [Localité 1] ; qu’en confirmant purement et 
simplement le jugement ayant dit que les récompenses dues de part et d’autre avaient 
été justement évaluées par le notaire et en considérant qu’il n’était pas possible de sta-
tuer sur une demande au titre des récompenses en raison de leur absence de chiffrage 
dans le dispositif des conclusions de M. [P], sans répondre aux moyens développés par 
M. [P] pour contester le travail du notaire, la cour d’appel a statué par un motif ino-
pérant et violé l’article 455 du code de procédure civile. » 
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 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article 1375 du code de procédure civile, le tribunal statue sur les points de 
désaccord des copartageants sur le projet d’état liquidatif dressé par le notaire chargé 
des opérations de partage.

 6. Aux termes de l’article 954, alinéa 3, du code de procédure civile, la cour d’appel 
ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif des conclusions. 

 7. Il en résulte que la cour d’appel ne statue que sur les contestations relatives au projet 
d’état liquidatif énoncées au dispositif des conclusions. 

 8. Après avoir relevé que M.  [P], qui contestait le montant des récompenses dues 
par lui à la communauté et celles dues à lui par celle-ci, telles qu’évaluées par le no-
taire chargé de la liquidation, ne chiffrait aucune récompense dans le dispositif de ses 
écritures, la cour d’appel en a déduit à bon droit qu’elle n’avait pas à statuer sur ces 
contestations dont elle n’était pas saisie.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 10. M. [P] fait grief à l’arrêt de fixer la valeur vénale du bien immobilier situé à [Lo-
calité 2] à la somme de 280 000 euros, alors « que le juge ne peut refuser d’examiner 
une expertise officieuse dès lors qu’elle a été communiquée aux parties et soumise 
à leur discussion contradictoire ; qu’en énonçant, pour fixer la valeur vénale du bien 
immobilier à 280 000 euros, que M. [P] n’était aucunement fondé à produire une 
expertise non contradictoire pour contester la valeur fixée par le premier juge, la cour 
d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 11. Mme [R] conteste la recevabilité du moyen. Elle expose que M. [P] ne peut, sans 
se contredire, soutenir que la cour d’appel aurait violé le principe de la contradiction 
en refusant de tenir compte de l’expertise officieuse qu’il avait commanditée, tout en 
faisant valoir que son refus de laisser le notaire de son ancienne épouse effectuer l’éva-
luation de ce bien était légitime.

 12. Cependant, M. [P] n’a pas prétendu qu’il était légitime de ne pas tenir compte 
d’une expertise unilatérale.

 13. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 14. Il résulte de ce texte que le juge ne peut pas refuser d’examiner un rapport d’ex-
pertise établi unilatéralement à la demande d’une partie, dès lors qu’il est régulière-
ment versé aux débats et soumis à la discussion contradictoire. Il lui appartient alors de 
rechercher s’il est corroboré par d’autres éléments de preuve.

 15. Pour fixer la valeur vénale du bien immobilier situé à [Localité 2] à la somme de 
280 000 euros sur la seule base de vente de maisons similaires dans le même secteur 
géographique entre 2012 et 2015, l’arrêt retient qu’il n’est pas contesté que M. [P] a 
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mis en échec les opérations d’expertise ordonnées avant dire-droit pour déterminer 
la valeur vénale de ce bien et qu’il n’a pas permis au notaire de Mme [R] de pénétrer 
dans les lieux, de sorte qu’il n’est pas fondé à produire une expertise non contradic-
toire aux fins de contester la valeur fixée par le premier juge.

 16. En statuant ainsi, alors que ce rapport d’expertise, régulièrement versé aux débats, 
avait été soumis à la discussion contradictoire des parties, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé. 

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 17. M. [P] fait grief à l’arrêt de dire que la communauté doit récompense à Mme [R] 
de la somme de 22 867 euros correspondant à la réparation d’un préjudice purement 
personnel, alors « que l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse desti-
née à réparer le préjudice résultant pour un époux de la perte de son emploi entre dans 
la communauté ; qu’en considérant comme propre à l’épouse la somme de 22 867 eu-
ros versée à la suite de son licenciement sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
le conseil de prud’hommes ne l’avait pas allouée à Mme [R] compte tenu des circons-
tances de son licenciement et de son ancienneté, ce qui constituait un substitut à son 
salaire tombant en communauté, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1401 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1401 et 1404, alinéa 1er, du code civil :

 18. Il résulte de ces textes que les indemnités allouées à un époux entrent en com-
munauté, à l’exception de celles qui sont exclusivement attachées à la personne du 
créancier.

 19. Pour dire que la communauté doit récompense à Mme [R] de la somme corres-
pondant aux dommages-intérêts auquel son ancien employeur a été condamné à lui 
verser en raison d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que cette 
somme était destinée à indemniser un préjudice personnel.

 20. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, si cette in-
demnité avait exclusivement pour objet de réparer un dommage affectant uniquement 
sa personne et non pas le préjudice résultant de la perte de son emploi, la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la deuxième branche du premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe la valeur vénale du bien im-
mobilier situé à Vic-le-Comte à la somme de 280 000 euros et dit que la communauté 
doit récompense à Mme [R] de la somme de 22 867 euros, l’arrêt rendu le 10 sep-
tembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -



264

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 
Articles 954, alinéa 3, et 1375 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 26 juin 2014, pourvoi n° 13-20.393, Bull. 2014, II, n° 150 (cassation), et l’arrêt cité.

POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 3 juin 2021, n° 20-13.275, (P)

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Sécurité sociale – Office du juge – Etendue – 
Détermination.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la caisse primaire d’assurance maladie [Localité 1] (la caisse) du 
désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la caisse d’assurance retraite et 
de la santé au travail [Localité 2].

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 17 décembre 2019), la caisse a attribué à M. [H] 
(l’assuré), par décision du 3  septembre 2013, une pension d’invalidité de deuxième 
catégorie à compter du 10 juin 2013.

 3. M. [H] a saisi une juridiction de sécurité sociale d’une contestation de cette déci-
sion.

 4. Par décision du 18 mai 2016, après nouvel examen du dossier, la caisse a modifié le 
montant de la pension, à compter du 8 novembre 2013.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La caisse fait grief à l’arrêt de fixer le montant de la pension d’invalidité, de la 
condamner à payer une certaine somme à titre de complément de pension d’inva-
lidité pour la période échue depuis le 8 novembre 2013 jusqu’en août 2019 inclus, 
de la condamner au paiement de dommages-intérêts, ainsi qu’aux frais irrépétibles et 
aux dépens, alors « qu’à la date du 18 mai 2016, les réclamations formées à l’encontre 
des décisions des organismes de sécurité sociale devaient, à peine de forclusion, être 
soumises à la commission de recours amiable de l’organisme qui avait pris la décision 
contestée dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision ; 
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qu’en l’espèce, revenant sur sa décision initiale du 3 septembre 2013 fixant le montant 
de la pension d’invalidité de l’assuré à 9 556,49 euros, à compter du 10 juin 2013, la 
caisse avait notifié à cet assuré, le 18 mai 2016, une nouvelle décision portant le mon-
tant de sa pension d’invalidité à 10 272,26 euros à compter du 8 novembre 2013 ; que, 
dans ces conditions, la cour d’appel qui a constaté que l’assuré n’avait contesté que 
la décision qui lui avait été notifiée le 3 septembre 2013 et qu’elle n’était « pas saisie 
d’une contestation relative à la notification du 18 mai 2016 » aurait dû en conclure 
que le différent dont elle était saisie ne portait que sur les prestations servies entre le 
10 jui 2013 (point de départ du service de la pension octroyée par la décision contes-
tée du 3 septembre 2013) et le 8 novembre 2013, (point de départ du service de la 
pension octroyée par la décision non contestée du 18 mai 2016) ; qu’aussi en mettant 
à la charge de la caisse le paiement d’un complément de pension d’invalidité pour la 
période échue depuis le 8 novembre 2013 jusqu’en août 2019 inclus, la cour d’appel 
a violé l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte des dispositions des articles 4 du code de procédure civile et R. 142-1 du 
code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa rédaction issue du décret n° 2012-1032 
du 7 septembre 2012, applicable au litige, que le juge du contentieux de la sécurité 
sociale est juge du litige qui lui est soumis par les parties, dont l’objet est déterminé 
par les demandes respectives de celles-ci.

 7. L’arrêt retient, après avoir rappelé que la cour d’appel était saisie d’un recours contre 
la décision du 3 septembre 2013 de liquidation de la pension d’invalidité de l’assuré, 
ainsi que d’une demande de paiement du solde dû, que l’assuré est fondé à obtenir 
une pension d’invalidité de deuxième catégorie de 15 834,62 euros à compter du 
8 novembre 2013, et fait droit à la demande de celui-ci de paiement de la somme de 
32 447,10 euros à titre de complément de pension d’invalidité pour la période échue 
à compter du 8 novembre 2013 jusqu’en août 2019 inclus.

 8. De ces constatations, la cour d’appel, qui était régulièrement saisie d’un litige por-
tant sur le calcul de la pension d’invalidité de l’assuré, et d’une demande de paiement 
du solde dû a, à bon droit, statué sur ces demandes, la décision modificative de la caisse 
intervenue en cours d’instance étant sans incidence sur l’objet du litige.

 9. Le moyen n’est, dés lors, pas fondé.

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 10. La caisse formule les mêmes griefs, alors « que le montant de la pension d’invalidi-
té est calculé sur la base des dix années d’assurance les plus avantageuses pour l’assuré ; 
que, pour la détermination du salaire annuel moyen servant de base au calcul de ladite 
pension, il convient de prendre en compte les salaires plafonnés qui ont été perçus par 
l’assuré ; que, lorsque le salarié a travaillé de façon discontinue dans le courant d’une 
année, il faut, dans la mesure où aucune disposition ne permet d’utiliser la part de 
salaire supérieure au plafond de sécurité sociale d’une période de travail pour com-
penser des périodes sans salaire ou des périodes pour lesquelles le salaire est inférieur 
au plafond de sécurité sociale, écarter l’application du plafond annuel pour retenir soit 
un plafond mensuel soit un plafond proratisé au nombre de jours travaillés lorsque le 
contrat de travail avait été inférieur à un mois ; qu’en l’espèce, l’assuré n’ayant jamais 
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contesté avoir exercé, pendant plusieurs années, son activité de VRP de façon dis-
continue, la cour d’appel n’a pu décider qu’il y avait lieu, pour procéder au calcul de 
la pension de l’assuré, d’appliquer le plafond annuel de la sécurité sociale sans violer 
les articles L. 243-1, L. 341-6, R. 341-4, R. 341-11, R. 351-9 et R. 351-12 du code 
de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour 

 11. Il résulte de l’article R. 341-4 du code de la sécurité sociale que le salaire annuel 
moyen retenu pour le calcul de la pension d’invalidité est déterminé, selon les moda-
lités précisées par l’article R. 341-11 du même code et pour chacune des dix années 
civiles retenues à cette fin, en fonction de l’ensemble des sommes et avantages assujet-
tis aux cotisations d’assurances sociales dans la limite du plafond annuel de cotisations.

 12. L’arrêt énonce qu’il convient de retenir les montants de salaires justifiés par l’assuré 
ainsi que son calcul lequel tient compte du plafond annuel de la sécurité sociale et du 
coefficient de revalorisation, soit un total de 316 692,39 euros au titre des dix meil-
leures années représentant un salaire annuel moyen de 31 669,24 euros. Il ajoute que 
le mode de calcul de la pension ne fait pas l’objet de contestation en son principe de 
sorte que l’assuré est fondé à obtenir une pension d’invalidité de deuxième catégorie 
de 31 669,24 euros / 2, soit un montant de 15 834,62 euros à compter du 8 novembre 
2013. 

 13. De ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit que seul le plafond an-
nuel de la sécurité sociale devait être appliqué pour la détermination du salaire annuel 
moyen servant de base au calcul de la pension d’invalidité, sans considération de la 
périodicité de la paie.

 14. Le moyen n’est, dés lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 4 du code de procédure civile ; article R. 142-1 du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2012-1032 du 7 septembre 2012 ; articles R. 341-4 et R. 341-11 du 
code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 4 mai 2017, pourvoi n° 16-15.948, Bull. 2017, II, n° 90 (rejet), et l’arrêt cité. 2e Civ., 
16 février 2012, pourvoi n° 10-27.018, Bull. 2012, II, n° 30 (cassation).
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PRESCRIPTION ACQUISITIVE

3e Civ., 30 juin 2021, n° 20-14.743, (B)

– Rejet –

 ■ Conditions – Possession – Possession trentenaire de la chose 
vendue – Exclusion – Cas – Garantie d’éviction due par le vendeur – 
Exception de garantie opposée par l’acquéreur – Exception 
perpétuelle.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 29 mars 2018), par acte notarié du 29 janvier 2010, 
M. [I] [X] a vendu à M. et Mme [G] la parcelle cadastrée AH [Cadastre 1] dépendant 
de la terre [Localité 1] à [Localité 2] qu’il avait acquise de M. [E] et de Mme [C] par 
acte sous seing privé du 12 mai 1983.

 2. Mme [C] a assigné les consorts [G] et [X] en revendication de la propriété de la 
parcelle, en invoquant notamment le bénéfice de la prescription acquisitive.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Mme  [C] fait grief à l’arrêt de rejeter la demande, alors «  que l’institution de 
l’usucapion répond à un motif d’intérêt général de sécurité juridique en faisant cor-
respondre le droit de propriété à une situation de fait durable, caractérisée par une 
possession continue et non interrompue, paisible, publique, non équivoque et à titre 
de propriétaire ; que le propriétaire du bien ne peut dès lors faire obstacle à la mise 
en oeuvre de l’usucapion au seul motif que le possesseur lui avait cédé le bien et lui 
doit une garantie d’éviction perpétuelle ; qu’en jugeant l’inverse, pour rejeter la re-
vendication de propriété par prescription trentenaire de la terre Tuima cadastrée AH 
n° [Cadastre 1] à [Localité 2] présentée par Mme [D] [C], épouse [Q], la cour d’appel 
a violé les articles 2261 et 2272 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. C’est par une exacte application des articles 1626 et 1628 du code civil que la 
cour d’appel a retenu que le vendeur, tenu de l’obligation de garantir l’acquéreur 
d’un terrain contre toute éviction résultant de son fait personnel, telle la possession 



268

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

trentenaire, ne peut l’évincer en invoquant la prescription acquisitive pour se faire 
reconnaître propriétaire du terrain qu’il a vendu, mais dont il a conservé la possession, 
l’acquéreur étant toujours recevable, dans ce cas, à lui opposer l’exception de garantie 
qui est perpétuelle.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et 
Thiriez ; SAS Cabinet Colin-Stoclet -

Textes visés : 
Articles 1626 et 1628 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens, à rapprocher : 3e Civ., 13 juillet 2010, pourvoi n° 09-13.472, Bull. 2010, III, 
n° 147 (rejet), et l’arrêt cité.

3e Civ., 17 juin 2021, n° 20-19.968, (B)

– Cassation –

 ■ Objet – Servitude – Servitude d’écoulement des eaux usées – 
Possibilité (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 juin 2020), M. [J] a assigné M. et Mme [S], proprié-
taires voisins, en suppression des canalisations d’évacuation des eaux usées empiétant 
sur le terrain lui appartenant.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 2. M. [J] fait grief à l’arrêt de rejeter la demande, alors « qu’une servitude d’écoule-
ment des eaux usées, dont l’exercice exige le fait de l’homme et ne peut se perpétuer 
sans son intervention renouvelée, a un caractère discontinu ne permettant pas son ac-
quisition par prescription, même si elle s’exerce au moyen de canalisations apparentes 
et permanentes ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 688 et 
691 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 688 et 691 du code civil :

 3. Il résulte de ces textes que les servitudes discontinues sont celles qui ont besoin du 
fait actuel de l’homme pour être exercées et que, apparentes ou non apparentes, elles 
ne peuvent s’acquérir que par titre.

 4. Pour rejeter la demande formée par M. [V] en suppression des canalisations empié-
tant sur son fonds, l’arrêt retient que M. et Mme [S] ont acquis une servitude d’écou-
lement des eaux usées par prescription trentenaire. 

 5. En statuant ainsi, alors que la servitude d’écoulement des eaux usées, dont l’exercice 
exige le fait de l’homme et ne peut se perpétuer sans son intervention renouvelée, a un 
caractère discontinu ne permettant pas son acquisition par prescription, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat(s) : Me Isabelle Galy ; SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 688 et 691 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 11 mai 1976, pourvoi n° 75-10.927, Bull. 1976, III, n° 198 (cassation) ; 3e Civ., 15 février 
1995, pourvoi n° 93-13.093, Bull. 1995, III, n° 54 (cassation partielle).

PRESCRIPTION CIVILE

Soc., 23 juin 2021, n° 18-24.810, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription biennale – Article L. 1471-1, alinéa 1, du code du 
travail – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Action 
en paiement d’une prime de treizième mois fondée sur la 
méconnaissance du principe d’égalité de traitement.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21  septembre 2018), M.  [U], engagé le 
23 avril 1993 par la Société française de gestion hospitalière (SFGH) Hôpital service, 
aux droits de laquelle vient la société Elior services propreté et santé (la société ESPS), 
et affecté sur le site de nettoyage de l’établissement de Provence à [Localité 1], a saisi 
le 14 mars 2014 la juridiction prud’homale aux fins de paiement notamment d’une 
prime de treizième mois versée aux salariés de la même entreprise, travaillant sur les 
sites de nettoyage de la clinique [Établissement 1] et de la [Établissement 2], en appli-
cation du principe d’égalité de traitement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 2. L’employeur fait grief à l’arrêt de juger que seules les demandes formées pour la 
période antérieure au 14 mars 2009 étaient prescrites et en conséquence d’allouer 
diverses sommes au salarié, alors « qu’aux termes de l’article L. 1471-1 du code du 
travail, dans sa rédaction applicable au litige, toute action portant sur l’exécution ou la 
rupture du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui 
l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit ; 
qu’il en résulte que le délai de prescription d’une action en reconnaissance d’une 
inégalité de traitement court à compter de la connaissance par le salarié de l’inégalité 
litigieuse ; qu’en affirmant, pour juger que « le jugement ayant dit que les demandes 
présentées pour une période antérieure au 14 mars 2009 sont prescrites, et, par voie 
de conséquence, ayant reçu les demandes postérieures à cette date, sera confirmé », que 
l’action de M. [U] en reconnaissance d’une inégalité de traitement « ne porte pas sur 
l’exécution du contrat de travail au sens de l’article L. 1471-1 du code du travail » et 
que « le délai de prescription court à compter de la date d’exigibilité de chacune des 
créances salariales revendiquées », la cour d’appel a violé l’article susvisé. » 

 Réponse de la Cour 

 3. Lorsque le salarié invoque une atteinte au principe d’égalité de traitement, la durée 
de la prescription est déterminée par la nature de la créance objet de sa demande.

 4. La cour d’appel a retenu exactement que l’action en paiement de la prime de 
treizième mois ne portait pas sur l’exécution du contrat de travail mais constituait 
une action en paiement du salaire, peu important qu’elle soit fondée sur un moyen 
tiré de la méconnaissance du principe d’égalité de traitement, ce dont il résultait que 
les dispositions de l’article L. 1471-1, premier alinéa, du code du travail n’étaient pas 
applicables.

 5. Le moyen n’est donc pas fondé

 Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 6. L’employeur fait grief à l’arrêt de reconnaître l’inégalité de traitement au titre du 
treizième mois et de le condamner à verser au salarié une somme à ce titre, alors « que 
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l’obligation à laquelle est légalement tenu le nouvel employeur, en cas de transfert de 
contrats de travail résultant d’une application volontaire ou de plein droit de l’article 
L. 1224-1 du code du travail, de maintenir les droits que les salariés transférés tiennent 
de leur contrat de travail, d’un usage ou d’un avantage acquis justifie la différence de 
traitement qui en résulte par rapport aux autres salariés ; qu’en jugeant que « l’em-
ployeur a volontairement attribué un treizième mois aux salariées, Mmes [F], [S] et 
[O] » et qu’« à défaut pour l’employeur de justifier par des éléments objectifs, perti-
nents et matériellement vérifiables justifiant cette différence de traitement, Mme [I], 
fondée à réclamer l’allocation d’un treizième mois », quand il n’était pas contesté par 
les parties que la prime litigieuse relevait d’un avantage acquis réservé à des salariés du 
site [Établissement 1] qui avaient été transférés à la société Hôpital service, devenue 
depuis la société ESPS, à la suite d’une application volontaire de l’article L. 1224-1 du 
code du travail, ce dont il résultait que la différence de traitement entre ces salariés et 
M. [U], non concerné par ce transfert, était justifiée, la cour d’appel a violé le principe 
d’égalité de traitement, ensemble l’article L. 1224-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu le principe d’égalité de traitement et l’article L. 1224-1 du code du travail :

 7. L’obligation à laquelle est tenu le nouvel employeur, en cas de reprise du contrat 
de travail du salarié d’une entreprise par application volontaire de l’article L. 1224-1 
du code du travail, de maintenir à son bénéfice les droits qui lui étaient reconnus chez 
son ancien employeur au jour du transfert, justifie la différence de traitement qui en 
résulte par rapport aux autres salariés.

 8. Pour faire droit à la demande du salarié en paiement d’une prime de treizième 
mois pour la période de juillet 2010 à 2013, l’arrêt retient d’abord que la société 
Hôpital service a fait l’objet d’une fusion par absorption par la société ESPS avec 
effet au 1er avril 2012 et que le salarié a été embauché le 23 avril 1993 par la société 
Hôpital service, de sorte qu’il peut se comparer, s’agissant des primes acquises et sup-
pléments salariaux aux salariés recrutés du temps de cette société Hôpital service, dont 
les trois salariées de la clinique [Établissement 1] (Mmes [F], [S] et [O]) embauchées 
respectivement les 1er juillet 2010, 28 juin 2010 et 2 juillet 2010, que ces trois salariées 
bénéficiaient d’un treizième mois équivalent à 100 % du salaire mensuel brut, ce qui 
n’est pas son cas, que la société ESPS soutient à tort que Mmes [F], [S] et [O] ont fait 
l’objet d’un transfert de leurs contrats de travail en application de l’article L. 1224-1 
du code du travail.

 9. L’arrêt ajoute ensuite que, s’agissant de la reprise des salariés anciennement em-
bauchés par la société Sodexo sur le site de la clinique [Établissement 1], la société 
ESPS ne rapporte pas la preuve d’une reprise d’une entité économique dans le cadre 
d’une perte de marché en application de l’annexe 7 de la convention collective de 
propreté, que les contrats de travail portent la mention suivante : « suite à la reprise de 
la prestation de bio-nettoyage et des services hôteliers par la société Hôpital service, 
les dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail ne pouvant recevoir applica-
tion de droit en l’espèce, il a été proposé à Mme... de bénéficier d’un transfert de son 
contrat de travail au sein de la société Hôpital service à compter du 1er juillet 2010, ce 
transfert vaut rupture d’un commun accord du contrat de travail d’origine de Mme... 
avec Sodexo et conclusion d’un nouveau contrat de travail à durée indéterminée sans 
période d’essai avec la société Hôpital service », que c’est donc vainement que la socié-
té ESPS affirme que ce transfert a été effectué de droit, qu’il s’ensuit que l’employeur a 
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volontairement attribué un treizième mois aux salariées, Mmes [F], [S] et [O], qu’il est 
exactement relevé par la salariée que la clause d’attribution de la prime de treizième 
mois ne mentionne ni les critères ni les conditions d’attribution, et ne précise nulle-
ment qu’elle est versée pour compenser une sujétion particulière ou pour exercer des 
tâches spécifiques non comprises dans le salaire mensuel. 

 10. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que l’employeur avait 
fait une application volontaire de l’article L. 1224-1 du code du travail, de sorte qu’il 
était fondé à maintenir l’avantage de treizième mois au seul bénéfice des salariés trans-
férés, sans que cela constitue une atteinte prohibée au principe d’égalité de traitement, 
la cour d’appel a violé le principe et le texte susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en sa sixième branche 

 Enoncé du moyen

 11. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en affirmant, pour juger que « le 
treizième mois alloué aux salariés du site de la [Établissement 2] constitue un avantage 
alloué unilatéralement par l’employeur  » et condamner en conséquence la société 
ESPS à verser à M. [U] la prime litigieuse, que « le treizième mois a été attribué de 
façon pérenne à compter de novembre 2012 à plusieurs salariés (?) du site de la [Éta-
blissement 2] », sans cependant rechercher, ainsi qu’elle y était expressément invitée, 
si le versement régulier de la prime litigieuse ne résultait pas des condamnations judi-
ciaires prononcées au bénéfice de ces salariés en première et seconde instance, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1221-1 du code du 
travail et 1103 et 1104 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1221-1 du code du travail et 1134 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 12. Pour faire droit à la demande en paiement d’une prime de treizième mois pour la 
période de novembre 2012 à 2013, l’arrêt retient également que, s’agissant des salariés 
affectés sur le site de la [Établissement 2], le salarié expose que certains d’entre eux, 
notamment Mmes [A], [T], [E], [W] et M. [J] ont perçu un treizième mois, attribué 
spontanément et unilatéralement par l’employeur, que l’attribution de la prime de 
treizième mois aux salariés du site de la [Établissement 2] ne résulte ni d’un transfert 
du contrat de travail en application d’une garantie d’emploi, en application de l’ar-
ticle 7 de la convention collective nationale des entreprises de propreté, ni d’un ac-
cord collectif négocié et signé par les organisations syndicales représentatives ou d’un 
protocole de fin de conflit ayant même valeur, ni du maintien d’une majoration de 
traitement consentie à certains salariés par un ancien employeur en application de l’ar-
ticle L. 1224-1 du code du travail. Il ajoute que la société ESPS ne peut valablement 
soutenir qu’il s’agit d’une erreur, dont l’explication de l’origine varie selon les deux 
attestations produites, et alors que le treizième mois a été attribué de façon pérenne 
à compter du mois de novembre 2012 à plusieurs salariés du site de la [Établissement 
2], qu’il résulte de ces éléments que le treizième mois alloué aux salariés du site de la 
[Établissement 2] constitue un avantage alloué unilatéralement par l’employeur.

 13. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir l’existence d’un en-
gagement unilatéral de l’employeur clair et non équivoque, et sans rechercher, ainsi 
qu’elle y était expressément invitée, si le versement de la prime litigieuse à compter 
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de novembre 2012 aux salariés du site de nettoyage de la polyclinique du Languedoc 
à Narbonne ne résultait pas des condamnations judiciaires prononcées au bénéfice de 
salariés qui avaient saisi la juridiction prud’homale d’une demande identique, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. La cassation partielle n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il reconnaît l’inégalité de traitement 
au titre du treizième mois et en ce qu’il condamne la société Elior services propreté 
et santé à payer à M. [U] la somme de 3 133,52 euros à titre de treizième mois, l’arrêt 
rendu le 21 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 1471-1, alinéa 1, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel la durée de la prescription dépend de la nature de la créance objet de 
la demande, dans le même sens que : Ch. mixte, 26 mai 2006, pourvoi n° 03-16.800, Bull. 2006, 
Ch. mixte, n° 3 (1) (rejet).

Soc., 30 juin 2021, n° 19-14.543, (B)

– Cassation –

 ■ Prescription biennale – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Demande en paiement de la gratification afférente à la médaille 
du travail.

 ■ Prescription quinquennale – Article L. 1134-5 du code du travail – 
Action en réparation d’un préjudice résultant d’une discrimination – 
Cas – Demande en paiement de la gratification afférente à la 
médaille du travail.
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 ■ Prescription triennale – Article L. 3245-1 du code du travail – 
Domaine d’application – Action relative à l’utilisation des droits 
affectés sur un compte épargne-temps.

L’action relative à l’utilisation des droits affectés sur un compte épargne-temps, acquis en contrepartie du travail, 
a une nature salariale et relève de la prescription triennale de l’article L. 3245-1 du code du travail.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 janvier 2019), M. [D] a été engagé par la société 
Le Crédit Lyonnais (la société) à compter du 10 juillet 1972. Dans le dernier état des 
relations contractuelles, il occupait le poste de chargé d’activités sociales.

 2. Le 5 mai 2015, le salarié et la Fédération des employés et cadres Force ouvrière (le 
syndicat) ont saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes, notamment au 
titre du paiement de la médaille de travail pour trente-cinq ans d’ancienneté, de dom-
mages-intérêts pour discrimination, du solde de monétisation du compte épargne-
temps et de dommages-intérêts pour non-exécution d’une décision de justice.

 3. Après avoir fait valoir ses droits à la retraite, le salarié a quitté les effectifs de l’entre-
prise le 31 janvier 2017.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié et le syndicat font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande du 
salarié tendant à ce que l’employeur soit condamnée à lui verser une certaine somme 
au titre du paiement de la gratification de sa médaille de travail de ses trente-cinq ans 
d’ancienneté, alors « qu’en application de l’article L. 1134-5 du code du travail, dans 
sa rédaction alors en vigueur, l’action en réparation du préjudice résultant d’une dis-
crimination se prescrit par cinq ans à compter de la révélation de la discrimination ; 
qu’à l’appui de sa demande tendant à obtenir la somme de 3686,40 euros au titre de 
la gratification afférente à la médaille or, le salarié avait soutenu et démontré qu’il 
avait été privé de ladite gratification en application de l’accord collectif du 24 janvier 
2011 lequel avait eu pour effet de créer une discrimination en raison de l’âge, ce qui 
avait été reconnu par la Cour de cassation dans de multiples arrêts ; qu’en se bornant, 
pour dire que la demande du salarié était prescrite, à relever que celui-ci n’avait saisi 
la juridiction prud’homale que le 5 mai 2015 alors que la gratification était acquise en 
2007, cependant que l’accord dont il revendiquait le caractère discriminatoire avait été 
conclu le 24 janvier 2011 de sorte qu’il était recevable à agir jusqu’au 24 janvier 2016, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1134-5 du code du travail : 

 5. Selon ce texte, l’action en réparation du préjudice résultant d’une discrimination se 
prescrit par cinq ans à compter de la révélation de la discrimination.
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Les dommages-intérêts réparent l’entier préjudice résultant de la discrimination, pen-
dant toute sa durée.

 6. Pour déclarer irrecevable la demande de versement de la gratification afférente à 
la médaille du travail, l’arrêt, après avoir rappelé les dispositions de l’article L. 1471-
1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, 
retient que cette action portant sur l’exécution ou la rupture du contrat de travail se 
prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce avait connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant d’exercer son droit, ce dont il déduit que le salarié 
ayant saisi la juridiction prud’homale le 5 mai 2015, la demande en versement de la 
gratification afférente à la médaille du travail en raison de ses trente-cinq ans d’activité 
dans l’entreprise (acquis en 2007) est prescrite. 

 7. En statuant ainsi, alors que l’action engagée le 5 mai 2015 était fondée sur des 
faits de discrimination allégués commis en application d’un accord collectif conclu le 
24 janvier 2011, de sorte qu’elle était soumise à la prescription quinquennale et que 
l’action n’était pas prescrite à la date de la saisine de la juridiction prud’homale, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 8. Le salarié et le syndicat font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables la demande du 
salarié tendant à ce que l’employeur soit condamnée à lui verser une certaine somme 
au titre de la monétisation du solde de son compte épargne-temps et sa demande en 
paiement d’une somme à titre de dommages-intérêts pour résistance abusive et pour 
violation de l’article 6, § 1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, alors « qu’en visant, pour se déterminer 
comme elle l’a fait, les dispositions de l’article L. 1471-1 du code du travail, après 
avoir relevé que M. [D] revendiquait le paiement du solde de la monétisation de son 
compte-épargne temps, lequel constitue une contrepartie à l’exécution d’un travail et 
ce faisant, un salaire, la cour d’appel a violé, par fausse application, l’article L. 1471-1 
du code du travail, ensemble l’article L. 3245-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 3151-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et l’article L. 3245-1 du même code : 

 9. Aux termes du premier de ces textes, le compte épargne-temps permet au salarié 
d’accumuler des droits à congé rémunéré ou de bénéficier d’une rémunération, im-
médiate ou différée, en contrepartie de périodes de congé ou de repos non prises, ou 
de sommes qu’il y a affectées.

 10. Pour déclarer irrecevable la demande de monétisation d’un certain nombre de 
jours épargnés sur le compte épargne-temps, l’arrêt, après avoir rappelé les dispositions 
de l’article L. 1471-1 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-
504 du 14 juin 2013, retient que cette action portant sur l’exécution ou la rupture 
du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce 
avait connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit et que 
le salarié reconnaît dans ses écritures avoir sollicité le paiement en 2008 et en 2010 
d’un certain nombre de jours sur son compte épargne-temps, ce dont il déduit que le 
salarié ayant saisi la juridiction prud’homale le 5 mai 2015, la demande est prescrite.
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 11. En statuant ainsi, alors que l’action relative à l’utilisation des droits affectés sur un 
compte épargne-temps, acquis en contrepartie du travail, a une nature salariale, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 12. Le syndicat fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande indemnitaire 
pour résistance abusive et pour violation de l’article 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, alors « que par application 
des dispositions de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation à intervenir 
du chef du deuxième moyen emportera, par voie de conséquence, la censure de l’arrêt 
en ce qu’il a déclaré irrecevable la demande de la Fédération des employés et cadres 
Force ouvrière tendant à ce que la société LCL soit condamnée à lui verser la somme 
de 6 000 euros à titre de dommages-intérêts pour résistance abusive et pour violation 
de l’article 6, §1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 13. La cassation des chefs de dispositif critiqués par le deuxième moyen entraîne, par 
voie de conséquence, la cassation du chef de dispositif relatif au rejet de la demande 
indemnitaire du syndicat, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE et ANNULE en toutes ses dispositions l’arrêt rendu le 30 janvier 2019 entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L.1134-5 du code du travail ; article L. 3245-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation de l’existence d’une discrimination fondée sur l’âge en matière d’attribution 
d’une prime pour obtention de la médaille du travail, à rapprocher : Soc., 28 mars 2018, pourvoi 
n° 16-19.260, Bull. 2018, V, n° 53 (rejet). Sur la nature des droits issus du compte épargne temps, 
à rapprocher : Soc., 22 juin 2016, pourvoi n° 14-18.675, Bull. 2016, V, n° 132 (1) (cassation par-
tielle), et l’arrêt cité.



277

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Soc., 9 juin 2021, n° 19-21.931, (P)

– Cassation partielle sans renvoi par voie de retranchement –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Domaine 
d’application – Action en réparation de harcèlement moral.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 28 juin 2019), Mme [B] a été engagée par la société 
Meubles Ikea France (la société) à compter du 19 avril 2000.

En dernier lieu, elle exerçait les fonctions d’employée caisse. Placée, à compter du 
7 avril 2009, en arrêt maladie, la salariée a, le 9 octobre 2009, été déclarée inapte dé-
finitivement à son poste par le médecin du travail. Elle a, le 17 novembre 2009, été 
licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement.

 2. La salariée a, le 10 novembre 2014, saisi la juridiction prud’homale en vue de faire 
constater la nullité de son licenciement et condamner la société à lui verser différentes 
sommes, en particulier au titre du harcèlement moral et de la rupture de son contrat.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de dire que l’action en réparation de harcèlement moral, 
introduite par la salariée le 10 novembre 2014, n’était pas prescrite, que le harcèlement 
moral subi par elle était caractérisé, que son licenciement était nul et de la condamner 
à lui verser des dommages-intérêts au titre du harcèlement et du licenciement nul, 
ainsi qu’une indemnité compensatrice de préavis avec les congés payés afférents, alors : 

 « 1°/ que, en application de l’article 2224 du code civil, l’action en réparation du 
préjudice résultant d’un harcèlement moral se prescrit par cinq ans à compter de la 
révélation du harcèlement, cette révélation étant constituée par la connaissance de tous 
les éléments permettant au salarié de s’estimer victime de harcèlement moral ; qu’en 
l’espèce, il résultait du rapport de l’inspecteur du travail du 15 octobre 2010, sur le-
quel s’est fondée la cour d’appel pour estimer matériellement établis les faits présentés 
par la salariée comme laissant présumer un harcèlement moral, que l’intéressée s’était 
présentée à l’inspection du travail le 9 septembre 2009 pour indiquer être en arrêt de 
travail pour dépression depuis avril 2009 et avoir fait l’objet d’une forme de harcèle-
ment moral sur son lieu de travail ; qu’il s’en évince que le 9 septembre 2009 la salariée 
connaissait les faits lui permettant de faire reconnaître le harcèlement moral dont elle 
s’estimait victime, cette date constituant le point de départ du délai de prescription 
de cinq ans qui était donc acquise le 10 septembre 2014 ; et qu’en considérant qu’à la 
date de la saisine de la juridiction prud’homale, le 10 novembre 2014, la prescription 
n’était pas acquise, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil ;

 2°/ que la prescription quinquennale prévue par l’article 2224 du code civil interdit 
la prise en compte de faits de harcèlement moral couverts par elle ; qu’à supposer que 
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le licenciement de la salariée pour inaptitude et impossibilité de reclassement, inter-
venu le 17 novembre 2009, puisse constituer un agissement de harcèlement moral 
au sens de l’article L. 1152-1 du code du travail, à la date de la saisine du conseil de 
prud’hommes, le 10 novembre 2014, les faits de harcèlement moral imputés à l’em-
ployeur antérieurs au 10 novembre 2009 étaient prescrits ; et qu’en considérant que 
le harcèlement moral, dont la salariée prétendait avoir été victime, était caractérisé par 
des agissements antérieurs au 10 novembre 2009 couverts par la prescription, la cour 
d’appel a violé l’article 2224 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 4. D’abord, en application de l’article 2224 du code civil, en matière de responsabilité 
civile, le point de départ du délai de prescription est le jour où le titulaire d’un droit a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 5. La cour d’appel, qui a relevé que la salariée soutenait avoir été victime d’agissements 
de harcèlement moral au delà de sa mise en arrêt de travail pour maladie et demandait 
pour ce motif la nullité de son licenciement prononcé le 17 novembre 2009, en a 
exactement déduit qu’elle avait jusqu’au 17 novembre 2014 pour saisir le conseil de 
prud’hommes, peu important qu’elle ait été en arrêt maladie à partir du 7 avril 2009.

 6. Ensuite, ayant constaté que l’action de la salariée au titre du harcèlement moral 
n’était pas prescrite, la cour d’appel a à bon droit analysé l’ensemble des faits invoqués 
par la salariée permettant de présumer l’existence d’un harcèlement moral, quelle que 
soit la date de leur commission.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société fait grief à l’arrêt de lui ordonner de rembourser les indemnités chô-
mage éventuellement versées par Pôle emploi à la salariée postérieurement à son li-
cenciement dans la limite de six mois, alors « que dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’article L. 1235-4 du code du travail ne 
permettait pas d’ordonner le remboursement des indemnités de chômage, en cas de 
prononcé de la nullité du licenciement, de sorte que la cour d’appel a violé ce texte. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2 du code civil et l’article L. 1235-4 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, applicable en la cause :

 9. Aux termes du premier alinéa de l’article L. 1235-4 du code du travail, dans les 
cas prévus aux articles L. 1235-3 et L. 1235-11, le juge ordonne le remboursement 
par l’employeur fautif aux organismes intéressés de tout ou partie des indemnités de 
chômage versées au salarié licencié, du jour de son licenciement au jour du jugement 
prononcé, dans la limite de six mois d’indemnités de chômage par salarié intéressé.

 10. Après avoir décidé que le licenciement de la salariée était nul, son inaptitude défi-
nitive à son poste de travail résultant de son état dépressif réactionnel aux agissements 
de harcèlement moral dont elle avait fait l’objet, l’arrêt retient qu’en application de 
l’article L. 1235-4 du code du travail, il y lieu d’ordonner le remboursement par la 
société des indemnités chômage éventuellement versées par Pôle emploi à la salariée 
postérieurement à son licenciement, dans la limite de six mois.
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 11. En statuant ainsi, alors que le licenciement de la salariée a été prononcé le 17 no-
vembre 2009, soit avant l’entrée en vigueur de la loi du 8 août 2016, et qu’ainsi le 
remboursement des indemnités de chômage ne pouvait être ordonné en cas de nullité 
du licenciement, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. La cassation prononcée par voie de retranchement n’implique pas, en effet, qu’il 
soit à nouveau statué sur le fond.

 Dépens

 14. Il convient de condamner la société, qui succombe pour l’essentiel, aux dépens.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il or-
donne à la société Meubles Ikea France de rembourser les indemnités chômage éven-
tuellement versées par Pôle emploi à Mme [B] postérieurement à son licenciement, 
dans la limite de six mois, l’arrêt rendu le 28 juin 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Douai ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la période à considérer pour la date de commission des faits de harcèlement moral, à rappro-
cher : Soc., 26 juin 2019, pourvoi n° 17-28.328, Bull. 2019, (cassation partielle).

Com., 2 juin 2021, n° 20-12.908, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription trentenaire – Domaine d’application – Sûreté réelle 
consentie pour garantir la dette d’un tiers.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 18 décembre 2019), par un acte du 15 avril 1988, 
la société Crédit lyonnais (la banque) a consenti à la société BEI, aux droits de laquelle 
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est venue la société Compagnie avicole française (la société CAF), une ouverture de 
crédit.

Par un acte notarié du 16 février 1993, M. et Mme [M] se sont rendus « cautions en 
garantie de paiement des sommes dues par l’emprunteur à la banque » et ont consenti 
à la banque une garantie hypothécaire sur un ensemble de biens immobiliers leur ap-
partenant, qu’ils ont renouvelée le 27 janvier 1995.

 2. Après la mise en redressement judiciaire de la société débitrice, M. et Mme [M] 
ont, par un acte du 12 novembre 2014, assigné la banque en invoquant « l’extinction 
des hypothèques ».

La cour d’appel a accueilli leur demande, en conséquence de l’extinction, par prescrip-
tion, de l’engagement des « cautions. »

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt d’ordonner la radiation des hypothèques prises par elle 
sur les immeubles appartenant à M. [M] et à son épouse, aujourd’hui décédée, alors 
« qu’une sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers n’implique aucun en-
gagement personnel à satisfaire à l’obligation d’autrui et n’est dès lors pas un caution-
nement ; que les actions réelles immobilières se prescrivent par trente ans à compter 
du jour où le titulaire du droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
de l’exercer  ; que l’affectation hypothécaire des biens appartenant aux époux [M], 
en garantie du remboursement du crédit accordé par le Crédit lyonnais à la société 
BEI, à laquelle s’était ultérieurement substituée la société Compagnie avicole fran-
çaise, ne constituait pas un cautionnement soumis, depuis l’entrée en vigueur de la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008, à la prescription quinquennale de droit commun, mais 
avait exclusivement la nature d’une sûreté réelle immobilière, soumise à une prescrip-
tion trentenaire, y compris après l’entrée en vigueur de ladite loi ; qu’en jugeant le 
contraire, pour en déduire qu’à défaut de toute action de la banque à l’encontre des 
époux [M] avant le 19 juin 2013, c’est-à-dire dans le délai de cinq ans à compter de 
l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, « l’engagement de caution » 
de ces époux s’était éteint par l’effet de la prescription et que les hypothèques consti-
tuées sur leurs biens avaient lieu d’être radiées en conséquence, la cour d’appel a violé 
l’article 2011, devenu 2288, l’article 2114, devenu 2393, l’article 2180, devenu 2488, 
l’article 2224 et l’article 2227 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2011, devenu 2288, 2114, devenu 2393, 2180, devenu 2488, et 2227 du 
code civil :

 4. Il résulte de ces textes que, la sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers 
n’impliquant aucun engagement personnel à satisfaire à l’obligation d’autrui, elle n’est 
pas un cautionnement. Limitée au bien affecté en garantie, elle est soumise à la pres-
cription trentenaire, prévue par le dernier texte pour les actions réelles immobilières, 
et non à la prescription quinquennale de droit commun prévue par l’article 2224 du 
code civil pour les actions personnelles ou mobilières.
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 5. Pour déclarer prescrites les hypothèques litigieuses et ordonner leur radiation, l’ar-
rêt relève que la banque n’avait entrepris aucune action à l’égard des « cautions » avant 
le 19 juin 2013, terme du délai pour agir contre elles en conséquence de la survenance 
de la loi du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile.

 6. En statuant ainsi, alors qu’ayant relevé que [K] et [N] [M] s’étaient rendus cautions 
« simplement hypothécaires » de l’emprunteur, de sorte que l’affectation de leurs biens 
en garantie de la dette d’autrui avait la nature d’une sûreté réelle immobilière soumise 
à la prescription trentenaire, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 7. La banque fait encore grief à l’arrêt de la condamner à payer à M. [M], agissant 
tant à titre personnel qu’en qualité d’ayant droit de son épouse décédée, la somme de 
8 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que la cassation s’étend à l’ensemble 
des dispositions du jugement ou de l’arrêt cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de 
dépendance nécessaire ; que la cassation à intervenir sur le premier moyen, en ce que 
la cour d’appel a retenu la prescription de «  l’engagement de caution  » des époux 
[M] et a ordonné en conséquence la radiation des inscriptions hypothécaires prises 
sur leurs biens, s’étendra, conformément à l’article 624 du code de procédure civile, 
au chef par lequel la cour d’appel a inféré de cette prétendue prescription que les 
inscriptions hypothécaires avaient été maintenues « de manière injustifiée » et que la 
banque devait être condamnée, à ce titre, à payer à M. [M] une indemnité réparatrice 
de 8 000 euros. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 8. La cassation de l’arrêt sur le premier moyen entraîne l’annulation par voie de 
conséquence de l’arrêt en sa disposition condamnant la banque à payer à M.  [M], 
agissant à titre personnel et en qualité d’ayant droit de son épouse décédée, la somme 
de 8 000 euros à titre de dommages-intérêts.

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 9. La banque fait enfin grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à voir 
condamner M. [M] au paiement de la somme de 4 000 euros à titre de dommages-in-
térêts pour procédure abusive, alors « que la cassation s’étend à l’ensemble des dispo-
sitions du jugement ou de l’arrêt cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance 
nécessaire ; que la cassation à intervenir sur les deux premiers moyens, en ce que la 
cour d’appel a ordonné la radiation des inscriptions hypothécaires prises sur les biens 
des époux [M] et a condamné le Crédit lyonnais à payer à M. [M] une indemnité 
réparatrice de 8 000 euros, s’étendra, conformément à l’article 624 du code de procé-
dure civile, au chef par lequel la cour d’appel a considéré que, dès lors qu’elle donnait 
ainsi gain de cause à M.  [M], fût-ce seulement pour partie, l’action exercée par ce 
dernier à l’encontre du Crédit lyonnais ne pouvait être regardée comme abusive. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 10. La cassation de l’arrêt sur les premier et second moyens entraîne l’annulation par 
voie de conséquence de l’arrêt en sa disposition rejetant la demande de la banque 
tendant à voir condamner M. [M] au paiement de la somme de 4 000 euros à titre de 
dommages-intérêts pour procédure abusive.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne, aux frais de la société 
Crédit lyonnais et sur réquisition du conseil de M. [M] la radiation des hypothèques 
prises par la banque et publiées sur les immeubles appartenant à [K], [P], [Q], [J] [M] 
né le [Date naissance 1] 1933 à [Localité 1] (26) et à [W], [N], [S], [U] [T], épouse 
[M] née le [Date naissance 2] 1936 à [Localité 2] (13) et décédée le [Date mariage 1] 
2019 à [Localité 3] (84) :

 - à la Conservation des Hypothèques de [Localité 4] sur la parcelle sise commune de 
[Localité 4], cadastrées section DL n° [Cadastre 1],

 - à la Conservation des Hypothèques de [Localité 5] sur les parcelles sises commune 
de [Localité 1], cadastrées C n° [Cadastre 2], [Cadastre 3], [Cadastre 4], [Cadastre 5], 
[Cadastre 6], [Cadastre 7], [Cadastre 8], [Cadastre 9], [Cadastre 10], [Cadastre 11], 
[Cadastre 12], [Cadastre 13] et [Cadastre 14], et B n° [Cadastre 15], [Cadastre 16] et 
[Cadastre 17] (lot n° [Cadastre 18]), et sur la parcelle sise commune de [Localité 6] 
cadastrée ZA n° [Cadastre 19],

 - à la Conservation des Hypothèques d’[Localité 7] sur les parcelles sises commune 
de Bédarrides cadastrées L n° [Cadastre 20] et [Cadastre 21],

 - à la Conservation des Hypothèques de [Localité 8] sur la parcelle sise commune de 
[Localité 2] cadastrée G n° [Cadastre 22] (lots [Cadastre 23], [Cadastre 24], [Cadastre 
18], [Cadastre 25], [Cadastre 26], [Cadastre 27], [Cadastre 28], [Cadastre 29]),

 et en ce qu’il condamne la société Crédit lyonnais à payer à M. [M], agissant à titre 
personnel et ès qualité, la somme de 8 000 euros à titre de dommages-intérêts et en ce 
qu’il rejette la demande de la banque tendant à voir condamner M. [M] au paiement 
de la somme de 4 000 euros à titre de dommages-intérêts pour procédure abusive, l’ar-
rêt rendu le 18 décembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Graff-Daudret - Avocat général  : Mme Guinamant - Avocat(s)  : SARL 
Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Articles 2011, devenu 2288, 2114, devenu 2393, 2180, devenu 2488, 2227 et 2224 du code civil, 
pour les actions personnelles ou mobilières.
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Rapprochement(s) : 
Sur le principe qu’une sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers n’implique aucun 
engagement personnel à satisfaire l’obligation d’autrui, à rapprocher : 1re Civ., 25 novembre 2015, 
pourvoi n° 14-21.332, Bull. 2015, I, n° 290 (rejet).

Soc., 30 juin 2021, n° 18-23.932, (B)

– Rejet –

 ■ Prescription triennale – Article L. 3245-1 du code du travail – 
Application – Action fondée sur l’invalidité d’une convention de 
forfait en jours – Portée.

 ■ Prescription triennale – Action en paiement des salaires – 
Applications diverses – Action fondée sur l’invalidité d’une 
convention de forfait en jours – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 4 septembre 2018), M. [J] a été engagé le 21 janvier 
2013, par la société Polyclinique Saint François-Saint Antoine, en qualité de directeur 
des ressources humaines.

Le contrat de travail stipulait une convention de forfait en jours. Cette convention 
individuelle a été réitérée dans un avenant du 20 juillet 2015, après la conclusion, le 
23 mai 2014, d’un accord d’entreprise prévoyant le recours à des conventions de forfait 
en jours. 

 2. Contestant son licenciement intervenu le 2 décembre 2015, le salarié a, le 27 avril 
2016, saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes au titre de l’exécution et 
de la rupture de son contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième, troisième, quatrième et cinquième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescrip-
tion de l’action en paiement des heures supplémentaires, de le condamner à payer au 
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salarié des sommes au titre des heures supplémentaires et les congés payés afférents, 
déduction étant faite de la provision déjà versée, alors « que tendrait-elle incidemment 
à un rappel de salaire, l’action en contestation d’une convention de forfait jours porte 
sur l’exécution du contrat de travail, de sorte qu’elle doit être engagée dans un délai 
de deux ans ; qu’en l’espèce, l’employeur faisait valoir que, se rapportant à l’exécution 
du contrat de travail, l’action en déclaration d’inopposabilité de la clause de forfait 
en jours contenue dans le contrat du salarié était prescrite puisqu’engagée le 27 avril 
2016, plus de deux ans après la signature du contrat, le 21  janvier 2013, l’intéressé 
ayant, dès cette date, connaissance des faits lui permettant de l’exercer compte tenu de 
ses fonctions de directeur des ressources humaines ; que le conseil de prud’hommes 
avait lui-même constaté que la prescription était acquise ; qu’en jugeant le contraire, 
au prétexte inopérant que la nullité de la clause incriminée n’était pas réclamée par le 
salarié, la cour d’appel a violé l’article L. 1471-1 du code du travail dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 et l’article L. 3245-1 
de ce même code. » 

 Réponse de la Cour 

 5. La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, 
l’action en paiement d’un rappel de salaire fondée sur l’invalidité d’une convention de 
forfait en jours est soumise à la prescription triennale prévue par l’article L. 3245-1 
du code du travail.

 6. Après avoir retenu que la convention de forfait en jours était inopposable au salarié, 
la cour d’appel, qui a constaté que ce dernier sollicitait un rappel d’heures supplémen-
taires exécutées en 2013, 2014, 2015 et durant les trois années précédant la saisine du 
conseil de prud’hommes, a exactement décidé que la demande n’était pas prescrite. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article L. 3245-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la prescription de l’action fondée sur l’invalidité d’une convention de forfait en jours, à rap-
procher : Soc., 27 mars 2019, pourvoi n° 17-23.375, 17-23.314, Bull. 2019, (rejet). Sur le principe 
selon lequel la détermination du délai de prescription dépend de la nature de la créance objet de 
la demande, à rapprocher : Ass. plén., 10 juin 2005, pourvoi n° 03-18.922, Bull. 2005, Ass. plén, 
n° 6 (rejet) ; Ch. mixte., 26 mai 2006, pourvoi n° 03-16.800, Ch. mixte, 26 mai 2006, Bull. 2006, 
Ch. mixte, n° 3 (rejet).



285

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Soc., 30 juin 2021, n° 20-12.960, n° 20-12.962, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription triennale – Article L. 3245-1 du code du travail – 
Domaine d’application – Action en rappel de salaire fondée sur 
une atteinte au principe d’égalité de traitement.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-12.960 et 20-12.962 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Bastia, 11 décembre 2019), Mmes [H] et [C], salariées de 
la société Air Corsica (la société), ont saisi la juridiction prud’homale, respectivement 
les 9 janvier 2017 et 13 décembre 2016, de diverses demandes relatives à l’exécution 
de leur contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen et le quatrième moyen, pris en sa 
première branche, du pourvoi principal, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. Les salariées font grief aux arrêts de déclarer irrecevables leurs demandes aux fins 
de rappels de salaires pour inégalité de traitement antérieurs à une certaine date, alors 
« que la réparation intégrale d’un dommage né d’une discrimination ou d’une atteinte 
au principe d’égalité de traitement oblige à placer celui qui l’a subi dans la situation 
où il se serait trouvé si le comportement dommageable n’avait pas eu lieu ; qu’en af-
firmant que la demande de rappels de salaire au titre de l’inégalité de traitement était 
recevable uniquement dans la limite de la prescription triennale compte tenu de la 
date d’introduction de l’instance prud’homale, lorsque la demande de rappels de sa-
laire était la conséquence directe du préjudice subi par les salariées et devait donc être 
intégralement réparée sur la totalité de la période considérée, la cour d’appel a violé 
les articles L. 1132-1, L. 1134-5 et L. 3245-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 5. Lorsque le salarié invoque une atteinte au principe d’égalité de traitement, la durée 
de la prescription est déterminée par la nature de la créance objet de sa demande.
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 6. La cour d’appel, qui a constaté que la demande de rappel de salaire était fondée non 
pas sur une discrimination mais sur une atteinte au principe d’égalité de traitement, a 
exactement décidé que cette demande relevait de la prescription triennale.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le quatrième moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 8. Les salariées font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes en paiement 
d’un rappel de salaire pour les heures de vol comprises entre la cinquante-sixième et 
la soixante-huitième heure de vol, alors « que la convention et l’accord collectif de 
travail ne peuvent déroger aux dispositions légales qui revêtent un caractère d’ordre 
public telles les dispositions légales sur la rémunération des heures supplémentaires de 
travail ; que pour les personnels navigants de l’aéronautique civile, il est admis, dans les 
conditions d’exploitation des entreprises de transport et de travail aérien, qu’à la durée 
légale du travail effectif, telle que définie au premier alinéa de l’article L. 3121-10 du 
code du travail, correspond un temps de travail exprimé en heures de vol par mois, 
trimestre ou année civile, déterminée par décret en Conseil d’Etat ; que par exception 
à l’article L. 3121-22 du même code, les heures supplémentaires de vol donnent lieu 
à une majoration de 25 % portant sur les éléments de rémunération, à l’exception des 
remboursements de frais ; que la cour d’appel en énonçant, pour débouter les salariées 
de leur demande en rappel de salaires sur heures de vol, que le fait que le temps men-
suel de vol avait été abaissé dans l’entreprise à 55 heures ne permettait pas de retenir 
que les heures de vol entre la 56ème et la 68ème heure devaient être décomptées 
comme heures supplémentaires et que quand la durée collective de travail était fixée 
à une durée inférieure à la durée légale, ou à la durée considérée comme équivalente, 
le décompte des heures supplémentaires, sauf dispositions plus favorables, ne s’effec-
tuait qu’à compter de la durée légale, ou de la durée considérée comme équivalente, a 
violé l’article L. 2251-1 du code du travail, ensemble l’article L. 6525-3 du code des 
transports. »

 Réponse de la Cour 

 9. Selon l’article L. 6525-3 du code des transports, pour les personnels navigants de 
l’aéronautique civile, il est admis, dans les conditions d’exploitation des entreprises de 
transport et de travail aérien, qu’à la durée légale du travail effectif, telle que définie à 
l’article L. 3121-10, devenu L. 3121-27, du code du travail, correspond un temps de 
travail exprimé en heures de vol par mois, trimestre ou année civile, déterminé par 
décret en Conseil d’Etat.

Les heures supplémentaires de vol donnent lieu à une majoration de 25 % portant sur 
les éléments de rémunération, à l’exception des remboursements de frais.

 10. Selon l’article D. 422-10 du code de l’aviation civile, il est admis qu’à la durée du 
travail effectif prévue à l’article L. 3121-10, devenu L. 3121-27, du code du travail cor-
respond une durée mensuelle de soixante-quinze heures de vol répartie sur l’année, ou 
une durée mensuelle moyenne de soixante-dix-huit heures de vol répartie sur l’année 
selon l’option choisie par l’entreprise.

 11. Selon l’article L. 3121-22 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, et l’article L. 3121-28 du code du travail, dans sa ré-
daction issue de cette loi, successivement applicables à la cause, toute heure accomplie 
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au-delà de la durée légale hebdomadaire ou de la durée considérée comme équiva-
lente est une heure supplémentaire, qui ouvre droit à une majoration salariale ou, le 
cas échéant, à un repos compensateur équivalent.

 12. La fixation par voie conventionnelle de la durée du travail applicable dans l’entre-
prise à un niveau inférieur à la durée légale n’entraîne pas, en l’absence de dispositions 
spécifiques en ce sens, l’abaissement corrélatif du seuil de déclenchement des heures 
supplémentaires.

 13. La cour d’appel, qui a constaté que le temps mensuel de vol appliqué dans l’entre-
prise avait été abaissé à cinquante-cinq heures, a exactement décidé qu’en l’absence de 
dispositions conventionnelles plus favorables, les heures de vol entre la cinquante-si-
xième et la soixante-huitième heure ne pouvaient pas être décomptées comme heures 
supplémentaires.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 15. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer aux salariées une in-
demnité en réparation du préjudice subi par l’application d’une déduction forfaitaire 
spécifique illicite de 30 % et de le condamner aux dépens de l’instance d’appel, alors :

 « 1°/ qu’un employeur ne commet aucun manquement à ses obligations susceptible 
d’engager sa responsabilité vis-à-vis d’un salarié lorsque, pour le calcul des cotisa-
tions sociales, il opère sur la rémunération du personnel une déduction au titre des 
frais professionnels dans les conditions et les limites fixées par un arrêté ministériel 
dont les dispositions ont été interprétées et la mise en oeuvre conseillée tant par une 
instruction fiscale que par une circulaire de la Direction de la Sécurité sociale ; que 
le manquement, à le supposer établi, ne saurait être imputé à l’employeur qui s’est 
conformé aux instructions qui lui étaient données par les autorités fiscales et sociales 
compétentes pour en connaître, après consultation - et avis positif - des représentants 
du personnel ; qu’en retenant la responsabilité de la compagnie Air Corsica au motif 
que les salariées auraient subi un préjudice, sans avoir caractérisé un manquement de 
l’employeur à ses obligations, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 1231-1 
(ancien article 1147) du code civil ;

 2°/ que si les dérogations sont d’interprétation stricte, il n’est pas pour autant imposé 
d’en faire une interprétation littérale ; qu’en considérant que les personnels navigants 
commerciaux de type hôtesses-stewards et chefs de cabine ne sont pas inclus dans la 
liste des personnels navigants de l’article 5 de l’annexe IV du code général des impôts 
sans analyser l’interprétation donnée de ces dispositions par une instruction fiscale et 
par un avis de la Direction de la Sécurité sociale qui englobaient l’une et l’autre les 
stewards et hôtesses de l’air dans les personnels navigants susceptibles de bénéficier de 
la déduction forfaitaire spécifique, en raison des caractéristiques communes aux frais 
engagés par l’ensemble de ces personnels navigants, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des dispositions de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale ;

 3°/ que la cour d’appel ne pouvait retenir l’existence d’un préjudice subi par les 
salariés, évalué à une certaine somme, sans rechercher, comme le commandaient les 
conclusions de la société Air Corsica, si, en bénéficiant de la déduction forfaitaire 
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spécifique, les salariées n’avaient pas cotisé à leur régime de retraite sur la base d’une 
assiette qui, loin d’être diminuée comme ils le prétendaient, était au contraire plus 
importante puisqu’il était tenu compte de la prime de transport qui, hors déduction 
forfaitaire spécifique, n’entre pas dans l’assiette des cotisations au régime de retraite ; 
qu’ainsi la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des dispositions de 
l’article 1231-1 du code civil ;

 4°/ que si les juges du fond constatent l’existence d’un préjudice et procèdent à son 
évaluation dans le cadre de leur pouvoir souverain, ils n’en sont pas moins tenus de 
motiver leur décision et d’indiquer les éléments du préjudice retenu ; qu’en fixant à 
une certaine somme le montant des dommages et intérêts dus à la salariée tout en 
admettant que, si les salariées ont subi une minoration de leurs droits sociaux du fait 
de l’abattement pour frais professionnels, elles ont en revanche bénéficié d’un salaire 
supérieur du fait de ce même abattement et sans s’expliquer sur la consistance du 
préjudice et les éléments ayant présidé à son évaluation, la cour d’appel a méconnu les 
dispositions de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 16. L’article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002, relatif aux frais professionnels dé-
ductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
l’article 6 de l’arrêté du 25 juillet 2005, n’ouvre la possibilité de bénéficier de la dé-
duction forfaitaire spécifique pour frais professionnels qu’aux professions énumérées à 
l’article 5 de l’annexe IV du code général des impôts.

 17. Après avoir exactement décidé que les personnels navigants commerciaux, qui 
n’appartiennent pas à la liste des professions visées à l’article 5 de l’annexe IV du code 
général des impôts, ne relevaient pas du champ de la déduction forfaitaire spécifique, 
la cour d’appel qui a constaté que la compagnie aérienne avait mis en place une telle 
déduction a ainsi caractérisé un manquement dans l’exécution du contrat de travail, 
peu important qu’elle ait suivi l’avis des autorités fiscales et sociales ou des représen-
tants du personnel.

 18. La cour d’appel qui a examiné les éléments de fait et de preuve qui lui étaient sou-
mis, sans avoir à entrer dans le détail de l’argumentation des parties, a d’abord constaté 
une incidence négative sur les droits sociaux des salariées résultant de l’application 
injustifiée par l’employeur de la déduction forfaitaire spécifique. Elle a ensuite estimé 
que la compagnie aérienne avait causé aux salariées un préjudice, dont elle a justifié 
l’existence par l’évaluation qu’elle en a faite.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 20. Les salariées font grief aux arrêts de les débouter de leur demande en paiement 
d’un rappel d’indemnités journalières, alors « que tout jugement doit être motivé à 
peine de nullité, les juges du fond ne pouvant procéder par voie de simples affirma-
tions ou de considérations générales et abstraites et devant apprécier concrètement 
les faits nécessaires à la solution du litige ; qu’en se bornant, pour débouter le salarié 
de sa demande en paiement d’un rappel d’indemnité journalières maladie, à affirmer 
péremptoirement que la comparaison entre les dispositions légales et celles de l’ar-
ticle 55.02 de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011 permettaient de retenir que les 
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dispositions de l’accord d’entreprise sur ce point, appréciées dans leur globalité, étaient 
plus favorables aux salariés, sans même préciser quelles étaient les dispositions légales 
auxquelles elle se référait ni expliquer en quoi elle considérait que les dispositions de 
l’article 55.02 de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011, appréciées dans leur globalité, 
étaient plus favorables aux salariés, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation 
en mesure d’exercer son contrôle, a méconnu les exigences de l’article 455 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 21. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

 22. Pour débouter les salariées de leur demande en paiement d’un rappel d’indemni-
tés journalières maladie l’arrêt retient que la comparaison entre les dispositions légales 
et celles de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011 (en son article 55.02) permettent de 
retenir que les dispositions de l’accord d’entreprise sur ce point, appréciées dans leur 
globalité, sont plus favorables aux salariés.

 23. En statuant ainsi, alors que les salariées soutenaient que les dispositions de l’ar-
ticle L. 1226-1 du code du travail étaient plus favorables que l’accord collectif pour 
l’indemnisation des arrêts de maladie et d’accident du travail, la cour d’appel, qui n’a 
pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, n’a pas satisfait aux 
exigences du texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils déboutent Mmes [H] et [C] de 
leur demande en paiement de rappel d’indemnités journalières, les arrêts rendus le 
11 décembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 1132-1, L. 1134-5 et L. 3245-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel la durée de la prescription dépend de la nature de la créance objet de 
la demande, dans le même sens que : Soc., 30 juin 2020, pourvoi n° 19-10.161, Bull. 2020, (1) (2) 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.
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Soc., 30 juin 2021, n° 19-10.161, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription triennale – Article L. 3245-1 du code du travail – 
Domaine d’application – Demande de rappel de salaire fondée sur 
la requalification d’un contrat de travail à temps partiel en contrat 
de travail à temps complet.

 ■ Prescription triennale – Article L. 3245-1 du code du travail – 
Domaine d’application – Demande de rappel de salaire fondée sur 
une contestation de la classification professionnelle.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 14  novembre 2018), Mme  [S] a été engagée, le 
1er octobre 2005, par la société Granier, aux droits de laquelle est venue la société A2 
propreté, en qualité d’agent de propreté niveau AS1 à temps partiel. 

 2. La salariée a saisi la juridiction prud’homale, le 24 juin 2016, afin d’obtenir la re-
qualification de son contrat à temps partiel en un contrat à temps plein, le bénéfice 
de la qualification professionnelle de chef d’équipe niveau 3, à compter de juin 2013, 
et la condamnation de son employeur au paiement de rappel de salaires et de prime 
d’expérience en découlant. 

 Examen des moyens 

 Sur les premier et quatrième moyens, ci-après annexés 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen, qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation, et sur le quatrième moyen, qui 
est irrecevable.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen 

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable pour l’ensemble de 
ses demandes au motif que l’action était prescrite et de décider que ses demandes en 
rappel de salaire résultant de la demande de requalification de son contrat de travail à 
temps plein étaient prescrites, alors « que la prescription triennale instituée par l’article 
L. 3245-1 du code du travail, s’applique à toute action afférente au salaire ; que la cour 
d’appel qui a décidé que la demande en paiement des salaires résultant de l’action en 
requalification du contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps com-
plet se prescrivait en 2 ans en application de l’article L. 1471-1 du code du travail, a 
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violé par refus d’application l’article L. 3245-1 du code du travail et par fausse appli-
cation l’article L. 1471-1 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 5. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il prétend que la salariée n’a pas 
contesté que l’action en requalification de son contrat de travail à temps partiel en 
contrat à temps plein relevait des dispositions de l’article L. 1471-1 du code du travail, 
en sorte qu’elle n’a pas d’intérêt à soutenir le grief tel qu’articulé par le moyen.

 6. Cependant, il résulte des conclusions de la salariée qu’elle soutenait que sa demande 
de rappel de salaire était soumise à la prescription triennale de l’article L. 3245-1 du 
code du travail et que le fait que sa demande ait pour cause une requalification du 
contrat et du poste occupé était sans incidence sur la nature de sa demande de rappel 
de salaire.

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article L. 3245-1 du même 
code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 : 

 8. Aux termes du premier de ces textes, toute action portant sur l’exécution du 
contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

Selon le second, l’action en paiement ou en répétition du salaire se prescrit par trois 
ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l’exercer.

La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à 
compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au 
titre des trois années précédant la rupture du contrat. 

 9. La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, 
la demande de rappel de salaire fondée sur la requalification d’un contrat de travail à 
temps partiel en contrat de travail à temps complet est soumise à la prescription trien-
nale de l’article L. 3245-1 du code du travail.

 10. Pour déclarer l’action de la salariée irrecevable comme étant prescrite, l’arrêt 
retient que les demandes en paiement de sommes résultent de son action en requa-
lification de son contrat de travail à temps complet en sorte qu’il y a lieu de faire 
application des dispositions de l’article L. 1471-1 du code du travail, dès lors que ses 
réclamations pécuniaires sont la conséquence de ses prétentions en requalification à 
temps complet de son contrat de travail.

 11. L’arrêt ajoute que la salariée ne peut pas valablement prétendre que sa demande 
ne repose pas sur un fait unique mais sur une situation qui a perduré jusqu’à son pla-
cement en maladie et que c’est la prescription triennale qui s’applique, aux termes de 
l’article L. 3245-1 du code du travail, dès lors que cet article ne concerne que l’action 
en paiement du salaire qui ne peut trouver ici à s’appliquer.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés, par fausse application 
du premier et refus d’application du second.
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 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen 

 13. La salariée fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable pour l’ensemble de 
ses demandes au motif que l’action était prescrite et de déclarer irrecevable la demande 
en rappel de salaire résultant de la demande de requalification de son poste de travail, 
alors « que la prescription triennale instituée par l’article L. 3245-1 du code du travail, 
s’applique à toute action afférente au salaire ; que les demandes de rappel de salaire 
relatives à la contestation d’une classification professionnelle relèvent de la prescription 
triennale de l’article L. 3245-1 du code du travail ; qu’en décidant que la demande en 
paiement de sommes résultant de l’action en reclassification professionnelle relevait de 
la prescription biennale de l’article L. 1471-1 du code du travail, la cour d’appel a vio-
lé par refus d’application l’article L. 3245-1 du code du travail et par fausse application 
l’article L. 1471-1 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 14. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il prétend que la salariée n’a pas 
contesté que l’action en reclassification professionnelle relevait des dispositions de l’ar-
ticle L. 1471-1 du code du travail en sorte qu’elle n’a pas d’intérêt à soutenir le grief 
tel qu’articulé par le moyen.

 15. Cependant, il résulte des conclusions de la salariée qu’elle soutenait que sa de-
mande de rappel de salaire était soumise à la prescription triennale de l’article L. 3245-
1 du code du travail et que le fait que sa demande ait pour cause une requalification du 
contrat et du poste occupé était sans incidence sur la nature de sa demande de rappel 
de salaire.

 16. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article L. 3245-1 du même 
code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 : 

 17. Aux termes du premier de ces textes, toute action portant sur l’exécution du 
contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

Selon le second, l’action en paiement ou en répétition du salaire se prescrit par trois 
ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l’exercer.

La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à 
compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au 
titre des trois années précédant la rupture du contrat. 

 18. La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, 
la demande de rappel de salaire fondée sur une contestation de la classification pro-
fessionnelle est soumise à la prescription triennale de l’article L. 3245-1 du code du 
travail.

 19. Pour déclarer irrecevable l’action de la salariée comme étant prescrite, l’arrêt 
retient que les demandes en paiement de sommes résultent de son action en reclassi-
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fication professionnelle en sorte qu’il y a lieu de faire application des dispositions de 
l’article L. 1471-1 du code du travail, dès lors que ses réclamations pécuniaires sont 
la conséquence de ses prétentions en reclassification de son poste d’agent de service 
niveau 1 en celui de chef d’équipe niveau 3.

 20. L’arrêt ajoute que la salariée ne peut pas valablement prétendre que sa demande 
ne repose pas sur un fait unique mais sur une situation qui a perduré jusqu’à son pla-
cement en maladie et que c’est la prescription triennale qui s’applique, aux termes de 
l’article L. 3245-1 du code du travail, dès lors que cet article ne concerne que l’action 
en paiement du salaire qui ne peut trouver ici à s’appliquer.

 21. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés, par fausse application 
du premier et refus d’application du second. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement ayant débouté la société 
A2 propreté de ses demandes reconventionnelles, en ce qu’il rejette sa demande en 
paiement de dommages-intérêts et en ce qu’il la déboute de sa demande d’indemnité 
sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 14 no-
vembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Limoges.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Roques - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article L. 3245-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel la durée de la prescription dépend de la nature de la créance objet 
de la demande, dans le même sens que : Soc., 23 juin 2020, pourvoi n° 18-24.810, Bull. 2020, 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.

PRESSE

1re Civ., 2 juin 2021, n° 20-10.651, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Prescription – Interruption – Cas – Signification des 
conclusions de l’appelant défendeur à l’action en diffamation.

En application de l’article 65 de la loi du 29 juillet 1881, la signification des conclusions par le défendeur à 
l’action en diffamation lorsqu’il est appelant interrompt la prescription.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 9 janvier 2020), soutenant qu’un article intitulé « La 
promotion de l’islamiste [Z] : France 2 récidive » publié le 15 mars 2017 par M. [X] 
sur le site Internet [Courriel 1] et sur son profil Facebook, en accès public, présentait 
un caractère diffamatoire à son égard, M. [Z] a assigné celui-ci aux fins d’obtenir la 
réparation de son préjudice.

En cause d’appel, M. [X] a soulevé la prescription de l’action.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [X] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir constater la prescrip-
tion de l’action engagée par M. [Z], alors « que l’interruption de la prescription en 
cours d’instance ne pouvant résulter que d’un acte de procédure par lequel le deman-
deur à l’action manifeste son intention de continuer cette dernière, n’est pas de nature 
à interrompre la prescription la notification de conclusions par l’auteur des propos 
poursuivis par lesquelles l’intéressé entend se défendre, dans le cadre de son appel, des 
poursuites engagées à son encontre ; qu’en retenant que la notification des conclusions 
de M. [X], défendeur à l’action, avait interrompu la prescription, au motif inopérant 
qu’il était appelant, la cour d’appel a méconnu l’article 65 de la loi du 29 juillet 1881, 
ensemble les articles 6 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 4. L’arrêt énonce, d’abord, à bon droit, qu’en application de l’article 65 de la loi du 
29 juillet 1881, la signification des conclusions par le défendeur à l’action en diffama-
tion lorsqu’il est appelant interrompt la prescription.

 5. Ayant, ensuite, constaté que, s’il s’était écoulé plus de trois mois entre les conclu-
sions d’appel en réponse déposées les 14 février et 28 juin 2019 par M. [Z], M. [X], 
défendeur à l’action en diffamation mais appelant, avait notifié des conclusions le 
18 avril 2019, la cour d’appel en a exactement déduit que la prescription avait été 
interrompue par cette notification et que la fin de non-recevoir fondée sur la pres-
cription devait être rejetée.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article 65 loi du 29 juillet 1881.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens, à rapprocher : 1ère Civ., 8 novembre 2007, pourvoi n° 06-12.906, Bull. 2007, 
I, n° 348 (cassation), et l’arrêt cité.

PRET

1re Civ., 2 juin 2021, n° 19-22.455, (P)

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Terme – Déchéance – Clause – Causes partiellement 
abusives – Divisibilité de la clause – Effets – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 16 mai 2019), suivant acte notarié du 21 mars 2008, 
la Caisse de crédit mutuel de Santes-Wavrin (la banque) a consenti à M. et Mme [H] 
(les emprunteurs) un prêt immobilier.

Les conditions générales du contrat prévoyaient à l’article 14 que les sommes dues 
seraient de plein droit et immédiatement exigibles dans un certain nombre de cas et 
notamment en cas de retard de plus de trente jours dans le paiement d’une échéance 
en principal, intérêts et accessoires du prêt et que, pour s’en prévaloir, le prêteur en 
avertirait l’emprunteur par lettre simple. 

 2. Les emprunteurs ont assigné la banque en annulation des commandements de 
payer aux fins de saisie-vente que celle-ci leur avait délivrés et invoqué le caractère 
abusif de cette clause. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux dernières branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.



296

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. M. [H] fait grief à l’arrêt de rejeter la demande d’annulation des commandements 
de payer aux fins de saisie-vente, alors « que la clause de déchéance du terme prévoyant 
que les sommes dues par l’emprunteur seront de plein droit immédiatement exigibles 
pour des motifs étrangers à l’exécution du contrat de prêt est abusive, et partant répu-
tée non écrite ;que 

 le juge n’ayant pas le pouvoir de la réviser, cette clause, irréfragablement présumée 
ne pas avoir eu d’effet, ne peut survivre par retranchement de ses seules stipulations 
illicites ; que, pour débouter les emprunteurs de leur demande tendant au réputé non 
écrit de l’article 14 du contrat de prêt intitulé « exigibilité immédiate », en ce qu’il pré-
voyait 21 causes de déchéance du terme dont certaines relevaient de motifs extérieurs 
à l’exécution du contrat, l’arrêt, après avoir constaté que « ces dispositions contrac-
tuelles [?] pourraient être déclarées abusives puisque que créant un déséquilibre signi-
ficatif entre les droits et obligations des parties au détriment d’un emprunteur non 
professionnel », retient néanmoins que « leur caractère non écrit ne saurait remettre en 
question l’ensemble de la clause intitulée exigibilité immédiate, qui prévoit des causes 
de déchéance du terme valables, et notamment celles liées à l’inexécution du contrat 
de prêt lui-même », sur laquelle s’était fondée la banque, « la clause querellée pouvant 
survivre au retranchement de certaines de ces causes »  ; qu’en statuant ainsi, quand 
elle ne pouvait déclarer abusive la seule partie de la clause prévoyant la déchéance du 
terme pour des motifs extérieurs au contrat de prêt et la laisser subsister pour le reste, 
la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016. »

 Réponse de la Cour 

 5. La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que les articles 6 et 7 
de la directive 93/13/CEE, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les 
contrats conclus avec les consommateurs, doivent être interprétés en ce sens qu’ils 
s’opposent à ce qu’une clause de déchéance du terme d’un contrat de prêt jugée abu-
sive soit maintenue en partie, moyennant la suppression des éléments qui la rendent 
abusive, lorsqu’une telle suppression reviendrait à réviser le contenu de ladite clause en 
affectant sa substance (CJUE, arrêt du 26 mars 2019, Abanca Corporación Bancaria 
SA, C-70/17, et Bankia SA, C-179/17).

 6. Il en résulte que peut être maintenue en partie une clause de déchéance du terme 
dont seules certaines des causes sont abusives, dès lors qu’en raison de sa divisibilité, la 
suppression des éléments qui la rendent abusive n’affecte pas sa substance.

 7. Après avoir relevé que l’article 14 du contrat de prêt comportait des causes de dé-
chéance du terme pouvant être déclarées abusives car étrangères à l’exécution de ce 
contrat, la cour d’appel a constaté qu’il prévoyait d’autres causes liées à l’exécution du 
contrat lui-même qui étaient valables.

 8. De ces constatations et énonciations faisant ressortir la divisibilité des causes de 
déchéance du terme prévues à l’article 14, la cour d’appel a exactement déduit que 
le caractère non écrit de certaines de ces causes de déchéance n’excluait pas la mise 
en oeuvre de celles valablement stipulées, dès lors que la suppression des éléments qui 
rendaient la clause litigieuse abusive n’affectait pas sa substance. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen

 10. M. [H] fait le même grief à l’arrêt, alors « que la clause relative à la déchéance du 
terme en raison d’un manquement du débiteur à ses obligations pendant une période 
limitée est abusive lorsque cette inexécution ne présente pas un caractère suffisam-
ment grave au regard de la durée et du montant du prêt ; que, pour débouter M. et 
Mme [H] de leur demande tendant au réputé non écrit de l’article 14 du contrat de 
prêt, l’arrêt attaqué retient qu’étant « liée expressément à l’exécution du contrat », sa 
disposition prévoyant que « si l’emprunteur est en retard de plus de trente jours dans 
le paiement d’une échéance en principal, intérêts et accessoires du prêt, les sommes 
seront dues de plein droit et immédiatement exigibles » et que « le prêteur en avertira 
l’emprunteur par simple courrier » ne revêt « aucun caractère abusif » ; qu’en statuant 
par ces motifs, quand le retard de paiement d’une seule échéance du prêt ne pouvait 
permettre de caractériser une inexécution suffisamment grave au regard de la durée et 
du montant du prêt, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 du code de la consom-
mation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016. »

 Réponse de la Cour 

 11. La cour d’appel n’a pas exclu le caractère abusif de la clause litigieuse au motif 
que la déchéance du terme consécutive au défaut de paiement d’une seule échéance 
ne créait aucun déséquilibre significatif au détriment du consommateur, mais au motif, 
d’une part, que cette clause pouvait survivre par voie de retranchement des disposi-
tions prévoyant des causes de déchéance du terme extérieures au contrat, d’autre part, 
qu’une mise en demeure avait été délivrée aux emprunteurs.

 12. Le moyen, qui manque en fait, ne peut donc être accueilli. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2001-
741 du 23 août 2001.
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PROCEDURE CIVILE

1re Civ., 16 juin 2021, n° 19-21.663, (B)

– Cassation –

 ■ Action – Conditions de recevabilité – Intérêt à agir – Producteur de 
vidéogramme – Droit propre.

 Intervention volontaire 

 1. Il est donné acte au Syndicats des producteurs indépendants de son intervention 
volontaire au soutien du pourvoi.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mai 2019), l’Université [Établissement 2] (l’UPMC), 
agissant pour le compte de l’Institut [Établissement 3] (l’IHP), s’est rapprochée de la 
société Look at Sciences (le producteur), à l’occasion du centenaire de la formulation 
de la théorie de la relativité générale d’Albert Einstein, pour lui proposer de produire 
un film intitulé « Einstein et la relativité générale, une histoire singulière ». 

 3. Le 16 mars 2015, le producteur a conclu avec M. [A], réalisateur, un contrat de 
cession de droits d’auteur prévoyant, en son article 13, que ni le réalisateur ni le pro-
ducteur ne pourraient exploiter les rushes non montés, sans autorisation réciproque, 
expresse et préalable des parties contractantes.

Le 22 juin 2015, le producteur a conclu avec l’UPMC une convention de cession des 
droits d’exploitation non commerciale sur tous supports, en contrepartie du finance-
ment qu’elle lui apportait.

 4. Soutenant avoir découvert que des vidéogrammes reproduisant, sans son autorisa-
tion, le film ainsi que des éléments des rushes issus du tournage non compris dans la 
version définitive du film, étaient édités et distribués par l’IHP, le producteur a assigné 
l’UPMC aux droits de laquelle se trouve l’établissement public [Établissement 1], en 
contrefaçon de droits d’auteur, responsabilité contractuelle, concurrence déloyale et 
parasitisme.

 Examen des moyens 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 5. Le producteur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées au titre de la 
responsabilité contractuelle, alors « que la société Look at Sciences reprochait égale-
ment à la [Établissement 1], venant aux droits de l’UPMC, d’avoir engagé sa respon-
sabilité contractuelle pour manquement à son obligation de loyauté et de bonne foi 
en faisant usage d’archives de tiers, la société Getty images, pour habiller la jaquette 
des exemplaires des vidéogrammes qu’elle a édités et pour illustrer les bonus de ces 
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vidéogrammes ainsi que leur menu interactif, sans l’en informer préalablement quand, 
en qualité de producteur, elle avait la responsabilité de respecter et faire respecter les 
usages des archives qu’elle a commandées auprès de tiers pour la réalisation du film ; 
qu’en s’abstenant de rechercher si cet agissement de la [Établissement 1] n’était pas 
fautif et susceptible d’engager sa responsabilité contractuelle, la cour d’appel a, sur ce 
point encore, entaché sa décision de défaut de motifs, en violation de l’article 455 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. L’arrêt énonçant que le producteur ne saurait se prévaloir d’un préjudice qui ne lui 
est pas personnel et qu’il n’est pas fondé à demander garantie d’une réclamation future 
dont le caractère certain n’est nullement établi, le moyen est inopérant.

 Mais sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen 

 7. Le producteur et le Syndicat des producteurs indépendants font grief à l’arrêt de 
déclarer le premier irrecevable à agir en contrefaçon au titre des prises de vue non 
montées du tournage du documentaire, alors « qu’aux termes de l’article L. 215-1 du 
code de la propriété intellectuelle, le producteur de vidéogrammes est la personne, 
physique ou morale, qui a l’initiative et la responsabilité de la première fixation d’une 
séquence d’images sonorisée ou non ; que les épreuves de tournage non montées d’un 
film, ou rushs, constituent au sens de ce texte un vidéogramme ; qu’indépendamment 
de toute cession des droits des auteurs sur l’oeuvre audiovisuelle que ces rushs peuvent 
constituer, le producteur du vidéogramme de ceux-ci, c’est-à-dire de leur épreuve ou 
première fixation, est en droit, en application du texte précité, d’en interdire toute 
reproduction, mise à la disposition du public par la vente, l’échange ou le louage, ou 
communication au public ; qu’en retenant en l’espèce que le producteur était irrece-
vable à se prévaloir d’atteinte à ses droits sur les rushs, correspondant pourtant, comme 
il l’a relevé, à des « interviews filmées non montées dans le Documentaire », faute de 
disposer de l’autorisation du réalisateur pour utiliser ou exploiter ceux-ci, « le produc-
teur d’un vidéogramme de l’oeuvre audiovisuelle ne pouvant en tout état de cause 
détenir plus de droits que le producteur de ladite oeuvre sur des épreuves de tournage 
non montées », et en déclarant le producteur irrecevable à agir au titre des rushs, la 
cour d’appel, qui a méconnu les droits voisins dont disposait le producteur sur lesdits 
rushs et les a confondus avec les droits d’auteur dont ils pouvaient par ailleurs faire 
l’objet, a violé l’article L. 215-1 du code de la propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 215-1 du code de la propriété intellectuelle :

 8. En application de cet article, le producteur de vidéogrammes est titulaire du droit 
d’autoriser la reproduction, la mise à la disposition ou la communication au public des 
épreuves de tournage non montées ou rushes dont il a eu l’initiative et la responsabi-
lité de la première fixation.

 9. Pour déclarer le producteur irrecevable à agir au titre de l’exploitation des rushes, 
l’arrêt retient qu’il n’a pas recueilli l’autorisation du réalisateur et que le producteur 
d’un vidéogramme de l’oeuvre audiovisuelle ne peut détenir plus de droits que le 
producteur de l’oeuvre sur des épreuves de tournage non montées.
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 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu les droits dont le producteur était 
titulaire en tant que producteur des rushes, et violé le texte susvisé. 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 11. Le producteur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes au titre de la responsa-
bilité contractuelle de l’UPMC, alors « que commet une faute de nature à engager sa 
responsabilité le tiers qui, en connaissance de cause, se rend complice de la violation 
d’une obligation contractuelle ; que manque en conséquence à son obligation d’exé-
cution de bonne foi d’une convention le cocontractant qui exécute celle-ci en se 
rendant, en connaissance de cause, complice de la violation d’une obligation contrac-
tuellement passée par ailleurs par un tiers avec son cocontractant ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a elle-même constaté que le producteur avait conclu, le 16 mars 2015, 
avec M. [A], réalisateur du documentaire litigieux, un contrat de cession de ses droits 
d’auteur prévoyant, en son article 13, que ni l’un ni l’autre ne pourra utiliser ou ex-
ploiter les rushs non montés, « sauf autorisation réciproque expresse et préalable » ; que, 
dans ses conclusions d’appel, le producteur faisait valoir que la [Établissement 1] avait 
engagé sa responsabilité contractuelle pour manquement à son obligation d’exécuter 
de bonne foi le contrat de cession de droits qu’elle avait conclu avec le producteur le 
22 juin 2015 en utilisant et exploitant, au sein des DVD qu’elle avait édités et diffusés, 
non seulement le documentaire litigieux mais également les épreuves de tournage 
non montées ou rushs, sans son autorisation, alors qu’elle ne pouvait pas ignorer qu’en 
application des contrats que le producteur avait conclus avec les auteurs, et notamment 
avec le réalisateur M. [A], son autorisation était nécessaire pour utiliser et exploiter les-
dits rushs ; qu’en retenant que « l’exploitation desdits rushs par l’UPMC, aux droits de 
laquelle se trouve la [Établissement 1], ne peut caractériser une inexécution fautive au 
préjudice du producteur » dès lors que les rushs n’ont « fait l’objet d’aucune cession de 
droits dans le cadre du contrat conclu entre le producteur et le réalisateur le 16 mars 
2015 », sans rechercher, comme elle y était invitée, si la [Établissement 1] n’avait pas 
manqué à son obligation d’exécuter son contrat de bonne foi en exploitant lesdits 
rushs sans l’autorisation du producteur, en connaissance cependant de la nécessité 
de cette autorisation suivant le contrat conclu par celle-ci avec le réalisateur, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1134, alinéa 3, et 1135 
du code civil, dans leur rédaction, applicable en la cause, antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 12. L’UPMC conteste la recevabilité du moyen. Elle considère qu’il est nouveau, le 
producteur n’ayant pas soutenu en cause d’appel qu’elle aurait été complice de la vio-
lation d’une obligation contractuelle commise par un tiers.

 13. Cependant, le moyen n’est pas nouveau dès lors que le producteur a fait valoir que 
le cessionnaire des droits d’exploitation ne pouvait ignorer les dispositions du contrat 
conclu entre le producteur et le réalisateur.

 14. Le moyen est donc recevable.
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 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles 1134, alinéa 3, et 1135 du code civil, dans leur rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 : 

 15. Pour rejeter les demandes du producteur au titre de la responsabilité contractuelle 
de l’UPMC, l’arrêt retient qu’en l’absence de dispositions relatives à une cession de 
droits d’exploitation des rushes dans le contrat conclu entre le producteur et le réali-
sateur, l’exploitation de ces rushes par l’UPMC ne peut caractériser une inexécution 
fautive.

 16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si l’UPMC 
n’avait pas manqué à son obligation d’exécuter le contrat de bonne foi en exploitant 
les rushes sans l’autorisation du producteur, alors qu’elle connaissait la nécessité de 
cette autorisation, la cour d’appel a privé sa décision de base légale. 

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen

 17. Le producteur fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’ (elle) reprochait encore à 
la [Établissement 1], venant aux droits de l’UPMC, d’avoir engagé sa responsabilité 
contractuelle pour manquement à son obligation de loyauté et de bonne foi dans 
l’exécution du contrat de cession de droits qu’elle avait passé avec elle le 22 juin 2015, 
pour avoir conservé les matrices ou masters des rushs, alors que le droit d’archivage 
dont disposait la [Établissement 1], en application de l’article 3.3 du contrat, sur les 
masters « ne concernait que le documentaire dans sa version achevée, à l’exclusion 
de tout droit d’archivage sur le master des rushs » ; qu’en retenant que « le contrat 
prévoyait la remise d’une version master du film à l’IHP » et qu’ « il ne saurait dès 
lors être considéré qu’il existe une atteinte aux droits réels de propriété du produc-
teur », sans rechercher, comme elle y était invitée, si la [Établissement 1] était en droit 
de conserver les matrices des rushs, distinctes des matrices du film achevé, et si elle 
n’avait pas porté atteinte aux droits de propriété réel dont disposait le producteur sur 
le master des rushs, et non sur celui du film, et manqué à cet égard à son obligation 
d’exécuter le contrat de bonne foi en les conservant, la cour d’appel, qui ne s’est ain-
si pas interrogée sur une des fautes faisant usage d’archives de tiers, la société Getty 
images, pour habiller la jaquette des exemplaires des vidéogrammes qu’elle a édités et 
pour illustrer les bonus de ces vidéogrammes ainsi que leur menu interactif, sans l’en 
informer préalablement contractuelles reprochées à la [Établissement 1], a entaché sa 
décision de défaut de réponse à conclusions, en violation de l’article 455 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 18. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 19. Pour rejeter les demandes du producteur au titre de la responsabilité contractuelle 
de l’UPMC, l’arrêt retient encore qu’il n’a pas été porté atteinte aux droits de proprié-
té du producteur sur les masters dès lors que le contrat conclu avec l’UPMC prévoit 
la remise d’une version master du film à l’IHP.
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 20. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions du producteur qui soutenait que 
l’UPMC n’était pas en droit de conserver les matrices des rushes, distinctes des ma-
trices du film achevé, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu statuer sur 
le troisième moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société Look at Sciences 
irrecevable à agir sur le fondement de l’article L. 215-1 du code de la propriété in-
tellectuelle, au titre des prises de vues non montées du tournage, et en ce qu’il rejette 
les demandes formées par la société Look at Sciences sur le fondement de la respon-
sabilité contractuelle, l’arrêt rendu le 17 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Girardet - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article L. 215-1 du code de la propriété intellectuelle.

1re Civ., 23 juin 2021, n° 19-23.614, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Prétentions récapitulées 
sous forme de dispositif – Cour d’appel ne statuant que sur les 
prétentions énoncées au dispositif – Portée.

Il résulte de l’article 954, alinéa 3, du code de procédure civile, que lorsque la cour d’appel est saisie, en appli-
cation de l’article 1375 du code de procédure civile, des points de désaccord des copartageants sur le projet d’état 
liquidatif dressé par le notaire chargé des opérations de partage, elle ne statue que sur les contestations relatives 
au projet d’état liquidatif énoncées au dispositif des conclusions.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 10 septembre 2019), un arrêt du 28 juin 2011 a pro-
noncé le divorce de M. [P] et de Mme [R], mariés sans contrat préalable.

 2. Des difficultés s’étant élevées à l’occasion de la liquidation de leurs intérêts patri-
moniaux, M. [P] a assigné Mme [R] en partage.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
et le deuxième moyen, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [P] fait grief à l’arrêt de dire que les récompenses dues par lui à la communauté 
et celles qui lui sont dues par la communauté ont été justement évaluées par M. [S], 
notaire, de dire que le compte d’administration post-communautaire sera établi par 
le notaire selon les points tranchés dans le jugement de première instance et renvoyer 
les parties devant ce dernier pour établir l’acte définitif de liquidation et partage de 
la communauté en prenant en compte les points litigieux tranchés dans le jugement, 
alors « que la circonstance que M. [P] n’ait chiffré aucune récompense dans le dis-
positif de ses écritures ne dispensait pas la cour d’appel de répondre aux moyens par 
lesquels M. [P] contestait la fixation par le notaire des récompenses que lui devait la 
communauté et celle dont il était lui-même redevable envers la communauté en rai-
son de travaux réalisés sur une maison à [Localité 1] ; qu’en confirmant purement et 
simplement le jugement ayant dit que les récompenses dues de part et d’autre avaient 
été justement évaluées par le notaire et en considérant qu’il n’était pas possible de sta-
tuer sur une demande au titre des récompenses en raison de leur absence de chiffrage 
dans le dispositif des conclusions de M. [P], sans répondre aux moyens développés par 
M. [P] pour contester le travail du notaire, la cour d’appel a statué par un motif ino-
pérant et violé l’article 455 du code de procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article 1375 du code de procédure civile, le tribunal statue sur les points de 
désaccord des copartageants sur le projet d’état liquidatif dressé par le notaire chargé 
des opérations de partage.

 6. Aux termes de l’article 954, alinéa 3, du code de procédure civile, la cour d’appel 
ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif des conclusions. 

 7. Il en résulte que la cour d’appel ne statue que sur les contestations relatives au projet 
d’état liquidatif énoncées au dispositif des conclusions. 

 8. Après avoir relevé que M.  [P], qui contestait le montant des récompenses dues 
par lui à la communauté et celles dues à lui par celle-ci, telles qu’évaluées par le no-
taire chargé de la liquidation, ne chiffrait aucune récompense dans le dispositif de ses 
écritures, la cour d’appel en a déduit à bon droit qu’elle n’avait pas à statuer sur ces 
contestations dont elle n’était pas saisie.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 
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 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 10. M. [P] fait grief à l’arrêt de fixer la valeur vénale du bien immobilier situé à [Lo-
calité 2] à la somme de 280 000 euros, alors « que le juge ne peut refuser d’examiner 
une expertise officieuse dès lors qu’elle a été communiquée aux parties et soumise 
à leur discussion contradictoire ; qu’en énonçant, pour fixer la valeur vénale du bien 
immobilier à 280 000 euros, que M. [P] n’était aucunement fondé à produire une 
expertise non contradictoire pour contester la valeur fixée par le premier juge, la cour 
d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 11. Mme [R] conteste la recevabilité du moyen. Elle expose que M. [P] ne peut, sans 
se contredire, soutenir que la cour d’appel aurait violé le principe de la contradiction 
en refusant de tenir compte de l’expertise officieuse qu’il avait commanditée, tout en 
faisant valoir que son refus de laisser le notaire de son ancienne épouse effectuer l’éva-
luation de ce bien était légitime.

 12. Cependant, M. [P] n’a pas prétendu qu’il était légitime de ne pas tenir compte 
d’une expertise unilatérale.

 13. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 14. Il résulte de ce texte que le juge ne peut pas refuser d’examiner un rapport d’ex-
pertise établi unilatéralement à la demande d’une partie, dès lors qu’il est régulière-
ment versé aux débats et soumis à la discussion contradictoire. Il lui appartient alors de 
rechercher s’il est corroboré par d’autres éléments de preuve.

 15. Pour fixer la valeur vénale du bien immobilier situé à [Localité 2] à la somme de 
280 000 euros sur la seule base de vente de maisons similaires dans le même secteur 
géographique entre 2012 et 2015, l’arrêt retient qu’il n’est pas contesté que M. [P] a 
mis en échec les opérations d’expertise ordonnées avant dire-droit pour déterminer 
la valeur vénale de ce bien et qu’il n’a pas permis au notaire de Mme [R] de pénétrer 
dans les lieux, de sorte qu’il n’est pas fondé à produire une expertise non contradic-
toire aux fins de contester la valeur fixée par le premier juge.

 16. En statuant ainsi, alors que ce rapport d’expertise, régulièrement versé aux débats, 
avait été soumis à la discussion contradictoire des parties, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé. 

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 17. M. [P] fait grief à l’arrêt de dire que la communauté doit récompense à Mme [R] 
de la somme de 22 867 euros correspondant à la réparation d’un préjudice purement 
personnel, alors « que l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse desti-
née à réparer le préjudice résultant pour un époux de la perte de son emploi entre dans 
la communauté ; qu’en considérant comme propre à l’épouse la somme de 22 867 eu-
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ros versée à la suite de son licenciement sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
le conseil de prud’hommes ne l’avait pas allouée à Mme [R] compte tenu des circons-
tances de son licenciement et de son ancienneté, ce qui constituait un substitut à son 
salaire tombant en communauté, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1401 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1401 et 1404, alinéa 1er, du code civil :

 18. Il résulte de ces textes que les indemnités allouées à un époux entrent en com-
munauté, à l’exception de celles qui sont exclusivement attachées à la personne du 
créancier.

 19. Pour dire que la communauté doit récompense à Mme [R] de la somme corres-
pondant aux dommages-intérêts auquel son ancien employeur a été condamné à lui 
verser en raison d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que cette 
somme était destinée à indemniser un préjudice personnel.

 20. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, si cette in-
demnité avait exclusivement pour objet de réparer un dommage affectant uniquement 
sa personne et non pas le préjudice résultant de la perte de son emploi, la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la deuxième branche du premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe la valeur vénale du bien im-
mobilier situé à Vic-le-Comte à la somme de 280 000 euros et dit que la communauté 
doit récompense à Mme [R] de la somme de 22 867 euros, l’arrêt rendu le 10 sep-
tembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Articles 954, alinéa 3, et 1375 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 26 juin 2014, pourvoi n° 13-20.393, Bull. 2014, II, n° 150 (cassation), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 17 juin 2021, n° 19-22.710, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Droit de la défense – Principe de la contradiction – Violation – Cas – 
Application d’office de dispositions d’un contrat – Assurances – 
Exception prévue dans une clause d’exclusion de garantie d’un 
contrat d’assurance – Invitation préalable des parties à présenter 
leurs observations – Défaut.

Viole les dispositions de l’article 16 du code de procédure civile, la cour d’appel qui statue sur le fondement 
d’une exception, prévue par une clause d’exclusion de garantie opposée par l’assureur, mais dont l’assuré ne 
s’était pas expressément prévalu devant elle et sur laquelle l’assureur ne s’était, dès lors, pas expliqué, sans 
inviter préalablement les parties à présenter leurs observations, peu important que les faits qu’elle a pris en 
considération au soutien de ce moyen relevé d’office aient été dans le débat.

 ■ Droit de la défense – Moyen – Moyen soulevé d’office – Définition – 
Assurance – Police – Clause non invoquée par une des parties.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 3 juillet 2019), M. et Mme [N] (les époux [N]) ont, 
en leur absence du 14 au 16 février 2015, été victimes d’un cambriolage dans leur 
maison d’habitation, assurée contre le vol auprès de la société caisse régionale d’assu-
rances mutuelles agricoles [Localité 1], dite Groupama (l’assureur).

 2. L’assureur ayant refusé de prendre en charge le sinistre au motif qu’ils n’avaient 
pas mis en oeuvre les moyens de protection prescrits en cas d’absence de plus de 24 
heures, les époux [N] l’ont assigné en réparation de leurs préjudices.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Groupama fait grief à l’arrêt de dire qu’elle doit prendre en charge, dans 
le cadre de sa garantie vol, le préjudice subi par les époux [N] à la suite du vol commis 
à leur domicile au mois de février 2015, alors « que le juge doit, en toutes circons-
tances, observer le principe du contradictoire ; qu’en relevant d’office le moyen tiré 
de l’absence d’incidence sur la réalisation du dommage de la violation par les assurés 
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des mesures de protection prévues au contrat sans inviter les parties à présenter leurs 
observations sur ce point, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 5. Aux termes de ce texte, le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et 
observer lui-même le principe de la contradiction. Il ne peut fonder sa décision sur 
les moyens de droit qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties à 
présenter leurs observations.

 6. Pour dire l’assureur tenu d’accorder aux époux [N] sa garantie au titre du vol, l’ar-
rêt, après avoir relevé que les intéressés se sont absentés de leur domicile du samedi 14 
au lundi 16 février 2015 et que le cambriolage y a été commis par intrusion à la suite 
du bris de la porte-fenêtre du premier étage donnant sur leur chambre, où se trouvait 
un coffre-fort, qui a été forcé, énonce d’abord qu’aux termes de l’article 4.9 des condi-
tions générales de la police d’assurance, l’assuré doit mettre en oeuvre tous les moyens 
de protection qu’il a choisis et fermer les portes à clé ainsi que les fenêtres pendant 
la nuit et lorsque le bâtiment est inoccupé, seule la fermeture des volets et persiennes 
n’étant pas exigée pour les absences de moins de 24 heures.

 7. L’arrêt énonce ensuite qu’il convient toutefois d’observer que le même article 
ajoute que ne sont pas garantis les vols ou détériorations survenus alors que les mesures 
de prévention n’ont pas été observées, sauf en cas de force majeure ou si le non respect 
de ces mesures n’a pu avoir d’incidence sur la réalisation des dommages, et retient à 
cet égard que, au regard de la détermination du ou des auteurs du cambriolage, carac-
térisée par le mode opératoire, dont le forcement du coffre-fort, il est patent que la 
seule fermeture des volets de la chambre à coucher du premier étage n’aurait pu être 
dissuasive et n’aurait donc eu aucune incidence sur la réalisation des dommages subis 
par les assurés.

 8. En statuant ainsi, sur le fondement d’une exception, prévue dans la clause d’ex-
clusion de garantie opposée par l’assureur, mais dont les assurés ne s’étaient pas ex-
pressément prévalus devant la juridiction du second degré, et sur laquelle l’assureur ne 
s’était, dès lors, pas expliqué, la cour d’appel, qui a relevé d’office un moyen de droit 
sans inviter préalablement les parties à présenter leurs observations, peu important que 
les faits qu’elle a pris en considération au soutien de ce moyen aient été dans le débat, 
a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en ce qu’il infirme le jugement déféré et statue à nouveau 
dans les limites de cette infirmation, l’arrêt rendu le 3 juillet 2019, entre les parties, par 
la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mé-
gret -
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Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 juillet 1995, pourvoi n° 92-19.378, Bull. 1995, I, n° 314 (cassation) ; 3e Civ., 11 mai 
2000, pourvoi n° 98-18.581, Bull. 2000, III, n° 105 (cassation partielle) ; 1re Civ., 3 mars 2011, 
pourvoi n° 10-14.041, Bull. 2011, I, n° 45 (cassation).

3e Civ., 24 juin 2021, n° 20-14.807, (B)

– Rejet –

 ■ Fin de non-recevoir – Fin de non-recevoir d’ordre public – 
Expropriation pour cause d’utilité publique – Indemnité – Fixation – 
Offre de l’expropriation – Défaut de notification préalablement à la 
saisine du juge de l’expropriation.

 Faits et procédure 

 1. L’arrêt attaqué (Nîmes, 25 novembre 2019) statue sur les indemnités revenant à 
l’EARL Clos des bonnes huiles à la suite de l’expropriation, au profit de l’Etat, de 
parcelles que celle-ci soutient exploiter en vertu d’un bail rural.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en ses deuxième à septième branches, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen unique, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’EARL Clos des bonnes huiles fait grief à l’arrêt de dire qu’elle n’a droit à aucune 
indemnité, alors « qu’en relevant que « par référence aux articles L. 311-4 et suivants 
du code de l’expropriation, la notification des offres n’est pas une formalité impérative 
préalable à l’ordonnance d’expropriation. Dès lors, la procédure est régulière à l’égard 
de l’EARL Clos des bonnes huiles », après avoir constaté que les offres de l’expropriant 
avaient été « -affichées en mairie du 14 novembre au 16 décembre 2016 avec mention 
du nom de l’EARL Clos des bonnes huiles (T 026) ; -communiquées dans le cadre 
de l’instance judiciaire par mémoire du 13 juillet 2018, reçu le 24 juillet 2018 », soit 
postérieurement à la saisine du juge de l’expropriation aux fins de fixation de l’indem-
nité d’expropriation, le 21 mars 2018, la cour d’appel a violé les articles R. 311-4 et 
suivants du code de l’expropriation. »
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 Réponse de la Cour

 4. Le moyen s’analyse en une fin de non-recevoir tirée de l’absence de notification 
des offres de l’expropriant à l’exproprié préalablement à la saisine de la juridiction.

 5. Cependant, n’étant pas d’ordre public, il ne peut être présenté pour la première fois 
devant la Cour de cassation. 

 6. Il est donc irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article R. 311-4 et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

2e Civ., 10 juin 2021, n° 19-16.222, (P)

– Cassation –

 ■ Instance – Péremption – Effets – Jugement rendu en première 
instance – Force de chose jugée – Condition – Force de chose 
jugée de l’ordonnance constatant la péremption d’appel.

Selon les articles 386, 387 et 390 du code de procédure civile, la péremption de l’instance en cause d’appel, qui 
peut être demandée par l’une quelconque des parties lorsque aucune d’elles n’accomplit de diligences pendant 
deux ans, confère au jugement la force de la chose jugée. Selon les articles 500 et 501 du même code, un ju-
gement est exécutoire, à partir du moment où il passe en force de chose jugée, c’est à dire qu’il n’est susceptible 
d’aucun recours suspensif d’exécution.

En conséquence, un jugement n’acquiert force de chose jugée qu’au moment où l’ordonnance constatant la pé-
remption de l’appel acquiert elle-même force de chose jugée.

Encourt dès lors la censure, l’arrêt d’une cour d’appel d’appel qui, pour liquider une astreinte, retient que le 
jugement ayant prononcé cette astreinte était devenu définitif deux ans après l’ordonnance de retrait du rôle.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de La Réunion, 22 février 2019), la commune de 
Saint-Paul a consenti, les 3 et 7 août 1990, à la société Incana Cambaie (la société) un 
bail à construction en vue de l’exercice d’une activité de garage.

 2. Les conditions de ce bail n’ayant pas été respectées, un tribunal de grande instance 
a, par jugement du 19 septembre 2007, qui n’était pas assorti de l’exécution provisoire, 
prononcé la résiliation de celui-ci et ordonné l’expulsion de la société, sous astreinte 
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de 100 euros par jour de retard passé un délai de deux mois suivant la signification de 
ce jugement.

 3. La société a relevé appel de ce jugement et par ordonnance du 5 décembre 2008, 
le conseiller de la mise en état a ordonné le retrait du rôle de l’affaire.

 4. Par ordonnance du 3 avril 2018, le conseiller de la mise en état a, à la demande de 
la société, constaté la péremption de l’instance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt de dire que l’arrêt du 19 septembre 2007, ayant or-
donné une astreinte de 100 euros par jour à son encontre, signifié le 1er octobre 2007, 
était définitif depuis le 5 décembre 2010, de liquider l’astreinte ordonnée par le tri-
bunal de grande instance de Saint-Denis de La Réunion, le 19 septembre 2007, à la 
somme de 10 000 euros au vu du comportement des parties, de la condamner à verser 
à la commune de Saint-Paul la somme de 10 000 euros, de rejeter sa demande en 
dommages-intérêts pour procédure abusive, et de la condamner à payer la somme de 
4 000 euros à la commune de Saint-Paul sur le fondement de l’article 700 du code de 
procédure civile, alors « qu’un jugement n’est passé en force de chose jugée et, partant, 
n’est exécutoire qu’à partir du moment où il n’est plus susceptible d’aucun recours 
suspensif d’exécution  ; que dans l’hypothèse où un appel a été interjeté contre un 
jugement non assorti de l’exécution provisoire et que l’instance d’appel s’est trouvée 
éteinte par l’effet de la péremption, ledit jugement n’acquiert force de chose jugée 
qu’au moment où la décision constatant la péremption d’instance acquiert elle-même 
l’autorité de la chose jugée ; qu’en l’espèce, la péremption de l’instance relative à l’ap-
pel interjeté contre le jugement du 19 septembre 2007 rendu par le tribunal de grande 
instance de Saint-Denis de La Réunion prononçant une astreinte à l’encontre de la 
SCI Incana Cambaie, n’a été constatée que par ordonnance du 3 avril 2018 rendue par 
le conseiller de la mise en état près la cour d’appel de Saint-Denis, de sorte qu’il n’a pu 
acquérir force de chose de jugée qu’à compter de la date à laquelle cette ordonnance 
a elle-même acquis autorité de chose jugée ; qu’en jugeant toutefois que l’action en 
liquidation de l’astreinte prononcée par le jugement du 19 septembre 2007 introduite 
le 16 décembre 2016 était recevable, dès lors que, en raison de la péremption de l’ins-
tance d’appel, ce jugement était définitif depuis le 5 décembre 2010, soit à l’issue du 
délai de deux ans à compter duquel la péremption de l’instance était susceptible d’être 
demandée, la cour d’appel a violé les articles 386, 387, 390, 500 et 501 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 386, 387,390, 500 et 501 du code de procédure civile :

 6. Selon les trois premiers de ces textes, la péremption de l’instance en cause d’ap-
pel, qui peut être demandée par l’une quelconque des parties lorsque aucune d’elles 
n’accomplit de diligences pendant deux ans, confère au jugement la force de la chose 
jugée.

Selon les deux derniers, un jugement est exécutoire, à partir du moment où il passe 
en force de chose jugée, c’est à dire qu’il n’est susceptible d’aucun recours suspensif 
d’exécution.
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 7. Pour dire que l’arrêt du 19 septembre 2007 ayant ordonné une astreinte de 100 eu-
ros par jour à l’encontre de la société, signifié le 1er octobre 2007, était définitif depuis 
le 5 décembre 2010, l’arrêt retient que le conseiller de la mise en état a constaté la 
péremption de l’instance dans sa dernière ordonnance rendue le 3 avril 2018, motif 
pris qu’aucune partie n’avait accompli des actes de procédure depuis le 5 décembre 
2008, date de l’ordonnance de retrait du rôle, et qu’il était constant que le jugement 
du 19 septembre 2007, signifié le 1er octobre 2007, était définitif depuis le 5 décembre 
2010.

 8. En statuant ainsi, alors que le jugement n’avait acquis force de chose jugée qu’au 
moment où l’ordonnance du 3 avril 2018, constatant la péremption de l’instance en 
appel, avait elle-même acquis l’autorité de chose jugée, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22  février 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Des-
bois et Sebagh -

Textes visés : 
Articles 386, 387, 390, 500 et 501 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 4 mai 2016, pourvoi n° 15-14.892, Bull. 2016, III, n° 60 (rejet).

Com., 2 juin 2021, n° 19-25.556, (P)

– Rejet –

 ■ Mesure d’administration judiciaire – Définition – Liquidation judiciaire 
simplifiée – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 1er octobre 2019), M. [S], entrepreneur individuel, 
a été assigné en redressement judiciaire, subsidiairement en liquidation judiciaire par 
un créancier.

 2. Après avoir annulé le jugement du 22 mars 2019 qui avait ouvert la liquidation 
judiciaire de M. [S], la cour d’appel a ouvert à son égard une procédure de liquidation 
judiciaire simplifiée et désigné la société BTSG en qualité de liquidateur.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [S] fait grief à l’arrêt de prononcer à son égard une liquidation judiciaire simpli-
fiée, alors « qu’une procédure de liquidation judiciaire simplifiée ne peut être ouverte 
à l’encontre d’un débiteur qui est propriétaire d’un bien immobilier ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que M. [S] était propriétaire d’un bien immobilier ; qu’en 
prononçant l’ouverture d’une liquidation judiciaire simplifiée à l’encontre de M. [S] 
au motif qu’il n’employait pas de salarié et que son chiffre d’affaires était inférieur à 
300 000 euros, la cour d’appel a violé l’article L. 641-2 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 5. Le jugement du tribunal qui ouvre ou prononce lui-même la liquidation judiciaire 
simplifiée ou la décision de son président qui, après rapport du liquidateur, applique à 
la liquidation déjà ouverte ou prononcée les règles de la liquidation simplifiée peuvent 
être modifiés à tout moment, dans les conditions prévues à l’article L.644-6 du code 
de commerce.

Aux termes de l’article R.644-1, alinéa 2 du code de commerce, ce jugement ou 
cette décision constituent des mesures d’administration judiciaire non susceptibles de 
recours.

 6. Le moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt d’avoir décidé que la liquidation judiciaire 
sera ouverte selon les modalités de la liquidation judiciaire simplifiée, est donc irre-
cevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; Me Bertrand ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Articles L. 644-6 et R. 644-1, alinéa 2, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de recours contre la faculté d’appliquer à la liquidation les règles de la liquidation 
judiciaire simplifiée, à rapprocher  : Com., 4 mars 2008, pourvoi n° 07-10.033, Bull. 2008, IV, 
n° 51 (Rejet).
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1re Civ., 23 juin 2021, n° 19-13.350, (B)

– Rejet –

 ■ Ordonnance sur requête – Compétence – Compétence 
territoriale – Juridiction saisie au fond.

 ■ Ordonnance sur requête – Compétence – Compétence 
territoriale – Lieu où la mesure demandée doit être exécutée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 janvier 2019), le 31 décembre 2017, la société Valma 
distribution, qui exploitait un fonds de commerce de supermarché à [Localité 1] sous 
l’enseigne Système U, ainsi que trois autres sociétés présidées par M. [N], les sociétés 
Stadis, C 3 B et Dives distribution (le groupe [N]), ont rejoint le groupe Casino.

 2. Alléguant que le groupe [N] était susceptible de manquer aux engagements sous-
crits à leur égard, les sociétés coopératives Système U Nord-Ouest et U enseigne (les 
coopératives) ont obtenu, sur requête, une ordonnance du président du tribunal de 
commerce de Paris désignant un huissier de justice avec mission de se rendre au siège 
social des parties adverses afin de rechercher et prendre copie des documents utiles à 
l’établissement des faits dénoncés dans la requête.

Les mesures ont été exécutées et les éléments appréhendés ont été placés sous sé-
questre. 

 3. Les sociétés du groupe [N] ont assigné les coopératives en référé- rétractation de 
l’ordonnance devant le président du tribunal de commerce de Paris.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Les coopératives font grief à l’arrêt de rétracter l’ordonnance rendue sur requête et, 
en conséquence, d’ordonner la restitution immédiate aux sociétés du groupe [N] de 
l’ensemble des documents saisis en exécution de cette ordonnance, alors :

 « 1°/ que le juge territorialement compétent pour statuer sur une requête fondée sur 
l’article 493 du code de procédure civile est le président du tribunal dans le ressort 
duquel l’instance au fond doit être examinée ou les mesures d’instruction in futurum 
sollicitées doivent, même partiellement, être exécutées ; qu’en présence d’une clause 
compromissoire, le juge territorialement compétent est soit celui dans le ressort du-
quel le tribunal arbitral est appelé à siéger, soit celui dans le ressort duquel les mesures 
d’instruction ont vocation à être exécutées, même partiellement ; qu’en retenant que 
le juge territorialement compétent pour ordonner les mesures sollicitées devait être le 
président de la juridiction appelée à connaître de l’éventuelle instance au fond, pour 
juger incompétent pour ordonner des mesures d’instruction in futurum le président de 
la juridiction consulaire parisienne, dans le ressort de laquelle devait pourtant siéger 
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le tribunal arbitral ayant vocation à connaître de l’instance au fond, la cour d’appel a 
violé les articles 145, 493, 874 et 875 du code de procédure civile ;

 2°/ que, subsidiairement, que selon le principe compétence-compétence, il appartient 
à l’arbitre de statuer, par priorité, sur sa propre compétence, sauf nullité ou inapplica-
bilité manifeste de la clause d’arbitrage ; qu’en retenant que le tribunal de commerce 
de Paris n’était pas compétent pour connaître de l’instance au fond, lorsque le tribunal 
arbitral, qui n’avait pas été encore saisi, ne s’était pas encore lui-même reconnu com-
pétent pour connaître du litige, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs, en violation 
du principe selon lequel il appartient à l’arbitre de statuer, par priorité, sur sa propre 
compétence et de l’article 1448 du code de procédure civile ;

 3°/ que, subsidiairement, selon le principe compétence-compétence, il appartient à 
l’arbitre de statuer, par priorité, sur sa propre compétence, sauf nullité ou inapplica-
bilité manifeste de la clause d’arbitrage ; qu’en retenant que le tribunal de commerce 
de Paris n’était pas compétent pour connaître de l’instance au fond en présence d’une 
clause compromissoire, sans constater que cette dernière n’était ni manifestement 
nulle, ni manifestement inapplicable, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa déci-
sion au regard du principe selon lequel il appartient à l’arbitre de statuer, par priorité, 
sur sa propre compétence et de l’article 1448 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 1449 du code de procédure civile, l’existence d’une conven-
tion d’arbitrage ne fait pas obstacle, tant que le tribunal arbitral n’est pas constitué, 
à ce qu’une partie saisisse une juridiction de l’Etat aux fins d’obtenir une mesure 
d’instruction ou une mesure provisoire ou conservatoire. Sous réserve des disposi-
tions régissant les saisies conservatoires et les sûretés judiciaires, la demande est portée 
devant le président du tribunal judiciaire ou de commerce, qui statue sur les mesures 
d’instruction dans les conditions prévues à l’article 145 et, en cas d’urgence, sur les me-
sures provisoires ou conservatoires sollicitées par les parties à la convention d’arbitrage.

 6. Il résulte des articles 42, 46, 145 et 493 du code de procédure civile que le juge 
territorialement compétent pour statuer sur une requête fondée sur le troisième de 
ces textes est le président du tribunal susceptible de connaître de l’instance au fond ou 
celui du tribunal dans le ressort duquel les mesures d’instruction sollicitées doivent, 
même partiellement, être exécutées (2e Civ., 18 novembre 1992, pourvoi n° 91-16447, 
Bull. 1992, II, n° 266 ; 2e Civ., 15 octobre 2015, pourvois n° 14-17.564 et 14-25.654, 
Bull. 2015, II, n° 233), sans que la partie requérante puisse se prévaloir d’une clause 
compromissoire.

 7. En présence d’une telle clause, le tribunal étatique susceptible de connaître de l’ins-
tance au fond est celui auquel le différend serait soumis si les parties, comme elles en 
ont la faculté, ne se prévalaient pas de la convention d’arbitrage.

 8. Ayant relevé que les quatre sociétés défenderesses au litige potentiel étaient domici-
liées à [Localité 1] (Calvados) et qu’aucune mesure d’instruction ne devait être effec-
tuée dans le ressort de la juridiction parisienne, c’est à bon droit que la cour d’appel, 
qui n’a pas statué sur la compétence du tribunal arbitral, a jugé que le président du 
tribunal de commerce de Paris n’était pas territorialement compétent pour ordonner 
les mesures demandées, peu important que le siège du tribunal arbitral ait été fixé à 
Paris, avec comme juge d’appui le président de ce tribunal de commerce.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 42, 46, 145, 493, 1449 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 15 octobre 2015, pourvoi n° 14-17.564, Bull. 2015, II, n° 233 (irrecevabilité et cassation), 
et les arrêts cités ; Com., 16 février 2016, pourvoi n° 14-25.340, Bull. 2016, IV, n° 31 (rejet), et 
l’arrêt cité.

2e Civ., 10 juin 2021, n° 20-13.803, (P)

– Cassation –

 ■ Ordonnance sur requête – Sauvegarde des droits d’une partie ou 
d’un tiers – Mesure prise non contradictoirement – Justification – 
Cas – Risque de dissimulation des preuves recherchées – 
Application.

Il résulte de l’article 145 du code de procédure civile que, s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir 
avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures d’instruction léga-
lement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout intéressé, sur requête ou en référé.

Aux termes de l’article 493 du code de procédure civile, l’ordonnance sur requête est une décision provisoire 
rendue non contradictoirement dans les cas où le requérant est fondé à ne pas appeler de partie adverse.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui, pour rétracter une ordonnance sur requête, retient que le demandeur, qui 
pouvait ou avait déjà recueilli certains documents auprès de sources légales, telles que les greffes des tribunaux 
de commerce, les rapports des commissaires aux comptes, les procès-verbaux des assemblées générales des sociétés 
possédant des actifs immobiliers et les services de la publicité foncière, ne justifiait pas de circonstances précises 
imposant de solliciter une mesure d’instruction sans appeler les parties adverses en la cause, alors que la requête 
exposait de façon détaillée un contexte laissant craindre une intention frauduleuse des défendeurs d’organiser 
leur insolvabilité, laquelle ne pouvait ressortir de la seule consultation des documents recueillis auprès de sources 
légales, et que le risque de dissimulation des preuves recherchées et la nécessité de ménager un effet de surprise 
étaient motivés par référence à ce contexte.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 décembre 2019), la Société de gestion des garanties et 
de participations (la SGGP), soupçonnant un comportement frauduleux de la part de 
M. [E] et de Mme [H], son épouse (M. et Mme [E]) afin d’organiser leur insolvabi-
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lité, a saisi le président d’un tribunal de grande instance d’une requête tendant à voir 
désigner un huissier de justice, assisté d’un technicien informatique, avec pour mission 
d’exécuter un mesure d’investigation. 

 2. Par ordonnance du 28 juillet 2017, le juge a accueilli cette demande. 

 3. M et Mme [E], la société Financière et foncière des victoires et M. [L], gérant de 
la SCI Maunoury Invest 2012, intervenant volontaire, ont sollicité la rétractation de 
l’ordonnance rendue sur requête.

 Examen du moyen

 Sur le moyen pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 4. La SGGP fait grief à l’arrêt de rétracter l’ordonnance en date du 28 juillet 2017, de 
dire n’y avoir lieu à ordonner la mesure d’investigation qu’elle sollicitait et de rejeter 
toute autre demande de sa part, alors : 

 « 1°/ que la nécessité de ménager un effet de surprise et d’éviter la dissimulation ou 
la destruction d’éléments de preuve constitue un motif justifiant qu’une mesure d’ins-
truction soit ordonnée de manière non-contradictoire ; qu’en l’espèce, pour infirmer 
l’ordonnance de référé du 22 février 2019 et rétracter l’ordonnance rendue le 28 juillet 
2017 par le délégué du président du tribunal de grande instance de Paris sur requête de 
la SGGP, autorisant un huissier à procéder à un constat informatique au domicile des 
époux [E] ainsi qu’aux sièges sociaux de la société Financière et foncière des victoires, 
dont M. [E] est le gérant, et de la SCI Maunoury Invest 2012, dont M. [L] est le gé-
rant, la cour d’appel a retenu que la SGGP exposait dans sa requête envisager d’agir en 
justice à l’encontre des époux [E] en résolution du protocole d’accord conclu le 7 avril 
2009, ainsi qu’à l’encontre de ceux-ci et de certaines personnes morales et physiques 
dans le cadre d’une action paulienne sur le fondement de l’ancien article 1167 du code 
civil et du principe « fraus omnia corrumpit », qu’elle décrivait des montages financiers 
destinés, selon elle, à dissimuler les actifs des époux [E] et des opérations démontrant 
une confusion des patrimoines de la société Financière et foncière des victoires et des 
époux [E], et expliquait qu’il était nécessaire qu’elle obtienne des informations sur les 
liens existant entre la SCI Saint Denis Basilique, le bien immobilier de [Adresse 6] et 
les membres de la famille [E], les mouvements sur les comptes bancaires de la FFDV, 
les liens entre la FFDV et diverses sociétés en participation ; que la cour d’appel a es-
timé que les « considérations d’ordre général » évoquées en page 31 de la requête sur 
la possible disparition des preuves détenues sur des supports informatiques ne répon-
daient pas « à l’exigence de caractérisation, in concreto, des circonstances particulières 
au cas d’espèce, justifiant qu’il soit dérogé au principe de la contradiction », et que le 
juge ayant autorisé les investigations n’avait pas relevé de circonstances particulières 
justifiant qu’il soit dérogé au principe du contradictoire, pour en déduire l’absence de 
circonstances précises imposant à la SGGP de solliciter une mesure d’instruction in 
futurum sans appeler les parties adverses en la cause ; qu’en statuant de la sorte, quand la 
requête déposée par la SGGP, qui visait formellement le risque de dépérissement des 
preuves et la nécessité de ménager un effet de surprise, était motivée par renvoi à des 
faits dont il était soutenu qu’ils caractérisaient une fraude paulienne et l’organisation 
par les époux [E] de leur insolvabilité, ce qui justifiait le recours à une procédure non 
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contradictoire, la cour d’appel a violé les articles 145, 493 et 812 du code de procédure 
civile, ensemble l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l’homme ; 

 3°/ que pour infirmer l’ordonnance de référé du 22 février 2019 et rétracter l’ordon-
nance sur requête rendue le 28 juillet 2017 par le délégué du président du tribunal 
de grande instance de Paris, la cour d’appel a également retenu que les informations 
que la SGGP estimait nécessaires à une action future, listées en page 24 de sa requête, 
à savoir les participations et liens capitalistiques de la société FFDV, le patrimoine et 
les opérations immobilières, ainsi que mobilières (achat d’un bateau) réalisées par les 
[E] et la société Financière et foncière des victoires, les divers lieux de résidence et 
les relations d’affaires de M. [E] pouvaient être recueillies ? et l’avaient au demeurant 
déjà été pour certaines d’entre elles ? auprès de sources légales, telles que les greffes 
des tribunaux de commerce, y compris à l’étranger, les rapports des commissaires aux 
comptes, les procès-verbaux des assemblées générales des sociétés possédant des actifs 
immobiliers, les services de la publicité foncière ; qu’en statuant de la sorte, quand le 
succès des actions qu’envisageait d’engager la SGPP contre les défendeurs supposait 
que soit rapportée la preuve de l’existence de conventions de prête-nom, de mouve-
ments bancaires entre les époux [E] et les autres participants à la fraude alléguée, ainsi 
que la confusion des patrimoines des époux [E] avec les sociétés et intervenants en 
cause, et enfin, s’agissant de l’action paulienne envisagée par la SGGP, de l’intention 
frauduleuse ayant animé les époux [E], éléments qui ne pouvaient résulter de la seule 
consultation des documents énumérés par l’arrêt attaqué, la cour d’appel a méconnu 
l’article 145 du code de procédure civile, ensemble les articles 493 et 812 du même 
code. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 145 et 493 du code de procédure civile :

 5. Selon le premier de ces textes, s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir 
avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les 
mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de 
tout intéressé, sur requête ou en référé.

Aux termes du second, l’ordonnance sur requête est une décision provisoire rendue 
non contradictoirement dans les cas où le requérant est fondé à ne pas appeler de 
partie adverse.

 6. Pour infirmer l’ordonnance rendue par le président du tribunal de grande instance 
de Paris le 22 février 2019, l’arrêt retient que faute de circonstances précises imposant 
à la société SGGP, qui pouvait ou avait déjà recueilli certains documents relatifs aux 
liens capitalistiques de la société Financière et foncière des victoires, au patrimoine et 
aux opérations immobilières et mobilières réalisées par les époux [E] et à leurs relations 
d’affaire auprès de sources légales, telles que les greffes des tribunaux de commerce, les 
rapports des commissaires aux comptes, les procès-verbaux des assemblées générales 
des sociétés possédant des actifs immobiliers et les services de la publicité foncière, 
de solliciter une mesure d’instruction in futurum sans appeler les parties adverses en la 
cause, l’ordonnance sur requête rendue le 28 juillet 2017 devait être rétractée.

 7. En statuant ainsi, alors que la société SGGP avait exposé de façon détaillée dans 
sa requête un contexte laissant craindre une intention frauduleuse de la part M. et 
Mme  [E] afin d’organiser leur insolvabilité en fraude aux droits de leurs créancier, 
qui ne pouvait ressortir des seuls éléments déjà recueillis auprès de sources légales, et 
que le risque de dissimulation des preuves recherchées et la nécessité de ménager un 
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effet de surprise étaient motivés par référence à ce contexte, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Apari-
si - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Buk 
Lament-Robillot -

Textes visés : 
Article 145 et 493 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 mars 2015, pourvoi n° 14-14.389, Bull. 2015, II, n° 68 (rejet), et l’arrêt cité.

1re Civ., 16 juin 2021, n° 20-12.154, (B)

– Sursis à statuer et renvoi devant la Cour de justice de l’Union européenne –

 ■ Sursis à statuer – Décision de sursis – Cas – Décision de la Cour de 
justice de l’Union européenne – Influence sur la solution du litige – 
Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 3 octobre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 26 septembre 2018, pourvoi n° 17-21.533), suivant offre acceptée le 21 fé-
vrier 2006, réitérée par acte authentique du 17 mai 2006, la caisse fédérale de Crédit 
mutuel de Loire-Atlantique et du Centre Ouest, aux droits de laquelle se trouve la 
caisse régionale de Crédit mutuel de Loire-Atlantique et du Centre Ouest (la banque) 
a consenti à M. [J] (l’emprunteur) un prêt destiné à l’acquisition d’un bien immobilier 
d’un montant de 209 109 euros remboursable sur vingt ans.

Les conditions générales du contrat prévoyaient à l’article 16-1 que les sommes dues 
seraient de plein droit et immédiatement exigibles, sans formalité ni mise en demeure 
dans le cas d’un retard de plus de trente jours dans le paiement d’un terme en princi-
pal, intérêts ou accessoires.

 2. L’échéance exigible au 10  décembre 2012, pour un montant de 904,50  euros, 
n’ayant pas été réglée, ni celle du mois de janvier 2013, la banque a prononcé la dé-
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chéance du terme le 29 janvier 2013, sans mise en demeure préalable, et fait procéder 
à une saisie-vente au domicile de l’emprunteur le 17 septembre 2015. Soutenant que 
le procès-verbal de saisie comportait des irrégularités, l’emprunteur a saisi le juge de 
l’exécution, le 13 octobre 2015, en annulation de la procédure.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 4. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abu-
sives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consom-
mateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; 
que sont présumées abusives, sauf au professionnel à rapporter la preuve contraire, les 
clauses ayant pour objet ou pour effet de reconnaître au professionnel la faculté de ré-
silier le contrat sans préavis d’une durée raisonnable ; qu’il incombe aux juges du fond 
de relever d’office le caractère abusif des clauses qui leur sont soumises dès lorsqu’ils 
disposent des éléments de fait et de droit leur permettant de se prononcer ; qu’au cas 
d’espèce, ayant constaté que l’article 16.1 du contrat de prêt prévoyait que le prêteur 
pourrait prononcer la déchéance du terme sans formalité ni mise en demeure dès lors 
que l’emprunteur était en retard de plus de trente jours dans le paiement d’un terme 
du prêt, en s’abstenant de rechercher si cette clause, qui reconnaissait au professionnel 
la faculté de résilier le contrat sans préavis d’une durée raisonnable, ne devait pas être 
présumée abusive, sauf à la banque à démontrer le contraire, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision au regard des articles L. 132-1 ancien (devenu L. 
212-1 nouveau), R. 132-2, 4° ancien (devenu R. 212-2, 4° nouveau), R. 632-1 et L. 
141-4 ancien du code de la consommation, ensemble l’article 1184 du code civil (dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016) ;

 2°/ que dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; que 
revêt un tel caractère abusif la clause qui permet au prêteur de prononcer la déchéance 
du terme, rendant immédiatement exigibles les sommes dues, au motif d’un retard 
de plus de trente jours dans le paiement d’un terme du prêt, sans que l’emprunteur 
soit mis en mesure de s’expliquer au préalable sur cette cause de déchéance  ; qu’il 
incombe aux juges du fond de relever d’office le caractère abusif des clauses qui leur 
sont soumises dès lorsqu’ils disposent des éléments de fait et de droit leur permettant 
de se prononcer ; qu’au cas d’espèce, en s’abstenant de rechercher si l’article 16.1 du 
contrat de prêt ne revêtait pas un caractère abusif dès lors qu’il autorisait le prêteur, 
en cas de retard de plus de trente jours dans le paiement d’une échéance, à résilier 
unilatéralement le contrat sans laisser à l’emprunteur la possibilité de s’expliquer sur 
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le manquement qui lui était imputé, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision au regard des articles L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 nouveau), R. 632-1 
et L. 141-4 ancien du code de la consommation, ensemble l’article 1184 du code civil 
(dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016) ;

 3°/ que dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; qu’il 
incombe aux juges du fond de relever d’office le caractère abusif des clauses qui leur 
sont soumises dès lorsqu’ils disposent des éléments de fait et de droit leur permettant 
de se prononcer ; que la CJUE a dit pour droit que l’article 3 § 1 et l’article 4 de la 
directive 93/13/CEE du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les contrats 
conclus avec les consommateurs doivent être interprétés en ce sens que s’agissant 
de l’appréciation par une juridiction nationale de l’éventuel caractère abusif de la 
clause relative à la déchéance du terme en raison de manquements du débiteur à ses 
obligations pendant une période limitée, il incombe à cette juridiction d’examiner 
si la faculté laissée au professionnel de déclarer exigible la totalité du prêt dépend de 
l’inexécution par le consommateur d’une obligation qui présente un caractère essen-
tiel dans le cadre du rapport contractuel en cause, si cette faculté est prévue pour les 
cas dans lesquels une telle inexécution revêt un caractère suffisamment grave au regard 
de la durée et du montant du prêt, si ladite faculté déroge aux règles de droit commun 
applicables en la matière en l’absence de dispositions contractuelles spécifiques et si le 
droit national prévoit des moyens adéquats et efficaces permettant au consommateur 
soumis à l’application d’une telle clause de remédier aux effets de ladite exigibilité 
du prêt (CJUE 26  janvier 2017, Banco Primus, aff. C-421/4)  ; qu’au cas d’espèce, 
en s’abstenant, de rechercher si la clause de déchéance du terme de l’article 16.1 du 
contrat de prêt ne revêtait pas un caractère abusif, dès lors qu’elle permettait de rési-
lier le contrat, conclu pour une durée de vingt ans et un montant de 209 109 euros, 
sur le fondement d’un simple retard de plus de trente jours dans le règlement d’une 
échéance, la cour d’appel, n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des ar-
ticles 3 § 1 et 4 de la directive 93/13/CEE du 5 avril 1993, tels qu’interprétés par la 
CJUE, ensemble les articles L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 nouveau), R. 632-1 et 
L. 141-4 ancien du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne :

 Le droit de l’Union européenne

 5. Aux termes de l’article 3 paragraphe 1 de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 
5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consom-
mateurs, une clause d’un contrat n’ayant pas fait l’objet d’une négociation individuelle 
est considérée comme abusive lorsque, en dépit de l’exigence de bonne foi, elle crée 
au détriment du consommateur un déséquilibre significatif entre les droits et obliga-
tions des parties découlant du contrat.

 6. L’article 4 de cette directive précise :

 « 1. Sans préjudice de l’article 7, le caractère abusif d’une clause contractuelle est ap-
précié en tenant compte de la nature des biens ou services qui font l’objet du contrat 
et en se référant, au moment de la conclusion du contrat, à toutes les circonstances qui 
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entourent sa conclusion, de même qu’à toutes les autres clauses du contrat, ou d’un 
autre contrat dont il dépend.

 2. L’appréciation du caractère abusif des clauses ne porte ni sur la définition de l’objet 
principal du contrat ni sur l’adéquation entre le prix et la rémunération, d’une part, 
et les services ou les biens à fournir en contrepartie, d’autre part, pour autant que ces 
clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible. »

 7. La Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), par arrêt du 26 janvier 2017 
(Banco Primus SA, C-421/14), a dit pour droit que les articles 3, paragraphe 1, et 4 de 
la directive 93/13 doivent être interprétés en ce sens que :

 «  - l’examen du caractère éventuellement abusif d’une clause d’un contrat conclu 
entre un professionnel et un consommateur implique de déterminer si celle-ci crée, 
au détriment du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et les obli-
gations des parties au contrat. Cet examen doit être effectué au regard des règles na-
tionales qui, en l’absence d’accord des parties, trouvent à s’appliquer, des moyens dont 
le consommateur dispose, en vertu de la réglementation nationale, pour faire cesser 
l’utilisation de ce type de clauses, de la nature des biens ou des services qui font l’objet 
du contrat en cause ainsi que de toutes les circonstances qui entourent la conclusion 
de celui-ci ; [...]

  - s’agissant de l’appréciation par une juridiction nationale de l’éventuel caractère 
abusif de la clause relative à la déchéance du terme en raison de manquements du 
débiteur à ses obligations pendant une période limitée, il incombe à cette juridiction 
d’examiner si la faculté laissée au professionnel de déclarer exigible la totalité du 
prêt dépend de l’inexécution par le consommateur d’une obligation qui présente un 
caractère essentiel dans le cadre du rapport contractuel en cause, si cette faculté est 
prévue pour les cas dans lesquels une telle inexécution revêt un caractère suffisamment 
grave au regard de la durée et du montant du prêt, si ladite faculté déroge aux règles 
de droit commun applicables en la matière en l’absence de dispositions contractuelles 
spécifiques et si le droit national prévoit des moyens adéquats et efficaces permettant 
au consommateur soumis à l’application d’une telle clause de remédier aux effets de 
ladite exigibilité du prêt. »

 Le droit national

 8. Selon l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2001-741 du 23 août 2001 applicable au litige et portant notam-
ment transposition de cette directive, dans les contrats conclus entre professionnels et 
non-professionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet 
ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat.

 9. La Cour de cassation déduit de manière constante des articles 1134, 1147 et 1184 
du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, que, si le contrat de prêt d’une somme d’argent peut prévoir que la 
défaillance de l’emprunteur non commerçant entraînera la déchéance du terme, celle-
ci ne peut être déclarée acquise au créancier sans la délivrance d’une mise en demeure 
restée sans effet, et précisant le délai dont dispose le débiteur pour y faire obstacle.

Mais elle admet qu’il puisse être dérogé à l’exigence d’une mise en demeure par une 
disposition expresse et non équivoque du contrat (1re Civ., 3  février 2004, pourvoi 
n° 01-02.020, Bull. 2004, I, n° 27 ; 1re Civ., 3 juin 2015, pourvoi n° 14-15.655, Bull. 
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2015, I, n° 131 ; 1re Civ., 22 juin 2017, pourvoi n° 16-18.418, Bull. 2017, I, n° 151) dès 
lors que le consommateur est ainsi informé des conséquences de la méconnaissance 
de ses obligations.

 Motifs justifiant le renvoi préjudiciel

 10. L’examen des branches du moyen implique de déterminer si les articles 3, para-
graphe 1, et 4 de la directive doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent, dans 
les contrats conclus avec les consommateurs, à une dispense conventionnelle de mise 
en demeure, même si elle est prévue de manière expresse et non équivoque au contrat 
et si la clause litigieuse, en ce qu’elle a pour effet que la déchéance du terme est en-
courue de plein droit dans le cas d’un retard de plus de trente jours dans le paiement 
d’un terme en principal, intérêts ou accessoires, doit être considérée comme abusive 
au vu notamment des critères dégagés par la CJUE dans l’arrêt du 26 janvier 2017, 
Banco Primus (C-421/14).

En faveur d’un déséquilibre significatif, il peut être soutenu qu’une telle clause permet 
au prêteur de résilier le contrat sans préavis d’une durée raisonnable et sans laisser à 
l’emprunteur la possibilité de s’expliquer sur le manquement qui lui est imputé.

En faveur de l’absence de caractère abusif il peut être soutenu que, pour être valable, 
une telle clause doit être prévue de manière expresse et non équivoque de sorte que 
l’emprunteur est parfaitement informé de ses obligations. Il peut être ajouté que ce-
lui-ci dispose toujours de la possibilité de saisir le juge pour contester l’application de 
la clause et faire sanctionner un abus dans son prononcé par le prêteur. 

 11. Au regard du premier critère posé par l’arrêt de la CJUE du 26 janvier 2017 pré-
cité, pour l’appréciation par une juridiction nationale de l’éventuel caractère abusif 
de la clause relative à la déchéance du terme en raison de manquements du débiteur 
à ses obligations pendant une période limitée, il pourrait être admis que le défaut de 
règlement d’une mensualité au terme prévu par le consommateur caractérise l’inexé-
cution par celui-ci d’une obligation présentant un caractère essentiel, dès lors qu’il 
s’est engagé à s’acquitter des mensualités prévues et que cet engagement a déterminé 
celui du prêteur. 

 12. Le deuxième critère, conduisant à apprécier si un retard de plus de trente jours 
dans le paiement d’un terme en principal, intérêts ou accessoires, comme le prévoit la 
clause en cause, caractérise une inexécution suffisamment grave au regard de la durée 
et du montant du prêt, prête davantage à interrogation. Compte tenu de l’allongement 
de la durée des crédits et de la baisse des taux d’intérêts, les montants des impayés 
peuvent être relativement faibles au regard de la durée et du montant des prêts au 
moment du prononcé de la déchéance du terme, de sorte que le caractère suffisam-
ment grave de l’inexécution pourrait être relativisé et il pourrait être tenu compte de 
l’équilibre global des relations contractuelles.

Mais un tel raisonnement, qui impliquerait que le juge détermine dans chaque cas 
à partir de quel montant rapporté à la durée et au montant du prêt et de quel délai, 
l’inexécution est suffisamment grave pour justifier une exigibilité immédiate du prêt, 
pourrait être regardé comme créant une inégalité entre les consommateurs.

 13. La question se pose donc de savoir si un retard de plus de trente jours dans le paie-
ment d’un seul terme en principal, intérêts ou accessoires, comme le prévoit la clause 
en cause, peut caractériser une inexécution revêtant un caractère suffisamment grave 
au regard de la durée et du montant du prêt.
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 14. En application du troisième critère, il importe de déterminer si la clause déroge 
aux règles du droit commun applicables en la matière en l’absence de dispositions 
contractuelles spécifiques.

Le droit commun impose l’envoi d’une mise en demeure préalable au prononcé de la 
déchéance du terme, tout en admettant qu’il y soit dérogé par les parties et en exigeant 
alors le respect d’un préavis raisonnable.

Le préavis étant de trente jours dans la clause en cause, on peut hésiter à considérer 
ce délai comme suffisant pour que l’emprunteur contacte le prêteur, s’explique sur le 
manquement imputé et trouve une solution pour apurer le ou les impayés. Cependant 
le contrat en cause prévoit, par ailleurs, la possibilité pour l’emprunteur de demander 
une modification d’échéances susceptible de lui permettre, le cas échéant, de prévenir 
un risque d’impayé. 

 15. Il importe néanmoins de savoir si un préavis de trente jours peut être considéré 
comme créant au détriment du consommateur un déséquilibre significatif.

 16. Enfin, l’arrêt de la CJUE du 26 janvier 2017 ne précise pas si les quatre critères 
dégagés pour l’appréciation par une juridiction nationale de l’éventuel caractère abusif 
de la clause relative à la déchéance du terme en raison de manquements du débiteur à 
ses obligations pendant une période limitée sont cumulatifs ou alternatifs. Ce point est 
nécessaire à la solution du moyen et pour éclairer le juge national sur la méthodologie 
à employer pour l’appréciation du caractère abusif de la clause litigieuse.

 17. Se pose aussi la question de savoir, si en cas de critères cumulatifs, le caractère 
abusif de la clause ne pourrait néanmoins pas être exclu au regard de l’importance 
relative de tel ou tel critère. 

 18. Les questions soulevées par le moyen, dont dépend la solution du pourvoi et qui 
nécessitent une interprétation uniforme des textes du droit de l’Union applicables en 
la cause, justifient la saisine de la Cour de justice de l’Union européenne.

 19. Il y a donc lieu de surseoir à statuer sur le pourvoi jusqu’à ce que la Cour de jus-
tice se soit prononcée sur ces différents points.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le premier moyen du pourvoi ;

 RENVOIE à la Cour de justice de l’Union européenne aux fins de répondre aux 
questions suivantes :

 1°/ Les articles 3, paragraphe 1, et 4 de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 
1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, 
doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent, dans les contrats conclus avec 
les consommateurs, à une dispense conventionnelle de mise en demeure, même si elle 
est prévue de manière expresse et non équivoque au contrat ?

 2°/ L’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne du 26 janvier 2017, Banco 
Primus (C-421/14), doit-il être interprété en ce sens qu’un retard de plus de trente 
jours dans le paiement d’un seul terme en principal, intérêts ou accessoires peut ca-
ractériser une inexécution suffisamment grave au regard de la durée et du montant du 
prêt et de l’équilibre global des relations contractuelles ?

 3°/ Les articles 3, paragraphe 1, et 4 de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 
1993 doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une clause prévoyant 
que la déchéance du terme peut être prononcée en cas de retard de paiement de plus 
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de trente jours lorsque le droit national, qui impose l’envoi d’une mise en demeure 
préalable au prononcé de la déchéance du terme, admet qu’il y soit dérogé par les 
parties en exigeant alors le respect d’un préavis raisonnable ? 

 4°/ Les quatre critères dégagés par la Cour de justice de l’Union européenne dans son 
arrêt du 26 janvier 2017, Banco Primus (C-421/14) pour l’appréciation par une juri-
diction nationale de l’éventuel caractère abusif de la clause relative à la déchéance du 
terme en raison de manquements du débiteur à ses obligations pendant une période 
limitée sont-ils cumulatifs ou alternatifs ?

 5°/ Si ces critères sont cumulatifs, le caractère abusif de la clause peut-il néanmoins 
être exclu au regard de l’importance relative de tel ou tel critère ?

 SURSOIT à statuer jusqu’à la décision de la Cour de justice de l’Union européenne ;

 Renvoie la cause et les parties à l’audience du 7 décembre 2021.

- Président  : Mme Batut (président)  - Rapporteur  : M.  Serrier  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SCP Krivine et 
Viaud -

Textes visés : 
Article 3, §§ 1 et 4, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993.

PROFESSIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES

1re Civ., 16 juin 2021, n° 20-14.146, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Institut de formation paramédical – Conditions de fonctionnement – 
Formation – Interruption – Cas – Décision d’exclusion – Annulation – 
Effet.

Selon l’article 38, alinéa 1, de l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts 
de formation paramédicaux, dans sa version initiale, une interruption de formation, quel qu’en soit le motif, ne 
peut excéder trois ans, durant lesquels l’étudiant conserve le bénéfice des notes obtenues antérieurement à celle-ci. 
Au-delà de cette durée, l’étudiant perd le bénéfice de la formation acquise. Il conserve néanmoins pendant deux 
années supplémentaires le bénéfice des épreuves de sélection.

L’annulation d’une exclusion prononcée à titre de sanction disciplinaire, par un institut de formation para-
médical, emporte son effacement rétroactif et la réintégration de l’étudiant, sauf impossibilité, et nonobstant les 
dispositions de l’article 38 précité.

 ■ Institut de formation paramédical – Conditions de fonctionnement – 
Formation – Interruption – Délai.
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 ■ Institut de formation paramédical – Conditions de fonctionnement – 
Formation – Interruption – Effet.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 mars 2019), Mme [I] a été admise à l’Institut de for-
mation en soins infirmiers (IFSI) de [Localité 1], administré par la Fondation oeuvres 
de la croix Saint-Simon (la fondation), dont elle a suivi la formation à la rentrée 2009 
et jusqu’en troisième année.

 2. Le 2 mai 2012, à l’issue d’un entretien, elle a été informée par la directrice de l’IFSI 
de la suspension de son stage du semestre jusqu’à la décision du conseil de discipline 
fixé au 25 mai, auquel elle a été convoquée par lettre recommandée du 9 mai.

Par décision du 25 mai 2012, le conseil pédagogique a prononcé une exclusion défi-
nitive de l’IFSI.

 3. Le 25 juillet 2012, Mme [I] a assigné la fondation aux fins d’annulation de la déci-
sion d’exclusion, de réintégration et d’indemnisation de son préjudice.

 4. La décision d’exclusion a été annulée et la fondation condamnée au paiement de 
dommages-intérêts.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [I] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de réintégration au sein de l’IFSI, 
alors « que l’annulation, par nature rétroactive, de la décision d’exclusion d’un adhé-
rent d’une fondation entraîne nécessairement l’obligation pour celle-ci de prononcer 
sa réintégration ; qu’en déboutant Mme [I] de sa demande de réintégration après avoir 
prononcé l’annulation de la décision ayant prononcé son exclusion en raison de l’ar-
ticle 38 de l’arrêté du 21 avril 2007 relatif à une interruption de formation, bien que 
cette interruption soit exclusivement imputable à une décision d’exclusion par la suite 
annulée par le juge, la cour d’appel a violé l’article 38 de l’arrêté du 21 avril 2007 dans 
sa rédaction applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 38 de l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement 
des instituts de formation paramédicaux, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’arrêté du 17 avril 2018 :

 6. Ce texte, relatif à l’interruption de la formation, quel qu’en soit le motif, limite à 
trois ans la conservation du bénéfice des notes obtenues et à deux années supplémen-
taires celles des épreuves de sélection.

 7. L’annulation de l’exclusion prononcée à titre de sanction disciplinaire emporte son 
effacement rétroactif et la réintégration de l’étudiant, sauf impossibilité, nonobstant les 
dispositions du texte susvisé.
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 8. Pour rejeter la demande de réintégration formée par Mme [I], l’arrêt retient, par 
application de ce texte, que l’intéressée n’a pu conserver le bénéfice des années d’en-
seignement validées.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de réintégra-
tion de Mme [I], l’arrêt rendu le 28 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 38 de l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de 
formation paramédicaux, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’arrêté du 17 avril 2018.

PROPRIETE

1re Civ., 16 juin 2021, n° 19-21.567, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Meuble – Trésor – Attribution – Dérogation aux dispositions de 
l’article 716 du code civil – Conditions.

 ■ Meuble – Trésor – Inventeur – Mise à jour par plusieurs personnes – 
Portée.

Il résulte de l’article 716 du code civil que l’inventeur d’un trésor s’entend de celui ou de ceux qui, par le pur 
effet du hasard, mettent le trésor à découvert en le rendant visible et que, lorsque la découverte du trésor procède 
directement d’une action de plusieurs personnes, chacune d’elles doit être qualifiée d’inventeur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans,1er juillet 2019), le 21 juillet 2015, au cours de tra-
vaux de rénovation immobilière réalisés par la société XXX sur un site appartenant 
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au groupement foncier et rural du domaine de Failly (le propriétaire du site), trente-
quatre lingots d’or ont été découverts fortuitement.

 2. Le 28 juillet 2015, « un accord transactionnel », organisant leur partage a été conclu 
entre le propriétaire du site obtenant dix-neuf lingots, MM. [U], [H] et [R], salariés de 
la société XXX qui effectuaient les travaux, en qualité de co-inventeurs, 30,86 % cha-
cun du prix de vente des quinze autres lingots et MM. [K], [G] et [B] respectivement 
en leur qualité d’employeur, directeur technique et chef d’équipe, chacun un tiers des 
7,41 % restants. Cet accord a fait l’objet d’un enregistrement auprès de l’administra-
tion fiscale le 5 août 2015. 

 3. A l’issue de la vente des lingots intervenue le 16 septembre 2015 pour un montant 
total, hors commission et droits fixes et de partage, de 1 002 376 euros et du partage 
opéré le 3 novembre 2015 dans les proportions de l’accord, M. [R], invoquant qu’il 
était le seul coinventeur du trésor avec M.  [U], que l’accord ne remplissait pas les 
conditions de l’article 2044 du code civil en l’absence de concessions réciproques et 
qu’étaient applicables les règles de l’article 716 du code civil, a assigné en paiement 
les co-signataires de l’accord. M. [U] a sollicité reconventionnellement la nullité de 
l’accord et le paiement de différentes sommes en soutenant être le seul inventeur du 
trésor.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, et le second moyen du pourvoi 
incident de MM. [B], [K], [G] et du propriétaire du site, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi incident de M. [H] et le premier moyen 
du pourvoi incident de MM. [B], [K], [G] et du propriétaire 

du site, pris en ses première, deuxième, troisième, quatrième et sixième 
branches, rédigés en termes similaires, réunis

 Enoncé des moyens

 5. Par son moyen, M. [H] fait grief à l’arrêt de déclarer nul l’accord du 28 juillet 2015, 
de décider que la valeur du trésor serait attribuée au propriétaire du site et M. [U] et 
de le condamner avec MM. [H], [B], [K] et [G] et le propriétaire du site à payer diffé-
rentes sommes à M. [U], alors :

 « 1°/ que celui qui se prévaut d’un vice du consentement doit en rapporter la preuve ; 
qu’en retenant d’office que la stipulation contractuelle selon laquelle la convention 
avait été conclue «  après information complète sur les faits, les lois règlements, et 
jurisprudence et après discussions et concessions réciproques », était une formule de 
portée trop générale, voire inexacte, ne permettant pas d’emporter la conviction quant 
au caractère parfaitement éclairé du consentement recueilli et singulièrement de celui 
qui avait découvert le trésor, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve pesant sur 
le demandeur à l’action n’ayant invoqué aucun vice du consentement, en violation de 
l’article 1315 ancien du code civil ;
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 2°/ que de surcroît, le juge ne peut retenir d’office la nullité d’un contrat pour vice 
du consentement ; qu’en se fondant, pour annuler celui de l’espèce, sur la circonstance 
que le consentement des parties à la convention litigieuse ne lui apparaissait pas par-
faitement éclairé, sans que les intéressées eussent sollicité l’annulation de la convention 
pour vice du consentement, la cour d’appel a méconnu les termes du litige en viola-
tion de l’article 4 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en outre, le juge doit en toutes circonstances faire observer et observer lui-
même le principe de la contradiction ; qu’en annulant d’office la convention litigieuse 
pour vice du consentement sans avoir invité au préalable les parties à formuler leurs 
observations, la cour d’appel a méconnu le principe de la contradiction en violation 
de l’article 16 du code de procédure civile ;

 4°/ qu’en toute hypothèse, le juge qui relève d’office un vice du consentement doit a 
minima le caractériser et préciser s’il s’agit d’un vice de violence, d’erreur ou de dol ; 
qu’en se bornant à énoncer que le consentement des parties à la convention litigieuse 
n’était pas parfaitement éclairé, prétexte pris que la stipulation contractuelle selon 
laquelle la convention avait été conclue « après information complète sur les faits, les 
lois, règlements, et jurisprudence et après discussions et concessions réciproques  », 
renfermait une formule de portée trop générale, voire inexacte, tout en s’abstenant 
de préciser si le consentement des parties avait été vicié par erreur, dol ou violence, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1109 ancien du 
code civil. »

 6. Par leur premier moyen, MM. [B], [K], [G] et le propriétaire du site font grief à 
l’arrêt de déclarer nul l’accord du 28 juillet 2015, alors :

 «  1°/ que la nullité sanctionne l’inobservation d’une condition de formation du 
contrat ; qu’en retenant, pour annuler l’accord transactionnel conclu le 28 juillet 2015 
par lequel les parties s’étaient accordées sur le partage du prix de vente du trésor, que 
la renonciation par celui qui a découvert le trésor à son droit de percevoir la moitié du 
trésor ne pouvait être tenue pour dénuée d’équivoque quand le caractère non équi-
voque de la renonciation à un droit n’est pas une condition de formation du contrat 
mais relève de l’appréciation de la portée de l’engagement consenti, la cour d’appel a 
violé l’article 1108 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 ;

 2°/ que le consentement est valable sauf s’il n’a été donné que par erreur ou s’il a 
été extorqué par violence ou surpris par dol ; qu’en retenant, pour annuler l’accord 
conclu le 28 juillet 2015, que rien ne permettait d’emporter la conviction de la cour 
d’appel quant au caractère parfaitement éclairé du consentement et singulièrement de 
celui qui a découvert le trésor, motif pris que la formule insérée en préambule selon 
laquelle la convention a été conclue « après information complète sur les faits, les lois, 
règlements et jurisprudence et après discussion et concessions réciproques était une 
formule de portée trop générale voire inexacte s’agissant de règlements ou de lois au 
pluriel en la matière de sorte que la renonciation à un droit ne pouvait être tenue 
pour dénuée d’équivoque, sans caractériser une erreur, un dol ou une violence, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1109 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 3°/ que le vice du consentement ne se présume pas et doit être prouvé par celui qui 
s’en prévaut ; qu’en retenant, pour annuler l’accord du 28 juillet 2015, que rien ne 
permettait d’emporter la conviction de la cour d’appel quant au caractère parfaite-
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ment éclairé du consentement recueilli et singulièrement de celui qui a découvert le 
trésor, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve et méconnu les articles 1109 
et 1315 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016 ;

 4°/ qu’en retenant que l’absence de consentement éclairé était confortée par l’at-
titude de MM. [U] et [R] faisant la démarche, dès le lendemain de la signature de 
l’acte, d’aviser tant les services de gendarmerie que le maire de la commune du lieu de 
cette découverte et, par ailleurs recevant paiement deux mois plus tard en consignant 
d’expresses réserves, motifs impropres à caractériser un vice du consentement, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1109 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 6°/ que, subsidiairement, il n’y a pas de transaction sans concessions réciproques  ; 
qu’en annulant l’accord du 28 juillet 2015, aux motifs qu’ayant été conclu pour pré-
venir une contestation à naître, il devait être qualifié de transaction et qu’à défaut de 
concessions réciproques consenties par l’ensemble des parties, l’accord devait être dé-
claré nul, quand l’existence de concessions réciproques est un élément essentiel de la 
qualification de transaction et non une condition de sa validité, la cour d’appel a violé 
l’article 2044 du code civil, dans sa rédaction alors en vigueur. »

 Réponse de la Cour

 7. Après avoir énoncé à bon droit, par motifs propres et adoptés, qu’il peut être dérogé 
par convention aux dispositions de l’article 716 du code civil relatives à la propriété 
du trésor, mais que la validité d’une transaction est conditionnée par l’existence de 
concessions réciproques, l’arrêt retient que, si l’accord conclu le 28 juillet 2015, intitulé 
par les parties elles-mêmes comme un accord transactionnel, constitue une transac-
tion, aucune concession réciproque ne peut être retrouvée, dès lors que le propriétaire 
du site ne pouvait obtenir une gratification supplémentaire en application de l’ar-
ticle 716 précité, que les responsables de l’entreprise ne pouvaient prétendre à rien et 
que l’ouvrier ayant découvert le trésor n’obtenait que 30,86 % des 15/34e de sa valeur 
marchande, sans contrepartie, et qu’il ne peut donc être reconnu à cet acte de force 
obligatoire, conformément à l’article 2052 du code civil.

 8. De ces seuls motifs, et abstraction faite de ceux, justement critiqués par les moyens 
mais surabondants concernant le consentement des parties à l’acte, la cour d’appel a 
pu déduire que cet accord transactionnel devait être annulé et qu’il devait être fait 
application de l’article 716 du code civil. 

 9. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal de M. [R], pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 10. M. [R] fait grief à l’arrêt de le condamner avec MM. [H], [B], [K] et [G] et le 
propriétaire du site à payer différentes sommes à M.[U], alors, « qu’en toute hypothèse, 
il peut y avoir pluralité d’inventeurs d’un trésor ; qu’ainsi, lorsque la découverte du 
trésor procède directement d’une action collective de plusieurs ouvriers, chacun d’eux 
doit être qualifié d’inventeur  ; qu’en énonçant le contraire, la cour d’appel a violé 
l’article 716 du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 716 du code civil :

 11. Selon ce texte, le trésor est toute chose cachée ou enfouie sur laquelle personne 
ne peut justifier sa propriété, et qui est découverte par le pur effet du hasard et s’il est 
trouvé dans le fonds d’autrui, il appartient pour moitié à celui qui l’a découvert, et 
pour l’autre moitié au propriétaire du fonds.

 12. Il en résulte que l’inventeur d’un trésor s’entend de celui ou de ceux qui, par le 
pur effet du hasard, mettent le trésor à découvert en le rendant visible et que, lorsque 
la découverte du trésor procède directement d’une action de plusieurs personnes, cha-
cune d’elles doit être qualifiée d’inventeur.

 13. Pour retenir que M. [U] était l’unique inventeur du trésor, après avoir constaté 
qu’il creusait avec une pelle un angle d’un mur, qu’il s’était heurté à la présence « d’un 
morceau » de béton, qu’il avait fait appel à M. [R] pour perforer cette dalle et qu’il 
avait trouvé trois boîtes de lingots, l’arrêt énonce que l’article 716 du code civil, qui 
n’évoque que celui qui a découvert le trésor, n’introduit pas la notion de coinventeurs.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a écarté la possibilité d’une pluralité d’inven-
teurs, a violé le texte susvisé.

 Mise hors de cause

 En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de mettre 
hors de cause MM. [B], [K], [G] et le propriétaire du site, dont la présence est néces-
saire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen du pourvoi principal, la Cour :

 REJETTE les pourvois incidents,

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il annule l’accord transactionnel du 28 juillet 
2015 et en ce qu’il dit que le groupement foncier et rural du domaine de Failly ne 
peut prétendre qu’à la moitié du trésor découvert le 21 juillet 2015, l’arrêt rendu le 
1er juillet 2019 entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

 Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause MM. [B], [K], [G] et le groupement foncier 
et rural du domaine de Failly ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Kerner-Menay - Avocat général : M. La-
vigne - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Baraduc, 
Duhamel et Rameix ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article 716 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Crim., 20 novembre 1990, pourvoi n° 89-80.529, Bull. crim. 1990, n° 395 (rejet).
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PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE

1re Civ., 16 juin 2021, n° 19-21.663, (B)

– Cassation –

 ■ Droits voisins du droit d’auteur – Droits des producteurs de 
vidéogrammes – Exploitation des rushes – Autorisation du 
producteur – Nécessité.

Méconnaît le droit voisin dont est titulaire un producteur et viole, dès lors, l’article L. 215-1 du code de la pro-
priété intellectuelle, une cour d’appel qui, pour déclarer ce producteur irrecevable à agir au titre de l’exploitation 
des rushes non montés d’une oeuvre audiovisuelle, retient qu’il n’a pas recueilli l’autorisation du réalisateur avec 
lequel il avait conclu un contrat de cession de droits d’auteur prévoyant que ni le réalisateur ni le producteur ne 
pourraient exploiter ces rushes sans autorisation réciproque, expresse et préalable des parties contractantes, et que 
le producteur d’un vidéogramme ne peut détenir plus de droits que le producteur de l’oeuvre.

 Intervention volontaire 

 1. Il est donné acte au Syndicats des producteurs indépendants de son intervention 
volontaire au soutien du pourvoi.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mai 2019), l’Université [Établissement 2] (l’UPMC), 
agissant pour le compte de l’Institut [Établissement 3] (l’IHP), s’est rapprochée de la 
société Look at Sciences (le producteur), à l’occasion du centenaire de la formulation 
de la théorie de la relativité générale d’Albert Einstein, pour lui proposer de produire 
un film intitulé « Einstein et la relativité générale, une histoire singulière ». 

 3. Le 16 mars 2015, le producteur a conclu avec M. [A], réalisateur, un contrat de 
cession de droits d’auteur prévoyant, en son article 13, que ni le réalisateur ni le pro-
ducteur ne pourraient exploiter les rushes non montés, sans autorisation réciproque, 
expresse et préalable des parties contractantes.

Le 22 juin 2015, le producteur a conclu avec l’UPMC une convention de cession des 
droits d’exploitation non commerciale sur tous supports, en contrepartie du finance-
ment qu’elle lui apportait.

 4. Soutenant avoir découvert que des vidéogrammes reproduisant, sans son autorisa-
tion, le film ainsi que des éléments des rushes issus du tournage non compris dans la 
version définitive du film, étaient édités et distribués par l’IHP, le producteur a assigné 
l’UPMC aux droits de laquelle se trouve l’établissement public [Établissement 1], en 
contrefaçon de droits d’auteur, responsabilité contractuelle, concurrence déloyale et 
parasitisme.
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 Examen des moyens 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 5. Le producteur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées au titre de la 
responsabilité contractuelle, alors « que la société Look at Sciences reprochait égale-
ment à la [Établissement 1], venant aux droits de l’UPMC, d’avoir engagé sa respon-
sabilité contractuelle pour manquement à son obligation de loyauté et de bonne foi 
en faisant usage d’archives de tiers, la société Getty images, pour habiller la jaquette 
des exemplaires des vidéogrammes qu’elle a édités et pour illustrer les bonus de ces 
vidéogrammes ainsi que leur menu interactif, sans l’en informer préalablement quand, 
en qualité de producteur, elle avait la responsabilité de respecter et faire respecter les 
usages des archives qu’elle a commandées auprès de tiers pour la réalisation du film ; 
qu’en s’abstenant de rechercher si cet agissement de la [Établissement 1] n’était pas 
fautif et susceptible d’engager sa responsabilité contractuelle, la cour d’appel a, sur ce 
point encore, entaché sa décision de défaut de motifs, en violation de l’article 455 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. L’arrêt énonçant que le producteur ne saurait se prévaloir d’un préjudice qui ne lui 
est pas personnel et qu’il n’est pas fondé à demander garantie d’une réclamation future 
dont le caractère certain n’est nullement établi, le moyen est inopérant.

 Mais sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen 

 7. Le producteur et le Syndicat des producteurs indépendants font grief à l’arrêt de 
déclarer le premier irrecevable à agir en contrefaçon au titre des prises de vue non 
montées du tournage du documentaire, alors « qu’aux termes de l’article L. 215-1 du 
code de la propriété intellectuelle, le producteur de vidéogrammes est la personne, 
physique ou morale, qui a l’initiative et la responsabilité de la première fixation d’une 
séquence d’images sonorisée ou non ; que les épreuves de tournage non montées d’un 
film, ou rushs, constituent au sens de ce texte un vidéogramme ; qu’indépendamment 
de toute cession des droits des auteurs sur l’oeuvre audiovisuelle que ces rushs peuvent 
constituer, le producteur du vidéogramme de ceux-ci, c’est-à-dire de leur épreuve ou 
première fixation, est en droit, en application du texte précité, d’en interdire toute 
reproduction, mise à la disposition du public par la vente, l’échange ou le louage, ou 
communication au public ; qu’en retenant en l’espèce que le producteur était irrece-
vable à se prévaloir d’atteinte à ses droits sur les rushs, correspondant pourtant, comme 
il l’a relevé, à des « interviews filmées non montées dans le Documentaire », faute de 
disposer de l’autorisation du réalisateur pour utiliser ou exploiter ceux-ci, « le produc-
teur d’un vidéogramme de l’oeuvre audiovisuelle ne pouvant en tout état de cause 
détenir plus de droits que le producteur de ladite oeuvre sur des épreuves de tournage 
non montées », et en déclarant le producteur irrecevable à agir au titre des rushs, la 
cour d’appel, qui a méconnu les droits voisins dont disposait le producteur sur lesdits 
rushs et les a confondus avec les droits d’auteur dont ils pouvaient par ailleurs faire 
l’objet, a violé l’article L. 215-1 du code de la propriété intellectuelle. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 215-1 du code de la propriété intellectuelle :

 8. En application de cet article, le producteur de vidéogrammes est titulaire du droit 
d’autoriser la reproduction, la mise à la disposition ou la communication au public des 
épreuves de tournage non montées ou rushes dont il a eu l’initiative et la responsabi-
lité de la première fixation.

 9. Pour déclarer le producteur irrecevable à agir au titre de l’exploitation des rushes, 
l’arrêt retient qu’il n’a pas recueilli l’autorisation du réalisateur et que le producteur 
d’un vidéogramme de l’oeuvre audiovisuelle ne peut détenir plus de droits que le 
producteur de l’oeuvre sur des épreuves de tournage non montées.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu les droits dont le producteur était 
titulaire en tant que producteur des rushes, et violé le texte susvisé. 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 11. Le producteur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes au titre de la responsa-
bilité contractuelle de l’UPMC, alors « que commet une faute de nature à engager sa 
responsabilité le tiers qui, en connaissance de cause, se rend complice de la violation 
d’une obligation contractuelle ; que manque en conséquence à son obligation d’exé-
cution de bonne foi d’une convention le cocontractant qui exécute celle-ci en se 
rendant, en connaissance de cause, complice de la violation d’une obligation contrac-
tuellement passée par ailleurs par un tiers avec son cocontractant ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a elle-même constaté que le producteur avait conclu, le 16 mars 2015, 
avec M. [A], réalisateur du documentaire litigieux, un contrat de cession de ses droits 
d’auteur prévoyant, en son article 13, que ni l’un ni l’autre ne pourra utiliser ou ex-
ploiter les rushs non montés, « sauf autorisation réciproque expresse et préalable » ; que, 
dans ses conclusions d’appel, le producteur faisait valoir que la [Établissement 1] avait 
engagé sa responsabilité contractuelle pour manquement à son obligation d’exécuter 
de bonne foi le contrat de cession de droits qu’elle avait conclu avec le producteur le 
22 juin 2015 en utilisant et exploitant, au sein des DVD qu’elle avait édités et diffusés, 
non seulement le documentaire litigieux mais également les épreuves de tournage 
non montées ou rushs, sans son autorisation, alors qu’elle ne pouvait pas ignorer qu’en 
application des contrats que le producteur avait conclus avec les auteurs, et notamment 
avec le réalisateur M. [A], son autorisation était nécessaire pour utiliser et exploiter les-
dits rushs ; qu’en retenant que « l’exploitation desdits rushs par l’UPMC, aux droits de 
laquelle se trouve la [Établissement 1], ne peut caractériser une inexécution fautive au 
préjudice du producteur » dès lors que les rushs n’ont « fait l’objet d’aucune cession de 
droits dans le cadre du contrat conclu entre le producteur et le réalisateur le 16 mars 
2015 », sans rechercher, comme elle y était invitée, si la [Établissement 1] n’avait pas 
manqué à son obligation d’exécuter son contrat de bonne foi en exploitant lesdits 
rushs sans l’autorisation du producteur, en connaissance cependant de la nécessité 
de cette autorisation suivant le contrat conclu par celle-ci avec le réalisateur, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1134, alinéa 3, et 1135 
du code civil, dans leur rédaction, applicable en la cause, antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016. »
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 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 12. L’UPMC conteste la recevabilité du moyen. Elle considère qu’il est nouveau, le 
producteur n’ayant pas soutenu en cause d’appel qu’elle aurait été complice de la vio-
lation d’une obligation contractuelle commise par un tiers.

 13. Cependant, le moyen n’est pas nouveau dès lors que le producteur a fait valoir que 
le cessionnaire des droits d’exploitation ne pouvait ignorer les dispositions du contrat 
conclu entre le producteur et le réalisateur.

 14. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles 1134, alinéa 3, et 1135 du code civil, dans leur rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 : 

 15. Pour rejeter les demandes du producteur au titre de la responsabilité contractuelle 
de l’UPMC, l’arrêt retient qu’en l’absence de dispositions relatives à une cession de 
droits d’exploitation des rushes dans le contrat conclu entre le producteur et le réali-
sateur, l’exploitation de ces rushes par l’UPMC ne peut caractériser une inexécution 
fautive.

 16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si l’UPMC 
n’avait pas manqué à son obligation d’exécuter le contrat de bonne foi en exploitant 
les rushes sans l’autorisation du producteur, alors qu’elle connaissait la nécessité de 
cette autorisation, la cour d’appel a privé sa décision de base légale. 

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen

 17. Le producteur fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’ (elle) reprochait encore à 
la [Établissement 1], venant aux droits de l’UPMC, d’avoir engagé sa responsabilité 
contractuelle pour manquement à son obligation de loyauté et de bonne foi dans 
l’exécution du contrat de cession de droits qu’elle avait passé avec elle le 22 juin 2015, 
pour avoir conservé les matrices ou masters des rushs, alors que le droit d’archivage 
dont disposait la [Établissement 1], en application de l’article 3.3 du contrat, sur les 
masters « ne concernait que le documentaire dans sa version achevée, à l’exclusion 
de tout droit d’archivage sur le master des rushs » ; qu’en retenant que « le contrat 
prévoyait la remise d’une version master du film à l’IHP » et qu’ « il ne saurait dès 
lors être considéré qu’il existe une atteinte aux droits réels de propriété du produc-
teur », sans rechercher, comme elle y était invitée, si la [Établissement 1] était en droit 
de conserver les matrices des rushs, distinctes des matrices du film achevé, et si elle 
n’avait pas porté atteinte aux droits de propriété réel dont disposait le producteur sur 
le master des rushs, et non sur celui du film, et manqué à cet égard à son obligation 
d’exécuter le contrat de bonne foi en les conservant, la cour d’appel, qui ne s’est ain-
si pas interrogée sur une des fautes faisant usage d’archives de tiers, la société Getty 
images, pour habiller la jaquette des exemplaires des vidéogrammes qu’elle a édités et 
pour illustrer les bonus de ces vidéogrammes ainsi que leur menu interactif, sans l’en 
informer préalablement contractuelles reprochées à la [Établissement 1], a entaché sa 
décision de défaut de réponse à conclusions, en violation de l’article 455 du code de 
procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 18. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 19. Pour rejeter les demandes du producteur au titre de la responsabilité contractuelle 
de l’UPMC, l’arrêt retient encore qu’il n’a pas été porté atteinte aux droits de proprié-
té du producteur sur les masters dès lors que le contrat conclu avec l’UPMC prévoit 
la remise d’une version master du film à l’IHP.

 20. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions du producteur qui soutenait que 
l’UPMC n’était pas en droit de conserver les matrices des rushes, distinctes des ma-
trices du film achevé, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu statuer sur 
le troisième moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société Look at Sciences 
irrecevable à agir sur le fondement de l’article L. 215-1 du code de la propriété in-
tellectuelle, au titre des prises de vues non montées du tournage, et en ce qu’il rejette 
les demandes formées par la société Look at Sciences sur le fondement de la respon-
sabilité contractuelle, l’arrêt rendu le 17 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Girardet - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article L. 215-1 du code de la propriété intellectuelle.

1re Civ., 30 juin 2021, n° 20-11.866, (B)

– Cassation –

 ■ Prévention, procédures et sanctions – Compétence exclusive 
des tribunaux de grande instance – Domaine d’application – 
Responsabilité contractuelle de droit commun – Conditions – 
Questions mettant en cause les règles spécifiques du droit de la 
propriété littéraire et artistique.

Les actions engagées sur le fondement de la responsabilité contractuelle de droit commun ne relèvent de la 
compétence des tribunaux judiciaires devant lesquels sont portées les actions civiles et les demandes relatives à 
la propriété littéraire et artistique, en application de l’article L. 331-1, alinéa 1, du code de la propriété intel-
lectuelle, que lorsque la détermination des obligations de chacune des parties contractantes et de leurs éventuels 
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manquements impose à la juridiction saisie de statuer sur des questions mettant en cause les règles spécifiques 
du droit de la propriété littéraire et artistique.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 21 novembre 2019), par un contrat du 10 avril 1979, 
la Société polynésienne des auteurs compositeurs de musique (la SPACEM) a été 
chargée par la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique (la SACEM) 
et la société pour l’administration du droit de production mécanique des auteurs (la 
SDRM), de percevoir auprès des usagers les droits d’auteur leur revenant au titre de 
l’exploitation en Polynésie française des oeuvres de leur répertoire. A la suite d’une 
condamnation de la SPACEM à payer diverses sommes à la SACEM et à la SDRM 
au titre de l’exploitation de ces oeuvres, son liquidateur judiciaire, M. [L], a poursuivi 
le recouvrement des redevances éludées et assigné à cette fin devant le tribunal mixte 
de commerce de Papeete la société Tahiti nuit satellite (la société TNS), aux droits de 
laquelle sont venues la société Vini puis la société Onati, en production du décompte 
détaillé des sommes dues et en paiement de celles-ci.

 2. La société Vini a soulevé l’incompétence de la juridiction saisie, sur le fondement 
des articles L. 331-1 du code de la propriété intellectuelle et L. 211-10 du code de 
l’organisation judiciaire.

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. M.  [L], ès qualités, fait grief à l’arrêt de déclarer bien fondée l’exception d’in-
compétence et de désigner le tribunal judiciaire de Paris comme étant la juridiction 
compétente, alors « que les actions engagées par un organisme de gestion collective de 
droits d’auteur tendant à obtenir le paiement de redevances à l’encontre des utilisa-
teurs ou des diffuseurs d’oeuvres dont il gère directement les droits d’auteur ou pour 
lesquelles il est investi d’une délégation sur le fondement d’un contrat de réciprocité 
ne relèvent des juridictions spécialement déterminées par voie réglementaire pour 
connaître des actions en matière de propriété littéraire et artistique que si elles im-
pliquent de se prononcer sur l’existence contestée d’un droit de propriété littéraire et 
artistique ou sur des règles propres à ce droit ; qu’en retenant, pour juger que l’action 
engagée par M. [L], en qualité de liquidateur judiciaire de la SPACEM à l’encontre de 
la société Onati, venant aux droits de la société Vini, tendant à recouvrer la rémunéra-
tion d’utilisation d’oeuvres de l’esprit donnant lieu à un droit exclusif de reproduction, 
était soumise aux dispositions du code de l’organisation judiciaire attribuant compé-
tence au tribunal de grande instance, devenu tribunal judiciaire, de Paris, qu’elle était 
fondée sur le contrat de réciprocité du 10 avril 1979 ayant pour objet et pour cause 
des droits d’auteur qui figuraient dans les catalogues de la SACEM, de la SDRM et de 
la SPACEM et supposait que soient identifiés et reconnus les droits d’auteur exclusifs 
formant l’assiette des redevances dues par les utilisateurs et les diffuseurs, et partant, 
l’inclusion desdits droits d’auteur dans les répertoires de ces organismes de gestion, L. 
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331-1 du code de la propriété intellectuelle et L. 211-10 du code de l’organisation 
judiciaire. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 331-1, alinéa 1er, du code de la propriété intellectuelle et L. 211-10 
du code de l’organisation judiciaire :

 4. En application de ces textes, les actions engagées sur le fondement de la responsa-
bilité contractuelle de droit commun ne relèvent de la compétence des tribunaux ju-
diciaires, déterminés par voie réglementaire, que lorsque la détermination des obliga-
tions de chacune des parties contractantes et de leurs éventuels manquements impose 
à la juridiction saisie de statuer sur des questions mettant en cause les règles spécifiques 
du droit de la propriété littéraire et artistique. 

 5. Pour désigner le tribunal judiciaire de Paris comme étant la juridiction compétente, 
l’arrêt retient que l’action est fondée sur le contrat conclu le 10 avril 1979 par la SPA-
CEM, la SACEM et la SDRM, lequel a pour objet et pour cause des droits d’auteur 
figurant au répertoire de ces sociétés, et que l’établissement des comptes entre la SPA-
CEM et la société TNS suppose nécessairement que soient identifiés et reconnus les 
droits d’auteur exclusifs qui forment l’assiette des redevances dues par les utilisateurs 
et les diffuseurs. 

 6. En se déterminant ainsi, sans constater que l’existence de ces droits et leur inclu-
sion dans le répertoire des organismes de gestion concernés étaient contestées, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Papeete ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Papeete autrement composée.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : M.  Girardet  - Avocat(s)  : SCP Buk La-
ment-Robillot ; SAS Cabinet Colin - Stoclet -

Textes visés : 

Article L. 331-1, alinéa 1, du code de la propriété intellectuelle ; article L. 211-10 du code de 
l’organisation judiciaire.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 28 juin 2018, pourvoi n° 17-28.924, Bull. 2018, I, n° 124 (rejet), et l’arrêt cité.
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Com., 2 juin 2021, n° 20-10.690, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cautionnement – Mention manuscrite prescrite par l’article L. 341-2 
du code de la consommation – Pluralité d’originaux – Irrégularité de 
la mention sur un exemplaire – Portée – Validité du cautionnement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 5 novembre 2019), rendu sur renvoi après cassa-
tion (chambre commerciale, financière et économique, 3 avril 2019, pourvoi n° 17-
22.501), par un acte du 7 novembre 2008, la société Banque CIC Ouest (la banque) a 
accordé à l’EURL Châteauroux Or (la société) un prêt, garanti par le cautionnement 
de M. [A].

L’engagement de caution a été consenti dans un acte annexé au contrat de prêt, le tout 
étant établi en deux exemplaires originaux, remis l’un à la banque, l’autre à la caution.

 2. La société ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires, la banque a 
obtenu une ordonnance d’injonction de payer contre la caution, à laquelle celle-ci a 
formé opposition, en faisant valoir que la mention manuscrite de l’acte de cautionne-
ment n’était pas conforme à la loi.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt de mettre à néant l’ordonnance portant injonction 
de payer du 29 janvier 2014, prononcer la nullité du cautionnement et la débouter 
de toutes ses demandes contre M. [A], alors « que si la mention manuscrite visée par 
l’article L. 341-2 du code de la consommation doit figurer sur le cautionnement sous 
seing privé à peine de nullité, le texte n’exige pas qu’elle soit portée intégralement sur 
plusieurs originaux, la preuve de la validité du consentement de la caution étant suffi-
samment établie par une mention pleinement conforme aux exigences de la loi ; qu’en 
affirmant pourtant que le cautionnement était nul en l’état d’une mention imparfaite 
sur l’un des exemplaires originaux, bien que l’autre original du contrat ait comporté 
une mention manuscrite complète, ce qui suffisait à s’assurer du consentement éclairé 
de la caution, la cour d’appel a violé l’article L. 341-2 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. M. [A] conteste la recevabilité du moyen. Il soutient, d’une part, que le moyen est 
contraire aux écritures de la banque devant la cour d’appel et, d’autre part, qu’il invite 
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la Cour de cassation à revenir sur la doctrine de son précédent arrêt, quand la juridic-
tion de renvoi s’y est conformée.

 5. Cependant, d’une part, la banque soutenait, dans ses conclusions devant la cour 
d’appel de renvoi, que l’exemplaire du cautionnement produit par elle ne comportait 
aucune omission et que l’omission du mot « caution » sur l’acte détenu par la caution 
procédait d’une simple erreur matérielle, dès lors que le texte avait été correctement 
et intégralement reproduit dans le second exemplaire.

Le moyen n’est donc pas contraire à ses écritures d’appel.

 6. D’autre part, la Cour de cassation n’ayant pas été saisie, lors du premier pourvoi, de 
l’existence de deux exemplaires originaux de l’acte de cautionnement, le moyen, qui 
repose sur des faits dont elle n’a pas connu, n’appelle pas la Cour de Cassation à revenir 
sur la doctrine affirmée par son précédent arrêt.

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 :

 8. Aux termes de ce texte, toute personne physique qui s’engage par acte sous seing 
privé en qualité de caution envers un créancier professionnel doit, à peine de nullité 
de son engagement, faire précéder sa signature de la mention manuscrite suivante, et 
uniquement de celle-ci : « En me portant caution de X..., dans la limite de la somme 
de... couvrant le paiement du principal, des intérêts et, le cas échéant, des pénalités 
ou intérêts de retard et pour la durée de..., je m’engage à rembourser au prêteur les 
sommes dues sur mes revenus et mes biens si X... n’y satisfait pas lui-même. »

 9. Pour mettre à néant l’ordonnance portant injonction de payer et prononcer la 
nullité du cautionnement, l’arrêt, après avoir relevé que l’acte produit par M.  [A] 
comportait une mention manuscrite ne respectant pas le formalisme prévu par le texte 
précité, en ce que le mot « caution » en a été omis, et que cette divergence avec la for-
mule légale affecte le sens et la portée de la mention manuscrite, retient qu’il importe 
peu que la banque détienne un autre exemplaire de l’acte qui comporte, cette fois, 
l’intégralité de la mention légale, dès lors que la mention est incomplète sur un des 
exemplaires et que la différence qui en résulte avec la mention légale est déterminante 
et n’a pas permis à M. [A] de prendre la pleine mesure de la nature et de la teneur de 
son engagement.

 10. En statuant ainsi, alors que, le cautionnement étant un contrat unilatéral, un seul 
original était requis et que M. [A] ne contestait pas avoir écrit de sa main les mentions 
conformes aux prescriptions légales sur l’exemplaire original détenu par le créancier, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’opposition formée par 
la société Banque CIC Ouest contre l’ordonnance portant injonction de payer du 
29 janvier 2014, l’arrêt rendu le 5 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
de Limoges ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : 
Mme Henry - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 14 mars 2016.

1re Civ., 16 juin 2021, n° 20-12.154, (B)

– Sursis à statuer et renvoi devant la Cour de justice de l’Union européenne –

 ■ Clauses abusives – Caractère abusif – Appréciation – Eléments pris 
en considération.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 3 octobre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 26 septembre 2018, pourvoi n° 17-21.533), suivant offre acceptée le 21 fé-
vrier 2006, réitérée par acte authentique du 17 mai 2006, la caisse fédérale de Crédit 
mutuel de Loire-Atlantique et du Centre Ouest, aux droits de laquelle se trouve la 
caisse régionale de Crédit mutuel de Loire-Atlantique et du Centre Ouest (la banque) 
a consenti à M. [J] (l’emprunteur) un prêt destiné à l’acquisition d’un bien immobilier 
d’un montant de 209 109 euros remboursable sur vingt ans.

Les conditions générales du contrat prévoyaient à l’article 16-1 que les sommes dues 
seraient de plein droit et immédiatement exigibles, sans formalité ni mise en demeure 
dans le cas d’un retard de plus de trente jours dans le paiement d’un terme en princi-
pal, intérêts ou accessoires.

 2. L’échéance exigible au 10  décembre 2012, pour un montant de 904,50  euros, 
n’ayant pas été réglée, ni celle du mois de janvier 2013, la banque a prononcé la dé-
chéance du terme le 29 janvier 2013, sans mise en demeure préalable, et fait procéder 
à une saisie-vente au domicile de l’emprunteur le 17 septembre 2015. Soutenant que 
le procès-verbal de saisie comportait des irrégularités, l’emprunteur a saisi le juge de 
l’exécution, le 13 octobre 2015, en annulation de la procédure.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 4. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abu-
sives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consom-
mateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; 
que sont présumées abusives, sauf au professionnel à rapporter la preuve contraire, les 
clauses ayant pour objet ou pour effet de reconnaître au professionnel la faculté de ré-
silier le contrat sans préavis d’une durée raisonnable ; qu’il incombe aux juges du fond 
de relever d’office le caractère abusif des clauses qui leur sont soumises dès lorsqu’ils 
disposent des éléments de fait et de droit leur permettant de se prononcer ; qu’au cas 
d’espèce, ayant constaté que l’article 16.1 du contrat de prêt prévoyait que le prêteur 
pourrait prononcer la déchéance du terme sans formalité ni mise en demeure dès lors 
que l’emprunteur était en retard de plus de trente jours dans le paiement d’un terme 
du prêt, en s’abstenant de rechercher si cette clause, qui reconnaissait au professionnel 
la faculté de résilier le contrat sans préavis d’une durée raisonnable, ne devait pas être 
présumée abusive, sauf à la banque à démontrer le contraire, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision au regard des articles L. 132-1 ancien (devenu L. 
212-1 nouveau), R. 132-2, 4° ancien (devenu R. 212-2, 4° nouveau), R. 632-1 et L. 
141-4 ancien du code de la consommation, ensemble l’article 1184 du code civil (dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016) ;

 2°/ que dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; que 
revêt un tel caractère abusif la clause qui permet au prêteur de prononcer la déchéance 
du terme, rendant immédiatement exigibles les sommes dues, au motif d’un retard 
de plus de trente jours dans le paiement d’un terme du prêt, sans que l’emprunteur 
soit mis en mesure de s’expliquer au préalable sur cette cause de déchéance  ; qu’il 
incombe aux juges du fond de relever d’office le caractère abusif des clauses qui leur 
sont soumises dès lorsqu’ils disposent des éléments de fait et de droit leur permettant 
de se prononcer ; qu’au cas d’espèce, en s’abstenant de rechercher si l’article 16.1 du 
contrat de prêt ne revêtait pas un caractère abusif dès lors qu’il autorisait le prêteur, 
en cas de retard de plus de trente jours dans le paiement d’une échéance, à résilier 
unilatéralement le contrat sans laisser à l’emprunteur la possibilité de s’expliquer sur 
le manquement qui lui était imputé, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision au regard des articles L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 nouveau), R. 632-1 
et L. 141-4 ancien du code de la consommation, ensemble l’article 1184 du code civil 
(dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016) ;

 3°/ que dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; qu’il 
incombe aux juges du fond de relever d’office le caractère abusif des clauses qui leur 
sont soumises dès lorsqu’ils disposent des éléments de fait et de droit leur permettant 
de se prononcer ; que la CJUE a dit pour droit que l’article 3 § 1 et l’article 4 de la 
directive 93/13/CEE du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les contrats 
conclus avec les consommateurs doivent être interprétés en ce sens que s’agissant 
de l’appréciation par une juridiction nationale de l’éventuel caractère abusif de la 
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clause relative à la déchéance du terme en raison de manquements du débiteur à ses 
obligations pendant une période limitée, il incombe à cette juridiction d’examiner 
si la faculté laissée au professionnel de déclarer exigible la totalité du prêt dépend de 
l’inexécution par le consommateur d’une obligation qui présente un caractère essen-
tiel dans le cadre du rapport contractuel en cause, si cette faculté est prévue pour les 
cas dans lesquels une telle inexécution revêt un caractère suffisamment grave au regard 
de la durée et du montant du prêt, si ladite faculté déroge aux règles de droit commun 
applicables en la matière en l’absence de dispositions contractuelles spécifiques et si le 
droit national prévoit des moyens adéquats et efficaces permettant au consommateur 
soumis à l’application d’une telle clause de remédier aux effets de ladite exigibilité 
du prêt (CJUE 26  janvier 2017, Banco Primus, aff. C-421/4)  ; qu’au cas d’espèce, 
en s’abstenant, de rechercher si la clause de déchéance du terme de l’article 16.1 du 
contrat de prêt ne revêtait pas un caractère abusif, dès lors qu’elle permettait de rési-
lier le contrat, conclu pour une durée de vingt ans et un montant de 209 109 euros, 
sur le fondement d’un simple retard de plus de trente jours dans le règlement d’une 
échéance, la cour d’appel, n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des ar-
ticles 3 § 1 et 4 de la directive 93/13/CEE du 5 avril 1993, tels qu’interprétés par la 
CJUE, ensemble les articles L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 nouveau), R. 632-1 et 
L. 141-4 ancien du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne :

 Le droit de l’Union européenne

 5. Aux termes de l’article 3 paragraphe 1 de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 
5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consom-
mateurs, une clause d’un contrat n’ayant pas fait l’objet d’une négociation individuelle 
est considérée comme abusive lorsque, en dépit de l’exigence de bonne foi, elle crée 
au détriment du consommateur un déséquilibre significatif entre les droits et obliga-
tions des parties découlant du contrat.

 6. L’article 4 de cette directive précise :

 « 1. Sans préjudice de l’article 7, le caractère abusif d’une clause contractuelle est ap-
précié en tenant compte de la nature des biens ou services qui font l’objet du contrat 
et en se référant, au moment de la conclusion du contrat, à toutes les circonstances qui 
entourent sa conclusion, de même qu’à toutes les autres clauses du contrat, ou d’un 
autre contrat dont il dépend.

 2. L’appréciation du caractère abusif des clauses ne porte ni sur la définition de l’objet 
principal du contrat ni sur l’adéquation entre le prix et la rémunération, d’une part, 
et les services ou les biens à fournir en contrepartie, d’autre part, pour autant que ces 
clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible. »

 7. La Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), par arrêt du 26 janvier 2017 
(Banco Primus SA, C-421/14), a dit pour droit que les articles 3, paragraphe 1, et 4 de 
la directive 93/13 doivent être interprétés en ce sens que :

 «  - l’examen du caractère éventuellement abusif d’une clause d’un contrat conclu 
entre un professionnel et un consommateur implique de déterminer si celle-ci crée, 
au détriment du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et les obli-
gations des parties au contrat. Cet examen doit être effectué au regard des règles na-
tionales qui, en l’absence d’accord des parties, trouvent à s’appliquer, des moyens dont 
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le consommateur dispose, en vertu de la réglementation nationale, pour faire cesser 
l’utilisation de ce type de clauses, de la nature des biens ou des services qui font l’objet 
du contrat en cause ainsi que de toutes les circonstances qui entourent la conclusion 
de celui-ci ; [...]

  - s’agissant de l’appréciation par une juridiction nationale de l’éventuel caractère 
abusif de la clause relative à la déchéance du terme en raison de manquements du 
débiteur à ses obligations pendant une période limitée, il incombe à cette juridiction 
d’examiner si la faculté laissée au professionnel de déclarer exigible la totalité du 
prêt dépend de l’inexécution par le consommateur d’une obligation qui présente un 
caractère essentiel dans le cadre du rapport contractuel en cause, si cette faculté est 
prévue pour les cas dans lesquels une telle inexécution revêt un caractère suffisamment 
grave au regard de la durée et du montant du prêt, si ladite faculté déroge aux règles 
de droit commun applicables en la matière en l’absence de dispositions contractuelles 
spécifiques et si le droit national prévoit des moyens adéquats et efficaces permettant 
au consommateur soumis à l’application d’une telle clause de remédier aux effets de 
ladite exigibilité du prêt. »

 Le droit national

 8. Selon l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2001-741 du 23 août 2001 applicable au litige et portant notam-
ment transposition de cette directive, dans les contrats conclus entre professionnels et 
non-professionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet 
ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat.

 9. La Cour de cassation déduit de manière constante des articles 1134, 1147 et 1184 
du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, que, si le contrat de prêt d’une somme d’argent peut prévoir que la 
défaillance de l’emprunteur non commerçant entraînera la déchéance du terme, celle-
ci ne peut être déclarée acquise au créancier sans la délivrance d’une mise en demeure 
restée sans effet, et précisant le délai dont dispose le débiteur pour y faire obstacle.

Mais elle admet qu’il puisse être dérogé à l’exigence d’une mise en demeure par une 
disposition expresse et non équivoque du contrat (1re Civ., 3  février 2004, pourvoi 
n° 01-02.020, Bull. 2004, I, n° 27 ; 1re Civ., 3 juin 2015, pourvoi n° 14-15.655, Bull. 
2015, I, n° 131 ; 1re Civ., 22 juin 2017, pourvoi n° 16-18.418, Bull. 2017, I, n° 151) dès 
lors que le consommateur est ainsi informé des conséquences de la méconnaissance 
de ses obligations.

 Motifs justifiant le renvoi préjudiciel

 10. L’examen des branches du moyen implique de déterminer si les articles 3, para-
graphe 1, et 4 de la directive doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent, dans 
les contrats conclus avec les consommateurs, à une dispense conventionnelle de mise 
en demeure, même si elle est prévue de manière expresse et non équivoque au contrat 
et si la clause litigieuse, en ce qu’elle a pour effet que la déchéance du terme est en-
courue de plein droit dans le cas d’un retard de plus de trente jours dans le paiement 
d’un terme en principal, intérêts ou accessoires, doit être considérée comme abusive 
au vu notamment des critères dégagés par la CJUE dans l’arrêt du 26 janvier 2017, 
Banco Primus (C-421/14).
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En faveur d’un déséquilibre significatif, il peut être soutenu qu’une telle clause permet 
au prêteur de résilier le contrat sans préavis d’une durée raisonnable et sans laisser à 
l’emprunteur la possibilité de s’expliquer sur le manquement qui lui est imputé.

En faveur de l’absence de caractère abusif il peut être soutenu que, pour être valable, 
une telle clause doit être prévue de manière expresse et non équivoque de sorte que 
l’emprunteur est parfaitement informé de ses obligations. Il peut être ajouté que ce-
lui-ci dispose toujours de la possibilité de saisir le juge pour contester l’application de 
la clause et faire sanctionner un abus dans son prononcé par le prêteur. 

 11. Au regard du premier critère posé par l’arrêt de la CJUE du 26 janvier 2017 pré-
cité, pour l’appréciation par une juridiction nationale de l’éventuel caractère abusif 
de la clause relative à la déchéance du terme en raison de manquements du débiteur 
à ses obligations pendant une période limitée, il pourrait être admis que le défaut de 
règlement d’une mensualité au terme prévu par le consommateur caractérise l’inexé-
cution par celui-ci d’une obligation présentant un caractère essentiel, dès lors qu’il 
s’est engagé à s’acquitter des mensualités prévues et que cet engagement a déterminé 
celui du prêteur. 

 12. Le deuxième critère, conduisant à apprécier si un retard de plus de trente jours 
dans le paiement d’un terme en principal, intérêts ou accessoires, comme le prévoit la 
clause en cause, caractérise une inexécution suffisamment grave au regard de la durée 
et du montant du prêt, prête davantage à interrogation. Compte tenu de l’allongement 
de la durée des crédits et de la baisse des taux d’intérêts, les montants des impayés 
peuvent être relativement faibles au regard de la durée et du montant des prêts au 
moment du prononcé de la déchéance du terme, de sorte que le caractère suffisam-
ment grave de l’inexécution pourrait être relativisé et il pourrait être tenu compte de 
l’équilibre global des relations contractuelles.

Mais un tel raisonnement, qui impliquerait que le juge détermine dans chaque cas 
à partir de quel montant rapporté à la durée et au montant du prêt et de quel délai, 
l’inexécution est suffisamment grave pour justifier une exigibilité immédiate du prêt, 
pourrait être regardé comme créant une inégalité entre les consommateurs.

 13. La question se pose donc de savoir si un retard de plus de trente jours dans le paie-
ment d’un seul terme en principal, intérêts ou accessoires, comme le prévoit la clause 
en cause, peut caractériser une inexécution revêtant un caractère suffisamment grave 
au regard de la durée et du montant du prêt.

 14. En application du troisième critère, il importe de déterminer si la clause déroge 
aux règles du droit commun applicables en la matière en l’absence de dispositions 
contractuelles spécifiques.

Le droit commun impose l’envoi d’une mise en demeure préalable au prononcé de la 
déchéance du terme, tout en admettant qu’il y soit dérogé par les parties et en exigeant 
alors le respect d’un préavis raisonnable.

Le préavis étant de trente jours dans la clause en cause, on peut hésiter à considérer 
ce délai comme suffisant pour que l’emprunteur contacte le prêteur, s’explique sur le 
manquement imputé et trouve une solution pour apurer le ou les impayés. Cependant 
le contrat en cause prévoit, par ailleurs, la possibilité pour l’emprunteur de demander 
une modification d’échéances susceptible de lui permettre, le cas échéant, de prévenir 
un risque d’impayé. 

 15. Il importe néanmoins de savoir si un préavis de trente jours peut être considéré 
comme créant au détriment du consommateur un déséquilibre significatif.
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 16. Enfin, l’arrêt de la CJUE du 26 janvier 2017 ne précise pas si les quatre critères 
dégagés pour l’appréciation par une juridiction nationale de l’éventuel caractère abusif 
de la clause relative à la déchéance du terme en raison de manquements du débiteur à 
ses obligations pendant une période limitée sont cumulatifs ou alternatifs. Ce point est 
nécessaire à la solution du moyen et pour éclairer le juge national sur la méthodologie 
à employer pour l’appréciation du caractère abusif de la clause litigieuse.

 17. Se pose aussi la question de savoir, si en cas de critères cumulatifs, le caractère 
abusif de la clause ne pourrait néanmoins pas être exclu au regard de l’importance 
relative de tel ou tel critère. 

 18. Les questions soulevées par le moyen, dont dépend la solution du pourvoi et qui 
nécessitent une interprétation uniforme des textes du droit de l’Union applicables en 
la cause, justifient la saisine de la Cour de justice de l’Union européenne.

 19. Il y a donc lieu de surseoir à statuer sur le pourvoi jusqu’à ce que la Cour de jus-
tice se soit prononcée sur ces différents points.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le premier moyen du pourvoi ;

 RENVOIE à la Cour de justice de l’Union européenne aux fins de répondre aux 
questions suivantes :

 1°/ Les articles 3, paragraphe 1, et 4 de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 
1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, 
doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent, dans les contrats conclus avec 
les consommateurs, à une dispense conventionnelle de mise en demeure, même si elle 
est prévue de manière expresse et non équivoque au contrat ?

 2°/ L’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne du 26 janvier 2017, Banco 
Primus (C-421/14), doit-il être interprété en ce sens qu’un retard de plus de trente 
jours dans le paiement d’un seul terme en principal, intérêts ou accessoires peut ca-
ractériser une inexécution suffisamment grave au regard de la durée et du montant du 
prêt et de l’équilibre global des relations contractuelles ?

 3°/ Les articles 3, paragraphe 1, et 4 de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 
1993 doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une clause prévoyant 
que la déchéance du terme peut être prononcée en cas de retard de paiement de plus 
de trente jours lorsque le droit national, qui impose l’envoi d’une mise en demeure 
préalable au prononcé de la déchéance du terme, admet qu’il y soit dérogé par les 
parties en exigeant alors le respect d’un préavis raisonnable ? 

 4°/ Les quatre critères dégagés par la Cour de justice de l’Union européenne dans son 
arrêt du 26 janvier 2017, Banco Primus (C-421/14) pour l’appréciation par une juri-
diction nationale de l’éventuel caractère abusif de la clause relative à la déchéance du 
terme en raison de manquements du débiteur à ses obligations pendant une période 
limitée sont-ils cumulatifs ou alternatifs ?

 5°/ Si ces critères sont cumulatifs, le caractère abusif de la clause peut-il néanmoins 
être exclu au regard de l’importance relative de tel ou tel critère ?

 SURSOIT à statuer jusqu’à la décision de la Cour de justice de l’Union européenne ;

 Renvoie la cause et les parties à l’audience du 7 décembre 2021.
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- Président  : Mme Batut (président)  - Rapporteur  : M.  Serrier  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SCP Krivine et 
Viaud -

Textes visés : 

Article 3, §§ 1 et 4, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993.

1re Civ., 2 juin 2021, n° 19-22.455, (P)

– Rejet –

 ■ Clauses abusives – Causes partiellement abusives – Divisibilité de 
la clause de déchéance du terme d’un contrat de prêt – Effets – 
Détermination – Portée.

Peut être maintenue en partie une clause de déchéance du terme dont seules certaines des causes sont abusives, 
dès lors qu’en raison de sa divisibilité, la suppression des éléments qui la rendent abusive n’affecte pas sa subs-
tance.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 16 mai 2019), suivant acte notarié du 21 mars 2008, 
la Caisse de crédit mutuel de Santes-Wavrin (la banque) a consenti à M. et Mme [H] 
(les emprunteurs) un prêt immobilier.

Les conditions générales du contrat prévoyaient à l’article 14 que les sommes dues 
seraient de plein droit et immédiatement exigibles dans un certain nombre de cas et 
notamment en cas de retard de plus de trente jours dans le paiement d’une échéance 
en principal, intérêts et accessoires du prêt et que, pour s’en prévaloir, le prêteur en 
avertirait l’emprunteur par lettre simple. 

 2. Les emprunteurs ont assigné la banque en annulation des commandements de 
payer aux fins de saisie-vente que celle-ci leur avait délivrés et invoqué le caractère 
abusif de cette clause. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux dernières branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. M. [H] fait grief à l’arrêt de rejeter la demande d’annulation des commandements 
de payer aux fins de saisie-vente, alors « que la clause de déchéance du terme prévoyant 
que les sommes dues par l’emprunteur seront de plein droit immédiatement exigibles 
pour des motifs étrangers à l’exécution du contrat de prêt est abusive, et partant répu-
tée non écrite ;que 

 le juge n’ayant pas le pouvoir de la réviser, cette clause, irréfragablement présumée 
ne pas avoir eu d’effet, ne peut survivre par retranchement de ses seules stipulations 
illicites ; que, pour débouter les emprunteurs de leur demande tendant au réputé non 
écrit de l’article 14 du contrat de prêt intitulé « exigibilité immédiate », en ce qu’il pré-
voyait 21 causes de déchéance du terme dont certaines relevaient de motifs extérieurs 
à l’exécution du contrat, l’arrêt, après avoir constaté que « ces dispositions contrac-
tuelles [?] pourraient être déclarées abusives puisque que créant un déséquilibre signi-
ficatif entre les droits et obligations des parties au détriment d’un emprunteur non 
professionnel », retient néanmoins que « leur caractère non écrit ne saurait remettre en 
question l’ensemble de la clause intitulée exigibilité immédiate, qui prévoit des causes 
de déchéance du terme valables, et notamment celles liées à l’inexécution du contrat 
de prêt lui-même », sur laquelle s’était fondée la banque, « la clause querellée pouvant 
survivre au retranchement de certaines de ces causes »  ; qu’en statuant ainsi, quand 
elle ne pouvait déclarer abusive la seule partie de la clause prévoyant la déchéance du 
terme pour des motifs extérieurs au contrat de prêt et la laisser subsister pour le reste, 
la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016. »

 Réponse de la Cour 

 5. La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que les articles 6 et 7 
de la directive 93/13/CEE, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les 
contrats conclus avec les consommateurs, doivent être interprétés en ce sens qu’ils 
s’opposent à ce qu’une clause de déchéance du terme d’un contrat de prêt jugée abu-
sive soit maintenue en partie, moyennant la suppression des éléments qui la rendent 
abusive, lorsqu’une telle suppression reviendrait à réviser le contenu de ladite clause en 
affectant sa substance (CJUE, arrêt du 26 mars 2019, Abanca Corporación Bancaria 
SA, C-70/17, et Bankia SA, C-179/17).

 6. Il en résulte que peut être maintenue en partie une clause de déchéance du terme 
dont seules certaines des causes sont abusives, dès lors qu’en raison de sa divisibilité, la 
suppression des éléments qui la rendent abusive n’affecte pas sa substance.

 7. Après avoir relevé que l’article 14 du contrat de prêt comportait des causes de dé-
chéance du terme pouvant être déclarées abusives car étrangères à l’exécution de ce 
contrat, la cour d’appel a constaté qu’il prévoyait d’autres causes liées à l’exécution du 
contrat lui-même qui étaient valables.

 8. De ces constatations et énonciations faisant ressortir la divisibilité des causes de 
déchéance du terme prévues à l’article 14, la cour d’appel a exactement déduit que 
le caractère non écrit de certaines de ces causes de déchéance n’excluait pas la mise 
en oeuvre de celles valablement stipulées, dès lors que la suppression des éléments qui 
rendaient la clause litigieuse abusive n’affectait pas sa substance. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen

 10. M. [H] fait le même grief à l’arrêt, alors « que la clause relative à la déchéance du 
terme en raison d’un manquement du débiteur à ses obligations pendant une période 
limitée est abusive lorsque cette inexécution ne présente pas un caractère suffisam-
ment grave au regard de la durée et du montant du prêt ; que, pour débouter M. et 
Mme [H] de leur demande tendant au réputé non écrit de l’article 14 du contrat de 
prêt, l’arrêt attaqué retient qu’étant « liée expressément à l’exécution du contrat », sa 
disposition prévoyant que « si l’emprunteur est en retard de plus de trente jours dans 
le paiement d’une échéance en principal, intérêts et accessoires du prêt, les sommes 
seront dues de plein droit et immédiatement exigibles » et que « le prêteur en avertira 
l’emprunteur par simple courrier » ne revêt « aucun caractère abusif » ; qu’en statuant 
par ces motifs, quand le retard de paiement d’une seule échéance du prêt ne pouvait 
permettre de caractériser une inexécution suffisamment grave au regard de la durée et 
du montant du prêt, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 du code de la consom-
mation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016. »

 Réponse de la Cour 

 11. La cour d’appel n’a pas exclu le caractère abusif de la clause litigieuse au motif 
que la déchéance du terme consécutive au défaut de paiement d’une seule échéance 
ne créait aucun déséquilibre significatif au détriment du consommateur, mais au motif, 
d’une part, que cette clause pouvait survivre par voie de retranchement des disposi-
tions prévoyant des causes de déchéance du terme extérieures au contrat, d’autre part, 
qu’une mise en demeure avait été délivrée aux emprunteurs.

 12. Le moyen, qui manque en fait, ne peut donc être accueilli. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2001-
741 du 23 août 2001.

1re Civ., 2 juin 2021, n° 19-22.607, (P)

– Rejet –

 ■ Démarchage et vente à domicile – Contrat – Mentions 
obligatoires – Mention du prix unitaire de chaque élément constitutif 
du bien offert ou du service proposé – Nécessité (non).
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Aux termes de l’article L. 121-23 du code de la consommation dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, les opérations de démarchage à domicile doivent faire l’objet d’un contrat 
qui doit mentionner notamment, à peine de nullité, la désignation précise de la nature et des caractéristiques des 
biens offerts ou des services proposés et le prix global à payer et les modalités de paiement.

Ce texte n’exige pas la mention du prix unitaire de chaque élément constitutif du bien offert ou du service 
proposé et l’annulation du contrat n’est donc pas encourue en l’absence d’une telle mention.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 20  juin 2019), le 14 avril 2014, à la suite d’un dé-
marchage à domicile, M.  [I] et Mme  [H] (les acquéreurs) ont acquis de la société 
SVH Energie (le vendeur), une installation photovoltaïque, comportant notamment 
des panneaux photovoltaïques et un onduleur, financée par un crédit souscrit auprès 
de la société Sygma banque, aux droits de laquelle se trouve la société BNP Paribas 
Personal Finance (la banque).

 2. Soutenant que des irrégularités affectaient le bon de commande, les acquéreurs ont 
assigné le vendeur et la banque en nullité des contrats principal et de crédit affecté.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 4. Les acquéreurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors « que le contrat 
conclu suite à un démarchage doit désigner de manière précise la nature et les carac-
téristiques des biens offerts et des services proposés, en ce compris le prix unitaire ; 
qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé l’article L. 121-23 de l’ancien 
code de la consommation. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 121-23 du code de la consommation dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, applicable aux contrats souscrits 
après le 13 juin 2014, les opérations de démarchage à domicile doivent faire l’objet 
d’un contrat qui doit mentionner notamment, à peine de nullité, la désignation précise 
de la nature et des caractéristiques des biens offerts ou des services proposés et le prix 
global à payer et les modalités de paiement.

 6. Après avoir constaté que, dans le bon de commande litigieux, les biens vendus 
étaient décrits de façon particulièrement précise et qu’étaient ainsi indiqués la marque 
et la puissance de chaque panneau, la marque de l’onduleur, la puissance totale de 
l’installation, le délai de l’étude de faisabilité ainsi que le délai d’installation et le prix 
global à payer, la cour d’appel a énoncé, à bon droit, qu’aucun texte n’exigeait la 
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mention du prix unitaire de chaque élément constitutif du bien offert ou du service 
proposé et que l’annulation du contrat n’était donc pas encourue en l’absence d’une 
telle mention.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : M. Serrier  - Avocat(s)  : SCP Foussard et 
Froger ; SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article L. 121-23 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2014-344 du 17 mars 2014.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 14 décembre 2016, pourvoi n° 14-11.437, Bull. 2016, I, n° 255 (rejet).

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Soc., 23 juin 2021, n° 19-13.856, (B)

– Rejet –

 ■ Respect de la vie privée – Atteinte – Contrat de travail – Contrôle 
de l’activité du salarié – Dispositif de vidéosurveillance constante – 
Production en justice des enregistrements – Recevabilité – 
Proportionnalité au but allégué – Nécessité – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 janvier 2019), M. [Y] a été engagé le 1er septembre 
1997 par la société Mazel, qui exploite une pizzeria, en qualité de cuisinier. Il a été 
licencié pour faute grave le 17 octobre 2013, l’employeur lui reprochant notamment 
des faits qu’il offrait de prouver au moyen d’images obtenues par un dispositif de vi-
déo-surveillance. 

 2. Contestant son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié des sommes à 
titre d’indemnité compensatrice de préavis et congés payés afférents, d’indemnité de 
licenciement, de rappels de salaire et congés payés afférents et dommages-intérêts pour 
licenciement abusif, alors :

 « 1°/ que les juges ne peuvent dénaturer les écrits soumis à leur examen ; que l’aver-
tissement notifié le 6 juillet 2012 au salarié visait les manquements de ce dernier à ses 
obligations professionnelles en lien avec les règles d’hygiène et les horaires de travail et 
ses absences injustifiés, et indiquait : « Ne constatant, malgré nos précédents et nom-
breux rappels à l’ordre verbaux, aucun changement dans votre comportement, nous 
nous voyons dans l’obligation, par cette lettre, de vous adresser un avertissement. Pa-
rallèlement, nous vous informons de notre intention de mettre en place, dans les pro-
chains jours, un système de vidéo-surveillance et un registre de contrôle et pointage 
de vos heures de travail. Nous espérons vivement que ces démarches engendreront 
des changements dans votre comportement au travail », ce dont il résultait que l’em-
ployeur avait clairement informé le salarié de ce que le dispositif de vidéosurveillance 
évoqué avait pour finalité d’éviter la reproduction des manquements commis par ce 
dernier en cuisine ; qu’en affirmant que la société n’avait pas complètement informé le 
salarié quant aux finalités du système de vidéo-surveillance, la cour d’appel a méconnu 
le principe interdisant aux juges de dénaturer les documents de la cause ;

 2°/ que lorsque les salariés ont été informés de la mise en place d’un système de 
vidéosurveillance et de sa finalité, le seul défaut d’information sur la personne desti-
nataire des images et les modalités concrètes de l’exercice du droit d’accès dont dis-
posent le salarié ne rend pas inopposable à celui-ci les enregistrements issus de cette 
vidéosurveillance  ; qu’en se fondant, pour dire inopposable au salarié le mode de 
preuve constitué par les enregistrements provenant du dispositif de vidéo-surveillance, 
sur la circonstance que la société n’avait pas complètement informé le salarié quant à 
la personne destinataire des images et des modalités concrètes de l’exercice du droit 
d’accès, la cour d’appel a statué par un motif inopérant et privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 1121-1 du code du travail et les articles 1, 6 et 32 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 ;

 3°/ qu’est justifiée par la nature de la tâche à accomplir et proportionnée au but 
recherché l’atteinte portée à la vie privée d’un salarié par le placement sous vidéo-
surveillance de la cuisine du restaurant où il travaille, afin de s’assurer de l’absence de 
réitération par ce dernier de manquements aux règles d’hygiène et de sécurité, dans 
un but de sécurité des personnes et des biens, peu important qu’il soit le seul salarié à 
travailler dans la cuisine ; qu’en jugeant, pour dire inopposable au salarié le mode de 
preuve constitué par les enregistrements provenant du dispositif de vidéo-surveillance 
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mis en place, que M. [Y] étant le seul salarié à travailler dans la cuisine de l’établisse-
ment, l’installation d’une caméra dans ce lieu portait atteinte au droit au respect de 
sa vie privée, ce qui était disproportionné au but poursuivi, la cour d’appel a violé les 
articles L. 1121-1 du code du travail et les articles 1, 6 et 32 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 1121-1 du code du travail, nul ne peut apporter aux 
droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives de restrictions qui ne 
seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but 
recherché. 

 6. La cour d’appel a constaté que le salarié, qui exerçait seul son activité en cuisine, 
était soumis à la surveillance constante de la caméra qui y était installée. Elle en a dé-
duit à bon droit que les enregistrements issus de ce dispositif de surveillance, attenta-
toire à la vie personnelle du salarié et disproportionné au but allégué par l’employeur 
de sécurité des personnes et des biens, n’étaient pas opposables au salarié et a, par ces 
seuls motifs, légalement justifié sa décision. 

 7. Le moyen n’est pas donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Article L. 1121-1 du code du travail.

2e Civ., 10 juin 2021, n° 20-11.987, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Respect de la vie privée – Atteinte – Défaut – Cas – Nécessité quant 
à l’exercice du droit à la preuve et proportionnalité des intérêts 
antinomiques en présence.

 ■ Respect de la vie privée – Atteinte – Défaut – Cas – Nécessité quant 
à l’exercice du droit à la preuve et proportionnalité des intérêts 
antinomiques en présence – Secret des affaires.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 3 décembre 2019), se plaignant de faits de concurrence 
déloyale et de dénigrement sur internet, la société Neovia a saisi le président d’un 
tribunal de commerce de sept requêtes identiques sur le fondement de l’article 145 
du code de procédure civile à fin de voir ordonner des mesures d’instruction au siège 
social de plusieurs sociétés, dont ceux des sociétés Thébaide et [Personne physico-mo-
rale 1] situés à [Localité 1]. 

 2. Ces requêtes ont été accueillies par deux ordonnances du 28 septembre 2018 qui 
ont constitué l’huissier de justice séquestre des documents appréhendés et ont prévu 
qu’il ne pourra être mis fin au séquestre que par une décision de justice contradictoire 
l’autorisant à remettre les documents saisis.

Les mesures d’instruction ont été exécutées le 8 octobre 2018.

 3. Les sociétés Thebaide et [Personne physico-morale 1] ont saisi un juge des référés 
d’une exception d’incompétence territoriale du juge des requêtes au profit de celui 
du tribunal de commerce de Reims et d’une demande en rétractation de l’ordonnance 
sur requête, demandes qui ont été rejetées par une ordonnance du 20 février 2019.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, et sur le second 
moyen, pris en sa première branche, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Les sociétés Thebaide et [Personne physico-morale 1] font grief à l’arrêt de confir-
mer l’ordonnance en ce qu’elle a dit mal fondée l’exception d’incompétence ratione 
loci, alors « que la faculté n’est ouverte au demandeur de saisir à son choix la juridic-
tion du lieu où demeure l’un des défendeurs, qu’en présence d’une procédure unique 
mettant en cause plusieurs défendeurs dès son introduction ; qu’elle est en revanche 
exclue dans les procédures ne réunissant plusieurs défendeurs que par l’effet d’une 
jonction qui ne créé pas un procédure unique ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a rejeté 
l’exception d’incompétence du tribunal de commerce de Lyon présentée par les so-
ciétés Thebaide et [Personne physico-morale 1], elles-mêmes domiciliées à Reims, au 
motif que : « la société Neovia a saisi le président du tribunal de commerce de Lyon de 
requêtes identiques, assimilables à une requête unique, visant sept sociétés auxquelles il 
est imputé des actes présumés de concurrence déloyale, accomplis de concert et parmi 
lesquelles les sociétés Origami and Co et Trajectoire ont leur siège social dans le ressort 
de ce tribunal » ; qu’en se déterminant ainsi, lorsque l’existence de requêtes distinctes à 
l’égard des différentes défenderesses faisait obstacle à la prorogation de compétence du 
tribunal situé dans le ressort du domicile de l’une d’entre elles, la cour d’appel a violé 
l’article 42, 2e alinéa, du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles 42, 145 et 493 du code de procédure civile qu’un juge des 
requêtes est compétent pour ordonner des mesures d’instruction lorsqu’il est saisi de 
requêtes identiques concernant plusieurs personnes ou sociétés dont certaines sont 
domiciliées hors de son ressort, dès lors que l’une d’entre elles au moins est domiciliée 
dans son ressort, que les mesures sollicitées tendent à conserver ou établir la preuve 
de faits similaires dont pourrait dépendre la solution d’un même litige et que la juri-
diction à laquelle il appartient est susceptible de connaître de l’éventuelle instance au 
fond.

 7. Ayant constaté que la société Neovia avait saisi le président du tribunal de com-
merce de Lyon de requêtes identiques, assimilables à une requête unique, visant huit 
sociétés, auxquelles il était imputé des actes présumés de concurrence déloyale, accom-
plis de concert, et parmi lesquelles deux sociétés avaient leur siège social dans le ressort 
du tribunal, la cour d’appel en a exactement déduit que le président du tribunal de 
commerce de Lyon était territorialement compétent.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. Les sociétés Thebaide et [Personne physico-morale 1] font grief à l’arrêt de confir-
mer l’ordonnance en ce qu’elle a rejeté les demandes de rétractation totale comme 
partielle des ordonnances du 28  septembre 2018 et de confirmer ces ordonnances 
en toutes leurs dispositions, alors « qu’il appartient au juge saisi d’une demande de 
rétractation d’une mesure d’instruction in futurum de rechercher si elle a été limitée 
aux investigations strictement nécessaires à la preuve des faits litigieux, de manière à 
ne pas porter une atteinte illégitime aux droits du défendeur, notamment au secret des 
affaires ; qu’en l’espèce, la cour d’appel s’est abstenue de rechercher, comme elle y était 
invitée, si la copie de tous documents contenant notamment les mots-clés particuliè-
rement généraux « Salarié », « Linkedin », « SVP », « Google », « Logiciel », outre les 
prénoms des dirigeants « [Y] » et « [J] », n’était pas disproportionnée aux faits allégués, 
en ce qu’elle offrait un accès illimité à l’ensemble des dossiers clients des sociétés The-
baide et [Personne physico-morale 1] ainsi qu’à tous les mails contenant la signature 
électronique de la société « [Personne physico-morale 1] »; qu’en se déterminant ainsi, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 145 du code de 
procédure civile, ensemble l’article L. 151-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 145 du code de procédure civile :

 10. Selon ce texte, s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir, avant tout 
procès, la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures 
d’instruction légalement admissibles peuvent être ordonnées, à la demande de tout 
intéressé.

 11. Constituent des mesures légalement admissibles des mesures d’instruction cir-
conscrites dans le temps et dans leur objet et proportionnées à l’objectif poursuivi. Il 
incombe, dès lors, au juge de vérifier si la mesure ordonnée était nécessaire à l’exer-
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cice du droit à la preuve du requérant et proportionnée aux intérêts antinomiques en 
présence. 

 12. Pour confirmer les ordonnances du 20 février 2019 ayant rejeté la demande de 
rétractation partielle des ordonnances du 28 septembre 2018, l’arrêt retient que les or-
donnances ne ciblent pas des documents couverts par un secret d’ordre professionnel 
et qu’eu égard aux faits de la cause et aux preuves que la société Neovia entend établir 
ou conserver, les mesures ordonnées apparaissent nécessaires et proportionnées à la 
protection des intérêts de la partie requérante.

 13. Il retient, ensuite, par motifs adoptés, que l’ordonnance sur requête ne cible ni 
des documents personnels, ni des documents couverts par un secret d’ordre profes-
sionnel ou médical et s’en tient à des mots-clés pour découvrir l’identité des auteurs 
des messages dénigrants, l’écosystème concurrentiel quant aux liens pouvant unir les 
différentes sociétés cibles, ces dernières niant toute osmose, la recherche d’une utilisa-
tion frauduleuse des logiciels développés par la société Néovia, voire, par acronymie, 
donnée auxdits logiciels, et la preuve de débauchage de salariés de la société Néovia, 
y compris par l’utilisation des prénoms desdits salariés.

 14. Il ajoute, enfin, que l’ordonnance présidentielle du 20 septembre 2019 cible de 
façon précise une recherche volontairement limitée aux fichiers, documents et cor-
respondances, tous en rapport avec les faits litigieux et que ladite ordonnance ne se 
rapporte qu’à des mots-clés précisément énumérés et en rapport avec l’activité de 
concurrence déloyale dénoncée.

 15. L’arrêt en déduit que les mesures ordonnées dans l’ordonnance du 28 septembre 
2018 sont circonscrites dans leur objet et donc légalement admissibles. 

 16. En se déterminant ainsi, sans faire ressortir précisément, comme elle y était invi-
tée, que les mots-clefs visant exclusivement des termes génériques (Google, accord, 
entente, salarié, avis, Linkedin) et les prénoms, noms et appellations des personnes 
contre lesquelles les mesures d’instruction avaient été sollicitées, étaient suffisamment 
circonscrits dans le temps et dans leur objet et que l’atteinte portée au secret des af-
faires était limitée aux nécessités de la recherche des preuves en lien avec le litige et 
n’était pas disproportionnée au regard du but poursuivi, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision.

 Et sur le second moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 17. Les sociétés Thebaide et [Personne physico-morale 1] font grief à l’arrêt de confir-
mer l’ordonnance en ce qu’elle a rejeté les demandes de rétractation totale comme 
partielle des ordonnances du 28 septembre 2018 et de confirmer ces ordonnances en 
toutes leurs dispositions, alors « que les sociétés Thebaide et [Personne physico-morale 
1] sollicitaient encore la rétractation partielle des ordonnances sur requête litigieuses 
en ce qu’elles avaient notamment autorisé la copie de l’ensemble des études de droits 
à la retraite réalisées par les sociétés Thébaide et [Personne physico-morale 1], soit 
le coeur de leur production commerciale, nécessairement couvert par le secret des 
affaires ; qu’en s’abstenant pourtant de rechercher concrètement, comme elle y était 
invitée, si une mesure d’instruction aussi générale n’était pas disproportionnée aux né-
cessités de la preuve des faits allégués, la cour d’appel a, de plus fort, privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 145 du code de procédure civile, ensemble l’article 
L.151-1 du code de commerce. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 145 du code de procédure civile :

 18. Si le secret des affaires ne constitue pas en lui-même un obstacle à l’application 
des dispositions de l’article 145 du code de procédure civile, c’est à la condition que le 
juge constate que les mesures qu’il ordonne procèdent d’un motif légitime, sont né-
cessaires à la protection des droits de la partie qui les a sollicitées, et ne portent pas une 
atteinte disproportionnée aux droits de l’autre partie au regard de l’objectif poursuivi.

 19. Pour confirmer les ordonnances du 20 février 2019 ayant rejeté la demande de 
rétractation des ordonnances du 28 septembre 2018, l’arrêt retient, par motifs propres 
et adoptés, que ces ordonnances ne ciblent pas des documents couverts par un secret 
d’ordre professionnel et qu’eu égard aux faits de la cause et aux preuves que la société 
Neovia entend établir ou conserver, les mesures ordonnées apparaissent nécessaires et 
proportionnées à la protection des intérêts de la partie requérante.

 20. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si les mesures 
d’instruction demandées étaient nécessaires à la détermination de la preuve des faits 
allégués et ne portaient pas une atteinte disproportionnée au secret des affaires des 
sociétés Thebaide et [Personne physico-morale 1] au regard de l’objectif poursuivi, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Portée et conséquences de la cassation

 21. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt déboutant les sociétés Thebaide et [Personne physico-morale 1] 
de leur demande de rétractation et confirmant l’ordonnance du 20 février 2019, en-
traîne la cassation, par voie de conséquence, du chef de dispositif relatif au rejet de la 
demande de non-divulgation des pièces séquestrées, au rejet des autres demandes et à 
la condamnation des sociétés Thebaide et [Personne physico-morale 1] solidairement 
aux dépens et à payer à la société Neovia la somme de 1 500 euros au titre de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, qui s’y rattachent par un lien de dépendance 
nécessaire. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il reçoit l’exception d’incompétence ratione loci 
et la déclare mal fondée, l’arrêt rendu le 3 décembre 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Lyon ;

 Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Alain Bénabent -

Textes visés : 
Article 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 5 avril 2012, pourvoi n° 11-14.177, Bull. 2012, I, n° 85 (cassation) ; 1re Civ., 22 juin 2017, 
pourvoi n° 15-27.845, Bull. 2017, I, n° 150 (cassation). Com., 5 juin 2019, pourvoi n° 17-22.192, 
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Bull. 2019, (cassation partielle) ; 2e Civ., 7 janvier 1999, pourvoi n° 95-21.934, Bull. 1999, II, n° 4 
(rejet).

1re Civ., 2 juin 2021, n° 20-13.753, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Respect de la vie privée – Droit à l’image – Etendue.

Il résulte des articles 9 du code civil et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, que le droit dont la personne dispose sur son image porte sur sa captation, sa conservation, sa 
reproduction et son utilisation, et que la seule constatation d’une atteinte ouvre droit à réparation.

 ■ Respect de la vie privée – Droit à l’image – Atteinte – Constatation – 
Effets – Droit à réparation.

 Désistement partiel

 1. Donne acte à M. [J] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la 
société Les Editions Saint Germain, anciennement dénommée Lui.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 janvier 2020), dans son numéro daté du 19 juillet 
2015, le magazine Lui a publié une photographie de M. [J], acteur américain, prise 
sans autorisation sur une plage dans un moment de loisir. Il était apposé à côté de 
l’article la mention KCS.

 3. Le 3 août 2015, M. [J] a assigné la société Lui et la société KCS Presse afin d’obte-
nir, sur le fondement des articles 9 du code civil et 8 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, leur condamnation à lui payer 
chacune une certaine somme à titre de dommages-intérêts en réparation de son pré-
judice moral, et l’interdiction de commercialiser le cliché litigieux.

En cours de procédure, il a également sollicité l’indemnisation de son préjudice ré-
sultant de la captation et la commercialisation de neuf clichés supplémentaires publiés 
sur quatre sites Internet anglophones qui faisaient partie de la même série de photo-
graphies que celle publiée dans le magazine Lui et portaient la mention KCS Presse/
Splash News.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [J] fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble de ses demandes formées contre la 
société KCS Presse, alors « que M. [J], sur le fondement des articles 9 du code civil et 
8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
invoquait deux faits générateurs distincts d’une atteinte dommageable à ses droits de la 
personnalité imputés à la société KCS Presse : une captation et une commercialisation 
non autorisée de son image à partir du site « Agences On line », alors que le seul fait 
de caper, de fixer et de publier, par le biais d’un site Internet permettant d’accéder à 
des photographies et au besoin de les acheter, image privée et non autorisée d’une 
personne constitue une atteinte au respect de sa vie privée et de son image et entraîne 
la responsabilité de son auteur ; et en outre, le fait de l’avoir proposée à la vente ; qu’en 
retenant qu’« en l’absence de toute preuve de la commercialisation de cette photogra-
phie à la société Lui, il n’est pas démontré que la société KCS Presse a commis une 
faute à l’égard de [Y] [J] et les demandes formées à son encontre seront donc rejetées », 
la cour d’appel, qui a limité la possibilité d’une faute ou d’un fait dommageable à la 
seule hypothèse d’une vente entre KCS Presse et le magazine Lui, a violé les articles 9 
du code civil et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles  9 du code civil et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales :

 5. Il ressort de ces textes que le droit dont la personne dispose sur son image porte sur 
sa captation, sa conservation, sa reproduction et son utilisation et que la seule consta-
tation d’une atteinte ouvre droit à réparation.

 6. Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, la maîtrise 
par l’individu de son image implique dans la plupart des cas la possibilité de refuser la 
diffusion de son image et comprend en même temps le droit pour lui de s’opposer à 
la captation, la conservation et la reproduction de celle-ci par autrui.

L’image étant l’une des caractéristiques attachées à la personnalité de chacun, sa pro-
tection effective présuppose, en principe, le consentement de l’individu dès sa capta-
tion et non pas seulement au moment de son éventuelle diffusion au public (CEDH, 
arrêt du 15 janvier 2009, Reklos et Davourlis c. Grèce, n° 1234/05, § 40 ; CEDH, arrêt 
du 27 mai 2014, de la Flor Cabrera c. Espagne, n° 10764/09, § 31).

 7. Pour rejeter les demandes de M. [J] formées contre la société KCS Presse, après 
avoir constaté que celle-ci reconnaissait être détentrice des droits d’auteur sur la pho-
tographie et contestait seulement l’avoir vendue à la société Lui, l’arrêt se borne à re-
tenir qu’en l’absence de toute preuve de cette commercialisation, il n’est pas démontré 
qu’elle a commis une faute à son égard.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Et sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. M. [J] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes relatives aux neuf photographies 
publiées par quatre sites Internet, alors « qu’en estimant être saisi par M.  [J] d’une 
demande de « condamnation de la société KCS Presse pour la diffusion de plusieurs 
clichés portant la mention KCS Presse/Splash News publiés sur les sites Internet an-
glophones Mail On Line, New York Post, New York Daily News et Yahoo News », 
cependant qu’elle était saisie d’une demande de réparation des atteintes portées à ses 
droits de la personnalité du fait, par KCS Presse, de la captation et de la commerciali-
sation de ces neufs clichés à partir du site Agences on line, auprès des sites anglophones 
précitées, la cour d’appel a méconnu le cadre du litige et violé l’article 4 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 10. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.

 11. Pour rejeter les demandes de M. [J] relatives aux neuf photographies publiées sur 
les sites Internet, l’arrêt retient qu’il n’établit ni qu’elles ont fait l’objet d’une diffusion 
publique sur Internet ni qu’elles ont été commercialisées par la société KCS Presse 
auprès de ces quatre sites.

 12. En statuant ainsi, alors que, dans ses conclusions d’appel, M. [J] faisait valoir qu’il 
était fondé à poursuivre la réparation du préjudice causé par la captation et la com-
mercialisation de ces clichés attentatoires à ses droits de la personnalité quelle que soit 
la nature des modalités du mandat de distribution confié à la société Splash News, la 
cour d’appel, qui a modifié l’objet du litige, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il constate qu’aucune demande n’est formée 
par M. [J] contre la société Lui, l’arrêt rendu le 29 janvier 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Article 9 du code civil ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales.



360

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Soc., 16 juin 2021, n° 21-13.141, (B)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Syndicat professionnel – Représentativité – Durée – Appréciation – 
Cycle électoral – Articles L. 2143-3, L. 2314-2 et L. 2122-1 du code 
du travail – Conformité aux alinéas 6 et 8 du Préambule de la 
Constitution de 1946 – Caractère sérieux ou nouveau – Défaut – 
Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 1. A l’occasion du pourvoi qu’ils ont formé contre le jugement rendu le 1er mars 2021 
par le tribunal judiciaire de Pau, la Fédération des syndicats du personnel de la banque 
et de l’assurance CGT (la fédération), M. [H] et Mme [G] ont, par mémoire distinct 
et motivé, demandé de renvoyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire 
de constitutionnalité ainsi rédigée :

 « Les articles L. 2143-3, L. 2314-2 et L. 2122-1 du code du travail, tels qu’interprétés 
de façon constante depuis le 19 février 2014 par la Cour de cassation qui en déduit que 
la représentativité des organisations syndicales est établie pour toute la durée du cycle 
électoral, même lorsque le périmètre électoral varie, portent-ils atteinte aux droits et 
libertés garantis par les alinéas 6 et 8 du Préambule de la Constitution de 1946, en ce 
que les dispositions légales précitées ainsi interprétées font obstacle jusqu’aux nou-
velles élections à ce qu’une organisation syndicale reconnue représentative dans un 
établissement puisse, lorsque cet établissement est absorbé par un autre, désigner un 
délégué syndical dans cet autre établissement et/ou un représentant syndical au comité 
social et économique de cet autre établissement pour que la collectivité des salariés de 
l’établissement absorbé soit représentée par l’organisation syndicale qu’elle a élue, et 
cela, au seul motif que cette organisation syndicale n’a pas été déclarée représentative 
dans l’établissement absorbant aux dernières élections ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 2. Les dispositions contestées telles qu’interprétées par la jurisprudence constante de 
la Cour de cassation, qui servent de fondement à la décision contestée, sont applicables 
au litige.

 3. Si les articles L. 2121-1, L. 2143-3 et L. 2324-2, devenu L. 2314-2, du code du travail 
ont déjà été déclarés conformes à la Constitution par le Conseil constitutionnel, pour 
les deux premiers de ces textes, dans les motifs et le dispositif de sa décision n° 2010-
63/64/65 QPC rendue le 12 novembre 2010 et, pour le troisième de ces textes, dans 
les motifs et le dispositif de sa décision n° 2011-216 QPC rendue le 3 février 2012, est 
intervenu depuis ces décisions un changement de circonstances de droit résultant des 
arrêts de la Cour de cassation (Soc., 19 février 2014, pourvoi n° 13-14.608, Bull. 2014, 
n° 57 ; Soc., 19 février 2014, pourvoi n° 13-20.069, Bull. 2014, V, n° 61, Soc., 19 fé-
vrier 2014, pourvoi n° 12-29.354 ; Bull. 2014, V, n° 58 ; Soc., 19 février 2014, pourvoi 
n° 13-17.445, Bull. 2014, n° 60 ; Soc., 19 février 2014, pourvoi n° 13-16.750, Bull. 
2014, n° 59), selon lesquels la représentativité des organisations syndicales est établie 
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pour toute la durée du cycle électoral y compris en cas de modification du périmètre 
de l’entreprise, qui confère une portée nouvelle aux dispositions contestées.

 4. La question prioritaire de constitutionnalité est donc recevable.

 5. Cependant, d’une part, la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une dispo-
sition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occa-
sion de faire application, n’est pas nouvelle.

 6. D’autre part, la question posée ne présente pas de caractère sérieux, en ce que les 
dispositions légales telles qu’interprétées par la jurisprudence constante de la Cour 
de cassation (Soc., 19 février 2014, pourvoi n° 13-16.750, Bull. 2014, V, n° 59 ; Soc., 
4  juillet 2018, pourvoi n°  17-20.710, publié  ; Soc., 13  juin 2019, pourvoi n°  18-
14.981, publié), selon laquelle la représentativité des organisations syndicales est établie 
pour toute la durée du cycle électoral y compris en cas de modification du périmètre 
de l’entreprise, qui sont justifiées par un objectif de stabilité de la mesure de la re-
présentativité syndicale pour toute la durée d’un cycle électoral de façon à permettre 
l’effectivité de la négociation collective au sein de l’entreprise et qui sont similaires 
à celles retenues par le législateur pour la représentativité syndicale au niveau de la 
branche professionnelle et au niveau national et interprofessionnel, ne méconnaissent 
ni la liberté syndicale ni le principe de participation des travailleurs. 

 7. En conséquence il n’y a pas lieu de renvoyer la question posée au Conseil consti-
tutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Alinéas 6 et 8 du Préambule de la Constitution de 1946 ; articles L. 2143-3, L. 2314-2 et L. 2122-
1 du code du travail.

Soc., 16 juin 2021, n° 21-40.006, (B)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Travail réglementation, santé et sécurité – Services de santé au 
travail – Adhésion – Cotisations dues par l’employeur – Calcul – 
Modalités – Articles L. 4622-6 et L. 1111-2 du code du travail – 
Conformité à l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen – Caractère sérieux – Renvoi au Conseil constitutionnel.
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 Faits et procédure

 1. La SARL K Ange, société adhérente de l’association Agir ensemble pour la santé 
au travail (AGESTRA), a assigné cette dernière le 13 décembre 2019 aux fins de rem-
boursement d’un trop perçu sur cotisations prélevées pour les années 2017, 2018 et 
2019, en invoquant un mode de calcul erroné des cotisations.

 2.L’association AGESTRA a sollicité, par mémoire distinct et motivé, la transmission 
à la Cour de cassation d’une question prioritaire de constitutionnalité.

 3. Le ministère public a été avisé le 7 septembre 2020.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 4. Par jugement du 22 mars 2021, le tribunal judiciaire de Thionville a transmis une 
question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

 « L’article L. 4622-6 du code du travail tel qu’interprété par la Cour de cassation 
dans son arrêt du 19  septembre 2018 (n° 17-16.219), sinon l’article L. 1111-2 du 
code du travail en ce qu’il s’applique au calcul du nombre de salariés prévu par l’ar-
ticle L. 4622-6 du même code, en ce qu’ils prescrivent une répartition des frais de 
fonctionnement des services de santé au travail qui est fonction des effectifs appréciés 
non par tête mais par équivalents temps-pleins portent ils atteinte aux droits et libertés 
garantis par l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 5.Aux termes de l’article L. 4622-6 du code du travail, les dépenses afférentes aux ser-
vices de santé au travail sont à la charge des employeurs. Dans le cas des services com-
muns à plusieurs entreprises, ces frais sont répartis proportionnellement au nombre de 
salariés.

 6. La disposition contestée est applicable au litige, qui concerne une contestation sur 
le mode de calcul du montant des cotisations.

 7. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 8. La question posée présente un caractère sérieux.

 9. En effet, dans un arrêt du 19 septembre 2018, (Soc., 19 septembre 2018, n° 17-
16.219, publié), la Cour de cassation a interprété l’article L. 4622-6 du code du travail 
en ce sens que la cotisation due par les employeurs qui adhérent à un service de santé 
au travail interentreprises doit être fixée à une somme, par salarié équivalent temps 
plein de l’entreprise, correspondant au montant total des dépenses engagées par le 
service de santé interentreprises auquel adhère l’employeur rapporté au nombre total 
de salariés pris en charge par l’organisme.

 10. Ainsi interprétée, la disposition donne lieu à un calcul de cotisations en proportion 
des effectifs de l’entreprise au sens des dispositions de l’article L. 1111-2 du code du 
travail applicables à l’ensemble des dispositions de ce code, et non par unité de salarié, 
créant ainsi une différence de calcul de cotisations selon la proportion respective de 
salariés employés à temps plein ou à temps partiel au sein de chaque entreprise.

 11. La question posée présente un caractère sérieux en ce sens que cette différence de 
traitement est susceptible de ne pas être justifiée dans la mesure où elle pourrait ne pas 
être en rapport direct avec l’objet de la disposition contestée. 
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 12. En conséquence, il y a lieu de renvoyer la question posée au Conseil constitu-
tionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ; articles L. 4622-6 et L. 1111-2 
du code du travail.

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 9 juin 2021, n° 19-23.745, (P)

– Cassation –

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Critères – Autonomie de gestion du 
responsable de l’établissement – Définition – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 2313-4 du code du travail, en l’absence d’accord conclu dans les conditions mentionnées aux 
articles L. 2313-2 et L. 2313-3 du même code, le nombre et le périmètre des établissements distincts pour la 
mise en place des comités sociaux et économiques est fixé compte tenu de l’autonomie de gestion du responsable 
de l’établissement, notamment en matière de gestion du personnel.

Il en résulte que caractérise au sens de ce texte un établissement distinct l’établissement qui présente, notamment 
en raison de l’étendue des délégations de compétence dont dispose son responsable, une autonomie suffisante en 
ce qui concerne la gestion du personnel et l’exécution du service.

Lorsqu’ils sont saisis d’un recours dirigé contre la décision unilatérale de l’employeur, le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (le direccte), par une décision moti-
vée, et le tribunal judiciaire se fondent, pour apprécier l’existence d’établissements distincts au regard du critère 
d’autonomie de gestion ainsi défini, sur les documents relatifs à l’organisation interne de l’entreprise que fournit 
l’employeur, et sur les documents remis par les organisations syndicales à l’appui de leur contestation de la dé-
cision unilatérale prise par ce dernier.

La centralisation de fonctions support ou l’existence de procédures de gestion définies au niveau du siège ne sont 
pas de nature à exclure en elles-mêmes l’autonomie de gestion des responsables d’ établissement.

Il appartient dès lors au tribunal judiciaire de rechercher, au regard des éléments produits tant par l’employeur 
que par les organisations syndicales, si les directeurs des établissements concernés ont effectivement une auto-
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nomie de décision suffisante en ce qui concerne la gestion du personnel et l’exécution du service, et si la recon-
naissance à ce niveau d’établissements distincts pour la mise en place des comités sociaux et économiques est de 
nature à permettre l’exercice effectif des prérogatives de l’institution représentative du personnel.

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Contestation – Autonomie de gestion du 
responsable de l’établissement – Preuve – Charge – Détermination – 
Portée.

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Critères – Autonomie de gestion du 
responsable de l’établissement – Détermination – Centralisation de 
fonctions support ou existence de procédures de gestion définies 
au niveau du siège – Portée.

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Contestation – Saisine de l’autorité 
administrative – Décision de l’autorité administrative – Recours – 
Tribunal judiciaire – Office du juge – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Pantin, 16 octobre 2019), en vue 
de la mise en place du nouveau comité social et économique (CSE) au sein de l’asso-
ciation Areram, l’employeur a fixé unilatéralement à sept, le 19 juillet 2019, le nombre 
des établissements distincts.

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du tra-
vail et de l’emploi (le direccte) a, le 20 septembre 2019, annulé cette décision et a dit 
qu’un unique comité social et économique devait être mis en place. 

 2. Par requête du 30 septembre 2019, l’employeur a saisi le tribunal d’instance afin 
d’obtenir l’annulation de la décision administrative et la confirmation de sa décision 
unilatérale. 
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [T], délégué syndical CGT, M. [P], délégué syndical CGT, et Mme [M], délé-
guée syndicale FO, font grief au jugement d’annuler la décision de l’administration 
du 20 septembre 2019 et de valider la décision unilatérale de l’employeur du 19 juillet 
2019 relative à la constitution de sept comités sociaux et économiques d’établissement 
et d’un comité central, alors :

 « 1°/ que le juge doit analyser, serait-ce sommairement, l’ensemble des pièces versées 
aux débats ; qu’en l’espèce, les exposants faisaient valoir qu’en matière de rupture du 
contrat de travail, il résultait du procès-verbal de réunion du comité d’entreprise du 
6 juin 2017 que selon les indications du directeur général ‘’les demandes de ruptures 
conventionnelles sont traitées au cas par cas  ; un avis des directeurs est requis et le 
directeur général tranche’’, ce dont il résultait clairement que le pouvoir de rompre 
conventionnellement les contrats de travail des salariés était détenu par la seule direc-
tion générale et centrale ; qu’en jugeant néanmoins que l’autonomie des directeurs 
d’établissement résultait de la négociation par un directeur d’établissement d’une rup-
ture conventionnelle et d’une demande d’homologation adressée par un autre direc-
teur, sans analyser le procès-verbal litigieux duquel il résultait que ces directeurs ne 
faisaient qu’exécuter la décision d’accorder la rupture conventionnelle prise préalable-
ment par le seul directeur général, le tribunal a violé les articles 9 et 455 du code de 
procédure civile ;

 2°/ que caractérise au sens de l’article L. 2313-4 du code du travail un établissement 
distinct l’établissement qui présente, notamment en raison de l’étendue des délégations 
de compétence dont dispose son responsable, une autonomie en ce qui concerne la 
gestion du personnel et l’exécution du service ; qu’en l’espèce, le tribunal a jugé que 
les directeurs d’établissement étaient autonomes au motif inopérant qu’un directeur a 
adressé une lettre de convocation à entretien préalable à licenciement ; qu’en statuant 
ainsi, sans rechercher si la décision de licencier avait été prise par le seul directeur, le 
tribunal a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 2313-4 et L. 2313-5 
code du travail ;

 3°/ que caractérise au sens de l’article L. 2313-4 du code du travail un établissement 
distinct l’établissement qui présente, notamment en raison de l’étendue des déléga-
tions effectives de compétence dont dispose son responsable, une autonomie en ce 
qui concerne la gestion du personnel et l’exécution du service  ; qu’en l’espèce, le 
tribunal a jugé que les directeurs d’établissement étaient autonomes aux motifs qu’ils 
disposaient d’une délégation de compétence leur donnant ‘’autorité sur l’ensemble du 
personnel’’ et leur permettant d’ ‘’assurez la gestion du personnel dans le cadre des pro-
cédures prévues par l’association’’ ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher précisément si 
les pouvoirs d’embauche, de sanction et de rupture du contrat étaient exercés de ma-
nière autonome et effective par les seuls directeurs d’établissement, le tribunal a privé 
sa décision de base légale au regard les articles L. 2313- 4 et L. 2313-5 code du travail ;

 4°/ que caractérise au sens de l’article L. 2313-4 du code du travail un établissement 
distinct l’établissement qui présente, notamment en raison de l’étendue des délégations 
de compétence dont dispose son responsable, une autonomie en ce qui concerne la 
gestion du personnel et l’exécution du service ; qu’en considérant que les directeurs 
d’établissement étaient autonomes au regard de la gestion du personnel, sans recher-
cher s’ils disposaient également d’une autonomie en matière d’exécution du service, le 
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tribunal a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 2313-4 et L. 2313-5 
code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 2313-4 et L. 2313-5 du code du travail :

 4. Selon le premier de ces textes, lorsqu’ils résultent d’une décision unilatérale de 
l’employeur, le nombre et le périmètre des établissements distincts pour la mise en 
place des comités sociaux et économiques sont fixés compte tenu de l’autonomie 
de gestion du responsable de l’établissement, notamment en matière de gestion du 
personnel. Caractérise au sens de ce texte un établissement distinct l’établissement 
qui présente, notamment en raison de l’étendue des délégations de compétence dont 
dispose son responsable, une autonomie suffisante en ce qui concerne la gestion du 
personnel et l’exécution du service.

 5. Lorsqu’ils sont saisis d’un recours dirigé contre la décision unilatérale de l’em-
ployeur, le direccte, par une décision motivée, et le tribunal judiciaire se fondent, pour 
apprécier l’existence d’ établissements distincts au regard du critère d’autonomie de 
gestion ainsi défini, sur les documents relatifs à l’organisation interne de l’entreprise 
que fournit l’employeur, et sur les documents remis par les organisations syndicales à 
l’appui de leur contestation de la décision unilatérale prise par ce dernier.

 6. La centralisation de fonctions support ou l’existence de procédures de gestion dé-
finies au niveau du siège ne sont pas de nature à exclure en elles-mêmes l’autonomie 
de gestion des responsables d’ établissement.

 7. Pour annuler la décision du direccte et valider la décision unilatérale de l’employeur, 
le jugement retient que les deux exemples de délégations de pouvoir du 1er novembre 
2011 et du 9 avril 2018 donnent au directeur d’établissement une « autorité sur l’en-
semble du personnel employé dans votre établissement. Vous assurez la gestion du 
personnel dans le cadre des procédures prévues par l’association », que la preuve de 
la mise en pratique de ces délégations est fournie notamment par la production de la 
négociation d’une rupture conventionnelle par le directeur de l’IME Edouard Seguin, 
la demande d’homologation d’une rupture conventionnelle par le directeur de Vie 
Professionnelle Cap Emploi 94 et une convocation à un entretien préalable de licen-
ciement émise par le directeur de Vie Professionnelle 91.

 8. En se déterminant ainsi sans rechercher, au regard des éléments produits tant par 
l’employeur que par les organisations syndicales, si les directeurs des établissements 
concernés avaient effectivement une autonomie de décision suffisante en ce qui 
concerne la gestion du personnel et l’exécution du service, et si la reconnaissance à ce 
niveau d’établissements distincts pour la mise en place des comités sociaux et écono-
miques était de nature à permettre l’exercice effectif des prérogatives de l’institution 
représentative du personnel, le tribunal n’a pas donné de base légale à sa décision

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 16 octobre 
2019, entre les parties, par le tribunal d’instance de Pantin ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Bobigny autrement composé.
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- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattac-
cini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 2313-4 et L. 2313-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion d’« autonomie de gestion » nécessaire à la caractérisation d’un établissement distinct, 
à rapprocher : Soc., 22 janvier 2020, pourvoi n° 19-12.011, Bull. 2020, (rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 
9 juin 2021, pourvoi n° 19-23.153, Bull. 2021, (cassation). Sur l’office du juge en cas de contes-
tation de la décision de l’autorité administrative quant à la fixation du nombre et du périmètre 
des établissements distincts, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 19-11.918, Bull. 2020, 
(rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 9 juin 2021, pourvoi n° 19-23.153, Bull. 2021, (cassation). Sur l’office 
du juge en cas de contestation de la décision de l’autorité administrative quant à la fixation du 
nombre et du périmètre des établissements distincts, cf : CE, 29 juin 1973, n° 77982, publié au 
Recueil Lebon ; CE, 1 juin 1979, n° 10777, publié au Recueil Lebon ; CE, 27 mars 1996, n° 155791, 
publié au Recueil Lebon.

Soc., 9 juin 2021, n° 19-23.153, (P)

– Cassation –

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Critères – Autonomie de gestion du 
responsable de l’établissement – Définition – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 2313-4 du code du travail, en l’absence d’accord conclu dans les conditions mentionnées aux 
articles L. 2313-2 et L. 2313-3 du même code, le nombre et le périmètre des établissements distincts pour la 
mise en place des comités sociaux et économiques est fixé compte tenu de l’autonomie de gestion du responsable 
de l’établissement, notamment en matière de gestion du personnel.

Il en résulte que caractérise au sens de ce texte un établissement distinct l’établissement qui présente, notamment 
en raison de l’étendue des délégations de compétence dont dispose son responsable, une autonomie suffisante en 
ce qui concerne la gestion du personnel et l’exécution du service.

Lorsqu’ils sont saisis d’un recours dirigé contre la décision unilatérale de l’employeur, le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (le direccte), par une décision moti-
vée, et le tribunal judiciaire se fondent, pour apprécier l’existence d’établissements distincts au regard du critère 
d’autonomie de gestion ainsi défini, sur les documents relatifs à l’organisation interne de l’entreprise que fournit 
l’employeur, et sur les documents remis par les organisations syndicales à l’appui de leur contestation de la dé-
cision unilatérale prise par ce dernier.

La centralisation de fonctions support ou l’existence de procédures de gestion définies au niveau du siège ne sont 
pas de nature à exclure en elles-mêmes l’autonomie de gestion des responsables d’ établissement.
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Il appartient en conséquence au tribunal judiciaire de rechercher, au regard des éléments produits tant par l’em-
ployeur que par les organisations syndicales, si les directeurs des établissements concernés ont effectivement une 
autonomie de décision suffisante en ce qui concerne la gestion du personnel et l’exécution du service, et si la 
reconnaissance à ce niveau d’établissements distincts pour la mise en place des comités sociaux et économiques 
est de nature à permettre l’exercice effectif des prérogatives de l’institution représentative du personnel.

Prive dès lors sa décision de base légale le tribunal qui, pour rejeter la demande d’annulation de la décision du 
direccte, se contente de retenir que cette décision vise les textes applicables dans leur dernier état, les décisions 
rendues, les écritures communiquées et la procédure suivie, qu’elle a été rendue après une étude sérieuse des 
éléments fournis par les parties, qu’elle est en outre motivée en droit, en ce qu’elle rappelle les critères essentiels 
pour les appliquer à la situation de fait et qu’en particulier l’autonomie suffisante en ce qui concerne la gestion 
du personnel et l’exécution du service a été bien prise en compte dans l’analyse de la situation de l’entreprise.

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Contestation – Autonomie de gestion du 
responsable de l’établissement – Preuve – Charge – Détermination – 
Portée.

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Critères – Autonomie de gestion du 
responsable de l’établissement – Détermination – Centralisation de 
fonctions support ou existence de procédures de gestion définies 
au niveau du siège – Portée.

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Contestation – Saisine de l’autorité 
administrative – Décision de l’autorité administrative – Recours – 
Tribunal judiciaire – Office du juge – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Versailles, 17 septembre 2019), la 
société GE Medical Systems (la société) a décidé unilatéralement la mise en place d’un 
comité social et économique (CSE) unique. 

 2. Sur recours des organisations syndicales, le 22 mars 2019, le directeur régional des 
entreprises, de l’économie, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi (le direccte) a fixé à trois le nombre des établissements distincts.
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 3. Le 10 avril 2019, la société a saisi le tribunal d’instance d’une demande d’annulation 
de cette décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de la débouter de l’intégralité de ses demandes et 
d’ordonner la mise en place en son sein de trois CSE avec le périmètre suivant : éta-
blissement Distribution, établissement Ingineering et Manufacturing et établissement 
Fonction support et HQ, alors :

 « 1°/ qu’il appartient au tribunal d’instance saisi de la contestation d’une décision de 
l’autorité administrative fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts 
d’examiner l’ensemble des contestations, qu’elles portent sur la légalité interne ou la 
légalité externe de cette décision ; qu’en cas de contestation du découpage retenu, le 
juge doit, sans se borner à examiner superficiellement la motivation de cette décision, 
apprécier le découpage opéré par la Direccte en fonction des éléments de fait et de 
preuve qui lui sont soumis ; que, dans cette perspective, il lui appartient de s’expliquer, 
au vu des éléments de fait et de preuve, sur l’autonomie de gestion des responsables 
d’établissement ; qu’en se bornant à relever, pour dire qu’il n’y avait lieu ni d’annuler 
la décision de la Direccte, ni de modifier le nombre et le périmètre des établissements 
distincts, que la décision de la Direccte est parfaitement motivée, en ce qu’elle rappelle 
les critères essentiels pour les appliquer à la situation de fait et qu’en particulier l’auto-
nomie suffisante en ce qui concerne la gestion du personnel et l’exécution du service 
a été bien prise en compte dans l’analyse de la situation de l’entreprise et que la déci-
sion de la Direccte est parfaitement fondée en fait et en droit, le tribunal d’instance a 
méconnu son office et violé l’article L. 2313-5 du code du travail.

 4°/ que caractérise un établissement distinct au sens de l’article L. 2313-4 du code 
du travail l’établissement qui présente, notamment en raison de l’étendue des déléga-
tions de compétence dont dispose son responsable, une autonomie suffisante en ce 
qui concerne la gestion du personnel et l’exécution du service ; que pour motiver sa 
décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts, le juge doit faire 
ressortir, par des constatations concrètes et précises, les pouvoirs décisionnels dont 
dispose le responsable de l’établissement, notamment en matière de gestion du person-
nel ; qu’à supposer que le tribunal d’instance ait repris à son compte les motifs de la 
décision de la Direccte, en se bornant à relever, pour dire que les trois pôles regroupant 
de manière cohérente sept familles de métiers disposent chacun d’un responsable des 
ressources humaines qui, selon les organigrammes des ressources humaines, disposent 
de compétences et d’une autonomie en matière de gestion du personnel, le tribunal 
d’instance, qui n’a constaté aucune manifestation concrète de cette autonomie de 
gestion des responsables des ressources humaines en matière de gestion du personnel, 
a placé la Cour de cassation dans l’impossibilité d’exercer son contrôle et privé sa dé-
cision de base légale au regard des articles L. 2313-4 et L. 2313-5 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 2313-4 et L. 2313-5 du code du travail :
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 5. Selon le premier de ces textes, lorsqu’ils résultent d’une décision unilatérale de 
l’employeur, le nombre et le périmètre des établissements distincts pour la mise en 
place des comités sociaux et économiques sont fixés compte tenu de l’autonomie 
de gestion du responsable de l’établissement, notamment en matière de gestion du 
personnel. Caractérise au sens de ce texte un établissement distinct l’établissement 
qui présente, notamment en raison de l’étendue des délégations de compétence dont 
dispose son responsable, une autonomie suffisante en ce qui concerne la gestion du 
personnel et l’exécution du service.

 6. Lorsqu’ils sont saisis d’un recours dirigé contre la décision unilatérale de l’em-
ployeur, le direccte, par une décision motivée, et le tribunal d’instance se fondent, pour 
apprécier l’existence d’établissements distincts au regard du critère d’autonomie de 
gestion ainsi défini, sur les documents relatifs à l’organisation interne de l’entreprise 
que fournit l’employeur, et sur les documents remis par les organisations syndicales à 
l’appui de leur contestation de la décision unilatérale prise par ce dernier.

 7. La centralisation de fonctions support ou l’existence de procédures de gestion dé-
finies au niveau du siège ne sont pas de nature à exclure en elles-mêmes l’autonomie 
de gestion des responsables d’établissement.

 8. En application du second des textes susvisés, relèvent de la compétence du tribunal 
d’instance, en dernier ressort, à l’exclusion de tout autre recours, les contestations éle-
vées contre la décision de l’autorité administrative fixant le nombre et le périmètre des 
établissements distincts. Il appartient, en conséquence, au tribunal d’instance d’exa-
miner l’ensemble des contestations, qu’elles portent sur la légalité externe ou sur la 
légalité interne de la décision du direccte, et, s’il les dit mal fondées, de confirmer la 
décision, s’il les accueille partiellement ou totalement, de statuer à nouveau, par une 
décision se substituant à celle de l’autorité administrative, sur les questions demeurant 
en litige.

 9. Pour débouter la société de sa demande d’annulation de la décision du direccte du 
22 mars 2019, le jugement retient que cette décision vise les textes applicables dans 
leur dernier état, les décisions rendues, les écritures communiquées et la procédure sui-
vie, qu’il est donc manifeste que cette décision a été rendue après une étude sérieuse 
des éléments fournis par les parties, qu’elle est en outre motivée en droit, en ce qu’elle 
rappelle les critères essentiels pour les appliquer à la situation de fait et qu’en particu-
lier l’autonomie suffisante en ce qui concerne la gestion du personnel et l’exécution 
du service a été bien prise en compte dans l’analyse de la situation de l’entreprise et 
qu’ainsi la décision du direccte étant parfaitement fondée en fait et en droit il n’y a pas 
lieu de l’annuler ni de modifier le nombre et le périmètre des établissements. 

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, au regard des éléments produits tant 
par l’employeur que par les organisations syndicales, si les responsables des établisse-
ments concernés avaient effectivement une autonomie de décision suffisante en ce qui 
concerne la gestion du personnel et l’exécution du service et si la reconnaissance à ce 
niveau d’établissements distincts pour la mise en place des comités sociaux et écono-
miques était de nature à permettre l’exercice effectif des prérogatives de l’institution 
représentative du personnel, le tribunal n’a pas donné de base légale à sa décision. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 17 septembre 
2019, entre les parties, par le tribunal d’instance de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Versailles autrement composé.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : Mme Grivel - Avo-
cat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 2313-4 et L. 2313-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion d’« autonomie de gestion » nécessaire à la caractérisation d’un établissement distinct, 
à rapprocher : Soc., 22 janvier 2020, pourvoi n° 19-12.011, Bull. 2020, (rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 
9 juin 2021, pourvoi n° 19-23.745, Bull. 2021, (cassation). Sur l’office du juge en cas de contes-
tation de la décision de l’autorité administrative quant à la fixation du nombre et du périmètre 
des établissements distincts, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 19-11.918, Bull. 2020, 
(rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 9 juin 2021, pourvoi n° 19-23.745, Bull. 2021, (cassation). Sur l’office 
du juge en cas de contestation de la décision de l’autorité administrative quant à la fixation du 
nombre et du périmètre des établissements distincts, cf : CE, 29 juin 1973, n° 77982, publié au 
Recueil Lebon ; CE, 1 juin 1979, n° 10777, publié au Recueil Lebon ; CE, 27 mars 1996, n° 155791, 
publié au Recueil Lebon.

Soc., 9 juin 2021, n° 19-24.678, (P)

– Cassation –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Conditions – Candidat ayant 
obtenu 10 % des voix – Dérogation – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Paris, 12 novembre 2019), les 
sociétés Orange et Orange Caraïbe (les sociétés) forment une unité économique et 
sociale, au sein de laquelle s’est tenu le premier tour des élections professionnelles des 
délégués du personnel et des représentants du personnel aux comités d’établissement 
du 7 au 9 novembre 2017.

 2. Le 11 juin 2019, la fédération Force ouvrière de la communication (le syndicat FO 
com) a désigné Mme [V] en qualité de délégué syndical de l’établissement secondaire 
« Centre de services partagés comptabilité France et contentieux » de l’établissement 
principal « Fonctions supports et finances ».
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 3. Le 24 juin 2019, les sociétés ont saisi le tribunal d’instance d’une demande d’annu-
lation de cette désignation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Les sociétés font grief au jugement de les débouter de leur demande d’annulation 
de la désignation de la salariée en qualité de délégué syndical FO com de l’établisse-
ment secondaire « Centres de services partagés comptabilité France et contentieux » 
de l’établissement principal « Fonctions supports et finances », alors « que selon l’article 
L. 2143-3 du code du travail, dans sa version issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 
2018, un syndicat représentatif doit désigner ses délégués syndicaux en priorité parmi 
les candidats qui ont recueilli à titre personnel et dans leur collège au moins 10 % 
des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections professionnelles dans 
l’établissement ; que, par exception, en cas de renonciation écrite de tous les candidats 
qui remplissent cette condition à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat 
peut désigner un délégué syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses 
adhérents ; que, pour garantir le libre consentement du salarié et préserver le caractère 
subsidiaire de la désignation de salariés n’ayant aucune légitimité électorale, la renon-
ciation écrite d’un candidat ayant obtenu plus de 10 % des suffrages à son droit d’être 
désigné délégué syndical doit être antérieure à la désignation d’un autre salarié comme 
délégué syndical et ne pas être motivée par le souhait du syndicat de désigner un 
autre salarié comme délégué syndical ; qu’en l’espèce, pour contester la désignation de 
Mme [V] en qualité de déléguée syndicale de l’établissement secondaire « Centre de 
services partagés comptabilité France et contentieux », les sociétés Orange et Orange 
Caraïbe soutenaient que cette salariée ne remplissait pas le critère de l’audience élec-
torale dans cet établissement, que le syndicat FO com devait désigner prioritairement 
l’un des 21 candidats qui remplissaient la condition d’audience électorale dans cet 
établissement et que les renonciations de ces candidats, produites en cours d’instance, 
étaient sans portée sur la désignation contestée, dès lors qu’elles avaient été établies 
postérieurement à cette désignation sur la base de l’information erronée que cette 
désignation n’était pas encore intervenue et qu’elles étaient motivées par la proposi-
tion du délégué syndical central de désigner un autre salarié comme délégué syndical ; 
qu’en jugeant néanmoins que ces renonciations, peu important qu’elles soient posté-
rieures à la désignation contestée, permettaient à la fédération FO com de se prévaloir 
de l’exception au critère de l’audience électorale, le tribunal d’instance a violé l’article 
L. 2143-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 2143-3 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 
du 29 mars 2018 :

 5. Le texte susvisé fait obligation au syndicat représentatif qui désigne un délégué syn-
dical de le choisir parmi les candidats aux élections professionnelles qui ont recueilli au 
moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections au comité 
social et économique.
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Aux termes du deuxième alinéa de ce texte, si aucun des candidats présentés par l’or-
ganisation syndicale aux élections professionnelles ne remplit les conditions mention-
nées au premier alinéa de ce texte, ou s’il ne reste, dans l’entreprise ou l’établissement, 
plus aucun candidat aux élections professionnelles qui remplit ces conditions, ou si 
l’ensemble des élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa 
renoncent par écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat peut dési-
gner un délégué syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents 
au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la 
limite de durée d’exercice du mandat au comité social et économique fixée au deu-
xième alinéa de l’article L. 2314-33.

 6. Par la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, le législateur a entendu éviter l’absence de 
délégué syndical dans les entreprises.

 7. Eu égard aux travaux préparatoires à la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, la men-
tion de l’article L. 2143-3, alinéa 2, du code du travail selon laquelle « si l’ensemble des 
élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa renoncent par 
écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat peut désigner un délégué 
syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents au sein de l’entre-
prise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la limite de durée 
d’exercice du mandat au comité social et économique fixée au deuxième alinéa de 
l’article L. 2314-33 », doit être interprétée en ce sens que lorsque tous les élus ou tous 
les candidats qu’elle a présentés aux dernières élections professionnelles ont renoncé 
préalablement à être désignés délégué syndical, l’organisation syndicale peut désigner 
comme délégué syndical l’un de ses adhérents au sein de l’entreprise ou de l’établis-
sement ou l’un de ses anciens élus ayant atteint la limite de trois mandats successifs au 
comité social et économique.

 8. Pour rejeter la demande d’annulation de la désignation de la salariée en qualité 
de délégué syndical, le jugement retient que le syndicat FO com verse aux débats 
les renonciations écrites de chacune des personnes ayant obtenu la condition d’au-
dience personnelle de 10 % dans le périmètre de désignation, peu important que ces 
renonciations, intervenues entre le 26 juin et le 19 juillet 2019, soient postérieures à la 
désignation du 11 juin 2019, qu’ainsi le syndicat FO com a procédé à la désignation 
de la salariée en application de l’exception au critère d’audience électorale prévue par 
l’article L. 2143-3 du code du travail, modifié par la loi du 29 mars 2018.

 9. En statuant ainsi, alors que le syndicat FO com ne pouvait se prévaloir d’une renon-
ciation de ses élus et candidats ayant obtenu un score électoral de 10 % des suffrages à 
leur droit d’être désigné délégué syndical, intervenue postérieurement à la désignation 
de la salariée en cette qualité, le tribunal a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 12 novembre 
2019, entre les parties, par le tribunal d’instance de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris autrement composé.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 

Article L. 2143-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 
2018.

Rapprochement(s) : 

Sur la désignation comme délégué syndical d’un de ses adhérents au sein de l’entreprise ou de 
l’établissement ou d’un de ses anciens élus ayant atteint la limite de trois mandats successifs au 
comité social et économique lorsque les élus ou tous les candidats ayant obtenu au moins 10 % 
des voix qu’elle a présentés aux dernières élections professionnelles ont renoncé à être désignés 
délégué syndical, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 19-14.605, Bull. 2020, (rejet).

RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS DEFECTUEUX

1re Civ., 2 juin 2021, n° 19-19.349, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Producteur – Responsabilité – Exonération – Faute de la victime – 
Exclusion – Cas – Faute de la victime n’ayant pas causé le 
dommage.

Viole l’article 1386-13, devenu 1245-12, du code civil, une cour d’appel qui, pour réduire la responsabilité 
d’un producteur, après avoir retenu que l’élément déclencheur de l’incendie était une surtension survenue sur 
le réseau électrique imputable à celui-ci, relève, en se fondant sur un rapport d’expertise, que les victimes ont 
commis une faute en faisant installer sur leur réseau privatif un réenclencheur ne répondant pas aux normes et 
considéré comme dangereux, dont la présence a été un facteur « aggravant » du sinistre, alors qu’il résultait de 
ses constatations que cette faute n’avait pas causé le dommage et l’avait seulement aggravé.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 14 mars 2019), le 26 février 2012, un in-
cendie a détruit la maison habitée par M. et Mme [A].

 2. Par acte du 31 décembre 2014, après avoir obtenu en référé la désignation d’un 
expert judiciaire pour déterminer les causes du sinistre, ils ont, avec leur assureur, la 
Société Covea Risks, assigné en responsabilité et indemnisation la société ERDF, de-
venue la société Enedis.

 3. La société Enedis a été déclarée responsable de cet incendie sur le fondement de la 
responsabilité du fait des produits défectueux.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, troisième 
et quatrième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. M. et Mme [A] font grief à l’arrêt, après avoir déclaré la société Enedis responsable 
de l’incendie, de dire qu’en raison de leur faute, la responsabilité de cette dernière 
doit être limitée à 60 % des dommages, alors « qu’une circonstance ayant pu aggraver 
un dommage à la faveur d’un incendie n’en constitue pas pour autant la cause, seul 
l’événement ayant déclenché l’incendie étant à l’origine première et déterminante des 
entiers dommages ; qu’en décidant de réduire l’indemnisation des époux [A] au motif 
que la présence du réenclencheur dans les locaux sinistrés aurait eu une incidence 
sur l’aggravation du sinistre, quand elle avait constaté qu’il n’était pas établi que ce 
réenclencheur ait été à l’origine de l’incendie et ait ainsi contribué à sa survenance, la 
cour d’appel a violé l’article 1386-13 ancien du code civil, devenu l’article 1245-12. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1386-13, devenu 1245-12 du code civil :

 6. Selon ce texte, la responsabilité du producteur peut être réduite ou supprimée, 
compte tenu de toutes les circonstances, lorsque le dommage est causé conjointement 
par un défaut du produit et par la faute de la victime.

 7. Pour réduire la responsabilité de la société Enedis à hauteur de 60 % du dommage, 
après avoir retenu que l’élément déclencheur de l’incendie était une surtension sur-
venue sur le réseau électrique imputable à celle-ci, l’arrêt relève, en se fondant sur le 
rapport d’expertise, que M. et Mme  [A] ont commis une faute en faisant installer 
sur leur réseau privatif un réenclencheur ne répondant pas aux normes et considéré 
comme dangereux, dont la présence a été un facteur « aggravant » du sinistre. 

 8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la faute imputée à 
M. et Mme [A] n’avait pas causé le dommage et l’avait seulement aggravé, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur les deuxième et troisième moyens, réunis

 Enoncé des moyens

 9. Par leur deuxième moyen, M. et Mme [A] font grief à l’arrêt de limiter la condam-
nation de la société Enedis à réparer leur préjudice moral à une certaine somme, alors 
« que la cassation d’un chef de dispositif s’étend à l’ensemble des dispositions ayant 
avec lui un lien de dépendance nécessaire ; que la cassation à intervenir sur le chef de 
l’arrêt ayant limité à 60 % des dommages subis la part de responsabilité de la société 
Enedis et donc laissé à la charge des époux [A] 40 % de leur dommage consécutif à 
l’incendie ayant ravagé leur villa emportera, par voie de conséquence, la cassation du 
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chef de l’arrêt ayant restreint l’indemnisation de leur préjudice moral dans cette me-
sure, par application de l’article 624 du code de procédure civile. »

 10. Par leur troisième moyen, ils font grief à l’arrêt de limiter la condamnation de 
la société Enedis à réparer le préjudice pour perte matériel de M. [A], alors « que la 
cassation d’un chef de dispositif s’étend à l’ensemble des dispositions ayant avec lui un 
lien de dépendance nécessaire ; que la cassation à intervenir sur le chef de l’arrêt ayant 
limité à 60 % des dommages subis la part de responsabilité de la société Enedis et donc 
laissé à la charge des époux [A] 40 % de leur dommage consécutif à l’incendie ayant 
ravagé la villa emportera, par voie de conséquence, la cassation du chef de l’arrêt ayant 
restreint l’indemnisation du préjudice résultant de la perte du matériel professionnel 
de M. [A] dans cette mesure, par application de l’article 624 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 11. La portée de la cassation est déterminée par le dispositif de l’arrêt qui la prononce. 
Elle s’étend également à l’ensemble des dispositions du jugement cassé ayant un lien 
d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire. 

 12. En application de ces dispositions, la cassation de l’arrêt, en ce qu’il dit qu’en 
raison de la faute de la victime, la responsabilité de la société Enedis doit être réduite 
à l’indemnisation de 60 % des dommages subis par M. et Mme [A], entraîne la cassa-
tion, par voie de conséquence, des chefs du dispositif restreignant l’indemnisation de 
leur préjudice moral et du préjudice résultant de la perte du matériel professionnel de 
M. [A] qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il retient l’existence d’une faute de 
M. et Mme [A] et limite en conséquence l’ indemnisation de leur préjudice moral et 
celle de M. [A] au titre de la perte du matériel professionnel, l’arrêt rendu le 14 mars 
2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Kerner-Menay - Avocat général : M. La-
vigne - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SARL Cabinet 
Munier-Apaire -

Textes visés : 

Article 1386-13, devenu 1245-12, du code civil.
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SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 10 juin 2021, n° 19-21.935, (P)

– Cassation –

 ■ Adjudication – Réitération des enchères – Surenchère – 
Déclaration – Forme – Respect des dispositions formelles prévues 
aux articles R. 322-51 et 322-52 du code des procédures civiles 
d’exécution – Sanction – Détermination.

Il résulte des articles 114 du code de procédure civile et R. 322-52 du code des procédures civiles d’exécution 
que, si la déclaration de surenchère doit être dénoncée par acte d’huissier de justice ou par notification entre 
avocats au créancier poursuivant, à l’adjudicataire et au débiteur saisi, à peine d’irrecevabilité, c’est à peine de 
nullité, supposant la démonstration d’un grief, que cette dénonciation doit rappeler les dispositions de l’article 
R. 311-6 et du deuxième alinéa de l’article R. 322-52, et que doit y être jointe une copie de l’attestation 
prévue au deuxième alinéa de l’article R. 322-51 du même code.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 juillet 2019), suite à la saisie d’un bien immobilier 
appartenant à Mme [A], poursuivie par M. et Mme [I], le bien a été adjugé à M. [X] 
le 7 juin 2018.

 2. M. [V] a formé une déclaration de surenchère le 18 juin 2018, dénoncée à l’avocat 
de l’adjudicataire le même jour, et à Mme [A] le lendemain.

 3. M. [X] ayant soulevé l’irrecevabilité de la déclaration de surenchère, par jugement 
du 8 novembre 2018, le juge de l’exécution d’un tribunal de grande instance a déclaré 
irrecevable la déclaration de surenchère.

 Examen du moyen

 Sur le moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [V] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la déclaration de surenchère formée 
par lui alors que :

 « 1°/ le défaut d’une mention dans l’acte de dénonciation de la déclaration de su-
renchère ne constitue qu’un vice de forme ; qu’en retenant que la surenchère formée 
par M. [V] était irrecevable en raison des irrégularités qui affectaient le contenu de 
l’acte de dénonciation qui ne reproduisait pas les dispositions légales, quand une telle 
irrégularité relevait des nullités pour vice de forme, la cour d’appel a violé l’article 
R. 322-52 du code des procédures civiles d’exécution ;

 2°/ les irrégularités affectant l’acte de dénonciation de la déclaration de surenchère 
ne constituent pas une cause d’irrecevabilité de celle-ci, mais relèvent des nullités pour 
vice de forme ; qu’en retenant que la surenchère formée par M. [V] était irrecevable 
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en raison de l’absence de production de l’attestation avec l’acte de dénonciation de la 
déclaration de surenchère, quand cette absence ne constituait pas une cause d’irrece-
vabilité mais relevait des nullités pour vice de forme, la cour d’appel a violé l’article 
R. 322-52 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 114 du code de procédure civile et R. 322-52 du code des procédures 
civiles d’exécution :

 5. Il résulte de ces textes que, si la déclaration de surenchère doit être dénoncée par 
acte d’huissier de justice ou par notification entre avocats au créancier poursuivant, 
à l’adjudicataire et au débiteur saisi, à peine d’irrecevabilité, c’est à peine de nullité, 
supposant la démonstration d’un grief, que cette dénonciation doit rappeler les dispo-
sitions de l’article R. 311-6 et du deuxième alinéa de l’article R. 322-52, et que doit y 
être jointe une copie de l’attestation prévue au deuxième alinéa de l’article R. 322-51 
du même code.

 6. Pour confirmer le jugement en ce qu’il avait déclaré irrecevable la déclaration 
de surenchère, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, après avoir relevé que la 
dénonciation adressée le 18 juin 2018 au conseil de l’adjudicataire par la voie électro-
nique ne reproduisait pas les dispositions légales et ne comportait aucune pièce jointe, 
que la sanction de l’irrégularité des formalités prévues est non pas la nullité pour vice 
de forme, mais l’irrecevabilité de la surenchère.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article 114 du code de procédure civile et article R. 322-52 du code des procédures civiles 
d’exécution.
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SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 30 juin 2021, n° 19-22.787, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Protection des personnes en matière de santé – Réparation des 
conséquences des risques sanitaires – Risques sanitaires résultant du 
fonctionnement du système de santé – Indemnisation des victimes – 
Indemnisation par l’Office national d’indemnisation des accidents 
médicaux (ONIAM) – Préjudices de la victime indirecte éprouvés du 
vivant de la victime directe – Droit à réparation (non).

Dans le cas d’une indemnisation au titre de la solidarité nationale sur le fondement de l’article L. 1142-1, 
II, du code de la santé publique, les préjudices de la victime indirecte éprouvés du vivant de la victime directe 
n’ouvrent pas droit à réparation.

Les conséquences personnelles éprouvées par la victime indirecte, à la suite du décès de son conjoint, au titre de 
la privation de relations sexuelles avec lui, sont indemnisées au titre du préjudice d’affection.

 ■ Protection des personnes en matière de santé – Réparation des 
conséquences des risques sanitaires – Risques sanitaires résultant du 
fonctionnement du système de santé – Indemnisation des victimes – 
Indemnisation par l’Office national d’indemnisation des accidents 
médicaux (ONIAM) – Victime indirecte – Privation de relations 
sexuelles à la suite du décès de la victime directe – Indemnisation 
au titre du préjudice d’affection.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des 
affections iatrogènes et des infections nosocomiales (l’ONIAM) du désistement de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme [E] [X], M. [I] [X] et Mme [Z] [X].

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 mai 2019), à la suite de la mise en place d’un stimu-
lateur cardiaque, le 15 juillet 2009, et de la réalisation, le 7 août suivant, d’un drainage 
péricardique au cours duquel sont survenues une perforation d’un ventricule et une 
plaie pariétale, [P] [X] a présenté différentes complications et conservé un taux d’in-
capacité permanente partielle de 90 %. Elle est décédée le [Date décès 1] 2014, après 
avoir saisi la commission régionale de conciliation et d’indemnisation des accidents 
médicaux, d’une demande d’indemnisation.

 3. Soutenant qu’elle avait été victime d’un accident médical non fautif grave à l’ori-
gine de son décès, son époux, M. [R] [X], et leurs enfants, [E], [Z] et [I], agissant en 
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leur qualité d’ayants droit et à titre personnel, ont assigné en indemnisation l’Office 
national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des in-
fections nosocomiales (l’ONIAM) et mis en cause le RSI [Localité 1], devenu la caisse 
locale déléguée pour la sécurité sociale des indépendants [Localité 1], ainsi que la 
société d’Harmonie Mutuelle.

 4. L’indemnisation de leurs préjudices a été mise à la charge de la solidarité nationale 
sur le fondement de l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, et sur le second 
moyen, pris en sa deuxième branche, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 6. L’ONIAM fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. [R] [X], au titre de son 
préjudice économique résultant de la privation de l’assistance fournie par son épouse, 
à compter du 24 mai 2019, une rente viagère, alors :

 « 1°/ que la perte, par l’époux de la victime d’un accident médical, de l’assistance 
bénévole que lui apportait celle-ci avant son décès pour les tâches ménagères du 
quotidien ne constitue pas un préjudice ouvrant droit à réparation par la solidarité 
nationale ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 1142-1, II, du 
code de la santé publique ;

 2°/ qu’un accident médical non fautif ne fait que contribuer indirectement à la ré-
surgence d’un besoin d’assistance de l’époux du patient décédé du fait de cet accident, 
besoin qui trouve exclusivement son origine dans l’âge et l’état de santé de cet époux ; 
qu’en conséquence la perte de ce cette assistance ne peut être indemnisée par la soli-
darité nationale ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 1142-1, 
II, du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour

 7. Ayant constaté qu’avant la survenue de l’accident médical, [P] [X] assistait quoti-
diennement son époux pour les tâches ménagères, lequel n’était pas en mesure de les 
assumer, ce que ne contestait pas l’ONIAM, c’est à bon droit que la cour d’appel en a 
déduit que la perte de cette assistance, consécutive au décès de celle-ci, constituait un 
préjudice économique indemnisable au titre de la solidarité nationale et a alloué, pour 
l’avenir, à M. [R] [X] une rente trimestrielle viagère, après avoir fixé à une heure par 
jour l’assistance que lui procurait son épouse.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. L’ONIAM fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. [R] [X] la somme de 
5 000 euros au titre de son préjudice sexuel par ricochet, alors, « que le préjudice 
sexuel de l’époux de la victime d’un accident médical ne fait pas partie des préjudices 
qui ouvrent droit à réparation par la solidarité nationale ; qu’en jugeant le contraire, la 
cour d’appel a violé l’article L. 1142- 1, II, du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 10. M.  [R] [X] conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que devant la cour 
d’appel, l’ONIAM ne lui a pas opposé l’impossibilité de prise en charge du préjudice 
sexuel au titre de la solidarité nationale.

 11. Cependant, le moyen est de pur droit.

 12. Il est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique et le principe d’une réparation 
intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 13. En application de ce principe, le préjudice sexuel, qui comprend tous les préju-
dices touchant à la sphère sexuelle, peut être éprouvé par ricochet par le conjoint de la 
victime directe qui, à la suite du fait dommageable, subit elle-même un tel préjudice.

 14. Cependant, dans le cas d’une indemnisation au titre de la solidarité nationale sur 
le fondement du texte susvisé, les préjudices de la victime indirecte éprouvés du vivant 
de la victime directe n’ouvrent pas droit à réparation.

 15. Et les conséquences personnelles éprouvées par la victime indirecte, à la suite du 
décès de son conjoint, telles que la privation de relations sexuelles avec lui, sont in-
demnisées au titre du préjudice d’affection.

 16. Pour allouer à M. [R] [X] une indemnité au titre de son préjudice sexuel, l’arrêt 
retient que les experts ont constaté, en raison de l’accident médical, l’existence d’un 
tel préjudice subi par [P] [X], qualifié de très important, et que celle-ci étant décédée 
des suites de cet accident, la réalité du préjudice sexuel par ricochet de son époux se 
trouve établie.

 17. En statuant ainsi, alors que le préjudice sexuel invoqué par M. [R] [X], du vivant 
de son épouse comme après son décès, n’ouvrait pas droit à une telle indemnisation, 
la cour d’appel a violé le texte et le principe susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 18. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 19. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’Office national d’in-
demnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections no-
socomiales à payer à M. [R] [X] la somme de 5 000 euros en réparation de son pré-
judice sexuel par ricochet, l’arrêt rendu le 23 mai 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Rejette la demande d’indemnisation de M. [R] [X] au titre de son préjudice sexuel.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Article L. 1142-1, II, du code de la santé publique ; Principe d’une réparation intégrale sans perte 
ni profit pour la victime.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 24 juin 2021, n° 20-13.944, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Assujettissement – Généralités – Conditions – Lien de subordination – 
Présomption – Présomption légale de non-salariat – Preuve 
contraire – Charge – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 311-11, alinéa 1, du code de sécurité sociale, les personnes physiques mentionnées à l’article 
L.8221-6, I, du code du travail, dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, 
ne relèvent du régime général de la sécurité sociale que s’il est établi que leur activité les place dans un lien de 
subordination juridique permanente à l’égard d’un donneur d’ordre.

Dès lors, il appartient à l’organisme du recouvrement qui entend procéder à la réintégration des sommes versées 
par un donneur d’ordre à une personne physique bénéficiant de la présomption de non-salariat, de rapporter la 
preuve de ce lien de subordination juridique.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 29 novembre 2019), à la suite d’un contrôle 
de l’application de la législation de sécurité sociale par l’Office de la culture du La-
mentin (le cotisant), pour les années 2007 à 2009, la Caisse générale de la sécurité 
sociale de la Martinique (la caisse) a adressé à celui-ci une lettre d’observations com-
portant plusieurs chefs de redressement, suivie d’une mise en demeure.
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 2. Le cotisant a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal et le moyen du pourvoi incident, 
pris en ses deux dernières branches, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir annulé le redressement du chef des for-
mateurs enseignants, concernant la période de 2007 à 2009, alors « que les mentions 
du procès-verbal des agents de contrôle font foi jusqu’à preuve contraire, qu’en lui 
reprochant de ne pas démontrer que les formateurs bénéficiaires de la présomption 
de non-salariat avaient fourni leurs prestations au cotisant dans des conditions qui 
les plaçaient dans un lien de subordination juridique permanente à son égard après 
avoir pourtant relevé qu’elle avait constaté que le cotisant utilisait les services de ces 
personnes pour des activités d’encadrement et de formation, moyennant le versement 
d’un salaire et que ces personnes utilisaient les locaux mis à leur disposition par cette 
dernière et enseignaient à sa clientèle, la cour d’appel a méconnu la valeur probante 
du procès-verbal de la caisse qui établissait

 l’existence de ce lien de subordination juridique permanente entre les formateurs et 
le cotisant, en violation des articles L. 243-7, L. 242-1 du code de sécurité sociale et 
de l’article 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1353 du code civil, L. 242-1, L. 311-11, alinéa 1er, du code de la sécu-
rité sociale et L. 8221-6, I, du code du travail, le deuxième et le quatrième dans leur 
rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses :

 5. Selon le troisième de ces textes, les personnes physiques mentionnées au dernier 
ne relèvent du régime général de la sécurité sociale que s’il est établi que leur activité 
les place dans un lien de subordination juridique permanente à l’égard d’un donneur 
d’ordre.

 6. Il en résulte qu’il appartient à l’organisme du recouvrement, pour procéder à la 
réintégration des sommes versées par un donneur d’ordre à une personne physique 
bénéficiant de la présomption de non-salariat, de rapporter la preuve de l’existence 
d’un lien de subordination juridique entre le donneur d’ordre et cette personne.

 7. Pour annuler le redressement opéré au titre des formateurs enseignants, l’arrêt 
attaqué énonce que selon l’article L. 120-3 du code du travail, devenu L. 8221-6 à 
compter du 1er mai 2008, sont présumés ne pas être liés avec le donneur d’ordre par un 
contrat de travail dans l’exécution de l’activité donnant lieu à immatriculation ou ins-
cription, les dirigeants des personnes morales immatriculées au registre du commerce 
et des sociétés et leurs salariés, et que l’existence d’un contrat de travail peut toutefois 
être établie lorsque ces personnes fournissent directement ou par une personne inter-
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posée des prestations à un donneur d’ordre dans des conditions qui les placent dans un 
lien de subordination juridique permanente à l’égard de celui-ci.

 8. L’arrêt relève que le cotisant produit les factures payées à des formateurs inscrits 
en qualité d’auto-entrepreneurs et affiliés à la caisse ou au régime des travailleurs 
indépendants, pour la période concernée par le redressement, et à jour de leurs coti-
sations, et qu’en l’état de cette présomption de non-salariat, il appartient à la caisse de 
démontrer que ces personnes ont fourni leurs prestations dans des conditions qui les 
placent dans un lien de subordination juridique permanente à l’égard du cotisant, ce 
qu’elle n’a pas fait.

 9. En se déterminant ainsi, sans rechercher s’il ne résultait pas du procès-verbal éta-
bli au terme du contrôle opéré par l’URSSAF, dont les mentions font foi jusqu’à 
preuve contraire, que les formateurs avaient fourni leurs prestations au cotisant dans 
des conditions qui les plaçaient dans un lien de subordination juridique permanente 
à son égard, après avoir pourtant relevé que le cotisant utilisait les services de ces per-
sonnes pour des activités d’encadrement et de formation, moyennant le versement 
d’un salaire, et que ces personnes utilisaient les locaux mis à leur disposition par cette 
dernière et enseignaient à sa clientèle, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a annulé le redressement à l’égard 
des formateurs enseignants, l’arrêt rendu le 29 novembre 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Fort-de-France ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Fort-de-France autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Lapasset  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattac-
cini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 311-11, alinéa 1, du code de sécurité sociale ; article L. 8222-6, I, du code du travail.

2e Civ., 24 juin 2021, n° 20-11.044, (B)

– Cassation –

 ■ Caisse – Créances – Réduction – Précarité de la situation du 
débiteur – Office du juge.

Dès lors qu’il est régulièrement saisi d’un recours contre la décision administrative ayant rejeté en tout ou en 
partie une demande de remise gracieuse d’une dette de prestations familiales formée en application de l’article 
L. 553-2 du code de la sécurité sociale (dans sa rédaction issue de la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008), 
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il appartient au juge d’apprécier si la situation du débiteur justifie une remise totale ou partielle de la dette en 
cause ou si une manoeuvre frauduleuse ou de fausses déclarations l’excluent.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (président du pôle social du tribunal de grande ins-
tance de Brest, 20 mars 2019), rendue en dernier ressort, la caisse d’allocations fami-
liales du Finistère (la caisse) a réclamé à Mme [X] (l’allocataire) le remboursement 
d’un trop perçu de prestations familiales d’un certain montant. 

 2. La caisse ayant partiellement accueilli sa demande de remise de dette, l’allocataire a 
saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 553-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-1330 du 17 décembre 2008, applicable au litige :

 5. Selon ce texte, la créance de l’organisme de prestations familiales peut être réduite 
ou remise en cas de précarité de la situation du débiteur, sauf en cas de manoeuvre 
frauduleuse ou de fausses déclarations.

 6. Dès lors qu’il est régulièrement saisi d’un recours contre la décision administrative 
ayant rejeté en tout ou en partie une demande de remise gracieuse d’une dette de 
prestations familiales, il appartient au juge d’apprécier si la situation du débiteur justifie 
une remise totale ou partielle de la dette en cause ou si une manoeuvre frauduleuse ou 
de fausses déclarations l’excluent.

 7. Pour déclarer irrecevable la requête formée par l’allocataire, l’ordonnance relève 
que celle-ci vise à réformer la décision de la caisse d’allocations familiales en date du 
19 février 2019 ne lui accordant qu’une remise partielle de sa dette au titre du verse-
ment de prestations familiales indues, qu’il reste due la somme de 1 874,91 euros et 
que la décision précise qu’elle est définitive et ne peut être contestée. Il retient qu’il 
ressort de l’article L. 256-4 du code de la sécurité sociale que les caisses de sécurité 
sociale ont seules qualité pour réduire le montant de leurs créances autres que de 
cotisations et majorations de retard nées de l’application de la législation de sécurité 
sociale en cas de précarité de la situation du débiteur, le juge judiciaire n’ayant pas 
qualité pour statuer sur une telle demande. 

 8. En statuant ainsi, sur le fondement d’un texte inapplicable au litige, le président du 
tribunal, qui a méconnu l’étendue de ses pouvoirs, a violé le texte susvisé.



386

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 20 mars 
2019, entre les parties, par le président du tribunal de grande instance de Brest ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette décision et 
les renvoie devant le tribunal judiciaire de Brest.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : Me Bertrand -

Textes visés : 
Article L. 553-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-1330 du 
17 décembre 2008.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire : Soc., 6 mai 1993, pourvoi n° 91-14.531, Bull. 1993, V, n° 133 (cassation) ; Avis 
de la Cour de cassation, 28 novembre 2019, n° 19-70.019, Bull. 2019. A rapprocher  : 2e Civ., 
28 mai 2020, pourvoi n° 18-26.512, Bull. 2020, (rejet).

Soc., 2 juin 2021, n° 20-12.578, n° 20-12.584, n° 20-12.585, n° 20-12.586, 
n° 20-12.590, n° 20-12.591, n° 20-12.961, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Assiette – Abattement pour frais professionnels – 
Déduction forfaitaire spécifique – Champ d’application – Etendue – 
Exclusion – Cas – Personnel navigant commercial – Portée.

Les personnels navigants commerciaux, qui n’appartiennent pas à la liste des professions visées à l’article 5 
de l’annexe IV du code général des impôts, ne relèvent pas du champ d’application de la déduction forfaitaire 
spécifique.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-12.578, 20-12.584, 20-12.585, 20-
12.586, 20-12.590, 20-12.591 et 20-12.961 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués ([Localité 2], 11 décembre 2019), M. [K] et six autres sa-
lariés de la société Air Corsica (la société), exerçant en qualité de personnel navigant 
commercial, ont saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes relatives à l’exé-
cution de leur contrat de travail.
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 Examen des moyens

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen et cinquième 
moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le cinquième moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes en paiement 
d’un rappel de salaire pour les heures de vol comprises entre la cinquante-sixième et 
la soixante-huitième heure de vol, alors « que la convention et l’accord collectif de 
travail ne peuvent déroger aux dispositions légales qui revêtent un caractère d’ordre 
public telles les dispositions légales sur la rémunération des heures supplémentaires de 
travail ; que pour les personnels navigants de l’aéronautique civile, il est admis, dans les 
conditions d’exploitation des entreprises de transport et de travail aérien, qu’à la durée 
légale du travail effectif, telle que définie au premier alinéa de l’article L. 3121-10 du 
code du travail, correspond un temps de travail exprimé en heures de vol par mois, 
trimestre ou année civile, déterminée par décret en Conseil d’Etat ; que par exception 
à l’article L. 3121-22 du même code, les heures supplémentaires de vol donnent lieu 
à une majoration de 25 % portant sur les éléments de rémunération, à l’exception des 
remboursements de frais ; que la cour d’appel en énonçant, pour débouter le salarié 
de sa demande en rappel de salaires sur heures de vol, que le fait que le temps mensuel 
de vol avait été abaissé dans l’entreprise à 55 heures ne permettait pas de retenir que 
les heures de vol entre la 56e et la 68e heure devaient être décomptées comme heures 
supplémentaires et que quand la durée collective de travail était fixée à une durée 
inférieure à la durée légale, ou à la durée considérée comme équivalente, le décompte 
des heures supplémentaires, sauf dispositions plus favorables, ne s’effectuait qu’à comp-
ter de la durée légale, ou de la durée considérée comme équivalente, a violé l’article 
L. 2251-1 du code du travail, ensemble l’article L. 6525-3 du code des transports. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 6525-3 du code des transports, pour les personnels navigants de 
l’aéronautique civile, il est admis, dans les conditions d’exploitation des entreprises de 
transport et de travail aérien, qu’à la durée légale du travail effectif, telle que définie à 
l’article L. 3121-10, devenu L. 3121-27, du code du travail, correspond un temps de 
travail exprimé en heures de vol par mois, trimestre ou année civile, déterminé par 
décret en Conseil d’Etat.

Les heures supplémentaires de vol donnent lieu à une majoration de 25 % portant sur 
les éléments de rémunération, à l’exception des remboursements de frais.

 6. Selon l’article D. 422-10 du code de l’aviation civile, il est admis qu’à la durée du 
travail effectif prévue à l’article L. 3121-10, devenu L. 3121-27, du code du travail, 
correspond une durée mensuelle de soixante-quinze heures de vol répartie sur l’an-
née ou une durée mensuelle moyenne de soixante dix-huit heures de vol répartie sur 
l’année selon l’option choisie par l’entreprise.
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 7. Selon les articles L. 3121-22 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 3121-28 du code du travail, dans sa rédaction 
issue de cette loi, successivement applicables à la cause, toute heure accomplie au-delà 
de la durée légale hebdomadaire ou de la durée considérée comme équivalente est une 
heure supplémentaire, qui ouvre droit à une majoration salariale ou, le cas échéant, à 
un repos compensateur équivalent.

 8. La fixation par voie conventionnelle de la durée du travail applicable dans l’entre-
prise à un niveau inférieur à la durée légale n’entraîne pas, en l’absence de dispositions 
spécifiques en ce sens, l’abaissement corrélatif du seuil de déclenchement des heures 
supplémentaires.

 9. La cour d’appel, qui a constaté que le temps mensuel de vol appliqué dans l’entre-
prise avait été abaissé à cinquante-cinq heures, a exactement décidé qu’en l’absence de 
dispositions conventionnelles plus favorables, les heures de vol entre la cinquante-si-
xième et la soixante-huitième heure ne pouvaient pas être décomptées comme heures 
supplémentaires.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 11. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer aux salariés une in-
demnité en réparation du préjudice subi par l’application d’une déduction forfaitaire 
spécifique illicite de 30 % et de le condamner aux dépens de l’instance d’appel, alors :

 « 1°/ qu’un employeur ne commet aucun manquement à ses obligations susceptible 
d’engager sa responsabilité vis-à-vis d’un salarié lorsque, pour le calcul des cotisa-
tions sociales, il opère sur la rémunération du personnel une déduction au titre des 
frais professionnels dans les conditions et les limites fixées par un arrêté ministériel 
dont les dispositions ont été interprétées et la mise en oeuvre conseillée tant par une 
instruction fiscale que par une circulaire de la direction de la sécurité sociale  ; que 
le manquement, à le supposer établi, ne saurait être imputé à l’employeur qui s’est 
conformé aux instructions qui lui étaient données par les autorités fiscales et sociales 
compétentes pour en connaître, après consultation - et avis positif - des représentants 
du personnel ; qu’en retenant la responsabilité de la Compagnie Air Corsica au motif 
que les salariés auraient subi un préjudice, sans avoir caractérisé un manquement de 
l’employeur à ses obligations, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 1231-1 
(ancien article 1147) du code civil ;

 2°/ que si les dérogations sont d’interprétation stricte, il n’est pas pour autant imposé 
d’en faire une interprétation littérale ; qu’en considérant que les personnels navigants 
commerciaux de type hôtesses-stewards et chefs de cabine ne sont pas inclus dans la 
liste des personnels navigants de l’article 5 de l’annexe IV du code général des impôts 
sans analyser l’interprétation donnée de ces dispositions par une instruction fiscale et 
par un avis de la direction de la sécurité sociale qui englobaient l’une et l’autre les 
stewards et hôtesses de l’air dans les personnels navigants susceptibles de bénéficier de 
la déduction forfaitaire spécifique, en raison des caractéristiques communes aux frais 
engagés par l’ensemble de ces personnels navigants, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des dispositions de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale ;
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 3°/ que la cour d’appel ne pouvait retenir l’existence d’un préjudice subi par les 
salariés, évalué à une certaine somme, sans rechercher, comme le commandaient les 
conclusions de la société Air Corsica, si, en bénéficiant de la déduction forfaitaire 
spécifique, les salariés n’avaient pas cotisé à leur régime de retraite sur la base d’une 
assiette qui, loin d’être diminuée comme ils le prétendaient, était au contraire plus 
importante puisqu’il était tenu compte de la prime de transport qui, hors déduction 
forfaitaire spécifique, n’entre pas dans l’assiette des cotisations au régime de retraite ; 
qu’ainsi la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des dispositions de 
l’article 1231-1 du code civil ;

 4°/ que si les juges du fond constatent l’existence d’un préjudice et procèdent à son 
évaluation dans le cadre de leur pouvoir souverain, ils n’en sont pas moins tenus de 
motiver leur décision et d’indiquer les éléments du préjudice retenu  ; qu’en fixant 
à une certaine somme le montant des dommages-intérêts dus à la salariée tout en 
admettant que, si les salariés ont subi une minoration de leurs droits sociaux du fait 
de l’abattement pour frais professionnels, ils ont en revanche bénéficié d’un salaire 
supérieur du fait de ce même abattement et sans s’expliquer sur la consistance du 
préjudice et les éléments ayant présidé à son évaluation, la cour d’appel a méconnu les 
dispositions de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 12. L’article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002, relatif aux frais professionnels dé-
ductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
l’article 6 de l’arrêté du 25 juillet 2005, n’ouvre la possibilité de bénéficier de la dé-
duction forfaitaire spécifique pour frais professionnels qu’aux professions énumérées à 
l’article 5 de l’annexe IV du code général des impôts.

 13. Après avoir exactement décidé que les personnels navigants commerciaux, qui 
n’appartiennent pas à la liste des professions visées à l’article 5 de l’annexe IV du code 
général des impôts, ne relevaient pas du champ de la déduction forfaitaire spécifique, 
la cour d’appel, qui a constaté que la compagnie aérienne avait mis en place une telle 
déduction, a ainsi caractérisé un manquement dans l’exécution du contrat de travail, 
peu important qu’elle ait suivi l’avis des autorités fiscales et sociales ou des représen-
tants du personnel.

 14. La cour d’appel, qui a d’abord examiné les éléments de fait et de preuve qui lui 
étaient soumis, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumenta-
tion, a constaté une incidence négative sur les droits sociaux des salariés résultant de 
l’application injustifiée par l’employeur de la déduction forfaitaire spécifique. Elle a 
ensuite estimé que la compagnie aérienne avait causé aux salariés un préjudice, dont 
elle a justifié l’existence par l’évaluation qu’elle en a faite.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le quatrième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 16. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leur demande en paiement 
d’un rappel d’indemnités journalières, alors « que tout jugement doit être motivé à 
peine de nullité, les juges du fond ne pouvant procéder par voie de simples affirma-
tions ou de considérations générales et abstraites et devant apprécier concrètement 
les faits nécessaires à la solution du litige ; qu’en se bornant, pour débouter le salarié 
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de sa demande en paiement d’un rappel d’indemnité journalières maladie, à affirmer 
péremptoirement que la comparaison entre les dispositions légales et celles de l’ar-
ticle 55.02 de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011 permettaient de retenir que les 
dispositions de l’accord d’entreprise sur ce point, appréciées dans leur globalité, étaient 
plus favorables aux salariés, sans même préciser quelles étaient les dispositions légales 
auxquelles elle se référait ni expliquer en quoi elle considérait que les dispositions de 
l’article 55.02 de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011, appréciées dans leur globalité, 
étaient plus favorables aux salariés, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation 
en mesure d’exercer son contrôle, a méconnu les exigences de l’article 455 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 17. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

 18. Pour débouter les salariés de leur demande en paiement d’un rappel d’indemni-
tés journalières pour maladie, l’arrêt retient que la comparaison entre les dispositions 
légales et celles de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011 (en son article 55.02) per-
mettent de retenir que les dispositions de l’accord d’entreprise sur ce point, appréciées 
dans leur globalité, sont plus favorables aux salariés.

 19. En statuant ainsi, sans préciser en quoi les dispositions de l’accord d’entreprise 
pour l’indemnisation des arrêts maladie et d’accident de travail étaient plus favorables 
que celles prévues par l’article L. 1226-1 du code du travail, la cour d’appel, qui n’a 
pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, n’a pas satisfait aux 
exigences du texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident formé par la société Air Corsica ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils déboutent M. [K] et Mmes [M], 
[D], [O], [L], [C] et [W] de leur demande en paiement de rappel d’indemnités jour-
nalières, les arrêts rendus le 11 décembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de 
Bastia ;

 Remet, sur ces points, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 3121-22, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 
3121-28, dans sa rédaction issue de cette loi, successivement applicables à la cause ; article 5 de 
l’annexe IV du code général des impôts ; article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux 
frais professionnels déductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue de l’article 6 de l’arrêté du 25 juillet 2005.
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Rapprochement(s) : 

Sur les seuils déterminant le décompte des heures supplémentaires de droit commun en cas de 
modulation conventionnelle de la durée du travail, à rapprocher : Soc., 10 février 1998, pourvoi 
n° 95-42.334, Bull. 1998, V, n° 75 (4) (cassation partielle)  ; Soc., 13 novembre 2014, pourvoi 
n° 13-10.721, Bull. 2014, V, n° 263 (cassation partielle).

2e Civ., 24 juin 2021, n° 20-11.723, (B)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Assiette – Rémunérations – Définition – Exclusion – 
Sommes perçues par le gérant au titre de la location-gérance.

Il résulte de la combinaison des articles L. 131-6 et L. 242-1 du code de la sécurité sociale qu’une société ne 
peut être tenue au paiement des cotisations dues pour son gérant, lorsqu’il est assujetti au régime général en 
application de l’article L. 311-2 du même code, que sur la rémunération perçue par ce dernier en contrepartie 
ou à l’occasion de ses fonctions ;

Dès lors, viole les textes susvisés, la cour d’appel qui, pour juger que les redevances versées au titre de la lo-
cation-gérance et perçues par le gérant de cette même société devaient être prises en compte au titre du régime 
général, énonce qu’elles constituent des rémunérations versées à l’occasion du travail, au sens de l’alinéa 1 de 
l’article L. 242-1 du code de sécurité sociale, sans qu’il soit nécessaire de faire application de l’avant-dernier 
alinéa de cette disposition relative aux revenus tirés de la location de tout ou partie d’un fonds de commerce, d’un 
établissement artisanal ou d’un établissement commercial ou industriel, alors qu’il résultait de ses constatations 
que le gérant ne percevait pas les sommes litigieuses en contrepartie ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions 
au sein de la société mais en exécution du contrat de location-gérance de sa clientèle au bénéfice de la société.

 ■ Cotisations – Assiette – Location-gérance – Loyers perçus par le 
locataire-gérant – Rémunérations – Exclusion.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 26 novembre 2019), M. [J] (le gérant) a donné, en 
location-gérance, sa clientèle à la société [G] [J] Limited, société de droit britannique 
(la société), moyennant le paiement d’une redevance.

 2. A la suite d’un contrôle portant sur les années 2013 et 2014, l’union de recouvre-
ment des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bourgogne 
(l’URSSAF) a notifié à la société, par lettre d’observations du 12  février 2016, un 
redressement portant sur la réintégration, dans l’assiette des cotisations sociales, du 
montant de cette redevance, puis lui a notifié, le 8 avril 2016, une mise en demeure.

 3. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.
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 Sur le moyen relevé d’office

 4. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code. 

 Vu les articles L. 131-6, L. 242-1 et L. 311-2 du code de la sécurité sociale, les deux 
premiers dans leur rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses :

 5. Il résulte de la combinaison des deux premiers de ces textes qu’une société ne peut 
être tenue au paiement des cotisations dues pour son gérant, lorsqu’il est assujetti au 
régime général en application du troisième, que sur la rémunération perçue par ce 
dernier en contrepartie ou à l’occasion de ses fonctions.

 6. Pour juger que les redevances versées au titre de la location-gérance et perçues 
par le gérant devaient être prises en compte au titre du régime général, l’arrêt énonce 
qu’elles constituent des rémunérations versées à l’occasion du travail, au sens de l’ali-
néa 1er de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, sans qu’il soit nécessaire de 
faire application de l’avant-dernier alinéa de cette disposition relative aux revenus tirés 
de la location de tout ou partie d’un fonds de commerce, d’un établissement artisanal 
ou d’un établissement commercial ou industriel.

 7. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le gérant de la société 
ne percevait pas les sommes litigieuses en contrepartie ou à l’occasion de l’exercice de 
ses fonctions au sein de la société, mais en exécution de la convention de location-gé-
rance de sa clientèle au bénéfice de la société, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Lapasset  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 131-6, L. 242-1 et L. 311-2 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 4 février 2010, pourvoi n° 09-13.003, Bull. 2010, II, n° 25 (rejet), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 
19 décembre 2019, pourvoi n° 18-24.702.

2e Civ., 24 juin 2021, n° 19-21.852, (B)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Exonération – Rémunérations versées aux aides à 
domicile – Domaine d’application – Détermination – Portée.
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Selon l’article L. 241-10, III, 3°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable à la date d’exi-
gibilité des cotisations litigieuses, sont exonérées de cotisations patronales de sécurité sociale, à l’exception de 
celles dues au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles, les rémunérations versées aux aides 
à domicile employées sous contrat à durée indéterminée ou sous contrat à durée déterminée pour remplacer les 
salariés absents ou dont le contrat de travail est suspendu dans les conditions prévues à l’article L. 1242-2 du 
code du travail, par les organismes habilités au titre de l’aide sociale ou ayant passé convention avec un organisme 
de sécurité sociale.

Selon l’article L. 312-1, I, 7°, du code de l’action sociale et des familles, dans sa rédaction applicable à la date 
d’exigibilité des cotisations litigieuses, ont le caractère d’établissements ou de services sociaux ou médico-sociaux, 
qu’ils soient dotés ou non d’une personnalité morale propre, les établissements et les services, y compris les foyers 
d’accueil médicalisé, qui accueillent des personnes adultes handicapées, quel que soit leur degré de handicap ou 
leur âge, ou des personnes atteintes de pathologies chroniques, qui leur apportent à domicile une assistance dans 
les actes quotidiens de la vie, des prestations de soins ou une aide à l’insertion sociale ou bien qui leur assurent 
un accompagnement médico-social en milieu ouvert.

Il résulte de la combinaison de ces textes qu’un établissement ou un service social ou médico-social, au sens du 
second, peut prétendre au bénéfice de l’exonération de cotisations prévue par le premier sur la rémunération des 
aides à domicile qui concourent à l’exécution de ses missions.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 27 juin 2019), l’Association régionale pour l’in-
sertion et l’autonomie ARIA 38 (l’association) a sollicité de l’URSSAF Rhône-Alpes 
(l’URSSAF) le remboursement d’une certaine somme au titre de l’exonération des 
charges patronales prévue par l’article L. 241-10, III, du code de la sécurité sociale, au 
bénéfice de son service d’accompagnement à la vie sociale, pour la période de mars 
2010 à décembre 2012.

 2. L’URSSAF ayant rejeté cette demande, au motif que les conditions d’exonération 
n’étaient pas remplies, l’association a saisi d’un recours une juridiction de sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 3. L’association fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de remboursement par 
l’URSSAF des cotisations patronales versées pour la période de mars 2010 à décembre 
2012, alors :

 « 1°/ que les associations et entreprises déclarées dans les conditions fixées à l’article 
L. 7232-1-1 du code du travail bénéficient de l’exonération des cotisations patronales 
de sécurité sociale pour l’exercice des activités concernant la garde d’enfant ou l’assis-
tance aux personnes âgées ou handicapées visées à l’article L. 241-10, III, du code de 
la sécurité sociale ; que si en application de l’article L. 7232-1 du code du travail, les 
personnes morales ou entreprises individuelles qui exercent les activités de service à 
la personne relevant de l’assistance aux personnes âgées ou handicapées sont soumises 
à un agrément, de sorte que lorsque les établissements et services sociaux et médi-
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co-sociaux ne disposent pas cet agrément, ils ne peuvent, en principe, pas bénéficier 
de l’exonération des cotisations patronales, l’article L. 313-1-2 du code de l’action 
sociale et des familles, dans sa version applicable à compter du 23  février 2010 et 
jusqu’au 30 décembre 2015, prévoyait que la création des services d’aide ou d’accom-
pagnement à domicile mentionnés au 7° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles sont soumis, à la demande de l’organisme gestionnaire, soit à 
l’autorisation soit à l’agrément et que l’article R. 7232-6 du code du travail, dans sa 
rédaction alors applicable, précisait que « l’autorisation prévue par l’article L. 313-1 du 
code de l’action sociale et des familles, obtenue pour les services prestataires organisant 
l’aide et l’accompagnement à domicile relevant des 1°, 6° et 7° du I de l’article L. 312-
1 du code de l’action sociale et des familles, emporte agrément dans la limite des acti-
vités et de la zone géographique que prévoit ladite autorisation » ; que par application 
combinée de ces dispositions, les établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
dont font partie les services d’accompagnement à la vie sociale (SAVS), sont considérés 
comme des « services d’aide et d’accompagnement à domicile » au sens de l’article 
L. 313-1-2 précité, de sorte que lorsqu’ils sont soumis au régime de l’autorisation, 
celle-ci vaut agrément par équivalence ; qu’en jugeant que le SAVS de l’association 
ARIA 38, qui constituait pourtant un service social et médico-social au sens du 7° de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, relevait du 2° de l’article 
L. 7231-1 du code du travail puisqu’il apportait « une assistance, un accompagnement 
ou une aide dans la réalisation des actes quotidiens de la vie et dans l’accomplissement 
des activités de la vie domestique et sociale » et qui, ayant opté pour le régime de l’au-
torisation bénéficiait de l’agrément pas équivalence, ne remplissait pas les critères fixés 
à l’article L. 241-10, III, 1°, du code de la sécurité sociale lui permettant de prétendre à 
l’exonération des cotisations patronales, la cour d’appel a violé les articles L. 7231-1, L. 
7232-1, L. 7232-1-1 du code du travail, L. 7232-1-2 et R. 7232-6 du code du travail, 
dans leur rédaction alors applicable, L. 241-10, III, du code de la sécurité sociale, dans 
sa rédaction alors applicable, L. 312-1 et L. 313-1-2 du code de l’action sociale et des 
familles, dans leur rédaction applicable au litige ;

 2°/ qu’en s’abstenant de rechercher, comme il lui était demandé par l’association 
ARIA 38 dans ses conclusions d’appel, si l’autorisation de création et de fonction-
nement dont elle bénéficiait depuis le 24 mai 1984 sous forme d’une convention 
d’habilitation à l’aide sociale signée par le conseil général de l’Isère et transmise à la 
préfecture de l’Isère ne valait pas agrément par équivalence en application de l’article 
L. 313-1-2 du code de l’action sociale et des familles et de l’article R. 7232-6 du code 
du travail, de sorte qu’elle remplissait les critères fixés à l’article L. 241-10, III, 1°, du 
code de la sécurité sociale pour bénéficier de l’exonération des cotisations sociales pa-
tronales pour sa structure fournissant l’aide à domicile pour les personnes handicapées, 
la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles L. 7231-1, 
L. 7232-1, L. 7232-1-1 du code du travail, L. 7232-1-2 et R. 7232-6 du code du tra-
vail, dans leur rédaction alors applicable, L. 241-10, III, du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction alors applicable, L. 312-1 et L. 313-1-2 du code de l’action sociale 
et des familles, dans leur rédaction applicable au litige et de l’instruction DGCIS 
n° 1-2012 du 26 avril 2012 ;

 3°/ que l’article L. 241-10, III, 3°, du code de la sécurité sociale prévoyait, dans sa 
rédaction applicable au litige, que « les organismes habilités au titre de l’aide sociale 
ou ayant passé convention avec un organisme de sécurité sociale » peuvent bénéficier 
des exonérations de cotisations patronales versées sur les rémunérations des aides à 
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domicile ; que l’association ARIA 38 ayant signé une convention d’habilitation à l’aide 
sociale départementale avec le président du conseil général du département de l’Isère 
le 26 février 2010, renouvelée à compter du 1er janvier 2013 jusqu’au 31 décembre 
2015, elle était habilitée au titre de l’aide sociale, de sorte qu’elle pouvait bénéficier de 
l’exonération des cotisations patronales applicable à l’aide à domicile ; qu’en décidant 
le contraire, au motif erroné que « nonobstant son habilitation à l’aide sociale, le SAVS 
restait néanmoins un service relevant du régime de l’autorisation », la cour d’appel a 
violé l’article L. 241-10, III, 3°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction alors 
applicable. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 241-10, III, 3°, du code de la sécurité sociale et L. 312-1, I, 7°, du 
code de l’action sociale et des familles, dans leur rédaction applicable à la date d’exi-
gibilité des cotisations litigieuses :

 4. Selon le premier de ces textes, sont exonérés de cotisations patronales de sécurité 
sociale, à l’exception de celles dues au titre des accidents du travail et des maladies 
professionnelles, les rémunérations versées aux aides à domicile employées sous contrat 
à durée indéterminée ou sous contrat à durée déterminée pour remplacer les salariés 
absents ou dont le contrat de travail est suspendu dans les conditions prévues à l’article 
L. 1242-2 du code du travail par les organismes habilités au titre de l’aide sociale ou 
ayant passé convention avec un organisme de sécurité sociale.

 5. Selon le second, ont le caractère d’établissements ou de services sociaux ou mé-
dico-sociaux, qu’ils soient dotés ou non d’une personnalité morale propre, les éta-
blissements et les services, y compris les foyers d’accueil médicalisé, qui accueillent 
des personnes adultes handicapées, quel que soit leur degré de handicap ou leur âge, 
ou des personnes atteintes de pathologies chroniques, qui leur apportent à domicile 
une assistance dans les actes quotidiens de la vie, des prestations de soins ou une aide 
à l’insertion sociale ou bien qui leur assurent un accompagnement médico-social en 
milieu ouvert.

 6. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’un établissement ou un service social 
ou médico-social, au sens du second, peut prétendre au bénéfice de l’exonération 
de cotisations prévue par le premier sur la rémunération des aides à domicile qui 
concourent à l’exécution de ses missions.

 7. Pour rejeter la demande de l’association, l’arrêt retient essentiellement que les pres-
tations assurées par les services d’accompagnement à la vie sociale relevant des dispo-
sitions spécifiques de l’article D. 312-164 du code de l’action sociale et des familles ne 
revêtent pas le caractère d’aide à domicile au sens de l’article L. 241-10, III, du code 
de la sécurité sociale et de l’article D. 7231-1 du code du travail listant les activités de 
services à domicile au titre desquelles les associations et entreprises sont agréées.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.
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- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Coutou  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 241-10, III, 3°, du code de la sécurité sociale ; article L. 312-1, I, 7°, du code de l’action 
sociale et des familles.

2e Civ., 3 juin 2021, n° 20-15.545, (P)

– Rejet –

 ■ Financement – Ressources autres que les cotisations – Contribution 
sur le chiffre d’affaires des entreprises exploitant une ou plusieurs 
spécialités pharmaceutiques – Assiette – Chiffre d’affaires – Calcul – 
Modalités – Cas – Spécialités pharmaceutiques – Inscription sur les 
listes publiées par arrêté interministériel – Nécessité.

Selon l’article L. 245-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2013-1203 
du 23 décembre 2013, applicable au litige, l’assiette de la contribution sur le chiffre d’affaires des entreprises 
exploitant une ou plusieurs spécialités pharmaceutiques est assise, sous les exceptions et réserves qu’il prévoit, 
sur le chiffre d’affaires hors taxes réalisé en France métropolitaine et dans les départements d’outre-mer au cours 
d’une année civile au titre des médicaments bénéficiant d’une autorisation de mise sur le marché et inscrits sur 
les listes mentionnées aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 162-17 du même code ou sur la liste 
mentionnée à l’article L. 5123-2 du code de la santé publique.

Il en résulte que le chiffre d’affaires réalisé au titre d’une spécialité pharmaceutique par une entreprise assujettie 
à la contribution est compris dans l’assiette de celle-ci dès lors que cette spécialité bénéficie d’une autorisation de 
mise sur le marché et est inscrite sur l’une des listes susmentionnées, peu important qu’elle soit effectivement, 
pour l’intégralité des ventes réalisées, prise en charge par l’assurance maladie ou par une collectivité publique.

 ■ Financement – Ressources autres que les cotisations – Contribution 
sur le chiffre d’affaires des entreprises exploitant une ou plusieurs 
spécialités pharmaceutiques – Assiette – Chiffre d’affaires – Calcul – 
Modalités – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 5 mars 2020), la société Johnson et Johnson santé 
beauté France (la société) a fait l’objet d’un contrôle portant notamment sur la contri-
bution sur le chiffre d’affaires des médicaments remboursables ou agréés à l’usage des 
collectivités, au titre des exercices 2010 à 2013.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale. 
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 Examen des moyens 

 Sur les deux moyens réunis

 Enoncé des moyens

 3. La société fait grief à l’arrêt attaqué de maintenir le chef de redressement qui lui a 
été notifié suivant lettre d’observations du 5 août 2014 relatif à la contribution sur le 
chiffre d’affaires pour les exercices 2011, 2012 et 2013, de dire que la décision de la 
commission de recours amiable de l’URSSAF du 28 novembre 2016 est bien fondée 
et de la débouter de toutes ses demandes alors :

 Premier moyen 

 « 1°/ que lorsque la loi prête à interprétation, le juge doit l’interpréter en recourant 
à la méthode d’interprétation la plus pertinente, sans être tenu de procéder à une in-
terprétation littérale du texte ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a admis que le texte lé-
gislatif servant de base au redressement litigieux n’était pas parfaitement clair, ce dont 
il s’induisait la nécessité de l’interpréter ; qu’elle faisait valoir à ce titre qu’il était alors 
possible, pour interpréter les dispositions de l’article L. 245-6 du code de la sécurité 
sociale relatif à la contribution sur le chiffre d’affaires pesant sur les entreprises phar-
maceutiques, de raisonner par analogie avec les solutions jurisprudentielles relatives 
à la contribution sur les dépenses de promotion des médicaments à la charge de ces 
mêmes entreprises, dans la mesure où les mécanismes d’assujettissement et d’assiette 
des deux contributions ainsi que leur périmètre étaient très similaires et qu’elles ré-
pondaient historiquement à des objectifs analogues ; qu’en affirmant que l’interpréta-
tion des dispositions du code de la sécurité sociale et du code de la santé publique ne 
pouvait pas se faire par analogie, car elle était tenue par la lettre même du texte, quand, 
dès lors qu’elle avait reconnu que la clarté de l’article L. 245-6 du code de la sécurité 
sociale était relative, c’est-à-dire insusceptible d’exclure toute nécessité d’interpréta-
tion de la norme, elle devait, conformément à son office, l’interpréter sans pouvoir ex-
clure a priori la méthode d’interprétation par analogie, la cour d’appel, qui a méconnu 
son office, a violé les articles 4 du code civil et L. 245-6 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que lorsque la loi prête à interprétation, le juge doit l’interpréter en recourant à 
la méthode d’interprétation la plus pertinente, sans être tenu de procéder à une inter-
prétation littérale du texte ; qu’en l’espèce, qu’en l’espèce, la cour d’appel a admis que 
le texte législatif servant de base au redressement litigieux n’était pas parfaitement clair, 
ce dont il s’induisait la nécessité de l’interpréter ; qu’elle faisait valoir qu’il était alors 
possible, pour interpréter les dispositions de l’article L. 245-6 du code de la sécurité 
sociale relatif à la contribution sur le chiffre d’affaires pesant sur les entreprises phar-
maceutiques, de se référer à l’esprit et au but de la loi qui était, comme cela ressortait 
des travaux parlementaires, de faire supporter la contribution aux entreprises pharma-
ceutiques qui réalisaient leur chiffre d’affaires grâce à la vente de médicaments pris en 
charge par l’assurance maladie et qui participaient donc à l’accroissement des dépenses 
de l’assurance maladie ; qu’en affirmant néanmoins, pour refuser toute recherche de 
l’intention du législateur, qu’elle était tenue par la lettre même du texte, quand, dès 
lors qu’elle avait reconnu que la clarté de l’article L. 245-6 du code de la sécurité so-
ciale était relative, c’est-à-dire insusceptible d’exclure toute nécessité d’interprétation 
de la norme, elle devait, conformément à son office, l’interpréter sans pouvoir exclure 
a priori la méthode d’interprétation téléologique consistant à rechercher l’intention du 
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législateur, la cour d’appel, qui a méconnu son office, a violé les articles 4 du code civil 
et L. 245-6 du code de la sécurité sociale ;

 Second moyen

 1° / que selon l’article L. 245-6 du code de la sécurité sociale, il est institué au profit 
de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés une contribution 
des entreprises assurant l’exploitation en France d’une ou plusieurs spécialités phar-
maceutiques donnant lieu à remboursement par les caisses d’assurance maladie en 
application des premier et deuxième alinéas de l’article L. 162-17 du présent code ou 
des spécialités inscrites sur la liste des médicaments agréés à l’usage des collectivités ; 
que la contribution est assise sur le chiffre d’affaires hors taxes réalisé en France mé-
tropolitaine et dans les départements d’outre-mer au cours d’une année civile au titre 
des médicaments bénéficiant d’une autorisation de mise sur le marché et inscrits sur 
les listes mentionnées aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 162-17 ou sur 
la liste mentionnée à l’article L. 5123-2 du code de la santé publique ; qu’en l’espèce, 
en jugeant qu’il résultait nécessairement de l’article L. 245-6 que l’exploitation de 
spécialités inscrites sur la liste des médicaments agréés à l’usage des collectivités devait 
donner lieu à contribution, que ces spécialités soient ou non remboursées, quand 
seul est inclus dans l’assiette de la contribution le chiffre d’affaires réalisé au titre de 
spécialités pharmaceutiques inscrites sur les listes de l’article L. 162-17 et de l’article 
L. 5123-2 du code de la santé publique qui déterminent les médicaments exploités 
respectivement auprès des pharmacies de ville et des collectivités publiques qui sont 
pris en charge par l’assurance maladie, ce dont il s’évince que les spécialités pharma-
ceutiques n’entrent dans le champ d’application de l’article L. 245-6 du code de la 
sécurité sociale que si elles donnent lieu à remboursement de la part de l’assurance 
maladie, la cour d’appel a violé l’article L. 245-6 du code de la sécurité sociale, dans 
sa version applicable à litige ;

 2° / que lorsque la loi prête à interprétation, le juge doit l’interpréter en se référant, si 
nécessaire, à l’intention du législateur telle qu’elle ressort des travaux parlementaires ; 
qu’en l’espèce, les premiers juges ont retenu qu’il résultait du rapport d’information 
sénatorial sur la taxation de l’industrie du médicament que les taxes spécifiques ins-
tituées par la loi visaient l’accroissement des recettes de l’assurance maladie, de sorte 
qu’il importait peu que le législateur ait pu concurremment poursuivre, s’agissant de la 
contribution en litige, un objectif de contrôle des dépenses de médicaments qui pèsent 
sur l’assurance maladie, cela ne suffisant pas à ce qu’on puisse en déduire qu’il avait 
entendu exclure de l’assiette de la contribution sur le chiffre d’affaires celui réalisé 
par une entreprise exploitant une spécialité pharmaceutique par le biais d’un réseau 
de distribution qui ne donne pas lieu à une prise en charge par l’assurance maladie ; 
qu’à supposer qu’elle ait entendu adopter ce motif des premiers juges, la cour d’ap-
pel, en ne recherchant pas, comme elle y était invitée, s’il ne ressortait pas des débats 
parlementaires de la loi de financement de la sécurité sociale pour l’année 2004 que 
l’intention du législateur, en créant cette contribution, avait été de faire participer à 
l’effort financier qu’exigeaient les résultats de l’assurance maladie les entreprises qui 
contribuaient à la croissance des dépenses de cette dernière en exploitant des spécia-
lités que l’assurance maladie prenait effectivement à sa charge, de sorte que n’entrait 
pas dans l’assiette de cette contribution le chiffre d’affaires réalisé au titre de spécia-
lités non inscrites sur la liste de l’article L. 162-17 du code de la sécurité sociale, et 
ne pouvant comme telles, en ville, donner lieu à remboursement, sans donc que leur 
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mention sur la liste de l’article L. 5123-2 du code de la santé publique, concernant 
les collectivités publiques, ne puisse à elle seule justifier l’assujettissement du chiffre 
d’affaires réalisé au titre des ventes en ville non remboursables, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L. 245-6 du code de la sécurité sociale, 
dans sa version applicable à litige ;

 3° / que lorsque la loi prête à interprétation, le juge doit l’interpréter en raisonnant, 
si nécessaire, par analogie ; qu’en l’espèce, pour refuser catégoriquement tout raison-
nement par analogie avec la contribution sur les dépenses de promotion des médica-
ments, le tribunal des affaires de la sécurité sociale avait retenu que l’assiette de cette 
contribution telle que définie par l’article L. 245-2 du code de la sécurité sociale était 
bien circonscrite par le texte de loi qui précisait expressément que n’étaient incluses 
dans l’assiette de la contribution que les seules rémunérations versées aux visiteurs et 
délégués médicaux afférentes à l’exploitation des spécialités pharmaceutiques inscrites 
sur la liste mentionnée au premier alinéa de l’article L. 162-17 du code de la sécurité 
sociale ou sur la liste mentionnée à l’article L. 5123-2 du code de la santé publique 
lorsqu’ils intervenaient auprès des professionnels de santé régis par les dispositions du 
titre Ier du livre Ier de la quatrième partie du code de la santé publique ou auprès 
des établissements de santé ; qu’à supposer qu’elle ait entendu adopter ce motif des 
premiers juges, pourtant impropre à écarter le raisonnement par analogie sollicité par 
l’exposante, la cour d’appel, qui n’a pas recherché si les spécialités pharmaceutiques 
prises en compte pour déterminer l’assiette de la contribution sur les dépenses de 
promotion de médicament et celle de la contribution sur le chiffre d’affaires n’étaient 
pas les mêmes, ce qui justifiaient des solutions similaires concernant la détermination 
de l’assiette de la contribution, a privé sa décision de base légale au regard des articles 
L. 245-6, L. 245-1 et L. 245-2 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction ap-
plicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article L. 245-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013, applicable au litige, l’assiette de la contribu-
tion sur le chiffre d’affaires des entreprises exploitant une ou plusieurs spécialités phar-
maceutiques est assise, sous les exceptions et réserves qu’il prévoit, sur le chiffre d’af-
faires hors taxes réalisé en France métropolitaine et dans les départements d’outre-mer 
au cours d’une année civile au titre des médicaments bénéficiant d’une autorisation 
de mise sur le marché et inscrits sur les listes mentionnées aux premier et deuxième 
alinéas de l’article L.  162-17 du même code ou sur la liste mentionnée à l’article 
L. 5123-2 du code de la santé publique. Il en résulte que le chiffre d’affaires réalisé au 
titre d’une spécialité pharmaceutique par une entreprise assujettie à la contribution 
est compris dans l’assiette de celle-ci dès lors que cette spécialité bénéficie d’une au-
torisation de mise sur le marché et est inscrite sur l’une des listes susmentionnées, peu 
important qu’elle soit effectivement, pour l’intégralité des ventes réalisées, prise en 
charge par l’assurance maladie ou par une collectivité publique. 

 5. Pour décider que l’exploitation de spécialités inscrites sur la liste des médicaments 
agréés à l’usage des collectivités doit donner lieu à contribution, que ces spécialités 
soient ou non remboursées, la cour d’appel, après avoir rappelé qu’il lui appartenait de 
se référer au texte de l’article L. 245-6 du code de la sécurité sociale lui-même, dont 
les dispositions claires méritaient de ne pas être remises en question, a relevé que le 
critère déterminant résultant de ces dispositions n’apparaît pas tant être celui de l’au-
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torisation de mise sur le marché, qui n’est pas contestée, que celui du remboursement, 
ce que stipule précisément le premier alinéa de l’article L. 245-6 du code de la sécurité 
sociale, selon lequel la contribution porte sur les entreprises assurant l’exploitation en 
France d’une ou plusieurs spécialités pharmaceutiques donnant lieu à remboursement 
par les caisses d’assurance maladie en application des premier et deuxième alinéas de 
l’article L. 162-17 ou des spécialités inscrites sur la liste des médicaments agréés à 
l’usage des collectivités. 

 6. La cour d’appel, qui a fait une juste application de l’article L. 245-6 du code de la 
sécurité sociale, n’encourt dès lors pas les griefs des moyens. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : Mme Cec-
caldi  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 245-6, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 et L. 
162-17 du code de la sécurité sociale ; article L. 5123-2 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 6 novembre 2014, pourvoi n° 13-26.568, Bull. 2014, II, n° 222 (cassation).

2e Civ., 3 juin 2021, n° 20-12.968, (P)

– Rejet –

 ■ Généralités – Législation – Application – Cas – Convention générale 
sur la sécurité sociale conclue le 5 janvier 1950 entre la France et la 
Yougoslavie – Entrée en vigueur.

La Convention générale sur la sécurité sociale conclue le 5 janvier 1950 entre la France et la Yougoslavie, pu-
bliée par le décret n° 51-457 du 19 avril 1951, a été rendue applicable dans les relations entre la France et la 
Serbie-et-Monténégro par l’accord entre le gouvernement de la République française et le Conseil des ministres 
de Serbie-et-Monténégro relatif à la succession en matière de traités bilatéraux conclus entre la France et la Ré-
publique fédérative de Yougoslavie, signé le 26 mars 2003, publié par le décret n° 2003-457 du 16 mai 2003, 
puis dans les relations entre la France et le Kosovo par l’accord sous forme d’échange de lettres des 4 et 6 février 
2013 entre le gouvernement de la République française et le gouvernement de la République du Kosovo relatif à 
la succession en matière de traités bilatéraux conclus entre la France et l’Union de Serbie-et-Monténégro, publié 
par le décret n° 2013-349 du 24 avril 2013.

Aux termes de l’accord conclu entre le gouvernement de la République française et le gouvernement de la Ré-
publique du Kosovo, le gouvernement français a, par lettre du 4 février 2013, proposé au gouvernement du 
Kosovo que les accords qui liaient la France et l’Union de Serbie-et-Monténégro continuent de lier la France et 
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le Kosovo, et le gouvernement du Kosovo a, par lettre du 6 février 2013, fait connaître son approbation en vue 
du prolongement de ces accords, afin qu’ils lient la France à compter de cette même date.

Nonobstant la date d’entrée en vigueur de l’accord fixé au jour de la réponse de l’Etat du Kosovo soit le 6 fé-
vrier 2013, les parties ont entendu poursuivre à l’égard de l’Etat du Kosovo l’application des traités bilatéraux 
conclus entre la France et l’Union de Serbie-et-Monténégro, de sorte que la Convention générale de sécurité 
sociale, en vigueur au moment de la succession des Etats, a continué de lier la France et le Kosovo indépendam-
ment de l’accord sous forme d’échange de lettres conclu postérieurement.

Il en résulte que la Convention générale sur la sécurité sociale conclue le 5 janvier 1950 entre la France et la 
Yougoslavie a pris effet, dans les rapports entre la France et le Kosovo, à la date à laquelle ce dernier est devenu 
un Etat indépendant.

 Intervention volontaire

 1. Il est donné acte au Défenseur des droits de son intervention volontaire à l’instance.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 19  décembre 2019), M.  [W] (l’allocataire), de 
nationalité kosovare, arrivé en France en avril 2010, et titulaire d’une carte de séjour 
temporaire mention « vie privée et familiale » depuis le 3 octobre 2012, a sollicité 
auprès de la caisse d’allocations familiales [Localité 1] (la caisse) le bénéfice des pres-
tations familiales pour ses trois enfants nés hors du territoire national et munis d’un 
document de circulation. 

 3. La caisse lui ayant refusé l’attribution des prestations, l’allocataire a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche 

 Enoncé du moyen

 5. La caisse fait grief à l’arrêt de dire que l’allocataire a droit aux prestations familiales 
en faveur de ses enfants à compter du 3 octobre 2012, alors « que si, aux termes de 
l’article 34 de la Convention de Vienne du 23  août 1978 sur la succession d’Etats 
en matière de traités, un traité en vigueur à la date de la succession d’Etats reste en 
vigueur à l’égard de l’Etat successeur, il n’en va pas de même si les Etats intéressés 
en conviennent autrement  ; qu’en retenant, pour fixer au 3 octobre 2012 le point 
de départ des droits de l’allocataire, que « le fait que la convention bilatérale ait été 
signée le 6 février 2013 [est] sans incidence dès lors qu’il s’agit de la continuité de 
la convention datant du 19 janvier 1950 », quand l’accord sous forme d’échange de 
lettres signé les 4 et 6 février 2013 entre le gouvernement de la République française 
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et le gouvernement de la République du Kosovo prévoit expressément que l’accord 
de succession « entrera en vigueur à la date de [la] réponse » donnée par le ministre des 
affaires étrangères de la République du Kosovo, soit le 6 février 2013, la cour d’appel a 
violé cet accord, ensemble l’article 34 de la Convention de Vienne des Nations Unies 
du 23 août 1978. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 6. L’allocataire soulève l’irrecevabilité du moyen, comme étant nouveau et mélangé 
de fait et de droit.

 7. Cependant, le grief tiré de l’applicabilité dans le temps de l’accord sous forme 
d’échange de lettres des 4 et 6  février 2013, publié par le décret n°  2013-349 du 
24 avril 2013, ayant été soulevé devant la cour d’appel, le moyen n’est pas nouveau et 
est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu la Convention générale sur la sécurité sociale conclue le 5 janvier 1950 entre la 
France et la Yougoslavie, publiée par le décret n° 51-457 du 19 avril 1951 rendue 
applicable dans les relations entre la France et la Serbie-et-Monténégro par l’accord 
entre le gouvernement de la République française et le conseil des ministres de Ser-
bie-et-Monténégro relatif à la succession en matière de traités bilatéraux conclus entre 
la France et la République fédérative de Yougoslavie, signé le 26 mars 2003, publié 
par le décret n° 2003-457 du 16 mai 2003, puis dans les relations entre la France et le 
Kosovo par l’accord sous forme d’échange de lettres des 4 et 6 février 2013 entre le 
gouvernement de la République française et le gouvernement de la République du 
Kosovo relatif à la succession en matière de traités bilatéraux conclus entre la France et 
l’Union de Serbie-et-Monténégro, publié par le décret n° 2013-349 du 24 avril 2013 :

 8. Aux termes du dernier de ces textes, le gouvernement français a, par lettre du 4 fé-
vrier 2013, proposé au gouvernement du Kosovo que les accords qui liaient la France 
et l’Union de Serbie-et-Monténégro continuent de lier la France et le Kosovo, et le 
gouvernement du Kosovo a, par lettre du 6 février 2013, fait connaître son approba-
tion en vue du prolongement de ces accords, afin qu’ils lient la France à compter de 
cette même date.

 9. Nonobstant la date d’entrée en vigueur de l’accord fixé au jour de la réponse de 
l’Etat du Kosovo soit le 6 février 2013, les parties ont entendu poursuivre à l’égard de 
l’Etat du Kosovo l’application des traités bilatéraux conclus entre la France et l’Union 
de Serbie-et-Monténégro, de sorte que la Convention générale de sécurité sociale, en 
vigueur au moment de la succession des Etats, a continué de lier la France et le Kosovo 
indépendamment de l’accord sous forme d’échange de lettres conclu postérieurement. 

 10. Il en résulte que la Convention générale sur la sécurité sociale susvisée a pris effet, 
dans les rapports entre la France et le Kosovo, à la date à laquelle ce dernier est devenu 
un Etat indépendant.

 11. Dès lors, c’est exactement que la cour d’appel a fait application des stipulations de 
la Convention générale sur la sécurité sociale susvisée pour déterminer les droits aux 
prestations familiales litigieux.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer 
et associés ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Convention générale sur la sécurité sociale conclue le 5 janvier 1950 entre la France et la Yougos-
lavie ; décret n° 51-457 du 19 avril 1951 ; décret n° 2003-457 du 16 mai 2003 ; décret n° 2013-
349 du 24 avril 2013.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 11 juillet 2019, pourvoi n° 18-19.158, Bull. 2019, (cassation), et l’arrêt cité.

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 24 juin 2021, n° 20-14.904, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Eléments de calcul pris en compte – 
Modification par une décision de justice ultérieure – Définition – 
Exclusion – Cas – Décision ultérieure de la caisse.

Il résulte de la combinaison des articles L. 242-5, R.141-21 et D. 242-6-4 du code de la sécurité sociale, dans 
leurs rédactions respectivement applicables au litige, que le taux de la cotisation due au titre des risques profes-
sionnels est déterminé annuellement et revêt, s’il n’est pas contesté dans le délai de deux mois de sa notification 
par l’organisme social, un caractère définitif, sauf si une décision de justice ultérieure vient en modifier le calcul.

Par suite, encourt la cassation l’arrêt qui ordonne à la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
(CARSAT) de procéder à la révision de taux de cotisations définitifs, en se fondant sur une décision ultérieure 
de la CARSAT d’inscription au compte spécial des coûts moyens d’une maladie professionnelle, qui figurait 
jusqu’alors au compte employeur de la société cotisante.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assu-
rance des accidents du travail, 22 janvier 2020), rendu en dernier ressort, la caisse d’as-
surance retraite et de la santé au travail de Nord-Picardie, aux droits de laquelle vient 
la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail des Hauts-de-France (la CARSAT) 
a inscrit sur le compte employeur 2013 de la société Nord France constructions (la 
société) les frais relatifs à la maladie professionnelle déclarée par son salarié, M. [A] (la 
victime), prise en charge à compter du 15 février 2013, puis a mis à la charge de la 
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société des taux de cotisations pour les années 2015, 2016 et 2017 prenant en compte 
les conséquences financières de cette affection.

 2. Le 16 mars 2018, la société a demandé que les coûts moyens correspondants à cette 
maladie soient inscrits au compte spécial.

 3. La CARSAT ayant, par décision du 5 décembre 2018, fait droit à la demande 
d’inscription au compte spécial et retiré du compte employeur les coûts moyens d’in-
capacité temporaire et permanent correspondant à la maladie de son salarié, notifié 
à la société un taux de cotisation pour l’année 2018 prenant en compte cette modi-
fication, mais déclaré forclos le recours de la société portant sur la modification en 
conséquence des taux de cotisations pour les exercices 2015, 2016 et 2017, celle-ci a 
saisi la juridiction de la tarification d’un recours.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La CARSAT fait grief à l’arrêt de déclarer recevable le recours formé par la société 
Nord France constructions contre les décisions de la caisse d’assurance retraite et de 
la santé au travail de Nord-Picardie, ayant imputé sur son compte employeur 2013 les 
frais relatifs à la maladie professionnelle de la victime du 15 février 2013, au titre de 
l’assurance des accidents du travail et des maladies professionnelles, de déclarer ce re-
cours bien fondé, de faire droit à la demande de la société Nord France constructions 
tendant à la rectification de son taux de cotisations pour les exercices 2015, 2016 et 
2017, et de lui ordonner d’opérer un nouveau calcul des taux de cotisations notifiés 
à la société Nord France constructions pour les exercices 2015, 2016 et 2017 compte 
tenu du retrait de son compte employeur 2013 des frais liés à la maladie profession-
nelle de la victime du 15 février 2013 et de rectifier les taux impactés en conséquence, 
alors :

 « 1°/ que la forclusion résultant de l’article R. 143-21 du code de la sécurité sociale 
ne peut être écartée que lorsque, postérieurement au délai de deux mois prévu à cet 
article, une décision de justice affectant les éléments servant de base au calcul du taux 
de cotisations est intervenue  ; que la décision d’une CARSAT rendue sur recours 
gracieux de l’employeur et modifiant les éléments de calcul du taux de cotisations ne 
constitue pas une décision de justice au sens de ce texte ; qu’en jugeant que la déci-
sion prise par la caisse, le 9 mai 2018 [lire le 5 septembre 2018], sur recours gracieux 
de l’employeur de rectifier les éléments de calcul du taux de cotisations de l’exercice 
2018 remettait en cause les taux de cotisations mis à la charge de la société pour les 
exercices 2015 à 2017 en application des dispositions de l’article D. 242-6-4 du code 
de la sécurité sociale, issu du décret du 5 juillet 2010, la CNITAAT a violé ledit article, 
ensemble l’article R. 143-21 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ subsidiairement qu’en l’absence d’indication expresse contraire, la décision d’une 
CARSAT, rendue sur recours gracieux, de modifier les éléments de calcul du taux de 
cotisations pour une année déterminée se limite au seul exercice révisé et n’emporte 
aucune conséquence sur les taux des années précédentes devenus définitifs, faute de 
recours dans les délais  ; qu’en estimant que la décision rendue par la CARSAT le 
9 mai 2018 [lire le 5  septembre 2018] rectifiant les éléments de calcul du taux de 
cotisations de l’exercice 2018 remettait en cause les taux de cotisations des exercices 
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2015 à 2017, devenus définitifs, la CNITAAT a violé les articles L.242-5 et R.143-21 
du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 242-5, R.141-21 et D. 242-6-4 du code de la sécurité sociale, dans 
leurs rédactions respectivement applicables au litige :

 5. Il résulte de la combinaison de ces textes que le taux de la cotisation due au titre des 
risques professionnels est déterminé annuellement et revêt, s’il n’est pas contesté dans 
le délai de deux mois de sa notification par l’organisme social, un caractère définitif, 
sauf si une décision de justice ultérieure vient en modifier le calcul.

 6. Pour faire droit à la demande de la société et ordonner à la CARSAT de procéder 
à un nouveau calcul des taux de cotisations litigieux, l’arrêt retient qu’en application 
de l’article D. 242-6-3 du code de la sécurité sociale, les taux de cotisations mis à la 
charge de la société pour les exercices 2015 à 2017 sont remis en cause par la propre 
décision de la CARSAT, en date du 9 mai 2018, qui en modifie les éléments de calcul, 
et que dès lors, celle-ci ne peut opposer à la société le caractère définitif des notifica-
tions des taux des années 2015 à 2017, et doit les rectifier.

 7. En statuant ainsi, la Cour nationale a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable le recours formé par la so-
ciété Nord France constructions, l’arrêt rendu le 22 janvier 2020, entre les parties, par 
la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des accidents du 
travail ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 242-5, R.141-21 et D. 242-6-4 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
Soc., 11 juillet 2002, pourvoi n° 00-17.891, Bull. 2002, V, n° 260 (cassation) ; 2e Civ., 24 novembre 
2016, pourvoi n° 15-26.187, Bull. 2016, II, n° 254 (cassation).

2e Civ., 24 juin 2021, n° 19-24.945, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Imputabilité – Présomption – Conditions – Détermination – Portée.
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Il résulte de l’article L. 411-1 du code de la sécurité sociale que l’accident survenu au temps et au lieu du travail 
est présumé être un accident du travail, sauf à établir que la lésion a une cause totalement étrangère au travail. 
La présomption d’imputabilité s’étend aux lésions constatées jusqu’à la date de consolidation.

Cette présomption d’imputabilité s’étend à toute la période d’incapacité de travail précédant soit la guérison, 
soit la consolidation de l’état de la victime. Il appartient à celui qui s’en prévaut de rapporter la preuve de la 
continuité des symptômes et des soins.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 8 octobre 2019), la caisse primaire d’assurance mala-
die des Vosges (la caisse) ayant pris en charge, au titre de la législation professionnelle, 
l’accident dont M. [A], son salarié, a déclaré avoir été victime le 28 février 2017, la 
société Maille verte des Vosges (l’employeur) a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 2. La caisse fait grief à l’arrêt attaqué de déclarer inopposable à l’employeur la prise 
en charge de l’accident du 28 février 2017 et des arrêts de travail successifs à comp-
ter du 15  juin 2017, alors «  que la présomption d’imputabilité énoncée à l’article 
L. 411-1 du code de la sécurité sociale s’étend aux lésions constatées jusqu’à la date 
de consolidation ; qu’en se fondant, pour écarter la présomption d’imputabilité, sur la 
seule circonstance que les lésions de l’épaule droite ont été constatées onze jours après 
que M. [A] a ressenti une vive douleur à l’épaule droite au temps et au lieu de travail 
à la suite d’un geste soudain, sans constater qu’à cette date, et à la suite de l’accident 
du 28 février 2017, l’état de l’assuré pouvait être considéré comme consolidé, la cour 
d’appel a violé l’article L. 411-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 411-1 du code de la sécurité sociale :

 3. Il résulte de ce texte que l’accident survenu au temps et au lieu du travail est pré-
sumé être un accident du travail, sauf à établir que la lésion a une cause totalement 
étrangère au travail.

La présomption d’imputabilité s’étend aux lésions constatées jusqu’à la date de conso-
lidation.

 4. Cette présomption d’imputabilité s’étend à toute la période d’incapacité de travail 
précédant soit la guérison, soit la consolidation de l’état de la victime. Il appartient à 
celui qui s’en prévaut de rapporter la preuve de la continuité des symptômes et des 
soins.

 5. Pour écarter la présomption d’imputabilité, l’arrêt retient que ce n’est que le 11 mars 
2017 qu’un traumatisme indirect de l’épaule droite dû à l’effort et une tendinopathie 
du sus-épineux de l’épaule droite ont été médicalement constatés sur la victime, soit 
onze jours après qu’elle a ressenti une douleur à l’épaule sur son lieu de travail suite 
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à une manipulation, douleur mentionnée sur le registre d’accidents de l’entreprise le 
1er mars 2017 ainsi que sur la déclaration d’accident faite par l’employeur.

 6. En statuant ainsi, sans caractériser la date d’apparition des lésions au regard de celle 
de la consolidation de l’état de la victime, ni faire ressortir l’absence de continuité des 
symptômes et des soins, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare le recours de la société Maille verte des 
Vosges recevable, l’arrêt rendu le 8 octobre 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
de Nancy ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz. 

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Cassignard - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 411-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 11 juillet 2019, pourvoi n° 18-19.160, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités.

2e Civ., 24 juin 2021, n° 19-25.433, (B)

– Rejet –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Questionnaire 
portant sur les circonstances ou la cause de l’accident ou de la 
maladie – Envoi à l’employeur – Critères – Détermination – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles R. 441-11 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale que, lorsque la 
décision de la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) de prolonger l’instruction ne résulte pas de la né-
cessité de l’envoi d’un questionnaire ou de la réalisation d’une enquête, la caisse est seulement tenue d’informer 
les parties en temps utile du report de sa décision et de les informer, une fois l’instruction achevée, de la faculté 
pour elles de consulter le dossier.

L’arrêt relève que l’envoi d’un questionnaire n’est prévu qu’en cas de réserves motivées de la part de l’em-
ployeur ou si la caisse l’estime nécessaire, que l’employeur n’a émis aucune réserve lors de l’établissement de 
la déclaration d’accident du travail, que la caisse n’a pas estimé nécessaire de diligenter une enquête et que la 
société ne s’est pas déplacée pour venir consulter le dossier, comme il lui a été proposé par courrier de la caisse 
du 18 février 2014.

De ces énonciations et constatations, la cour d’appel, faisant ressortir que la prolongation du délai, décidée par la 
caisse, n’avait pas eu pour objet de procéder à une mesure d’instruction au sens de l’article L. 411-11 du code 
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de la sécurité sociale, en a exactement déduit que la caisse n’était pas tenue d’envoyer un questionnaire ou de 
procéder à une enquête auprès des intéressés.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 10 octobre 2019), la caisse primaire d’assurance 
maladie [Localité 1] (la caisse) a pris en charge le 11 mars 2014, au titre de la législa-
tion professionnelle, l’accident dont a été victime l’un des salariés de la société Keolis 
Bordeaux (l’employeur), le 8 janvier 2014, puis la nouvelle lésion mentionnée sur le 
certificat médical de prolongation établi le 17 février 2014.

 2. L’employeur a saisi une juridiction de sécurité sociale pour contester l’imputation 
à son compte employeur des conséquences financières de la prise en charge de l’ac-
cident litigieux.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de le débouter de son recours et de lui déclarer op-
posable la totalité des soins et arrêts de travail prescrits ensuite de l’accident du travail 
du 8 janvier 2014 et de le débouter de sa demande relative à l’irrégularité de la procé-
dure d’instruction du dossier, alors :

 « 1°/ que lorsqu’une CPAM prend l’initiative d’instruire une déclaration d’accident 
du travail, elle est tenue, avant d’arrêter sa décision, de solliciter l’avis de l’employeur 
sur les circonstances ou les causes de celui-ci ; que l’envoi à l’employeur d’un avis de 
clôture de l’instruction destiné à l’inviter à consulter les pièces du dossier constitué 
par la CPAM établit l’existence d’une instruction ; qu’au cas présent, la société Keolis 
Bordeaux sollicitait l’inopposabilité de la décision prise en charge en faisant valoir 
que la caisse n’avait pas pris attache auprès d’elle au cours de l’instruction ; que pour 
rejeter cette prétention, la cour d’appel, après avoir relevé que la caisse avait constitué 
un dossier d’instruction et adressé un avis de clôture d’instruction à l’employeur, a es-
timé que la caisse avait arrêté sa décision de prise en charge d’emblée sans procéder à 
une instruction de la déclaration et n’était donc pas tenue de respecter le principe du 
contradictoire ; qu’en statuant ainsi cependant qu’il résultait de ses propres constata-
tions que l’organisme de sécurité sociale avait procédé à une instruction en constituant 
un dossier et en adressant un avis de clôture à l’employeur, la cour d’appel a violé 
l’article R. 441-11 du code de la sécurité sociale issue du décret du 29 juillet 2009 ;

 2°/ que lorsqu’une CPAM prend l’initiative d’instruire une déclaration d’accident du 
travail, elle est tenue, avant d’arrêter sa décision, de solliciter les observations de l’em-
ployeur sur les circonstances ou les causes de celui-ci ; que, selon l’article R. 441-14 
du code de la sécurité sociale, le délai imparti à la caisse pour statuer sur le caractère 
professionnel d’un accident ou d’une maladie ne peut être prolongé que lorsqu’il y a 
nécessité d’examen ou d’enquête complémentaire ; qu’il s’ensuit que lorsque la caisse 
décide de prolonger le délai pour prendre sa décision, elle procède nécessairement 
à une instruction et doit soit adresser à l’employeur un questionnaire, soit prendre 
contact ; qu’au cas présent, la société Keolis Bordeaux sollicitait l’inopposabilité de la 
décision prise en charge en faisant valoir que la caisse



409

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 n’avait pas pris attache auprès d’elle au cours de l’instruction ; qu’elle rappelait avoir 
été destinataire d’un courrier de prolongation de l’instruction adressée par la CPAM 
daté du 10 février 2014 ; qu’en rejetant la prétention de l’employeur au motif que la 
caisse avait arrêté sa décision de prise en charge d’emblée sans procéder à une enquête, 
sans rechercher si le courrier de prolongation du 10 février 2014 ne caractérisait pas 
l’existence d’une instruction, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision 
au regard de l’article R. 441-11 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue 
du décret du 29 juillet 2009. »

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article R. 441-11 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige, en cas de réserves 
motivées de la part de l’employeur ou si elle l’estime nécessaire, la caisse envoie avant 
décision à l’employeur et à la victime d’un accident du travail ou d’une maladie pro-
fessionnelle un questionnaire portant sur les circonstances ou la cause de l’accident ou 
de la maladie ou procède à une enquête auprès des intéressés.

 5. Aux termes de l’article R. 441-14, premier alinéa, du même code, dans sa rédaction 
issue du décret susmentionné, applicable au litige, la caisse doit informer la victime ou 
ses ayants droit et l’employeur avant l’expiration du délai prévu au premier alinéa de 
l’article R. 441-10 par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, lors-
qu’il y a nécessité d’examen ou d’enquête complémentaire.

 6. Il résulte de la combinaison de ces textes que, lorsque la décision de la caisse de 
prolonger l’instruction ne résulte pas de la nécessité de l’envoi d’un questionnaire ou 
de la réalisation d’une enquête, la caisse est seulement tenue d’informer les parties en 
temps utile du report de sa décision et de les informer, une fois l’instruction achevée, 
de la faculté pour elles de consulter le dossier.

 7. L’arrêt relève que l’envoi d’un questionnaire n’est prévu qu’en cas de réserves mo-
tivées de la part de l’employeur ou si la caisse l’estime nécessaire, que l’employeur n’a 
émis aucune réserve lors de l’établissement de la déclaration d’accident du travail, que 
la caisse n’a pas estimé nécessaire de diligenter une enquête et que la société ne s’est 
pas déplacée pour venir consulter le dossier, comme il lui a été proposé par courrier 
de la caisse du 18 février 2014.

 8. De ces énonciations et constatations, la cour d’appel, faisant ressortir que la pro-
longation du délai, décidée par la caisse, n’avait pas eu pour objet de procéder à une 
mesure d’instruction au sens de l’article L. 411-11 du code de la sécurité sociale, en 
a exactement déduit que la caisse n’était pas tenue d’envoyer un questionnaire ou de 
procéder à une enquête auprès des intéressés.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi. 

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles R. 441-11 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 6 juillet 2017, pourvoi n° 16-18.774, Bull. 2017, II, n° 162 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 3 juin 2021, n° 19-25.571, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Questionnaire 
portant sur les circonstances ou la cause de l’accident ou de la 
maladie – Envoi à l’employeur – Nécessité – Effet.

Il résulte de l’article R. 441-11 du code de la sécurité sociale, en sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 
29 juillet 2009, qu’en cas de réserves motivées de la part de l’employeur ou si elle l’estime nécessaire, la caisse 
primaire d’assurance maladie (CPAM) envoie avant décision à l’employeur et à la victime d’un accident du 
travail ou d’une maladie professionnelle un questionnaire portant sur les circonstances ou la cause de l’accident 
ou de la maladie ou procède à une enquête auprès des intéressés, selon des modalités qui peuvent être distinctes 
entre eux.

Dès lors, c’est à bon droit qu’une cour d’appel, ayant constaté que la caisse avait adressé un questionnaire à la 
victime et procédé à un entretien téléphonique avec l’un des préposés de l’employeur et relevé qu’il ressortait 
de l’enquête administrative que cet entretien avait permis de recueillir des éléments d’information complets et 
pertinents, en a déduit que la caisse avait loyalement respecté le principe du contradictoire.

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Respect du principe 
de la contradiction – Cas.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 15 octobre 2019), M. [W], salarié de la société de travail 
intérimaire LMI BTP et manutention, devenue la société LMI multi-services (l’em-
ployeur), a déclaré avoir été victime d’un accident qui a été pris en charge au titre de la 
législation professionnelle, après enquête, par décision de la caisse primaire d’assurance 
maladie du [Localité 1] du 11 février 2013. 

 2. L’employeur a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de lui déclarer opposable la décision de prise en 
charge des conséquences financières de l’accident subi par son salarié, alors :

 « 1°/ qu’en cas de réserves motivées de la part de l’employeur ou si elle l’estime né-
cessaire, la caisse envoie avant décision à l’employeur et à la victime d’un accident du 
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travail ou d’une maladie professionnelle un questionnaire portant sur les circonstances 
ou la cause de l’accident ou de la maladie ou procède à une enquête auprès des inté-
ressés ; que la décision de prise en charge d’un accident est inopposable à l’employeur 
lorsque la caisse, qui a estimé nécessaire de procéder à une mesure d’instruction, a 
envoyé un questionnaire au salarié, mais qu’elle n’a pas procédé à cet envoi auprès de 
l’employeur ; qu’en retenant, pour dire la décision de prise en charge opposable à la 
société Lmi, qu’en l’absence de réserves motivées de l’employeur, la CPAM n’était 
pas tenue d’adresser à l’employeur un questionnaire portant sur les circonstances ou 
les causes de l’accident quand, peu important l’existence ou non des réserves, dès lors 
qu’elle avait procédé à une enquête et envoyé un questionnaire au salarié et non à 
l’employeur, la décision de la CPAM était inopposable à l’employeur, la cour d’appel a 
violé l’article R. 441-11, III, du code de la sécurité sociale dans sa rédaction antérieure 
au décret n° 2019-356 du 23 avril 2019 ;

 2°/ que les principes du contradictoire et d’égalité des armes, ainsi que le principe 
de loyauté qui s’impose aux organismes de sécurité sociale, impliquent que la caisse 
de sécurité sociale, qui procède à une enquête à la suite d’une déclaration d’accident 
du travail, doit mettre en mesure le salarié et l’employeur de répondre dans les mêmes 
conditions et selon les mêmes modalités aux questions posées ; qu’en retenant néan-
moins que le contradictoire avait été respecté par la CPAM du [Localité 1] au cours de 
l’enquête dès lors que, si le salarié avait reçu un questionnaire précis et que ce n’était 
pas le cas de l’employeur, ce dernier avait été interrogé par la caisse par téléphone, 
la cour d’appel a violé l’article R. 441-11, III, du code de la sécurité sociale dans sa 
rédaction antérieure au décret n° 2019-356 du 23 avril 2019, ensemble l’article 6 § 1 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 4. D’une part, les modalités d’instruction par les services d’un organisme social d’une 
demande de prise en charge d’un accident ou d’une maladie au titre de la législation 
professionnelle ne sont pas comprises dans le champ d’application des stipulations de 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

Le moyen est dès lors, sur ce point, inopérant.

 5. D’autre part, il résulte de l’article R. 441-11 du code de la sécurité sociale, en sa ré-
daction applicable au litige, qu’en cas de réserves motivées de la part de l’employeur ou 
si elle l’estime nécessaire, la caisse envoie avant décision à l’employeur et à la victime 
d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle un questionnaire portant sur 
les circonstances ou la cause de l’accident ou de la maladie ou procède à une enquête 
auprès des intéressés, selon des modalités qui peuvent être distinctes entre eux.

 6. Ayant constaté que la caisse avait adressé un questionnaire à la victime et procédé 
à un entretien téléphonique avec l’un des préposés de l’employeur, l’arrêt relève qu’il 
ressortait de l’enquête administrative que cet entretien avait permis de recueillir des 
éléments d’information complets et pertinents. Il en déduit que la caisse a loyalement 
respecté le principe du contradictoire en enquêtant auprès de l’employeur et de la 
victime selon les modalités qu’il lui appartenait de fixer. 

 7. Par ces constatations et appréciations, c’est à bon droit que la cour d’appel, abs-
traction faite du motif surabondant critiqué par la première branche, a retenu que la 
demande de prise en charge avait été régulièrement instruite à l’égard de l’employeur.

 8. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 La société fait grief à l’arrêt de la condamner aux dépens de l’instance, alors :

 « 1°/ que le juge doit, en toutes circonstances, observer lui-même le principe de la 
contradiction ; que si, dans les procédures orales, les moyens soulevés d’office sont pré-
sumés, sauf preuve contraire, avoir été débattus contradictoirement à l’audience, cette 
preuve peut résulter de ce que l’arrêt constate que les parties ont développé à l’au-
dience leurs observations écrites lorsque celles-ci ne font pas état de tels moyens ; que 
dans ses conclusions écrites, développées oralement à l’audience la CPAM du [Localité 
1] se bornait à solliciter la confirmation du jugement sans solliciter de condamnation 
aux dépens (arrêt p. 3, alinéas 2 et 3) et n’invoquaient pas l’abrogation des dispositions 
de l’article R. 144-du 29 octobre 2018 relatif au contentieux de la sécurité sociale et 
de l’aide sociale ? aux termes desquelles la procédure devant les juridictions de sécu-
rité sociale est gratuite, qu’en retenant d’office, sans inviter les parties à présenter leurs 
observations, qu’au regard de l’abrogation des dispositions de l’article R. 144-10, abro-
gation applicable aux instances en cours en application de l’article 17, III, du décret du 
29 octobre 2018, il convenait de condamner la société LMI aux dépens en application 
des dispositions de l’article 696 du code de procédure civile, la cour d’appel a violé 
l’article 16 du code de procédure civile ;

 2°/ que les principes de sécurité juridique et de prévisibilité de la règle de droit, 
composants du droit à un procès équitable, impliquent notamment que le justiciable 
soit à même de prévoir à un degré raisonnable les conséquences pouvant résulter d’un 
acte déterminé ; que si l’exercice du pouvoir réglementaire implique, pour son dé-
tenteur, la possibilité de modifier à tout moment les normes qu’il définit sans que les 
personnes auxquelles sont, le cas échéant, imposées de nouvelles contraintes puissent 
invoquer un droit au maintien de la réglementation existante, c’est sous réserve du res-
pect des exigences attachées au principe de non-rétroactivité des actes administratifs, 
qui exclut que les nouvelles dispositions s’appliquent à des situations juridiquement 
constituées avant l’entrée en vigueur de ces dispositions ; que l’article 17, III, du décret 
n° 2018-928 du 29 octobre 2018, prévoyant l’application immédiate aux instances 
en cours des dispositions de procédure, méconnaît ces principes en ce qu’il implique 
l’abrogation des dispositions de l’article R. 144-10 du code de la sécurité sociale pré-
voyant la gratuité de la procédure suivie devant les juridictions de sécurité sociale et 
l’application des dispositions de l’article 696 du code de procédure civile prévoyant la 
condamnation de la partie perdante aux dépens, y compris aux instances engagées par 
des actes antérieurs à l’entrée en vigueur du décret ; qu’en faisant dès lors application 
immédiate des dispositions de l’article 17, III, du décret n° 2018-928 du 29 octobre 
2018 pour condamner la société LMI aux dépens, en application des dispositions de 
l’article 696 du code de procédure civile, de l’instance d’appel engagée par acte du 
29 mai 2018, antérieurement à l’entrée en vigueur du décret susvisé, la cour d’appel a 
violé les principes susvisés ensemble l’article 6 de la Convention européenne de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 9. En premier lieu, en application de l’article 2 du code civil et de l’article 17, III, du 
décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, les dispositions de ce texte abrogeant l’article 
R. 144-10 du code de la sécurité sociale sont d’application immédiate aux instances 
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en cours et ne contreviennent pas au principe de non-rétroactivité des actes régle-
mentaires.

En outre, l’application immédiate de l’article 696 du code de procédure, en raison de 
cette même abrogation, n’a pas pour effet de restreindre, de manière disproportion-
née, au regard des objectifs de bonne administration de la justice et de bon emploi 
des deniers public poursuivi par le décret susvisé, le droit des requérants à un procès 
équitable et ne porte ainsi atteinte ni au droit d’accès effectif au juge ni au principe 
de sécurité juridique.

 10. En second lieu, tenu de statuer sur les dépens, le juge doit, en application de 
l’article 696 du code de procédure civile, même en l’absence de toute demande des 
parties et sauf décision motivée de sa part, condamner la partie perdante aux dépens. 
C’est ainsi sans manquer au principe de la contradiction que la cour d’appel a mis les 
dépens à la charge de la société.

 11. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article R. 441-11 du code de la sécurité sociale, en sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 
29 juillet 2009 ; article 2 du code civil ; article 17, III, du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 ; 
article 696 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 6 juillet 2017, pourvoi n° 16-18.774, Bull. 2017, II, n° 162 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 24 juin 2021, n° 20-12.387, (B)

– Rejet –

 ■ Tiers responsable – Recours de l’employeur – Faute inexcusable – 
Prescription de l’action – Inopposabilité.

L’article L. 452-4 du code de la sécurité sociale ne fait pas obstacle à ce qu’un tiers, s’il y a intérêt, intervienne 
à l’instance en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur, ou y soit attrait, aux conditions prévues par 
les articles 330 et 331 du code de procédure civile. Dès lors, le tiers, dont la faute a concouru à la réalisation du 
dommage subi par un salarié, victime d’un accident du travail dû à une faute inexcusable de son employeur au 
sens de l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale, est irrecevable, à l’occasion du recours en garantie exercé 
à son encontre devant la juridiction de droit commun par l’employeur ou l’assureur de ce dernier, à invoquer la 
prescription de l’action en reconnaissance de la faute inexcusable établie à l’issue d’une instance à laquelle il 
était partie.
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 ■ Prescription – Prescription biennale – Article L. 431-2 du code de la 
sécurité sociale – Fin de non-recevoir – Recevabilité – Cas – Recours 
en garantie contre le tiers-responsable – Prescription de l’action en 
faute inexcusable invoqué par le tiers responsable.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 22 octobre 2019), [L] [K] (la victime), salarié de la 
société Ami Champagne (l’employeur) en qualité de technicien de maintenance in-
dustrielle, a été victime d’un accident mortel du travail, le 10 janvier 2006, sur le site 
de la société Malteurop (le tiers) sur lequel il effectuait des travaux de maintenance.

 2. Par un arrêt du 15 décembre 2010 de la cour d’appel de Reims, l’employeur et le 
tiers ont été déclarés coupables d’homicide involontaire.

 3. Par un arrêt de la cour d’appel de Reims du 2 mars 2016, et un jugement du tribu-
nal des affaires de sécurité sociale de Reims du 25 novembre 2016, déclarés opposables 
au tiers, la faute inexcusable de l’employeur à l’origine de l’accident a été reconnue 
et les parents de la victime d’une part, la compagne et la fille mineure de la victime 
d’autre part, ont été indemnisés de leurs préjudices.

 4. La société Areas dommages, assureur de l’employeur (l’assureur), a saisi une juri-
diction civile d’une action en partage de responsabilité dirigée à l’encontre du tiers.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société Malteurop fait grief à l’arrêt de dire qu’elle doit garantir l’assureur à 
hauteur de 70 % des condamnations prononcées à son encontre, et de la condamner 
en conséquence à lui payer une certaine somme, alors « que d’une part, si le délai de 
prescription biennale de l’action en reconnaissance d’une faute inexcusable est inter-
rompu par l’exercice de l’action pénale et la saisine de l’organisme social aux fins de 
conciliation, l’effet interruptif n’est acquis qu’à la condition que l’action soit engagée 
avant l’expiration du délai de deux ans  ; que l’exposante objectait que le délai de 
prescription ayant couru à compter du 10 janvier 2006, jour de l’accident, expirait le 
10 janvier 2008 et que ni l’action pénale, exercée le 17 novembre 2009, ni la procé-
dure en reconnaissance de la faute inexcusable ayant donné lieu à un procès-verbal 
de non conciliation du 28 janvier 2010 n’avaient été introduites dans le délai de deux 
ans ; qu’en se bornant, pour écarter la prescription, à retenir que la décision pénale 
définitive était intervenue avec l’arrêt rendu par la Cour de cassation le 8 novembre 
2011 et que l’action en reconnaissance de la faute inexcusable avait également été 
interrompue par la saisine de l’organisme social aux fins de conciliation, qui avait eu 
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lieu le 7 mars 2011 dans l’instance introduite par la mère de la victime, sans vérifier, 
ainsi qu’il lui était demandé, si l’action pénale et la procédure en reconnaissance de 
faute inexcusable avaient été mises en oeuvre avant l’expiration du délai de deux ans 
à compter de la date l’accident, soit avant le 10 janvier 2008, la cour d’appel a privé 
sa décision de toute base légale au regard de l’article L 431-2 du code de la sécurité 
sociale. »

 Réponse de la Cour 

 7. L’article L. 452-4 du code de la sécurité sociale ne fait pas obstacle à ce qu’un 
tiers, s’il y a intérêt, intervienne à l’instance en reconnaissance de la faute inexcusable 
de l’employeur, ou y soit attrait, aux conditions prévues par les articles 330 et 331 du 
code de procédure civile. Dès lors, le tiers dont la faute a concouru à la réalisation du 
dommage subi par un salarié, victime d’un accident du travail dû à une faute inex-
cusable de son employeur au sens de l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale, 
est irrecevable, à l’occasion du recours en garantie exercé à son encontre devant la 
juridiction de droit commun par l’employeur ou l’assureur de ce dernier, à invoquer 
la prescription de l’action en reconnaissance de la faute inexcusable établie à l’issue 
d’une instance à laquelle il était partie.

 8. L’arrêt constate que le litige oppose l’assureur de l’employeur, dont la faute inex-
cusable a été reconnue par deux décisions juridictionnelles, au tiers co-responsable de 
l’accident, pour la détermination de la part de responsabilité de chacun.

 9. Il en résulte que ce tiers est irrecevable à invoquer, à l’occasion de l’instance en 
garantie, la prescription de l’action en reconnaissance de la faute inexcusable.

 10. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Baraduc, Duhamel 
et Rameix -

Textes visés : 

Article L. 431-2 et L 452-4 du code de la sécurité sociale ; articles 330 et 331 du code de pro-
cédure civile.
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SECURITE SOCIALE, ALLOCATIONS DIVERSES

1re Civ., 2 juin 2021, n° 20-10.995, (P)

– Rejet –

 ■ Allocation d’éducation de l’enfant handicapé – Nature – Portée – 
Déduction de l’indemnisation au titre de l’assistance par une tierce 
personne – Exclusion.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 18 novembre 2019), [L] [O] présente une tétraplégie 
en lien avec des complications survenues lors du déclenchement de l’accouchement 
de sa mère. 

 2. M. et Mme [O], ses parents, agissant en leur nom personnel et en qualité de repré-
sentants légaux de leur fille, ont assigné en indemnisation l’Office national d’indemni-
sation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM), la société Alpha santé, venant aux droits du Centre hospitalier du Bassin 
de [Localité 2] - hôpital de [Localité 3], au sein duquel l’accouchement a été pratiqué 
et son assureur, la Société hospitalière d’assurances mutuelles. Ils ont mis en cause la 
Mutuelle générale de l’éducation nationale.

 3. L’indemnisation des préjudices subis par [L] [O] et M. et Mme [O] a été mise à la 
charge de l’ONIAM sur le fondement de l’article L. 1142-1, II, du code de la santé 
publique. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’ONIAM fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à imputer l’allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé perçue par M. et Mme [O] sur l’indemnité de la 
tierce personne jusqu’aux 18 ans de l’enfant, alors « qu’en cas d’accident médical non 
fautif, l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH), en sa composante de 
base et en ses compléments, doit être déduite de l’indemnisation due par l’ONIAM 
au titre des frais d’assistance par tierce personne ; qu’en retenant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles L.1142-1 II et L. 1142-17 du code de la santé publique, 
ensemble le principe de réparation intégrale du préjudice. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 1142-17 du code de la santé publique, il doit être déduit du mon-
tant des indemnités à la charge de l’ONIAM revenant à la victime ou à ses ayants droit, 
les prestations énumérées à l’article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, et plus 
généralement les indemnités de toute nature reçues ou à recevoir d’autres débiteurs 
du chef du même préjudice.
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 6. Il résulte des articles L. 541-1 et R. 541-1 du code de la sécurité sociale que l’al-
location d’éducation de l’enfant handicapé, comme son complément, est due à la per-
sonne qui assume la charge d’un enfant handicapé dont l’incapacité permanente est au 
moins égale à un taux déterminé, qu’elle est destinée à compenser les frais d’éducation 
et de soins apportés par cette personne à l’enfant jusqu’à l’âge de 20 ans, qu’elle est 
fixée, sans tenir compte des besoins individualisés de l’enfant, à un montant forfaitaire 
exprimé en pourcentage de la base de calcul mensuelle des allocations familiales et 
que, s’agissant d’une prestation à affectation spéciale, liée à la reconnaissance de la spé-
cificité des charges induites par le handicap de l’enfant, elle constitue une prestation 
familiale et ne répare pas un préjudice de cet enfant.

 7. Dès lors que cette allocation et son complément ne revêtent pas de caractère in-
demnitaire, la cour d’appel a décidé, à bon droit, qu’ils ne devaient pas être déduits de 
l’indemnisation due par l’ONIAM à M. et Mme [O] au titre de l’assistance par une 
tierce personne de leur fille.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s)  : SCP Sevaux et Mathonnet  ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano  ; Me Le 
Prado -

Textes visés : 
Articles L. 541-1 et R. 541-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 10 juillet 2008, pourvoi n° 07-17.424, Bull. 2008, II, n° 186 (rejet).

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 3 juin 2021, n° 20-10.687, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance personnelle – Affiliation – Conditions – Personnes résidant 
en France de façon stable et régulière – Personnes n’ayant 
aucun droit à aucun titre aux prestations en nature d’un régime 
d’assurance maladie et maternité – Obligation – Condition.

Selon l’article D. 160-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2015-1882 du 
30 décembre 2015, applicable au litige, les personnes qui demandent à bénéficier de la prise en charge des frais 
de santé en application des dispositions de l’article L. 160-5 peuvent produire un justificatif démontrant qu’elle 
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résident en France de manière ininterrompue depuis plus de trois mois ou qu’elles relèvent de l’une des catégories 
qu’il énumère limitativement.

Selon l’article 59, XIII, C, de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, sauf demande contraire, la prise 
en charge des frais de santé des personnes majeures ayant la qualité d’ayant droit au 31 décembre 2015 reste 
effectuée, tant que ces personnes ne deviennent pas affiliées à un régime de sécurité sociale au titre d’une activité 
professionnelle, y compris antérieure, par rattachement à l’assuré social dont elles dépendent, et par les orga-
nismes dont elles relèvent à cette date, jusqu’au 31 décembre 2019 au plus tard.

Ces dispositions, qui s’appliquent sans distinction de nationalité à toute personne qui, n’exerçant pas d’activité 
professionnelle, peut bénéficier, en cas de maladie ou de maternité, de la prise en charge de ses frais de santé par 
l’assurance maladie, revêtent un caractère limité et répondent aux exigences de la gestion d’un système d’as-
surance maladie étendu à l’ensemble de la population active et résidente. Elles n’instituent pas, dès lors, une 
discrimination selon la nationalité de nature à porter atteinte au droit à la protection de la vie, au droit au respect 
de la vie privée et familiale et au droit au respect des biens garantis par les articles 2, 8 et 14 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Protocole additionnel n° 1.

 ■ Maladie – Bénéficiaires – Personnes ne disposant pas de couverture 
sociale – Affiliation – Conditions – Détermination.

 ■ Protection universelle maladie (PUMA) – Affiliation – Conditions – 
Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 novembre 2019), la caisse primaire d’assurance ma-
ladie [Localité 1] (la caisse) ayant rejeté, le 30 mars 2016, la demande d’affiliation au 
régime général de l’assurance maladie formée, le 23 mars 2016, par Mme [P], ressor-
tissante algérienne, l’intéressée a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

 Et sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. Mme [P] fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que l’article L. 160-5 du 
code de la sécurité sociale prévoit que toute personne peut bénéficier, si elle ne rem-
plit pas les conditions de l’article L. 160-1 du même code, de son affiliation au régime 
général de la sécurité sociale, dès lors qu’elle justifie d’une résidence stable et régulière 
en France, l’article D. 160-2 dudit code, dans sa rédaction issue du décret n° 2015-
1882 du 30 décembre 2015, précisant que la condition de résidence stable suppose 
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de justifier d’une résidence continue de plus de trois mois sur le territoire français 
laquelle est réputée acquise pour les personnes résidant en France au titre de la pro-
cédure de regroupement familial ; qu’en refusant d’appliquer à Mme [P] la dispense 
de justification d’une résidence continue de plus de trois mois au motif qu’elle ne 
résidait pas en France au titre d’une procédure de regroupement familial quand, étant 
l’épouse de nationalité algérienne d’un ressortissant français elle était nécessairement 
dispensée d’une telle procédure (dispense qui s’applique à la famille d’un résident 
régulier de nationalité étrangère en France), la cour d’appel dont l’interprétation du 
texte litigieux crée une discrimination entre affiliés au regard de la nationalité de leur 
époux ayant pour effet, dans le cas de Mme [P], de la priver d’un droit à une prise en 
charge de soins urgents et vitaux liés à sa grossesse et à son accouchement en violation 
du droit fondamental à la protection de la vie, du droit au respect de sa vie privée et 
familiale et en la privant de ses biens sans justification, a violé les articles L. 160-5, D. 
160-2 du code de la sécurité sociale, l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 et les 
articles 2, 8 et 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; que la cassation pourra intervenir sans renvoi, la Cour 
de cassation faisant droit à la demande de Mme [P]. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article D. 160-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2015-1882 du 30 décembre 2015, applicable au litige, les personnes qui de-
mandent à bénéficier de la prise en charge des frais de santé en application des disposi-
tions de l’article L. 160-5 peuvent produire un justificatif démontrant qu’elle résident 
en France de manière ininterrompue depuis plus de trois mois ou qu’elles relèvent de 
l’une des catégories qu’il énumère limitativement. 

 5. Selon l’article 59, XIII, C, de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, sauf de-
mande contraire, la prise en charge des frais de santé des personnes majeures ayant la 
qualité d’ayant droit au 31 décembre 2015 reste effectuée, tant que ces personnes ne 
deviennent pas affiliées à un régime de sécurité sociale au titre d’une activité profes-
sionnelle, y compris antérieure, par rattachement à l’assuré social dont elles dépendent, 
et par les organismes dont elles relèvent à cette date, jusqu’au 31 décembre 2019 au 
plus tard.

 6. Ces dispositions, qui s’appliquent sans distinction de nationalité à toute personne 
qui, n’exerçant pas d’activité professionnelle, peut bénéficier, en cas de maladie ou de 
maternité, de la prise en charge de ses frais de santé par l’assurance maladie, revêtent 
un caractère limité et répondent aux exigences de la gestion d’un système d’assurance 
maladie étendu à l’ensemble de la population active et résidente. Elles n’instituent pas, 
dès lors, une discrimination selon la nationalité de nature à porter atteinte au droit à 
la protection de la vie, au droit au respect de la vie privée et familiale et au droit au 
respect des biens garantis par les articles 2, 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Protocole additionnel n° 1. 

 7. L’arrêt relève qu’arrivée en France le 10 mars 2016, Mme [P] ne justifiait pas, au 
23 mars 2016, d’une résidence en France ininterrompue de plus de trois mois, ni de la 
qualité d’ayant droit de son mari français au titre de l’année 2015, dès lors que sur cette 
période, elle résidait en Algérie. Il énonce, par ailleurs, que le regroupement familial 
est une procédure spécifique et que rien n’interdit au législateur de traiter de façon 
distincte des situations qui ne sont pas les mêmes, de sorte que la preuve de l’existence 
d’une discrimination fondée sur la nationalité telle que prohibée par les articles 14 de 
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la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales et 12 de son protocole additionnel n’est pas rapportée.

L’arrêt ajoute qu’il n’est pas davantage établi que l’application, par la caisse, des dis-
positions des articles 59 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 et D. 160-2 du 
code de la sécurité sociale aurait porté atteinte au droit au respect de la vie privée et 
familiale de l’intéressée. 

 8. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit, sans en-
courir les griefs du moyen, ni statuer par des motifs susceptibles de constituer, à l’en-
contre de Mme [P], une discrimination du fait de la nationalité de son conjoint, que 
l’intéressée ne pouvait, à la date de la demande, prétendre à son affiliation au régime 
général de l’assurance maladie-maternité. 

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles L. 160-5 et D. 160-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2015-1882 du 30 décembre 2015 ; article 59, XIII, C, de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 ; articles 2, 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et 1er du Protocole additionnel n° 1.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 juin 2008, pourvoi n° 07-14.338, Bull. 2008, II, n° 148 (rejet).

2e Civ., 3 juin 2021, n° 20-13.275, (P)

– Rejet –

 ■ Invalidité – Pension – Calcul – Office du juge – Etendue – 
Détermination – Portée.

 ■ Invalidité – Pension – Calcul – Salaire annuel moyen – 
Détermination – Salaires ayant donné lieu, dans la limite du plafond, 
au paiement de la fraction des cotisations d’assurances sociales 
afférente aux risques maladie, invalidité et décès.

Il résulte de l’article R. 341-4 du code de la sécurité sociale que le salaire annuel moyen retenu pour le calcul de 
la pension d’invalidité est déterminé, selon les modalités précisées par l’article R. 341-11 du même code et pour 
chacune des dix années civiles retenues à cette fin, en fonction de l’ensemble des sommes et avantages assujettis 
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aux cotisations d’assurances sociales dans la limite du plafond annuel de cotisations. Une cour d’appel juge, à 
bon droit, que seul le plafond annuel de la sécurité sociale doit être appliqué pour la détermination du salaire 
annuel moyen servant de base au calcul de la pension d’invalidité, sans considération de la périodicité de la paie.

 ■ Invalidité – Pension – Calcul – Salaire annuel moyen – 
Détermination – Absence d’influence – Périodicité de la paie.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la caisse primaire d’assurance maladie [Localité 1] (la caisse) du 
désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la caisse d’assurance retraite et 
de la santé au travail [Localité 2].

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 17 décembre 2019), la caisse a attribué à M. [H] 
(l’assuré), par décision du 3  septembre 2013, une pension d’invalidité de deuxième 
catégorie à compter du 10 juin 2013.

 3. M. [H] a saisi une juridiction de sécurité sociale d’une contestation de cette déci-
sion.

 4. Par décision du 18 mai 2016, après nouvel examen du dossier, la caisse a modifié le 
montant de la pension, à compter du 8 novembre 2013.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La caisse fait grief à l’arrêt de fixer le montant de la pension d’invalidité, de la 
condamner à payer une certaine somme à titre de complément de pension d’inva-
lidité pour la période échue depuis le 8 novembre 2013 jusqu’en août 2019 inclus, 
de la condamner au paiement de dommages-intérêts, ainsi qu’aux frais irrépétibles et 
aux dépens, alors « qu’à la date du 18 mai 2016, les réclamations formées à l’encontre 
des décisions des organismes de sécurité sociale devaient, à peine de forclusion, être 
soumises à la commission de recours amiable de l’organisme qui avait pris la décision 
contestée dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision ; 
qu’en l’espèce, revenant sur sa décision initiale du 3 septembre 2013 fixant le montant 
de la pension d’invalidité de l’assuré à 9 556,49 euros, à compter du 10 juin 2013, la 
caisse avait notifié à cet assuré, le 18 mai 2016, une nouvelle décision portant le mon-
tant de sa pension d’invalidité à 10 272,26 euros à compter du 8 novembre 2013 ; que, 
dans ces conditions, la cour d’appel qui a constaté que l’assuré n’avait contesté que 
la décision qui lui avait été notifiée le 3 septembre 2013 et qu’elle n’était « pas saisie 
d’une contestation relative à la notification du 18 mai 2016 » aurait dû en conclure 
que le différent dont elle était saisie ne portait que sur les prestations servies entre le 
10 jui 2013 (point de départ du service de la pension octroyée par la décision contes-
tée du 3 septembre 2013) et le 8 novembre 2013, (point de départ du service de la 



422

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

pension octroyée par la décision non contestée du 18 mai 2016) ; qu’aussi en mettant 
à la charge de la caisse le paiement d’un complément de pension d’invalidité pour la 
période échue depuis le 8 novembre 2013 jusqu’en août 2019 inclus, la cour d’appel 
a violé l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte des dispositions des articles 4 du code de procédure civile et R. 142-1 du 
code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa rédaction issue du décret n° 2012-1032 
du 7 septembre 2012, applicable au litige, que le juge du contentieux de la sécurité 
sociale est juge du litige qui lui est soumis par les parties, dont l’objet est déterminé 
par les demandes respectives de celles-ci.

 7. L’arrêt retient, après avoir rappelé que la cour d’appel était saisie d’un recours contre 
la décision du 3 septembre 2013 de liquidation de la pension d’invalidité de l’assuré, 
ainsi que d’une demande de paiement du solde dû, que l’assuré est fondé à obtenir 
une pension d’invalidité de deuxième catégorie de 15 834,62 euros à compter du 
8 novembre 2013, et fait droit à la demande de celui-ci de paiement de la somme de 
32 447,10 euros à titre de complément de pension d’invalidité pour la période échue 
à compter du 8 novembre 2013 jusqu’en août 2019 inclus.

 8. De ces constatations, la cour d’appel, qui était régulièrement saisie d’un litige por-
tant sur le calcul de la pension d’invalidité de l’assuré, et d’une demande de paiement 
du solde dû a, à bon droit, statué sur ces demandes, la décision modificative de la caisse 
intervenue en cours d’instance étant sans incidence sur l’objet du litige.

 9. Le moyen n’est, dés lors, pas fondé.

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 10. La caisse formule les mêmes griefs, alors « que le montant de la pension d’invalidi-
té est calculé sur la base des dix années d’assurance les plus avantageuses pour l’assuré ; 
que, pour la détermination du salaire annuel moyen servant de base au calcul de ladite 
pension, il convient de prendre en compte les salaires plafonnés qui ont été perçus par 
l’assuré ; que, lorsque le salarié a travaillé de façon discontinue dans le courant d’une 
année, il faut, dans la mesure où aucune disposition ne permet d’utiliser la part de 
salaire supérieure au plafond de sécurité sociale d’une période de travail pour com-
penser des périodes sans salaire ou des périodes pour lesquelles le salaire est inférieur 
au plafond de sécurité sociale, écarter l’application du plafond annuel pour retenir soit 
un plafond mensuel soit un plafond proratisé au nombre de jours travaillés lorsque le 
contrat de travail avait été inférieur à un mois ; qu’en l’espèce, l’assuré n’ayant jamais 
contesté avoir exercé, pendant plusieurs années, son activité de VRP de façon dis-
continue, la cour d’appel n’a pu décider qu’il y avait lieu, pour procéder au calcul de 
la pension de l’assuré, d’appliquer le plafond annuel de la sécurité sociale sans violer 
les articles L. 243-1, L. 341-6, R. 341-4, R. 341-11, R. 351-9 et R. 351-12 du code 
de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour 

 11. Il résulte de l’article R. 341-4 du code de la sécurité sociale que le salaire annuel 
moyen retenu pour le calcul de la pension d’invalidité est déterminé, selon les moda-
lités précisées par l’article R. 341-11 du même code et pour chacune des dix années 
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civiles retenues à cette fin, en fonction de l’ensemble des sommes et avantages assujet-
tis aux cotisations d’assurances sociales dans la limite du plafond annuel de cotisations.

 12. L’arrêt énonce qu’il convient de retenir les montants de salaires justifiés par l’assuré 
ainsi que son calcul lequel tient compte du plafond annuel de la sécurité sociale et du 
coefficient de revalorisation, soit un total de 316 692,39 euros au titre des dix meil-
leures années représentant un salaire annuel moyen de 31 669,24 euros. Il ajoute que 
le mode de calcul de la pension ne fait pas l’objet de contestation en son principe de 
sorte que l’assuré est fondé à obtenir une pension d’invalidité de deuxième catégorie 
de 31 669,24 euros / 2, soit un montant de 15 834,62 euros à compter du 8 novembre 
2013. 

 13. De ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit que seul le plafond an-
nuel de la sécurité sociale devait être appliqué pour la détermination du salaire annuel 
moyen servant de base au calcul de la pension d’invalidité, sans considération de la 
périodicité de la paie.

 14. Le moyen n’est, dés lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 4 du code de procédure civile ; article R. 142-1 du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2012-1032 du 7 septembre 2012 ; articles R. 341-4 et R. 341-11 du 
code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 4 mai 2017, pourvoi n° 16-15.948, Bull. 2017, II, n° 90 (rejet), et l’arrêt cité. 2e Civ., 
16 février 2012, pourvoi n° 10-27.018, Bull. 2012, II, n° 30 (cassation).

2e Civ., 24 juin 2021, n° 20-14.704, (B)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Maternité – Prestations – Indemnité journalière – Bénéfice – Critère – 
Affiliation à titre personnel au régime général – Application.

Selon l’article R. 313-3, 1°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n°2017-736 du 
3 mai 2017, l’assurée doit justifier, pour obtenir le bénéfice des indemnités journalières de l’assurance maternité, 
d’une part, d’un montant de cotisations ou d’une durée de travail au cours d’une période de référence dans 
les conditions et selon les modalités qu’il précise, d’autre part, de dix mois d’affiliation à la date présumée de 
l’accouchement.
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Pour l’application de ce texte, l’affiliation au régime général, dont l’assurée doit justifier, s’entend d’une affilia-
tion à titre personnel, et non d’une affiliation en qualité d’ayant droit.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Troyes, 23 janvier 2020), rendu 
en dernier ressort, à la suite d’un contrôle, la caisse primaire d’assurance maladie de 
l’Aube (la caisse) a notifié à Mme [O] (l’assurée) un indu correspondant à des indem-
nités journalières servies au titre de l’assurance maternité du 31 janvier au 4 avril 2019, 
motif pris d’une durée d’affiliation insuffisante.

 2. L’assurée a saisi d’un recours un tribunal de grande instance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief au jugement de dire que l’indu est injustifié, alors « que l’af-
filiation d’une durée de dix mois dont l’assurée doit justifier, à la date présumée de 
l’accouchement, pour bénéficier des indemnités journalières de l’assurance maternité 
s’entend d’une affiliation à titre personnel et non en qualité d’ayant droit ; qu’en re-
tenant, pour tenir la condition d’une affiliation de dix mois pour remplie et ainsi faire 
droit au recours de Mme [O], qu’il n’y avait pas lieu de distinguer suivant que celle-ci 
était affiliée à titre personnel ou en qualité d’ayant droit, les juges du fond ont violé les 
articles L. 313-1 et R. 313-3 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article L. 133-
4-1 du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article R. 313-3, 1°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2017-736 du 3 mai 2017, applicable au litige :

 4. Selon ce texte, l’assurée doit justifier, pour obtenir le bénéfice des indemnités jour-
nalières de l’assurance maternité, d’une part, d’un montant de cotisations ou d’une 
durée de travail au cours d’une période de référence dans les conditions et selon les 
modalités qu’il précise, d’autre part, de dix mois d’affiliation à la date présumée de 
l’accouchement.

 5. Pour l’application de ce texte, l’affiliation au régime général, dont l’assurée doit 
justifier, s’entend d’une affiliation à titre personnel, et non d’une affiliation en qualité 
d’ayant droit.

 6. Ayant constaté d’une part que la date présumée de l’accouchement de l’assurée était 
le 14 mars 2019, de sorte qu’elle devait justifier d’une affiliation depuis le 14 mai 2018, 
et d’autre part que l’assurée était affiliée à titre personnel depuis le 25 juin 2018, étant 
auparavant affiliée en qualité d’ayant droit de son époux, le jugement retient que le 
doute doit profiter à l’assurée, notamment du fait de l’absence de précision de l’article 
R. 313-3 quant au caractère personnel de l’affiliation et de l’absence de jurisprudence 
sur ce type de cas et en déduit que la condition tenant aux dix mois d’affiliation mini-
male est remplie, que ce soit à titre personnel ou en tant qu’ayant droit de son époux.

 7. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que l’assurée justifiait 
d’une durée d’affiliation à titre personnel inférieure à dix mois, de sorte qu’elle ne 
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pouvait prétendre au versement des indemnités journalières de l’assurance maternité, 
le tribunal a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 10. L’assurée ne justifiant de la durée d’affiliation minimale requise par l’article R. 313-
3, 1°, du code de la sécurité sociale pour l’attribution des indemnités journalières de 
l’assurance maternité, elle sera déboutée de sa demande et condamnée à rembourser à 
la caisse la somme de 2 904,74 euros.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 23  janvier 
2020, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Troyes ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉBOUTE Mme [O] de ses demandes. 

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article R. 313-3, 1°, du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 24 juin 2021, n° 20-11.044, (B)

– Cassation –

 ■ Contentieux général – Compétence matérielle – Créances des 
caisses – Réduction – Office du juge – Appréciation de la situation 
du débiteur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (président du pôle social du tribunal de grande ins-
tance de Brest, 20 mars 2019), rendue en dernier ressort, la caisse d’allocations fami-
liales du Finistère (la caisse) a réclamé à Mme [X] (l’allocataire) le remboursement 
d’un trop perçu de prestations familiales d’un certain montant. 



426

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 2. La caisse ayant partiellement accueilli sa demande de remise de dette, l’allocataire a 
saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 553-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-1330 du 17 décembre 2008, applicable au litige :

 5. Selon ce texte, la créance de l’organisme de prestations familiales peut être réduite 
ou remise en cas de précarité de la situation du débiteur, sauf en cas de manoeuvre 
frauduleuse ou de fausses déclarations.

 6. Dès lors qu’il est régulièrement saisi d’un recours contre la décision administrative 
ayant rejeté en tout ou en partie une demande de remise gracieuse d’une dette de 
prestations familiales, il appartient au juge d’apprécier si la situation du débiteur justifie 
une remise totale ou partielle de la dette en cause ou si une manoeuvre frauduleuse ou 
de fausses déclarations l’excluent.

 7. Pour déclarer irrecevable la requête formée par l’allocataire, l’ordonnance relève 
que celle-ci vise à réformer la décision de la caisse d’allocations familiales en date du 
19 février 2019 ne lui accordant qu’une remise partielle de sa dette au titre du verse-
ment de prestations familiales indues, qu’il reste due la somme de 1 874,91 euros et 
que la décision précise qu’elle est définitive et ne peut être contestée. Il retient qu’il 
ressort de l’article L. 256-4 du code de la sécurité sociale que les caisses de sécurité 
sociale ont seules qualité pour réduire le montant de leurs créances autres que de 
cotisations et majorations de retard nées de l’application de la législation de sécurité 
sociale en cas de précarité de la situation du débiteur, le juge judiciaire n’ayant pas 
qualité pour statuer sur une telle demande. 

 8. En statuant ainsi, sur le fondement d’un texte inapplicable au litige, le président du 
tribunal, qui a méconnu l’étendue de ses pouvoirs, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 20 mars 
2019, entre les parties, par le président du tribunal de grande instance de Brest ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette décision et 
les renvoie devant le tribunal judiciaire de Brest.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : Me Bertrand -
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Textes visés : 

Article L. 553-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-1330 du 
17 décembre 2008.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire : Soc., 6 mai 1993, pourvoi n° 91-14.531, Bull. 1993, V, n° 133 (cassation) ; Avis 
de la Cour de cassation, 28 novembre 2019, n° 19-70.019, Bull. 2019. A rapprocher  : 2e Civ., 
28 mai 2020, pourvoi n° 18-26.512, Bull. 2020, (rejet).

2e Civ., 3 juin 2021, n° 20-13.275, (P)

– Rejet –

 ■ Contentieux général – Office du juge – Détermination – Cas – Objet 
du litige – Modification ultérieure d’une décision de la caisse – 
Absence d’influence.

Il résulte des dispositions des articles 4 du code de procédure civile et R. 142-1 du code de la sécurité sociale, ce 
dernier dans sa rédaction issue du décret n° 2012-1032 du 7 septembre 2012, applicable au litige, que le juge 
du contentieux de la sécurité sociale est juge du litige qui lui est soumis par les parties, dont l’objet est déterminé 
par les demandes respectives de celles-ci.

Une cour d’appel, régulièrement saisie d’un litige portant sur le calcul de la pension d’invalidité de l’assuré et 
d’une demande de paiement du solde dû statue, à bon droit, sur ces demandes, la décision modificative de la 
caisse intervenue en cours d’instance étant sans incidence sur l’objet du litige.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la caisse primaire d’assurance maladie [Localité 1] (la caisse) du 
désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la caisse d’assurance retraite et 
de la santé au travail [Localité 2].

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 17 décembre 2019), la caisse a attribué à M. [H] 
(l’assuré), par décision du 3  septembre 2013, une pension d’invalidité de deuxième 
catégorie à compter du 10 juin 2013.

 3. M. [H] a saisi une juridiction de sécurité sociale d’une contestation de cette déci-
sion.

 4. Par décision du 18 mai 2016, après nouvel examen du dossier, la caisse a modifié le 
montant de la pension, à compter du 8 novembre 2013.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La caisse fait grief à l’arrêt de fixer le montant de la pension d’invalidité, de la 
condamner à payer une certaine somme à titre de complément de pension d’inva-
lidité pour la période échue depuis le 8 novembre 2013 jusqu’en août 2019 inclus, 
de la condamner au paiement de dommages-intérêts, ainsi qu’aux frais irrépétibles et 
aux dépens, alors « qu’à la date du 18 mai 2016, les réclamations formées à l’encontre 
des décisions des organismes de sécurité sociale devaient, à peine de forclusion, être 
soumises à la commission de recours amiable de l’organisme qui avait pris la décision 
contestée dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision ; 
qu’en l’espèce, revenant sur sa décision initiale du 3 septembre 2013 fixant le montant 
de la pension d’invalidité de l’assuré à 9 556,49 euros, à compter du 10 juin 2013, la 
caisse avait notifié à cet assuré, le 18 mai 2016, une nouvelle décision portant le mon-
tant de sa pension d’invalidité à 10 272,26 euros à compter du 8 novembre 2013 ; que, 
dans ces conditions, la cour d’appel qui a constaté que l’assuré n’avait contesté que 
la décision qui lui avait été notifiée le 3 septembre 2013 et qu’elle n’était « pas saisie 
d’une contestation relative à la notification du 18 mai 2016 » aurait dû en conclure 
que le différent dont elle était saisie ne portait que sur les prestations servies entre le 
10 jui 2013 (point de départ du service de la pension octroyée par la décision contes-
tée du 3 septembre 2013) et le 8 novembre 2013, (point de départ du service de la 
pension octroyée par la décision non contestée du 18 mai 2016) ; qu’aussi en mettant 
à la charge de la caisse le paiement d’un complément de pension d’invalidité pour la 
période échue depuis le 8 novembre 2013 jusqu’en août 2019 inclus, la cour d’appel 
a violé l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte des dispositions des articles 4 du code de procédure civile et R. 142-1 du 
code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa rédaction issue du décret n° 2012-1032 
du 7 septembre 2012, applicable au litige, que le juge du contentieux de la sécurité 
sociale est juge du litige qui lui est soumis par les parties, dont l’objet est déterminé 
par les demandes respectives de celles-ci.

 7. L’arrêt retient, après avoir rappelé que la cour d’appel était saisie d’un recours contre 
la décision du 3 septembre 2013 de liquidation de la pension d’invalidité de l’assuré, 
ainsi que d’une demande de paiement du solde dû, que l’assuré est fondé à obtenir 
une pension d’invalidité de deuxième catégorie de 15 834,62 euros à compter du 
8 novembre 2013, et fait droit à la demande de celui-ci de paiement de la somme de 
32 447,10 euros à titre de complément de pension d’invalidité pour la période échue 
à compter du 8 novembre 2013 jusqu’en août 2019 inclus.

 8. De ces constatations, la cour d’appel, qui était régulièrement saisie d’un litige por-
tant sur le calcul de la pension d’invalidité de l’assuré, et d’une demande de paiement 
du solde dû a, à bon droit, statué sur ces demandes, la décision modificative de la caisse 
intervenue en cours d’instance étant sans incidence sur l’objet du litige.

 9. Le moyen n’est, dés lors, pas fondé.
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Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 10. La caisse formule les mêmes griefs, alors « que le montant de la pension d’invalidi-
té est calculé sur la base des dix années d’assurance les plus avantageuses pour l’assuré ; 
que, pour la détermination du salaire annuel moyen servant de base au calcul de ladite 
pension, il convient de prendre en compte les salaires plafonnés qui ont été perçus par 
l’assuré ; que, lorsque le salarié a travaillé de façon discontinue dans le courant d’une 
année, il faut, dans la mesure où aucune disposition ne permet d’utiliser la part de 
salaire supérieure au plafond de sécurité sociale d’une période de travail pour com-
penser des périodes sans salaire ou des périodes pour lesquelles le salaire est inférieur 
au plafond de sécurité sociale, écarter l’application du plafond annuel pour retenir soit 
un plafond mensuel soit un plafond proratisé au nombre de jours travaillés lorsque le 
contrat de travail avait été inférieur à un mois ; qu’en l’espèce, l’assuré n’ayant jamais 
contesté avoir exercé, pendant plusieurs années, son activité de VRP de façon dis-
continue, la cour d’appel n’a pu décider qu’il y avait lieu, pour procéder au calcul de 
la pension de l’assuré, d’appliquer le plafond annuel de la sécurité sociale sans violer 
les articles L. 243-1, L. 341-6, R. 341-4, R. 341-11, R. 351-9 et R. 351-12 du code 
de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour 

 11. Il résulte de l’article R. 341-4 du code de la sécurité sociale que le salaire annuel 
moyen retenu pour le calcul de la pension d’invalidité est déterminé, selon les moda-
lités précisées par l’article R. 341-11 du même code et pour chacune des dix années 
civiles retenues à cette fin, en fonction de l’ensemble des sommes et avantages assujet-
tis aux cotisations d’assurances sociales dans la limite du plafond annuel de cotisations.

 12. L’arrêt énonce qu’il convient de retenir les montants de salaires justifiés par l’assuré 
ainsi que son calcul lequel tient compte du plafond annuel de la sécurité sociale et du 
coefficient de revalorisation, soit un total de 316 692,39 euros au titre des dix meil-
leures années représentant un salaire annuel moyen de 31 669,24 euros. Il ajoute que 
le mode de calcul de la pension ne fait pas l’objet de contestation en son principe de 
sorte que l’assuré est fondé à obtenir une pension d’invalidité de deuxième catégorie 
de 31 669,24 euros / 2, soit un montant de 15 834,62 euros à compter du 8 novembre 
2013. 

 13. De ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit que seul le plafond an-
nuel de la sécurité sociale devait être appliqué pour la détermination du salaire annuel 
moyen servant de base au calcul de la pension d’invalidité, sans considération de la 
périodicité de la paie.

 14. Le moyen n’est, dés lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 
Article 4 du code de procédure civile ; article R. 142-1 du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2012-1032 du 7 septembre 2012 ; articles R. 341-4 et R. 341-11 du 
code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 4 mai 2017, pourvoi n° 16-15.948, Bull. 2017, II, n° 90 (rejet), et l’arrêt cité. 2e Civ., 
16 février 2012, pourvoi n° 10-27.018, Bull. 2012, II, n° 30 (cassation).

2e Civ., 24 juin 2021, n° 20-13.328, (B)

– Cassation –

 ■ Contentieux général – Procédure – Convocation des parties – Partie 
ne comparaissant pas à une première audience – Convocation à 
une nouvelle audience par lettre recommandée – Nécessité.

Selon le I de l’article R. 142-10-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction résultant du décret n° 2018-
928 du 29 octobre 2018, le greffe du tribunal avise par tous moyens le demandeur des lieu, jour et heure de 
l’audience et convoque le défendeur par lettre simple, quinze jours au moins avant la date de l’audience. Si la 
partie convoquée par lettre simple ne comparaît pas, le greffe la convoque à nouveau par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception.

Par suite, viole ce texte le tribunal qui statue sur le litige en se bornant à relever que la demanderesse, réguliè-
rement convoquée, n’est pas comparante ni représentée, alors que celle-ci ayant été convoquée par lettre simple, 
il lui appartenait de faire procéder à une nouvelle convocation de la demanderesse par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal de grande instance de Marseille, 7 mai 2019), 
rendu en dernier ressort, la caisse de mutualité sociale agricole Provence-Azur (la 
caisse) a délivré, le 14 novembre 2017, à Mme [Y] (l’allocataire) une mise en demeure 
de payer une certaine somme au titre d’un indu de prestations familiales. 

 2. L’allocataire a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Sur le moyen relevé d’office 

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 14 du code de procédure civile et R. 142-10-3 du code de la sécurité 
sociale, ce dernier, dans sa rédaction résultant du décret n° 2018-928 du 29 octobre 
2018, applicable au litige :

 4. Selon le I du second de ces textes, le greffe avise par tous moyens le demandeur 
des lieu, jour et heure de l’audience et convoque le défendeur par lettre simple, quinze 
jours au moins avant la date de l’audience. Si la partie convoquée par lettre simple ne 
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comparaît pas, le greffe la convoque à nouveau par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception. 

 5. Pour statuer sur le recours formé par l’allocataire, le jugement se borne à relever 
que celle-ci, régulièrement convoquée, n’est pas comparante ni représentée et qu’elle 
ne fait valoir aucune pièce ni aucun argument de nature à faire échec aux conclusions 
de la caisse.

 6. En statuant ainsi, alors qu’il résulte des pièces de la procédure que l’allocataire avait 
été convoquée par lettre simple, de sorte que, constatant qu’elle n’avait pas comparu, il 
lui appartenait de faire procéder à une nouvelle convocation de l’allocataire par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, le tribunal a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 7 mai 2019, 
entre les parties, par le tribunal de grande instance de Marseille ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Marseille.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Boulloche -

Textes visés : 
Article R. 142-10-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction résultant du décret n° 2018-
928 du 29 octobre 2018.

Rapprochement(s) : 
Soc., 23 mai 1991, pourvoi n° 88-18.370, Bull. 1991, V, n° 263 (cassation), et les arrêts cités.

2e Civ., 3 juin 2021, n° 19-25.571, (P)

– Rejet –

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gratuite et sans 
frais – Application dans le temps de la réforme issue du décret 
2018-928 du 29 octobre 2018 – Règles de procédure – Application 
immédiate – Portée.

En application de l’article 2 du code civil et de l’article 17, III, du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, 
les dispositions de ce texte abrogeant l’article R. 144-10 du code de la sécurité sociale sont d’application im-
médiate aux instances en cours et ne contreviennent pas au principe de non-rétroactivité des actes réglementaires. 
En outre, l’application immédiate de l’article 696 du code de procédure, en raison de cette même abrogation, 
n’a pas pour effet de restreindre, de manière disproportionnée, au regard des objectifs de bonne administration de 
la justice et de bon emploi des deniers publics poursuivi par le décret susvisé, le droit des requérants à un procès 
équitable et ne porte ainsi atteinte ni au droit d’accès effectif au juge ni au principe de sécurité juridique.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 15 octobre 2019), M. [W], salarié de la société de travail 
intérimaire LMI BTP et manutention, devenue la société LMI multi-services (l’em-
ployeur), a déclaré avoir été victime d’un accident qui a été pris en charge au titre de la 
législation professionnelle, après enquête, par décision de la caisse primaire d’assurance 
maladie du [Localité 1] du 11 février 2013. 

 2. L’employeur a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de lui déclarer opposable la décision de prise en 
charge des conséquences financières de l’accident subi par son salarié, alors :

 « 1°/ qu’en cas de réserves motivées de la part de l’employeur ou si elle l’estime né-
cessaire, la caisse envoie avant décision à l’employeur et à la victime d’un accident du 
travail ou d’une maladie professionnelle un questionnaire portant sur les circonstances 
ou la cause de l’accident ou de la maladie ou procède à une enquête auprès des inté-
ressés ; que la décision de prise en charge d’un accident est inopposable à l’employeur 
lorsque la caisse, qui a estimé nécessaire de procéder à une mesure d’instruction, a 
envoyé un questionnaire au salarié, mais qu’elle n’a pas procédé à cet envoi auprès de 
l’employeur ; qu’en retenant, pour dire la décision de prise en charge opposable à la 
société Lmi, qu’en l’absence de réserves motivées de l’employeur, la CPAM n’était 
pas tenue d’adresser à l’employeur un questionnaire portant sur les circonstances ou 
les causes de l’accident quand, peu important l’existence ou non des réserves, dès lors 
qu’elle avait procédé à une enquête et envoyé un questionnaire au salarié et non à 
l’employeur, la décision de la CPAM était inopposable à l’employeur, la cour d’appel a 
violé l’article R. 441-11, III, du code de la sécurité sociale dans sa rédaction antérieure 
au décret n° 2019-356 du 23 avril 2019 ;

 2°/ que les principes du contradictoire et d’égalité des armes, ainsi que le principe 
de loyauté qui s’impose aux organismes de sécurité sociale, impliquent que la caisse 
de sécurité sociale, qui procède à une enquête à la suite d’une déclaration d’accident 
du travail, doit mettre en mesure le salarié et l’employeur de répondre dans les mêmes 
conditions et selon les mêmes modalités aux questions posées ; qu’en retenant néan-
moins que le contradictoire avait été respecté par la CPAM du [Localité 1] au cours de 
l’enquête dès lors que, si le salarié avait reçu un questionnaire précis et que ce n’était 
pas le cas de l’employeur, ce dernier avait été interrogé par la caisse par téléphone, 
la cour d’appel a violé l’article R. 441-11, III, du code de la sécurité sociale dans sa 
rédaction antérieure au décret n° 2019-356 du 23 avril 2019, ensemble l’article 6 § 1 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 4. D’une part, les modalités d’instruction par les services d’un organisme social d’une 
demande de prise en charge d’un accident ou d’une maladie au titre de la législation 
professionnelle ne sont pas comprises dans le champ d’application des stipulations de 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

Le moyen est dès lors, sur ce point, inopérant.
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 5. D’autre part, il résulte de l’article R. 441-11 du code de la sécurité sociale, en sa ré-
daction applicable au litige, qu’en cas de réserves motivées de la part de l’employeur ou 
si elle l’estime nécessaire, la caisse envoie avant décision à l’employeur et à la victime 
d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle un questionnaire portant sur 
les circonstances ou la cause de l’accident ou de la maladie ou procède à une enquête 
auprès des intéressés, selon des modalités qui peuvent être distinctes entre eux.

 6. Ayant constaté que la caisse avait adressé un questionnaire à la victime et procédé 
à un entretien téléphonique avec l’un des préposés de l’employeur, l’arrêt relève qu’il 
ressortait de l’enquête administrative que cet entretien avait permis de recueillir des 
éléments d’information complets et pertinents. Il en déduit que la caisse a loyalement 
respecté le principe du contradictoire en enquêtant auprès de l’employeur et de la 
victime selon les modalités qu’il lui appartenait de fixer. 

 7. Par ces constatations et appréciations, c’est à bon droit que la cour d’appel, abs-
traction faite du motif surabondant critiqué par la première branche, a retenu que la 
demande de prise en charge avait été régulièrement instruite à l’égard de l’employeur.

 8. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 La société fait grief à l’arrêt de la condamner aux dépens de l’instance, alors :

 « 1°/ que le juge doit, en toutes circonstances, observer lui-même le principe de la 
contradiction ; que si, dans les procédures orales, les moyens soulevés d’office sont pré-
sumés, sauf preuve contraire, avoir été débattus contradictoirement à l’audience, cette 
preuve peut résulter de ce que l’arrêt constate que les parties ont développé à l’au-
dience leurs observations écrites lorsque celles-ci ne font pas état de tels moyens ; que 
dans ses conclusions écrites, développées oralement à l’audience la CPAM du [Localité 
1] se bornait à solliciter la confirmation du jugement sans solliciter de condamnation 
aux dépens (arrêt p. 3, alinéas 2 et 3) et n’invoquaient pas l’abrogation des dispositions 
de l’article R. 144-du 29 octobre 2018 relatif au contentieux de la sécurité sociale et 
de l’aide sociale ? aux termes desquelles la procédure devant les juridictions de sécu-
rité sociale est gratuite, qu’en retenant d’office, sans inviter les parties à présenter leurs 
observations, qu’au regard de l’abrogation des dispositions de l’article R. 144-10, abro-
gation applicable aux instances en cours en application de l’article 17, III, du décret du 
29 octobre 2018, il convenait de condamner la société LMI aux dépens en application 
des dispositions de l’article 696 du code de procédure civile, la cour d’appel a violé 
l’article 16 du code de procédure civile ;

 2°/ que les principes de sécurité juridique et de prévisibilité de la règle de droit, 
composants du droit à un procès équitable, impliquent notamment que le justiciable 
soit à même de prévoir à un degré raisonnable les conséquences pouvant résulter d’un 
acte déterminé ; que si l’exercice du pouvoir réglementaire implique, pour son dé-
tenteur, la possibilité de modifier à tout moment les normes qu’il définit sans que les 
personnes auxquelles sont, le cas échéant, imposées de nouvelles contraintes puissent 
invoquer un droit au maintien de la réglementation existante, c’est sous réserve du res-
pect des exigences attachées au principe de non-rétroactivité des actes administratifs, 
qui exclut que les nouvelles dispositions s’appliquent à des situations juridiquement 
constituées avant l’entrée en vigueur de ces dispositions ; que l’article 17, III, du décret 
n° 2018-928 du 29 octobre 2018, prévoyant l’application immédiate aux instances 
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en cours des dispositions de procédure, méconnaît ces principes en ce qu’il implique 
l’abrogation des dispositions de l’article R. 144-10 du code de la sécurité sociale pré-
voyant la gratuité de la procédure suivie devant les juridictions de sécurité sociale et 
l’application des dispositions de l’article 696 du code de procédure civile prévoyant la 
condamnation de la partie perdante aux dépens, y compris aux instances engagées par 
des actes antérieurs à l’entrée en vigueur du décret ; qu’en faisant dès lors application 
immédiate des dispositions de l’article 17, III, du décret n° 2018-928 du 29 octobre 
2018 pour condamner la société LMI aux dépens, en application des dispositions de 
l’article 696 du code de procédure civile, de l’instance d’appel engagée par acte du 
29 mai 2018, antérieurement à l’entrée en vigueur du décret susvisé, la cour d’appel a 
violé les principes susvisés ensemble l’article 6 de la Convention européenne de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 9. En premier lieu, en application de l’article 2 du code civil et de l’article 17, III, du 
décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, les dispositions de ce texte abrogeant l’article 
R. 144-10 du code de la sécurité sociale sont d’application immédiate aux instances 
en cours et ne contreviennent pas au principe de non-rétroactivité des actes régle-
mentaires.

En outre, l’application immédiate de l’article 696 du code de procédure, en raison de 
cette même abrogation, n’a pas pour effet de restreindre, de manière disproportion-
née, au regard des objectifs de bonne administration de la justice et de bon emploi 
des deniers public poursuivi par le décret susvisé, le droit des requérants à un procès 
équitable et ne porte ainsi atteinte ni au droit d’accès effectif au juge ni au principe 
de sécurité juridique.

 10. En second lieu, tenu de statuer sur les dépens, le juge doit, en application de 
l’article 696 du code de procédure civile, même en l’absence de toute demande des 
parties et sauf décision motivée de sa part, condamner la partie perdante aux dépens. 
C’est ainsi sans manquer au principe de la contradiction que la cour d’appel a mis les 
dépens à la charge de la société.

 11. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article R. 441-11 du code de la sécurité sociale, en sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 
29 juillet 2009 ; article 2 du code civil ; article 17, III, du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 ; 
article 696 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 6 juillet 2017, pourvoi n° 16-18.774, Bull. 2017, II, n° 162 (rejet), et l’arrêt cité.
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SECURITE SOCIALE, PRESTATIONS FAMILIALES

1re Civ., 2 juin 2021, n° 20-10.995, (P)

– Rejet –

 ■ Allocation d’éducation de l’enfant handicapé – Caractère 
indemnitaire – Défaut – Portée – Déduction de l’indemnisation au 
titre de l’assistance par une tierce personne – Exclusion.

Il résulte des articles L. 541-1 et R. 541-1 du code de la sécurité sociale que l’allocation d’éducation de l’enfant 
handicapé et son complément constituent une prestation familiale due à la personne qui assume la charge de 
l’enfant handicapé, et ne revêtent pas de caractère indemnitaire. La cour d’appel a décidé, à bon droit, qu’ils ne 
devaient pas être déduits de l’indemnisation due par l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, 
des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) au titre de l’assistance par une tierce personne 
de l’enfant handicapé.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 18 novembre 2019), [L] [O] présente une tétraplégie 
en lien avec des complications survenues lors du déclenchement de l’accouchement 
de sa mère. 

 2. M. et Mme [O], ses parents, agissant en leur nom personnel et en qualité de repré-
sentants légaux de leur fille, ont assigné en indemnisation l’Office national d’indemni-
sation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM), la société Alpha santé, venant aux droits du Centre hospitalier du Bassin 
de [Localité 2] - hôpital de [Localité 3], au sein duquel l’accouchement a été pratiqué 
et son assureur, la Société hospitalière d’assurances mutuelles. Ils ont mis en cause la 
Mutuelle générale de l’éducation nationale.

 3. L’indemnisation des préjudices subis par [L] [O] et M. et Mme [O] a été mise à la 
charge de l’ONIAM sur le fondement de l’article L. 1142-1, II, du code de la santé 
publique. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’ONIAM fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à imputer l’allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé perçue par M. et Mme [O] sur l’indemnité de la 
tierce personne jusqu’aux 18 ans de l’enfant, alors « qu’en cas d’accident médical non 
fautif, l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH), en sa composante de 
base et en ses compléments, doit être déduite de l’indemnisation due par l’ONIAM 
au titre des frais d’assistance par tierce personne ; qu’en retenant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles L.1142-1 II et L. 1142-17 du code de la santé publique, 
ensemble le principe de réparation intégrale du préjudice. »
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 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 1142-17 du code de la santé publique, il doit être déduit du mon-
tant des indemnités à la charge de l’ONIAM revenant à la victime ou à ses ayants droit, 
les prestations énumérées à l’article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, et plus 
généralement les indemnités de toute nature reçues ou à recevoir d’autres débiteurs 
du chef du même préjudice.

 6. Il résulte des articles L. 541-1 et R. 541-1 du code de la sécurité sociale que l’al-
location d’éducation de l’enfant handicapé, comme son complément, est due à la per-
sonne qui assume la charge d’un enfant handicapé dont l’incapacité permanente est au 
moins égale à un taux déterminé, qu’elle est destinée à compenser les frais d’éducation 
et de soins apportés par cette personne à l’enfant jusqu’à l’âge de 20 ans, qu’elle est 
fixée, sans tenir compte des besoins individualisés de l’enfant, à un montant forfaitaire 
exprimé en pourcentage de la base de calcul mensuelle des allocations familiales et 
que, s’agissant d’une prestation à affectation spéciale, liée à la reconnaissance de la spé-
cificité des charges induites par le handicap de l’enfant, elle constitue une prestation 
familiale et ne répare pas un préjudice de cet enfant.

 7. Dès lors que cette allocation et son complément ne revêtent pas de caractère in-
demnitaire, la cour d’appel a décidé, à bon droit, qu’ils ne devaient pas être déduits de 
l’indemnisation due par l’ONIAM à M. et Mme [O] au titre de l’assistance par une 
tierce personne de leur fille.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s)  : SCP Sevaux et Mathonnet  ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano  ; Me Le 
Prado -

Textes visés : 

Articles L. 541-1 et R. 541-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 10 juillet 2008, pourvoi n° 07-17.424, Bull. 2008, II, n° 186 (rejet).

2e Civ., 3 juin 2021, n° 20-12.968, (P)

– Rejet –

 ■ Prestations – Bénéficiaires – Convention générale sur la sécurité 
sociale conclue le 5 janvier 1950 entre la France et la Yougoslavie – 
Champ d’application – Détermination – Portée.
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 Intervention volontaire

 1. Il est donné acte au Défenseur des droits de son intervention volontaire à l’instance.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 19  décembre 2019), M.  [W] (l’allocataire), de 
nationalité kosovare, arrivé en France en avril 2010, et titulaire d’une carte de séjour 
temporaire mention « vie privée et familiale » depuis le 3 octobre 2012, a sollicité 
auprès de la caisse d’allocations familiales [Localité 1] (la caisse) le bénéfice des pres-
tations familiales pour ses trois enfants nés hors du territoire national et munis d’un 
document de circulation. 

 3. La caisse lui ayant refusé l’attribution des prestations, l’allocataire a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche 

 Enoncé du moyen

 5. La caisse fait grief à l’arrêt de dire que l’allocataire a droit aux prestations familiales 
en faveur de ses enfants à compter du 3 octobre 2012, alors « que si, aux termes de 
l’article 34 de la Convention de Vienne du 23  août 1978 sur la succession d’Etats 
en matière de traités, un traité en vigueur à la date de la succession d’Etats reste en 
vigueur à l’égard de l’Etat successeur, il n’en va pas de même si les Etats intéressés 
en conviennent autrement  ; qu’en retenant, pour fixer au 3 octobre 2012 le point 
de départ des droits de l’allocataire, que « le fait que la convention bilatérale ait été 
signée le 6 février 2013 [est] sans incidence dès lors qu’il s’agit de la continuité de 
la convention datant du 19 janvier 1950 », quand l’accord sous forme d’échange de 
lettres signé les 4 et 6 février 2013 entre le gouvernement de la République française 
et le gouvernement de la République du Kosovo prévoit expressément que l’accord 
de succession « entrera en vigueur à la date de [la] réponse » donnée par le ministre des 
affaires étrangères de la République du Kosovo, soit le 6 février 2013, la cour d’appel a 
violé cet accord, ensemble l’article 34 de la Convention de Vienne des Nations Unies 
du 23 août 1978. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 6. L’allocataire soulève l’irrecevabilité du moyen, comme étant nouveau et mélangé 
de fait et de droit.

 7. Cependant, le grief tiré de l’applicabilité dans le temps de l’accord sous forme 
d’échange de lettres des 4 et 6  février 2013, publié par le décret n°  2013-349 du 
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24 avril 2013, ayant été soulevé devant la cour d’appel, le moyen n’est pas nouveau et 
est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu la Convention générale sur la sécurité sociale conclue le 5 janvier 1950 entre la 
France et la Yougoslavie, publiée par le décret n° 51-457 du 19 avril 1951 rendue 
applicable dans les relations entre la France et la Serbie-et-Monténégro par l’accord 
entre le gouvernement de la République française et le conseil des ministres de Ser-
bie-et-Monténégro relatif à la succession en matière de traités bilatéraux conclus entre 
la France et la République fédérative de Yougoslavie, signé le 26 mars 2003, publié 
par le décret n° 2003-457 du 16 mai 2003, puis dans les relations entre la France et le 
Kosovo par l’accord sous forme d’échange de lettres des 4 et 6 février 2013 entre le 
gouvernement de la République française et le gouvernement de la République du 
Kosovo relatif à la succession en matière de traités bilatéraux conclus entre la France et 
l’Union de Serbie-et-Monténégro, publié par le décret n° 2013-349 du 24 avril 2013 :

 8. Aux termes du dernier de ces textes, le gouvernement français a, par lettre du 4 fé-
vrier 2013, proposé au gouvernement du Kosovo que les accords qui liaient la France 
et l’Union de Serbie-et-Monténégro continuent de lier la France et le Kosovo, et le 
gouvernement du Kosovo a, par lettre du 6 février 2013, fait connaître son approba-
tion en vue du prolongement de ces accords, afin qu’ils lient la France à compter de 
cette même date.

 9. Nonobstant la date d’entrée en vigueur de l’accord fixé au jour de la réponse de 
l’Etat du Kosovo soit le 6 février 2013, les parties ont entendu poursuivre à l’égard de 
l’Etat du Kosovo l’application des traités bilatéraux conclus entre la France et l’Union 
de Serbie-et-Monténégro, de sorte que la Convention générale de sécurité sociale, en 
vigueur au moment de la succession des Etats, a continué de lier la France et le Kosovo 
indépendamment de l’accord sous forme d’échange de lettres conclu postérieurement. 

 10. Il en résulte que la Convention générale sur la sécurité sociale susvisée a pris effet, 
dans les rapports entre la France et le Kosovo, à la date à laquelle ce dernier est devenu 
un Etat indépendant.

 11. Dès lors, c’est exactement que la cour d’appel a fait application des stipulations de 
la Convention générale sur la sécurité sociale susvisée pour déterminer les droits aux 
prestations familiales litigieux.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer 
et associés ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Convention générale sur la sécurité sociale conclue le 5 janvier 1950 entre la France et la Yougos-
lavie ; décret n° 51-457 du 19 avril 1951 ; décret n° 2003-457 du 16 mai 2003 ; décret n° 2013-
349 du 24 avril 2013.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 11 juillet 2019, pourvoi n° 18-19.158, Bull. 2019, (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 24 juin 2021, n° 20-11.044, (B)

– Cassation –

 ■ Prestations – Prestations indues – Réduction – Office du juge – 
Appréciation de la situation du débiteur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (président du pôle social du tribunal de grande ins-
tance de Brest, 20 mars 2019), rendue en dernier ressort, la caisse d’allocations fami-
liales du Finistère (la caisse) a réclamé à Mme [X] (l’allocataire) le remboursement 
d’un trop perçu de prestations familiales d’un certain montant. 

 2. La caisse ayant partiellement accueilli sa demande de remise de dette, l’allocataire a 
saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 553-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-1330 du 17 décembre 2008, applicable au litige :

 5. Selon ce texte, la créance de l’organisme de prestations familiales peut être réduite 
ou remise en cas de précarité de la situation du débiteur, sauf en cas de manoeuvre 
frauduleuse ou de fausses déclarations.

 6. Dès lors qu’il est régulièrement saisi d’un recours contre la décision administrative 
ayant rejeté en tout ou en partie une demande de remise gracieuse d’une dette de 
prestations familiales, il appartient au juge d’apprécier si la situation du débiteur justifie 
une remise totale ou partielle de la dette en cause ou si une manoeuvre frauduleuse ou 
de fausses déclarations l’excluent.

 7. Pour déclarer irrecevable la requête formée par l’allocataire, l’ordonnance relève 
que celle-ci vise à réformer la décision de la caisse d’allocations familiales en date du 
19 février 2019 ne lui accordant qu’une remise partielle de sa dette au titre du verse-
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ment de prestations familiales indues, qu’il reste due la somme de 1 874,91 euros et 
que la décision précise qu’elle est définitive et ne peut être contestée. Il retient qu’il 
ressort de l’article L. 256-4 du code de la sécurité sociale que les caisses de sécurité 
sociale ont seules qualité pour réduire le montant de leurs créances autres que de 
cotisations et majorations de retard nées de l’application de la législation de sécurité 
sociale en cas de précarité de la situation du débiteur, le juge judiciaire n’ayant pas 
qualité pour statuer sur une telle demande. 

 8. En statuant ainsi, sur le fondement d’un texte inapplicable au litige, le président du 
tribunal, qui a méconnu l’étendue de ses pouvoirs, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 20 mars 
2019, entre les parties, par le président du tribunal de grande instance de Brest ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette décision et 
les renvoie devant le tribunal judiciaire de Brest.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : Me Bertrand -

Textes visés : 
Article L. 553-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-1330 du 
17 décembre 2008.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire : Soc., 6 mai 1993, pourvoi n° 91-14.531, Bull. 1993, V, n° 133 (cassation) ; Avis 
de la Cour de cassation, 28 novembre 2019, n° 19-70.019, Bull. 2019. A rapprocher  : 2e Civ., 
28 mai 2020, pourvoi n° 18-26.512, Bull. 2020, (rejet).

SERVITUDE

3e Civ., 17 juin 2021, n° 20-19.968, (B)

– Cassation –

 ■ Caractères – Servitude discontinue – Acquisition – Prescription 
acquisitive – Possibilité (non).

La servitude d’écoulement des eaux usées, dont l’exercice exige le fait de l’homme et ne peut se perpétuer sans 
son intervention renouvelée, a un caractère discontinu ne permettant pas son acquisition par prescription.

 ■ Servitudes diverses – Ecoulement des eaux – Egout des eaux usées – 
Acquisition – Prescription acquisitive – Possibilité (non).
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 juin 2020), M. [J] a assigné M. et Mme [S], proprié-
taires voisins, en suppression des canalisations d’évacuation des eaux usées empiétant 
sur le terrain lui appartenant.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 2. M. [J] fait grief à l’arrêt de rejeter la demande, alors « qu’une servitude d’écoule-
ment des eaux usées, dont l’exercice exige le fait de l’homme et ne peut se perpétuer 
sans son intervention renouvelée, a un caractère discontinu ne permettant pas son ac-
quisition par prescription, même si elle s’exerce au moyen de canalisations apparentes 
et permanentes ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 688 et 
691 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 688 et 691 du code civil :

 3. Il résulte de ces textes que les servitudes discontinues sont celles qui ont besoin du 
fait actuel de l’homme pour être exercées et que, apparentes ou non apparentes, elles 
ne peuvent s’acquérir que par titre.

 4. Pour rejeter la demande formée par M. [V] en suppression des canalisations empié-
tant sur son fonds, l’arrêt retient que M. et Mme [S] ont acquis une servitude d’écou-
lement des eaux usées par prescription trentenaire. 

 5. En statuant ainsi, alors que la servitude d’écoulement des eaux usées, dont l’exercice 
exige le fait de l’homme et ne peut se perpétuer sans son intervention renouvelée, a un 
caractère discontinu ne permettant pas son acquisition par prescription, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat(s) : Me Isabelle Galy ; SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 688 et 691 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 11 mai 1976, pourvoi n° 75-10.927, Bull. 1976, III, n° 198 (cassation) ; 3e Civ., 15 février 
1995, pourvoi n° 93-13.093, Bull. 1995, III, n° 54 (cassation partielle).
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STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 2 juin 2021, n° 20-12.578, n° 20-12.584, n° 20-12.585, n° 20-12.586, 
n° 20-12.590, n° 20-12.591, n° 20-12.961, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
d’entreprise – Accord d’aménagement du temps de travail – Seuil 
de déclenchement des heures supplémentaires – Détermination – 
Cas.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-12.578, 20-12.584, 20-12.585, 20-
12.586, 20-12.590, 20-12.591 et 20-12.961 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués ([Localité 2], 11 décembre 2019), M. [K] et six autres sa-
lariés de la société Air Corsica (la société), exerçant en qualité de personnel navigant 
commercial, ont saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes relatives à l’exé-
cution de leur contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen et cinquième 
moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le cinquième moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes en paiement 
d’un rappel de salaire pour les heures de vol comprises entre la cinquante-sixième et 
la soixante-huitième heure de vol, alors « que la convention et l’accord collectif de 
travail ne peuvent déroger aux dispositions légales qui revêtent un caractère d’ordre 
public telles les dispositions légales sur la rémunération des heures supplémentaires de 
travail ; que pour les personnels navigants de l’aéronautique civile, il est admis, dans les 
conditions d’exploitation des entreprises de transport et de travail aérien, qu’à la durée 
légale du travail effectif, telle que définie au premier alinéa de l’article L. 3121-10 du 
code du travail, correspond un temps de travail exprimé en heures de vol par mois, 
trimestre ou année civile, déterminée par décret en Conseil d’Etat ; que par exception 
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à l’article L. 3121-22 du même code, les heures supplémentaires de vol donnent lieu 
à une majoration de 25 % portant sur les éléments de rémunération, à l’exception des 
remboursements de frais ; que la cour d’appel en énonçant, pour débouter le salarié 
de sa demande en rappel de salaires sur heures de vol, que le fait que le temps mensuel 
de vol avait été abaissé dans l’entreprise à 55 heures ne permettait pas de retenir que 
les heures de vol entre la 56e et la 68e heure devaient être décomptées comme heures 
supplémentaires et que quand la durée collective de travail était fixée à une durée 
inférieure à la durée légale, ou à la durée considérée comme équivalente, le décompte 
des heures supplémentaires, sauf dispositions plus favorables, ne s’effectuait qu’à comp-
ter de la durée légale, ou de la durée considérée comme équivalente, a violé l’article 
L. 2251-1 du code du travail, ensemble l’article L. 6525-3 du code des transports. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 6525-3 du code des transports, pour les personnels navigants de 
l’aéronautique civile, il est admis, dans les conditions d’exploitation des entreprises de 
transport et de travail aérien, qu’à la durée légale du travail effectif, telle que définie à 
l’article L. 3121-10, devenu L. 3121-27, du code du travail, correspond un temps de 
travail exprimé en heures de vol par mois, trimestre ou année civile, déterminé par 
décret en Conseil d’Etat.

Les heures supplémentaires de vol donnent lieu à une majoration de 25 % portant sur 
les éléments de rémunération, à l’exception des remboursements de frais.

 6. Selon l’article D. 422-10 du code de l’aviation civile, il est admis qu’à la durée du 
travail effectif prévue à l’article L. 3121-10, devenu L. 3121-27, du code du travail, 
correspond une durée mensuelle de soixante-quinze heures de vol répartie sur l’an-
née ou une durée mensuelle moyenne de soixante dix-huit heures de vol répartie sur 
l’année selon l’option choisie par l’entreprise.

 7. Selon les articles L. 3121-22 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 3121-28 du code du travail, dans sa rédaction 
issue de cette loi, successivement applicables à la cause, toute heure accomplie au-delà 
de la durée légale hebdomadaire ou de la durée considérée comme équivalente est une 
heure supplémentaire, qui ouvre droit à une majoration salariale ou, le cas échéant, à 
un repos compensateur équivalent.

 8. La fixation par voie conventionnelle de la durée du travail applicable dans l’entre-
prise à un niveau inférieur à la durée légale n’entraîne pas, en l’absence de dispositions 
spécifiques en ce sens, l’abaissement corrélatif du seuil de déclenchement des heures 
supplémentaires.

 9. La cour d’appel, qui a constaté que le temps mensuel de vol appliqué dans l’entre-
prise avait été abaissé à cinquante-cinq heures, a exactement décidé qu’en l’absence de 
dispositions conventionnelles plus favorables, les heures de vol entre la cinquante-si-
xième et la soixante-huitième heure ne pouvaient pas être décomptées comme heures 
supplémentaires.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le moyen du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 11. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer aux salariés une in-
demnité en réparation du préjudice subi par l’application d’une déduction forfaitaire 
spécifique illicite de 30 % et de le condamner aux dépens de l’instance d’appel, alors :

 « 1°/ qu’un employeur ne commet aucun manquement à ses obligations susceptible 
d’engager sa responsabilité vis-à-vis d’un salarié lorsque, pour le calcul des cotisa-
tions sociales, il opère sur la rémunération du personnel une déduction au titre des 
frais professionnels dans les conditions et les limites fixées par un arrêté ministériel 
dont les dispositions ont été interprétées et la mise en oeuvre conseillée tant par une 
instruction fiscale que par une circulaire de la direction de la sécurité sociale  ; que 
le manquement, à le supposer établi, ne saurait être imputé à l’employeur qui s’est 
conformé aux instructions qui lui étaient données par les autorités fiscales et sociales 
compétentes pour en connaître, après consultation - et avis positif - des représentants 
du personnel ; qu’en retenant la responsabilité de la Compagnie Air Corsica au motif 
que les salariés auraient subi un préjudice, sans avoir caractérisé un manquement de 
l’employeur à ses obligations, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 1231-1 
(ancien article 1147) du code civil ;

 2°/ que si les dérogations sont d’interprétation stricte, il n’est pas pour autant imposé 
d’en faire une interprétation littérale ; qu’en considérant que les personnels navigants 
commerciaux de type hôtesses-stewards et chefs de cabine ne sont pas inclus dans la 
liste des personnels navigants de l’article 5 de l’annexe IV du code général des impôts 
sans analyser l’interprétation donnée de ces dispositions par une instruction fiscale et 
par un avis de la direction de la sécurité sociale qui englobaient l’une et l’autre les 
stewards et hôtesses de l’air dans les personnels navigants susceptibles de bénéficier de 
la déduction forfaitaire spécifique, en raison des caractéristiques communes aux frais 
engagés par l’ensemble de ces personnels navigants, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des dispositions de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale ;

 3°/ que la cour d’appel ne pouvait retenir l’existence d’un préjudice subi par les 
salariés, évalué à une certaine somme, sans rechercher, comme le commandaient les 
conclusions de la société Air Corsica, si, en bénéficiant de la déduction forfaitaire 
spécifique, les salariés n’avaient pas cotisé à leur régime de retraite sur la base d’une 
assiette qui, loin d’être diminuée comme ils le prétendaient, était au contraire plus 
importante puisqu’il était tenu compte de la prime de transport qui, hors déduction 
forfaitaire spécifique, n’entre pas dans l’assiette des cotisations au régime de retraite ; 
qu’ainsi la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des dispositions de 
l’article 1231-1 du code civil ;

 4°/ que si les juges du fond constatent l’existence d’un préjudice et procèdent à son 
évaluation dans le cadre de leur pouvoir souverain, ils n’en sont pas moins tenus de 
motiver leur décision et d’indiquer les éléments du préjudice retenu  ; qu’en fixant 
à une certaine somme le montant des dommages-intérêts dus à la salariée tout en 
admettant que, si les salariés ont subi une minoration de leurs droits sociaux du fait 
de l’abattement pour frais professionnels, ils ont en revanche bénéficié d’un salaire 
supérieur du fait de ce même abattement et sans s’expliquer sur la consistance du 
préjudice et les éléments ayant présidé à son évaluation, la cour d’appel a méconnu les 
dispositions de l’article 455 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 12. L’article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002, relatif aux frais professionnels dé-
ductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
l’article 6 de l’arrêté du 25 juillet 2005, n’ouvre la possibilité de bénéficier de la dé-
duction forfaitaire spécifique pour frais professionnels qu’aux professions énumérées à 
l’article 5 de l’annexe IV du code général des impôts.

 13. Après avoir exactement décidé que les personnels navigants commerciaux, qui 
n’appartiennent pas à la liste des professions visées à l’article 5 de l’annexe IV du code 
général des impôts, ne relevaient pas du champ de la déduction forfaitaire spécifique, 
la cour d’appel, qui a constaté que la compagnie aérienne avait mis en place une telle 
déduction, a ainsi caractérisé un manquement dans l’exécution du contrat de travail, 
peu important qu’elle ait suivi l’avis des autorités fiscales et sociales ou des représen-
tants du personnel.

 14. La cour d’appel, qui a d’abord examiné les éléments de fait et de preuve qui lui 
étaient soumis, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumenta-
tion, a constaté une incidence négative sur les droits sociaux des salariés résultant de 
l’application injustifiée par l’employeur de la déduction forfaitaire spécifique. Elle a 
ensuite estimé que la compagnie aérienne avait causé aux salariés un préjudice, dont 
elle a justifié l’existence par l’évaluation qu’elle en a faite.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le quatrième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 16. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leur demande en paiement 
d’un rappel d’indemnités journalières, alors « que tout jugement doit être motivé à 
peine de nullité, les juges du fond ne pouvant procéder par voie de simples affirma-
tions ou de considérations générales et abstraites et devant apprécier concrètement 
les faits nécessaires à la solution du litige ; qu’en se bornant, pour débouter le salarié 
de sa demande en paiement d’un rappel d’indemnité journalières maladie, à affirmer 
péremptoirement que la comparaison entre les dispositions légales et celles de l’ar-
ticle 55.02 de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011 permettaient de retenir que les 
dispositions de l’accord d’entreprise sur ce point, appréciées dans leur globalité, étaient 
plus favorables aux salariés, sans même préciser quelles étaient les dispositions légales 
auxquelles elle se référait ni expliquer en quoi elle considérait que les dispositions de 
l’article 55.02 de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011, appréciées dans leur globalité, 
étaient plus favorables aux salariés, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation 
en mesure d’exercer son contrôle, a méconnu les exigences de l’article 455 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 17. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

 18. Pour débouter les salariés de leur demande en paiement d’un rappel d’indemni-
tés journalières pour maladie, l’arrêt retient que la comparaison entre les dispositions 
légales et celles de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011 (en son article 55.02) per-
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mettent de retenir que les dispositions de l’accord d’entreprise sur ce point, appréciées 
dans leur globalité, sont plus favorables aux salariés.

 19. En statuant ainsi, sans préciser en quoi les dispositions de l’accord d’entreprise 
pour l’indemnisation des arrêts maladie et d’accident de travail étaient plus favorables 
que celles prévues par l’article L. 1226-1 du code du travail, la cour d’appel, qui n’a 
pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, n’a pas satisfait aux 
exigences du texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident formé par la société Air Corsica ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils déboutent M. [K] et Mmes [M], 
[D], [O], [L], [C] et [W] de leur demande en paiement de rappel d’indemnités jour-
nalières, les arrêts rendus le 11 décembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de 
Bastia ;

 Remet, sur ces points, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 3121-22, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 
3121-28, dans sa rédaction issue de cette loi, successivement applicables à la cause ; article 5 de 
l’annexe IV du code général des impôts ; article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux 
frais professionnels déductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue de l’article 6 de l’arrêté du 25 juillet 2005.

Rapprochement(s) : 
Sur les seuils déterminant le décompte des heures supplémentaires de droit commun en cas de 
modulation conventionnelle de la durée du travail, à rapprocher : Soc., 10 février 1998, pourvoi 
n° 95-42.334, Bull. 1998, V, n° 75 (4) (cassation partielle)  ; Soc., 13 novembre 2014, pourvoi 
n° 13-10.721, Bull. 2014, V, n° 263 (cassation partielle).

Soc., 2 juin 2021, n° 18-22.016, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Article 14 de 
l’accord national interprofessionnel des voyageurs, représentants, 
placiers du 3 octobre 1975 – Indemnité spécifique de rupture – 
Bénéfice – Conditions – Indemnité de clientèle – Bénéfice de 
l’indemnité – Renonciation à l’indemnité – Renonciation dans les 30 
jours suivant l’expiration du contrat de travail.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 29 juin 2018), M. [P] a été engagé, le 3 octobre 2005, 
par la société Loire incendie sécurité en qualité de voyageur, représentant, placier 
(VRP) monocarte. 

 2. Il a été licencié, le 11 mars 2014, pour inaptitude et impossibilité de reclassement.

 3. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale, le 10 mars 2015, de diverses demandes 
en paiement au titre de l’exécution et de la rupture de son contrat de travail, notam-
ment d’une indemnité spéciale de rupture et, à titre subsidiaire, d’une indemnité de 
clientèle.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une certaine 
somme au titre de l’indemnité spéciale de rupture, alors «  que le représentant de 
commerce ne peut revendiquer le bénéfice de l’indemnité spéciale de rupture qu’à la 
condition de renoncer à l’indemnité de clientèle dans le délai de trente jours à comp-
ter de l’expiration du contrat de travail, même dans le cas où il n’a pas droit à cette 
dernière ; qu’en jugeant, pour condamner la société Loire incendie sécurité à verser à 
M. [P] une indemnité spéciale de rupture, qu’à défaut pour ce dernier de remplir les 
conditions pour bénéficier de l’indemnité de clientèle, il n’avait pas à y renoncer, la 
cour d’appel a violé l’article 14 de l’accord national interprofessionnel du 3 octobre 
1975, ensemble l’article L. 7313-13 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 7313-13, alinéa 1er, du code du travail et l’article 14 de l’accord national 
interprofessionnel des voyageurs, représentants, placiers du 3 octobre 1975 : 

 5. Aux termes du premier de ces textes, en cas de rupture du contrat de travail à durée 
indéterminée par l’employeur, en l’absence de faute grave, le voyageur, représentant ou 
placier a droit à une indemnité pour la part qui lui revient personnellement dans l’im-
portance en nombre et en valeur de la clientèle apportée, créée ou développée par lui.

 6. Selon le second, lorsque le représentant de commerce se trouve dans l’un des cas 
de cessation du contrat prévus à l’article L. 751-9, alinéas 1er et 2 du code du travail, 
devenu les articles L. 7313-13 et L. 7313-14, alors qu’il est âgé de moins de soixante-
cinq ans et qu’il ne rentre pas dans le champ d’application de l’article 16 du présent 
accord, et sauf opposition de l’employeur exprimée par écrit et au plus tard dans les 
quinze jours de la notification de la rupture ou de la date d’expiration du contrat à 
durée déterminée non renouvelable, ce représentant, à la condition d’avoir renoncé 
au plus tard dans les trente jours suivant l’expiration du contrat de travail à l’indem-
nité de clientèle à laquelle il pourrait avoir droit en vertu de l’article L. 751-9 précité, 
bénéficiera d’une indemnité spéciale de rupture fixée comme suit dans la limite d’un 
maximum de dix mois (...).

 7. Il résulte de ces textes, d’une part, qu’en cas de résiliation d’un contrat à durée 
indéterminée par le fait de l’employeur pour une autre cause que la faute grave du re-
présentant, celui-ci bénéficie d’une indemnité spéciale de rupture, à condition d’avoir 
renoncé, dans les trente jours suivant l’expiration du contrat de travail, à l’indemnité de 
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clientèle à laquelle il pourrait avoir droit, d’autre part, que le bénéfice de l’indemnité 
spéciale de rupture n’est pas subordonné à la reconnaissance d’un droit à l’indemnité 
de clientèle.

 8. Dès lors, pour pouvoir bénéficier de l’indemnité spéciale de rupture, le salarié doit, 
peu important qu’il puisse ou non prétendre à l’indemnité de clientèle, renoncer à son 
bénéfice dans les trente jours suivant l’expiration du contrat de travail.

 9. Pour condamner l’employeur à verser au salarié une somme à titre d’indemnité 
spéciale de rupture, l’arrêt, après avoir retenu que le salarié ne rapportait pas la preuve 
qu’il avait apporté ou créé une clientèle en nombre ou en valeur, retient que, ne rem-
plissant pas les conditions pour bénéficier d’une indemnité de clientèle, il n’avait pas 
à y renoncer.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt relatives à la condamnation de l’employeur à payer au salarié une 
indemnité spéciale de rupture entraîne la cassation des chefs de dispositifs ordonnant 
à l’employeur de remettre au salarié des documents rectificatifs et condamnant l’em-
ployeur aux dépens ainsi qu’au paiement de frais irrépétibles, qui s’y rattachent par un 
lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Loire incendie 
sécurité à payer à M. [P] la somme de 9 489,64 euros au titre de l’indemnité spéciale 
de rupture, en ce qu’il lui ordonne de remettre à M. [P] des documents rectificatifs et 
en ce qu’il la condamne à payer à M. [P] la somme de 2 000 euros en application de 
l’article 700 du code de procédure civile en cause d’appel ainsi qu’aux dépens d’appel, 
l’arrêt rendu le 29 juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
M. Desplan - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 

Articles L. 7313-13, alinéa 1, du code du travail ; article 14 de l’accord national interprofessionnel 
des voyageurs, représentants, placiers du 3 octobre 1975.

Rapprochement(s) : 

Sur la manière dont un VRP, à la fin de la relation contractuelle, doit opter entre l’indemnité de 
clientèle et l’indemnité spéciale de rupture, à rapprocher : Soc., 9 décembre 2020, pourvoi n° 19-
17.395, Bull. 2020, (cassation partielle).
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Soc., 9 juin 2021, n° 19-15.593, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – Arrêté 
d’extension – Effets – Champ d’application – Détermination – 
Critères – Adhésion de l’employeur à une organisation patronale 
interprofessionnelle signataire – Portée.

Dans le cadre d’un accord collectif interprofessionnel, l’arrêté d’extension suppose nécessairement, sous le contrôle 
du juge administratif, vérification que toutes les organisations syndicales et patronales représentatives au niveau 
interprofessionnel aient été invitées à la négociation. 

En revanche, il appartient au juge judiciaire de statuer sur les contestations pouvant être élevées par une ou 
plusieurs entreprises déterminées sur le champ d’application sectoriel d’un accord interprofessionnel étendu, dès 
lors que ce dernier ne précise pas ce champ. 

La Cour de cassation en a déduit, par une jurisprudence constante (Soc., 16 mars 2005, pourvoi n° 03-
16.616, Bull. 2005, V, n° 97 (rejet); Soc., 21 novembre 2006, pourvoi n° 05-13.601, Bull. 2006, V, n° 351 
(cassation)) que, dans le cadre d’un accord interprofessionnel étendu, le juge judiciaire devait vérifier si les em-
ployeurs compris dans le champ d’application professionnel et territorial auxquels il était demandé l’application 
de l’accord étaient signataires de l’accord ou relevaient d’une organisation patronale représentative dans le champ 
de l’accord et signataire de l’accord.

Il en résulte qu’il appartient à l’employeur qui conteste qu’un accord interprofessionnel étendu conclu antérieu-
rement à la mise en oeuvre de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 (soit antérieurement à la première mesure 
de la représentativité patronale au niveau interprofessionnel effectuée en application des dispositions de l’article 
L. 2152-4 du code du travail, issues de cette loi) soit applicable à la branche professionnelle dont il relève, 
compte tenu de son activité, de démontrer que l’organisation patronale représentative de cette branche n’est pas 
adhérente d’une des organisations patronales interprofessionnelles ayant signé l’accord interprofessionnel.

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – Arrêté 
d’extension – Effets – Champ d’application – Champ d’application 
sectoriel – Exclusion d’ une branche d’activité – Critères – Absence 
d’adhésion de l’organisation patronale représentative dans 
la branche à l’organisation signataire de l’accord – Preuve – 
Charge – Portée – POUVOIRS DES JUGES – Applications diverses – 
Accords collectifs – Accord interprofessionnel étendu – Champ 
d’application – Détermination – Office du juge – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 18 février 2019), statuant sur renvoi après cas-
sation (Soc., 6 avril 2016, pourvois n° 14-27.042, 14-26.331, 14-26.334, 14-20.861, 
14-12.724, 14-20.866), Mme [G] a été engagée par la Société hôtelière du Chablais 
(la société) selon contrat de travail à durée indéterminée à temps partiel modulé à 
compter du 17 avril 2006 en qualité de femme de chambre. 
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 2. Par lettre du 5 décembre 2009, l’employeur a licencié la salariée pour motif éco-
nomique.

 3. Se prévalant du statut protecteur accordé aux candidats aux élections profession-
nelles, la salariée, élue au comité d’entreprise lors des élections professionnelles s’étant 
déroulées le 7 décembre 2009, a saisi la juridiction prud’homale le 1er octobre 2010 en 
nullité de son licenciement et en demande de réintégration sous astreinte.

 4. Par jugement du 11 octobre 2012, le tribunal d’instance a déclaré nul le licencie-
ment, prononcé la réintégration de la salariée et indemnisé celle-ci pour la période 
allant du 24 octobre 2009 au 1er juin 2011.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la salariée une certaine 
somme à titre d’indemnisation pour violation de son statut protecteur, alors :

 « 1°/ que l’arrêté d’extension du ministre du travail a pour effet de rendre obliga-
toires les dispositions d’un accord professionnel ou interprofessionnel pour tous les 
employeurs compris dans son champ d’application professionnel et territorial dont les 
organisations patronales sont représentatives à la date de la signature de l’accord ; qu’en 
conséquence, en cas de litige sur l’applicabilité d’un accord étendu dans une entreprise, 
il appartient au juge de rechercher, au besoin en ordonnant les mesures d’instruction 
qu’il estime utile, si l’employeur est affilié à une organisation patronale signataire de 
cet accord ou si une des organisations patronales signataires est représentative dans le 
secteur d’activité dont relève l’entreprise ; qu’en retenant, en l’espèce, qu’il ‘’convient 
de considérer que l’accord [T] est applicable à la société SHC’’ dès lors que ‘’la société 
SHC ne produit aucun élément de nature à démontrer qu’elle ne relève pas d’une des 
organisations patronales représentatives du secteur d’activité signataire de cet accord 
et qu’elle n’est pas adhérente d’une organisation patronale signataire de ce même ac-
cord’’, la cour d’appel a méconnu son office et violé l’article 12 du code de procédure 
civile, ensemble les articles L. 2222-1, L. 2261-15, L. 2261-19 et L. 2261-27 du code 
du travail ;

 2°/ que l’arrêté d’extension du ministre du travail a pour effet de rendre obligatoires 
les dispositions d’un accord professionnel ou interprofessionnel pour tous les em-
ployeurs compris dans son champ d’application professionnel et territorial dont les 
organisations patronales sont représentatives à la date de la signature de l’accord ; qu’en 
considérant que l’accord collectif [T] est applicable à la société SHC, sans constater 
que la société SHC est adhérente de l’une des organisations patronales signataires de 
cet accord ou qu’une organisation patronale représentative dans le secteur de l’hôtel-
lerie dont relève la société SHC est signataire de cet accord ou adhérente de l’une des 
organisations patronales signataires de cet accord, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles L. 2222-1, L. 2261-15, L. 2261-19 et L. 2261-27 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article L. 2261-15 du code du travail, les dispositions d’une convention 
de branche ou d’un accord professionnel ou interprofessionnel peuvent être rendues 
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obligatoires pour tous les salariés et employeurs compris dans le champ d’application 
de cette convention ou cet accord par arrêté du ministre du travail.

L’extension suppose, selon l’article L. 2261-19 du code du travail, que la convention 
de branche ou l’accord professionnel ou interprofessionnel ait été négocié et conclu 
au sein d’une commission paritaire composée de représentants des organisations syndi-
cales d’employeurs et de salariés représentatives dans le champ d’application considéré.

 7. L’extension étant formalisée par un arrêté, c’est au ministre du travail, sous le 
contrôle du juge administratif, qu’il appartient donc de vérifier si les conditions de 
négociation de l’accord permettent son extension (CE, 21 janvier 2021, n° 418617).

 8. Le Conseil d’Etat a précisé que la légalité de l’arrêté d’extension était subordonnée 
à la condition que toutes les organisations syndicales et patronales représentatives dans 
le secteur aient été invitées à la négociation de l’accord, peu important que toutes ne 
l’aient pas signé (CE, 6 décembre 2006, n° 273773).

 9. En application du principe de séparation des pouvoirs, le juge judiciaire n’a pas 
compétence pour vérifier la régularité des conditions de négociation et de conclu-
sion d’un accord collectif étendu, dès lors que ce contrôle incombe, ainsi que rappelé 
ci-dessus, au seul juge administratif dans le cadre de son contrôle de la légalité de 
l’arrêté d’extension.

 10. En revanche, il appartient au juge judiciaire de statuer sur les contestations pou-
vant être élevées par une ou plusieurs entreprises déterminées sur le champ d’applica-
tion sectoriel d’un accord interprofessionnel étendu, dès lors que ce dernier ne précise 
pas ce champ.

 11. La Cour de cassation en a déduit, par une jurisprudence constante (Soc., 16 mars 
2005, pourvoi n° 03-16.616, Bull. 2005, V, n° 97 ; Soc., 21 novembre 2006, pourvoi 
n° 05-13.601, Bull. 2006, V, n° 351) que, dans le cadre d’un accord interprofessionnel 
étendu, le juge judiciaire devait vérifier si les employeurs compris dans le champ d’ap-
plication professionnel et territorial auxquels il était demandé l’application de l’accord 
étaient signataires de l’accord ou relevaient d’une organisation patronale représentative 
dans le champ de l’accord et signataire de l’accord. 

 12. Etait en cause devant la cour d’appel l’accord régional interprofessionnel relatif aux 
salaires en Guadeloupe, dit accord « [G] [T] », signé le 26 février 2009 par cinq organi-
sations professionnelles d’employeurs (UMPEG, UCEG, CRTG, OPGSS et UNAPL), 
soit antérieurement à la première mesure de la représentativité patronale au niveau 
interprofessionnel effectuée en application des dispositions de l’article L. 2152-4 du 
code du travail, issues de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014, qui disposent désormais 
que sont représentatives au niveau interprofessionnel les organisations professionnelles 
d’employeurs dont les organisations adhérentes sont représentatives à la fois dans des 
branches de l’industrie, de la construction, du commerce et des services. 

 13. Il en résulte qu’il appartient à l’employeur qui conteste qu’un accord interpro-
fessionnel étendu, conclu antérieurement à la mise en oeuvre des dispositions légales 
précitées, soit applicable à la branche professionnelle dont il relève, compte tenu de 
son activité, de démontrer que l’organisation patronale représentative de cette branche 
n’est pas adhérente d’une des organisations patronales interprofessionnelles ayant signé 
l’accord interprofessionnel.

 14. C’est dès lors à bon droit que, pour déclarer applicable l’accord [T] à la société 
hôtelière du Chablais, la cour d’appel a retenu que l’employeur ne produit aucun élé-
ment de nature à démontrer qu’une organisation patronale représentative du secteur 
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d’activité dont il relève n’est pas adhérente d’une organisation patronale interprofes-
sionnelle signataire de cet accord.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 16. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la salariée une certaine 
somme à titre d’indemnisation pour violation de son statut protecteur alors « qu’en cas 
de nullité du licenciement, le salarié qui obtient sa réintégration ne peut prétendre aux 
indemnités de rupture ; qu’en l’espèce, la société SHC soutenait que la salariée, qui 
avait été rémunérée pendant la durée du préavis dont elle avait été dispensée, jusqu’au 
10 février 2010, et avait été effectivement réintégrée le 1er mai 2017, ne pouvait pré-
tendre au paiement, du titre de la violation du statut protecteur, qu’à une indemnité 
courant à compter du 10  février 2010  ; qu’en retenant cependant que l’indemnité 
due au titre du statut protecteur correspond aux salaires courant entre le 5 décembre 
2009, date du licenciement et la date de la réintégration effective de la salariée, la cour 
d’appel a ainsi implicitement reconnu à la salariée le droit de conserver l’indemnité 
compensatrice de préavis perçue à l’occasion de son licenciement et qui était devenue 
sans cause du fait de l’effacement des effets du licenciement ; qu’elle a en conséquence 
violé les articles L. 2411-5 et L. 2411-8 du code du travail dans leur rédaction appli-
cable au litige. »

 Réponse de la Cour

 17. Il résulte de l’article L. 2411-10 du code du travail, dans sa rédaction applicable à la 
cause, que lorsque le salarié protégé licencié sans autorisation administrative de licen-
ciement demande sa réintégration pendant la période de protection, il a droit, au titre 
de la méconnaissance du statut protecteur, à une indemnité égale à la rémunération 
qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à sa réintégration.

 18. En l’espèce, la cour d’appel, devant laquelle l’employeur n’a formé aucune de-
mande de restitution de l’indemnité compensatrice de préavis, a relevé que la salariée 
avait été licenciée le 5 décembre 2009. Elle a dès lors retenu à bon droit que le point 
de départ de l’indemnité due au titre de la violation du statut protecteur devait être 
fixé à cette date.

 19. Le grief n’est pas fondé.

 Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 20. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la salariée la somme de 
161 850,60 euros à titre d’indemnisation pour violation de son statut protecteur, alors 
« qu’il ressort des constatations de la cour d’appel que l’indemnité à laquelle la salariée 
pouvait prétendre, au titre de la violation du statut protecteur, correspond à 89 mois 
de salaires ; qu’en lui accordant néanmoins une indemnité fixée à 90 fois son salaire 
mensuel, la cour d’appel a méconnu les conséquences légales de ses propres constata-
tions et violé les articles L. 2411-5 et L. 2411-8 du code du travail dans leur rédaction 
applicable au litige. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 2411-10 du code du travail, dans sa rédaction applicable à la cause :

 21. Après avoir constaté que 89 mois séparaient la date du licenciement de la salariée 
de la date de sa réintégration effective, la cour d’appel a fixé l’indemnité à 90 fois le 
montant du salaire mensuel.

 22. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation 

 23. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 24. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 25. La Société hôtelière du Chablais, qui succombe pour l’essentiel, est condamnée 
aux dépens.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la Société hôtelière du 
Chablais à payer à Mme [G] la somme de 161 850,60 euros à titre d’indemnisation 
pour violation de son statut protecteur, l’arrêt rendu le 18 février 2019, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Condamne la Société hôtelière du Chablais à payer à Mme  [G] la somme de 
160 052,26 euros à titre d’indemnisation pour violation de son statut protecteur.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles L. 2261-15 et L. 2261-19 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’office du juge judiciaire en matière d’opposabilité d’un accord collectif étendu par arrêté, à 
rapprocher : Soc., 6 avril 2016, pourvois n° 14-12.724 et autres, Bull. 2016, V, n° 66 (2) (cassation), 
et l’arrêt cité ; Soc., 27 novembre 2019, pourvoi n° 17-31.442, Bull. 2019, (cassation partielle).
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STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Soc., 2 juin 2021, n° 18-22.016, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Voyageur représentant placier – Contrat de représentation – 
Cessation – Indemnités conventionnelles – Indemnité spéciale de 
rupture – Bénéfice – Conditions – Indemnité de clientèle – Bénéfice 
de l’indemnité – Renonciation à l’indemnité – Renonciation dans les 
30 jours suivant l’expiration du contrat de travail.

Il résulte de la combinaison des articles L. 7313-13, alinéa 1, du code du travail et 14 de l’accord national 
interprofessionnel des voyageurs, représentants, placiers du 3 octobre 1975, d’une part, qu’en cas de résiliation 
d’un contrat à durée indéterminée par le fait de l’employeur pour une autre cause que la faute grave du repré-
sentant, celui-ci bénéficie d’une indemnité spéciale de rupture, à condition d’avoir renoncé, dans les trente jours 
suivant l’expiration du contrat de travail, à l’indemnité de clientèle à laquelle il pourrait avoir droit, d’autre 
part, que le bénéfice de l’indemnité spéciale de rupture n’est pas subordonné à la reconnaissance d’un droit à 
l’indemnité de clientèle.

Dès lors, pour pouvoir bénéficier de l’indemnité spéciale de rupture, le salarié doit, peu important qu’il puisse 
ou non prétendre à l’indemnité de clientèle, renoncer à son bénéfice dans les 30 jours suivant l’expiration du 
contrat de travail.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 29 juin 2018), M. [P] a été engagé, le 3 octobre 2005, 
par la société Loire incendie sécurité en qualité de voyageur, représentant, placier 
(VRP) monocarte. 

 2. Il a été licencié, le 11 mars 2014, pour inaptitude et impossibilité de reclassement.

 3. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale, le 10 mars 2015, de diverses demandes 
en paiement au titre de l’exécution et de la rupture de son contrat de travail, notam-
ment d’une indemnité spéciale de rupture et, à titre subsidiaire, d’une indemnité de 
clientèle.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une certaine 
somme au titre de l’indemnité spéciale de rupture, alors «  que le représentant de 
commerce ne peut revendiquer le bénéfice de l’indemnité spéciale de rupture qu’à la 
condition de renoncer à l’indemnité de clientèle dans le délai de trente jours à comp-
ter de l’expiration du contrat de travail, même dans le cas où il n’a pas droit à cette 
dernière ; qu’en jugeant, pour condamner la société Loire incendie sécurité à verser à 
M. [P] une indemnité spéciale de rupture, qu’à défaut pour ce dernier de remplir les 
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conditions pour bénéficier de l’indemnité de clientèle, il n’avait pas à y renoncer, la 
cour d’appel a violé l’article 14 de l’accord national interprofessionnel du 3 octobre 
1975, ensemble l’article L. 7313-13 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 7313-13, alinéa 1er, du code du travail et l’article 14 de l’accord national 
interprofessionnel des voyageurs, représentants, placiers du 3 octobre 1975 : 

 5. Aux termes du premier de ces textes, en cas de rupture du contrat de travail à durée 
indéterminée par l’employeur, en l’absence de faute grave, le voyageur, représentant ou 
placier a droit à une indemnité pour la part qui lui revient personnellement dans l’im-
portance en nombre et en valeur de la clientèle apportée, créée ou développée par lui.

 6. Selon le second, lorsque le représentant de commerce se trouve dans l’un des cas 
de cessation du contrat prévus à l’article L. 751-9, alinéas 1er et 2 du code du travail, 
devenu les articles L. 7313-13 et L. 7313-14, alors qu’il est âgé de moins de soixante-
cinq ans et qu’il ne rentre pas dans le champ d’application de l’article 16 du présent 
accord, et sauf opposition de l’employeur exprimée par écrit et au plus tard dans les 
quinze jours de la notification de la rupture ou de la date d’expiration du contrat à 
durée déterminée non renouvelable, ce représentant, à la condition d’avoir renoncé 
au plus tard dans les trente jours suivant l’expiration du contrat de travail à l’indem-
nité de clientèle à laquelle il pourrait avoir droit en vertu de l’article L. 751-9 précité, 
bénéficiera d’une indemnité spéciale de rupture fixée comme suit dans la limite d’un 
maximum de dix mois (...).

 7. Il résulte de ces textes, d’une part, qu’en cas de résiliation d’un contrat à durée 
indéterminée par le fait de l’employeur pour une autre cause que la faute grave du re-
présentant, celui-ci bénéficie d’une indemnité spéciale de rupture, à condition d’avoir 
renoncé, dans les trente jours suivant l’expiration du contrat de travail, à l’indemnité de 
clientèle à laquelle il pourrait avoir droit, d’autre part, que le bénéfice de l’indemnité 
spéciale de rupture n’est pas subordonné à la reconnaissance d’un droit à l’indemnité 
de clientèle.

 8. Dès lors, pour pouvoir bénéficier de l’indemnité spéciale de rupture, le salarié doit, 
peu important qu’il puisse ou non prétendre à l’indemnité de clientèle, renoncer à son 
bénéfice dans les trente jours suivant l’expiration du contrat de travail.

 9. Pour condamner l’employeur à verser au salarié une somme à titre d’indemnité 
spéciale de rupture, l’arrêt, après avoir retenu que le salarié ne rapportait pas la preuve 
qu’il avait apporté ou créé une clientèle en nombre ou en valeur, retient que, ne rem-
plissant pas les conditions pour bénéficier d’une indemnité de clientèle, il n’avait pas 
à y renoncer.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt relatives à la condamnation de l’employeur à payer au salarié une 
indemnité spéciale de rupture entraîne la cassation des chefs de dispositifs ordonnant 
à l’employeur de remettre au salarié des documents rectificatifs et condamnant l’em-
ployeur aux dépens ainsi qu’au paiement de frais irrépétibles, qui s’y rattachent par un 
lien de dépendance nécessaire.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Loire incendie 
sécurité à payer à M. [P] la somme de 9 489,64 euros au titre de l’indemnité spéciale 
de rupture, en ce qu’il lui ordonne de remettre à M. [P] des documents rectificatifs et 
en ce qu’il la condamne à payer à M. [P] la somme de 2 000 euros en application de 
l’article 700 du code de procédure civile en cause d’appel ainsi qu’aux dépens d’appel, 
l’arrêt rendu le 29 juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
M. Desplan - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Articles L. 7313-13, alinéa 1, du code du travail ; article 14 de l’accord national interprofessionnel 
des voyageurs, représentants, placiers du 3 octobre 1975.

Rapprochement(s) : 
Sur la manière dont un VRP, à la fin de la relation contractuelle, doit opter entre l’indemnité de 
clientèle et l’indemnité spéciale de rupture, à rapprocher : Soc., 9 décembre 2020, pourvoi n° 19-
17.395, Bull. 2020, (cassation partielle).

SURETES REELLES IMMOBILIERES

Com., 2 juin 2021, n° 20-12.908, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Hypothèque – Hypothèque conventionnelle – Garantie de la dette 
d’un tiers n’impliquant aucun engagement personnel – Régime – 
Prescription – Prescription trentenaire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 18 décembre 2019), par un acte du 15 avril 1988, 
la société Crédit lyonnais (la banque) a consenti à la société BEI, aux droits de laquelle 
est venue la société Compagnie avicole française (la société CAF), une ouverture de 
crédit.

Par un acte notarié du 16 février 1993, M. et Mme [M] se sont rendus « cautions en 
garantie de paiement des sommes dues par l’emprunteur à la banque » et ont consenti 
à la banque une garantie hypothécaire sur un ensemble de biens immobiliers leur ap-
partenant, qu’ils ont renouvelée le 27 janvier 1995.
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 2. Après la mise en redressement judiciaire de la société débitrice, M. et Mme [M] 
ont, par un acte du 12 novembre 2014, assigné la banque en invoquant « l’extinction 
des hypothèques ».

La cour d’appel a accueilli leur demande, en conséquence de l’extinction, par prescrip-
tion, de l’engagement des « cautions. »

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt d’ordonner la radiation des hypothèques prises par elle 
sur les immeubles appartenant à M. [M] et à son épouse, aujourd’hui décédée, alors 
« qu’une sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers n’implique aucun en-
gagement personnel à satisfaire à l’obligation d’autrui et n’est dès lors pas un caution-
nement ; que les actions réelles immobilières se prescrivent par trente ans à compter 
du jour où le titulaire du droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
de l’exercer  ; que l’affectation hypothécaire des biens appartenant aux époux [M], 
en garantie du remboursement du crédit accordé par le Crédit lyonnais à la société 
BEI, à laquelle s’était ultérieurement substituée la société Compagnie avicole fran-
çaise, ne constituait pas un cautionnement soumis, depuis l’entrée en vigueur de la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008, à la prescription quinquennale de droit commun, mais 
avait exclusivement la nature d’une sûreté réelle immobilière, soumise à une prescrip-
tion trentenaire, y compris après l’entrée en vigueur de ladite loi ; qu’en jugeant le 
contraire, pour en déduire qu’à défaut de toute action de la banque à l’encontre des 
époux [M] avant le 19 juin 2013, c’est-à-dire dans le délai de cinq ans à compter de 
l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, « l’engagement de caution » 
de ces époux s’était éteint par l’effet de la prescription et que les hypothèques consti-
tuées sur leurs biens avaient lieu d’être radiées en conséquence, la cour d’appel a violé 
l’article 2011, devenu 2288, l’article 2114, devenu 2393, l’article 2180, devenu 2488, 
l’article 2224 et l’article 2227 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2011, devenu 2288, 2114, devenu 2393, 2180, devenu 2488, et 2227 du 
code civil :

 4. Il résulte de ces textes que, la sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers 
n’impliquant aucun engagement personnel à satisfaire à l’obligation d’autrui, elle n’est 
pas un cautionnement. Limitée au bien affecté en garantie, elle est soumise à la pres-
cription trentenaire, prévue par le dernier texte pour les actions réelles immobilières, 
et non à la prescription quinquennale de droit commun prévue par l’article 2224 du 
code civil pour les actions personnelles ou mobilières.

 5. Pour déclarer prescrites les hypothèques litigieuses et ordonner leur radiation, l’ar-
rêt relève que la banque n’avait entrepris aucune action à l’égard des « cautions » avant 
le 19 juin 2013, terme du délai pour agir contre elles en conséquence de la survenance 
de la loi du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile.

 6. En statuant ainsi, alors qu’ayant relevé que [K] et [N] [M] s’étaient rendus cautions 
« simplement hypothécaires » de l’emprunteur, de sorte que l’affectation de leurs biens 
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en garantie de la dette d’autrui avait la nature d’une sûreté réelle immobilière soumise 
à la prescription trentenaire, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 7. La banque fait encore grief à l’arrêt de la condamner à payer à M. [M], agissant 
tant à titre personnel qu’en qualité d’ayant droit de son épouse décédée, la somme de 
8 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que la cassation s’étend à l’ensemble 
des dispositions du jugement ou de l’arrêt cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de 
dépendance nécessaire ; que la cassation à intervenir sur le premier moyen, en ce que 
la cour d’appel a retenu la prescription de «  l’engagement de caution  » des époux 
[M] et a ordonné en conséquence la radiation des inscriptions hypothécaires prises 
sur leurs biens, s’étendra, conformément à l’article 624 du code de procédure civile, 
au chef par lequel la cour d’appel a inféré de cette prétendue prescription que les 
inscriptions hypothécaires avaient été maintenues « de manière injustifiée » et que la 
banque devait être condamnée, à ce titre, à payer à M. [M] une indemnité réparatrice 
de 8 000 euros. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 8. La cassation de l’arrêt sur le premier moyen entraîne l’annulation par voie de 
conséquence de l’arrêt en sa disposition condamnant la banque à payer à M.  [M], 
agissant à titre personnel et en qualité d’ayant droit de son épouse décédée, la somme 
de 8 000 euros à titre de dommages-intérêts.

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 9. La banque fait enfin grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à voir 
condamner M. [M] au paiement de la somme de 4 000 euros à titre de dommages-in-
térêts pour procédure abusive, alors « que la cassation s’étend à l’ensemble des dispo-
sitions du jugement ou de l’arrêt cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance 
nécessaire ; que la cassation à intervenir sur les deux premiers moyens, en ce que la 
cour d’appel a ordonné la radiation des inscriptions hypothécaires prises sur les biens 
des époux [M] et a condamné le Crédit lyonnais à payer à M. [M] une indemnité 
réparatrice de 8 000 euros, s’étendra, conformément à l’article 624 du code de procé-
dure civile, au chef par lequel la cour d’appel a considéré que, dès lors qu’elle donnait 
ainsi gain de cause à M.  [M], fût-ce seulement pour partie, l’action exercée par ce 
dernier à l’encontre du Crédit lyonnais ne pouvait être regardée comme abusive. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 10. La cassation de l’arrêt sur les premier et second moyens entraîne l’annulation par 
voie de conséquence de l’arrêt en sa disposition rejetant la demande de la banque 
tendant à voir condamner M. [M] au paiement de la somme de 4 000 euros à titre de 
dommages-intérêts pour procédure abusive.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne, aux frais de la société 
Crédit lyonnais et sur réquisition du conseil de M. [M] la radiation des hypothèques 
prises par la banque et publiées sur les immeubles appartenant à [K], [P], [Q], [J] [M] 
né le [Date naissance 1] 1933 à [Localité 1] (26) et à [W], [N], [S], [U] [T], épouse 
[M] née le [Date naissance 2] 1936 à [Localité 2] (13) et décédée le [Date mariage 1] 
2019 à [Localité 3] (84) :

 - à la Conservation des Hypothèques de [Localité 4] sur la parcelle sise commune de 
[Localité 4], cadastrées section DL n° [Cadastre 1],

 - à la Conservation des Hypothèques de [Localité 5] sur les parcelles sises commune 
de [Localité 1], cadastrées C n° [Cadastre 2], [Cadastre 3], [Cadastre 4], [Cadastre 5], 
[Cadastre 6], [Cadastre 7], [Cadastre 8], [Cadastre 9], [Cadastre 10], [Cadastre 11], 
[Cadastre 12], [Cadastre 13] et [Cadastre 14], et B n° [Cadastre 15], [Cadastre 16] et 
[Cadastre 17] (lot n° [Cadastre 18]), et sur la parcelle sise commune de [Localité 6] 
cadastrée ZA n° [Cadastre 19],

 - à la Conservation des Hypothèques d’[Localité 7] sur les parcelles sises commune 
de Bédarrides cadastrées L n° [Cadastre 20] et [Cadastre 21],

 - à la Conservation des Hypothèques de [Localité 8] sur la parcelle sise commune de 
[Localité 2] cadastrée G n° [Cadastre 22] (lots [Cadastre 23], [Cadastre 24], [Cadastre 
18], [Cadastre 25], [Cadastre 26], [Cadastre 27], [Cadastre 28], [Cadastre 29]),

 et en ce qu’il condamne la société Crédit lyonnais à payer à M. [M], agissant à titre 
personnel et ès qualité, la somme de 8 000 euros à titre de dommages-intérêts et en ce 
qu’il rejette la demande de la banque tendant à voir condamner M. [M] au paiement 
de la somme de 4 000 euros à titre de dommages-intérêts pour procédure abusive, l’ar-
rêt rendu le 18 décembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Graff-Daudret - Avocat général  : Mme Guinamant - Avocat(s)  : SARL 
Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Articles 2011, devenu 2288, 2114, devenu 2393, 2180, devenu 2488, 2227 et 2224 du code civil, 
pour les actions personnelles ou mobilières.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe qu’une sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers n’implique aucun 
engagement personnel à satisfaire l’obligation d’autrui, à rapprocher : 1re Civ., 25 novembre 2015, 
pourvoi n° 14-21.332, Bull. 2015, I, n° 290 (rejet).



460

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

SUSPICION LEGITIME

2e Civ., 10 juin 2021, n° 19-20.814, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Requête – Présentation – Moment – Détermination.

La partie dont l’affaire est examinée par un juge rapporteur et qui n’a pas été mise en mesure de connaître la 
composition de la juridiction appelée à statuer, au plus tard au moment de l’ouverture des débats, est recevable, 
en application de l’article 430, alinéa 2, du code de procédure civile, à invoquer devant la Cour de cassation le 
défaut d’impartialité des magistrats autres que le rapporteur, à charge d’en justifier au soutien de son moyen.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 6 juin 2019), Mme [B] a confié la défense de ses intérêts 
dans une procédure de divorce, d’une part, à M. [T], avocat, et, d’autre part, à la société 
d’avocats [Personne physico-morale 1] (la société [Personne physico-morale 1]). Une 
convention d’honoraires a été signée le 27 janvier 2010 entre Mme [B], M. [T] et la 
société [Personne physico-morale 1] prévoyant un honoraire de résultat attribué pour 
30 % à M. [T] et pour 70 % à la société [Personne physico-morale 1].

 2. Mme [B] a dessaisi M. [T] de son mandat le 16 avril 2010.

Le divorce des époux [B] a été prononcé le 30 décembre 2011. Il a été mis fin au litige 
né des conséquences patrimoniales du divorce par une transaction entre les parties.

 3. Ayant sollicité en vain de la société [Personne physico-morale 1] la rétrocession de 
ses honoraires, M. [T] a, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 
28 mars 2012, puis, de nouveau le 11 septembre 2017, saisi le bâtonnier de l’ordre des 
avocats sur le fondement de l’article 179-1 du décret du 27 novembre 2011, à fin de 
conciliation préalable et d’arbitrage.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est manifeste-
ment irrecevable.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [T] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes à l’encontre de la 
société [Personne physico-morale 1], alors :

 « 1°/ que les juridictions doivent, à peine de nullité, être composées conformément 
aux prescriptions du code de l’organisation judiciaire ; qu’il s’en déduit qu’un arrêt 
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rendu par une chambre d’une juridiction ne saurait être délibéré en majorité par 
des magistrats composant une autre chambre, la formation n’étant pas présidée par 
le président de la chambre réputée avoir rendu la décision, sans qu’il soit fait état de 
son empêchement ni justifié de la régularité de son remplacement ; qu’en l’espèce, 
l’affaire était attribuée à la 1re chambre civile A de la cour d’appel de Lyon, mais a été 
délibérée par une formation comprenant deux magistrats de la 1re chambre civile B et 
présidée par Mme [N] [W], président de la 1re chambre civile B, sans qu’il soit justifié 
ni de l’empêchement de Mme [J] [X], présidente de la 1re chambre civile A ni de son 
remplacement régulier ; que l’arrêt, rendu en violation des articles R. 121-1, R. 312-1 
et R. 312-3 du code de l’organisation judiciaire, encourt l’annulation, par application 
de l’article 430 du code de procédure civile ;

 2°/ que les parties doivent être mises en mesure de connaître le nom des magistrats 
qui auront à connaître de l’affaire, ne serait-ce que pour être en mesure d’exercer 
leur faculté de récusation ; qu’il résulte des mentions de l’arrêt que les parties ont été 
convoquées devant la 1re chambre civile A de la cour d’appel de Lyon, supposée avoir 
rendu l’arrêt et ont été entendues par M. [G] qui devait en rendre compte aux autres 
magistrats de la chambre à défaut d’opposition des parties ; que toutefois, la cour était 
composée de M. [G], d’une part, et de Mmes [N] [W] et [H] [A], d’autre part, ces 
dernières membres de la 1re chambre civile B, sans que les parties aient pu anticiper 
leur participation au délibéré ; qu’en statuant dans de telles conditions, la cour d’appel 
a violé les articles 342, 430 et 945-1 du code de procédure civile, ensemble l’article 6, 
§ 1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 6. D’une part, l ?affaire pouvait être délibérée par Mme [W] sans qu’il soit nécessaire 
de justifier des raisons pour lesquelles elle faisait partie de la composition en rempla-
cement d’un autre magistrat.

 7. D’autre part, la partie dont l’affaire est examinée par un juge rapporteur et qui n’a 
pas été mise en mesure de connaître la composition de la juridiction appelée à statuer, 
au plus tard au moment de l’ouverture des débats, peut, en application de l’article 430, 
alinéa 2, du code de procédure civile, invoquer devant la Cour de cassation le défaut 
d’impartialité des magistrats autres que le rapporteur, à charge d’en justifier au soutien 
de son moyen.

 8. M. [T], qui soutient ne pas avoir eu connaissance de la composition de la juridic-
tion à l’ouverture des débats, n’invoque aucune atteinte à l’impartialité résultant de 
cette composition.

 9. Dès lors, le moyen, non fondé en sa première branche, est inopérant pour le surplus.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. M. [T] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le point de départ d’un délai à 
l’expiration duquel une action ne peut plus s’exercer se situe à la date de l’exigibilité 
de l’obligation qui lui a donné naissance ; que M. [T] exerçait une action tendant à 
ce que la société [Personne physico-morale 1] lui rétrocède une fraction de 30 % de 
l’honoraire de résultat acquitté par Mme [B] ; que pour fixer le point de départ de 
la prescription à la date du 22  janvier 2012, la cour d’appel retient qu’à cette date 
M.  [T] a indiqué à M.  [I] qu’il avait eu connaissance du fait que le divorce s’était 
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terminé par une transaction, peu important qu’il n’ait pas été en mesure de liquider sa 
créance ; qu’en statuant ainsi sans constater qu’à cette date, l’honoraire de résultat dû 
par Mme [B] avait été payé à la société [Personne physico-morale 1], seule circons-
tance autorisant M. [T] à agir en rétrocession de la part devant lui revenir, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard des articles 2224 et 2233 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 11. La société [Personne physico-morale 1] conteste la recevabilité du moyen dont 
elle soutient, d’une part, qu’il est nouveau, mélangé de fait et de droit, et d’autre part, 
contraire à la thèse développée par M. [T] en cause d’appel.

 12. Cependant, le moyen qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne ré-
sulterait pas des énonciations des juges du fond, et qui n’est pas contraire à la thèse 
développée par M. [T] devant la cour d’appel, est recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 2224 du code civil :

 13. Selon ce texte, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à 
compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l’exercer.

 14. Pour déclarer M. [T] irrecevable en toutes ses demandes formées contre la société 
[Personne physico-morale 1], l’arrêt retient que la créance d’honoraire de résultat issue 
de la convention du 27 janvier 2010 est devenue exigible à la date où M. et Mme [B] 
ont partagé à l’amiable et de manière définitive leur régime matrimonial et que le 
courriel du 22  janvier 2012, par lequel M. [T] indique avoir appris que le divorce 
s’était terminé par une transaction, révèle sa connaissance du fait qui a rendu exigible 
la créance d’honoraire de résultat et en déduit que la prescription quinquennale a 
couru à son encontre à compter du 22 janvier 2012.

 15. En statuant ainsi, alors qu’il ne résultait pas de ses constatations qu’à cette date, 
l’honoraire de résultat avait été payé à la société [Personne physico-morale 1] par 
Mme [B], seule circonstance rendant exigible la créance de rétrocession d’honoraires 
de M. [T] à l’encontre de la société [Personne physico-morale 1], la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP 
Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -
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Textes visés : 

Article 430, alinéa 2, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Ass. plén., 24 novembre 2000, pourvoi n° 99-12.412, Bull. 2000, Ass. plén., n° 10 (rejet), et l’arrêt 
cité.

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 23 juin 2021, n° 20-10.544, (B)

– Cassation –

 ■ Droits syndicaux – Exercice – Conditions – Transparence financière – 
Exigence – Etablissement de comptes annuels – Modalités – 
Modalités liées à un montant de ressources – Durée – Durée de 
deux exercices consécutifs – Portée.

Il résulte des dispositions de l’article D. 2135-3 du code du travail que lorsque la condition de ressources men-
tionnée au premier alinéa de ce texte n’est pas remplie pendant un seul exercice, la faculté pour les syndicats 
professionnels d’établir leurs comptes annuels sous la forme d’un bilan, d’un compte de résultat et d’une annexe 
simplifiés et de n’enregistrer leurs créances et leurs dettes qu’à la clôture de l’exercice, reste ouverte.

 ■ Représentativité – Détermination – Critères – Transparence 
financière – Ressources et moyens – Preuve – Modalités – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Poissy, 20 décembre 2019), le 
syndicat Union nationale syndicats autonomes fédération des transports (le syndicat) 
a désigné le 9 septembre 2019 M. [H] en qualité de représentant de section syndicale 
de l’Unsa Transport au sein du site de Poissy de la société.

 2. Par requête du 24 septembre 2019, la société a saisi le tribunal d’instance en annu-
lation de cette désignation.

 3. La chambre sociale de la Cour de cassation, dans un arrêt du 24 juin 2020 (Soc., 
24 juin 2020, pourvoi n° 20-10.544), a dit n’y avoir lieu à renvoyer au Conseil consti-
tutionnel la question prioritaire de constitutionnalité posée par le syndicat.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article D. 2135-3 du code du travail :

 6. Aux termes de ce texte, les comptes annuels des syndicats professionnels de salariés 
ou d’employeurs et de leurs unions, et des associations de salariés ou d’employeurs 
mentionnés à l’article L. 2135-1 dont les ressources au sens de l’article D. 2135-9 sont 
inférieures ou égales à 230 000 euros à la clôture de l’exercice peuvent être établis 
sous la forme d’un bilan, d’un compte de résultat et d’une annexe simplifiés, selon 
des modalités fixées par règlement de l’Autorité des normes comptables. Ils peuvent 
n’enregistrer leurs créances et leurs dettes qu’à la clôture de l’exercice.

Les dispositions du présent article ne sont plus applicables lorsque la condition de 
ressources mentionnée à l’alinéa précédent n’est pas remplie pendant deux exercices 
consécutifs.

 7. Il en résulte que lorsque la condition de ressources mentionnée au premier alinéa 
de l’article D. 2135-3 du code du travail n’est pas remplie pendant un seul exercice, la 
faculté d’établir les comptes annuels sous la forme d’un bilan, d’un compte de résultat 
et d’une annexe simplifiés et de n’enregistrer ses créances et ses dettes qu’à la clôture 
de l’exercice reste ouverte.

 8. Pour constater que le syndicat ne satisfaisait pas à la condition de transparence 
financière exigée par la loi à la date du 9 septembre 2019, faute de publication du rap-
port du commissaire aux comptes sur le site internet de la Direction de l’information 
légale et administrative et, par conséquent, prononcer l’annulation de la désignation 
de M. [H] en qualité de représentant de section syndicale du syndicat au sein du site 
de [Localité 1] du 9 septembre 2019, le jugement retient que, selon le règlement de 
l’Autorité des normes comptables du 3 décembre 2009 « les organisations syndicales 
dont le montant des ressources annuelles est supérieur à 230 000 euros sont tenues de 
nommer un commissaire aux comptes », qu’il est mentionné dans les comptes annuels 
2018 de la Fédération Unsa Transport un total de ressources de 235 501 euros, qu’en 
conséquence, il convient de constater qu’au moment de la désignation de M. [H] en 
qualité de représentant de section syndicale, ce syndicat, dont les ressources dépassaient 
le seuil légal au 31 décembre 2018, ne justifiait pas de la nomination d’un commissaire 
aux comptes et de la publication de son rapport et de ce fait ne remplissait pas le cri-
tère de transparence financière exigé par la loi.

 9. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la condition de res-
sources mentionnée au premier alinéa de l’article D. 2135-3 du code du travail n’avait 
pas été remplie pendant un seul exercice, en sorte que le syndicat conservait la facul-
té d’établir ses comptes annuels conformément aux dispositions de cet article et de 
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n’enregistrer ses créances et ses dettes qu’à la clôture de l’exercice, le tribunal a violé 
le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 20 décembre 
2019, entre les parties, par le tribunal d’instance de Poissy ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Versailles.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 2135-1 et D. 2135-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exigence de transparence financière pour permettre au syndicat d’exercer des prérogatives 
dans l’entreprise, à rapprocher : Soc., 22 février 2017, pourvoi n° 16-60.123, Bull. 2017, V, n° 29 
(cassation), et l’arrêt cité.

Soc., 9 juin 2021, n° 19-24.678, (P)

– Cassation –

 ■ Droits syndicaux – Exercice – Domaine d’application – Délégué 
syndical – Désignation – Désignation par un syndicat représentatif – 
Choix d’un adhérent du syndicat – Conditions – Candidats ayant 
obtenu 10 % des voix – Renonciation – Antériorité.

En application de l’article L. 2143-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 
29 mars 2018, lorsque tous les élus ou tous les candidats ayant obtenu au moins 10 % des voix qu’elle a 
présentés aux dernières élections professionnelles ont renoncé à être désignés délégué syndical, l’organisation syn-
dicale peut désigner comme délégué syndical l’un de ses adhérents au sein de l’entreprise ou de l’établissement 
ou l’un de ses anciens élus ayant atteint la limite de trois mandats successifs au comité social et économique.

Cette renonciation des élus et candidats de l’organisation syndicale doit être antérieure à la désignation par celle-
ci de l’un de ses adhérents ou de l’un de ses anciens élus en qualité de délégué syndical.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Paris, 12 novembre 2019), les 
sociétés Orange et Orange Caraïbe (les sociétés) forment une unité économique et 
sociale, au sein de laquelle s’est tenu le premier tour des élections professionnelles des 
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délégués du personnel et des représentants du personnel aux comités d’établissement 
du 7 au 9 novembre 2017.

 2. Le 11 juin 2019, la fédération Force ouvrière de la communication (le syndicat FO 
com) a désigné Mme [V] en qualité de délégué syndical de l’établissement secondaire 
« Centre de services partagés comptabilité France et contentieux » de l’établissement 
principal « Fonctions supports et finances ».

 3. Le 24 juin 2019, les sociétés ont saisi le tribunal d’instance d’une demande d’annu-
lation de cette désignation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Les sociétés font grief au jugement de les débouter de leur demande d’annulation 
de la désignation de la salariée en qualité de délégué syndical FO com de l’établisse-
ment secondaire « Centres de services partagés comptabilité France et contentieux » 
de l’établissement principal « Fonctions supports et finances », alors « que selon l’article 
L. 2143-3 du code du travail, dans sa version issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 
2018, un syndicat représentatif doit désigner ses délégués syndicaux en priorité parmi 
les candidats qui ont recueilli à titre personnel et dans leur collège au moins 10 % 
des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections professionnelles dans 
l’établissement ; que, par exception, en cas de renonciation écrite de tous les candidats 
qui remplissent cette condition à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat 
peut désigner un délégué syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses 
adhérents ; que, pour garantir le libre consentement du salarié et préserver le caractère 
subsidiaire de la désignation de salariés n’ayant aucune légitimité électorale, la renon-
ciation écrite d’un candidat ayant obtenu plus de 10 % des suffrages à son droit d’être 
désigné délégué syndical doit être antérieure à la désignation d’un autre salarié comme 
délégué syndical et ne pas être motivée par le souhait du syndicat de désigner un 
autre salarié comme délégué syndical ; qu’en l’espèce, pour contester la désignation de 
Mme [V] en qualité de déléguée syndicale de l’établissement secondaire « Centre de 
services partagés comptabilité France et contentieux », les sociétés Orange et Orange 
Caraïbe soutenaient que cette salariée ne remplissait pas le critère de l’audience élec-
torale dans cet établissement, que le syndicat FO com devait désigner prioritairement 
l’un des 21 candidats qui remplissaient la condition d’audience électorale dans cet 
établissement et que les renonciations de ces candidats, produites en cours d’instance, 
étaient sans portée sur la désignation contestée, dès lors qu’elles avaient été établies 
postérieurement à cette désignation sur la base de l’information erronée que cette 
désignation n’était pas encore intervenue et qu’elles étaient motivées par la proposi-
tion du délégué syndical central de désigner un autre salarié comme délégué syndical ; 
qu’en jugeant néanmoins que ces renonciations, peu important qu’elles soient posté-
rieures à la désignation contestée, permettaient à la fédération FO com de se prévaloir 
de l’exception au critère de l’audience électorale, le tribunal d’instance a violé l’article 
L. 2143-3 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 2143-3 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 
du 29 mars 2018 :

 5. Le texte susvisé fait obligation au syndicat représentatif qui désigne un délégué syn-
dical de le choisir parmi les candidats aux élections professionnelles qui ont recueilli au 
moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections au comité 
social et économique.

Aux termes du deuxième alinéa de ce texte, si aucun des candidats présentés par l’or-
ganisation syndicale aux élections professionnelles ne remplit les conditions mention-
nées au premier alinéa de ce texte, ou s’il ne reste, dans l’entreprise ou l’établissement, 
plus aucun candidat aux élections professionnelles qui remplit ces conditions, ou si 
l’ensemble des élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa 
renoncent par écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat peut dési-
gner un délégué syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents 
au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la 
limite de durée d’exercice du mandat au comité social et économique fixée au deu-
xième alinéa de l’article L. 2314-33.

 6. Par la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, le législateur a entendu éviter l’absence de 
délégué syndical dans les entreprises.

 7. Eu égard aux travaux préparatoires à la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, la men-
tion de l’article L. 2143-3, alinéa 2, du code du travail selon laquelle « si l’ensemble des 
élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa renoncent par 
écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat peut désigner un délégué 
syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents au sein de l’entre-
prise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la limite de durée 
d’exercice du mandat au comité social et économique fixée au deuxième alinéa de 
l’article L. 2314-33 », doit être interprétée en ce sens que lorsque tous les élus ou tous 
les candidats qu’elle a présentés aux dernières élections professionnelles ont renoncé 
préalablement à être désignés délégué syndical, l’organisation syndicale peut désigner 
comme délégué syndical l’un de ses adhérents au sein de l’entreprise ou de l’établis-
sement ou l’un de ses anciens élus ayant atteint la limite de trois mandats successifs au 
comité social et économique.

 8. Pour rejeter la demande d’annulation de la désignation de la salariée en qualité 
de délégué syndical, le jugement retient que le syndicat FO com verse aux débats 
les renonciations écrites de chacune des personnes ayant obtenu la condition d’au-
dience personnelle de 10 % dans le périmètre de désignation, peu important que ces 
renonciations, intervenues entre le 26 juin et le 19 juillet 2019, soient postérieures à la 
désignation du 11 juin 2019, qu’ainsi le syndicat FO com a procédé à la désignation 
de la salariée en application de l’exception au critère d’audience électorale prévue par 
l’article L. 2143-3 du code du travail, modifié par la loi du 29 mars 2018.

 9. En statuant ainsi, alors que le syndicat FO com ne pouvait se prévaloir d’une renon-
ciation de ses élus et candidats ayant obtenu un score électoral de 10 % des suffrages à 
leur droit d’être désigné délégué syndical, intervenue postérieurement à la désignation 
de la salariée en cette qualité, le tribunal a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 12 novembre 
2019, entre les parties, par le tribunal d’instance de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris autrement composé.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 2143-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 
2018.

Rapprochement(s) : 

Sur la désignation comme délégué syndical d’un de ses adhérents au sein de l’entreprise ou de 
l’établissement ou d’un de ses anciens élus ayant atteint la limite de trois mandats successifs au 
comité social et économique lorsque les élus ou tous les candidats ayant obtenu au moins 10 % 
des voix qu’elle a présentés aux dernières élections professionnelles ont renoncé à être désignés 
délégué syndical, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 19-14.605, Bull. 2020, (rejet).

TESTAMENT

1re Civ., 9 juin 2021, n° 19-21.770, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Testament olographe – Validité – Condition de forme – Acte rédigé 
dans une langue inconnue du testateur – Cas.

Aux termes de l’article 970 du code civil, le testament olographe ne sera point valable s’il n’est écrit en entier, 
daté et signé de la main du testateur : il n’est assujetti à aucune autre forme.

Viole ce texte une cour d’appel qui reconnaît la validité d’un testament olographe alors qu’il résultait de ses 
constatations qu’un testateur avait rédigé son testament dans une langue qu’il ne comprenait pas. Cet acte ne 
pouvait pas être considéré comme l’expression de sa volonté.

 ■ Testament olographe – Validité – Expression de la volonté du 
testateur – Caractérisation – Défaut – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 25 juin 2019), [L] [G], de nationalité allemande, 
est décédé le [Date décès 1] 2003 en France, où il résidait depuis 1999, après son di-
vorce d’avec Mme [E] [A], laissant pour lui succéder ses enfants, [H], [J] et [X] [A] (les 
consorts [A]), en l’état d’un testament olographe daté du 25 mars 2002 instituant sa 
soeur, Mme [P], légataire universelle.

 2. Celle-ci a assigné les consorts [A] en délivrance du legs et en ouverture des opé-
rations de comptes, liquidation et partage du régime matrimonial des ex-époux et de 
la succession.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa troisième 
branche, et sur le pourvoi incident, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Les consorts [A] font grief à l’arrêt de déclarer valable le testament olographe en 
langue française du 25 mars 2002 par lequel [L] [G] a légué la quotité disponible de 
ses biens à Mme [P], d’ordonner la liquidation du régime matrimonial des époux [U] 
[A] et celle de la succession de [L] [G], de désigner un notaire commis, de juger que 
les demandes relatives à la licitation de certains biens, au paiement d’une indemnité 
d’occupation, à l’envoi en possession sont prématurées et seront examinées au cours 
des opérations de liquidation partage, alors « que le testament olographe n’est valable 
que s’il est écrit en entier de la main du testateur ; que cette exigence de forme a pour 
objet de s’assurer que le testament est l’expression authentique de la volonté person-
nelle de son auteur ; que par suite, elle suppose que le testament soit rédigé dans une 
langue comprise par son auteur  ; qu’en l’espèce, il résulte des propres constatations 
de la cour d’appel que M. [G] ne comprenait pas la langue française ; qu’en déclarant 
valable le testament rédigé en langue française par M. [G], la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 970 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 970 du code civil :

 5. Aux termes de ce texte, le testament olographe ne sera point valable s’il n’est écrit 
en entier, daté et signé de la main du testateur : il n’est assujetti à aucune autre forme.

 6. Pour déclarer valable le testament olographe du 25 mars 2002, l’arrêt constate que 
cet acte rédigé en français, selon lequel [L] [G] institue Mme [P] légataire universelle 
et précise qu’en cas de présence d’héritiers réservataires, il lui lègue la quotité dispo-
nible de ses biens, est écrit, daté et signé de la main du testateur. Il relève qu’un autre 
écrit rédigé en allemand, intitulé traduction du testament et daté du même jour, in-
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dique que [L] [G] désigne sa soeur comme exécuteur testamentaire général et lui lègue 
son patrimoine disponible, même si celle-ci n’est pas une héritière directe.

L’arrêt ajoute qu’il est constant que le défunt ne parlait pas le français et que le second 
document n’est pas de sa main, mais lui a été présenté pour comprendre le sens du 
testament. Il retient que les expressions quotité disponible et patrimoine disponible 
employées ont le même sens, de sorte que les deux écrits ne s’opposent pas, le premier 
étant simplement plus complet et juridique, sans contredire le second, et que la seule 
différence relative à la désignation de Mme [P] comme exécuteur testamentaire n’a 
pas d’incidence sur l’étendue des droits dévolus à cette dernière. Il en déduit que le 
consentement de [L] [G] n’a pas été vicié.

 7. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que [L] [G] avait rédigé le 
testament dans une langue qu’il ne comprenait pas, de sorte que l’acte ne pouvait être 
considéré comme l’expression de sa volonté, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 8. Les consorts [A] font grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu d’examiner la demande re-
lative au testament du 25 mars 2001, rejetant ainsi leur demande tendant à la nullité de 
cet acte, d’ordonner la liquidation du régime matrimonial des époux [U] [A] et celle 
de la succession de [L] [G], de désigner un notaire commis, de juger que les demandes 
relatives à la licitation de certains biens, au paiement d’une indemnité d’occupation, 
à l’envoi en possession sont prématurées et seront examinées au cours des opérations 
de liquidation partage, alors « que la cassation s’étend à l’ensemble des chefs qui se 
rattachent par un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire à la disposition 
censurée ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé n’y avoir lieu d’examiner la demande 
en nullité du premier testament du 7 août 2001 au motif que le dernier testament du 
25 mars 2002, qui couvrait une éventuelle nullité de celui qui l’a précédé, attribuait 
déjà à la légataire l’intégralité des droits qui pouvaient lui être dévolus ; que dès lors 
que le chef par lequel la cour d’appel a déclaré valable le testament du 25 mars 2002 
est appelé à disparaître, la cassation à intervenir sur le premier moyen doit entraîner 
la cassation, par voie de conséquence nécessaire, du chef par lequel la cour d’appel a 
dit n’y avoir lieu d’examiner la demande relative à la validité du premier testament du 
7 août 2001, en application de l’article 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 9. Aux termes de ce texte, la portée de la cassation est déterminée par le dispositif de 
l’arrêt qui la prononce. Elle s’étend également à l’ensemble des dispositions du juge-
ment cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

 10. La cassation sur le premier moyen entraîne l’annulation, par voie de conséquence, 
des dispositions critiquées par le second.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit n’y avoir lieu d’examiner la 
demande relative au testament du 25 mars 2001, déclare valable le testament olographe 
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en langue française du 25 mars 2002 déposé au rang des minutes de M. [M] le 2 juillet 
2003 par lequel [L] [G] lègue la quotité disponible de ses biens à Mme [P], ordonne la 
liquidation du régime matrimonial des époux [U] [A] ainsi que de la succession de [L] 
[G] et désigne Mme [B] [Z], notaire, pour procéder aux opérations de comptes, liqui-
dation et partage, ordonne le retour du dossier de la procédure au tribunal judiciaire 
de Thonon-les-Bains, dit que les demandes relatives à la licitation de certains biens, au 
paiement d’une indemnité d’occupation, à l’envoi en possession sont prématurées et 
seront à examiner dans le cadre des opérations de liquidation partage, l’arrêt rendu le 
25 juin 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
M. Poirret (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SAS 
Cabinet Colin - Stoclet -

Textes visés : 
Article 970 du code civil.

TRANSACTION

1re Civ., 16 juin 2021, n° 19-21.567, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Validité – Conditions – Concessions réciproques – Nécessité.

S’il peut être dérogé par convention aux dispositions de l’article 716 du code civil relatives à la propriété d’un 
trésor, la validité d’une transaction portant sur l’attribution de la valeur d’un tel trésor, conclue entre le proprié-
taire du site sur lequel il a été découvert, l’entreprise intervenant sur ce site et des salariés de cette entreprise, est 
conditionnée par l’existence de concessions réciproques.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans,1er juillet 2019), le 21 juillet 2015, au cours de tra-
vaux de rénovation immobilière réalisés par la société XXX sur un site appartenant 
au groupement foncier et rural du domaine de Failly (le propriétaire du site), trente-
quatre lingots d’or ont été découverts fortuitement.

 2. Le 28 juillet 2015, « un accord transactionnel », organisant leur partage a été conclu 
entre le propriétaire du site obtenant dix-neuf lingots, MM. [U], [H] et [R], salariés de 
la société XXX qui effectuaient les travaux, en qualité de co-inventeurs, 30,86 % cha-
cun du prix de vente des quinze autres lingots et MM. [K], [G] et [B] respectivement 
en leur qualité d’employeur, directeur technique et chef d’équipe, chacun un tiers des 
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7,41 % restants. Cet accord a fait l’objet d’un enregistrement auprès de l’administra-
tion fiscale le 5 août 2015. 

 3. A l’issue de la vente des lingots intervenue le 16 septembre 2015 pour un montant 
total, hors commission et droits fixes et de partage, de 1 002 376 euros et du partage 
opéré le 3 novembre 2015 dans les proportions de l’accord, M. [R], invoquant qu’il 
était le seul coinventeur du trésor avec M.  [U], que l’accord ne remplissait pas les 
conditions de l’article 2044 du code civil en l’absence de concessions réciproques et 
qu’étaient applicables les règles de l’article 716 du code civil, a assigné en paiement 
les co-signataires de l’accord. M. [U] a sollicité reconventionnellement la nullité de 
l’accord et le paiement de différentes sommes en soutenant être le seul inventeur du 
trésor.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, et le second moyen du pourvoi 
incident de MM. [B], [K], [G] et du propriétaire du site, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi incident de M. [H] et le premier moyen 
du pourvoi incident de MM. [B], [K], [G] et du propriétaire 

du site, pris en ses première, deuxième, troisième, quatrième et sixième 
branches, rédigés en termes similaires, réunis

 Enoncé des moyens

 5. Par son moyen, M. [H] fait grief à l’arrêt de déclarer nul l’accord du 28 juillet 2015, 
de décider que la valeur du trésor serait attribuée au propriétaire du site et M. [U] et 
de le condamner avec MM. [H], [B], [K] et [G] et le propriétaire du site à payer diffé-
rentes sommes à M. [U], alors :

 « 1°/ que celui qui se prévaut d’un vice du consentement doit en rapporter la preuve ; 
qu’en retenant d’office que la stipulation contractuelle selon laquelle la convention 
avait été conclue «  après information complète sur les faits, les lois règlements, et 
jurisprudence et après discussions et concessions réciproques », était une formule de 
portée trop générale, voire inexacte, ne permettant pas d’emporter la conviction quant 
au caractère parfaitement éclairé du consentement recueilli et singulièrement de celui 
qui avait découvert le trésor, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve pesant sur 
le demandeur à l’action n’ayant invoqué aucun vice du consentement, en violation de 
l’article 1315 ancien du code civil ;

 2°/ que de surcroît, le juge ne peut retenir d’office la nullité d’un contrat pour vice 
du consentement ; qu’en se fondant, pour annuler celui de l’espèce, sur la circonstance 
que le consentement des parties à la convention litigieuse ne lui apparaissait pas par-
faitement éclairé, sans que les intéressées eussent sollicité l’annulation de la convention 
pour vice du consentement, la cour d’appel a méconnu les termes du litige en viola-
tion de l’article 4 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en outre, le juge doit en toutes circonstances faire observer et observer lui-
même le principe de la contradiction ; qu’en annulant d’office la convention litigieuse 
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pour vice du consentement sans avoir invité au préalable les parties à formuler leurs 
observations, la cour d’appel a méconnu le principe de la contradiction en violation 
de l’article 16 du code de procédure civile ;

 4°/ qu’en toute hypothèse, le juge qui relève d’office un vice du consentement doit a 
minima le caractériser et préciser s’il s’agit d’un vice de violence, d’erreur ou de dol ; 
qu’en se bornant à énoncer que le consentement des parties à la convention litigieuse 
n’était pas parfaitement éclairé, prétexte pris que la stipulation contractuelle selon 
laquelle la convention avait été conclue « après information complète sur les faits, les 
lois, règlements, et jurisprudence et après discussions et concessions réciproques  », 
renfermait une formule de portée trop générale, voire inexacte, tout en s’abstenant 
de préciser si le consentement des parties avait été vicié par erreur, dol ou violence, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1109 ancien du 
code civil. »

 6. Par leur premier moyen, MM. [B], [K], [G] et le propriétaire du site font grief à 
l’arrêt de déclarer nul l’accord du 28 juillet 2015, alors :

 «  1°/ que la nullité sanctionne l’inobservation d’une condition de formation du 
contrat ; qu’en retenant, pour annuler l’accord transactionnel conclu le 28 juillet 2015 
par lequel les parties s’étaient accordées sur le partage du prix de vente du trésor, que 
la renonciation par celui qui a découvert le trésor à son droit de percevoir la moitié du 
trésor ne pouvait être tenue pour dénuée d’équivoque quand le caractère non équi-
voque de la renonciation à un droit n’est pas une condition de formation du contrat 
mais relève de l’appréciation de la portée de l’engagement consenti, la cour d’appel a 
violé l’article 1108 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 ;

 2°/ que le consentement est valable sauf s’il n’a été donné que par erreur ou s’il a 
été extorqué par violence ou surpris par dol ; qu’en retenant, pour annuler l’accord 
conclu le 28 juillet 2015, que rien ne permettait d’emporter la conviction de la cour 
d’appel quant au caractère parfaitement éclairé du consentement et singulièrement de 
celui qui a découvert le trésor, motif pris que la formule insérée en préambule selon 
laquelle la convention a été conclue « après information complète sur les faits, les lois, 
règlements et jurisprudence et après discussion et concessions réciproques était une 
formule de portée trop générale voire inexacte s’agissant de règlements ou de lois au 
pluriel en la matière de sorte que la renonciation à un droit ne pouvait être tenue 
pour dénuée d’équivoque, sans caractériser une erreur, un dol ou une violence, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1109 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 3°/ que le vice du consentement ne se présume pas et doit être prouvé par celui qui 
s’en prévaut ; qu’en retenant, pour annuler l’accord du 28 juillet 2015, que rien ne 
permettait d’emporter la conviction de la cour d’appel quant au caractère parfaite-
ment éclairé du consentement recueilli et singulièrement de celui qui a découvert le 
trésor, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve et méconnu les articles 1109 
et 1315 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016 ;

 4°/ qu’en retenant que l’absence de consentement éclairé était confortée par l’at-
titude de MM. [U] et [R] faisant la démarche, dès le lendemain de la signature de 
l’acte, d’aviser tant les services de gendarmerie que le maire de la commune du lieu de 
cette découverte et, par ailleurs recevant paiement deux mois plus tard en consignant 
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d’expresses réserves, motifs impropres à caractériser un vice du consentement, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1109 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 6°/ que, subsidiairement, il n’y a pas de transaction sans concessions réciproques  ; 
qu’en annulant l’accord du 28 juillet 2015, aux motifs qu’ayant été conclu pour pré-
venir une contestation à naître, il devait être qualifié de transaction et qu’à défaut de 
concessions réciproques consenties par l’ensemble des parties, l’accord devait être dé-
claré nul, quand l’existence de concessions réciproques est un élément essentiel de la 
qualification de transaction et non une condition de sa validité, la cour d’appel a violé 
l’article 2044 du code civil, dans sa rédaction alors en vigueur. »

 Réponse de la Cour

 7. Après avoir énoncé à bon droit, par motifs propres et adoptés, qu’il peut être dérogé 
par convention aux dispositions de l’article 716 du code civil relatives à la propriété 
du trésor, mais que la validité d’une transaction est conditionnée par l’existence de 
concessions réciproques, l’arrêt retient que, si l’accord conclu le 28 juillet 2015, intitulé 
par les parties elles-mêmes comme un accord transactionnel, constitue une transac-
tion, aucune concession réciproque ne peut être retrouvée, dès lors que le propriétaire 
du site ne pouvait obtenir une gratification supplémentaire en application de l’ar-
ticle 716 précité, que les responsables de l’entreprise ne pouvaient prétendre à rien et 
que l’ouvrier ayant découvert le trésor n’obtenait que 30,86 % des 15/34e de sa valeur 
marchande, sans contrepartie, et qu’il ne peut donc être reconnu à cet acte de force 
obligatoire, conformément à l’article 2052 du code civil.

 8. De ces seuls motifs, et abstraction faite de ceux, justement critiqués par les moyens 
mais surabondants concernant le consentement des parties à l’acte, la cour d’appel a 
pu déduire que cet accord transactionnel devait être annulé et qu’il devait être fait 
application de l’article 716 du code civil. 

 9. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal de M. [R], pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 10. M. [R] fait grief à l’arrêt de le condamner avec MM. [H], [B], [K] et [G] et le 
propriétaire du site à payer différentes sommes à M.[U], alors, « qu’en toute hypothèse, 
il peut y avoir pluralité d’inventeurs d’un trésor ; qu’ainsi, lorsque la découverte du 
trésor procède directement d’une action collective de plusieurs ouvriers, chacun d’eux 
doit être qualifié d’inventeur  ; qu’en énonçant le contraire, la cour d’appel a violé 
l’article 716 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 716 du code civil :

 11. Selon ce texte, le trésor est toute chose cachée ou enfouie sur laquelle personne 
ne peut justifier sa propriété, et qui est découverte par le pur effet du hasard et s’il est 
trouvé dans le fonds d’autrui, il appartient pour moitié à celui qui l’a découvert, et 
pour l’autre moitié au propriétaire du fonds.

 12. Il en résulte que l’inventeur d’un trésor s’entend de celui ou de ceux qui, par le 
pur effet du hasard, mettent le trésor à découvert en le rendant visible et que, lorsque 
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la découverte du trésor procède directement d’une action de plusieurs personnes, cha-
cune d’elles doit être qualifiée d’inventeur.

 13. Pour retenir que M. [U] était l’unique inventeur du trésor, après avoir constaté 
qu’il creusait avec une pelle un angle d’un mur, qu’il s’était heurté à la présence « d’un 
morceau » de béton, qu’il avait fait appel à M. [R] pour perforer cette dalle et qu’il 
avait trouvé trois boîtes de lingots, l’arrêt énonce que l’article 716 du code civil, qui 
n’évoque que celui qui a découvert le trésor, n’introduit pas la notion de coinventeurs.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a écarté la possibilité d’une pluralité d’inven-
teurs, a violé le texte susvisé.

 Mise hors de cause

 En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de mettre 
hors de cause MM. [B], [K], [G] et le propriétaire du site, dont la présence est néces-
saire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen du pourvoi principal, la Cour :

 REJETTE les pourvois incidents,

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il annule l’accord transactionnel du 28 juillet 
2015 et en ce qu’il dit que le groupement foncier et rural du domaine de Failly ne 
peut prétendre qu’à la moitié du trésor découvert le 21 juillet 2015, l’arrêt rendu le 
1er juillet 2019 entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

 Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause MM. [B], [K], [G] et le groupement foncier 
et rural du domaine de Failly ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Kerner-Menay - Avocat général : M. La-
vigne - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Baraduc, 
Duhamel et Rameix ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Article 716 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Crim., 20 novembre 1990, pourvoi n° 89-80.529, Bull. crim. 1990, n° 395 (rejet).
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TRANSPORTS AERIENS

Soc., 2 juin 2021, n° 20-12.578, n° 20-12.584, n° 20-12.585, n° 20-12.586, 
n° 20-12.590, n° 20-12.591, n° 20-12.961, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Personnel – Personnel navigant professionnel – Personnel navigant 
commercial – Sécurité sociale – Cotisations – Assiette – Abattement 
pour frais professionnels – Déduction forfaitaire spécifique – Champ 
d’application – Etendue – Exclusion – Cas – Personnel navigant 
commercial – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-12.578, 20-12.584, 20-12.585, 20-
12.586, 20-12.590, 20-12.591 et 20-12.961 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués ([Localité 2], 11 décembre 2019), M. [K] et six autres sa-
lariés de la société Air Corsica (la société), exerçant en qualité de personnel navigant 
commercial, ont saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes relatives à l’exé-
cution de leur contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen et cinquième 
moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le cinquième moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes en paiement 
d’un rappel de salaire pour les heures de vol comprises entre la cinquante-sixième et 
la soixante-huitième heure de vol, alors « que la convention et l’accord collectif de 
travail ne peuvent déroger aux dispositions légales qui revêtent un caractère d’ordre 
public telles les dispositions légales sur la rémunération des heures supplémentaires de 
travail ; que pour les personnels navigants de l’aéronautique civile, il est admis, dans les 
conditions d’exploitation des entreprises de transport et de travail aérien, qu’à la durée 
légale du travail effectif, telle que définie au premier alinéa de l’article L. 3121-10 du 
code du travail, correspond un temps de travail exprimé en heures de vol par mois, 
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trimestre ou année civile, déterminée par décret en Conseil d’Etat ; que par exception 
à l’article L. 3121-22 du même code, les heures supplémentaires de vol donnent lieu 
à une majoration de 25 % portant sur les éléments de rémunération, à l’exception des 
remboursements de frais ; que la cour d’appel en énonçant, pour débouter le salarié 
de sa demande en rappel de salaires sur heures de vol, que le fait que le temps mensuel 
de vol avait été abaissé dans l’entreprise à 55 heures ne permettait pas de retenir que 
les heures de vol entre la 56e et la 68e heure devaient être décomptées comme heures 
supplémentaires et que quand la durée collective de travail était fixée à une durée 
inférieure à la durée légale, ou à la durée considérée comme équivalente, le décompte 
des heures supplémentaires, sauf dispositions plus favorables, ne s’effectuait qu’à comp-
ter de la durée légale, ou de la durée considérée comme équivalente, a violé l’article 
L. 2251-1 du code du travail, ensemble l’article L. 6525-3 du code des transports. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 6525-3 du code des transports, pour les personnels navigants de 
l’aéronautique civile, il est admis, dans les conditions d’exploitation des entreprises de 
transport et de travail aérien, qu’à la durée légale du travail effectif, telle que définie à 
l’article L. 3121-10, devenu L. 3121-27, du code du travail, correspond un temps de 
travail exprimé en heures de vol par mois, trimestre ou année civile, déterminé par 
décret en Conseil d’Etat.

Les heures supplémentaires de vol donnent lieu à une majoration de 25 % portant sur 
les éléments de rémunération, à l’exception des remboursements de frais.

 6. Selon l’article D. 422-10 du code de l’aviation civile, il est admis qu’à la durée du 
travail effectif prévue à l’article L. 3121-10, devenu L. 3121-27, du code du travail, 
correspond une durée mensuelle de soixante-quinze heures de vol répartie sur l’an-
née ou une durée mensuelle moyenne de soixante dix-huit heures de vol répartie sur 
l’année selon l’option choisie par l’entreprise.

 7. Selon les articles L. 3121-22 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 3121-28 du code du travail, dans sa rédaction 
issue de cette loi, successivement applicables à la cause, toute heure accomplie au-delà 
de la durée légale hebdomadaire ou de la durée considérée comme équivalente est une 
heure supplémentaire, qui ouvre droit à une majoration salariale ou, le cas échéant, à 
un repos compensateur équivalent.

 8. La fixation par voie conventionnelle de la durée du travail applicable dans l’entre-
prise à un niveau inférieur à la durée légale n’entraîne pas, en l’absence de dispositions 
spécifiques en ce sens, l’abaissement corrélatif du seuil de déclenchement des heures 
supplémentaires.

 9. La cour d’appel, qui a constaté que le temps mensuel de vol appliqué dans l’entre-
prise avait été abaissé à cinquante-cinq heures, a exactement décidé qu’en l’absence de 
dispositions conventionnelles plus favorables, les heures de vol entre la cinquante-si-
xième et la soixante-huitième heure ne pouvaient pas être décomptées comme heures 
supplémentaires.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le moyen du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 11. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer aux salariés une in-
demnité en réparation du préjudice subi par l’application d’une déduction forfaitaire 
spécifique illicite de 30 % et de le condamner aux dépens de l’instance d’appel, alors :

 « 1°/ qu’un employeur ne commet aucun manquement à ses obligations susceptible 
d’engager sa responsabilité vis-à-vis d’un salarié lorsque, pour le calcul des cotisa-
tions sociales, il opère sur la rémunération du personnel une déduction au titre des 
frais professionnels dans les conditions et les limites fixées par un arrêté ministériel 
dont les dispositions ont été interprétées et la mise en oeuvre conseillée tant par une 
instruction fiscale que par une circulaire de la direction de la sécurité sociale  ; que 
le manquement, à le supposer établi, ne saurait être imputé à l’employeur qui s’est 
conformé aux instructions qui lui étaient données par les autorités fiscales et sociales 
compétentes pour en connaître, après consultation - et avis positif - des représentants 
du personnel ; qu’en retenant la responsabilité de la Compagnie Air Corsica au motif 
que les salariés auraient subi un préjudice, sans avoir caractérisé un manquement de 
l’employeur à ses obligations, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 1231-1 
(ancien article 1147) du code civil ;

 2°/ que si les dérogations sont d’interprétation stricte, il n’est pas pour autant imposé 
d’en faire une interprétation littérale ; qu’en considérant que les personnels navigants 
commerciaux de type hôtesses-stewards et chefs de cabine ne sont pas inclus dans la 
liste des personnels navigants de l’article 5 de l’annexe IV du code général des impôts 
sans analyser l’interprétation donnée de ces dispositions par une instruction fiscale et 
par un avis de la direction de la sécurité sociale qui englobaient l’une et l’autre les 
stewards et hôtesses de l’air dans les personnels navigants susceptibles de bénéficier de 
la déduction forfaitaire spécifique, en raison des caractéristiques communes aux frais 
engagés par l’ensemble de ces personnels navigants, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des dispositions de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale ;

 3°/ que la cour d’appel ne pouvait retenir l’existence d’un préjudice subi par les 
salariés, évalué à une certaine somme, sans rechercher, comme le commandaient les 
conclusions de la société Air Corsica, si, en bénéficiant de la déduction forfaitaire 
spécifique, les salariés n’avaient pas cotisé à leur régime de retraite sur la base d’une 
assiette qui, loin d’être diminuée comme ils le prétendaient, était au contraire plus 
importante puisqu’il était tenu compte de la prime de transport qui, hors déduction 
forfaitaire spécifique, n’entre pas dans l’assiette des cotisations au régime de retraite ; 
qu’ainsi la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des dispositions de 
l’article 1231-1 du code civil ;

 4°/ que si les juges du fond constatent l’existence d’un préjudice et procèdent à son 
évaluation dans le cadre de leur pouvoir souverain, ils n’en sont pas moins tenus de 
motiver leur décision et d’indiquer les éléments du préjudice retenu  ; qu’en fixant 
à une certaine somme le montant des dommages-intérêts dus à la salariée tout en 
admettant que, si les salariés ont subi une minoration de leurs droits sociaux du fait 
de l’abattement pour frais professionnels, ils ont en revanche bénéficié d’un salaire 
supérieur du fait de ce même abattement et sans s’expliquer sur la consistance du 
préjudice et les éléments ayant présidé à son évaluation, la cour d’appel a méconnu les 
dispositions de l’article 455 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 12. L’article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002, relatif aux frais professionnels dé-
ductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
l’article 6 de l’arrêté du 25 juillet 2005, n’ouvre la possibilité de bénéficier de la dé-
duction forfaitaire spécifique pour frais professionnels qu’aux professions énumérées à 
l’article 5 de l’annexe IV du code général des impôts.

 13. Après avoir exactement décidé que les personnels navigants commerciaux, qui 
n’appartiennent pas à la liste des professions visées à l’article 5 de l’annexe IV du code 
général des impôts, ne relevaient pas du champ de la déduction forfaitaire spécifique, 
la cour d’appel, qui a constaté que la compagnie aérienne avait mis en place une telle 
déduction, a ainsi caractérisé un manquement dans l’exécution du contrat de travail, 
peu important qu’elle ait suivi l’avis des autorités fiscales et sociales ou des représen-
tants du personnel.

 14. La cour d’appel, qui a d’abord examiné les éléments de fait et de preuve qui lui 
étaient soumis, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumenta-
tion, a constaté une incidence négative sur les droits sociaux des salariés résultant de 
l’application injustifiée par l’employeur de la déduction forfaitaire spécifique. Elle a 
ensuite estimé que la compagnie aérienne avait causé aux salariés un préjudice, dont 
elle a justifié l’existence par l’évaluation qu’elle en a faite.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le quatrième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 16. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leur demande en paiement 
d’un rappel d’indemnités journalières, alors « que tout jugement doit être motivé à 
peine de nullité, les juges du fond ne pouvant procéder par voie de simples affirma-
tions ou de considérations générales et abstraites et devant apprécier concrètement 
les faits nécessaires à la solution du litige ; qu’en se bornant, pour débouter le salarié 
de sa demande en paiement d’un rappel d’indemnité journalières maladie, à affirmer 
péremptoirement que la comparaison entre les dispositions légales et celles de l’ar-
ticle 55.02 de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011 permettaient de retenir que les 
dispositions de l’accord d’entreprise sur ce point, appréciées dans leur globalité, étaient 
plus favorables aux salariés, sans même préciser quelles étaient les dispositions légales 
auxquelles elle se référait ni expliquer en quoi elle considérait que les dispositions de 
l’article 55.02 de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011, appréciées dans leur globalité, 
étaient plus favorables aux salariés, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation 
en mesure d’exercer son contrôle, a méconnu les exigences de l’article 455 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 17. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

 18. Pour débouter les salariés de leur demande en paiement d’un rappel d’indemni-
tés journalières pour maladie, l’arrêt retient que la comparaison entre les dispositions 
légales et celles de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011 (en son article 55.02) per-
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mettent de retenir que les dispositions de l’accord d’entreprise sur ce point, appréciées 
dans leur globalité, sont plus favorables aux salariés.

 19. En statuant ainsi, sans préciser en quoi les dispositions de l’accord d’entreprise 
pour l’indemnisation des arrêts maladie et d’accident de travail étaient plus favorables 
que celles prévues par l’article L. 1226-1 du code du travail, la cour d’appel, qui n’a 
pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, n’a pas satisfait aux 
exigences du texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident formé par la société Air Corsica ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils déboutent M. [K] et Mmes [M], 
[D], [O], [L], [C] et [W] de leur demande en paiement de rappel d’indemnités jour-
nalières, les arrêts rendus le 11 décembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de 
Bastia ;

 Remet, sur ces points, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 3121-22, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 
3121-28, dans sa rédaction issue de cette loi, successivement applicables à la cause ; article 5 de 
l’annexe IV du code général des impôts ; article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux 
frais professionnels déductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue de l’article 6 de l’arrêté du 25 juillet 2005.

Rapprochement(s) : 
Sur les seuils déterminant le décompte des heures supplémentaires de droit commun en cas de 
modulation conventionnelle de la durée du travail, à rapprocher : Soc., 10 février 1998, pourvoi 
n° 95-42.334, Bull. 1998, V, n° 75 (4) (cassation partielle)  ; Soc., 13 novembre 2014, pourvoi 
n° 13-10.721, Bull. 2014, V, n° 263 (cassation partielle).

TRANSPORTS MARITIMES

Com., 30 juin 2021, n° 19-23.665, (B)

– Rejet –

 ■ Marchandises – Transport international – Contrat de transport – 
Contrat conclu par un commissionnaire avec le transporteur – 
Clause attributive de juridiction – Effets à l’égard de l’expéditeur 
(non).
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Ayant retenu qu’une société avait confié à un commissionnaire la mission de rechercher un transporteur mari-
time susceptible de convoyer des marchandises, une cour d’appel en déduit exactement que l’expéditeur n’est 
pas partie au contrat de transport maritime conclu par le commissionnaire avec le transporteur, de sorte que les 
dispositions de l’article 23, §1, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 relatives à 
la clause attributive de juridiction dans le commerce international ne sont pas applicables.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 25  juin 2019), le 3  juin 2012, la société Compa-
gnie française du thon océanique (la société CFTO) a confié à la société Le Roux 
(le commissionnaire) la mission d’organiser le transport maritime de six conteneurs 
remplis de thons congelés, au départ de Dakar (Sénégal) jusqu’au port [Établissement 
1] (Turquie), la marchandise étant destinée à la société turque Kerevitas (l’acheteur).

 La marchandise a été confiée par le commissionnaire à un transporteur maritime, la 
société de droit danois AP Moller, exerçant sous le nom commercial de « compagnie 
Maersk Line. »

 2. Le 29 juin 2012, lors d’une escale au port [Établissement 2], un des six conteneurs 
chargés pour le compte de la société CFTO a été endommagé au cours d’une opéra-
tion de transbordement par la chute d’un autre conteneur.

 La société CFTO a consenti à l’acheteur un avoir correspondant au prix de la mar-
chandise non livrée.

 3. La société CFTO et son assureur dommages, la société Helvetia assurances (la so-
ciété Helvetia), ont assigné « la société Maersk Line » ainsi que le commissionnaire 
en remboursement de la valeur de la marchandise perdue et en paiement des frais 
d’expertise.

 La société AP Moller est intervenue volontairement à l’instance et a notamment sou-
levé, in limine litis, l’incompétence du tribunal de commerce de Quimper au profit de 
la Haute Cour de Justice de Londres.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, et les deuxième, 
troisième, quatrième et cinquième moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 5. La société AP Moller fait grief à l’arrêt de rejeter son exception d’incompétence, 
alors :

 « 1°/ que l’article 23 § 1 du règlement 44/2001 du 22 décembre 2000 dispose qu’une 
clause attributive de juridiction peut être conclue dans le commerce international, 
sous une forme qui soit conforme à un usage dont les parties avaient connaissance 
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ou étaient censées avoir connaissance et qui est largement connu et régulièrement 
observé dans ce type de commerce par les parties à des contrats du même type dans 
la branche commerciale considérée ; que l’existence d’un usage est établie lorsqu’un 
certain comportement est généralement et régulièrement suivi par les opérateurs dans 
cette branche lors de la conclusion de contrats d’un certain type, sans qu’il soit néces-
saire qu’un tel comportement soit établi dans des pays déterminés ni, en particulier, 
dans tous les États membres ; qu’au cas d’espèce, il était soutenu qu’il existait un usage 
de clause attributive de juridiction en faveur de la Haute Cour de Justice de Londres 
dans la branche commerciale considérée, à savoir le transport maritime, de sorte que la 
clause attributive de juridiction insérée aux conditions générales de la société AP Mol-
ler auxquelles renvoyait expressément le connaissement était applicable sans qu’im-
porte la preuve de son acceptation par la société CFTO ; qu’en jugeant que la clause 
attributive de juridiction n’était pas opposable à la société CFTO, motif pris que le 
connaissement ne comportait pas sa signature ou qu’il n’était pas justifié d’un courant 
d’affaires entre les deux sociétés, sans rechercher, ainsi qu’il lui était demandé, si cette 
clause n’était pas la manifestation d’un usage dans la branche commerciale considérée, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 23 § 1 du règle-
ment n° 44/2001 du 22 décembre 2000.

 2°/ qu’il résulte des articles 1 et 3 de la convention de Bruxelles du 25 août 1924 
pour l’unification de certaines règles en matière de connaissement que le contrat de 
transport est un contrat liant un chargeur et un transporteur ; qu’il importe peu qu’il 
ait été conclu par l’intermédiaire d’un commissionnaire ; qu’au cas d’espèce, il n’est 
pas contesté que la société CFTO avait la qualité de chargeur, de sorte qu’elle était 
nécessairement partie au contrat de transport ; qu’en jugeant que la société CFTO n’a 
pas la qualité de partie au contrat de transport, de sorte qu’elle ne serait pas liée par le 
connaissement, alors que le chargeur est nécessairement partie au contrat de transport, 
peu important qu’un commissionnaire de transport soit intervenu, la cour d’appel a 
violé les articles 1er et 3 de la convention de Bruxelles du 25 août 1924 pour l’unifi-
cation de certaines règles en matière de connaissement. »

 Réponse de la Cour

 6. L’arrêt retient que la société CFTO, ayant confié à la société Le Roux, son com-
missionnaire, la mission de rechercher un transporteur susceptible de convoyer la mar-
chandise depuis le Sénégal jusqu’à la Turquie, n’a pas directement contracté avec la 
compagnie Maersk Line et que, dès lors, elle n’a pas la qualité de partie au contrat de 
transport maritime.

 Il observe aussi que la société CFTO n’agit pas sur un fondement contractuel mais 
quasi-délictuel, invoquant expressément l’article 1382 du code civil dans le dispositif 
de ses conclusions.

 7. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a exactement retenu 
que la société CFTO n’était pas partie au contrat de transport et, n’étant dès lors pas 
tenue de procéder aux recherches invoquées par la première branche, inopérantes en 
l’absence de contrat entre les sociétés CFTO et AP Moller, a légalement justifié sa 
décision.

 8. Le moyen, qui en sa deuxième branche procède d’un postulat erroné, n’est donc 
pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SAS Cabinet Colin - Stoclet ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 23, §1, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et com-
merciale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue des effets d’une clause attributive de juridiction figurant dans un connaissement, à 
rapprocher : Com., 27 septembre 2017, n° 15-25.927, Bull. 2017, IV, n° 132 (rejet).

TRAVAIL REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICA-
TION DE LA LEGISLATION

Soc., 23 juin 2021, n° 19-15.737, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Règlement intérieur – Modification – Modifications exigées par 
l’inspecteur du travail – Consultation des institutions représentatives 
du personnel – Nouvelle consultation (non) – Portée.

Lorsque les modifications apportées au règlement intérieur initial de l’entreprise, qui avait été soumis à la 
consultation des institutions représentatives du personnel, résultent uniquement des injonctions de l’inspection 
du travail auxquelles l’employeur ne peut que se conformer, il n’y a pas lieu à nouvelle consultation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 26 mars 2019), M. [B], employé par la société Schin-
dler depuis le 10 octobre 1994, en qualité de technicien de maintenance, a fait l’objet 
de trois sanctions disciplinaires les 9 septembre 2014, 23 mars 2015 et 30 mai 2016, 
prévues par le règlement intérieur entré en vigueur le 5 septembre 1983 et modifié 
en 1985, pour n’avoir pas respecté les règles de sécurité figurant dans le manuel de 
sécurité et la fiche de consignes C8. 

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale aux fins d’annulation de ces trois sanc-
tions, le syndicat CGT Schindler s’étant joint à l’instance. 
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 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 3. Le salarié et le syndicat font grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il a dé-
claré le règlement intérieur inopposable à tous les salariés, alors « que pour réformer 
le jugement en ce qu’il a déclaré le règlement intérieur inopposable à tous les salariés, 
l’arrêt retient que « seulement saisi d’un litige individuel auquel n’était attaché qu’un 
effet relatif, ce n’était qu’envers M. [B] que l’inopposabilité du texte considéré pouvait 
être retenue et ceci dans les limites des conséquences sur l’objet du litige »  ; qu’en 
statuant ainsi, quand le syndicat intervenait pour la défense de l’intérêt collectif de la 
profession et sollicitait l’inopposabilité du règlement intérieur à l’ensemble des salariés, 
ce dont il résultait que les juges n’étaient pas seulement saisis d’un litige individuel, 
la cour d’appel a méconnu l’objet du litige et violé l’article 4 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 4. La cour d’appel n’a pas méconnu l’objet du litige mais s’est prononcée sur sa com-
pétence pour connaître de la demande du syndicat. 

 5. Le moyen ne saurait dès lors être accueilli.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 6. L’employeur fait grief à l’arrêt d’annuler les sanctions disciplinaires notifiées au sa-
larié les 9 septembre 2014, 23 mars 2015, et 30 mai 2016, de dire que les sanctions de-
vront être retirées de son dossier individuel et qu’il sera interdit à l’employeur d’y faire 
référence, de déclarer le règlement intérieur inopposable au salarié, de le condamner 
à lui payer des dommages-intérêts ainsi qu’au syndicat, de le condamner à transmettre 
sous astreinte une copie de la décision et de le débouter de ses autres demandes, alors 
« que l’employeur n’est pas tenu de consulter les institutions représentatives du per-
sonnel lorsque les modifications du règlement intérieur résultent exclusivement d’une 
injonction de l’inspection du travail à laquelle il est dans l’obligation de se conformer ; 
qu’au cas présent, la société Schindler faisait valoir que les modifications qu’elle avait 
apportées au règlement intérieur en 1985 résultaient exclusivement d’une injonction 
de l’inspection du travail à laquelle elle s’était conformée, en sorte qu’elle n’avait pas à 
consulter les institutions représentatives du personnel ; qu’en reprochant à l’exposante 
de ne pas avoir consulté les institutions représentatives du personnel sur cette modi-
fication pour déclarer le règlement intérieur inopposable à M.  [B], cependant que 
celle-ci résultait exclusivement d’une injonction de l’inspection du travail à laquelle 
elle n’avait fait que se conformer comme elle y était légalement tenue, la cour d’appel 
a violé les articles L. 1321-4 et L. 1322-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 122-36, alinéa 1 du code du travail dans sa version postérieure à la loi 
n° 82-689 du 4 août 1982 et l’article L. 122-37 du code du travail dans sa version 
postérieure à la loi n° 82-689 du 4 août 1982 et antérieure à la loi n° 94-665 du 4 août 
1994 :
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 7. Selon le premier de ces textes, le règlement intérieur ne peut être introduit qu’après 
avoir été soumis à l’avis du comité d’entreprise ou, à défaut, à l’avis des délégués du 
personnel ainsi que, pour les matières relevant de sa compétence, à l’avis du comité 
d’hygiène et de sécurité.

Selon le second, l’inspecteur du travail peut à tout moment exiger le retrait ou la 
modification des dispositions contraires aux articles L. 122-34 et L. 122-35 du code 
du travail. 

 8. Pour annuler les sanctions disciplinaires, la cour d’appel a déclaré inopposable au 
salarié le règlement intérieur au motif que l’employeur s’était abstenu de consulter les 
représentants du personnel lors de l’introduction en 1985 de modifications. 

 9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les modifications apportées en 
1985 au règlement intérieur initial, qui avait été soumis à la consultation des institu-
tions représentatives du personnel, résultaient uniquement des injonctions de l’inspec-
tion du travail auxquelles l’employeur ne pouvait que se conformer sans qu’il y ait lieu 
à nouvelle consultation, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors «  que l’employeur n’a pas à 
modifier la date d’entrée en vigueur du règlement intérieur lorsqu’il procède à sa 
révision ; qu’en reprochant cependant à la société Schindler de ne pas avoir modifié 
la date d’entrée en vigueur du règlement intérieur à la suite de sa modification en 
1985, cependant qu’elle n’y était pas légalement tenue, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1321-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 122-36, alinéas 2 et 4 du code du travail dans sa version postérieure à 
la loi n° 82-689 du 4 août 1982 et l’article R. 122-14 du même code, dans sa version 
postérieure au décret n° 83-160 du 3 mars 1983 et antérieure au décret n° 91-415 du 
26 avril 1991 :

 11. Selon le premier de ces textes, le règlement intérieur doit indiquer la date à partir 
de laquelle il entre en vigueur. Cette date doit être postérieure d’un mois à l’accom-
plissement des formalités de dépôt et de publicité.

Les dispositions prévues aux alinéas précédents sont applicables en cas de modification 
ou de retrait des clauses du règlement intérieur. 

 12. Selon le second de ces textes, le délai prévu au deuxième alinéa de l’article L. 122-
36 court à compter de la dernière en date des formalités de publicité et de dépôt 
définies aux articles R. 122-12 et R.122-13. 

 13. Pour annuler les sanctions disciplinaires et déclarer inopposable au salarié le rè-
glement intérieur, la cour d’appel a encore relevé que l’employeur s’était abstenu de 
modifier la date d’entrée en vigueur de celui-ci, restée fixée en 1983. 

 14. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les diligences prévues à l’article 
L. 122-36 du code du travail avaient été accomplies, de sorte que le règlement inté-
rieur modifié entrait en vigueur après la dernière date d’accomplissement des forma-
lités de dépôt et de publicité, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 
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 Et sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 15. L’employeur fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors « que seules les notes de service 
ou autre document comportant des obligations générales et permanentes dans les ma-
tières mentionnées aux articles L. 1321-1 et L. 1321-2 du code du travail sont consi-
dérées comme des adjonctions au règlement intérieur ; que le document interne par 
lequel l’employeur se borne à rappeler le cadre législatif et réglementaire applicable 
dans l’entreprise en matière de sécurité ne crée pas une nouvelle obligation générale et 
permanente s’imposant au salarié, et ne constitue donc pas une adjonction ; qu’au cas 
présent, la société Schindler faisait expressément valoir que le manuel sécurité agence 
et la fiche consigne de sécurité C28 se limitaient à rappeler les lois, décrets et arrêtés 
s’imposant à la société en matière de sécurité et ne constituaient pas une adjonction 
au règlement intérieur ; que pour refuser à l’exposante le droit de se prévaloir de ces 
règlements de sécurité, la cour d’appel a estimé que ceux-ci constituaient des adjonc-
tions au règlement intérieur pour lesquelles l’employeur n’avait pas consulté les repré-
sentants du personnel ; qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si ces documents 
créaient de nouvelles obligations générales et permanentes à la charge des salariés, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 1321-5 du code 
du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1321-1 et L. 1321-5 alinéa premier du code du travail :

 16. Selon le premier de ces articles, le règlement intérieur est un document écrit par 
lequel l’employeur fixe les mesures d’application de la réglementation en matière de 
santé et de sécurité dans l’entreprise ou l’établissement, notamment les instructions 
prévues à l’article L. 4122-1 ;

 17. Selon le second, les notes de service ou tout autre document comportant des obli-
gations générales et permanentes dans les matières mentionnées aux articles L. 1321-
1 et L. 1321-2 sont, lorsqu’il existe un règlement intérieur, considérées comme des 
adjonctions à celui-ci. Ils sont, en toute hypothèse, soumis aux dispositions du titre 
intitulé « Règlement intérieur ». 

 18. Le document interne par lequel l’employeur se borne à rappeler les dispositions 
législatives et réglementaires applicables dans l’entreprise en matière de sécurité ne 
crée pas de nouvelles obligations générales et permanentes s’imposant aux salariés et 
ne constitue donc pas une adjonction au règlement intérieur. 

 19. Pour annuler les sanctions disciplinaires prononcées à l’encontre du salarié, la cour 
d’appel a retenu également que celles-ci étaient fondées sur l’inobservation du manuel 
de sécurité et de la fiche de sécurité C28, et que ces documents devaient être considé-
rés comme une adjonction au règlement intérieur requérant dès lors les formalités de 
consultation et de publicité prévues à l’article L. 1321-4 du code du travail, lesquelles 
n’avaient pas été effectuées.

 20. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si le manuel 
de sécurité agence et la fiche de sécurité C28 créaient de nouvelles obligations gé-
nérales et permanentes s’imposant aux salariés, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale.
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 Portée et conséquences de la cassation 

 21. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation à inter-
venir sur la quatrième branche du moyen du pourvoi principal emporte cassation par 
voie de conséquence du chef de dispositif par lequel la cour d’appel a confirmé le ju-
gement en ce qu’il a jugé inopposables aux salariés de l’entreprise Schindler le manuel 
de sécurité agence et la fiche C28. 

 22. La cassation emporte également cassation des chefs de dispositif de l’arrêt relatifs 
à l’article 700 du code de procédure civile et aux dépens.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ; 

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce que l’arrêt confirme le jugement en sa disposition 
ayant jugé le syndicat recevable et bien-fondé en son intervention volontaire et en ce 
qu’il infirme le jugement ayant déclaré le règlement intérieur inopposable à tous les 
salariés, l’arrêt rendu le 26 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Le Lay - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 122-36, alinéa 1, dans sa version postérieure à la loi n° 82-689 du 4 août 1982, et L. 
122-37, dans sa version postérieure au décret n° 82-689 du 4 août 1982 et antérieure à la loi 
n° 94-665 du 4 août 1994, du code du travail ; articles L. 122-36, alinéas 2 et 4, dans sa version 
postérieure à la loi n° 82-689 du 4 août 1982, et R. 122-14, dans sa version postérieure au décret 
n° 83-160 du 3 mars 1983 et antérieure au décret n° 91-415 du 26 avril 1991, du code du travail ; 
articles L. 1321-1 et L. 1321-5, alinéa 1, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la dispense de consultation des institutions représentatives du personnel en cas de modifica-
tion du règlement intérieur résultant de l’injonction de l’inspection du travail, à rapprocher : Soc., 
26 juin 2019, pourvoi n° 18-11.230, Bull. 2019, (rejet). Sur la nécessité de soumettre aux forma-
lités légales les notes de service postérieures au règlement intérieur pour les rendre opposables 
aux salariés, à rapprocher : Soc., 5 mai 2021, pourvoi n° 19-25.699, Bull. 2021, (rejet), et l’arrêt 
cité. Sur la nature des notes de service pouvant constituer ou non selon le cas une adjonction au 
règlement intérieur, à rapprocher : Soc., 5 mai 2021, pourvoi n° 19-25.699, Bull. 2021, (rejet), et 
les arrêts cités.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 2 juin 2021, n° 20-12.578, n° 20-12.584, n° 20-12.585, n° 20-12.586, 
n° 20-12.590, n° 20-12.591, n° 20-12.961, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Heures supplémentaires – Calcul – Seuil de déclenchement – 
Détermination – Cas – Fixation par voie conventionnelle de la durée 
du travail – Durée du travail applicable dans l’entreprise – Durée de 
travail à un niveau inférieur à la durée légale – Portée.

La fixation par voie conventionnelle de la durée du travail applicable dans l’entreprise à un niveau inférieur à 
la durée légale n’entraîne pas, en l’absence de dispositions spécifiques en ce sens, l’abaissement corrélatif du seuil 
de déclenchement des heures supplémentaires.

Fait l’exacte application de la loi, la cour d’appel qui, ayant constaté que le temps de vol mensuel appliqué dans 
l’entreprise avait été abaissé à cinquante-cinq heures, retient qu’en l’absence de dispositions conventionnelles plus 
favorables les heures de vol comprises entre la cinquante-sixième et la soixante-huitième heure ne pouvaient pas 
être décomptées comme heures supplémentaires.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-12.578, 20-12.584, 20-12.585, 20-
12.586, 20-12.590, 20-12.591 et 20-12.961 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués ([Localité 2], 11 décembre 2019), M. [K] et six autres sa-
lariés de la société Air Corsica (la société), exerçant en qualité de personnel navigant 
commercial, ont saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes relatives à l’exé-
cution de leur contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, troisième moyen et cinquième 
moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le cinquième moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes en paiement 
d’un rappel de salaire pour les heures de vol comprises entre la cinquante-sixième et 
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la soixante-huitième heure de vol, alors « que la convention et l’accord collectif de 
travail ne peuvent déroger aux dispositions légales qui revêtent un caractère d’ordre 
public telles les dispositions légales sur la rémunération des heures supplémentaires de 
travail ; que pour les personnels navigants de l’aéronautique civile, il est admis, dans les 
conditions d’exploitation des entreprises de transport et de travail aérien, qu’à la durée 
légale du travail effectif, telle que définie au premier alinéa de l’article L. 3121-10 du 
code du travail, correspond un temps de travail exprimé en heures de vol par mois, 
trimestre ou année civile, déterminée par décret en Conseil d’Etat ; que par exception 
à l’article L. 3121-22 du même code, les heures supplémentaires de vol donnent lieu 
à une majoration de 25 % portant sur les éléments de rémunération, à l’exception des 
remboursements de frais ; que la cour d’appel en énonçant, pour débouter le salarié 
de sa demande en rappel de salaires sur heures de vol, que le fait que le temps mensuel 
de vol avait été abaissé dans l’entreprise à 55 heures ne permettait pas de retenir que 
les heures de vol entre la 56e et la 68e heure devaient être décomptées comme heures 
supplémentaires et que quand la durée collective de travail était fixée à une durée 
inférieure à la durée légale, ou à la durée considérée comme équivalente, le décompte 
des heures supplémentaires, sauf dispositions plus favorables, ne s’effectuait qu’à comp-
ter de la durée légale, ou de la durée considérée comme équivalente, a violé l’article 
L. 2251-1 du code du travail, ensemble l’article L. 6525-3 du code des transports. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 6525-3 du code des transports, pour les personnels navigants de 
l’aéronautique civile, il est admis, dans les conditions d’exploitation des entreprises de 
transport et de travail aérien, qu’à la durée légale du travail effectif, telle que définie à 
l’article L. 3121-10, devenu L. 3121-27, du code du travail, correspond un temps de 
travail exprimé en heures de vol par mois, trimestre ou année civile, déterminé par 
décret en Conseil d’Etat.

Les heures supplémentaires de vol donnent lieu à une majoration de 25 % portant sur 
les éléments de rémunération, à l’exception des remboursements de frais.

 6. Selon l’article D. 422-10 du code de l’aviation civile, il est admis qu’à la durée du 
travail effectif prévue à l’article L. 3121-10, devenu L. 3121-27, du code du travail, 
correspond une durée mensuelle de soixante-quinze heures de vol répartie sur l’an-
née ou une durée mensuelle moyenne de soixante dix-huit heures de vol répartie sur 
l’année selon l’option choisie par l’entreprise.

 7. Selon les articles L. 3121-22 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 3121-28 du code du travail, dans sa rédaction 
issue de cette loi, successivement applicables à la cause, toute heure accomplie au-delà 
de la durée légale hebdomadaire ou de la durée considérée comme équivalente est une 
heure supplémentaire, qui ouvre droit à une majoration salariale ou, le cas échéant, à 
un repos compensateur équivalent.

 8. La fixation par voie conventionnelle de la durée du travail applicable dans l’entre-
prise à un niveau inférieur à la durée légale n’entraîne pas, en l’absence de dispositions 
spécifiques en ce sens, l’abaissement corrélatif du seuil de déclenchement des heures 
supplémentaires.

 9. La cour d’appel, qui a constaté que le temps mensuel de vol appliqué dans l’entre-
prise avait été abaissé à cinquante-cinq heures, a exactement décidé qu’en l’absence de 
dispositions conventionnelles plus favorables, les heures de vol entre la cinquante-si-



490

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

xième et la soixante-huitième heure ne pouvaient pas être décomptées comme heures 
supplémentaires.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 11. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer aux salariés une in-
demnité en réparation du préjudice subi par l’application d’une déduction forfaitaire 
spécifique illicite de 30 % et de le condamner aux dépens de l’instance d’appel, alors :

 « 1°/ qu’un employeur ne commet aucun manquement à ses obligations susceptible 
d’engager sa responsabilité vis-à-vis d’un salarié lorsque, pour le calcul des cotisa-
tions sociales, il opère sur la rémunération du personnel une déduction au titre des 
frais professionnels dans les conditions et les limites fixées par un arrêté ministériel 
dont les dispositions ont été interprétées et la mise en oeuvre conseillée tant par une 
instruction fiscale que par une circulaire de la direction de la sécurité sociale  ; que 
le manquement, à le supposer établi, ne saurait être imputé à l’employeur qui s’est 
conformé aux instructions qui lui étaient données par les autorités fiscales et sociales 
compétentes pour en connaître, après consultation - et avis positif - des représentants 
du personnel ; qu’en retenant la responsabilité de la Compagnie Air Corsica au motif 
que les salariés auraient subi un préjudice, sans avoir caractérisé un manquement de 
l’employeur à ses obligations, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 1231-1 
(ancien article 1147) du code civil ;

 2°/ que si les dérogations sont d’interprétation stricte, il n’est pas pour autant imposé 
d’en faire une interprétation littérale ; qu’en considérant que les personnels navigants 
commerciaux de type hôtesses-stewards et chefs de cabine ne sont pas inclus dans la 
liste des personnels navigants de l’article 5 de l’annexe IV du code général des impôts 
sans analyser l’interprétation donnée de ces dispositions par une instruction fiscale et 
par un avis de la direction de la sécurité sociale qui englobaient l’une et l’autre les 
stewards et hôtesses de l’air dans les personnels navigants susceptibles de bénéficier de 
la déduction forfaitaire spécifique, en raison des caractéristiques communes aux frais 
engagés par l’ensemble de ces personnels navigants, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des dispositions de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale ;

 3°/ que la cour d’appel ne pouvait retenir l’existence d’un préjudice subi par les 
salariés, évalué à une certaine somme, sans rechercher, comme le commandaient les 
conclusions de la société Air Corsica, si, en bénéficiant de la déduction forfaitaire 
spécifique, les salariés n’avaient pas cotisé à leur régime de retraite sur la base d’une 
assiette qui, loin d’être diminuée comme ils le prétendaient, était au contraire plus 
importante puisqu’il était tenu compte de la prime de transport qui, hors déduction 
forfaitaire spécifique, n’entre pas dans l’assiette des cotisations au régime de retraite ; 
qu’ainsi la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des dispositions de 
l’article 1231-1 du code civil ;

 4°/ que si les juges du fond constatent l’existence d’un préjudice et procèdent à son 
évaluation dans le cadre de leur pouvoir souverain, ils n’en sont pas moins tenus de 
motiver leur décision et d’indiquer les éléments du préjudice retenu  ; qu’en fixant 
à une certaine somme le montant des dommages-intérêts dus à la salariée tout en 
admettant que, si les salariés ont subi une minoration de leurs droits sociaux du fait 
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de l’abattement pour frais professionnels, ils ont en revanche bénéficié d’un salaire 
supérieur du fait de ce même abattement et sans s’expliquer sur la consistance du 
préjudice et les éléments ayant présidé à son évaluation, la cour d’appel a méconnu les 
dispositions de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 12. L’article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002, relatif aux frais professionnels dé-
ductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
l’article 6 de l’arrêté du 25 juillet 2005, n’ouvre la possibilité de bénéficier de la dé-
duction forfaitaire spécifique pour frais professionnels qu’aux professions énumérées à 
l’article 5 de l’annexe IV du code général des impôts.

 13. Après avoir exactement décidé que les personnels navigants commerciaux, qui 
n’appartiennent pas à la liste des professions visées à l’article 5 de l’annexe IV du code 
général des impôts, ne relevaient pas du champ de la déduction forfaitaire spécifique, 
la cour d’appel, qui a constaté que la compagnie aérienne avait mis en place une telle 
déduction, a ainsi caractérisé un manquement dans l’exécution du contrat de travail, 
peu important qu’elle ait suivi l’avis des autorités fiscales et sociales ou des représen-
tants du personnel.

 14. La cour d’appel, qui a d’abord examiné les éléments de fait et de preuve qui lui 
étaient soumis, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumenta-
tion, a constaté une incidence négative sur les droits sociaux des salariés résultant de 
l’application injustifiée par l’employeur de la déduction forfaitaire spécifique. Elle a 
ensuite estimé que la compagnie aérienne avait causé aux salariés un préjudice, dont 
elle a justifié l’existence par l’évaluation qu’elle en a faite.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le quatrième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 16. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leur demande en paiement 
d’un rappel d’indemnités journalières, alors « que tout jugement doit être motivé à 
peine de nullité, les juges du fond ne pouvant procéder par voie de simples affirma-
tions ou de considérations générales et abstraites et devant apprécier concrètement 
les faits nécessaires à la solution du litige ; qu’en se bornant, pour débouter le salarié 
de sa demande en paiement d’un rappel d’indemnité journalières maladie, à affirmer 
péremptoirement que la comparaison entre les dispositions légales et celles de l’ar-
ticle 55.02 de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011 permettaient de retenir que les 
dispositions de l’accord d’entreprise sur ce point, appréciées dans leur globalité, étaient 
plus favorables aux salariés, sans même préciser quelles étaient les dispositions légales 
auxquelles elle se référait ni expliquer en quoi elle considérait que les dispositions de 
l’article 55.02 de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011, appréciées dans leur globalité, 
étaient plus favorables aux salariés, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation 
en mesure d’exercer son contrôle, a méconnu les exigences de l’article 455 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 17. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.
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 18. Pour débouter les salariés de leur demande en paiement d’un rappel d’indemni-
tés journalières pour maladie, l’arrêt retient que la comparaison entre les dispositions 
légales et celles de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011 (en son article 55.02) per-
mettent de retenir que les dispositions de l’accord d’entreprise sur ce point, appréciées 
dans leur globalité, sont plus favorables aux salariés.

 19. En statuant ainsi, sans préciser en quoi les dispositions de l’accord d’entreprise 
pour l’indemnisation des arrêts maladie et d’accident de travail étaient plus favorables 
que celles prévues par l’article L. 1226-1 du code du travail, la cour d’appel, qui n’a 
pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, n’a pas satisfait aux 
exigences du texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident formé par la société Air Corsica ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils déboutent M. [K] et Mmes [M], 
[D], [O], [L], [C] et [W] de leur demande en paiement de rappel d’indemnités jour-
nalières, les arrêts rendus le 11 décembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de 
Bastia ;

 Remet, sur ces points, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 3121-22, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 
3121-28, dans sa rédaction issue de cette loi, successivement applicables à la cause ; article 5 de 
l’annexe IV du code général des impôts ; article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux 
frais professionnels déductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue de l’article 6 de l’arrêté du 25 juillet 2005.

Rapprochement(s) : 

Sur les seuils déterminant le décompte des heures supplémentaires de droit commun en cas de 
modulation conventionnelle de la durée du travail, à rapprocher : Soc., 10 février 1998, pourvoi 
n° 95-42.334, Bull. 1998, V, n° 75 (4) (cassation partielle)  ; Soc., 13 novembre 2014, pourvoi 
n° 13-10.721, Bull. 2014, V, n° 263 (cassation partielle).
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TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 23 juin 2021, n° 18-24.810, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Egalité des salaires – Atteinte au principe – 
Caractérisation – Action – Prescription – Durée – Détermination – 
Nature de la créance objet de la demande – Portée.

Lorsque le salarié invoque une atteinte au principe d’égalité de traitement, la durée de la prescription est déter-
minée par la nature de la créance objet de sa demande.

Fait l’exacte application de la loi la cour d’appel qui a décidé que les dispositions de l’article L. 1471-1, alinéa 
1, du code du travail ne sont pas applicables à l’action en paiement d’une prime de treizième mois fondée sur 
un moyen tiré de la méconnaissance du principe d’égalité de traitement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21  septembre 2018), M.  [U], engagé le 
23 avril 1993 par la Société française de gestion hospitalière (SFGH) Hôpital service, 
aux droits de laquelle vient la société Elior services propreté et santé (la société ESPS), 
et affecté sur le site de nettoyage de l’établissement de Provence à [Localité 1], a saisi 
le 14 mars 2014 la juridiction prud’homale aux fins de paiement notamment d’une 
prime de treizième mois versée aux salariés de la même entreprise, travaillant sur les 
sites de nettoyage de la clinique [Établissement 1] et de la [Établissement 2], en appli-
cation du principe d’égalité de traitement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 2. L’employeur fait grief à l’arrêt de juger que seules les demandes formées pour la 
période antérieure au 14 mars 2009 étaient prescrites et en conséquence d’allouer 
diverses sommes au salarié, alors « qu’aux termes de l’article L. 1471-1 du code du 
travail, dans sa rédaction applicable au litige, toute action portant sur l’exécution ou la 
rupture du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui 
l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit ; 
qu’il en résulte que le délai de prescription d’une action en reconnaissance d’une 
inégalité de traitement court à compter de la connaissance par le salarié de l’inégalité 
litigieuse ; qu’en affirmant, pour juger que « le jugement ayant dit que les demandes 
présentées pour une période antérieure au 14 mars 2009 sont prescrites, et, par voie 
de conséquence, ayant reçu les demandes postérieures à cette date, sera confirmé », que 
l’action de M. [U] en reconnaissance d’une inégalité de traitement « ne porte pas sur 
l’exécution du contrat de travail au sens de l’article L. 1471-1 du code du travail » et 
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que « le délai de prescription court à compter de la date d’exigibilité de chacune des 
créances salariales revendiquées », la cour d’appel a violé l’article susvisé. » 

 Réponse de la Cour 

 3. Lorsque le salarié invoque une atteinte au principe d’égalité de traitement, la durée 
de la prescription est déterminée par la nature de la créance objet de sa demande.

 4. La cour d’appel a retenu exactement que l’action en paiement de la prime de 
treizième mois ne portait pas sur l’exécution du contrat de travail mais constituait 
une action en paiement du salaire, peu important qu’elle soit fondée sur un moyen 
tiré de la méconnaissance du principe d’égalité de traitement, ce dont il résultait que 
les dispositions de l’article L. 1471-1, premier alinéa, du code du travail n’étaient pas 
applicables.

 5. Le moyen n’est donc pas fondé

 Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 6. L’employeur fait grief à l’arrêt de reconnaître l’inégalité de traitement au titre du 
treizième mois et de le condamner à verser au salarié une somme à ce titre, alors « que 
l’obligation à laquelle est légalement tenu le nouvel employeur, en cas de transfert de 
contrats de travail résultant d’une application volontaire ou de plein droit de l’article 
L. 1224-1 du code du travail, de maintenir les droits que les salariés transférés tiennent 
de leur contrat de travail, d’un usage ou d’un avantage acquis justifie la différence de 
traitement qui en résulte par rapport aux autres salariés ; qu’en jugeant que « l’em-
ployeur a volontairement attribué un treizième mois aux salariées, Mmes [F], [S] et 
[O] » et qu’« à défaut pour l’employeur de justifier par des éléments objectifs, perti-
nents et matériellement vérifiables justifiant cette différence de traitement, Mme [I], 
fondée à réclamer l’allocation d’un treizième mois », quand il n’était pas contesté par 
les parties que la prime litigieuse relevait d’un avantage acquis réservé à des salariés du 
site [Établissement 1] qui avaient été transférés à la société Hôpital service, devenue 
depuis la société ESPS, à la suite d’une application volontaire de l’article L. 1224-1 du 
code du travail, ce dont il résultait que la différence de traitement entre ces salariés et 
M. [U], non concerné par ce transfert, était justifiée, la cour d’appel a violé le principe 
d’égalité de traitement, ensemble l’article L. 1224-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu le principe d’égalité de traitement et l’article L. 1224-1 du code du travail :

 7. L’obligation à laquelle est tenu le nouvel employeur, en cas de reprise du contrat 
de travail du salarié d’une entreprise par application volontaire de l’article L. 1224-1 
du code du travail, de maintenir à son bénéfice les droits qui lui étaient reconnus chez 
son ancien employeur au jour du transfert, justifie la différence de traitement qui en 
résulte par rapport aux autres salariés.

 8. Pour faire droit à la demande du salarié en paiement d’une prime de treizième 
mois pour la période de juillet 2010 à 2013, l’arrêt retient d’abord que la société 
Hôpital service a fait l’objet d’une fusion par absorption par la société ESPS avec 
effet au 1er avril 2012 et que le salarié a été embauché le 23 avril 1993 par la société 
Hôpital service, de sorte qu’il peut se comparer, s’agissant des primes acquises et sup-
pléments salariaux aux salariés recrutés du temps de cette société Hôpital service, dont 
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les trois salariées de la clinique [Établissement 1] (Mmes [F], [S] et [O]) embauchées 
respectivement les 1er juillet 2010, 28 juin 2010 et 2 juillet 2010, que ces trois salariées 
bénéficiaient d’un treizième mois équivalent à 100 % du salaire mensuel brut, ce qui 
n’est pas son cas, que la société ESPS soutient à tort que Mmes [F], [S] et [O] ont fait 
l’objet d’un transfert de leurs contrats de travail en application de l’article L. 1224-1 
du code du travail.

 9. L’arrêt ajoute ensuite que, s’agissant de la reprise des salariés anciennement em-
bauchés par la société Sodexo sur le site de la clinique [Établissement 1], la société 
ESPS ne rapporte pas la preuve d’une reprise d’une entité économique dans le cadre 
d’une perte de marché en application de l’annexe 7 de la convention collective de 
propreté, que les contrats de travail portent la mention suivante : « suite à la reprise de 
la prestation de bio-nettoyage et des services hôteliers par la société Hôpital service, 
les dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail ne pouvant recevoir applica-
tion de droit en l’espèce, il a été proposé à Mme... de bénéficier d’un transfert de son 
contrat de travail au sein de la société Hôpital service à compter du 1er juillet 2010, ce 
transfert vaut rupture d’un commun accord du contrat de travail d’origine de Mme... 
avec Sodexo et conclusion d’un nouveau contrat de travail à durée indéterminée sans 
période d’essai avec la société Hôpital service », que c’est donc vainement que la socié-
té ESPS affirme que ce transfert a été effectué de droit, qu’il s’ensuit que l’employeur a 
volontairement attribué un treizième mois aux salariées, Mmes [F], [S] et [O], qu’il est 
exactement relevé par la salariée que la clause d’attribution de la prime de treizième 
mois ne mentionne ni les critères ni les conditions d’attribution, et ne précise nulle-
ment qu’elle est versée pour compenser une sujétion particulière ou pour exercer des 
tâches spécifiques non comprises dans le salaire mensuel. 

 10. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que l’employeur avait 
fait une application volontaire de l’article L. 1224-1 du code du travail, de sorte qu’il 
était fondé à maintenir l’avantage de treizième mois au seul bénéfice des salariés trans-
férés, sans que cela constitue une atteinte prohibée au principe d’égalité de traitement, 
la cour d’appel a violé le principe et le texte susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en sa sixième branche 

 Enoncé du moyen

 11. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en affirmant, pour juger que « le 
treizième mois alloué aux salariés du site de la [Établissement 2] constitue un avantage 
alloué unilatéralement par l’employeur  » et condamner en conséquence la société 
ESPS à verser à M. [U] la prime litigieuse, que « le treizième mois a été attribué de 
façon pérenne à compter de novembre 2012 à plusieurs salariés (?) du site de la [Éta-
blissement 2] », sans cependant rechercher, ainsi qu’elle y était expressément invitée, 
si le versement régulier de la prime litigieuse ne résultait pas des condamnations judi-
ciaires prononcées au bénéfice de ces salariés en première et seconde instance, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1221-1 du code du 
travail et 1103 et 1104 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1221-1 du code du travail et 1134 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :
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 12. Pour faire droit à la demande en paiement d’une prime de treizième mois pour la 
période de novembre 2012 à 2013, l’arrêt retient également que, s’agissant des salariés 
affectés sur le site de la [Établissement 2], le salarié expose que certains d’entre eux, 
notamment Mmes [A], [T], [E], [W] et M. [J] ont perçu un treizième mois, attribué 
spontanément et unilatéralement par l’employeur, que l’attribution de la prime de 
treizième mois aux salariés du site de la [Établissement 2] ne résulte ni d’un transfert 
du contrat de travail en application d’une garantie d’emploi, en application de l’ar-
ticle 7 de la convention collective nationale des entreprises de propreté, ni d’un ac-
cord collectif négocié et signé par les organisations syndicales représentatives ou d’un 
protocole de fin de conflit ayant même valeur, ni du maintien d’une majoration de 
traitement consentie à certains salariés par un ancien employeur en application de l’ar-
ticle L. 1224-1 du code du travail. Il ajoute que la société ESPS ne peut valablement 
soutenir qu’il s’agit d’une erreur, dont l’explication de l’origine varie selon les deux 
attestations produites, et alors que le treizième mois a été attribué de façon pérenne 
à compter du mois de novembre 2012 à plusieurs salariés du site de la [Établissement 
2], qu’il résulte de ces éléments que le treizième mois alloué aux salariés du site de la 
[Établissement 2] constitue un avantage alloué unilatéralement par l’employeur.

 13. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir l’existence d’un en-
gagement unilatéral de l’employeur clair et non équivoque, et sans rechercher, ainsi 
qu’elle y était expressément invitée, si le versement de la prime litigieuse à compter 
de novembre 2012 aux salariés du site de nettoyage de la polyclinique du Languedoc 
à Narbonne ne résultait pas des condamnations judiciaires prononcées au bénéfice de 
salariés qui avaient saisi la juridiction prud’homale d’une demande identique, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. La cassation partielle n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il reconnaît l’inégalité de traitement 
au titre du treizième mois et en ce qu’il condamne la société Elior services propreté 
et santé à payer à M. [U] la somme de 3 133,52 euros à titre de treizième mois, l’arrêt 
rendu le 21 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 1471-1, alinéa 1, du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel la durée de la prescription dépend de la nature de la créance objet de 
la demande, dans le même sens que : Ch. mixte, 26 mai 2006, pourvoi n° 03-16.800, Bull. 2006, 
Ch. mixte, n° 3 (1) (rejet).

Soc., 30 juin 2021, n° 20-12.960, n° 20-12.962, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Egalité des salaires – Atteinte au principe – 
Caractérisation – Action – Prescription – Durée – Détermination – 
Nature de la créance objet de la demande – Portée.

Lorsque le salarié invoque une atteinte au principe d’égalité de traitement, la durée de la prescription est déter-
minée par la nature de la créance objet de sa demande.

Fait l’exacte application de la loi la cour d’appel qui, ayant constaté que la demande de rappel de salaire était 
fondée, non pas sur une discrimination mais sur une atteinte au principe d’égalité de traitement, a décidé que 
cette demande relevait de la prescription triennale.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-12.960 et 20-12.962 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Bastia, 11 décembre 2019), Mmes [H] et [C], salariées de 
la société Air Corsica (la société), ont saisi la juridiction prud’homale, respectivement 
les 9 janvier 2017 et 13 décembre 2016, de diverses demandes relatives à l’exécution 
de leur contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen et le quatrième moyen, pris en sa 
première branche, du pourvoi principal, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. Les salariées font grief aux arrêts de déclarer irrecevables leurs demandes aux fins 
de rappels de salaires pour inégalité de traitement antérieurs à une certaine date, alors 
« que la réparation intégrale d’un dommage né d’une discrimination ou d’une atteinte 
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au principe d’égalité de traitement oblige à placer celui qui l’a subi dans la situation 
où il se serait trouvé si le comportement dommageable n’avait pas eu lieu ; qu’en af-
firmant que la demande de rappels de salaire au titre de l’inégalité de traitement était 
recevable uniquement dans la limite de la prescription triennale compte tenu de la 
date d’introduction de l’instance prud’homale, lorsque la demande de rappels de sa-
laire était la conséquence directe du préjudice subi par les salariées et devait donc être 
intégralement réparée sur la totalité de la période considérée, la cour d’appel a violé 
les articles L. 1132-1, L. 1134-5 et L. 3245-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 5. Lorsque le salarié invoque une atteinte au principe d’égalité de traitement, la durée 
de la prescription est déterminée par la nature de la créance objet de sa demande.

 6. La cour d’appel, qui a constaté que la demande de rappel de salaire était fondée non 
pas sur une discrimination mais sur une atteinte au principe d’égalité de traitement, a 
exactement décidé que cette demande relevait de la prescription triennale.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le quatrième moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 8. Les salariées font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes en paiement 
d’un rappel de salaire pour les heures de vol comprises entre la cinquante-sixième et 
la soixante-huitième heure de vol, alors « que la convention et l’accord collectif de 
travail ne peuvent déroger aux dispositions légales qui revêtent un caractère d’ordre 
public telles les dispositions légales sur la rémunération des heures supplémentaires de 
travail ; que pour les personnels navigants de l’aéronautique civile, il est admis, dans les 
conditions d’exploitation des entreprises de transport et de travail aérien, qu’à la durée 
légale du travail effectif, telle que définie au premier alinéa de l’article L. 3121-10 du 
code du travail, correspond un temps de travail exprimé en heures de vol par mois, 
trimestre ou année civile, déterminée par décret en Conseil d’Etat ; que par exception 
à l’article L. 3121-22 du même code, les heures supplémentaires de vol donnent lieu 
à une majoration de 25 % portant sur les éléments de rémunération, à l’exception des 
remboursements de frais ; que la cour d’appel en énonçant, pour débouter les salariées 
de leur demande en rappel de salaires sur heures de vol, que le fait que le temps men-
suel de vol avait été abaissé dans l’entreprise à 55 heures ne permettait pas de retenir 
que les heures de vol entre la 56ème et la 68ème heure devaient être décomptées 
comme heures supplémentaires et que quand la durée collective de travail était fixée 
à une durée inférieure à la durée légale, ou à la durée considérée comme équivalente, 
le décompte des heures supplémentaires, sauf dispositions plus favorables, ne s’effec-
tuait qu’à compter de la durée légale, ou de la durée considérée comme équivalente, a 
violé l’article L. 2251-1 du code du travail, ensemble l’article L. 6525-3 du code des 
transports. »

 Réponse de la Cour 

 9. Selon l’article L. 6525-3 du code des transports, pour les personnels navigants de 
l’aéronautique civile, il est admis, dans les conditions d’exploitation des entreprises de 
transport et de travail aérien, qu’à la durée légale du travail effectif, telle que définie à 
l’article L. 3121-10, devenu L. 3121-27, du code du travail, correspond un temps de 
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travail exprimé en heures de vol par mois, trimestre ou année civile, déterminé par 
décret en Conseil d’Etat.

Les heures supplémentaires de vol donnent lieu à une majoration de 25 % portant sur 
les éléments de rémunération, à l’exception des remboursements de frais.

 10. Selon l’article D. 422-10 du code de l’aviation civile, il est admis qu’à la durée du 
travail effectif prévue à l’article L. 3121-10, devenu L. 3121-27, du code du travail cor-
respond une durée mensuelle de soixante-quinze heures de vol répartie sur l’année, ou 
une durée mensuelle moyenne de soixante-dix-huit heures de vol répartie sur l’année 
selon l’option choisie par l’entreprise.

 11. Selon l’article L. 3121-22 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, et l’article L. 3121-28 du code du travail, dans sa ré-
daction issue de cette loi, successivement applicables à la cause, toute heure accomplie 
au-delà de la durée légale hebdomadaire ou de la durée considérée comme équiva-
lente est une heure supplémentaire, qui ouvre droit à une majoration salariale ou, le 
cas échéant, à un repos compensateur équivalent.

 12. La fixation par voie conventionnelle de la durée du travail applicable dans l’entre-
prise à un niveau inférieur à la durée légale n’entraîne pas, en l’absence de dispositions 
spécifiques en ce sens, l’abaissement corrélatif du seuil de déclenchement des heures 
supplémentaires.

 13. La cour d’appel, qui a constaté que le temps mensuel de vol appliqué dans l’entre-
prise avait été abaissé à cinquante-cinq heures, a exactement décidé qu’en l’absence de 
dispositions conventionnelles plus favorables, les heures de vol entre la cinquante-si-
xième et la soixante-huitième heure ne pouvaient pas être décomptées comme heures 
supplémentaires.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 15. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer aux salariées une in-
demnité en réparation du préjudice subi par l’application d’une déduction forfaitaire 
spécifique illicite de 30 % et de le condamner aux dépens de l’instance d’appel, alors :

 « 1°/ qu’un employeur ne commet aucun manquement à ses obligations susceptible 
d’engager sa responsabilité vis-à-vis d’un salarié lorsque, pour le calcul des cotisa-
tions sociales, il opère sur la rémunération du personnel une déduction au titre des 
frais professionnels dans les conditions et les limites fixées par un arrêté ministériel 
dont les dispositions ont été interprétées et la mise en oeuvre conseillée tant par une 
instruction fiscale que par une circulaire de la Direction de la Sécurité sociale ; que 
le manquement, à le supposer établi, ne saurait être imputé à l’employeur qui s’est 
conformé aux instructions qui lui étaient données par les autorités fiscales et sociales 
compétentes pour en connaître, après consultation - et avis positif - des représentants 
du personnel ; qu’en retenant la responsabilité de la compagnie Air Corsica au motif 
que les salariées auraient subi un préjudice, sans avoir caractérisé un manquement de 
l’employeur à ses obligations, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 1231-1 
(ancien article 1147) du code civil ;

 2°/ que si les dérogations sont d’interprétation stricte, il n’est pas pour autant imposé 
d’en faire une interprétation littérale ; qu’en considérant que les personnels navigants 
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commerciaux de type hôtesses-stewards et chefs de cabine ne sont pas inclus dans la 
liste des personnels navigants de l’article 5 de l’annexe IV du code général des impôts 
sans analyser l’interprétation donnée de ces dispositions par une instruction fiscale et 
par un avis de la Direction de la Sécurité sociale qui englobaient l’une et l’autre les 
stewards et hôtesses de l’air dans les personnels navigants susceptibles de bénéficier de 
la déduction forfaitaire spécifique, en raison des caractéristiques communes aux frais 
engagés par l’ensemble de ces personnels navigants, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des dispositions de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale ;

 3°/ que la cour d’appel ne pouvait retenir l’existence d’un préjudice subi par les 
salariés, évalué à une certaine somme, sans rechercher, comme le commandaient les 
conclusions de la société Air Corsica, si, en bénéficiant de la déduction forfaitaire 
spécifique, les salariées n’avaient pas cotisé à leur régime de retraite sur la base d’une 
assiette qui, loin d’être diminuée comme ils le prétendaient, était au contraire plus 
importante puisqu’il était tenu compte de la prime de transport qui, hors déduction 
forfaitaire spécifique, n’entre pas dans l’assiette des cotisations au régime de retraite ; 
qu’ainsi la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des dispositions de 
l’article 1231-1 du code civil ;

 4°/ que si les juges du fond constatent l’existence d’un préjudice et procèdent à son 
évaluation dans le cadre de leur pouvoir souverain, ils n’en sont pas moins tenus de 
motiver leur décision et d’indiquer les éléments du préjudice retenu ; qu’en fixant à 
une certaine somme le montant des dommages et intérêts dus à la salariée tout en 
admettant que, si les salariées ont subi une minoration de leurs droits sociaux du fait 
de l’abattement pour frais professionnels, elles ont en revanche bénéficié d’un salaire 
supérieur du fait de ce même abattement et sans s’expliquer sur la consistance du 
préjudice et les éléments ayant présidé à son évaluation, la cour d’appel a méconnu les 
dispositions de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 16. L’article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002, relatif aux frais professionnels dé-
ductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
l’article 6 de l’arrêté du 25 juillet 2005, n’ouvre la possibilité de bénéficier de la dé-
duction forfaitaire spécifique pour frais professionnels qu’aux professions énumérées à 
l’article 5 de l’annexe IV du code général des impôts.

 17. Après avoir exactement décidé que les personnels navigants commerciaux, qui 
n’appartiennent pas à la liste des professions visées à l’article 5 de l’annexe IV du code 
général des impôts, ne relevaient pas du champ de la déduction forfaitaire spécifique, 
la cour d’appel qui a constaté que la compagnie aérienne avait mis en place une telle 
déduction a ainsi caractérisé un manquement dans l’exécution du contrat de travail, 
peu important qu’elle ait suivi l’avis des autorités fiscales et sociales ou des représen-
tants du personnel.

 18. La cour d’appel qui a examiné les éléments de fait et de preuve qui lui étaient sou-
mis, sans avoir à entrer dans le détail de l’argumentation des parties, a d’abord constaté 
une incidence négative sur les droits sociaux des salariées résultant de l’application 
injustifiée par l’employeur de la déduction forfaitaire spécifique. Elle a ensuite estimé 
que la compagnie aérienne avait causé aux salariées un préjudice, dont elle a justifié 
l’existence par l’évaluation qu’elle en a faite.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé. 
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 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 20. Les salariées font grief aux arrêts de les débouter de leur demande en paiement 
d’un rappel d’indemnités journalières, alors « que tout jugement doit être motivé à 
peine de nullité, les juges du fond ne pouvant procéder par voie de simples affirma-
tions ou de considérations générales et abstraites et devant apprécier concrètement 
les faits nécessaires à la solution du litige ; qu’en se bornant, pour débouter le salarié 
de sa demande en paiement d’un rappel d’indemnité journalières maladie, à affirmer 
péremptoirement que la comparaison entre les dispositions légales et celles de l’ar-
ticle 55.02 de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011 permettaient de retenir que les 
dispositions de l’accord d’entreprise sur ce point, appréciées dans leur globalité, étaient 
plus favorables aux salariés, sans même préciser quelles étaient les dispositions légales 
auxquelles elle se référait ni expliquer en quoi elle considérait que les dispositions de 
l’article 55.02 de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011, appréciées dans leur globalité, 
étaient plus favorables aux salariés, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation 
en mesure d’exercer son contrôle, a méconnu les exigences de l’article 455 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 21. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

 22. Pour débouter les salariées de leur demande en paiement d’un rappel d’indemni-
tés journalières maladie l’arrêt retient que la comparaison entre les dispositions légales 
et celles de l’accord d’entreprise du 29 avril 2011 (en son article 55.02) permettent de 
retenir que les dispositions de l’accord d’entreprise sur ce point, appréciées dans leur 
globalité, sont plus favorables aux salariés.

 23. En statuant ainsi, alors que les salariées soutenaient que les dispositions de l’ar-
ticle L. 1226-1 du code du travail étaient plus favorables que l’accord collectif pour 
l’indemnisation des arrêts de maladie et d’accident du travail, la cour d’appel, qui n’a 
pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, n’a pas satisfait aux 
exigences du texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils déboutent Mmes [H] et [C] de 
leur demande en paiement de rappel d’indemnités journalières, les arrêts rendus le 
11 décembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 1132-1, L. 1134-5 et L. 3245-1 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel la durée de la prescription dépend de la nature de la créance objet de 
la demande, dans le même sens que : Soc., 30 juin 2020, pourvoi n° 19-10.161, Bull. 2020, (1) (2) 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 23 juin 2021, n° 18-24.809, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Egalité des salaires – Atteinte au principe – Défaut – 
Conditions – Eléments objectifs justifiant la différence de 
traitement – Présomption – Cas – Différence de traitement – 
Différence résultant d’une application volontaire de l’article L. 1224-
1 du code du travail – Obligation du nouvel employeur – Obligation 
de maintenir au profit des salariés les droits reconnus par l’ancien 
employeur – Portée.

L’obligation à laquelle est tenu le nouvel employeur, en cas de reprise du contrat de travail du salarié d’une 
entreprise par application volontaire de l’article L.1224-1 du code du travail, de maintenir à son bénéfice les 
droits qui lui étaient reconnus chez son ancien employeur au jour du transfert, justifie la différence de traitement 
qui en résulte par rapport aux autres salariés.

En conséquence, doit être cassé l’arrêt qui condamne l’employeur à verser à d’autres salariés la prime de trei-
zième mois qu’il a maintenue au seul bénéfice des salariées transférées par application volontaire de l’article 
L. 1224-1 du code du travail, sans que cela constitue une atteinte prohibée au principe d’égalité de traitement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21 septembre 2018), Mme [X], engagée 
par la Société française de gestion hospitalière (SFGH) Hôpital service, aux droits de 
laquelle vient la société Elior services propreté et santé (la société ESPS), et affectée sur 
le site de nettoyage de l’établissement de Provence à Meyreuil, a saisi le 26 février 2014 
la juridiction prud’homale aux fins de paiement notamment d’une prime de treizième 
mois versée aux salariés de la même entreprise, travaillant sur les sites de nettoyage de 
la clinique [Établissement 1] et de la polyclinique de [Localité 1], en application du 
principe d’égalité de traitement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de reconnaître l’inégalité de traitement au titre du 
treizième mois et de le condamner à verser à la salariée une somme à ce titre, alors 
« que l’obligation à laquelle est légalement tenu le nouvel employeur, en cas de trans-
fert de contrats de travail résultant d’une application volontaire ou de plein droit de 
l’article L. 1224-1 du code du travail, de maintenir les droits que les salariés transférés 
tiennent de leur contrat de travail, d’un usage ou d’un avantage acquis justifie la diffé-
rence de traitement qui en résulte par rapport aux autres salariés ; qu’en jugeant que 
« l’employeur a volontairement attribué un treizième mois aux salariées, Mmes [U], 
[F] et [M] » et qu’« à défaut pour l’employeur de justifier par des éléments objec-
tifs, pertinents et matériellement vérifiables justifiant cette différence de traitement, 
Mme [X], fondée à réclamer l’allocation d’un treizième mois », quand il n’était pas 
contesté par les parties que la prime litigieuse relevait d’un avantage acquis réservé à 
des salariés du site d’Echirolles qui avaient été transférés à la société Hôpital service, 
devenue depuis la société ESPS, à la suite d’une application volontaire de l’article 
L. 1224-1 du code du travail, ce dont il résultait que la différence de traitement entre 
ces salariés et Mme [X], non concernée par ce transfert, était justifiée, la cour d’appel 
a violé le principe d’égalité de traitement, ensemble l’article L. 1224-1 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe d’égalité de traitement et l’article L. 1224-1 du code du travail :

 4. L’obligation à laquelle est tenu le nouvel employeur, en cas de reprise du contrat 
de travail du salarié d’une entreprise par application volontaire de l’article L. 1224-1 
du code du travail, de maintenir à son bénéfice les droits qui lui étaient reconnus chez 
son ancien employeur au jour du transfert, justifie la différence de traitement qui en 
résulte par rapport aux autres salariés.

 5. Pour faire droit à la demande de la salariée en paiement d’une prime de treizième 
mois au titre des années 2014 et 2015, l’arrêt retient d’abord que la société Hôpital 
service a fait l’objet d’une fusion par absorption par la société ESPS avec effet au 
1er avril 2012 et que la salariée a été embauchée le 1er novembre 2010 par la société 
SFGH Hôpital service, de sorte qu’elle peut se comparer, s’agissant des primes ac-
quises et suppléments salariaux aux salariés recrutés du temps de cette société Hôpital 
service, dont les trois salariées de la clinique d’[Localité 2] (Mmes  [U], [F] et [M]) 
embauchées respectivement les 1er juillet 2010, 28 juin 2010 et 2 juillet 2010, que ces 
trois salariées bénéficiaient d’un treizième mois équivalent à 100 % du salaire mensuel 
brut, ce qui n’est pas son cas, que la société ESPS soutient à tort que Mmes [U], [F] et 
[M] ont fait l’objet d’un transfert de leurs contrats de travail en application de l’article 
L. 1224-1 du code du travail.

 6. L’arrêt ajoute ensuite que, s’agissant de la reprise des salariés anciennement em-
bauchés par la société Sodexo sur le site de la clinique d’[Localité 2], la société ESPS 
ne rapporte pas la preuve d’une reprise d’une entité économique dans le cadre d’une 
perte de marché en application de l’annexe 7 de la convention collective de propreté, 
que les contrats de travail portent la mention suivante : « suite à la reprise de la pres-
tation de bio-nettoyage et des services hôteliers par la société Hôpital Service, les dis-
positions de l’article L. 1224-1 du code du travail ne pouvant recevoir application de 
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droit en l’espèce, il a été proposé à Mme... de bénéficier d’un transfert de son contrat 
de travail au sein de la société Hôpital Service à compter du 1er juillet 2010, ce trans-
fert vaut rupture d’un commun accord du contrat de travail d’origine de Mme... avec 
Sodexo et conclusion d’un nouveau contrat de travail à durée indéterminée sans pé-
riode d’essai avec la société Hôpital Service », que c’est donc vainement que la société 
ESPS affirme que ce transfert a été effectué de droit, qu’il s’ensuit que l’employeur a 
volontairement attribué un treizième mois aux salariées, Mmes [U], [F] et [M], qu’il 
est exactement relevé par la salariée que la clause d’attribution de la prime de trei-
zième mois ne mentionne ni les critères ni les conditions d’attribution, et ne précise 
nullement qu’elle est versée pour compenser une sujétion particulière ou pour exercer 
des tâches spécifiques non comprises dans le salaire mensuel. 

 7. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que l’employeur avait fait 
une application volontaire de l’article L. 1224-1 du code du travail, de sorte qu’il était 
fondé à maintenir l’avantage de treizième mois au seul bénéfice des salariés transférés, 
sans que cela constitue une atteinte prohibée au principe d’égalité de traitement, la 
cour d’appel a violé le principe et le texte susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en sa cinquième branche 

 Enoncé du moyen

 8. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en affirmant, pour juger que « le 
treizième mois alloué aux salariés du site de la polyclinique de [Localité 1] constitue 
un avantage alloué unilatéralement par l’employeur » et condamner en conséquence 
la société ESPS à verser à Mme [X] la prime litigieuse, que « le treizième mois a été 
attribué de façon pérenne à compter de novembre 2012 à plusieurs salariés (?) du site 
de la polyclinique de [Localité 1]  », sans cependant rechercher, ainsi qu’elle y était 
expressément invitée, si le versement régulier de la prime litigieuse ne résultait pas 
des condamnations judiciaires prononcées au bénéfice de ces salariés en première et 
seconde instance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 
L. 1221-1 du code du travail et 1103 et 1104 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1221-1 du code du travail et 1134 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 9. Pour faire droit à la demande en paiement d’une prime de treizième mois au titre 
des années 2014 et 2015, l’arrêt retient également que, s’agissant des salariés affectés 
sur le site de la polyclinique de [Localité 1], la salariée expose que certains d’entre eux, 
notamment Mmes [Q], [O], [B], [H] et M. [G] ont perçu un treizième mois, attribué 
spontanément et unilatéralement par l’employeur, que l’attribution de la prime de 
treizième mois aux salariés du site de la polyclinique de [Localité 1] ne résulte ni d’un 
transfert du contrat de travail en application d’une garantie d’emploi, en application 
de l’article 7 de la convention collective nationale des entreprises de propreté, ni d’un 
accord collectif négocié et signé par les organisations syndicales représentatives ou 
d’un protocole de fin de conflit ayant même valeur, ni du maintien d’une majoration 
de traitement consentie à certains salariés par un ancien employeur en application 
de l’article L. 1224-1 du code du travail, que la société ESPS ne peut valablement 
soutenir qu’il s’agit d’une erreur, dont l’explication de l’origine varie selon les deux 
attestations produites, et alors que le treizième mois a été attribué de façon pérenne à 
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compter du mois de novembre 2012 à plusieurs salariés du site de la polyclinique de 
[Localité 1], qu’il résulte de ces éléments que le treizième mois alloué aux salariés du 
site de la polyclinique de [Localité 1] constitue un avantage alloué unilatéralement par 
l’employeur.

 10. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir l’existence d’un en-
gagement unilatéral de l’employeur clair et non équivoque, et sans rechercher, ainsi 
qu’elle y était expressément invitée, si le versement de la prime litigieuse à compter de 
novembre 2012 aux salariés du site de nettoyage de la polyclinique [Établissement 2] à 
[Localité 1] ne résultait pas des condamnations judiciaires prononcées au bénéfice de 
salariés qui avaient saisi la juridiction prud’homale d’une demande identique, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il reconnaît l’inégalité de traitement 
au titre du treizième mois et en ce qu’il condamne la société Elior services propreté 
et santé à payer à Mme [X] la somme de 747,44 euros à titre de treizième mois, et la 
somme de 300 euros sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, 
en cause d’appel, outre les entiers dépens, l’arrêt rendu le 21 septembre 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L.1224-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la présomption de justification des différences de traitement entre salariés opérée par voie 
conventionnelle, à rapprocher : Soc., 30 mai 2018, pourvoi n° 17-12.925, Bull. 2018, V, n° 94 (2) 
(cassation partielle sans renvoi), et les arrêts cités.
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Soc., 23 juin 2021, n° 19-21.771, n° 19-21.772, n° 19-21.773, n° 19-21.775, 
n° 19-21.776, n° 19-21.778, n° 19-21.779, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Egalité des salaires – Atteinte au principe – Défaut – 
Conditions – Eléments objectifs justifiant la différence de 
traitement – Présomption – Cas – Transfert conventionnel – Transfert 
des contrats de travail – Transfert des contrats des salariés affectés 
sur un site de nettoyage – Prime d’assiduité – Bénéfice d’une 
prime – Différence de traitement – Différence résultant d’un 
engagement unilatéral de l’employeur – Engagement d’accorder 
la même prime aux salariés affectés sur le même site après transfert 
conventionnel.

Une différence de traitement établie par engagement unilatéral ne peut être pratiquée entre des salariés de la 
même entreprise et exerçant un travail égal ou de valeur égale, que si elle repose sur des raisons objectives, dont 
le juge doit contrôler la réalité et la pertinence.

Une cour d’appel a constaté qu’à la suite d’un transfert conventionnel de contrats de travail de salariés affectés 
sur un site de nettoyage, l’employeur avait accordé aux salariés affectés sur le même site mais engagés postérieu-
rement au transfert la prime d’assiduité dont bénéficiaient les salariés transférés.

Ayant relevé que l’employeur justifiait cette différence de traitement avec des salariés d’un autre site de net-
toyage par sa volonté de réduire les disparités entre des salariés dont les contrats de travail s’étaient poursuivi 
en application de la garantie d’emploi instituée par la convention collective des entreprises de propreté et ceux 
recrutés postérieurement sur le même site de nettoyage et placés dans une situation identique, la cour d’appel 
en a exactement déduit que cette différence de traitement reposait sur une justification objective et pertinente.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-21772, 19-21.771, 19-21.773, 19-
21.775, 19-21.776, 19-21.778 et 19-21.779 sont joints.

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Nîmes, 25  juin 2019), rendus sur renvoi après cassa-
tion (Soc., 13  décembre 2017, pourvois n°  16-14.000 à 16-14.009, 16-14.017 et 
16.14.018), Mme [Z] et six autres salariés de la société Elior services propreté et santé 
(la société ESPS), affectés sur le site de nettoyage de la polyclinique [Établissement 1] à 
[Localité 1], ont entre 2012 et 2014, invoquant le principe d’égalité de traitement, saisi 
la juridiction prud’homale aux fins de paiement d’un rappel d’une prime de treizième 
mois versée aux salariés de la même entreprise, travaillant sur le site de nettoyage de 
l’hôpital[Établissement 2] à [Localité 2].
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen du pourvoi incident, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen 

 4. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leur demande de rappel de 
primes d’assiduité, alors : 

 « 1°/ qu’une différence de traitement entre salariés de sites distincts doit être justi-
fiée par des éléments objectifs, pertinents et matériellement vérifiables produits par 
l’employeur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui constatait, d’une part, que Mme [R], 
embauchée dans le cadre d’une succession de contrats de travail à durée déterminée à 
compter du 9 juillet 2008, poursuivis par un contrat à durée indéterminée à compter 
du 1er octobre 2011, et Mme [M], également recrutée en contrat à durée déterminée 
puis en contrat à durée indéterminée à partir du mois de mars 2007, avaient bénéficié 
d’une prime d’assiduité mise en place unilatéralement par l’employeur pour le site 
[Établissement 3], et d’autre part, que la société ESPS ne contestait pas que les salariées 
exposantes, employées sur le site de la polyclinique [Établissement 1] à [Localité 1], 
exerçaient un travail égal ou de valeur égale aux deux salariées auxquelles elles se com-
paraient, ne pouvait retenir que cette différence de traitement était justifiée au pré-
texte que l’employeur avait eu la volonté de réduire les disparités entre les salariés dont 
les contrats de travail se sont poursuivis sur le site [Établissement 3] en application de 
la garantie d’emploi instituée par la convention collective nationale des entreprises de 
propreté, et ceux recrutés postérieurement sur ce même site, quand la volonté unila-
térale de l’employeur, fût-elle justifiée par une politique salariale tendant à réduire les 
disparités entre les salariés d’un même site, ne constitue pas une raison objective justi-
fiant une différence de traitement avec des salariés d’un autre site effectuant un travail 
égal ou de valeur égale ; qu’en déboutant toutefois les salariées de leur demande rela-
tive au paiement de la prime d’assiduité, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
de ses propres constatations et a violé le principe d’égalité de traitement ;

 2°/ qu’une différence de traitement entre salariés de sites distincts doit être justifiée 
par des éléments objectifs, pertinents et matériellement vérifiables produits par l’em-
ployeur  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui a constaté la mise en place unilatérale 
d’une prime d’assiduité pour deux salariées du site [Établissement 3], qui effectuaient 
un travail égal ou de valeur égale aux salariées exposantes affectées au site de la Poly-
clinique [Établissement 1] [Localité 1], ne pouvait dire que cette différence de traite-
ment était justifiée par une cause objective et pertinente au prétexte que l’employeur 
avait eu la volonté de réduire les disparités entre les salariés dont les contrats de travail 
se sont poursuivis sur le site [Établissement 3] en application de la garantie d’emploi 
instituée par la convention collective nationale des entreprises de propreté, et ceux 
recrutés postérieurement sur ce même site, sans constater l’existence de particularités 
propres à l’exercice de l’activité de nettoyage sur le site [Établissement 3], par compa-
raison au site de la Polyclinique [Localité 1], seuls éléments objectifs et pertinents de 
nature à justifier une rupture du principe d’égalité de traitement ; qu’en statuant ainsi 
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par des motifs inopérants et impropres à caractériser l’existence de raisons objectives 
et pertinentes justifiant une différence de traitement entre des salariés, exerçant le 
même travail, sur des sites différents, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard du principe d’égalité de traitement. »

 Réponse de la Cour 

 5. Une différence de traitement établie par engagement unilatéral ne peut être prati-
quée entre des salariés de la même entreprise et exerçant un travail égal ou de valeur 
égale, que si elle repose sur des raisons objectives, dont le juge doit contrôler la réalité 
et la pertinence.

 6. La cour d’appel a constaté que des salariés affectés sur le site de nettoyage de la cli-
nique [Établissement 3] à [Localité 3] avaient continué à percevoir la prime d’assiduité 
suite à leur transfert auprès de la société dans le cadre de l’article 7 de la convention 
collective des entreprises de propreté à compter du 1er mars 2000 et que Mmes [R] et 
[M], engagées postérieurement pour travailler sur le même site, avaient bénéficié de 
cette prime mise en place unilatéralement par l’employeur.

 7. Ayant relevé que l’employeur justifiait cette différence de traitement avec les salariés 
du site de nettoyage de la polyclinique [Établissement 1] à [Localité 1] par sa volonté 
de réduire les disparités entre des salariés dont les contrats de travail se sont poursuivis 
sur le site de nettoyage de la clinique [Établissement 3] en application de la garantie 
d’emploi instituée par la convention collective des entreprises de propreté et ceux 
recrutés postérieurement sur le même site et placés dans une situation identique, la 
cour d’appel en a exactement déduit que cette différence de traitement reposait sur 
une justification objective et pertinente.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 9. L’employeur fait grief aux arrêts de dire que le paiement régulier d’un treizième 
mois, à partir de novembre 2013 pour Mme [Z] et à compter de novembre 2012 pour 
les autres salariés, s’analyse en un engagement unilatéral à effet du mois de novembre 
2012, et de le condamner à payer à chaque salarié un rappel de salaire à ce titre, alors 
« que sur les points qu’elle atteint, la cassation replace les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant le jugement cassé ; qu’en affirmant, pour retenir l’existence d’un 
engagement unilatéral de l’employeur à verser la prime de treizième mois aux salariés, 
que la prime en cause lui a été versée en novembre 2018 comme aux autres salariés 
concernés encore présents dans l’entreprise, et ce nonobstant l’arrêt de la Cour de cas-
sation du 13 décembre 2017 qui avait cassé les arrêts de la cour d’appel de Montpellier 
du 20 janvier 2016, quand le versement de la prime litigieuse en novembre 2018 avait 
été effectué en application des jugements rendus par le conseil de prud’hommes de 
Narbonne le 5 janvier 2015 et qui avaient reconnu le droit des salariés au bénéfice de 
la prime de treizième mois et condamné la société à verser un rappel de salaire avec 
pénalités de retard, la cour d’appel a violé l’article 625 du code de procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 625, alinéas 1 et 2, du code de procédure civile :
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 10. Selon ce texte, sur les points qu’elle atteint, la cassation replace les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant le jugement cassé et entraîne, sans qu’il y ait lieu à 
une nouvelle décision, l’annulation par voie de conséquence de toute décision qui est 
la suite, l’application ou l’exécution du jugement cassé ou qui s’y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire.

 11. Pour retenir l’existence d’un engagement unilatéral de l’employeur prenant effet 
en novembre 2013 pour Mme [Z] et novembre 2012 pour les autres salariés, les arrêts 
retiennent que la prime en cause a été versée en novembre 2018, comme aux autres 
salariés concernés encore présents dans l’entreprise, et ce nonobstant l’arrêt de la Cour 
de cassation du 13 décembre 2017.

 12. En statuant ainsi, alors que le versement par l’employeur de la prime de treizième 
mois, en novembre 2018, avait été effectué postérieurement à l’arrêt de la Cour de cas-
sation du 13 décembre 2017 qui a replacé les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant la décision cassée, en exécution des jugements du 5 janvier 2015 assortis de plein 
droit de l’exécution provisoire et alors même que le recours exercé par l’employeur 
n’avait pas encore donné lieu à une décision irrévocable, de sorte qu’un tel versement 
ne pouvait valoir engagement unilatéral de l’employeur, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 Et sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 13. L’employeur fait le même grief aux arrêts, alors « qu’en se bornant à affirmer, 
pour condamner la société ESPS à verser aux salariés un rappel de prime de treizième 
mois, que la prime en cause a été versée en novembre 2018 aux salariés concernés 
encore présents dans l’entreprise, et ce nonobstant l’arrêt de la Cour de cassation du 
13 novembre 2017, en sorte que [le salarié] est fondé à se prévaloir d’un engagement 
unilatéral de l’employeur prenant effet en novembre 2012, sans cependant rechercher, 
ainsi qu’elle y était invitée, si le versement de la prime de treizième mois effectué par 
la société en novembre 2018 dans l’attente des arrêts de la cour d’appel de renvoi, 
n’était pas consécutif aux nombreuses condamnations judiciaires qui venaient d’être 
prononcées à son encontre le 24 octobre 2018 par la cour d’appel de Montpellier et 
les 21 septembre 2018 et 30 novembre 2018 par la cour d’appel d’Aix-en-Provence 
et qui étaient exclusives d’une quelconque intention libérale de la société à verser la 
prime litigieuse, la cour d’appel a privé ses décisions de base légale au regard des ar-
ticles L 1221-1 du code du travail, 1103 et 1104 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1221-1 du code du travail et 1134 du code civil dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 14. Pour faire droit à la demande en paiement d’une prime de treizième mois, les 
arrêts retiennent que les salariés établissent, par la production de leurs bulletins de paie, 
que l’employeur leur a versé une prime de treizième mois chaque fin d’année à partir 
du mois de novembre 2013 pour Mme [Z] et novembre 2012 pour les autres salariés.

 15. Ils ajoutent que l’employeur indique que la société, condamnée à payer une prime 
de fin d’année, instituée par un protocole de fin de conflit et devenue prime de trei-
zième mois en 2012 à plusieurs salariés de la polyclinique [Établissement 1] à [Localité 
1], a versé la même prime à d’autres salariés ayant saisi ultérieurement la juridiction 
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prud’homale sans attendre l’issue de la procédure en cours, en raison d’une confusion 
du service de la paie.

 16. Ils retiennent encore que cette explication est contredite par le fait que la prime 
en cause a été versée en novembre 2018, comme aux autres salariés concernés encore 
présents dans l’entreprise, et ce nonobstant l’arrêt de la Cour de cassation du 13 dé-
cembre 2017, en sorte que les salariés sont fondés à se prévaloir d’un engagement 
unilatéral de l’employeur prenant effet en novembre 2012. 

 17. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir l’existence d’un en-
gagement unilatéral de l’employeur clair et non équivoque, et sans rechercher, ainsi 
qu’elle y était expressément invitée, si le versement de la prime litigieuse, à compter de 
novembre 2012, aux salariés du site de nettoyage de la polyclinique [Établissement 1] 
à [Localité 1] ne résultait pas des condamnations judiciaires prononcées au bénéfice de 
salariés qui avaient saisi la juridiction prud’homale d’une demande identique, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils disent que le paiement régulier 
d’un treizième mois par la société Elior service santé et propreté à Mme [Z] à partir de 
novembre 2013 et aux autres salariés à compter de novembre 2012, s’analyse en un en-
gagement unilatéral de l’employeur à effet du mois de novembre 2012, et condamnent 
la société Elior service santé et propreté à payer aux salariés des sommes à ce titre, les 
arrêts rendus le 25 juin 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet, sur ces points, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Cabinet 
Munier-Apaire -

Textes visés : 

Article L. 1221-1 du code du travail ; article L. 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la présomption de justification des différences de traitement entre salariés opérées non pas 
par un engagement unilatéral mais par voie conventionnelle, à rapprocher : Soc., 30 mai 2018, 
pourvoi n° 17-12.925, Bull. 2018, V, n° 94 (1) (cassation partielle sans renvoi).
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Soc., 2 juin 2021, n° 19-18.080, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Fixation – Eléments pris en compte – Stipulations 
contractuelles – Nécessité – Cas – Contrats à durée déterminée 
successifs – Requalification des contrats par le juge – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 25 avril 2019), M. [S] a été engagé à compter du 
21 août 2007 par la société d’Edition de Canal Plus, en qualité de graphiste vidéo, puis 
de réalisateur, selon plusieurs contrats à durée déterminée.

 2. Après diminution de la fréquence des jours travaillés à compter du mois de janvier 
2013, la relation de travail a cessé le 30 mai 2015. 

 3. Le 14 décembre 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande 
tendant à la requalification de la relation de travail en un contrat à durée indéterminée 
et de diverses demandes liées à l’exécution ou à la rupture du contrat.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié diverses sommes 
à titre d’indemnité compensatrice de préavis et des congés payés afférents, d’indem-
nité conventionnelle de licenciement, de rappel de la prime de treizième mois et sur 
le fondement de l’article L. 1245-2 du code du travail, de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse et au titre des intérêts de retard, ainsi qu’une 
somme en application de l’article  700 du code de procédure civile, alors «  que la 
requalification d’un contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps 
complet ne porte que sur la durée de travail et laisse inchangées les autres stipulations 
relatives au terme du contrat ; que réciproquement, la requalification d’un contrat de 
travail à durée déterminée en contrat à durée indéterminée ne porte que sur le terme 
du contrat et laisse inchangées les stipulations contractuelles relatives à la durée du 
travail ; ainsi, en cas de requalification de contrats à durée déterminée en un contrat 
à durée indéterminée, la rémunération de référence doit être établie en fonction des 
sommes correspondant à la durée du travail convenue entre les parties, sauf pour le sa-
larié à démontrer qu’il s’est tenu à la disposition de l’employeur durant les périodes sé-
parant les différents contrats à durée déterminée ; qu’après avoir requalifié les contrats 
à durée déterminée du salarié en un contrat à durée indéterminée, la cour d’appel a 
retenu, par motifs propres et adoptés, pour fixer le salaire de référence de ce dernier et 
condamner l’exposante au titre de l’indemnité de licenciement, de l’indemnité de pré-
avis et congés payés afférents, de l’indemnité de requalification, du rappel de treizième 
mois ainsi que des dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle ni sérieuse, 
qu’à compter du mois de janvier 2013, la société avait diminué le nombre de jours de 
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travail du salarié en lui fournissant moins de contrats, diminuant ainsi son salaire, ce 
qu’elle n’aurait pu faire dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée en sorte que, 
les contrats à durée déterminée ayant été requalifiés, il convenait de se fonder sur la 
rémunération qui était celle du salarié avant que n’intervienne la baisse de la durée du 
travail imposée par l’employeur ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui a considéré 
que la durée du travail du salarié devait se déduire de la requalification en contrat à 
durée indéterminée à laquelle elle a procédé, a violé les articles L. 1245-1 et L. 1245-
2 dans leur rédaction alors applicable du code du travail, ensemble les articles 1134 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et 1315, 
devenu 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1245-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 5. La requalification d’un contrat de travail à durée déterminée en contrat à durée 
indéterminée ne porte que sur le terme du contrat et laisse inchangées les autres sti-
pulations contractuelles. 

 6. Pour condamner l’employeur à payer diverses sommes à titre d’indemnité de re-
qualification, d’indemnité compensatrice de préavis, d’indemnité conventionnelle de 
licenciement, de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de 
rappel de prime de treizième mois et d’indemnité au titre de l’article 700 du code de 
procédure civile, l’arrêt relève que l’examen des bulletins de paie montre qu’à compter 
du mois de janvier 2013, l’employeur a baissé le nombre des jours de travail et cela 
jusqu’au 31 mai 2015.

L’arrêt retient ensuite la moyenne des douze derniers mois effectivement travaillés 
avant la baisse imposée par l’entreprise pour fixer la rémunération mensuelle de ré-
férence à 2 575 euros et, par suite, les sommes dues au salarié en conséquence de la 
requalification de la relation de travail en contrat à durée indéterminée.

 7. En statuant ainsi, alors que la détermination des jours de travail, qui résultait de 
l’accord des parties intervenu lors de la conclusion de chacun des contrats, n’était pas 
affectée par la requalification en contrat à durée indéterminée, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 8. La cassation prononcée n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il fixe au 21 août 2007 le point de départ de la 
requalification de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée, en ce qu’il 
dit que le licenciement est un licenciement sans cause réelle et sérieuse et en ce qu’il 
condamne la société d’Edition de Canal Plus aux dépens et à payer à M. [S] la somme 
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de 2 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt ren-
du le 25 avril 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rouchayrole - Avocat général : M. Des-
plan - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 1245-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 
du 22 septembre 2017 ; article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence d’incidence de la requalification d’un contrat de travail à durée déterminée en 
contrat à durée indéterminée sur les autres clauses que celles relatives au terme du contrat, à rap-
procher : Soc., 5 octobre 2017, pourvoi n° 16-13.581, Bull. 2017, V, n° 172 (cassation partielle), 
et les arrêts cités.

Soc., 30 juin 2021, n° 19-10.161, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Paiement – Prescription – Durée – Détermination – Nature 
de la créance invoquée – Portée.

La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, la demande de rappel de 
salaire fondée sur la requalification d’un contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet 
est soumise à la prescription triennale de l’article L. 3245-1 du code du travail.

 ■ Salaire – Paiement – Prescription – Durée – Détermination – Nature 
de la créance invoquée – Portée.

La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, la demande de rappel de salaire 
fondée sur une contestation de la classification professionnelle est soumise à la prescription triennale de l’article 
L. 3245-1 du code du travail.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 14  novembre 2018), Mme  [S] a été engagée, le 
1er octobre 2005, par la société Granier, aux droits de laquelle est venue la société A2 
propreté, en qualité d’agent de propreté niveau AS1 à temps partiel. 
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 2. La salariée a saisi la juridiction prud’homale, le 24 juin 2016, afin d’obtenir la re-
qualification de son contrat à temps partiel en un contrat à temps plein, le bénéfice 
de la qualification professionnelle de chef d’équipe niveau 3, à compter de juin 2013, 
et la condamnation de son employeur au paiement de rappel de salaires et de prime 
d’expérience en découlant. 

 Examen des moyens 

 Sur les premier et quatrième moyens, ci-après annexés 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen, qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation, et sur le quatrième moyen, qui 
est irrecevable.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen 

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable pour l’ensemble de 
ses demandes au motif que l’action était prescrite et de décider que ses demandes en 
rappel de salaire résultant de la demande de requalification de son contrat de travail à 
temps plein étaient prescrites, alors « que la prescription triennale instituée par l’article 
L. 3245-1 du code du travail, s’applique à toute action afférente au salaire ; que la cour 
d’appel qui a décidé que la demande en paiement des salaires résultant de l’action en 
requalification du contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps com-
plet se prescrivait en 2 ans en application de l’article L. 1471-1 du code du travail, a 
violé par refus d’application l’article L. 3245-1 du code du travail et par fausse appli-
cation l’article L. 1471-1 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 5. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il prétend que la salariée n’a pas 
contesté que l’action en requalification de son contrat de travail à temps partiel en 
contrat à temps plein relevait des dispositions de l’article L. 1471-1 du code du travail, 
en sorte qu’elle n’a pas d’intérêt à soutenir le grief tel qu’articulé par le moyen.

 6. Cependant, il résulte des conclusions de la salariée qu’elle soutenait que sa demande 
de rappel de salaire était soumise à la prescription triennale de l’article L. 3245-1 du 
code du travail et que le fait que sa demande ait pour cause une requalification du 
contrat et du poste occupé était sans incidence sur la nature de sa demande de rappel 
de salaire.

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article L. 3245-1 du même 
code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 : 
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 8. Aux termes du premier de ces textes, toute action portant sur l’exécution du 
contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

Selon le second, l’action en paiement ou en répétition du salaire se prescrit par trois 
ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l’exercer.

La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à 
compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au 
titre des trois années précédant la rupture du contrat. 

 9. La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, 
la demande de rappel de salaire fondée sur la requalification d’un contrat de travail à 
temps partiel en contrat de travail à temps complet est soumise à la prescription trien-
nale de l’article L. 3245-1 du code du travail.

 10. Pour déclarer l’action de la salariée irrecevable comme étant prescrite, l’arrêt 
retient que les demandes en paiement de sommes résultent de son action en requa-
lification de son contrat de travail à temps complet en sorte qu’il y a lieu de faire 
application des dispositions de l’article L. 1471-1 du code du travail, dès lors que ses 
réclamations pécuniaires sont la conséquence de ses prétentions en requalification à 
temps complet de son contrat de travail.

 11. L’arrêt ajoute que la salariée ne peut pas valablement prétendre que sa demande 
ne repose pas sur un fait unique mais sur une situation qui a perduré jusqu’à son pla-
cement en maladie et que c’est la prescription triennale qui s’applique, aux termes de 
l’article L. 3245-1 du code du travail, dès lors que cet article ne concerne que l’action 
en paiement du salaire qui ne peut trouver ici à s’appliquer.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés, par fausse application 
du premier et refus d’application du second.

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen 

 13. La salariée fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable pour l’ensemble de 
ses demandes au motif que l’action était prescrite et de déclarer irrecevable la demande 
en rappel de salaire résultant de la demande de requalification de son poste de travail, 
alors « que la prescription triennale instituée par l’article L. 3245-1 du code du travail, 
s’applique à toute action afférente au salaire ; que les demandes de rappel de salaire 
relatives à la contestation d’une classification professionnelle relèvent de la prescription 
triennale de l’article L. 3245-1 du code du travail ; qu’en décidant que la demande en 
paiement de sommes résultant de l’action en reclassification professionnelle relevait de 
la prescription biennale de l’article L. 1471-1 du code du travail, la cour d’appel a vio-
lé par refus d’application l’article L. 3245-1 du code du travail et par fausse application 
l’article L. 1471-1 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 14. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il prétend que la salariée n’a pas 
contesté que l’action en reclassification professionnelle relevait des dispositions de l’ar-
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ticle L. 1471-1 du code du travail en sorte qu’elle n’a pas d’intérêt à soutenir le grief 
tel qu’articulé par le moyen.

 15. Cependant, il résulte des conclusions de la salariée qu’elle soutenait que sa de-
mande de rappel de salaire était soumise à la prescription triennale de l’article L. 3245-
1 du code du travail et que le fait que sa demande ait pour cause une requalification du 
contrat et du poste occupé était sans incidence sur la nature de sa demande de rappel 
de salaire.

 16. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article L. 3245-1 du même 
code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 : 

 17. Aux termes du premier de ces textes, toute action portant sur l’exécution du 
contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

Selon le second, l’action en paiement ou en répétition du salaire se prescrit par trois 
ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l’exercer.

La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à 
compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au 
titre des trois années précédant la rupture du contrat. 

 18. La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, 
la demande de rappel de salaire fondée sur une contestation de la classification pro-
fessionnelle est soumise à la prescription triennale de l’article L. 3245-1 du code du 
travail.

 19. Pour déclarer irrecevable l’action de la salariée comme étant prescrite, l’arrêt 
retient que les demandes en paiement de sommes résultent de son action en reclassi-
fication professionnelle en sorte qu’il y a lieu de faire application des dispositions de 
l’article L. 1471-1 du code du travail, dès lors que ses réclamations pécuniaires sont 
la conséquence de ses prétentions en reclassification de son poste d’agent de service 
niveau 1 en celui de chef d’équipe niveau 3.

 20. L’arrêt ajoute que la salariée ne peut pas valablement prétendre que sa demande 
ne repose pas sur un fait unique mais sur une situation qui a perduré jusqu’à son pla-
cement en maladie et que c’est la prescription triennale qui s’applique, aux termes de 
l’article L. 3245-1 du code du travail, dès lors que cet article ne concerne que l’action 
en paiement du salaire qui ne peut trouver ici à s’appliquer.

 21. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés, par fausse application 
du premier et refus d’application du second. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement ayant débouté la société 
A2 propreté de ses demandes reconventionnelles, en ce qu’il rejette sa demande en 
paiement de dommages-intérêts et en ce qu’il la déboute de sa demande d’indemnité 
sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 14 no-
vembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;
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 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Limoges.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Roques - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Article L. 3245-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel la durée de la prescription dépend de la nature de la créance objet 
de la demande, dans le même sens que : Soc., 23 juin 2020, pourvoi n° 18-24.810, Bull. 2020, 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 30 juin 2021, n° 18-23.932, (B)

– Rejet –

 ■ Salaire – Paiement – Prescription – Prescription triennale – Domaine 
d’application – Cas – Action fondée sur l’invalidité d’une 
convention de forfait en jours – Portée.

La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, l’action en paiement d’un 
rappel de salaire fondée sur l’invalidité d’une convention de forfait en jours est soumise à la prescription triennale 
prévue par l’article L. 3245-1 du code du travail.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 4 septembre 2018), M. [J] a été engagé le 21 janvier 
2013, par la société Polyclinique Saint François-Saint Antoine, en qualité de directeur 
des ressources humaines.

Le contrat de travail stipulait une convention de forfait en jours. Cette convention 
individuelle a été réitérée dans un avenant du 20 juillet 2015, après la conclusion, le 
23 mai 2014, d’un accord d’entreprise prévoyant le recours à des conventions de forfait 
en jours. 

 2. Contestant son licenciement intervenu le 2 décembre 2015, le salarié a, le 27 avril 
2016, saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes au titre de l’exécution et 
de la rupture de son contrat de travail.
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 Examen des moyens

 Sur les deuxième, troisième, quatrième et cinquième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescrip-
tion de l’action en paiement des heures supplémentaires, de le condamner à payer au 
salarié des sommes au titre des heures supplémentaires et les congés payés afférents, 
déduction étant faite de la provision déjà versée, alors « que tendrait-elle incidemment 
à un rappel de salaire, l’action en contestation d’une convention de forfait jours porte 
sur l’exécution du contrat de travail, de sorte qu’elle doit être engagée dans un délai 
de deux ans ; qu’en l’espèce, l’employeur faisait valoir que, se rapportant à l’exécution 
du contrat de travail, l’action en déclaration d’inopposabilité de la clause de forfait 
en jours contenue dans le contrat du salarié était prescrite puisqu’engagée le 27 avril 
2016, plus de deux ans après la signature du contrat, le 21  janvier 2013, l’intéressé 
ayant, dès cette date, connaissance des faits lui permettant de l’exercer compte tenu de 
ses fonctions de directeur des ressources humaines ; que le conseil de prud’hommes 
avait lui-même constaté que la prescription était acquise ; qu’en jugeant le contraire, 
au prétexte inopérant que la nullité de la clause incriminée n’était pas réclamée par le 
salarié, la cour d’appel a violé l’article L. 1471-1 du code du travail dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 et l’article L. 3245-1 
de ce même code. » 

 Réponse de la Cour 

 5. La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, 
l’action en paiement d’un rappel de salaire fondée sur l’invalidité d’une convention de 
forfait en jours est soumise à la prescription triennale prévue par l’article L. 3245-1 
du code du travail.

 6. Après avoir retenu que la convention de forfait en jours était inopposable au salarié, 
la cour d’appel, qui a constaté que ce dernier sollicitait un rappel d’heures supplémen-
taires exécutées en 2013, 2014, 2015 et durant les trois années précédant la saisine du 
conseil de prud’hommes, a exactement décidé que la demande n’était pas prescrite. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article L. 3245-1 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur la prescription de l’action fondée sur l’invalidité d’une convention de forfait en jours, à rap-
procher : Soc., 27 mars 2019, pourvoi n° 17-23.375, 17-23.314, Bull. 2019, (rejet). Sur le principe 
selon lequel la détermination du délai de prescription dépend de la nature de la créance objet de 
la demande, à rapprocher : Ass. plén., 10 juin 2005, pourvoi n° 03-18.922, Bull. 2005, Ass. plén, 
n° 6 (rejet) ; Ch. mixte., 26 mai 2006, pourvoi n° 03-16.800, Ch. mixte, 26 mai 2006, Bull. 2006, 
Ch. mixte, n° 3 (rejet).

TRAVAIL TEMPORAIRE

Soc., 30 juin 2021, n° 19-16.655, (B)

– Rejet –

 ■ Contrat de mission – Succession de contrats de mission – 
Requalification en contrat de travail à durée indéterminée – 
Demande – Action à l’encontre de l’entreprise utilisatrice – 
Prescription biennale – Délai – Point de départ – Terme du dernier 
contrat – Portée.

Selon l’article L.1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2017-
1387 du 22 septembre 2017, toute action portant sur l’exécution du contrat de travail se prescrit par deux ans 
à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

Aux termes de l’article L.1251-5 du code du travail, le contrat de mission, quel que soit son motif, ne peut 
avoir ni pour objet ni pour effet de pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de 
l’entreprise utilisatrice.

Selon l’article L.1251-40 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, lorsqu’une entreprise utilisatrice a recours à un salarié d’une entreprise 
de travail temporaire, en méconnaissance des dispositions des articles L. 1251-5 à L. 1251-7, L. 1251-10 à 
L. 1251-12, L. 1251-30 et L. 1251-35, ce salarié peut faire valoir auprès de l’entreprise utilisatrice les droits 
correspondant à un contrat de travail à durée indéterminée prenant effet au premier jour de sa mission.

Il résulte de la combinaison de ces textes que le délai de prescription d’une action en requalification d’un contrat 
de mission à l’égard de l’entreprise utilisatrice en contrat à durée indéterminée fondée sur le motif du recours 
au contrat de mission énoncé au contrat a pour point de départ le terme du contrat ou, en cas de succession de 
contrats de mission, le terme du dernier contrat et que le salarié est en droit, lorsque la demande en requalifica-
tion est reconnue fondée, de faire valoir auprès de l’entreprise utilisatrice les droits correspondant à un contrat de 
travail à durée indéterminée prenant effet au premier jour de sa mission.

 ■ Contrat de mission – Succession de contrats de mission – 
Requalification en contrat de travail à durée indéterminée – Prise 
d’effets – Point de départ – Premier jour de la mission – Fondement – 
Détermination – Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 26 mars 2019), M. [B], travailleur intérimaire, a été 
mis à la disposition de la société XPO Supply Chain France (l’entreprise utilisatrice), 
en qualité de cariste ou de magasinier-cariste, suivant quatre-vingt-treize contrats de 
mission, du 9 janvier 2012 au 29 juillet 2016. 

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale, le 21 novembre 2016, afin de solliciter 
la requalification de ses contrats de mission en un contrat à durée indéterminée à 
l’égard de l’entreprise utilisatrice ainsi que le paiement de diverses sommes au titre de 
l’exécution et de la rupture du contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 3. L’entreprise utilisatrice fait grief à l’arrêt de rejeter les fins de non- recevoir prises 
de la prescription, de requalifier les contrats de mission du salarié en contrat de travail 
à durée indéterminée à son égard à compter du 9 janvier 2012, et de la condamner à 
verser au salarié diverses sommes à titre d’indemnité de requalification, d’indemnité 
légale de licenciement, d’indemnité compensatrice de préavis outre congés payés affé-
rents, de dommages-intérêts réparant le préjudice résultant du licenciement dépourvu 
de cause réelle et sérieuse, de rappel de salaires outre congés payés afférents et de prime 
de panier, alors « que le délai de prescription de l’action en requalification des contrats 
de mission (ou d’intérim) en contrat à durée indéterminée, qui était de cinq ans en 
application de l’article 2224 du code civil dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 
du 17 juin 2008, a été ramené à deux ans, par l’article L. 1471-1 du code du travail, 
créé par la loi du 14 juin 2013 ; qu’en cas de réduction de la durée du délai de pres-
cription, le nouveau délai court à compter du jour de l’entrée en vigueur de la loi 
nouvelle sans que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure ; 
que l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa version applicable au litige, disposait 
que toute action portant sur l’exécution ou la rupture du contrat de travail se prescrit 
par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant d’exercer son droit ; qu’il en résulte que le point de départ du 
délai de prescription de l’action en requalification fondée sur l’absence de justification 
par l’entreprise utilisatrice de la régularité du motif invoqué pour recourir au travail 
temporaire court à compter de la conclusion du contrat de mission, ou au plus tard à 
l’échéance de son terme ; que la cour d’appel a retenu que M. [B] avait le droit de faire 
valoir auprès de la société XPO Supply Chain France les droits correspondant à un 
contrat de travail à durée indéterminée prenant effet au premier jour de sa mission, soit 
le 9 janvier 2012 aux motifs que pour l’action en requalification des contrats d’intérim 
en contrat à durée indéterminée, le délai de prescription ne court qu’à compter du 
terme du dernier contrat de mission, soit en l’espèce le 29 juillet 2016 ; qu’en statuant 
de la sorte, cependant que pour toutes les missions auprès de la société XPOO Supply 
Chain France s’étant achevées avant le 21 novembre 2014, la prescription de l’action 
en requalification d’un contrat de mission justifiée par l’absence de démonstration de 
la régularité du cas de recours était acquise au jour auquel M. [B] a saisi le conseil de 
prud’hommes, soit le 21 novembre 2016, la cour d’appel a violé les articles L. 1471-1 
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du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, 2222 
et 2224 du code civil et 21-V de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, toute action portant sur 
l’exécution du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui 
qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

 5. Aux termes de l’article L. 1251-5 du code du travail, le contrat de mission, quel que 
soit son motif, ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de pourvoir durablement un 
emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise utilisatrice.

 6. Selon l’article L. 1251-40 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n°  2017-1387 du 22  septembre 2017, lorsqu’une entreprise 
utilisatrice a recours à un salarié d’une entreprise de travail temporaire, en mécon-
naissance des dispositions des articles L. 1251-5 à L. 1251-7, L. 1251-10 à L. 1251-12, 
L. 1251-30 et L. 1251-35, ce salarié peut faire valoir auprès de l’entreprise utilisatrice 
les droits correspondant à un contrat de travail à durée indéterminée prenant effet au 
premier jour de sa mission.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que le délai de prescription d’une ac-
tion en requalification d’un contrat de mission à l’égard de l’entreprise utilisatrice en 
contrat à durée indéterminée fondée sur le motif du recours au contrat de mission 
énoncé au contrat a pour point de départ le terme du contrat ou, en cas de succession 
de contrats de mission, le terme du dernier contrat et que le salarié est en droit, lorsque 
la demande en requalification est reconnue fondée, de faire valoir auprès de l’entre-
prise utilisatrice les droits correspondant à un contrat de travail à durée indéterminée 
prenant effet au premier jour de sa mission.

 8. La cour d’appel a constaté que le terme du dernier contrat de mission de l’inté-
ressé au sein de l’entreprise utilisatrice était le 29 juillet 2016. Elle a relevé, par motifs 
propres et adoptés, que le salarié avait introduit, le 21 novembre 2016, une action en 
requalification des contrats de mission souscrits à compter du 9 janvier 2012 en un 
contrat à durée indéterminée en soutenant que la conclusion successive de quatre-
vingt-treize contrats de mission avait pour objet de pourvoir durablement un emploi 
lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise.

 9. Elle en a exactement déduit que cette action n’était pas prescrite et que le salarié 
pouvait demander que la requalification produise ses effets au premier jour de sa mis-
sion, soit le 9 janvier 2012.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 11. L’entreprise utilisatrice fait grief à l’arrêt de dire que la rupture du contrat interve-
nue le 29 juillet 2016 produit les effets d’un licenciement dépourvu de cause réelle et 
sérieuse, de la condamner à payer au salarié diverses sommes à titre d’indemnité légale 
de licenciement, d’indemnité compensatrice de préavis outre congés payés afférents 
et de dommages-intérêts réparant le préjudice résultant du licenciement dépourvu de 
cause réelle et sérieuse, et d’ordonner le remboursement des indemnités de chômage 
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servies au salarié, dans la limite de six mois, alors « que par application des dispositions 
de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de l’arrêt en ce qu’il a jugé 
que les contrats de mission de M. [B] devaient être requalifiés en contrat de travail à 
durée indéterminée à l’égard de la société XPO Supply Chain France à compter du 
9 janvier 2012 entrainera par voie de conséquence la cassation de ce même arrêt en ce 
qu’il a condamné la société XPO Supply Chain France à payer à M. [B] les sommes 
de 2 619,38 euros nets au titre de l’indemnité légale de licenciement, 5 514,50 euros 
bruts au titre de l’indemnité compensatrice de préavis, 551,45 euros bruts au titre de 
l’indemnité compensatrice de congés payés y afférente et de 16 543,50 euros à titre de 
dommages-intérêts réparant le préjudice résultant du licenciement dépourvu de cause 
réelle et sérieuse, l’ancienneté de M. [B] dépendant nécessairement de la date d’effet 
de la requalification de ses contrats de mission. »

 Réponse de la Cour

 12. Le rejet du premier moyen rend sans portée le deuxième moyen qui invoque une 
cassation par voie de conséquence.

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen 

 13. L’entreprise utilisatrice fait grief à l’arrêt de faire droit aux demandes du salarié 
en paiement de salaires pour des périodes interstitielles et de la condamner à lui verser 
diverses sommes à titre de rappels de salaires, d’indemnité compensatrice de congés 
payés et de primes de panier, alors :

 « 1°/ qu’il appartient au salarié sollicitant le paiement de salaires pour les périodes 
interstitielles séparant des contrats de mission requalifiés en un contrat à durée indé-
terminée d’établir qu’il s’est tenu, durant ces périodes, à la disposition de l’employeur 
en vue d’effectuer un travail ; que pour dire que M. [B] se tenait à la disposition per-
manente de la société XPO Supply Chain France durant les périodes interstitielles 
séparant ses contrats de mission depuis le 19 juillet 2014, la cour d’appel s’est bornée 
à relever que M. [B] avait travaillé de manière régulière au sein de la société XPO 
Supply Chain France avant ou après lesdites périodes interstitielles, qu’il avait travaillé 
au sein de celle-ci par de nombreux contrats de mission, qu’il était indemnisé durant 
ces périodes par des allocations chômage et qu’auparavant, de 2012 à février 2014, les 
périodes séparant ses contrats de mission n’étaient que des week-ends ou des journées 
de congés ; qu’en se déterminant comme elle l’a fait, par des motifs inopérants, insus-
ceptibles de caractériser une disposition permanente de M. [B], la cour d’appel n’a pas 
légalement justifié sa décision au regard de l’article L. 1251-40 en sa rédaction alors 
applicable du code du travail, ensemble l’article 1134 du code civil dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 2°/ que par application des dispositions de l’article 624 du code de procédure civile, 
la cassation de l’arrêt en ce qu’il a jugé que les contrats de mission de M. [B] devaient 
être requalifiés en contrat de travail à durée indéterminée à l’égard de la société XPO 
Supply Chain France à compter du 9 janvier 2012 entraînera par voie de conséquence 
la cassation de ce même arrêt en ce qu’il a condamné la société XPO Supply Chain 
France à verser à M. [B] les sommes de 23.958,26 euros au titre de rappels de salaires, 
de 2 395,80 euros bruts au titre de l’indemnité compensatrice de congés payés et la 
somme de 831,60 euros nets à titre de primes de panier. »
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 Réponse de la Cour 

 14. Appréciant souverainement les éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, 
la cour d’appel, qui a constaté, d’une part, que le salarié avait travaillé, au sein de la 
société, suivant de nombreux contrats de missions se succédant de manière régulière et 
interrompus par des périodes non travaillées de durées variables et, d’autre part, qu’à 
l’exception de quinze jours, l’intéressé justifiait qu’il avait été indemnisé par des allo-
cations chômage correspondant, à quelques jours près, aux périodes non travaillées au 
sein de la société, a pu en déduire, justifiant ainsi légalement sa décision, que le salarié 
démontrait s’être tenu à la disposition de l’entreprise utilisatrice pendant les périodes 
interstitielles.

 15. Par ailleurs, le rejet du premier moyen rend sans portée la seconde branche du 
moyen qui invoque une cassation par voie de conséquence.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 
du 22 septembre 2017 ; article L. 1251-5 et L. 1251-40, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la transposition au contrat de mission de la requalification des contrats à durée déterminée, et 
la distinction entre le point de départ de la prescription biennale et les effets dans le temps de la 
requalification, à rapprocher : Soc., 29 janvier 2020, pourvoi n° 18-15.359, Bull. 2020, (cassation 
partielle), et les arrêts cités.

TRIBUNAL D’INSTANCE

Soc., 9 juin 2021, n° 19-23.745, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Elections 
professionnelles – Comité social et économique – Nombre et 
périmètre des établissements distincts – Recours contre la décision 
de l’autorité administrative – Office du juge – Détermination – 
Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Pantin, 16 octobre 2019), en vue 
de la mise en place du nouveau comité social et économique (CSE) au sein de l’asso-
ciation Areram, l’employeur a fixé unilatéralement à sept, le 19 juillet 2019, le nombre 
des établissements distincts.

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du tra-
vail et de l’emploi (le direccte) a, le 20 septembre 2019, annulé cette décision et a dit 
qu’un unique comité social et économique devait être mis en place. 

 2. Par requête du 30 septembre 2019, l’employeur a saisi le tribunal d’instance afin 
d’obtenir l’annulation de la décision administrative et la confirmation de sa décision 
unilatérale. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [T], délégué syndical CGT, M. [P], délégué syndical CGT, et Mme [M], délé-
guée syndicale FO, font grief au jugement d’annuler la décision de l’administration 
du 20 septembre 2019 et de valider la décision unilatérale de l’employeur du 19 juillet 
2019 relative à la constitution de sept comités sociaux et économiques d’établissement 
et d’un comité central, alors :

 « 1°/ que le juge doit analyser, serait-ce sommairement, l’ensemble des pièces versées 
aux débats ; qu’en l’espèce, les exposants faisaient valoir qu’en matière de rupture du 
contrat de travail, il résultait du procès-verbal de réunion du comité d’entreprise du 
6 juin 2017 que selon les indications du directeur général ‘’les demandes de ruptures 
conventionnelles sont traitées au cas par cas  ; un avis des directeurs est requis et le 
directeur général tranche’’, ce dont il résultait clairement que le pouvoir de rompre 
conventionnellement les contrats de travail des salariés était détenu par la seule direc-
tion générale et centrale ; qu’en jugeant néanmoins que l’autonomie des directeurs 
d’établissement résultait de la négociation par un directeur d’établissement d’une rup-
ture conventionnelle et d’une demande d’homologation adressée par un autre direc-
teur, sans analyser le procès-verbal litigieux duquel il résultait que ces directeurs ne 
faisaient qu’exécuter la décision d’accorder la rupture conventionnelle prise préalable-
ment par le seul directeur général, le tribunal a violé les articles 9 et 455 du code de 
procédure civile ;

 2°/ que caractérise au sens de l’article L. 2313-4 du code du travail un établissement 
distinct l’établissement qui présente, notamment en raison de l’étendue des délégations 
de compétence dont dispose son responsable, une autonomie en ce qui concerne la 
gestion du personnel et l’exécution du service ; qu’en l’espèce, le tribunal a jugé que 
les directeurs d’établissement étaient autonomes au motif inopérant qu’un directeur a 
adressé une lettre de convocation à entretien préalable à licenciement ; qu’en statuant 
ainsi, sans rechercher si la décision de licencier avait été prise par le seul directeur, le 
tribunal a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 2313-4 et L. 2313-5 
code du travail ;

 3°/ que caractérise au sens de l’article L. 2313-4 du code du travail un établissement 
distinct l’établissement qui présente, notamment en raison de l’étendue des déléga-
tions effectives de compétence dont dispose son responsable, une autonomie en ce 
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qui concerne la gestion du personnel et l’exécution du service  ; qu’en l’espèce, le 
tribunal a jugé que les directeurs d’établissement étaient autonomes aux motifs qu’ils 
disposaient d’une délégation de compétence leur donnant ‘’autorité sur l’ensemble du 
personnel’’ et leur permettant d’ ‘’assurez la gestion du personnel dans le cadre des pro-
cédures prévues par l’association’’ ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher précisément si 
les pouvoirs d’embauche, de sanction et de rupture du contrat étaient exercés de ma-
nière autonome et effective par les seuls directeurs d’établissement, le tribunal a privé 
sa décision de base légale au regard les articles L. 2313- 4 et L. 2313-5 code du travail ;

 4°/ que caractérise au sens de l’article L. 2313-4 du code du travail un établissement 
distinct l’établissement qui présente, notamment en raison de l’étendue des délégations 
de compétence dont dispose son responsable, une autonomie en ce qui concerne la 
gestion du personnel et l’exécution du service ; qu’en considérant que les directeurs 
d’établissement étaient autonomes au regard de la gestion du personnel, sans recher-
cher s’ils disposaient également d’une autonomie en matière d’exécution du service, le 
tribunal a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 2313-4 et L. 2313-5 
code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 2313-4 et L. 2313-5 du code du travail :

 4. Selon le premier de ces textes, lorsqu’ils résultent d’une décision unilatérale de 
l’employeur, le nombre et le périmètre des établissements distincts pour la mise en 
place des comités sociaux et économiques sont fixés compte tenu de l’autonomie 
de gestion du responsable de l’établissement, notamment en matière de gestion du 
personnel. Caractérise au sens de ce texte un établissement distinct l’établissement 
qui présente, notamment en raison de l’étendue des délégations de compétence dont 
dispose son responsable, une autonomie suffisante en ce qui concerne la gestion du 
personnel et l’exécution du service.

 5. Lorsqu’ils sont saisis d’un recours dirigé contre la décision unilatérale de l’em-
ployeur, le direccte, par une décision motivée, et le tribunal judiciaire se fondent, pour 
apprécier l’existence d’ établissements distincts au regard du critère d’autonomie de 
gestion ainsi défini, sur les documents relatifs à l’organisation interne de l’entreprise 
que fournit l’employeur, et sur les documents remis par les organisations syndicales à 
l’appui de leur contestation de la décision unilatérale prise par ce dernier.

 6. La centralisation de fonctions support ou l’existence de procédures de gestion dé-
finies au niveau du siège ne sont pas de nature à exclure en elles-mêmes l’autonomie 
de gestion des responsables d’ établissement.

 7. Pour annuler la décision du direccte et valider la décision unilatérale de l’employeur, 
le jugement retient que les deux exemples de délégations de pouvoir du 1er novembre 
2011 et du 9 avril 2018 donnent au directeur d’établissement une « autorité sur l’en-
semble du personnel employé dans votre établissement. Vous assurez la gestion du 
personnel dans le cadre des procédures prévues par l’association », que la preuve de 
la mise en pratique de ces délégations est fournie notamment par la production de la 
négociation d’une rupture conventionnelle par le directeur de l’IME Edouard Seguin, 
la demande d’homologation d’une rupture conventionnelle par le directeur de Vie 
Professionnelle Cap Emploi 94 et une convocation à un entretien préalable de licen-
ciement émise par le directeur de Vie Professionnelle 91.

 8. En se déterminant ainsi sans rechercher, au regard des éléments produits tant par 
l’employeur que par les organisations syndicales, si les directeurs des établissements 
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concernés avaient effectivement une autonomie de décision suffisante en ce qui 
concerne la gestion du personnel et l’exécution du service, et si la reconnaissance à ce 
niveau d’établissements distincts pour la mise en place des comités sociaux et écono-
miques était de nature à permettre l’exercice effectif des prérogatives de l’institution 
représentative du personnel, le tribunal n’a pas donné de base légale à sa décision

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 16 octobre 
2019, entre les parties, par le tribunal d’instance de Pantin ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Bobigny autrement composé.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattac-
cini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 2313-4 et L. 2313-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la notion d’« autonomie de gestion » nécessaire à la caractérisation d’un établissement distinct, 
à rapprocher : Soc., 22 janvier 2020, pourvoi n° 19-12.011, Bull. 2020, (rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 
9 juin 2021, pourvoi n° 19-23.153, Bull. 2021, (cassation). Sur l’office du juge en cas de contes-
tation de la décision de l’autorité administrative quant à la fixation du nombre et du périmètre 
des établissements distincts, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 19-11.918, Bull. 2020, 
(rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 9 juin 2021, pourvoi n° 19-23.153, Bull. 2021, (cassation). Sur l’office 
du juge en cas de contestation de la décision de l’autorité administrative quant à la fixation du 
nombre et du périmètre des établissements distincts, cf : CE, 29 juin 1973, n° 77982, publié au 
Recueil Lebon ; CE, 1 juin 1979, n° 10777, publié au Recueil Lebon ; CE, 27 mars 1996, n° 155791, 
publié au Recueil Lebon.

Soc., 9 juin 2021, n° 19-23.153, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Elections 
professionnelles – Comité social et économique – Nombre et 
périmètre des établissements distincts – Recours contre la décision 
de l’autorité administrative – Office du juge – Détermination – 
Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Versailles, 17 septembre 2019), la 
société GE Medical Systems (la société) a décidé unilatéralement la mise en place d’un 
comité social et économique (CSE) unique. 

 2. Sur recours des organisations syndicales, le 22 mars 2019, le directeur régional des 
entreprises, de l’économie, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi (le direccte) a fixé à trois le nombre des établissements distincts.

 3. Le 10 avril 2019, la société a saisi le tribunal d’instance d’une demande d’annulation 
de cette décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de la débouter de l’intégralité de ses demandes et 
d’ordonner la mise en place en son sein de trois CSE avec le périmètre suivant : éta-
blissement Distribution, établissement Ingineering et Manufacturing et établissement 
Fonction support et HQ, alors :

 « 1°/ qu’il appartient au tribunal d’instance saisi de la contestation d’une décision de 
l’autorité administrative fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts 
d’examiner l’ensemble des contestations, qu’elles portent sur la légalité interne ou la 
légalité externe de cette décision ; qu’en cas de contestation du découpage retenu, le 
juge doit, sans se borner à examiner superficiellement la motivation de cette décision, 
apprécier le découpage opéré par la Direccte en fonction des éléments de fait et de 
preuve qui lui sont soumis ; que, dans cette perspective, il lui appartient de s’expliquer, 
au vu des éléments de fait et de preuve, sur l’autonomie de gestion des responsables 
d’établissement ; qu’en se bornant à relever, pour dire qu’il n’y avait lieu ni d’annuler 
la décision de la Direccte, ni de modifier le nombre et le périmètre des établissements 
distincts, que la décision de la Direccte est parfaitement motivée, en ce qu’elle rappelle 
les critères essentiels pour les appliquer à la situation de fait et qu’en particulier l’auto-
nomie suffisante en ce qui concerne la gestion du personnel et l’exécution du service 
a été bien prise en compte dans l’analyse de la situation de l’entreprise et que la déci-
sion de la Direccte est parfaitement fondée en fait et en droit, le tribunal d’instance a 
méconnu son office et violé l’article L. 2313-5 du code du travail.

 4°/ que caractérise un établissement distinct au sens de l’article L. 2313-4 du code 
du travail l’établissement qui présente, notamment en raison de l’étendue des déléga-
tions de compétence dont dispose son responsable, une autonomie suffisante en ce 
qui concerne la gestion du personnel et l’exécution du service ; que pour motiver sa 
décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts, le juge doit faire 
ressortir, par des constatations concrètes et précises, les pouvoirs décisionnels dont 
dispose le responsable de l’établissement, notamment en matière de gestion du person-
nel ; qu’à supposer que le tribunal d’instance ait repris à son compte les motifs de la 
décision de la Direccte, en se bornant à relever, pour dire que les trois pôles regroupant 
de manière cohérente sept familles de métiers disposent chacun d’un responsable des 
ressources humaines qui, selon les organigrammes des ressources humaines, disposent 
de compétences et d’une autonomie en matière de gestion du personnel, le tribunal 
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d’instance, qui n’a constaté aucune manifestation concrète de cette autonomie de 
gestion des responsables des ressources humaines en matière de gestion du personnel, 
a placé la Cour de cassation dans l’impossibilité d’exercer son contrôle et privé sa dé-
cision de base légale au regard des articles L. 2313-4 et L. 2313-5 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 2313-4 et L. 2313-5 du code du travail :

 5. Selon le premier de ces textes, lorsqu’ils résultent d’une décision unilatérale de 
l’employeur, le nombre et le périmètre des établissements distincts pour la mise en 
place des comités sociaux et économiques sont fixés compte tenu de l’autonomie 
de gestion du responsable de l’établissement, notamment en matière de gestion du 
personnel. Caractérise au sens de ce texte un établissement distinct l’établissement 
qui présente, notamment en raison de l’étendue des délégations de compétence dont 
dispose son responsable, une autonomie suffisante en ce qui concerne la gestion du 
personnel et l’exécution du service.

 6. Lorsqu’ils sont saisis d’un recours dirigé contre la décision unilatérale de l’em-
ployeur, le direccte, par une décision motivée, et le tribunal d’instance se fondent, pour 
apprécier l’existence d’établissements distincts au regard du critère d’autonomie de 
gestion ainsi défini, sur les documents relatifs à l’organisation interne de l’entreprise 
que fournit l’employeur, et sur les documents remis par les organisations syndicales à 
l’appui de leur contestation de la décision unilatérale prise par ce dernier.

 7. La centralisation de fonctions support ou l’existence de procédures de gestion dé-
finies au niveau du siège ne sont pas de nature à exclure en elles-mêmes l’autonomie 
de gestion des responsables d’établissement.

 8. En application du second des textes susvisés, relèvent de la compétence du tribunal 
d’instance, en dernier ressort, à l’exclusion de tout autre recours, les contestations éle-
vées contre la décision de l’autorité administrative fixant le nombre et le périmètre des 
établissements distincts. Il appartient, en conséquence, au tribunal d’instance d’exa-
miner l’ensemble des contestations, qu’elles portent sur la légalité externe ou sur la 
légalité interne de la décision du direccte, et, s’il les dit mal fondées, de confirmer la 
décision, s’il les accueille partiellement ou totalement, de statuer à nouveau, par une 
décision se substituant à celle de l’autorité administrative, sur les questions demeurant 
en litige.

 9. Pour débouter la société de sa demande d’annulation de la décision du direccte du 
22 mars 2019, le jugement retient que cette décision vise les textes applicables dans 
leur dernier état, les décisions rendues, les écritures communiquées et la procédure sui-
vie, qu’il est donc manifeste que cette décision a été rendue après une étude sérieuse 
des éléments fournis par les parties, qu’elle est en outre motivée en droit, en ce qu’elle 
rappelle les critères essentiels pour les appliquer à la situation de fait et qu’en particu-
lier l’autonomie suffisante en ce qui concerne la gestion du personnel et l’exécution 
du service a été bien prise en compte dans l’analyse de la situation de l’entreprise et 
qu’ainsi la décision du direccte étant parfaitement fondée en fait et en droit il n’y a pas 
lieu de l’annuler ni de modifier le nombre et le périmètre des établissements. 

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, au regard des éléments produits tant 
par l’employeur que par les organisations syndicales, si les responsables des établisse-
ments concernés avaient effectivement une autonomie de décision suffisante en ce qui 
concerne la gestion du personnel et l’exécution du service et si la reconnaissance à ce 
niveau d’établissements distincts pour la mise en place des comités sociaux et écono-
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miques était de nature à permettre l’exercice effectif des prérogatives de l’institution 
représentative du personnel, le tribunal n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 17 septembre 
2019, entre les parties, par le tribunal d’instance de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Versailles autrement composé.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : Mme Grivel - Avo-
cat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 2313-4 et L. 2313-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion d’« autonomie de gestion » nécessaire à la caractérisation d’un établissement distinct, 
à rapprocher : Soc., 22 janvier 2020, pourvoi n° 19-12.011, Bull. 2020, (rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 
9 juin 2021, pourvoi n° 19-23.745, Bull. 2021, (cassation). Sur l’office du juge en cas de contes-
tation de la décision de l’autorité administrative quant à la fixation du nombre et du périmètre 
des établissements distincts, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 19-11.918, Bull. 2020, 
(rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 9 juin 2021, pourvoi n° 19-23.745, Bull. 2021, (cassation). Sur l’office 
du juge en cas de contestation de la décision de l’autorité administrative quant à la fixation du 
nombre et du périmètre des établissements distincts, cf : CE, 29 juin 1973, n° 77982, publié au 
Recueil Lebon ; CE, 1 juin 1979, n° 10777, publié au Recueil Lebon ; CE, 27 mars 1996, n° 155791, 
publié au Recueil Lebon.

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 16 juin 2021, n° 20-12.154, (B)

– Sursis à statuer et renvoi devant la Cour de justice de l’Union européenne –

 ■ Cour de justice de l’Union européenne – Question préjudicielle – 
Interprétation des actes pris par les institutions de l’Union 
européenne – Directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 – 
Articles 3, §§ 1 et 4, relatifs aux clauses abusives – Question 
pendante de nature à influer sur la solution du litige – Sursis à statuer.

La Cour de justice de l’Union européenne a été saisie des questions préjudicielles suivantes :

1°) Les articles 3, §§ 1 et 4, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les clauses 
abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent, 
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dans les contrats conclus avec les consommateurs, à une dispense conventionnelle de mise en demeure, même si 
elle est prévue de manière expresse et non équivoque au contrat ?

2°) L’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne CJUE, arrêt du 26 janvier 2017, Banco Primus, 
C-421/14, doit-il être interprété en ce sens qu’un retard de plus de trente jours dans le paiement d’un seul 
terme en principal, intérêts ou accessoires peut caractériser une inexécution suffisamment grave au regard de la 
durée et du montant du prêt et de l’équilibre global des relations contractuelles ?

3°) Les articles 3, §§ 1 et 4, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 doivent-ils être interpré-
tés en ce sens qu’ils s’opposent à une clause prévoyant que la déchéance du terme peut être prononcée en cas de 
retard de paiement de plus de trente jours lorsque le droit national, qui impose l’envoi d’une mise en demeure 
préalable au prononcé de la déchéance du terme, admet qu’il y soit dérogé par les parties en exigeant alors le 
respect d’un préavis raisonnable ? 

4°) Les quatre critères dégagés par la Cour de justice de l’Union européenne dans son arrêt du 26 janvier 2017, 
Banco Primus (C-421/14) pour l’appréciation par une juridiction nationale de l’éventuel caractère abusif de 
la clause relative à la déchéance du terme en raison de manquements du débiteur à ses obligations pendant une 
période limitée sont-ils cumulatifs ou alternatifs ?

5°) Si ces critères sont cumulatifs, le caractère abusif de la clause peut-il néanmoins être exclu au regard de 
l’importance relative de tel ou tel critère ?

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 3 octobre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 26 septembre 2018, pourvoi n° 17-21.533), suivant offre acceptée le 21 fé-
vrier 2006, réitérée par acte authentique du 17 mai 2006, la caisse fédérale de Crédit 
mutuel de Loire-Atlantique et du Centre Ouest, aux droits de laquelle se trouve la 
caisse régionale de Crédit mutuel de Loire-Atlantique et du Centre Ouest (la banque) 
a consenti à M. [J] (l’emprunteur) un prêt destiné à l’acquisition d’un bien immobilier 
d’un montant de 209 109 euros remboursable sur vingt ans.

Les conditions générales du contrat prévoyaient à l’article 16-1 que les sommes dues 
seraient de plein droit et immédiatement exigibles, sans formalité ni mise en demeure 
dans le cas d’un retard de plus de trente jours dans le paiement d’un terme en princi-
pal, intérêts ou accessoires.

 2. L’échéance exigible au 10  décembre 2012, pour un montant de 904,50  euros, 
n’ayant pas été réglée, ni celle du mois de janvier 2013, la banque a prononcé la dé-
chéance du terme le 29 janvier 2013, sans mise en demeure préalable, et fait procéder 
à une saisie-vente au domicile de l’emprunteur le 17 septembre 2015. Soutenant que 
le procès-verbal de saisie comportait des irrégularités, l’emprunteur a saisi le juge de 
l’exécution, le 13 octobre 2015, en annulation de la procédure.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 4. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abu-
sives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consom-
mateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; 
que sont présumées abusives, sauf au professionnel à rapporter la preuve contraire, les 
clauses ayant pour objet ou pour effet de reconnaître au professionnel la faculté de ré-
silier le contrat sans préavis d’une durée raisonnable ; qu’il incombe aux juges du fond 
de relever d’office le caractère abusif des clauses qui leur sont soumises dès lorsqu’ils 
disposent des éléments de fait et de droit leur permettant de se prononcer ; qu’au cas 
d’espèce, ayant constaté que l’article 16.1 du contrat de prêt prévoyait que le prêteur 
pourrait prononcer la déchéance du terme sans formalité ni mise en demeure dès lors 
que l’emprunteur était en retard de plus de trente jours dans le paiement d’un terme 
du prêt, en s’abstenant de rechercher si cette clause, qui reconnaissait au professionnel 
la faculté de résilier le contrat sans préavis d’une durée raisonnable, ne devait pas être 
présumée abusive, sauf à la banque à démontrer le contraire, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision au regard des articles L. 132-1 ancien (devenu L. 
212-1 nouveau), R. 132-2, 4° ancien (devenu R. 212-2, 4° nouveau), R. 632-1 et L. 
141-4 ancien du code de la consommation, ensemble l’article 1184 du code civil (dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016) ;

 2°/ que dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; que 
revêt un tel caractère abusif la clause qui permet au prêteur de prononcer la déchéance 
du terme, rendant immédiatement exigibles les sommes dues, au motif d’un retard 
de plus de trente jours dans le paiement d’un terme du prêt, sans que l’emprunteur 
soit mis en mesure de s’expliquer au préalable sur cette cause de déchéance  ; qu’il 
incombe aux juges du fond de relever d’office le caractère abusif des clauses qui leur 
sont soumises dès lorsqu’ils disposent des éléments de fait et de droit leur permettant 
de se prononcer ; qu’au cas d’espèce, en s’abstenant de rechercher si l’article 16.1 du 
contrat de prêt ne revêtait pas un caractère abusif dès lors qu’il autorisait le prêteur, 
en cas de retard de plus de trente jours dans le paiement d’une échéance, à résilier 
unilatéralement le contrat sans laisser à l’emprunteur la possibilité de s’expliquer sur 
le manquement qui lui était imputé, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision au regard des articles L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 nouveau), R. 632-1 
et L. 141-4 ancien du code de la consommation, ensemble l’article 1184 du code civil 
(dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016) ;

 3°/ que dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; qu’il 
incombe aux juges du fond de relever d’office le caractère abusif des clauses qui leur 
sont soumises dès lorsqu’ils disposent des éléments de fait et de droit leur permettant 
de se prononcer ; que la CJUE a dit pour droit que l’article 3 § 1 et l’article 4 de la 
directive 93/13/CEE du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les contrats 
conclus avec les consommateurs doivent être interprétés en ce sens que s’agissant 
de l’appréciation par une juridiction nationale de l’éventuel caractère abusif de la 
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clause relative à la déchéance du terme en raison de manquements du débiteur à ses 
obligations pendant une période limitée, il incombe à cette juridiction d’examiner 
si la faculté laissée au professionnel de déclarer exigible la totalité du prêt dépend de 
l’inexécution par le consommateur d’une obligation qui présente un caractère essen-
tiel dans le cadre du rapport contractuel en cause, si cette faculté est prévue pour les 
cas dans lesquels une telle inexécution revêt un caractère suffisamment grave au regard 
de la durée et du montant du prêt, si ladite faculté déroge aux règles de droit commun 
applicables en la matière en l’absence de dispositions contractuelles spécifiques et si le 
droit national prévoit des moyens adéquats et efficaces permettant au consommateur 
soumis à l’application d’une telle clause de remédier aux effets de ladite exigibilité 
du prêt (CJUE 26  janvier 2017, Banco Primus, aff. C-421/4)  ; qu’au cas d’espèce, 
en s’abstenant, de rechercher si la clause de déchéance du terme de l’article 16.1 du 
contrat de prêt ne revêtait pas un caractère abusif, dès lors qu’elle permettait de rési-
lier le contrat, conclu pour une durée de vingt ans et un montant de 209 109 euros, 
sur le fondement d’un simple retard de plus de trente jours dans le règlement d’une 
échéance, la cour d’appel, n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des ar-
ticles 3 § 1 et 4 de la directive 93/13/CEE du 5 avril 1993, tels qu’interprétés par la 
CJUE, ensemble les articles L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 nouveau), R. 632-1 et 
L. 141-4 ancien du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne :

 Le droit de l’Union européenne

 5. Aux termes de l’article 3 paragraphe 1 de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 
5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consom-
mateurs, une clause d’un contrat n’ayant pas fait l’objet d’une négociation individuelle 
est considérée comme abusive lorsque, en dépit de l’exigence de bonne foi, elle crée 
au détriment du consommateur un déséquilibre significatif entre les droits et obliga-
tions des parties découlant du contrat.

 6. L’article 4 de cette directive précise :

 « 1. Sans préjudice de l’article 7, le caractère abusif d’une clause contractuelle est ap-
précié en tenant compte de la nature des biens ou services qui font l’objet du contrat 
et en se référant, au moment de la conclusion du contrat, à toutes les circonstances qui 
entourent sa conclusion, de même qu’à toutes les autres clauses du contrat, ou d’un 
autre contrat dont il dépend.

 2. L’appréciation du caractère abusif des clauses ne porte ni sur la définition de l’objet 
principal du contrat ni sur l’adéquation entre le prix et la rémunération, d’une part, 
et les services ou les biens à fournir en contrepartie, d’autre part, pour autant que ces 
clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible. »

 7. La Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), par arrêt du 26 janvier 2017 
(Banco Primus SA, C-421/14), a dit pour droit que les articles 3, paragraphe 1, et 4 de 
la directive 93/13 doivent être interprétés en ce sens que :

 «  - l’examen du caractère éventuellement abusif d’une clause d’un contrat conclu 
entre un professionnel et un consommateur implique de déterminer si celle-ci crée, 
au détriment du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et les obli-
gations des parties au contrat. Cet examen doit être effectué au regard des règles na-
tionales qui, en l’absence d’accord des parties, trouvent à s’appliquer, des moyens dont 
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le consommateur dispose, en vertu de la réglementation nationale, pour faire cesser 
l’utilisation de ce type de clauses, de la nature des biens ou des services qui font l’objet 
du contrat en cause ainsi que de toutes les circonstances qui entourent la conclusion 
de celui-ci ; [...]

  - s’agissant de l’appréciation par une juridiction nationale de l’éventuel caractère 
abusif de la clause relative à la déchéance du terme en raison de manquements du 
débiteur à ses obligations pendant une période limitée, il incombe à cette juridiction 
d’examiner si la faculté laissée au professionnel de déclarer exigible la totalité du 
prêt dépend de l’inexécution par le consommateur d’une obligation qui présente un 
caractère essentiel dans le cadre du rapport contractuel en cause, si cette faculté est 
prévue pour les cas dans lesquels une telle inexécution revêt un caractère suffisamment 
grave au regard de la durée et du montant du prêt, si ladite faculté déroge aux règles 
de droit commun applicables en la matière en l’absence de dispositions contractuelles 
spécifiques et si le droit national prévoit des moyens adéquats et efficaces permettant 
au consommateur soumis à l’application d’une telle clause de remédier aux effets de 
ladite exigibilité du prêt. »

 Le droit national

 8. Selon l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2001-741 du 23 août 2001 applicable au litige et portant notam-
ment transposition de cette directive, dans les contrats conclus entre professionnels et 
non-professionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet 
ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat.

 9. La Cour de cassation déduit de manière constante des articles 1134, 1147 et 1184 
du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, que, si le contrat de prêt d’une somme d’argent peut prévoir que la 
défaillance de l’emprunteur non commerçant entraînera la déchéance du terme, celle-
ci ne peut être déclarée acquise au créancier sans la délivrance d’une mise en demeure 
restée sans effet, et précisant le délai dont dispose le débiteur pour y faire obstacle.

Mais elle admet qu’il puisse être dérogé à l’exigence d’une mise en demeure par une 
disposition expresse et non équivoque du contrat (1re Civ., 3  février 2004, pourvoi 
n° 01-02.020, Bull. 2004, I, n° 27 ; 1re Civ., 3 juin 2015, pourvoi n° 14-15.655, Bull. 
2015, I, n° 131 ; 1re Civ., 22 juin 2017, pourvoi n° 16-18.418, Bull. 2017, I, n° 151) dès 
lors que le consommateur est ainsi informé des conséquences de la méconnaissance 
de ses obligations.

 Motifs justifiant le renvoi préjudiciel

 10. L’examen des branches du moyen implique de déterminer si les articles 3, para-
graphe 1, et 4 de la directive doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent, dans 
les contrats conclus avec les consommateurs, à une dispense conventionnelle de mise 
en demeure, même si elle est prévue de manière expresse et non équivoque au contrat 
et si la clause litigieuse, en ce qu’elle a pour effet que la déchéance du terme est en-
courue de plein droit dans le cas d’un retard de plus de trente jours dans le paiement 
d’un terme en principal, intérêts ou accessoires, doit être considérée comme abusive 
au vu notamment des critères dégagés par la CJUE dans l’arrêt du 26 janvier 2017, 
Banco Primus (C-421/14).
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En faveur d’un déséquilibre significatif, il peut être soutenu qu’une telle clause permet 
au prêteur de résilier le contrat sans préavis d’une durée raisonnable et sans laisser à 
l’emprunteur la possibilité de s’expliquer sur le manquement qui lui est imputé.

En faveur de l’absence de caractère abusif il peut être soutenu que, pour être valable, 
une telle clause doit être prévue de manière expresse et non équivoque de sorte que 
l’emprunteur est parfaitement informé de ses obligations. Il peut être ajouté que ce-
lui-ci dispose toujours de la possibilité de saisir le juge pour contester l’application de 
la clause et faire sanctionner un abus dans son prononcé par le prêteur. 

 11. Au regard du premier critère posé par l’arrêt de la CJUE du 26 janvier 2017 pré-
cité, pour l’appréciation par une juridiction nationale de l’éventuel caractère abusif 
de la clause relative à la déchéance du terme en raison de manquements du débiteur 
à ses obligations pendant une période limitée, il pourrait être admis que le défaut de 
règlement d’une mensualité au terme prévu par le consommateur caractérise l’inexé-
cution par celui-ci d’une obligation présentant un caractère essentiel, dès lors qu’il 
s’est engagé à s’acquitter des mensualités prévues et que cet engagement a déterminé 
celui du prêteur. 

 12. Le deuxième critère, conduisant à apprécier si un retard de plus de trente jours 
dans le paiement d’un terme en principal, intérêts ou accessoires, comme le prévoit la 
clause en cause, caractérise une inexécution suffisamment grave au regard de la durée 
et du montant du prêt, prête davantage à interrogation. Compte tenu de l’allongement 
de la durée des crédits et de la baisse des taux d’intérêts, les montants des impayés 
peuvent être relativement faibles au regard de la durée et du montant des prêts au 
moment du prononcé de la déchéance du terme, de sorte que le caractère suffisam-
ment grave de l’inexécution pourrait être relativisé et il pourrait être tenu compte de 
l’équilibre global des relations contractuelles.

Mais un tel raisonnement, qui impliquerait que le juge détermine dans chaque cas 
à partir de quel montant rapporté à la durée et au montant du prêt et de quel délai, 
l’inexécution est suffisamment grave pour justifier une exigibilité immédiate du prêt, 
pourrait être regardé comme créant une inégalité entre les consommateurs.

 13. La question se pose donc de savoir si un retard de plus de trente jours dans le paie-
ment d’un seul terme en principal, intérêts ou accessoires, comme le prévoit la clause 
en cause, peut caractériser une inexécution revêtant un caractère suffisamment grave 
au regard de la durée et du montant du prêt.

 14. En application du troisième critère, il importe de déterminer si la clause déroge 
aux règles du droit commun applicables en la matière en l’absence de dispositions 
contractuelles spécifiques.

Le droit commun impose l’envoi d’une mise en demeure préalable au prononcé de la 
déchéance du terme, tout en admettant qu’il y soit dérogé par les parties et en exigeant 
alors le respect d’un préavis raisonnable.

Le préavis étant de trente jours dans la clause en cause, on peut hésiter à considérer 
ce délai comme suffisant pour que l’emprunteur contacte le prêteur, s’explique sur le 
manquement imputé et trouve une solution pour apurer le ou les impayés. Cependant 
le contrat en cause prévoit, par ailleurs, la possibilité pour l’emprunteur de demander 
une modification d’échéances susceptible de lui permettre, le cas échéant, de prévenir 
un risque d’impayé. 

 15. Il importe néanmoins de savoir si un préavis de trente jours peut être considéré 
comme créant au détriment du consommateur un déséquilibre significatif.
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 16. Enfin, l’arrêt de la CJUE du 26 janvier 2017 ne précise pas si les quatre critères 
dégagés pour l’appréciation par une juridiction nationale de l’éventuel caractère abusif 
de la clause relative à la déchéance du terme en raison de manquements du débiteur à 
ses obligations pendant une période limitée sont cumulatifs ou alternatifs. Ce point est 
nécessaire à la solution du moyen et pour éclairer le juge national sur la méthodologie 
à employer pour l’appréciation du caractère abusif de la clause litigieuse.

 17. Se pose aussi la question de savoir, si en cas de critères cumulatifs, le caractère 
abusif de la clause ne pourrait néanmoins pas être exclu au regard de l’importance 
relative de tel ou tel critère. 

 18. Les questions soulevées par le moyen, dont dépend la solution du pourvoi et qui 
nécessitent une interprétation uniforme des textes du droit de l’Union applicables en 
la cause, justifient la saisine de la Cour de justice de l’Union européenne.

 19. Il y a donc lieu de surseoir à statuer sur le pourvoi jusqu’à ce que la Cour de jus-
tice se soit prononcée sur ces différents points.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le premier moyen du pourvoi ;

 RENVOIE à la Cour de justice de l’Union européenne aux fins de répondre aux 
questions suivantes :

 1°/ Les articles 3, paragraphe 1, et 4 de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 
1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, 
doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent, dans les contrats conclus avec 
les consommateurs, à une dispense conventionnelle de mise en demeure, même si elle 
est prévue de manière expresse et non équivoque au contrat ?

 2°/ L’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne du 26 janvier 2017, Banco 
Primus (C-421/14), doit-il être interprété en ce sens qu’un retard de plus de trente 
jours dans le paiement d’un seul terme en principal, intérêts ou accessoires peut ca-
ractériser une inexécution suffisamment grave au regard de la durée et du montant du 
prêt et de l’équilibre global des relations contractuelles ?

 3°/ Les articles 3, paragraphe 1, et 4 de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 
1993 doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une clause prévoyant 
que la déchéance du terme peut être prononcée en cas de retard de paiement de plus 
de trente jours lorsque le droit national, qui impose l’envoi d’une mise en demeure 
préalable au prononcé de la déchéance du terme, admet qu’il y soit dérogé par les 
parties en exigeant alors le respect d’un préavis raisonnable ? 

 4°/ Les quatre critères dégagés par la Cour de justice de l’Union européenne dans son 
arrêt du 26 janvier 2017, Banco Primus (C-421/14) pour l’appréciation par une juri-
diction nationale de l’éventuel caractère abusif de la clause relative à la déchéance du 
terme en raison de manquements du débiteur à ses obligations pendant une période 
limitée sont-ils cumulatifs ou alternatifs ?

 5°/ Si ces critères sont cumulatifs, le caractère abusif de la clause peut-il néanmoins 
être exclu au regard de l’importance relative de tel ou tel critère ?

 SURSOIT à statuer jusqu’à la décision de la Cour de justice de l’Union européenne ;

 Renvoie la cause et les parties à l’audience du 7 décembre 2021.
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- Président  : Mme Batut (président)  - Rapporteur  : M.  Serrier  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SCP Krivine et 
Viaud -

Textes visés : 

Article 3, §§ 1 et 4, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993.

Com., 30 juin 2021, n° 19-23.665, (B)

– Rejet –

 ■ Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 
2000 – Clause attributive de juridiction – Contrat conclu par 
un commissionnaire avec le transporteur – Effets à l’égard de 
l’expéditeur (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 25  juin 2019), le 3  juin 2012, la société Compa-
gnie française du thon océanique (la société CFTO) a confié à la société Le Roux 
(le commissionnaire) la mission d’organiser le transport maritime de six conteneurs 
remplis de thons congelés, au départ de Dakar (Sénégal) jusqu’au port [Établissement 
1] (Turquie), la marchandise étant destinée à la société turque Kerevitas (l’acheteur).

 La marchandise a été confiée par le commissionnaire à un transporteur maritime, la 
société de droit danois AP Moller, exerçant sous le nom commercial de « compagnie 
Maersk Line. »

 2. Le 29 juin 2012, lors d’une escale au port [Établissement 2], un des six conteneurs 
chargés pour le compte de la société CFTO a été endommagé au cours d’une opéra-
tion de transbordement par la chute d’un autre conteneur.

 La société CFTO a consenti à l’acheteur un avoir correspondant au prix de la mar-
chandise non livrée.

 3. La société CFTO et son assureur dommages, la société Helvetia assurances (la so-
ciété Helvetia), ont assigné « la société Maersk Line » ainsi que le commissionnaire 
en remboursement de la valeur de la marchandise perdue et en paiement des frais 
d’expertise.

 La société AP Moller est intervenue volontairement à l’instance et a notamment sou-
levé, in limine litis, l’incompétence du tribunal de commerce de Quimper au profit de 
la Haute Cour de Justice de Londres.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, et les deuxième, 
troisième, quatrième et cinquième moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 5. La société AP Moller fait grief à l’arrêt de rejeter son exception d’incompétence, 
alors :

 « 1°/ que l’article 23 § 1 du règlement 44/2001 du 22 décembre 2000 dispose qu’une 
clause attributive de juridiction peut être conclue dans le commerce international, 
sous une forme qui soit conforme à un usage dont les parties avaient connaissance 
ou étaient censées avoir connaissance et qui est largement connu et régulièrement 
observé dans ce type de commerce par les parties à des contrats du même type dans 
la branche commerciale considérée ; que l’existence d’un usage est établie lorsqu’un 
certain comportement est généralement et régulièrement suivi par les opérateurs dans 
cette branche lors de la conclusion de contrats d’un certain type, sans qu’il soit néces-
saire qu’un tel comportement soit établi dans des pays déterminés ni, en particulier, 
dans tous les États membres ; qu’au cas d’espèce, il était soutenu qu’il existait un usage 
de clause attributive de juridiction en faveur de la Haute Cour de Justice de Londres 
dans la branche commerciale considérée, à savoir le transport maritime, de sorte que la 
clause attributive de juridiction insérée aux conditions générales de la société AP Mol-
ler auxquelles renvoyait expressément le connaissement était applicable sans qu’im-
porte la preuve de son acceptation par la société CFTO ; qu’en jugeant que la clause 
attributive de juridiction n’était pas opposable à la société CFTO, motif pris que le 
connaissement ne comportait pas sa signature ou qu’il n’était pas justifié d’un courant 
d’affaires entre les deux sociétés, sans rechercher, ainsi qu’il lui était demandé, si cette 
clause n’était pas la manifestation d’un usage dans la branche commerciale considérée, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 23 § 1 du règle-
ment n° 44/2001 du 22 décembre 2000.

 2°/ qu’il résulte des articles 1 et 3 de la convention de Bruxelles du 25 août 1924 
pour l’unification de certaines règles en matière de connaissement que le contrat de 
transport est un contrat liant un chargeur et un transporteur ; qu’il importe peu qu’il 
ait été conclu par l’intermédiaire d’un commissionnaire ; qu’au cas d’espèce, il n’est 
pas contesté que la société CFTO avait la qualité de chargeur, de sorte qu’elle était 
nécessairement partie au contrat de transport ; qu’en jugeant que la société CFTO n’a 
pas la qualité de partie au contrat de transport, de sorte qu’elle ne serait pas liée par le 
connaissement, alors que le chargeur est nécessairement partie au contrat de transport, 
peu important qu’un commissionnaire de transport soit intervenu, la cour d’appel a 
violé les articles 1er et 3 de la convention de Bruxelles du 25 août 1924 pour l’unifi-
cation de certaines règles en matière de connaissement. »
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 Réponse de la Cour

 6. L’arrêt retient que la société CFTO, ayant confié à la société Le Roux, son com-
missionnaire, la mission de rechercher un transporteur susceptible de convoyer la mar-
chandise depuis le Sénégal jusqu’à la Turquie, n’a pas directement contracté avec la 
compagnie Maersk Line et que, dès lors, elle n’a pas la qualité de partie au contrat de 
transport maritime.

 Il observe aussi que la société CFTO n’agit pas sur un fondement contractuel mais 
quasi-délictuel, invoquant expressément l’article 1382 du code civil dans le dispositif 
de ses conclusions.

 7. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a exactement retenu 
que la société CFTO n’était pas partie au contrat de transport et, n’étant dès lors pas 
tenue de procéder aux recherches invoquées par la première branche, inopérantes en 
l’absence de contrat entre les sociétés CFTO et AP Moller, a légalement justifié sa 
décision.

 8. Le moyen, qui en sa deuxième branche procède d’un postulat erroné, n’est donc 
pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SAS Cabinet Colin - Stoclet ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 23, §1, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et com-
merciale.

Rapprochement(s) : 

Sur l’étendue des effets d’une clause attributive de juridiction figurant dans un connaissement, à 
rapprocher : Com., 27 septembre 2017, n° 15-25.927, Bull. 2017, IV, n° 132 (rejet).
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URBANISME

3e Civ., 10 juin 2021, n° 19-25.037, (P)

– Rejet –

 ■ Plan d’occupation des sols – Terrain réservé pour une voie, 
un ouvrage public, une installation d’intérêt général ou un 
espace vert – Délaissement – Mise en oeuvre – Effets – Droit de 
rétrocession – Défaut – Immeuble n’ayant pas reçu la destination 
prévue – Revente de l’immeuble – Perte de la plus-value générée 
par le terrain réservé pour une voie, un ouvrage public, une 
installation d’intérêt général ou un espace vert – Indemnisation – 
Demande – Prescription – Prescription quadriennale – Créance sur 
une commune – Application – Portée.

La demande indemnitaire formée contre une commune, résultant de la privation de la plus-value née de la 
revente de parcelles après l’exercice du droit de délaissement, porte sur une créance soumise à la prescription 
quadriennale de l’article 1, alinéa 1, de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, laquelle doit être invoquée 
avant que la juridiction saisie du litige en première instance se soit prononcée sur le fond.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 19 novembre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(3e Civ., 18 avril 2019, pourvoi n° 18-11.414), M. [I] et M. [G], propriétaires d’une 
parcelle de terre située dans un emplacement réservé par le plan d’occupation des sols, 
ont mis en demeure la commune [Localité 1] (la commune) de l’acquérir en appli-
cation de la procédure de délaissement alors prévue par l’article L. 123-9 du code de 
l’urbanisme. 

 2. Aucun accord n’étant intervenu sur le prix de cession, un jugement du 20 sep-
tembre 1982 a ordonné le transfert de propriété au profit de la commune et un arrêt 
du 8 novembre 1983 a fixé le prix d’acquisition.

 3. Le 22 décembre 2008, le terrain a été revendu et, le 18 octobre 2011, a fait l’objet 
d’un permis de construire.

 4. Le 29 octobre 2013, Mme [U], venant aux droits de MM. [I] et [G], a assigné la 
commune en paiement de dommages-intérêts.

 Examen des moyens

 Sur les troisième et quatrième moyens, ci-après annexés 

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le troisième moyen, qui est 
irrecevable, et sur le quatrième, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation.
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 Sur le premier moyen

 Énoncé du moyen 

 6. La commune fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande de dommages-in-
térêts fondée sur l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de la condamner 
à payer à Mme [U] la somme de 4 907 014,58 euros, alors « que, sauf exception pré-
vue par la loi, les créances sur les collectivités publiques se prescrivent par quatre ans 
à partir du premier jour de l’année suivant celle au cours de laquelle les droits ont 
été acquis, quelle qu’en soit la cause ; qu’en décidant que la créance dont Mme [U] 
pouvait se prévaloir contre la commune [Localité 1] était une créance civile à laquelle 
s’appliquait la prescription quinquennale de l’article 2224 du code civil, la cour d’ap-
pel a violé l’article 1er de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article 7, alinéa 1, de la loi du 31 décembre 1968, la prescription quadrien-
nale doit être invoquée avant que la juridiction saisie du litige en première instance se 
soit prononcée sur le fond. 

 8. Mme [U] a assigné la commune en indemnisation de son préjudice par acte du 
29 octobre 2013.

 9. Sa demande indemnitaire, résultant de la privation de la plus-value née de la revente 
de ses parcelles, portait sur une créance soumise à la prescription quadriennale de l’ar-
ticle 1, alinéa 1, de la loi précitée.

 10. Toutefois, la commune ne s’est prévalue de la prescription quadriennale que de-
vant la cour d’appel de renvoi.

 11. Il en résulte que l’action de Mme [U] était recevable.

 12. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux justement 
critiqués, dans les conditions prévues par l’article 620, alinéa 1, du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié.

 Sur le deuxième moyen

 Énoncé du moyen 

 13. La commune fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à Mme [U] la somme de 
4 907 014,58 euros, alors :

 « 1°/ que l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction en vigueur entre 
1973 et 1983, prévoyait que les plans d’occupation des sols fixent les emplacements 
réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général ainsi qu’aux 
espaces verts ; qu’il n’était pas contesté qu’après que les consorts [I] et [G] l’avaient 
cédé à la commune, le terrain litigieux, qui faisait l’objet d’un emplacement réservé 
à un espace vert, était restés pendant vingt ans à l’état d’espace vert, utilisé par le pu-
blic, avant d’être aménagé en jardin d’enfants pendant huit ans ; qu’en retenant que 
la commune n’avait pas affecté l’immeuble à la destination prévue par l’emplacement 
réservé au motif que cette dernière ne s’expliquait pas sur « l’aménagement » de l’es-
pace vert, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne prévoit pas, a 
violé l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction applicable au litige, 
ensemble l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme, par fausse application ;
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 2°/ que seule caractérise une ingérence disproportionnée dans le droit de propriété 
l’obligation faite à un propriétaire de céder un bien à une personne publique sans que 
celui-ci soit affecté au but d’intérêt général qui avait justifié la cession ; que la cour 
d’appel a elle-même constaté que le terrain litigieux avait été aménagé à usage de 
jardin d’enfants de 2002 à 2008 ; qu’en retenant que les consorts [I] et [G], régulière-
ment indemnisés en 1983 par le juge de l’expropriation, avaient subi une ingérence 
injustifiée dans leur droit de propriété, la cour d’appel qui s’est prononcée par des 
motifs impropres à établir que la commune ne poursuivait pas, en 1983, un but d’in-
térêt général et n’y avait pas satisfait par la suite, a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 14. Dans son arrêt du 18 avril 2019, la Cour de cassation a jugé qu’un auteur de 
Mme  [U] ayant, sur le fondement du droit de délaissement et moyennant un prix 
de 800 000 francs (121 959,21 euros), cédé à la commune son bien, qui faisait alors 
l’objet d’une réserve destinée à l’implantation d’espaces verts, et que la commune, sans 
maintenir l’affectation du bien à la mission d’intérêt général ayant justifié sa mise en 
réserve, avait modifié les règles d’urbanisme avant de revendre le terrain, qu’elle avait 
rendu constructible, à une personne privée, moyennant un prix de 5 320 000 euros, 
il en résultait que, en dépit du très long délai séparant les deux actes, la privation de 
toute indemnisation portait une atteinte excessive au droit au respect des biens de 
Mme [U] au regard du but légitime poursuivi, de sorte qu’en rejetant la demande 
de dommages-intérêts formée par celle-ci, la cour d’appel avait violé l’article 1er du 
premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

 15. Dès lors que la Cour de cassation a opéré elle-même un contrôle de proportion-
nalité, le moyen, qui tend à remettre en cause le contrôle de proportionnalité surabon-
damment exercé par la cour d’appel de renvoi, est inopérant. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Renard - Avocat général : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 1, alinéa 1, de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 ; article L. 123-1 du code de l’ur-
banisme, dans sa rédaction applicable au litige ; article 1er du Premier protocole additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 13 mai 1987, pourvoi n° 85-70.336, Bull. 1987, III, n° 101 (cassation).
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VENTE

3e Civ., 30 juin 2021, n° 20-14.743, (B)

– Rejet –

 ■ Garantie – Eviction – Fait du vendeur – Vendeur demeuré en 
possession – Prescription acquisitive – Exception de garantie 
opposée par l’acquéreur – Caractère perpétuel..

Fait une exacte application des articles 1626 et 1628 du code civil la cour d’appel qui retient que le vendeur, 
tenu de l’obligation de garantir l’acquéreur d’un terrain contre toute éviction résultant de son fait personnel, 
telle la possession trentenaire, ne peut l’évincer en invoquant la prescription acquisitive pour se faire reconnaître 
propriétaire du terrain qu’il a vendu, mais dont il a conservé la possession, l’acquéreur étant toujours recevable, 
dans ce cas, à lui opposer l’exception de garantie qui est perpétuelle.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 29 mars 2018), par acte notarié du 29 janvier 2010, 
M. [I] [X] a vendu à M. et Mme [G] la parcelle cadastrée AH [Cadastre 1] dépendant 
de la terre [Localité 1] à [Localité 2] qu’il avait acquise de M. [E] et de Mme [C] par 
acte sous seing privé du 12 mai 1983.

 2. Mme [C] a assigné les consorts [G] et [X] en revendication de la propriété de la 
parcelle, en invoquant notamment le bénéfice de la prescription acquisitive.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Mme  [C] fait grief à l’arrêt de rejeter la demande, alors «  que l’institution de 
l’usucapion répond à un motif d’intérêt général de sécurité juridique en faisant cor-
respondre le droit de propriété à une situation de fait durable, caractérisée par une 
possession continue et non interrompue, paisible, publique, non équivoque et à titre 
de propriétaire ; que le propriétaire du bien ne peut dès lors faire obstacle à la mise 
en oeuvre de l’usucapion au seul motif que le possesseur lui avait cédé le bien et lui 
doit une garantie d’éviction perpétuelle ; qu’en jugeant l’inverse, pour rejeter la re-
vendication de propriété par prescription trentenaire de la terre Tuima cadastrée AH 
n° [Cadastre 1] à [Localité 2] présentée par Mme [D] [C], épouse [Q], la cour d’appel 
a violé les articles 2261 et 2272 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 5. C’est par une exacte application des articles 1626 et 1628 du code civil que la 
cour d’appel a retenu que le vendeur, tenu de l’obligation de garantir l’acquéreur 
d’un terrain contre toute éviction résultant de son fait personnel, telle la possession 
trentenaire, ne peut l’évincer en invoquant la prescription acquisitive pour se faire 
reconnaître propriétaire du terrain qu’il a vendu, mais dont il a conservé la possession, 
l’acquéreur étant toujours recevable, dans ce cas, à lui opposer l’exception de garantie 
qui est perpétuelle.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et 
Thiriez ; SAS Cabinet Colin-Stoclet -

Textes visés : 
Articles 1626 et 1628 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens, à rapprocher : 3e Civ., 13 juillet 2010, pourvoi n° 09-13.472, Bull. 2010, III, 
n° 147 (rejet), et l’arrêt cité.

3e Civ., 23 juin 2021, n° 20-17.554, (B)

– Rejet –

 ■ Promesse de vente – Promesse unilatérale – Promettant – 
Obligations – Nature – Engagement définitif de vendre – Effets – 
Rétractation – Possibilité (non) – Portée.

Le promettant signataire d’une promesse unilatérale de vente s’oblige définitivement à vendre dès la conclusion 
de l’avant-contrat, sans possibilité de rétractation, sauf stipulation contraire.

Ayant relevé que le promettant a donné son consentement à la vente sans restriction et que la levée de l’option 
par les bénéficiaires est intervenue dans les délais convenus, une cour d’appel retient à bon droit que la rétracta-
tion du promettant ne constitue pas une circonstance propre à empêcher la formation de la vente et que celle-ci 
est parfaite.

 ■ Promesse de vente – Promesse unilatérale – Option – Exercice – 
Exercice pendant le délai – Rétractation antérieure du promettant – 
Effet.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 19 mai 2020), rendu sur renvoi après cassation (3e Civ., 
6 décembre 2018, pourvois n° 17-21.170 et 17-21.171), le 1er avril 1999, M. [B] et 
Mme [K] ont consenti à M. et Mme [R] une promesse de vente d’un appartement 
dans un immeuble en copropriété et de la moitié de la cour indivise, l’option ne pou-
vant être levée qu’au décès de la précédente propriétaire, [I] [E], qui s’était réservée un 
droit d’usage et d’habitation.

 2. Devenue attributaire du bien à la suite de son divorce, Mme [K] s’est rétractée de 
cette promesse le 17 février 2010. 

 3. Après le décès de [I] [E], M. et Mme [R] ont levé l’option le 8 janvier 2011.

 4. Ils ont assigné Mme [K] en réalisation de la vente. Celle-ci a sollicité le rejet de la 
demande et subsidiairement la rescision de la vente pour lésion.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen unique, pris en sa première branche 

Enoncé du moyen

 6. Mme [K] fait grief à l’arrêt de déclarer parfaite la vente consentie à M. et Mme [R] 
par la promesse du 1er avril 1999, alors « que, dans une promesse unilatérale de vente, 
la levée de l’option par le bénéficiaire de la promesse postérieurement à la rétractation 
du promettant exclut toute rencontre des volontés réciproques de vendre et d’acqué-
rir ; que la réalisation forcée de la vente ne peut alors être ordonnée ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que les époux [R], bénéficiaires de la promesse unilatérale 
de vente consentie par [T] [K], avaient levé l’option postérieurement à la rétractation 
de Mme [K] ; qu’en jugeant néanmoins que cette levée de l’option avait eu pour effet 
de rendre la vente parfaite, la cour d’appel a violé les articles 1101 et 1134 du code 
civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016. » 

 Réponse de la Cour 

 7. En application des articles 1101 et 1134 du code civil, dans leur rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, et 1583 du même code, la 
Cour de cassation jugeait jusqu’à présent, que, tant que les bénéficiaires n’avaient pas 
déclaré acquérir, l’obligation du promettant ne constituait qu’une obligation de faire.

 8. Il en résultait que la levée de l’option, postérieure à la rétractation du promettant, 
excluait toute rencontre des volontés réciproques de vendre et d’acquérir, de sorte 
que la réalisation forcée de la vente ne pouvait être ordonnée (3e Civ., 15 décembre 
1993, pourvoi n° 91-10.199, Bull. 1993, III, n° 174), la violation, par le promettant, de 
son obligation de faire ne pouvant ouvrir droit qu’à des dommages-intérêts (3e Civ., 
28 octobre 2003, pourvoi n° 02-14.459).
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 9. Cependant, à la différence de la simple offre de vente, la promesse unilatérale de 
vente est un avant-contrat qui contient, outre le consentement du vendeur, les élé-
ments essentiels du contrat définitif qui serviront à l’exercice de la faculté d’option 
du bénéficiaire et à la date duquel s’apprécient les conditions de validité de la vente, 
notamment s’agissant de la capacité du promettant à contracter et du pouvoir de dis-
poser de son bien.

 10. Par ailleurs, en application de l’article 1142 du code civil, dans sa rédaction an-
térieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, la jurisprudence retient la 
faculté pour toute partie contractante, quelle que soit la nature de son obligation, de 
poursuivre l’exécution forcée de la convention lorsque celle-ci est possible (1re Civ., 
16 janvier 2007, pourvoi n° 06-13.983, Bull. 2007, I, n° 19).

 11. Il convient dès lors d’apprécier différemment la portée juridique de l’engage-
ment du promettant signataire d’une promesse unilatérale de vente et de retenir qu’il 
s’oblige définitivement à vendre dès la conclusion de l’avant-contrat, sans possibilité 
de rétractation, sauf stipulation contraire. 

 12. La cour d’appel a relevé que, dans l’acte du 1er avril 1999, Mme [K] avait donné 
son consentement à la vente sans restriction et que la levée de l’option par les bénéfi-
ciaires était intervenue dans les délais convenus.

 13. Ayant retenu à bon droit que la rétractation du promettant ne constituait pas une 
circonstance propre à empêcher la formation de la vente, elle en a exactement déduit 
que, les consentements des parties s’étant rencontrés lors de la levée de l’option par les 
bénéficiaires, la vente était parfaite.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles 1101, 1134, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, et 1583 du code civil.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire : 3e Civ., 11 mai 2011, pourvoi n° 10-12.875, Bull. 2011, III, n° 77 (cassation), 
et l’arrêt cité ; A rapprocher : 3e Civ., 17 octobre 2019, pourvoi n° 19-40.028, (QPC - Non-lieu 
à renvoi au Conseil constitutionnel).
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Avis de la Cour de cassation

APPEL CIVIL

Avis de la Cour de cassation, 3 juin 2021, n° 21-70.006, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Procédure de la mise en état – Fin de non-recevoir – Conseiller de la 
mise en état – Compétence – Application dans le temps.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile : 

La Cour de cassation a reçu le 8 mars 2021, une demande d’avis formée le 16 février 
2021 par le conseiller de la mise en état de la cour d’appel de Lyon, dans une instance 
opposant en appel M. et Mme [W] à la société Ladret, la société L’Auxiliaire, la société 
Peltier Bois Lyon et la société Generali Iard.

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La demande est ainsi formulée :

 « Aux termes de l’article 907 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, en procédure ordinaire avec désignation 
d’un conseiller de la mise en état, l’affaire est instruite sous le contrôle d’un magistrat 
de la chambre à laquelle elle est distribuée, dans les conditions prévues par les ar-
ticles 780 à 807.

 L’article 907 renvoie ainsi à l’article 789 qui définit, aux termes de sa nouvelle rédac-
tion, les compétences du conseiller de la mise en état comme celles du juge de la mise 
en état, avec notamment une compétence pour statuer sur « 6° les fins de non-rece-
voir ».

 La réforme de la procédure civile ajoute un pouvoir considérable dans son étendue et 
ses conséquences au magistrat chargé de la mise en état, dont les pouvoirs se trouvaient 
antérieurement limités, en cause d’appel, à la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabi-
lité de l’appel et des conclusions des parties.

 L’article 795 du même code prévoit une possibilité d’appel devant la cour d’appel des 
ordonnances du juge de la mise en état lorsque « 2° Elles statuent sur une exception 
de procédure ou une fin de non-recevoir ».

 L’article 916 du code de procédure civile, modifié seulement par le décret n° 2020-
1452 du 27 novembre 2020 réformant la procédure civile, applicable aux instances en 
cours à compter du 1er janvier 2021, prévoit que les ordonnances du conseiller de la 
mise en état qui statuent sur une fin de non-recevoir, sont susceptibles de déféré.
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 L’article 123 du code de procédure civile, dans sa nouvelle rédaction, conserve le 
principe selon lequel les fins de non-recevoir peuvent être invoquées en tout état de 
cause, c’est-à-dire devant le tribunal ou pour la première fois en cause d’appel, prenant 
cependant en compte des possibilités d’exceptions « s’il en était disposé autrement ».

 Par ailleurs, aux termes des dispositions de l’article 542 du même code, dans leur 
rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’appel tend, par la critique 
du jugement rendu par une juridiction du premier degré, à sa réformation ou à son 
annulation par la cour d’appel.

 La combinaison de l’ensemble des dispositions susvisées autorise-t-elle le conseiller 
de la mise en état à statuer sur une fin de non-recevoir déjà tranchée en première 
instance par le juge de la mise en état, ou le tribunal, ce qui revient à donner à ce 
dernier le pouvoir de confirmer, infirmer ou annuler la décision du premier juge alors 
même que ce pouvoir n’est dévolu qu’à la cour en application de l’effet dévolutif de 
l’article 542 du code de procédure civile ?

 Doit-on au contraire considérer, par analogie avec le régime applicable aux excep-
tions de procédure, que l’étendue du pouvoir du conseiller de la mise en état en 
matière de fins de non-recevoir est limitée aux fins de non-recevoir soulevées pour la 
première fois en cause d’appel et qui n’ont pas fait l’objet d’une décision du juge de 
la mise en état ou du tribunal ? »

 Examen de la demande d’avis 

 2. Le conseiller de la mise en état, magistrat de la cour d’appel, chargé de l’instruction 
de l’appel, dispose de pouvoirs spécifiques, notamment définis par référence à ceux 
du juge de la mise en état du tribunal judiciaire à l’article 907 du code de procédure 
civile. Ce texte dispose : » à moins qu’il ne soit fait application de l’article 905, l’affaire 
est instruite sous le contrôle d’un magistrat de la chambre à laquelle elle est distribuée, 
dans les conditions prévues par les articles 780 à 807 et sous réserve des dispositions 
qui suivent ». Ces dernières dispositions comportent, aux articles 914 et 916, des règles 
particulières en matière de fins de non-recevoir.

 3. Dès lors, la réforme issue du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, qui a 
conféré au juge de la mise en état la compétence, énoncée à l’article 789, 6° du code 
de procédure civile, pour « statuer sur les fins de non-recevoir », s’applique également 
au conseiller de la mise en état.

 4. La réforme issue de ce décret du 11 décembre 2019 s’inscrit, en outre, dans le cadre 
fixé par le code de l’organisation judiciaire, notamment dans son livre III relatif aux 
juridictions du second degré.

L’article L.311-1 de ce code donne ainsi compétence à la cour d’appel, sous réserve 
des compétences attribuées à d’autres juridictions, pour connaître des décisions judi-
ciaires, civiles et pénales, rendues en premier ressort, et précise qu’elle statue souverai-
nement sur le fond des affaires.

Selon les articles L.312-1 et L.312-2 du même code, la cour d’appel statue en forma-
tion collégiale, sa formation de jugement se composant d’un président et de plusieurs 
conseillers.

Le code de procédure civile complète cet ordonnancement juridique par son ar-
ticle 542, selon lequel l’appel, tend, par la critique du jugement rendu par une juridic-
tion du premier degré, à sa réformation ou à son annulation par la cour d’appel.
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 5. L’appel engageant, au terme d’une jurisprudence constante, une nouvelle instance 
(Ass. plén., 3 avril 1962, pourvoi n° 61-10142, Bull. 1962, Ass. plén., n° 1), il résulte de 
la seconde phrase du II de l’article 55 du décret du 11 décembre 2019 que le nouveau 
renvoi opéré à l’article 789, 6°, par l’article 907, est applicable aux appels formés à 
compter du 1er janvier 2020.

 6. Pour autant, il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 3 et 5 que les nouvelles at-
tributions conférées par le décret du 11 décembre 2019 au conseiller de la mise en état 
s’exercent sous réserve que soit ouvert contre ses décisions un déféré devant la cour 
d’appel, organe juridictionnel appelé à trancher en dernier ressort les affaires dont 
elle est saisie. A cette fin, le décret n° 2020-1452 du 27 novembre 2020 a complété 
l’article 916 du code de procédure civile pour étendre le déféré aux ordonnance du 
conseiller de la mise en état statuant sur toutes fins de non-recevoir. Dans la rédaction 
antérieure de ce texte, le déféré n’était ouvert qu’à l’encontre des ordonnances par 
lesquelles ce conseiller tranchait les fins de non-recevoir tirées de l’irrecevabilité de 
l’appel et celles tirées de l’irrecevabilité des conclusions et des actes de procédure en 
application des articles 909, 910 et 930-1 de ce code, dont la connaissance lui était 
déjà confiée par l’article 914, dans des conditions spécifiquement fixées par ce texte.

 7. Ce décret du 27 novembre 2020 étant, au terme de son article 12, alinéa 2, entré en 
vigueur le 1er janvier 2021, pour s’appliquer aux instances d’appel en cours, le conseil-
ler de la mise en état ne peut donc statuer sur les autres fins de non-recevoir qui lui 
sont soumises ou qu’il relève d’office qu’à compter de cette date.

 8. Sous cette réserve, la détermination par l’article 907 du code de procédure civile 
des pouvoirs du conseiller de la mise en état par renvoi à ceux du juge de la mise 
en état ne saurait avoir pour conséquence de méconnaître les effets de l’appel et les 
règles de compétence définies par la loi. Seule la cour d’appel dispose, à l’exclusion du 
conseiller de la mise en état, du pouvoir d’infirmer ou d’annuler la décision frappée 
d’appel, revêtue, dès son prononcé, de l’autorité de la chose jugée. 

 9. Il en résulte que le conseiller de la mise en état ne peut connaître ni des fins de 
non-recevoir qui ont été tranchées par le juge de la mise en état, ou par le tribunal, ni 
de celles qui, bien que n’ayant pas été tranchées en première instance, auraient pour 
conséquence, si elles étaient accueillies, de remettre en cause ce qui a été jugé au fond 
par le premier juge.

 EN CONSÉQUENCE, la Cour est d’avis que : 

le conseiller de la mise en état ne peut connaître ni des fins de non-recevoir qui ont 
été tranchées par le juge de la mise en état, ou par le tribunal, ni de celles qui, bien 
que n’ayant pas été tranchées en première instance, auraient pour conséquence, si elles 
étaient accueillies, de remettre en cause ce qui a été jugé au fond par le premier juge.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Gaillar-
dot -

Textes visés : 

Article 907 du code de procédure civile ; décret n° 2020-1452 du 27 novembre 2020.
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PROCEDURE CIVILE

Avis de la Cour de cassation, 3 juin 2021, n° 21-70.006, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Compétence – Etendue – Fin de non-recevoir – Limites – Fin de non-
recevoir tranchée en première instance ou remettant en cause ce 
qui a été jugé au fond.

Le conseiller de la mise en état ne peut connaître ni des fins de non-recevoir qui ont été tranchées par le juge de la 
mise en état, ou par le tribunal, ni de celles qui, bien que n’ayant pas été tranchées en première instance, auraient 
pour conséquence, si elles étaient accueillies, de remettre en cause ce qui a été jugé au fond par le premier juge.

 ■ Fin de non-recevoir – Appel – Conseiller de la mise en état – 
Compétence – Exclusion – Fin de non-recevoir tranchée en 
première instance ou remettant en cause ce qui a été jugé au 
fond.

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Compétence – Etendue – Fin de non-recevoir – Condition – 
Application dans le temps.

Le conseiller de la mise en état ne peut statuer qu’à compter du 1er janvier 2021 et dans des appels formés à 
compter du 1er janvier 2020, sur des fins de non-recevoir autres que celles prévues à l’article 914 du code de 
procédure civile.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile : 

La Cour de cassation a reçu le 8 mars 2021, une demande d’avis formée le 16 février 
2021 par le conseiller de la mise en état de la cour d’appel de Lyon, dans une instance 
opposant en appel M. et Mme [W] à la société Ladret, la société L’Auxiliaire, la société 
Peltier Bois Lyon et la société Generali Iard.

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La demande est ainsi formulée :

 « Aux termes de l’article 907 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, en procédure ordinaire avec désignation 
d’un conseiller de la mise en état, l’affaire est instruite sous le contrôle d’un magistrat 
de la chambre à laquelle elle est distribuée, dans les conditions prévues par les ar-
ticles 780 à 807.
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 L’article 907 renvoie ainsi à l’article 789 qui définit, aux termes de sa nouvelle rédac-
tion, les compétences du conseiller de la mise en état comme celles du juge de la mise 
en état, avec notamment une compétence pour statuer sur « 6° les fins de non-rece-
voir ».

 La réforme de la procédure civile ajoute un pouvoir considérable dans son étendue et 
ses conséquences au magistrat chargé de la mise en état, dont les pouvoirs se trouvaient 
antérieurement limités, en cause d’appel, à la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabi-
lité de l’appel et des conclusions des parties.

 L’article 795 du même code prévoit une possibilité d’appel devant la cour d’appel des 
ordonnances du juge de la mise en état lorsque « 2° Elles statuent sur une exception 
de procédure ou une fin de non-recevoir ».

 L’article 916 du code de procédure civile, modifié seulement par le décret n° 2020-
1452 du 27 novembre 2020 réformant la procédure civile, applicable aux instances en 
cours à compter du 1er janvier 2021, prévoit que les ordonnances du conseiller de la 
mise en état qui statuent sur une fin de non-recevoir, sont susceptibles de déféré.

 L’article 123 du code de procédure civile, dans sa nouvelle rédaction, conserve le 
principe selon lequel les fins de non-recevoir peuvent être invoquées en tout état de 
cause, c’est-à-dire devant le tribunal ou pour la première fois en cause d’appel, prenant 
cependant en compte des possibilités d’exceptions « s’il en était disposé autrement ».

 Par ailleurs, aux termes des dispositions de l’article 542 du même code, dans leur 
rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’appel tend, par la critique 
du jugement rendu par une juridiction du premier degré, à sa réformation ou à son 
annulation par la cour d’appel.

 La combinaison de l’ensemble des dispositions susvisées autorise-t-elle le conseiller 
de la mise en état à statuer sur une fin de non-recevoir déjà tranchée en première 
instance par le juge de la mise en état, ou le tribunal, ce qui revient à donner à ce 
dernier le pouvoir de confirmer, infirmer ou annuler la décision du premier juge alors 
même que ce pouvoir n’est dévolu qu’à la cour en application de l’effet dévolutif de 
l’article 542 du code de procédure civile ?

 Doit-on au contraire considérer, par analogie avec le régime applicable aux excep-
tions de procédure, que l’étendue du pouvoir du conseiller de la mise en état en 
matière de fins de non-recevoir est limitée aux fins de non-recevoir soulevées pour la 
première fois en cause d’appel et qui n’ont pas fait l’objet d’une décision du juge de 
la mise en état ou du tribunal ? »

 Examen de la demande d’avis 

 2. Le conseiller de la mise en état, magistrat de la cour d’appel, chargé de l’instruction 
de l’appel, dispose de pouvoirs spécifiques, notamment définis par référence à ceux 
du juge de la mise en état du tribunal judiciaire à l’article 907 du code de procédure 
civile. Ce texte dispose : » à moins qu’il ne soit fait application de l’article 905, l’affaire 
est instruite sous le contrôle d’un magistrat de la chambre à laquelle elle est distribuée, 
dans les conditions prévues par les articles 780 à 807 et sous réserve des dispositions 
qui suivent ». Ces dernières dispositions comportent, aux articles 914 et 916, des règles 
particulières en matière de fins de non-recevoir.

 3. Dès lors, la réforme issue du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, qui a 
conféré au juge de la mise en état la compétence, énoncée à l’article 789, 6° du code 
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de procédure civile, pour « statuer sur les fins de non-recevoir », s’applique également 
au conseiller de la mise en état.

 4. La réforme issue de ce décret du 11 décembre 2019 s’inscrit, en outre, dans le cadre 
fixé par le code de l’organisation judiciaire, notamment dans son livre III relatif aux 
juridictions du second degré.

L’article L.311-1 de ce code donne ainsi compétence à la cour d’appel, sous réserve 
des compétences attribuées à d’autres juridictions, pour connaître des décisions judi-
ciaires, civiles et pénales, rendues en premier ressort, et précise qu’elle statue souverai-
nement sur le fond des affaires.

Selon les articles L.312-1 et L.312-2 du même code, la cour d’appel statue en forma-
tion collégiale, sa formation de jugement se composant d’un président et de plusieurs 
conseillers.

Le code de procédure civile complète cet ordonnancement juridique par son ar-
ticle 542, selon lequel l’appel, tend, par la critique du jugement rendu par une juridic-
tion du premier degré, à sa réformation ou à son annulation par la cour d’appel.

 5. L’appel engageant, au terme d’une jurisprudence constante, une nouvelle instance 
(Ass. plén., 3 avril 1962, pourvoi n° 61-10142, Bull. 1962, Ass. plén., n° 1), il résulte de 
la seconde phrase du II de l’article 55 du décret du 11 décembre 2019 que le nouveau 
renvoi opéré à l’article 789, 6°, par l’article 907, est applicable aux appels formés à 
compter du 1er janvier 2020.

 6. Pour autant, il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 3 et 5 que les nouvelles at-
tributions conférées par le décret du 11 décembre 2019 au conseiller de la mise en état 
s’exercent sous réserve que soit ouvert contre ses décisions un déféré devant la cour 
d’appel, organe juridictionnel appelé à trancher en dernier ressort les affaires dont 
elle est saisie. A cette fin, le décret n° 2020-1452 du 27 novembre 2020 a complété 
l’article 916 du code de procédure civile pour étendre le déféré aux ordonnance du 
conseiller de la mise en état statuant sur toutes fins de non-recevoir. Dans la rédaction 
antérieure de ce texte, le déféré n’était ouvert qu’à l’encontre des ordonnances par 
lesquelles ce conseiller tranchait les fins de non-recevoir tirées de l’irrecevabilité de 
l’appel et celles tirées de l’irrecevabilité des conclusions et des actes de procédure en 
application des articles 909, 910 et 930-1 de ce code, dont la connaissance lui était 
déjà confiée par l’article 914, dans des conditions spécifiquement fixées par ce texte.

 7. Ce décret du 27 novembre 2020 étant, au terme de son article 12, alinéa 2, entré en 
vigueur le 1er janvier 2021, pour s’appliquer aux instances d’appel en cours, le conseil-
ler de la mise en état ne peut donc statuer sur les autres fins de non-recevoir qui lui 
sont soumises ou qu’il relève d’office qu’à compter de cette date.

 8. Sous cette réserve, la détermination par l’article 907 du code de procédure civile 
des pouvoirs du conseiller de la mise en état par renvoi à ceux du juge de la mise 
en état ne saurait avoir pour conséquence de méconnaître les effets de l’appel et les 
règles de compétence définies par la loi. Seule la cour d’appel dispose, à l’exclusion du 
conseiller de la mise en état, du pouvoir d’infirmer ou d’annuler la décision frappée 
d’appel, revêtue, dès son prononcé, de l’autorité de la chose jugée. 

 9. Il en résulte que le conseiller de la mise en état ne peut connaître ni des fins de 
non-recevoir qui ont été tranchées par le juge de la mise en état, ou par le tribunal, ni 
de celles qui, bien que n’ayant pas été tranchées en première instance, auraient pour 
conséquence, si elles étaient accueillies, de remettre en cause ce qui a été jugé au fond 
par le premier juge.
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 EN CONSÉQUENCE, la Cour est d’avis que : 

le conseiller de la mise en état ne peut connaître ni des fins de non-recevoir qui ont 
été tranchées par le juge de la mise en état, ou par le tribunal, ni de celles qui, bien 
que n’ayant pas été tranchées en première instance, auraient pour conséquence, si elles 
étaient accueillies, de remettre en cause ce qui a été jugé au fond par le premier juge.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Gaillar-
dot -

Textes visés : 
Article 907 du code de procédure civile ; décret n° 2020-1452 du 27 novembre 2020.

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

Avis de la Cour de cassation, 17 juin 2021, n° 21-70.007, (B)

– Avis sur saisine –

 ■ Invalidité – Taux – Décision de la caisse – Opposabilité à 
l’employeur – Non communication par la caisse du rapport du 
médecin-conseil du contrôle médical ayant contribué à la fixation 
du taux d’incapacité permanente partielle de la victime – Absence 
d’influence.

Il résulte de la combinaison des articles L. 142-6, R. 142-8-2, R.142-8-3, alinéa 1, et R. 142-8-5, dernier 
alinéa, du code de la sécurité sociale, le premier, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-1547 du 18 no-
vembre 2016 et les autres, dans leur rédaction résultant du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, que les 
délais impartis par les deuxième et troisième de ces textes pour la transmission à la commission médicale de 
recours amiable par le praticien-conseil du rapport mentionné au premier de ces textes et pour la notification de 
ce rapport par le secrétariat de la commission au médecin mandaté par l’employeur, lorsque ce dernier a formé un 
recours préalable, qui ne sont assortis d’aucune sanction, sont indicatifs de la célérité de la procédure.

Ainsi, leur inobservation n’entraîne pas l’inopposabilité à l’égard de l’employeur de la décision attributive du 
taux d’incapacité dès lors que celui-ci dispose de la possibilité de porter son recours devant la juridiction de sé-
curité sociale à l’expiration du délai de rejet implicite de quatre mois prévu à l’article R. 142-8-5 du code de 
la sécurité sociale et d’obtenir, à l’occasion de ce recours, la communication du rapport mentionné ci- dessus en 
application des articles L. 142-10 et R. 142-16-3 du même code.

 ■ Invalidité – Taux – Décision de la caisse – Recours de l’employeur – 
Saisine de la CMRA – Obligation de communication du rapport 
d’évaluation des séquelles au médecin mandaté par l’employeur 
(non).
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 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile.

 La Cour de cassation a reçu le 29 mars 2021, une demande d’avis formée le 15 fé-
vrier 2021 par le tribunal judiciaire de Bobigny, dans une instance opposant la société 
Randstad à la caisse primaire d’assurance maladie de [Localité 1]. 

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La demande est ainsi formulée :

 « La méconnaissance par la commission médicale de recours amiable de son obli-
gation prévue à l’article R. 142-8-3 du code de la sécurité sociale de communiquer 
« sans délai » (version applicable du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019) ou « dans 
un délai de dix jours » (version applicable depuis le 1er janvier 2020) le rapport men-
tionné à l’article L. 142-6 du même code, lors de l’exercice d’un recours préalable par 
l’employeur, est-elle sanctionnée par l’inopposabilité à l’égard de l’employeur de la 
décision attributive du taux d’incapacité ? 

 Dans la négative, quelle est la sanction de la méconnaissance, par la commission mé-
dicale de recours amiable, de cette obligation ? »

 Recevabilité de la demande d’avis en ce qu’elle vise les dispositions de l’article R. 142-8-3 
du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction résultant du décret n°2019-1506 du 30 dé-
cembre 2019

 2. Selon l’article 9, II, du décret n° 2019-1506 du 30 décembre 2019, les dispositions 
de ce décret, qui ont modifié le premier alinéa de l’article R. 142-8-3 du code de la 
sécurité sociale pour remplacer les mots « sans délai » par les mots « dans un délai de 
dix jours à compter de l’introduction du recours », s’appliquent aux recours préalables 
introduits à compter du 1er janvier 2020.

 3. La société Randstad ayant formé un recours préalable le 5 novembre 2019, la ques-
tion posée par la demande d’avis n’est pas recevable en ce qu’elle vise les dispositions 
de l’article R. 142-8-3 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction résultant du 
décret précité du 30 décembre 2019, qui ne conditionnent pas la solution du litige.

 Examen de la demande d’avis en ce qu’elle vise les dispositions 
de l’article R. 142-8-3 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 

résultant du décret n°2018-928 du 29 octobre 2018

 4. Aux termes de l’article L. 142-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
résultant de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, applicable au litige, pour les 
contestations mentionnées aux 1°, 2° et 3°, de l’article L. 142-2, alors en vigueur, le 
praticien-conseil du contrôle médical du régime de sécurité sociale concerné trans-
met, sans que puisse lui être opposé l’article 226-13 du code pénal, à l’attention exclu-
sive de l’autorité compétente pour examiner le recours préalable, l’intégralité du rap-
port médical reprenant les constats résultant de l’examen clinique de l’assuré ainsi que 
ceux résultant des examens consultés par le praticien-conseil justifiant sa décision. A la 
demande de l’employeur, ce rapport est notifié au médecin qu’il mandate à cet effet.

La victime de l’accident du travail ou de la maladie professionnelle est informée de 
cette notification. 

 5. L’article R. 142-8-2 du même code, dans sa rédaction résultant du décret n° 2018-
928 du 29 octobre 2018, applicable au litige, précise que le secrétariat de la com-
mission médicale de recours amiable transmet dès sa réception la copie du recours 
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préalable au praticien-conseil, auteur de l’avis médical contesté, et que dans un délai 
de dix jours à compter de la date de la réception de la copie du recours préalable, le 
praticien-conseil transmet à la commission, sous pli confidentiel et par tout moyen 
conférant date certaine, l’intégralité du rapport mentionné à l’article L. 142-6 ainsi 
que l’avis transmis à l’organisme de sécurité sociale ou de mutualité sociale agricole 
sur l’état et le degré d’invalidité ou sur le taux d’incapacité permanente. 

 6. Selon l’article R. 142-8-3, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
résultant du même décret, applicable au litige, lorsque le recours préalable est formé 
par l’employeur, le secrétariat de la commission médicale de recours amiable notifie, 
sans délai sous pli confidentiel, par tout moyen conférant date certaine, le rapport 
mentionné à l’article L. 142-6 accompagné de l’avis au médecin mandaté par l’em-
ployeur à cet effet.

Le secrétariat informe l’assuré ou le bénéficiaire de cette notification.

 7. Aux termes de l’article R. 142-8-5, dernier alinéa, du même code, dans sa rédaction 
résultant du décret du 29 octobre 2018, applicable au litige, l’absence de décision de 
la commission médicale de recours amiable dans le délai de quatre mois à compter de 
l’introduction du recours préalable, vaut rejet de la demande.

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes que les délais impartis par les articles 
R. 142-8-2, alinéa 2 et R. 142-8-3, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale pour la 
transmission à la commission médicale de recours amiable par le praticien-conseil 
du rapport mentionné à l’article L. 142-6 du même code et pour la notification de 
ce rapport par le secrétariat de la commission au médecin mandaté par l’employeur, 
lorsque ce dernier a formé un recours préalable, qui ne sont assortis d’aucune sanction, 
sont indicatifs de la célérité de la procédure. 

 9. Ainsi, leur inobservation n’entraîne pas l’inopposabilité à l’égard de l’employeur de 
la décision attributive du taux d’incapacité dès lors que celui-ci dispose de la possibili-
té de porter son recours devant la juridiction de sécurité sociale à l’expiration du délai 
de rejet implicite de quatre mois prévu à l’article R. 142-8-5 du code de la sécurité 
sociale et d’obtenir, à l’occasion de ce recours, la communication du rapport men-
tionné ci-dessus en application des articles L. 142-10 et R. 142-16-3 du même code. 

 EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

 DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS sur la question en ce qu’elle vise les dispositions de 
l’article R. 142-8-3 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction résultant du 
décret n° 2019-1506 du 30 décembre 2019. 

 EST D’AVIS QUE les délais impartis par les articles R. 142-8-2, alinéa 2 et R. 142-
8-3, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction résultant du décret 
n° 2018-928 du 29 octobre 2018, applicables au litige, pour la transmission à la com-
mission médicale de recours amiable par le praticien-conseil du rapport mentionné à 
l’article L. 142-6 du même code et pour la notification de ce rapport par le secrétariat 
de la commission au médecin mandaté par l’employeur, lorsque ce dernier a formé un 
recours préalable, qui ne sont assortis d’aucune sanction, sont indicatifs de la célérité 
de la procédure. 

 Ainsi, leur inobservation n’entraîne pas l’inopposabilité à l’égard de l’employeur de la 
décision attributive du taux d’incapacité dès lors que celui-ci dispose de la possibilité 
de porter son recours devant la juridiction de sécurité sociale à l’expiration du délai 
de rejet implicite de quatre mois prévu à l’article R. 142-8-5 du code de la sécurité 
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sociale et d’obtenir, à l’occasion de ce recours, la communication du rapport men-
tionné ci-dessus en application des articles L. 142-10 et R. 142-16-3 du même code.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. Gaillardot - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 142-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-1547 
du 18 novembre 2016 ; articles R. 142-8-2, R. 142-8-3 et R.142-8-5 du code de la sécurité 
sociale, dans leur rédaction résultant du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 11 juillet 2013, pourvoi n° 12-20.708, Bull. 2013, II, n° 166 (rejet).
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Décisions du Tribunal des conflits

AIDE SOCIALE

Tribunal des conflits, 14 juin 2021, n° 21-04.209, (P)

 ■ Dispositions générales – Procédures – Participation et récupération – 
Participation des obligés alimentaires – Recouvrement des sommes 
avancées par la collectivité – Recours des obligés – Compétence 
judiciaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 29 décembre 2020, l’expédition du jugement du 
5 novembre 2020 par lequel le tribunal judiciaire de Toulouse, saisi par M. [G] [K] 
d’un litige par lequel il conteste la contribution aux frais d’hébergement de son épouse 
admise dans une unité de soins de longue durée mise à sa charge par le conseil dé-
partemental de la Haute-Garonne, a renvoyé au Tribunal des conflits, par application 
de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider sur la 
question de compétence ;

Vu l’ordonnance du 29 novembre 2019 par laquelle le tribunal administratif de Tou-
louse s’est déclaré incompétent pour connaître de ce litige ;

Vu, enregistré à son secrétariat le 4 février 2021, le mémoire présenté par le conseil 
départemental de la Haute-Garonne, tendant à ce que la juridiction administrative soit 
déclarée compétente pour connaître du présent litige, par le motif que la compétence 
judiciaire, prévue par les dispositions de l’article L. 134-3 du code de l’action sociale 
et des familles, ne s’étend pas à la contestation des décisions relatives à l’admission à 
l’aide sociale et est limitée aux litiges résultant de l’application de l’article L. 132-6 du 
même code, lequel vise « les personnes tenues à l’obligation alimentaire instituée par 
les articles 205 et suivants du code civil » et ne saurait être étendu à des personnes qui 
n’ont pas la qualité d’obligé alimentaire au sens de ces articles du code civil ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée à 
M. [K], qui n’a pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Considérant ce qui suit :
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1. M. [G] [K] a déposé le 1er février 2017 une demande de prise en charge par l’aide 
sociale des frais d’hébergement de son épouse, Mme [H] [K], hébergée dans une unité 
de soins de longue durée depuis le 2 février 2013.

Par un arrêté du 13 juillet 2017, le président du conseil départemental de la Haute-Ga-
ronne a accordé la prise en charge des frais d’hébergement de Mme [K] pour la pé-
riode du 1er février 2017 au 31 janvier 2022, avec une participation du conjoint éva-
luée à 463,79 euros par mois. M. [K] a contesté cette décision, en tant qu’elle fixe le 
montant de cette participation, devant le tribunal administratif de Toulouse, qui s’est 
déclaré incompétent pour connaître de ce litige par une ordonnance du 29 novembre 
2019. Il s’est ensuite adressé au tribunal judiciaire de Toulouse qui, s’estimant lui aussi 
incompétent, a sursis à statuer et renvoyé au Tribunal le soin de décider sur la question 
de compétence en application de l’article 32 du décret du 27 février 2015 relatif au 
Tribunal des conflits et aux questions préjudicielles.

2. Aux termes de l’article L.132-6 du code de l’action sociale et des familles : « Les 
personnes tenues à l’obligation alimentaire instituée par les articles’ 205 et suivants du 
code civil sont, à l’occasion de toute demande d’aide sociale, invitées à indiquer l’aide 
qu’elles peuvent allouer aux postulants et à apporter, le cas échéant, la preuve de leur 
impossibilité de couvrir la totalité des frais. (...) 1 La proportion de l’aide consentie par 
les collectivités publiques est fixée en tenant compte du montant de la participation 
éventuelle des personnes restant tenues à l’obligation alimentaire(...) ».

L’article L. 132-7 du même code prévoit que : « En cas de carence de l’intéressé, le 
représentant de l’Etat ou le président du conseil départemental peut demander en son 
lieu et place à l’autorité judiciaire la fixation de la dette alimentaire et le versement 
de son montant, selon le cas, à l’Etat ou au département qui le reverse au bénéficiaire, 
augmenté le cas échéant de la quote-part de l’aide sociale ». Enfin, aux termes de l’ar-
ticle L. 134-3 du même code : « Le juge judiciaire connaît des litiges : 1° Résultant de 
1’application de l’article L. 132-6 (..) ».

3. Il résulte des dispositions citées au point 2 que relèvent de la compétence de la ju-
ridiction judiciaire les recours des obligés alimentaires contestant les décisions prises 
par l’Etat ou le département pour obtenir le remboursement des sommes avancées par 
la collectivité.

En revanche, les recours contre les décisions relatives à l’admission à l’aide sociale 
relèvent de la juridiction administrative même en présence d’obligés alimentaires. Il 
s’ensuit qu’il incombe à la juridiction administrative de statuer sur la demande de 
M. [K] contestant la décision relative à l’admission à l’aide sociale des frais d’héber-
gement de son épouse en tant qu’elle a fixé le montant de sa participation à ces frais.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige opposant M. [K] 
et le conseil départemental de la Haute-Garonne.

Article 2 :

L’ordonnance du tribunal administratif de Toulouse du 29 novembre 2019 est déclarée 
nulle et non avenue.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.

Article 3 :
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La procédure suivie devant le tribunal judiciaire de Toulouse est déclarée nulle et non 
avenue, à l’exception du jugement rendu par ce tribunal le 5 novembre 2020.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Maugüé - Avocat général : Mme Ber-
riat (rapporteure publique) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; articles L. 132-6, L. 132-7 et L. 134-3 du code de l’action sociale et des 
familles.

ALIMENTS

Tribunal des conflits, 14 juin 2021, n° 21-04.209, (P)

 ■ Obligation alimentaire – Débiteur – Obligés alimentaires d’une 
personne admise à l’aide sociale – Participation à l’aide – 
Recouvrement des sommes avancées par la collectivité – Recours 
des obligés – Compétence judiciaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 29 décembre 2020, l’expédition du jugement du 
5 novembre 2020 par lequel le tribunal judiciaire de Toulouse, saisi par M. [G] [K] 
d’un litige par lequel il conteste la contribution aux frais d’hébergement de son épouse 
admise dans une unité de soins de longue durée mise à sa charge par le conseil dé-
partemental de la Haute-Garonne, a renvoyé au Tribunal des conflits, par application 
de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider sur la 
question de compétence ;

Vu l’ordonnance du 29 novembre 2019 par laquelle le tribunal administratif de Tou-
louse s’est déclaré incompétent pour connaître de ce litige ;

Vu, enregistré à son secrétariat le 4 février 2021, le mémoire présenté par le conseil 
départemental de la Haute-Garonne, tendant à ce que la juridiction administrative soit 
déclarée compétente pour connaître du présent litige, par le motif que la compétence 
judiciaire, prévue par les dispositions de l’article L. 134-3 du code de l’action sociale 
et des familles, ne s’étend pas à la contestation des décisions relatives à l’admission à 
l’aide sociale et est limitée aux litiges résultant de l’application de l’article L. 132-6 du 
même code, lequel vise « les personnes tenues à l’obligation alimentaire instituée par 
les articles 205 et suivants du code civil » et ne saurait être étendu à des personnes qui 
n’ont pas la qualité d’obligé alimentaire au sens de ces articles du code civil ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée à 
M. [K], qui n’a pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;
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Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Considérant ce qui suit :

1. M. [G] [K] a déposé le 1er février 2017 une demande de prise en charge par l’aide 
sociale des frais d’hébergement de son épouse, Mme [H] [K], hébergée dans une unité 
de soins de longue durée depuis le 2 février 2013.

Par un arrêté du 13 juillet 2017, le président du conseil départemental de la Haute-Ga-
ronne a accordé la prise en charge des frais d’hébergement de Mme [K] pour la pé-
riode du 1er février 2017 au 31 janvier 2022, avec une participation du conjoint éva-
luée à 463,79 euros par mois. M. [K] a contesté cette décision, en tant qu’elle fixe le 
montant de cette participation, devant le tribunal administratif de Toulouse, qui s’est 
déclaré incompétent pour connaître de ce litige par une ordonnance du 29 novembre 
2019. Il s’est ensuite adressé au tribunal judiciaire de Toulouse qui, s’estimant lui aussi 
incompétent, a sursis à statuer et renvoyé au Tribunal le soin de décider sur la question 
de compétence en application de l’article 32 du décret du 27 février 2015 relatif au 
Tribunal des conflits et aux questions préjudicielles.

2. Aux termes de l’article L.132-6 du code de l’action sociale et des familles : « Les 
personnes tenues à l’obligation alimentaire instituée par les articles’ 205 et suivants du 
code civil sont, à l’occasion de toute demande d’aide sociale, invitées à indiquer l’aide 
qu’elles peuvent allouer aux postulants et à apporter, le cas échéant, la preuve de leur 
impossibilité de couvrir la totalité des frais. (...) 1 La proportion de l’aide consentie par 
les collectivités publiques est fixée en tenant compte du montant de la participation 
éventuelle des personnes restant tenues à l’obligation alimentaire(...) ».

L’article L. 132-7 du même code prévoit que : « En cas de carence de l’intéressé, le 
représentant de l’Etat ou le président du conseil départemental peut demander en son 
lieu et place à l’autorité judiciaire la fixation de la dette alimentaire et le versement 
de son montant, selon le cas, à l’Etat ou au département qui le reverse au bénéficiaire, 
augmenté le cas échéant de la quote-part de l’aide sociale ». Enfin, aux termes de l’ar-
ticle L. 134-3 du même code : « Le juge judiciaire connaît des litiges : 1° Résultant de 
1’application de l’article L. 132-6 (..) ».

3. Il résulte des dispositions citées au point 2 que relèvent de la compétence de la ju-
ridiction judiciaire les recours des obligés alimentaires contestant les décisions prises 
par l’Etat ou le département pour obtenir le remboursement des sommes avancées par 
la collectivité.

En revanche, les recours contre les décisions relatives à l’admission à l’aide sociale 
relèvent de la juridiction administrative même en présence d’obligés alimentaires. Il 
s’ensuit qu’il incombe à la juridiction administrative de statuer sur la demande de 
M. [K] contestant la décision relative à l’admission à l’aide sociale des frais d’héber-
gement de son épouse en tant qu’elle a fixé le montant de sa participation à ces frais.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige opposant M. [K] 
et le conseil départemental de la Haute-Garonne.
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Article 2 :

L’ordonnance du tribunal administratif de Toulouse du 29 novembre 2019 est déclarée 
nulle et non avenue.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal judiciaire de Toulouse est déclarée nulle et non 
avenue, à l’exception du jugement rendu par ce tribunal le 5 novembre 2020.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Maugüé - Avocat général : Mme Ber-
riat (rapporteure publique) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; articles L. 132-6, L. 132-7 et L. 134-3 du code de l’action sociale et des 
familles.

SECURITE SOCIALE, ALLOCATIONS DIVERSES

Tribunal des conflits, 14 juin 2021, n° 21-04.212, (P)

 ■ Revenu de solidarité active – Indu – Contentieux du recouvrement – 
Compétence – Juge de l’exécution.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 26 février 2021, l’expédition de la décision n° 431711 
par laquelle le Conseil d’État, saisi du pourvoi du département du Calvados tendant à 
l’annulation du jugement du 17 avril 2019 du tribunal administratif de Caen annulant 
la mise en demeure émise le 16 août 2018 par le payeur départemental du Calvados 
pour le paiement par M. [I] [N] de la somme de 9 908,38 euros correspondant à un 
indu de revenu de solidarité active pour la période du 1er décembre 2014 au 31 mai 
2016 et déchargeant M. [N] de l’obligation de payer cette somme, a renvoyé au Tri-
bunal des conflits, par application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 
2015, le soin de décider sur la question de compétence ; 

Vu, enregistré le 24 mars 2021, le mémoire présenté par la SCP Capron pour M. [N] 
tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente par les motifs 
que les dispositions législatives applicables ne permettent pas de déterminer l’ordre de 
juridiction compétent pour connaître des contestations relatives à l’obligation de payer 
résultant d’un acte de poursuite émis pour le recouvrement d’une créance non fiscale 
d’une collectivité territoriale et qu’à défaut de dispositions législatives ou réglemen-
taires spéciales, les juridictions de l’ordre administratif sont seules compétentes ;

Vu, enregistré le 30 avril 2021, le mémoire présenté par la SCP Zribi, Texier pour le 
département du Calvados tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée 



561

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Décisions du Tribunal des conflits

compétente par les motifs que l’article L. 1617-5 du code général des collectivités 
territoriales exclut de la compétence du juge de l’exécution les contestations portant 
sur les actes de poursuite émis pour le recouvrement de créances administratives, lors-
qu’est en cause l’obligation au paiement, et qu’il résulte de l’article L. 281 du livre des 
procédures fiscales que les contestations portant sur le bien-fondé de telles créances, 
telle celle soulevée par M. [N], ne peuvent relever que de la juridiction administrative ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été commu-
niquée au ministre des solidarités et de la santé, au ministre de l’intérieur, au garde des 
sceaux, ministre de la justice, et au ministre de l’économie et des finances, qui n’ont 
pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; 

Vu le livre des procédures fiscales ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Considérant ce qui suit :

1. Par courrier du 28 février 2018, la caisse d’allocations familiales du Calvados a no-
tifié à M. [I] [N] une dette d’un montant total de 9 908,38 euros, correspondant à un 
indu de revenu de solidarité active pour la période du 1er décembre 2014 au 31 mai 
2016.

Le payeur départemental a poursuivi le recouvrement de cette créance en adressant à 
M. [N] une mise en demeure de payer valant commandement de payer la somme en 
cause. Celui-ci a saisi le tribunal administratif de Caen d’une demande d’annulation 
de cette mise en demeure et de décharge de l’obligation de payer, en contestant le 
bien-fondé de l’indu.

Par jugement du 17 avril 2019, le tribunal administratif, accueillant cette contesta-
tion, a annulé la mise en demeure et déchargé M. [N] de l’obligation de payer. Saisi 
du pourvoi formé par le département du Calvados, le Conseil d’État a, par décision 
du 24 février 2021, renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 
27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence.

2. Aux termes de l’article L.  1617-5 du code général des collectivités territoriales, 
dans sa rédaction résultant de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finance 
rectificative pour 2017, « [...] / 1° En l’absence de contestation, le titre de recettes in-
dividuel ou collectif émis par la collectivité territoriale ou l’établissement public local 
permet l’exécution forcée d’office contre le débiteur. / [...] / L’action dont dispose le 
débiteur d’une créance assise et liquidée par une collectivité territoriale ou un éta-
blissement public local pour contester directement devant la juridiction compétente 
le bien-fondé de ladite créance se prescrit dans le délai de deux mois à compter de la 
réception du titre exécutoire ou, à défaut, du premier acte procédant de ce titre ou de 
la notification d’un acte de poursuite. / 2° La contestation qui porte sur la régularité 
d’un acte de poursuite est présentée selon les modalités prévues à l’article L. 281 du 
livre des procédures fiscales. [...] ».

3. Aux termes de l’article L. 281 du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction 
résultant de la loi du 28 décembre 2017, « Les contestations relatives au recouvrement 
des impôts, taxes, redevances, amendes, condamnations pécuniaires et sommes quel-
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conques dont la perception incombe aux comptables publics doivent être adressées 
à l’administration dont dépend le comptable qui exerce les poursuites. / [...] / Les 
contestations relatives au recouvrement ne peuvent pas remettre en cause le bien-fon-
dé de la créance. Elles peuvent porter : / 1° Sur la régularité en la forme de l’acte ; / 2° 
A l’exclusion des amendes et condamnations pécuniaires, sur l’obligation au paiement, 
sur le montant de la dette compte tenu des paiements effectués et sur l’exigibilité de la 
somme réclamée. / Les recours contre les décisions prises par l’administration sur ces 
contestations sont portés dans le cas prévu au 1° devant le juge de l’exécution. Dans 
les cas prévus au 2°, ils sont portés : / [...] / c) Pour les créances non fiscales des col-
lectivités territoriales, des établissements publics locaux et des établissements publics 
de santé, devant le juge de l’exécution. »

4. Il ressort de ces dispositions que l’ensemble du contentieux du recouvrement des 
créances non fiscales des collectivités territoriales est de la compétence du juge de 
l’exécution, tandis que le contentieux du bien-fondé de ces créances est de celle du 
juge compétent pour en connaître sur le fond.

5. M. [N] a saisi, à titre principal, la juridiction administrative d’une demande d’an-
nulation de l’acte de poursuite que constituait la mise en demeure valant comman-
dement de payer un indu de revenu de solidarité active, ainsi que, par voie de consé-
quence, de décharge de l’obligation de payer la somme réclamée.

6. Une telle demande ressortissant au contentieux du recouvrement, c’est le juge de 
l’exécution qui est compétent pour en connaître, sans que puisse être remis en cause 
devant lui le bien-fondé de la créance.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître de la demande de M. [I] [N].

- Président  : M. Schwartz - Rapporteur  : M. Mollard - Avocat général  : M. Polge 
(rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction résultant de la 
loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finance rectificative pour 2017 ; article L. 281 du code 
des procédures fiscales, dans sa rédaction résultant de la loi du 28 décembre 2017.

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 14 juin 2021, n° 21-04.209, (P)

 ■ Compétence administrative – Recours contre les décisions 
d’admission à l’aide sociale – Existence d’obligés alimentaire – 
Absence d’influence.
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Il résulte des dispositions des articles L. 132-6, L. 132-7 et L. 134-3 du code de l’action sociale et des familles 
que les recours des obligés alimentaires contestant les décisions prises par l’Etat ou le département pour obtenir 
le remboursement des sommes avancées par la collectivité relèvent de la compétence de la juridiction judiciaire. 

Les recours contre les décisions relatives à l’admission à l’aide sociale en revanche relèvent de la juridiction ad-
ministrative même en présence d’obligés alimentaires.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Aide 
sociale – Participation et récupération – Participation des obligés 
alimentaires – Recouvrement des sommes avancées par la 
collectivité – Recours des obligés.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 29 décembre 2020, l’expédition du jugement du 
5 novembre 2020 par lequel le tribunal judiciaire de Toulouse, saisi par M. [G] [K] 
d’un litige par lequel il conteste la contribution aux frais d’hébergement de son épouse 
admise dans une unité de soins de longue durée mise à sa charge par le conseil dé-
partemental de la Haute-Garonne, a renvoyé au Tribunal des conflits, par application 
de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider sur la 
question de compétence ;

Vu l’ordonnance du 29 novembre 2019 par laquelle le tribunal administratif de Tou-
louse s’est déclaré incompétent pour connaître de ce litige ;

Vu, enregistré à son secrétariat le 4 février 2021, le mémoire présenté par le conseil 
départemental de la Haute-Garonne, tendant à ce que la juridiction administrative soit 
déclarée compétente pour connaître du présent litige, par le motif que la compétence 
judiciaire, prévue par les dispositions de l’article L. 134-3 du code de l’action sociale 
et des familles, ne s’étend pas à la contestation des décisions relatives à l’admission à 
l’aide sociale et est limitée aux litiges résultant de l’application de l’article L. 132-6 du 
même code, lequel vise « les personnes tenues à l’obligation alimentaire instituée par 
les articles 205 et suivants du code civil » et ne saurait être étendu à des personnes qui 
n’ont pas la qualité d’obligé alimentaire au sens de ces articles du code civil ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée à 
M. [K], qui n’a pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Considérant ce qui suit :

1. M. [G] [K] a déposé le 1er février 2017 une demande de prise en charge par l’aide 
sociale des frais d’hébergement de son épouse, Mme [H] [K], hébergée dans une unité 
de soins de longue durée depuis le 2 février 2013.

Par un arrêté du 13 juillet 2017, le président du conseil départemental de la Haute-Ga-
ronne a accordé la prise en charge des frais d’hébergement de Mme [K] pour la pé-
riode du 1er février 2017 au 31 janvier 2022, avec une participation du conjoint éva-
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luée à 463,79 euros par mois. M. [K] a contesté cette décision, en tant qu’elle fixe le 
montant de cette participation, devant le tribunal administratif de Toulouse, qui s’est 
déclaré incompétent pour connaître de ce litige par une ordonnance du 29 novembre 
2019. Il s’est ensuite adressé au tribunal judiciaire de Toulouse qui, s’estimant lui aussi 
incompétent, a sursis à statuer et renvoyé au Tribunal le soin de décider sur la question 
de compétence en application de l’article 32 du décret du 27 février 2015 relatif au 
Tribunal des conflits et aux questions préjudicielles.

2. Aux termes de l’article L.132-6 du code de l’action sociale et des familles : « Les 
personnes tenues à l’obligation alimentaire instituée par les articles’ 205 et suivants du 
code civil sont, à l’occasion de toute demande d’aide sociale, invitées à indiquer l’aide 
qu’elles peuvent allouer aux postulants et à apporter, le cas échéant, la preuve de leur 
impossibilité de couvrir la totalité des frais. (...) 1 La proportion de l’aide consentie par 
les collectivités publiques est fixée en tenant compte du montant de la participation 
éventuelle des personnes restant tenues à l’obligation alimentaire(...) ».

L’article L. 132-7 du même code prévoit que : « En cas de carence de l’intéressé, le 
représentant de l’Etat ou le président du conseil départemental peut demander en son 
lieu et place à l’autorité judiciaire la fixation de la dette alimentaire et le versement 
de son montant, selon le cas, à l’Etat ou au département qui le reverse au bénéficiaire, 
augmenté le cas échéant de la quote-part de l’aide sociale ». Enfin, aux termes de l’ar-
ticle L. 134-3 du même code : « Le juge judiciaire connaît des litiges : 1° Résultant de 
1’application de l’article L. 132-6 (..) ».

3. Il résulte des dispositions citées au point 2 que relèvent de la compétence de la ju-
ridiction judiciaire les recours des obligés alimentaires contestant les décisions prises 
par l’Etat ou le département pour obtenir le remboursement des sommes avancées par 
la collectivité.

En revanche, les recours contre les décisions relatives à l’admission à l’aide sociale 
relèvent de la juridiction administrative même en présence d’obligés alimentaires. Il 
s’ensuit qu’il incombe à la juridiction administrative de statuer sur la demande de 
M. [K] contestant la décision relative à l’admission à l’aide sociale des frais d’héber-
gement de son épouse en tant qu’elle a fixé le montant de sa participation à ces frais.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige opposant M. [K] 
et le conseil départemental de la Haute-Garonne.

Article 2 :

L’ordonnance du tribunal administratif de Toulouse du 29 novembre 2019 est déclarée 
nulle et non avenue.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal judiciaire de Toulouse est déclarée nulle et non 
avenue, à l’exception du jugement rendu par ce tribunal le 5 novembre 2020.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Maugüé - Avocat général : Mme Ber-
riat (rapporteure publique) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; articles L. 132-6, L. 132-7 et L. 134-3 du code de l’action sociale et des 
familles.

Tribunal des conflits, 14 juin 2021, n° 21-04.212, (P)

 ■ Créances non fiscales des collectivités territoriales – Contentieux du 
recouvrement – Compétence – Juge de l’exécution.

Il ressort de l’article L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction résultant de la 
loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finance rectificative pour 2017 et de l’article L. 281 du code des 
procédures fiscales, dans sa rédaction résultant de la loi du 28 décembre 2017, que l’ensemble du contentieux 
du recouvrement des créances non fiscales des collectivités territoriales est de la compétence du juge de l’exécution, 
tandis que le contentieux du bien-fondé de ces créances est de celle du juge compétent pour en connaître sur le 
fond.

Une demande d’annulation d’un acte de poursuite constitué par une mise en demeure valant commandement 
de payer un indu de revenu de solidarité actives ressort du contentieux du recouvrement et donc de la compétence 
du juge de l’exécution.

 ■ Revenu de solidarité active – Indu – Mise en demeure valant 
commandement de payer – Demande d’annulation de l’acte de 
poursuite – Compétence – Juge de l’exécution.

 ■ Créances non fiscales des collectivités territoriales – Contentieux du 
bien-fondé – Compétence – Juge compétent au fond.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 26 février 2021, l’expédition de la décision n° 431711 
par laquelle le Conseil d’État, saisi du pourvoi du département du Calvados tendant à 
l’annulation du jugement du 17 avril 2019 du tribunal administratif de Caen annulant 
la mise en demeure émise le 16 août 2018 par le payeur départemental du Calvados 
pour le paiement par M. [I] [N] de la somme de 9 908,38 euros correspondant à un 
indu de revenu de solidarité active pour la période du 1er décembre 2014 au 31 mai 
2016 et déchargeant M. [N] de l’obligation de payer cette somme, a renvoyé au Tri-
bunal des conflits, par application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 
2015, le soin de décider sur la question de compétence ; 

Vu, enregistré le 24 mars 2021, le mémoire présenté par la SCP Capron pour M. [N] 
tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente par les motifs 
que les dispositions législatives applicables ne permettent pas de déterminer l’ordre de 
juridiction compétent pour connaître des contestations relatives à l’obligation de payer 
résultant d’un acte de poursuite émis pour le recouvrement d’une créance non fiscale 
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d’une collectivité territoriale et qu’à défaut de dispositions législatives ou réglemen-
taires spéciales, les juridictions de l’ordre administratif sont seules compétentes ;

Vu, enregistré le 30 avril 2021, le mémoire présenté par la SCP Zribi, Texier pour le 
département du Calvados tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée 
compétente par les motifs que l’article L. 1617-5 du code général des collectivités 
territoriales exclut de la compétence du juge de l’exécution les contestations portant 
sur les actes de poursuite émis pour le recouvrement de créances administratives, lors-
qu’est en cause l’obligation au paiement, et qu’il résulte de l’article L. 281 du livre des 
procédures fiscales que les contestations portant sur le bien-fondé de telles créances, 
telle celle soulevée par M. [N], ne peuvent relever que de la juridiction administrative ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été commu-
niquée au ministre des solidarités et de la santé, au ministre de l’intérieur, au garde des 
sceaux, ministre de la justice, et au ministre de l’économie et des finances, qui n’ont 
pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; 

Vu le livre des procédures fiscales ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Considérant ce qui suit :

1. Par courrier du 28 février 2018, la caisse d’allocations familiales du Calvados a no-
tifié à M. [I] [N] une dette d’un montant total de 9 908,38 euros, correspondant à un 
indu de revenu de solidarité active pour la période du 1er décembre 2014 au 31 mai 
2016.

Le payeur départemental a poursuivi le recouvrement de cette créance en adressant à 
M. [N] une mise en demeure de payer valant commandement de payer la somme en 
cause. Celui-ci a saisi le tribunal administratif de Caen d’une demande d’annulation 
de cette mise en demeure et de décharge de l’obligation de payer, en contestant le 
bien-fondé de l’indu.

Par jugement du 17 avril 2019, le tribunal administratif, accueillant cette contesta-
tion, a annulé la mise en demeure et déchargé M. [N] de l’obligation de payer. Saisi 
du pourvoi formé par le département du Calvados, le Conseil d’État a, par décision 
du 24 février 2021, renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 
27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence.

2. Aux termes de l’article L.  1617-5 du code général des collectivités territoriales, 
dans sa rédaction résultant de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finance 
rectificative pour 2017, « [...] / 1° En l’absence de contestation, le titre de recettes in-
dividuel ou collectif émis par la collectivité territoriale ou l’établissement public local 
permet l’exécution forcée d’office contre le débiteur. / [...] / L’action dont dispose le 
débiteur d’une créance assise et liquidée par une collectivité territoriale ou un éta-
blissement public local pour contester directement devant la juridiction compétente 
le bien-fondé de ladite créance se prescrit dans le délai de deux mois à compter de la 
réception du titre exécutoire ou, à défaut, du premier acte procédant de ce titre ou de 
la notification d’un acte de poursuite. / 2° La contestation qui porte sur la régularité 
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d’un acte de poursuite est présentée selon les modalités prévues à l’article L. 281 du 
livre des procédures fiscales. [...] ».

3. Aux termes de l’article L. 281 du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction 
résultant de la loi du 28 décembre 2017, « Les contestations relatives au recouvrement 
des impôts, taxes, redevances, amendes, condamnations pécuniaires et sommes quel-
conques dont la perception incombe aux comptables publics doivent être adressées 
à l’administration dont dépend le comptable qui exerce les poursuites. / [...] / Les 
contestations relatives au recouvrement ne peuvent pas remettre en cause le bien-fon-
dé de la créance. Elles peuvent porter : / 1° Sur la régularité en la forme de l’acte ; / 2° 
A l’exclusion des amendes et condamnations pécuniaires, sur l’obligation au paiement, 
sur le montant de la dette compte tenu des paiements effectués et sur l’exigibilité de la 
somme réclamée. / Les recours contre les décisions prises par l’administration sur ces 
contestations sont portés dans le cas prévu au 1° devant le juge de l’exécution. Dans 
les cas prévus au 2°, ils sont portés : / [...] / c) Pour les créances non fiscales des col-
lectivités territoriales, des établissements publics locaux et des établissements publics 
de santé, devant le juge de l’exécution. »

4. Il ressort de ces dispositions que l’ensemble du contentieux du recouvrement des 
créances non fiscales des collectivités territoriales est de la compétence du juge de 
l’exécution, tandis que le contentieux du bien-fondé de ces créances est de celle du 
juge compétent pour en connaître sur le fond.

5. M. [N] a saisi, à titre principal, la juridiction administrative d’une demande d’an-
nulation de l’acte de poursuite que constituait la mise en demeure valant comman-
dement de payer un indu de revenu de solidarité active, ainsi que, par voie de consé-
quence, de décharge de l’obligation de payer la somme réclamée.

6. Une telle demande ressortissant au contentieux du recouvrement, c’est le juge de 
l’exécution qui est compétent pour en connaître, sans que puisse être remis en cause 
devant lui le bien-fondé de la créance.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître de la demande de M. [I] [N].

- Président  : M. Schwartz - Rapporteur  : M. Mollard - Avocat général  : M. Polge 
(rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Capron -

Textes visés : 

Article L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction résultant de la 
loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finance rectificative pour 2017 ; article L. 281 du code 
des procédures fiscales, dans sa rédaction résultant de la loi du 28 décembre 2017.
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Tribunal des conflits, 14 juin 2021, n° 21-04.208, (P)

 ■ Services et établissements à caractère industriel et commercial – 
Electricité de France – Servitude de passage d’une ligne 
électrique – Dommage occasionné par l’absence de déplacement 
de la ligne – Indemnisation du propriétaire du terrain traversé – 
Compétence judiciaire.

En application des dispositions des articles L. 323-4, L. 323-6 et L. 323-7 du code de l’énergie, si les consé-
quences des dommages purement accidentels causés par les travaux de construction, de réparation ou d’entretien 
des ouvrages relèvent de la compétence des juridictions administratives, en revanche, les juridictions judiciaires 
sont seules compétentes pour connaître des dommages qui sont les conséquences certaines, directes et immédiates 
des servitudes instituées au profit des concessionnaires de distribution d’énergie, tels que la dépréciation de 
l’immeuble, les troubles de jouissance et d’exploitation, la gêne occasionnée par le passage des préposés à la 
surveillance et à l’entretien. 

Les conclusions tendant à la réparation des préjudices d’acquéreurs d’un terrain non bâti, liés à l’impossibilité 
d’exercer leur droit de bâtir en raison de l’absence de déplacement de la ligne électrique passant sur leur terrain 
relèvent de la compétence du juge de l’expropriation.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 18 décembre 2020, l’expédition du jugement par 
lequel le tribunal administratif de Poitiers, saisi de la demande formée par M. [L] [C] 
et Mme [M] [W] tendant à la condamnation de la société Enedis à leur verser une 
somme de 164 429 euros en réparation des préjudices subis, assortie des intérêts au 
taux légal à compter du 30 octobre 2017 et de leur capitalisation, a renvoyé au Tribu-
nal, par application de l’article 32 du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur 
la question de compétence ;

Vu l’ordonnance du 19 septembre 2017 par laquelle le juge de la mise en état a dit le 
tribunal de grande instance d’Angoulême incompétent pour connaître de ce litige ;

Vu, enregistré le 12 février 2021, le mémoire de M. [C] et de Mme [W], tendant à ce 
que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente, par les motifs que les préjudices 
dont ils demandent réparation résultent de l’inobservation, par Enedis, de ses enga-
gements contractuels et que le contrat conclu avec cette société a le caractère d’un 
contrat de droit privé ;

Vu, enregistré le 17 février 2021, le mémoire d’Enedis tendant à ce que la juridic-
tion judiciaire soit déclarée compétente, par les motifs que M. [C] et Mme [W] re-
cherchent l’indemnisation de leurs préjudices, sur le fondement de la responsabilité 
sans faute ou, à défaut, sur celui de la responsabilité contractuelle, du fait de l’existence 
même de l’ouvrage public, sans se prévaloir d’un dommage exceptionnel ou d’origine 
accidentelle qui leur aurait été occasionné par la présence de la ligne électrique ou par 
des travaux qui auraient été effectués ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
au ministère de la transition écologique, qui n’a pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;



569

Bulletin Chambres civiles - Juin 2021
Décisions du Tribunal des conflits

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’énergie ; 

Considérant ce qui suit :

1. Par acte notarié du 26 octobre 2015, M. [C] et Mme [W] ont acquis un terrain non 
bâti de 918 m² situé à [Localité 1] (Charente) en vue d’y faire édifier une maison. Ce 
terrain étant grevé d’une servitude d’utilité publique relative au passage d’une ligne 
électrique aérienne à haute tension, M. [C] et Mme [W] avaient reçu, le 16 juin 2015, 
une proposition écrite d’ERDF, devenue la société Enedis, pour un déplacement de 
la ligne électrique, à ses frais, compatible avec leur projet de construction, pour lequel 
ils avaient obtenu un permis de construire le 15 octobre 2015. Alors que les travaux 
devaient débuter, Enedis les a informés que le déplacement ne pourrait avoir lieu selon 
le plan envisagé, dès lors qu’il supposait de déplacer un pylône implanté sur la parcelle 
voisine et que le propriétaire de celle-ci s’y refusait. Faute d’accord avec Enedis sur 
une autre solution technique, M. [C] et Mme [W] ont renoncé à leur projet et mis en 
vente leur parcelle.

2. Par assignation du 28 décembre 2016, ils ont saisi le tribunal de grande instance 
d’Angoulême pour obtenir la condamnation d’Enedis à les indemniser.

Par une ordonnance du 19 septembre 2017, devenue définitive, le juge de la mise en 
état a déclaré ce tribunal incompétent.

3. Par un jugement du 10 décembre 2020, le tribunal administratif de Poitiers, es-
timant que le litige relevait de la compétence de la juridiction judiciaire, a sursis à 
statuer et saisi le Tribunal des conflits sur le fondement de l’article 32 du décret du 
27 février 2015.

4. Aux termes de l’article L. 323-4 du code de l’énergie : » La déclaration d’utilité 
publique investit le concessionnaire, pour l’exécution des travaux déclarés d’utilité 
publique, de tous les droits que les lois et règlements confèrent à l’administration en 
matière de travaux publics.

Le concessionnaire demeure, dans le même temps, soumis à toutes les obligations qui 
dérivent, pour l’administration, de ces lois et règlements.

La déclaration d’utilité publique confère, en outre, au concessionnaire le droit  : 1° 
D’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d’électricité, 
soit à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits 
et terrasses des bâtiments, à la condition qu’on y puisse accéder par l’extérieur, étant 
spécifié que ce droit ne pourra être exercé que sous les conditions prescrites, tant au 
point de vue de la sécurité qu’au point de vue de la commodité des habitants, par 
les décrets en Conseil d’Etat prévus à l’article L. 323-11. Ces décrets doivent limiter 
l’exercice de ce droit au cas de courants électriques tels que la présence de ces conduc-
teurs d’électricité à proximité des bâtiments ne soient pas de nature à présenter, no-
nobstant les précautions prises conformément aux décrets des dangers graves pour les 
personnes ou les bâtiments ; 2° De faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus 
des propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles spécifiques au 
1° ci-dessus ; 3° D’établir à demeure des canalisations souterraines, ou des supports 
pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de 
murs ou autres clôtures équivalentes  ; 4° De couper les arbres et branches d’arbres 
qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d’électricité, gênent leur pose ou 
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pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des 
avaries aux ouvrages «.

5. Aux termes de l’article L. 323-6 du même code : » La servitude établie n’entraîne 
aucune dépossession.

La pose d’appuis sur les murs ou façades ou sur les toits ou terrasses des bâtiments ne 
peut faire obstacle au droit du propriétaire de démolir, réparer ou surélever.

La pose des canalisations ou supports dans un terrain ouvert et non bâti ne fait pas non 
plus obstacle au droit du propriétaire de se clore ou de bâtir «.

6. L’article L. 323-7 de ce code dispose que : » Lorsque l’institution des servitudes 
prévues à l’article L. 23-4 entraîne un préjudice direct, matériel et certain, elle ouvre 
droit à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de 
leurs ayants droit.

L’indemnité qui peut être due à raison des servitudes est fixée, à défaut d’accord 
amiable, par le juge judiciaire «.

7. En application de ces dispositions, si les conséquences des dommages purement 
accidentels causés par les travaux de construction, de réparation ou d’entretien des 
ouvrages relèvent de la compétence des juridictions administratives, en revanche, les 
juridictions judiciaires sont seules compétentes pour connaître des dommages qui sont 
les conséquences certaines, directes et immédiates des servitudes instituées au profit 
des concessionnaires de distribution d’énergie, tels que la dépréciation de l’immeuble, 
les troubles de jouissance et d’exploitation, la gêne occasionnée par le passage des pré-
posés à la surveillance et à l’entretien.

8. Les préjudices dont M. [C] et Mme [W] demandent réparation sont liés à l’im-
possibilité d’exercer leur droit de bâtir en raison de l’absence de déplacement de la 
ligne électrique, quand bien même ils résulteraient de l’inexécution par Enedis de la 
convention qui aurait été conclue par suite de leur acceptation de la proposition rela-
tive aux modalités de déplacement de la ligne reçue le 16 juin 2015.

9. Il suit de là que les conclusions tendant à la réparation de ces préjudices relèvent de 
la compétence du juge de l’expropriation.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est déclarée compétente pour connaître du litige.

Article 2 :

L’ordonnance du juge de la mise en état du tribunal de grande instance d’Angoulême 
est déclarée nulle et non avenue.

La cause et les parties sont renvoyées devant la juridiction judiciaire compétente.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal administratif de Poitiers est déclarée nulle et 
non avenue, à l’exception du jugement du 10 décembre 2020 rendu par ce tribunal.

- Président  : M. Schwartz  - Rapporteur  : M.  Jacques  - Avocat général  : M. Polge 
(rapporteur public) - Avocat(s) : SCP de Nervo ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Loi des 16 et 24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; articles L. 323-4, L. 323-6 et L. 323-7 du code de l’énergie.

Rapprochement(s) : 
Tribunal des conflits, 29 septembre 1997, Bull. 1997, T. conflits, n° 14.
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